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Photographie de la rue Craig (aujourd’hui Saint-Antoine) prise de vue vers l’ouest, le 8 
mars 1922, avant l’enfouissement des câbles électriques. 
Source : Archives de la Commission des services électriques de Montréal, VM098-Y-D2-P006. 
https://archivesdemontreal.ica-atom.org/craig-st-looking-west-before-8-mars-1922  
 
Même endroit après l’enfouissement. Il ne reste que les poteaux et câbles de trolleys de 
tramways. Photo prise en mars 1925. 
Source : Archives de la Commission des services électriques de Montréal, VM098-Y-D2-P007. 
https://archivesdemontreal.ica-atom.org/craig-st-looking-west-after-mars-1925 
 
Sur la photo de 1925, l’édifice à droite arbore la raison sociale Blumenthal’s Sons. Cette 
compagnie a reçu ses lettres patentes le 3 novembre 1922 lui permettant « d’exercer 
l’industrie de drapiers, confectionneurs et tailleurs dans toutes leurs spécialités respectives 
et toute industrie de même nature ou s’y rapportant; [...] »1. L’édifice était situé au 221-223 
rue Craig ouest2. 
 
  

 
1 Gazette officielle de Québec, Vol. 54, no 46, samedi, 18 novembre 1922, p. 2940 à 2942. Les noms des fondateurs sont 
cités et les prérogatives de la compagnie sont décrites en détail. 
2 BAnQ, Annuaire Lovell, Montréal et sa banlieue, série principale, 1924-1925, annuaire alphabétique, p. 622. 
http://bibnum2.banq.qc.ca/bna/lovell/  
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Avant-propos 
 
La création de nos organismes publics est le fruit d’une évolution lente, parfois cahoteuse, mais 
combien bénéfique au bien commun! Bien peu d’écrits existent pour en raconter l’histoire. Pourtant, 
il y a beaucoup à dire sur leur mise en place, leurs pouvoirs et les hommes qui les ont créés et 
dirigés. Nous avons un devoir de mémoire envers eux et un devoir de continuité envers les 
générations futures. C’est pourquoi a été entreprise cette histoire d’un organisme public important, 
mais des plus méconnu, la Commission des services électriques de Montréal3. 
 
Lorsqu’elle a été créée en 1910, cette commission se nommait La Commission des services 
électriques de la cité de Montréal (CSÉCM). Cet organisme municipal est responsable de la 
construction et de l’entretien des conduits souterrains électriques et de la réglementation sur 
l’enfouissement des fils et câbles électriques à Montréal. Peu de documents subsistent de la 
période héroïque de sa création. Cependant, les sources disponibles sont fiables et permettent de 
tracer un portrait assez clair du cheminement qui a permis la création et l’expansion de cet 
organisme discret, mais combien utile par son apport à l’esthétique urbaine et à la sécurité des 
citoyens. L’information qui a permis la rédaction de ce texte provient principalement de journaux 
de l’époque, de textes d’amendements successifs à la charte de la cité de Montréal, de la Gazette 
municipale de Montréal, de documents à contenu technique de la commission, de rapports qui 
subsistent de l’ingénieur-chef de la CSÉCM, et de rapports annuels de la Commission des services 
d’utilité publique de Québec (CSUPQ). Mais la source fondamentale reste l’ensemble des procès-
verbaux des séances des commissaires de la CSÉCM. Documents précieux permettant de suivre 
l’avancement des travaux pas à pas et de mesurer les difficultés de l’entreprise. 
 
L’information disponible permet aussi de définir le contexte sociopolitique dans lequel la 
commission a été créée et de relater les difficultés à créer cet organisme et à en établir les pouvoirs. 
L’étude de la progression des amendements à la charte de Montréal et les procès-verbaux des 
réunions des commissaires illustrent clairement ces difficultés. Dans la partie qui traite des 
amendements successifs de la charte de Montréal, on fait aussi référence en bas de page au texte 
actuel, aux fins de comparaison. 
 
Un précieux « scrapbook »4 de découpures de journaux concernant la CSÉCM a été fidèlement 
colligé par la commission au fil des ans et la plupart des renvois aux journaux en proviennent. Les 
dates de publication et le nom du journal sont inscrits à la main sur ces découpures et ont dû être 
vérifiés. Dans certains cas, il a été impossible de retrouver sur le microfilm des archives de la 
BAnQ, à Montréal, le texte à la date mentionnée. Cela pourrait être dû à des erreurs d’entrée de 
dates manuelles, mais aussi au fait que les journaux étaient souvent publiés en deux éditions 
quotidiennes. Dans ces cas, l’indication « scrapbook », date incertaine, apparaît entre parenthèses 
dans la note de bas de page. Le contenu toutefois est cohérent avec le moment où le texte est cité. 
Dans les cas où la source de la découpure n’a pu être vérifiée faute d’archives disponibles, par 
exemple à la BAnQ ou sur des sites d’archives dans Internet, on trouve la note : « source 
inaccessible ». 
 
Pour donner un ordre de grandeur de la valeur du dollar de l’époque en dollars de 2019, nous 
avons eu recours à la formule de calcul de l’inflation à l’aide de l’indice des prix à la consommation, 
IPC de Statistique Canada (annexe 16 « Calcul de l’inflation »). Comme le calcul de l’inflation de 

 
3 Site Web : http;//www.csem.qc.ca. 
4 VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988. 
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la Banque du Canada ne débute qu’en 1914, nous ne pouvons que donner une approximation pour 
les années antérieures. Dans ces cas, on utilise 1914 comme année de référence de calcul, et on 
ajoute la mention « de l’ordre de » pour indiquer un ordre de grandeur de la valeur actuelle. Dans 
les autres cas, la valeur de 2019 est simplement mise entre parenthèses à droite de la valeur de 
départ.  
Au début du 20e siècle, le monde des affaires et le monde technique, à Montréal, sont presque 
entièrement dominés par des anglophones. Il ne faut pas s’étonner de voir la Commission des 
services électriques de la cité de Montréal rédiger ses procès-verbaux en anglais. À Ottawa, le 
français ne se parlait guère non plus. Pour ces raisons, ce sont les noms anglais des entreprises 
privées et des organismes fédéraux qui ont été retenus pour rendre l’esprit de l’époque. Par 
exemple le Canadian Pacific Railway & Telegraph (La Compagnie de chemin de fer et de 
télégraphie Canadien Pacifique) ou le Board of Railway Commissioners for Canada (Commission 
des chemins de fer du Canada). Par ailleurs, les noms des rues sont tels qu’ils étaient à l’époque, 
afin de faciliter la recherche dans les documents anciens. Lorsqu’un nom de rue a changé, on 
indique entre parenthèses le nom actuel. Par ailleurs, de nombreuses citations dans le texte sont 
tirées d’archives en anglais. Nous les avons traduites et le texte original en anglais apparaît 
généralement en note de bas de page pour référence. 
 
La source principale est l’ensemble des procès-verbaux des réunions de la commission. Nous 
avons regroupé soigneusement les informations dispersées dans l’énorme corpus des procès-
verbaux pour dégager la trame des évènements et décrire le développement du réseau de districts 
où les câbles sont enfouis. Des notes en bas de page indiquent systématiquement les renvois aux 
procès-verbaux (VM098-1). 
 
Pour faire revivre les personnes qui ont participé directement ou indirectement à l’entreprise, nous 
avons ajouté des notes biographiques en annexe 4. Les documents de références utilisés pour ces 
notes biographiques sont généralement des documents d’époque, principalement des ouvrages 
biographiques, historiques et des revues spécialisées. Par exemple, le bulletin Electrical News de 
l’Engeeniring Institute of Canada5. Les informations sur les carrières politiques proviennent 
principalement des sites Web gouvernementaux des parlements du Québec et du Canada et des 
archives de la ville de Montréal. Ces 25 notes biographiques portent principalement sur des 
politiciens de la ville de Montréal, ou du gouvernement provincial ainsi que sur des ingénieurs 
protagonistes du projet d’enfouissement des câbles. 
 
Pour voir la banque de photographies numérisées de la CSÉCM :  
https://archivesdemontreal.ica-atom.org/bleury-au-nord-de-lagauchetiere-192  
 
 

 
5 Au cours du temps, cette revue a été publiée sous plusieurs noms :  
Canadian Electrical News and Steam Engineering Journal  
Canadian Electrical News and Engineering Journal  
Electrical News, Generation, Transmission and Application of Electricity  
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Sigles d’organismes cités 
 
CSÉCM : Commission des services électriques de la cité de Montréal. Chargée de la construction, 

de l’administration et de l’entretien des conduits souterrains. Choisit les entrepreneurs, 
établit les normes, fixe les montants d’expropriation des installations privées 
(souterraines et aériennes). 

CSÉM : Commission des services électriques de Montréal (nom actuel). 
BRCC : Board of Railway Commissioners for Canada (Commission des chemins de fer). 
CSUPQ. : Commission des services d’utilité publique de Québec. Créé en 1909 pour contrôler les 

services publics dominés alors par les entreprises privées : gaz, électricité, chemins de 
fer. 

CSPQ : Commission des services publics de Québec. Nouveau nom de la CSUPQ à partir de 1920. 
MLH&P Co : Montreal Light, Heat & Power Company. 
MLH&P Cons. : Montreal Light, Heat & Power Consolidated (nouveau nom de la MLH&P à partir 

de 1918). 
SW&P : Shawinigan Water & Power. 
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Définitions 
 
(Voir figures 2.19 à 2.23). 
Câble 
Pour plus de commodité, l’expression « câble » sera généralement utilisée tout au long du texte au 
lieu de « fil et câble » ou « fil » tant pour le réseau de distribution aérien que souterrain. Dans les 
rares cas où il sera question de câbles à haute tension, on utilisera systématiquement l’expression 
« câble à haute tension ». 
 
Conduit (« conduct » ou « duct ») 
Structure en béton contenant des fourreaux. Les termes « duct » et « conduct », en anglais, sont 
souvent indifféremment utilisés pour conduit ou fourreau. Ce qui entraîne une certaine confusion. 
C’est pourquoi on distingue toujours ici conduit et fourreau. 
 
District 
Zone urbaine délimitée dans laquelle on construit des conduits souterrains pour éliminer les 
installations électriques aériennes. Le district peut être un quadrilatère de rues ou une rue. 
 
Fourreau (« duct ») 
Tuyaux coulés dans le béton pour former un conduit dans lesquels passent les câbles électriques 
(figure 2.13). 
 
Fourreaux de distribution.  
Ces fourreaux sont de deux types :  
1- Fourreaux d’alimentation électrique partant des puits d’accès souterrains vers les édifices ou 

autres localisations situés à l’extérieur de la zone de la rue.  
2- Fourreaux d’alimentation électrique partant des puits d’accès souterrains vers les lampadaires, 

les postes d’alarme d’incendie et de police ou autres installations ou localisations situées à 
l’intérieur des limites de la rue et qu’en anglais on nomme « laterals ». 

 
Puits d’accès 
Aussi appelés « manholes » ou regards. 
 

Remarque concernant les notes de bas de page 
 
Ces notes ne renvoient généralement pas à des citations insérées dans le texte. Ce sont des 
séquences de renvois à des documents qui contiennent l’information qui a servi à la rédaction du 
paragraphe ou de la partie de paragraphe où elles ont été insérées. 
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Principaux membres de la CSÉCM, de l’administration municipale, des compagnies, et de 
la CSUPQ cités dans le texte 

 

Gestionnaires de la CSÉCM 
 

Commissaires 
Commissaires 
représentant la 

CSUPQ 
 

Louis-Anthyme Herdt 
(1910−1926) 

 
Augustin Frigon 

(1926−1935) 

Commissaires 
représentant la ville de 

Montréal 
 

Beaudry Leman 
(1910−1912) 

 
Jacques de Gaspé 

Beaubien 
(1912−1956) 

Commissaires 
représentant les 

compagnies 
 

R. S. Kelsch 
(1910−1945) 

 
George E. Templeman 

(1945-1958) 

Secrétaires de la 
CSÉCM 

 
Paul LaRocque 

(1910−1919) 
 

George Earl 
Templeman 
(1919−1949) 

 
Ingénieurs-chefs 

Walter J. Jones (1912) 
 

Arthur S. Clarson (1913−1915), ingénieur par intérim 
 

R. H. Balfour (1915−1917) 
 

George Earl Templeman (1917−1945) 
 

Surintendants 

Construction et entretien 
 

George E. Templeman  
(1915−1917) 

 
A. F. Wall  

(1917−1918) 

Service des plans 
 

Arthur S. Clarson  
(1912−1913) 

 
Philip S. Gregory  

(1914−1915) 

Inspection 
 

D. B. McIntyre  
(1913−1915) 
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Principaux membres de l’administration municipale 
Élus et hauts fonctionnaires 

Maires 
 

Jacques Grenier 
(1889−1891) 

 
Raymond 

Préfontaine 
(1898−1902) 

 
James Cochrane 

(1902−1904) 
 

Hormisdas Laporte 
(1904−1916) 

 
Henry Archer Ekers 

(1906−1908) 
 

Louis Payette 
(1908−1910) 

 
J. J. Edmund Guerin 

(1910−1912) 
 

Louis Arsène 
Lavallée 

(1912−1914) 
 

Médéric Martin 
(1914−1924 et 
1926−1928) 

 
Camillien Houde 
(1928−1932 et 
1934−1936) 

Échevins 
 

Paul Gédéon Martineau 
(1897−1904), quartier 

Saint-Denis 
 

Louis Audet Lapointe 
(1900−1916), quartier est. 

 
Napoléon Séguin 

(1906−1910 et 1912-
1914), quartier Sainte-

Marie 
 

Herbert Brown Ames 
(1898−1904), quartier 

Saint-Antoine; 
(1904−1906), Quartier 

Saint-Georges. 
 

Émery François Larivière 
(1900−1910), quartier 
Sainte-Marie; (1910-

1916), quartier Longue-
Pointe; (1916−1918), 

quartier Mercier. 
 

Ward 
(1906−1916), quartier 

Saint-André. 
 

Greffiers 
 

Jules Crépeau 
(greffier adjoint) 

 
Laurent-Olivier 

David 
(1892−1918) 

 
René Bauset 

(en poste en 1922) 

Service du 
contentieux 

 
Charles 

Laurendeau 
(procureur général) 

 
W. H. Butler 

(avocat) 
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Bureau des commissaires6 
Les commissaires sont élus pour quatre ans. 

 
Ainey (Joseph), dirigeant syndical, élu en 1910 et en 1914. 
 
Côté (Thomas), élu en 1914. 
 
Dupuis (Louis Napoléon), copropriétaire du magasin Dupuis Frères, élu en 1910. 
 
Hébert (Édouard Napoléon), élu en 1914, puis remplacé par Napoléon Giroux jusqu’en 1916. 
 
Lachapelle (Emmanuel Persillier), médecin, élu en 1910. 
 
McDonald (Duncan), élu en 1914 et remplacé lors de son élection à la mairie en 1916. 
 
Ross (Andrew Guy), élu en 1916. 
 
Sénécal (L. N.), secrétaire du Bureau des commissaires. 
 
Villeneuve (Eugène W.), élu en 1916. 
 
Wanklyn (Frederick Lamb), ingénieur, élu en 1910. 

 

Services municipaux 
Service d’éclairage des rues 

 
Arthur Parent 
(surintendant) 

Service d’alarme de police 
 

Arthur Parent 
(surintendant)  

Service d’alarme d’incendie 
 

L. A. Chaput  
(surintendant) 

 
L. A. Charest  

(surintendant adjoint) 
 

Principaux membres des compagnies 
Compagnies à chartes provinciales 

Montreal Light, Heat and Power 
 

James S. Norris 
(gérant général et secrétaire-

trésorier) 
 

R. M. Wilson 
(surintendant général et ingénieur-

chef) 
 

George H. Montgomery 
(avocat) 

 
D. P. Guillmor 

(avocat) 

Montreal Tramway 
 

J. E. Hutchison 
(gérant général) 

 
R. S. Byrd 

(surintendant du réseau 
électrique) 

 
Joseph-Léonide Perron 

(avocat) 
 

Arthur Lavallée 
(avocat) 

 

Montreal Public Service 
 

K. B. Thornton 
(ingénieur-chef et gérant des 

opérations) 
 

Joseph-Léonide Perron 
(avocat) 

 
Arthur Lavallée  

(avocat) 
 

 

 
6 VM6, S0, liste des échevins, et maires de la ville de Montréal classés par années d’élections. 
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Compagnies à chartes fédérales 
Bell Telephone 

 
George Moore 

(« assistant plant 
surintendant ») 

 
Hugue L. Hoyler 

(avocat) 
 

Canadian Pacific 
& Telegraph 

 
W. James Camp 
(gérant adjoint) 

 
M. Mitchell 

Dominion Gresham Guarantee & 
Casualty 

 
W. R. Hamilton 

(gérant et ingénieur-chef) 
 

M. Mulvena 
(avocat) 

 

Great North Western Telegraph 
 

W. J. Duckworth 
(surintendant général) 

 
George D. Perry(gérant général) 

 
L. S. Hume 

(gérant) 
 

F. H. Markey 
(avocat) 

 

Membres de la Commission des services d’utilité publique de Québec (CSUPQ) 
Note : (CSUPQ) change de nom, en 1920, et porte désormais le nom de Commission des services publics 

de Québec (CSPQ). 
Adrien Beaudry. nommé en 1921 

 
Lieutenant-colonel F. W. Hibbard 

(président, en poste dès la création de la CSUPQ, en 1909, jusqu’en 1921) 
 

Sir Georges Garneau  
(commissaire, en poste au moins à partir 1913 et jusqu’en 1921) 

 
F. C. Laberge  

(commissaire en poste au moins à partir 1913 et jusqu’en 1931) 
 

Alex Larivière 
(nommé en 1931) 

 
A. W. Macalister, C. R.  

(nommé en 1921) 
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Introduction 

 
Thomas Chapais aurait écrit : « S’il n’y avait pas d’histoire monographique, une foule de détails 
importants, de personnalités intéressantes, de faits notables et fertiles en enseignements, seraient 
voués pour toujours à l’oubli »7. C’est dans cet esprit que ce texte est né. Beaucoup de détails, 
certes, mais ce sont ces minuscules évènements qui construisent l’Histoire; illustrent souvent les 
limites des organisations humaines; mettent en évidence les conflits d’intérêts et de pouvoirs; 
mettent en lumière des personnages importants pour la société que la grande histoire ne retiendra 
pas. C’est à la mémoire des acteurs de la Commision des services électriques qui ont contribué à 
la sécurité et à l’embellissement de Montréal par leur travail assidu à l’enfouissement des câbles 
électriques que ce texte est dédié.  
 
Cette étude porte sur les années 1890−1935. Deux grandes périodes retiendront particulièrement 
notre attention : 1910−1925, sous la présidence de Louis-Anthyme Herdt et 1926−1935, sous la 
présidence d’Augustin Frigon. Sans faire toute l’histoire de la Commission des services électriques 
de la cité de Montréal pour cette période, cet essai en trace un portrait assez précis sur le plan de 
l’évolution de ses pouvoirs et de la progression du réseau électrique souterrain.  
 
Trois grands objectifs ont guidé cet exposé. D’abord donner vie aux acteurs. Le texte est parsemé 
de détails, de dates et d’évènements du quotidien dans l’intention de mettre en valeur les acteurs 
de cette histoire remarquable; ensuite, illustrer la progression du réseau souterrain; et enfin, 
montrer la lenteur du laborieux processus d’enfouissement des câbles et de démantèlement du 
réseau aérien au centre-ville de Montréal. C’est en quelque sorte afficher en gros plan des parcelles 
d’espace et de temps et mettre en évidence des situations plus globales qui sont encore bien 
d’actualité, un siècle plus tard. Rien de nouveau sous le soleil, ou presque. 
 
Cet exposé comprend 8 chapitres (partie 1) et 17 annexes (partie 2) et met souvent en évidence 
les facteurs de résistance à l’enfouissement des câbles. Pour illustrer la puissance des « trusts » 
qui contrôlent les services publics (électricité, gaz, télégraphie, téléphonie et transport de 
personnes), le texte décortique le processus d’élaboration de la loi permettant à Montréal d’obliger 
ces compagnies à enfouir leurs câbles (chapitres 1 et 2). Puis, sera racontée l’histoire de la 
construction des conduits souterrains, de l’enfouissement des câbles et, dans une moindre mesure, 
du démantèlement des installations aériennes dans quelques districts afin d’illustrer les facteurs 
de résistance entre les partenaires du mariage de raison que la loi impose aux entreprises privées 
et aux organismes publics en présence (chapitres 4 et 5). Ce début du 20e siècle illustre aussi les 
difficultés du partenariat public/privé où les compagnies veillent d’abord à leurs profits et les 
politiciens à leur réélection. 
 
Les chapitres 6 et 7 illustrent principalement la progression du réseau de 1926 à 1935. Le 
chapitre 8 fait la synthèse des remarquables résultats obtenus par la commission malgré la 
difficulté à obtenir la collaboration des compagnies, les difficultés techniques, ainsi que l’impact de 
la Grande Guerre (1914−1918) et de la crise économique des années 1930 sur l’expansion du 
réseau. 
 

 
7 Cité par Charles P. Trottier de Gaspé Beaubien, biographe de la famille de Gaspé Beaubien, dans Écrin d’amour 
familial, p. 7. Jacques de Gaspé Beaubien sera le commissaire représentant la ville à la CSÉCM , de 1912 à 1956. 
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Le propos met en évidence le point de vue des dirigeants de la Commission des services 
électriques de la cité de Montréal et de l’administration municipale. Une recherche sur le regard 
qu’ont porté sur cette entreprise, les dirigeants de la Montreal Light, Heat & Power (1901−1944), 
de la Montreal Street Railway (1886−1911) puis de la Montreal Tramways (1911−1951), ainsi que 
ceux de la Bell Telephone, pourrait faire l’objet d’une étude comparative des plus intéressante. Par 
ailleurs, une étude comparative de la dynamique d’enfouissement des câbles dans d’autres villes, 
particulièrement à Toronto, pourrait aussi beaucoup révéler sur la situation à Montréal. 
 
La création, le mandat et l’œuvre de la Commission des services électriques de la cité de Montréal 
sont le fruit d’un long processus d’interactions juridiques, politiques, et techniques. Tous ces 
facteurs interagissent entre eux, s’entrechoquent, et rendent l’entreprise extrêmement laborieuse 
et gaspilleuse en ressources humaines, financières et physiques durant de nombreuses années. 
Au moins neuf facteurs de résistance ressortent particulièrement et mettent en évidence les enjeux 
de cette entreprise. Chacun de ces éléments sera traité à un moment ou à un autre du déroulement 
ce cette histoire. 
 
Premier facteur de résistance : les personnes juridiques en présence. 
Les organismes publics ou privés dont il sera question ici sont par définition des créatures 
juridiques et toutes les actions ou décisions de leurs dirigeants sont limitées par les pouvoirs et les 
champs de compétences définis par leur charte. Aussi ne faut-il pas s’étonner de voir leurs 
dirigeants faire constamment appel aux avocats avant de prendre la plupart de leurs décisions. La 
communication entre ces organismes se fait donc sous l’œil attentif des services du contentieux. 
C’est donc principalement une joute légale qui se joue sous nos yeux. Ainsi, la Commission des 
services électriques de la cité de Montréal fait constamment appel à son avocat-conseil Aimé 
Geoffrion, et au procureur général de la ville Charles Laurendeau. Les compagnies, pour leur part, 
se confinent la plupart du temps strictement au texte de la loi pour coopérer avec la commission. 
Elles s’ingénient également à chercher des moyens de la contourner. Par exemple, elles mettent 
en doute les pouvoirs de la Ville, ceux de la Commission des services d’utilité publique de Québec 
(CSUPQ), ceux de la CSÉCM, et même leurs propres pouvoirs pour freiner le processus 
d’enfouissement des câbles et de démantèlement des installations aériennes. Comme nous 
verrons plus loin, l’esprit qui prévaut entre les dirigeants de ces organismes privés ou publics n’est 
certainement pas celui du « gentleman agreement » conclu sur une poignée de main. 
 
Par ailleurs, à la fin du 19e siècle et au début du 20e, dans le but faciliter la mise en place des 
services publics d’électricité et de transport de personnes et encourager les investisseurs privés, 
on donne aux compagnies privées des pouvoirs qu’on n’aura pas le courage de restreindre par la 
suite. Ce qui placera ces compagnies dans une position monopolistique dont elles abuseront. La 
qualité du service et surtout les tarifs sont au cœur du problème. Ce phénomène se retrouve partout 
au Canada, et de façon encore plus criante au Québec.  
 

Deuxième facteur de résistance : les politiciens. 

C’est parce qu’ils sont devenus indispensables à la vie urbaine que les 
services publics suscitent tant de controverse. Leur exploitation par des 
entreprises privées sert bien les intérêts de grands financiers et de bon 
nombre de politiciens, dont l’alliance bloque toute remise en question. 
Le contrôle de ces services restera encore longtemps un enjeu politique 
important à Montréal8. 

 
8 Linteau, Paul-André, Histoire de Montréal depuis la Confédération, p. 277. 
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Pour illustrer ces enjeux et certains liens entre les personnages en présence on trouvera à 
l’annexe 4 des notes biographiques qui montrent dans certains cas les liens étroits qu’entretiennent 
souvent politiciens et dirigeants des compagnies de production ou de distribution d’électricité. 
 
La volonté politique est constamment tempérée par des intérêts personnels, des motifs électoraux 
ou simplement le manque de vision. Par exemple, Lomer Gouin, premier ministre du Québec, fut 
directeur ou administrateur de plusieurs grandes compagnies de l’époque,9 dont la Montreal Light 
Heat, & Power Co10. Ses prises de position à l’Assemblée législative laissent voir clairement un 
parti pris contre un mandat fort aux institutions publiques, malgré des prises de position stratégique 
contre les « trusts ». Par exemple lors du vote sur l’amendement à la charte de la Canadian Light 
& Power, en 1909, à laquelle on accorde une charte prétendument pour casser le monopole de la 
MLH&P, il prône de donner à cette compagnie le même privilège de faire exproprier ses 
installations aériennes que celui que détient la MLH&P. Il se garde bien de proposer une diminution 
des droits de la MLH&P pour les harmoniser avec ceux de l’autre compagnie qui, elle, doit se 
débarrasser de ses installations aériennes à ses frais dans certaines parties de la ville. D’ailleurs, 
aucun politicien n’a osé s’en prendre aux chartes des compagnies contre leur gré, car, selon le 
député Prévost, de Terrebonne,  
 

[…] un tel geste ne serait pas avantageux pour la réputation de la 
province, car les capitalistes canadiens et étrangers diraient qu’ils ne 
peuvent se fier à une Législature qui abroge ses lois ». Et il mentionne 
le « coup terrible que cela donnerait à la stabilité financière […]11.  

 
Henri Bourassa, député de Saint-Hyacinthe, sait très bien que la MLH&P absorbera tôt ou tard la 
nouvelle compagnie et que son monopole restera intact. Lors de l’étude de la loi, il exige donc 
d’ajouter une clause interdisant la fusion éventuelle des deux compagnies12. Il obtiendra gain de 
cause13. Mais la MLH&P finira par absorber la Canadian Light & Power, en 192414. 
 
Que penser de l’influent Henri Benjamin Rainville, dont il sera question plus loin, président de 
l’Assemblée législative (1901−1905) et ardent défenseur de la MLH&P, dont il est l’un des 
fondateurs et qui siègera au conseil d’administration jusqu’en 193115. 
 
Le financement des partis politiques est aussi un frein à la volonté politique. Durant le 19e siècle et 
jusqu’aux années trente, la loi freine peu les conflits d’intérêts des politiciens et, en outre, les partis 
sont entièrement à la merci des contributions électorales de l’entreprise privée et des amis du parti. 
Duplessis, chef de l’Union Nationale, fera un premier effort, en 1936, avec la « Loi relative aux 
directorats de compagnies ou corporations »16 qui décrète :  
 

 
9 Voir aussi les affinités des dirigeants de la MLH&P et d’autres « trusts » avec les politiciens dans : 
 Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, Fides, tome 3, chapitre 21, « La Montreal Light, Heat and Power ». 
10 La Montreal Light Heat and Power Company devient La Montreal Light Heat and Power Consolidated en 1918. 
11 Débats de l’Assemblée législative, 23 mars 1909, loi amendant la charte de The Canadian Light & Power Co, p. 310. 
12 Amendement à la charte de la Canadian Light, Heat & Power Co, bill 134, 1909. Séances de l'Assemblée législative, 
Cahier n°16, 23 mars 1909, p. 308 à 319. 
13 9 Ed. VII, chap. 107, a. 1. Sanctionnée le 27 avril 1909. 
14 Fonds de la Montreal Light, Heat and Power Consolidated, RDAQ (Réseau de diffusion des archives du Québec), 
http://rdaq.banq.qc.ca/recherche/index.html. 
15 1 Ed. VII, chap. 65, sanctionnée le 28 mars 1901 accordant sa charte à la MLH&P dont les fondateurs sont : James 
Ross, H. S. Holt, H. Montague Allan, Hector McKenzie, L. J. Forget, F. C. Henshaw, R. Forget, J. R. Wilson, George 
Caverhill, James Wilson et H. B. Rainville, tous de Montréal. 
16 1 Ed. VIII c. 32, sanctionnée le 12 novembre 1936. 
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Nonobstant toute loi à ce contraire, aucun membre du Conseil exécutif 
de la province de Québec ne peut être directeur ou administrateur d’une 
corporation d’un caractère commercial, industriel ou financier, si ladite 
corporation fait affaire avec le gouvernement de la province de Québec, 
directement ou indirectement ou encore verse ou peut être appelée à 
verser des impôts en vertu de la Loi de la taxe sur les corporations.  

 
Par ailleurs, il faudra attendre le milieu des années 1970 et René-Lévesque, du Parti Québécois, 
pour démocratiser le financement des partis politiques. De plus, la vision de l’éthique politique est 
toute relative, en ce début du 20e siècle. En effet, de nombreux politiciens et hommes d’affaires, 
autant francophones qu’anglophones, se formalisent fort peu de l’aspect éthique et ne voient en 
ces relations incestueuses, que des opportunités d’affaires17.  
 
Par ailleurs, l’élan des politiciens favorables à l’enfouissement des câbles électriques et à la 
municipalisation des services publics est freiné par le coût élevé, ce qui incite à chercher un terrain 
d’entente où chacun y trouvera son compte en mettant un peu d’eau dans son vin. Mais nous 
verrons qu’il y aura beaucoup d’eau dans le vin des contribuables. 
 
Les ambitions électorales jouent aussi sur le projet d’enfouissement. En 1929, les travaux de 
construction de conduits souterrains progressent de façon remarquable. Puis la crise économique 
s’installe. Le projet d’amendement de la charte devant permettre à la Ville d’emprunter les 5 M$ 
requis pour poursuivre les travaux est retardé en grande partie pour des raisons électorales. En 
effet, en 1931, le gouvernement Taschereau est en fin de mandat et ne vote pas le budget réclamé. 
Il déclare l’élection en juillet. La charte ne sera amendée qu’en décembre. Ce qui fera perdre un 
an de travaux à la CSÉCM et de nombreux employés au chômage le resteront. 
 
Sans compter, tout au long de la période, la typique « petite politique » municipale mettant en 
opposition les échevins francophones et anglophones qui pourrait se résumer ainsi, selon 
l’historien Robert Rumilly : « Laisse passer mon contrat d’asphalte, je laisserai passer ton affaire 
d’expropriation »18.  
 
Par ailleurs, l’« establishment » de la finance fera souvent élire des maires ou des premiers 
ministres très favorables aux « trusts » puisque ces derniers en sont actionnaires ou 
administrateurs. En outre, la loi est formulée de sorte que les « trusts » gardent emprise sur 
l’ensemble du territoire municipal à l’exception des secteurs où les câbles sont déjà enfouis. En 
effet, la CSÉCM n’a autorité que sur les secteurs où les câbles sont enfouis. Il n’y a donc pas de 
volonté politique d’éliminer les installations électriques aériennes dès le moment du développement 
des nouveaux quartiers de Montréal, alors en pleine expansion. L’effort en ce sens fait en octobre 
1905 avec l’adoption du règlement 343 restera sur papier. Il faudra attendre en 2009 pour obtenir 
un règlement obligeant l’installation d’entrées électriques compatibles au réseau souterrain dans 
les édifices en rénovation majeure ou lors de constructions de nouveaux lotissements 
immobiliers19. 
 
Pourtant, lorsque la volonté politique est présente, l’état peut tenir tête aux « trusts ». En Ontario, 
on aura le courage de créer Hydro-Ontario et de municipaliser la distribution d’électricité dès le 

 
17 À ce sujet, du côté francophone, voir annexe 4 : Notes biographiques : Rodolphe Forget, et du côté anglophone, voir 
Westley, Margaret W., Grandeur et déclin. L’élite angloprotestante de Montréal, 1900−1950. Chapitre 1. 
18 Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, Tome 3, p. 477. Voir aussi le chapitre 29, p. 397, « Épuration à l’hôtel de ville, 
l’enquête Cannon ». 
19 Ville de Montréal, Règlement 09-023. 
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début du 20e siècle. On nationalise les entreprises hydroélectriques le 5 juillet 1905. Toronto est 
libérée dès la première décennie de l’emprise du monopole privé de distribution électrique alors 
que Montréal restera sous son emprise jusqu’en 1944 et paiera des tarifs beaucoup plus élevés 
que sa concurrente. Par exemple, en 1937, la Ville de Montréal paie entre 25,00 $ et 37,50 $ par 
cheval-vapeur pour l’électricité qu’elle consomme, alors qu’en Ontario le prix est de 12,50 $, selon 
l’échevin du quartier Rosemont J. H. Brien, qui prône la municipalisation de la centrale du Sault-
au-Récollet, propriété de la Montreal Island Power, elle-même sous contrôle de la MLH&P à 
80 %20. 
 
À Montréal, la formulation des amendements successifs à la charte illustre avec éloquence le 
principe du « Public Risk, Private Profit », et résume la position politicienne. Le manque de volonté 
politique freinera l’avancement des travaux d’enfouissement des câbles et de démantèlement des 
installations aériennes presque de façon constante durant toute la période à l’étude. 
 
Troisième facteur de résistance : les conflits de juridiction fédérale provinciale. 
L’enfouissement des câbles et le démantèlement des installations aériennes dans les districts 4 et 
7, par exemple, seront grandement ralentis parce que la Ville ne pourra légalement ordonner aux 
compagnies de télégraphe (chartes fédérales) de mettre leurs câbles sous terre. Plusieurs d’entre 
elles refusent de le faire aux conditions édictées par la Ville en objectant qu’elles n’ont de compte 
à rendre qu’au Board of Railway Commissioners for Canada (Commission des chemins de fer) et 
qu’elles ne se plieront aux règlements municipaux que sur ordre de cette dernière. En fait, l’avenir 
même du réseau public de distribution électrique dépend alors en grande partie de la décision du 
Board of Railway Commissioners for Canada qui n’arrivera qu’après plusieurs années d’attente. 
 
Quatrième facteur de résistance : les dépendances de la CSÉCM. 
Les dépendances de la Commission des services électriques de la cité de Montréal limitent 
fortement son action.  
 
Dépendance à la Ville  
La commission en tant que « créature » de la cité de Montréal est soumise à cette dernière comme 
tous les autres services municipaux. Ainsi, la commission est à la remorque des décisions 
municipales pour la construction des conduits souterrains et le financement de l’expropriation et le 
démantèlement des installations électriques aériennes.  
 
Dépendance au gouvernement provincial 
Les emprunts de la Ville pour la construction des conduits souterrains doivent être approuvés par 
voie législative à Québec, qui a aussi le pouvoir absolu d’amendement des chartes des cités et 
villes, de celles des compagnies d’électricité, et des compagnies de transport de personnes dans 
les villes. Les pouvoirs de la commission et de la Ville dépendent donc en grande partie de la bonne 
volonté des politiciens de Québec. 
 
Dépendance à la Commission des services d’utilité publique de Québec  
L’un des commissaires de la CSÉCM est nommé par la Ville, l’autre par les compagnies et le 
dernier par la Commission des services d’utilité publique de Québec (CSUPQ). Ce dernier est 

 
20 The Gazette, 15 décembre 1937, p. 1 : « Plan Studied for City Hydro Mayor Admits / Island Power Plant Considered / 
Cost Put at $20, 000, 000. / Norris Scouts Proposal / Ald. Brien wants Beauharnois to Drop City’s Rate to Ontario Price ». 
The Gazette, 15 décembre 1937, p. 16 : « […] ald. J. H. Brien […] a demand that Beauharnois supply the city with power 
for street lighting at the $12.50 per horse power price to be paid under the new contracts with Onbtario, instead of the $25 
to $37.50 the city now pays ». 
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président de la commission. C’est l’œil de Québec sur la CSÉCM. On assistera donc souvent à 
une bataille d’intérêts divergents au sein même de la CSÉCM. 
 
Par ailleurs, les décisions de la commission sont sujettes à l’arbitrage de la CSUPQ. En effet, ses 
partenaires (Compagnies privées et services municipaux qui utilisent le réseau souterrain) peuvent 
interjeter appel auprès de la CSUPQ sur ses décisions. Ainsi, les décisions de la CSÉCM ne sont 
pas exécutoires. De plus, la CSUPQ approuve les plans, devis et règlements que la CSÉCM édicte 
pour la construction des conduits souterrains. Non seulement la CSUPQ possède un pouvoir sur 
la CSÉCM, mais elle ferme aussi souvent les yeux sur les abus des compagnies : « loin d’être un 
instrument de contrôle, la Commission (CSUPQ) se montrera plutôt favorable aux compagnies 
privées et leur permettra de justifier à la fois leur capitalisation élevée et les tarifs exigés des 
consommateurs »21. 
 
La CSUPQ sera souvent une alliée des compagnies. Par exemple, elle ordonne l’arrêt des travaux 
d’enfouissement, en 1916, à cause des tarifs élevés de la main d’œuvre et des matériaux durant 
la guerre. Puis, sous le même prétexte, elle acceptera de prolonger l’arrêt de l’enfouissement des 
câbles, dans les districts 4 et 6, une fois la guerre terminée. L’ordonnance d’enfouissement ne sera 
rendue qu’en 1921, malgré les appels successifs déposés par la Ville, et ne s’appliquera qu’en 
1922.  
 
Dépendance aux compagnies et services publics locataires du réseau souterrain  
Comme payeurs de redevances, les locataires du réseau se donnent droit de regard sur les 
dépenses de la CSÉCM et imposent leur échéancier en contrôlant le rythme d’enfouissement des 
câbles. La CSÉCM ne peut enfouir elle-même les câbles et facturer ses partenaires récalcitrants. 
Par contre, le principal avantage de la CSÉCM pour l’intérêt public est sa permanence. Cependant, 
ses capacités décisionnelles et son pouvoir de faire exécuter ses décisions seront toujours très 
limités. 
 
Cinquième facteur de résistance : l’expertise technique et les difficultés inhérentes au 
projet. 
Durant de nombreuses années l’expertise technique manquera cruellement à la cité de Montréal 
pour mener à bien ce complexe projet. Lorsque cette expertise sera disponible et que le CSÉCM 
aura été créé, il faudra aux fondateurs de la commission à la fois créer une organisation, puis 
déterminer et mettre en place des normes techniques tout en progressant sur le terrain. Les 
premières années se caractérisent donc par de nombreux essais et erreurs s’inscrivant dans un 
« work in progress » technique et juridique. L’expertise locale étant rare, on fera appel à l’américain 
Walter J. Jones pour remplir le poste de premier ingénieur-chef dans l’histoire de la commission. 
Pour la construction, on fera aussi appel à un États-Unien, Guyon Moore Gest, qui a construit des 
conduits souterrains à New York et autres grandes villes des États-Unis d’Amérique. En engageant 
des gens expérimentés en construction de conduits souterrains électriques, on veut s’assurer du 
succès dans le premier district où seront enfouis des câbles, la rue Sainte-Catherine. L’expertise 
locale se développera lentement au fil des ans.  
 
Quant aux difficultés techniques inhérentes au projet, il en sera largement question dans le 
chapitre 4. 
 
Sixième facteur de résistance : les coûts de l’enfouissement des câbles. 

 
21 Linteau, Paul-André, Histoire de Montréal depuis la confédération, p. 270. 
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Les coûts d’enfouissement, à cette époque, sont en moyenne le triple de ceux des installations 
aériennes22. Le très relatif succès de l’enfouissement des câbles sur l’ensemble du territoire tient 
en partie à ce facteur. Les compagnies et particulièrement la Montreal Light, Heat & Power sont 
d’emblée défavorables au projet même si l’enfouissement est plus rentable à long terme. Il faut 
déclarer des profits à court terme. La MLH&P est la plus puissante, et la plus combative. La suite 
prouvera que l’effort de maximiser le profit à court terme militera toujours contre l’enfouissement 
systématique des câbles dans l’ensemble du territoire montréalais. On acceptera l’enfouissement 
au centre-ville parce qu’il est relativement moins coûteux qu’ailleurs, sans plus. Au centre-ville, les 
bâtiments sont grands, les clients sont des corporations qui consomment de grandes quantités 
d’électricité. Dans ce secteur, il y a donc relativement peu de connexions à faire aux bâtisses en 
comparaison des secteurs résidentiels où les maisons sont construites en ligne, très nombreuses, 
mais faibles consommatrices d’électricité. Par exemple, dans les prévisions de revenus de 
l’année 1933, pour la rue Saint-Denis entre les rues Bellechasse et Jean-Talon, l’ingénieur-chef 
George Earl Templeman indique un ratio revenu/coût de 39 %. C’est un secteur résidentiel. Dans 
le district commercial borné par, mais excluant les rues Sherbrooke, Guy, Sainte-Catherine et 
l’avenue Atwater, le ratio est de 63 %23. Le facteur de rentabilité immédiate a empêché d’appliquer 
une politique d’enfouissement systématique à Montréal, dans les quartiers résidentiels, et 
particulièrement dans les quartiers de l’est de la ville. 
 
Septième facteur de résistance : les contingences de l’heure.  
De la création de la CSÉCM à 1935, deux évènements majeurs viendront nuire considérablement 
à l’avancement des travaux : la Grande Guerre (1914−1918), et la Grande Dépression amorcée 
par l’effondrement de la bourse de New York, en octobre 1929. Dans le premier cas, la construction 
de nouveaux conduits sera arrêtée durant trois ans (1917−1918−1919) et dans le second, durant 
un an (1931). 
 
Huitième facteur de résistance : la résistance les propriétaires.  
Ces derniers tardent à faire installer dans leurs bâtiments les installations électriques compatibles 
au réseau souterrain. Nombre de ces propriétaires du centre-ville sont de grandes institutions 
financières ou commerciales qui regardent de haut les institutions publiques. Il faudra amender la 
charte de Montréal à plusieurs reprises afin de donner à la commission les pouvoirs requis pour 
obliger ces derniers à obtempérer. D’abord pour accorder le pouvoir d’obliger l’installation d’entrées 
électriques conformes; ensuite le pouvoir de pénétrer sur les propriétés privées sans permission; 
puis le pouvoir d’inspection; et finalement, le pouvoir d’ordonner aux compagnies de couper le 
courant des installations aériennes aux propriétaires récalcitrants. Ces pouvoirs seront accordés 
au compte-gouttes à la CSÉCM au fil des ans. Ainsi le pourvoir d’ordonner de couper le courant 
ne sera accordé qu’en 1929. 
 
Neuvième facteur de résistance : l’expropriation et de démantèlement des installations 
aériennes. 
Au lieu d’exiger des compagnies l’enlèvement de leurs installations aériennes à leurs frais, on 
procède par expropriation. Ce sera un outil d’obstruction des plus efficace. D’autant plus que la 
Ville ne peut exproprier les installations aériennes avant que les compagnies se déclarent prêtes à 
les abandonner (annexe 1A, « Procédures d’expropriation »). Ces dernières imposent donc, dans 

 
22 Voir chapitre 3, tableau 3.5. Le ratio E/A (Coût total des installations souterraines / Valeur de remplacement des 
installations aériennes) donne 3,07 en moyenne pour l’ensemble des compagnies Montreal Light, Heat & Power 
Consolidated, Montreal Tramways et Dominion Electric Protection. 
23 Archives de la CSÉM, Adm. 18-1, Études spéciales, « Proposed Underground Districts Yearly Revenue », 20 janvier 
1933. 
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une large mesure, les délais d’enfouissement des câbles et par conséquent de démantèlement des 
installations aériennes. 
 
Le démantèlement et l’entreposage des installations aériennes expropriées se font par le Service 
de l’électricité de la cité de Montréal (aucun lien avec la CSÉCM) qui accumule sur les terrains 
municipaux des montagnes de matériel revendu à perte au prix de rebut. Énormes pertes d’énergie, 
de matériel et d’argent à toutes les étapes du processus, comme nous verrons au chapitre 3. 
 
Durant la période 1910−1935, la Ville devra payer pour l’expropriation, la gestion et le 
démantèlement du matériel aérien, sans pouvoir amortir ces coûts par les redevances payables 
par les utilisateurs du réseau. En effet, ces coûts ne sont pas inclus dans le calcul des redevances, 
durant cette période. Pour minimiser les coûts, les commissaires proposeront bien de revendre 
« debout » immédiatement le matériel exproprié aux compagnies concernées ou de le vendre par 
appel d’offres. Mais leur proposition restera lettre morte à de rares exceptions près, et l’argent ne 
sera malheureusement pas toujours au rendez-vous dans les coffres de la Ville pour procéder avec 
diligence à l’enlèvement de ces nuisances qui encombrent les rues. 
 
Globalement, les commissaires nommés au printemps 1911 auront pour mandat de mener à bien 
la tâche colossale d’enfouir les câbles au centre-ville de Montréal avec des pouvoirs limités et des 
partenaires qui veillent à leurs intérêts avant ceux du public. Tout un défi! 
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Un observateur attentif constate qu’on ne trouve aucun poteau porteur de câbles électriques, au 
centre-ville et sur de nombreuses rues de Montréal. Un paysage urbain familier et agréable, dont 
on profite en toute sérénité, inconscients de la bataille rangée menée, à la fin du 19e et au début 
du 20e siècle, pour obtenir la disparition des installations électriques aériennes. À cette époque, ce 
sont des compagnies privées qui donnent les services de production et de distribution d’électricité, 
de télécommunication, et de transport en commun. Elles sont devenues maîtres des rues de 
Montréal. Après une longue bataille, la Ville réussit tant bien que mal à obliger ces compagnies à 
enfouir leurs câbles et elle doit construire elle-même, à ses frais des conduits souterrains qu’elle 
leur loue pour amortir son investissement. En outre, elle doit aussi généreusement les compenser 
pour le démantèlement de leurs installations aériennes. L’enjeu de la joute qui débute à la fin du 
19e siècle et qui s’étend jusqu’à nos jours est le pouvoir de la Ville sur un espace public largement 
dominé par l’entreprise privée. 
 
Rares sont ceux qui connaissent le rôle historique joué, dans cette affaire, par un organisme 
municipal méconnu : la Commission des services électriques de la cité de Montréal (CSÉCM), dont 
on a célébré le centenaire en 2010. Cet organisme se nomme maintenant Commission des 
services électriques de Montréal (CSÉM). 
 
D’une grande discrétion, cet organisme améliore, encore aujourd’hui, la qualité de vie des citadins. 
Depuis 1910, la commission des services électriques poursuit le mandat de construire, administrer 
et entretenir les conduits souterrains publics abritant les câbles24 de distribution électrique; ceux 
des services municipaux; ceux de compagnies de télécommunication; et ceux des transports 
publics25. Il ne sera pas question ici de câbles de transport d’électricité à haute tension (13 000 
volts, à l’époque). Notre étude se limite aux câbles servant aux télécommunications, à l’éclairage 
des rues, aux tramways et aux câbles de distribution aux particuliers et aux entreprises. La CSÉM 
peut exproprier, au nom de la Ville, les installations aériennes et souterraines de compagnies 
privées avec compensation à valeur réelle. Elle a aussi le pouvoir de réglementer et superviser 
l’enfouissement des câbles dans le réseau public souterrain. 
 
L’histoire de la création de la CSÉCM commence à une époque où les élus municipaux ont encore 
très peu d’outils légaux leur assurant le contrôle de l’espace public. En l’absence de ces outils, la 
Ville ne peut rien pour freiner le développement échevelé des installations aériennes électriques.  
 
La marge de manœuvre de toute municipalité, même de l’envergure de Montréal, se limite aux 
pouvoirs conférés par sa charte. Les villes sont des « créatures » du gouvernement provincial et 
sont assujetties à l’Assemblée nationale, qu’on nommait à l’époque Assemblée législative. Elles 
peuvent réglementer dans la mesure où leurs chartes leur en donnent le pouvoir. D’où la nécessité 
d’amender des dernières régulièrement afin de répondre aux nouvelles exigences de l’heure. Cette 
dépendance juridique structurelle explique en grande partie la longue suite d’amendements à la 
charte de Montréal, entre 1890 et 1909, pour en arriver à un partage satisfaisant des pouvoirs 

 
24 Pour plus de commodité, l’expression « câble » sera généralement utilisée tout au long du texte au lieu de « fil et 
câble » ou « fil » tant pour le réseau de distribution aérien que souterrain. Dans les rares cas où il sera question de câbles 
de transport d’électricité à très haute tension, on utilisera systématiquement l’expression « câble à haute tension ». 
25 On distingue les usagers et les utilisateurs. Les usagers sont ceux qui déploient un réseau de câbles et sont liés par 
contrat pour un engagement ferme de 20 ans. Les utilisateurs ne déploient pas de câbles et utilisent le réseau sans 
engagement temporel minimal. Aussi, leurs redevances sont plus élevée que celle les usagers. Parmi les 41 usagers, 
voici les plus connus : Bell Canada, Cogeco, Hydro-Québec, Québecor, Rogers, Société de transport de Montréal, Telus, 
Vidéotron, Ville de Montréal. Source : CSÉM. Parmi les 26 utilisateurs voici les plus connus : Université McGill, Ministère 
des Transports, École de Technologie supérieure, Société immobilière du Québec, CHUM. 
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respectifs de la Ville et de ses partenaires privés impliqués dans le projet d’enfouissement des 
câbles électriques.  
 
À partir des années 1880, les poteaux et câbles aériens envahissent les rues et ruelles. Lorsque 
la Ville presse les entreprises de distribution d’électricité et de télécommunications d’enfouir leurs 
câbles, ces dernières s’y opposent farouchement. Impuissante devant les compagnies de services 
publics comme Bell Telephone, Montreal Street Railway26 et Royal Electric, elle cherche dès la fin 
du 19e siècle, à se doter des pouvoirs juridiques nécessaires pour exiger l’enfouissement des 
câbles. Quatre amendements, votés par l’Assemblée législative, modifient en ce sens la Charte de 
la Ville de Montréal et jettent les bases de l’entreprise d’enfouissement. Ce sont les amendements 
de 1890, 1899, 1907 et 1909. L’aboutissement de ce long processus juridique est la création de la 
Commission des services électriques de la cité de Montréal, en 1910. En mai 1913, après une 
trentaine d’années de tergiversations, la première pelletée de terre sera enfin levée.  
 

1.1 Un bref survol historique 
Mais comment en est-on venu à cette prolifération de poteaux et de câbles qui rend l’enfouissement 
si nécessaire? D’abord, le besoin d’éclairage des rues et du port de Montréal se fait sentir tôt. Dès 
1815, on voit apparaître dans le port l’éclairage à l’huile de cétacés. Peu à peu, surtout à partir de 
1837, on remplace les réverbères à l’huile par des réverbères au gaz qui diffusent sur la ville leur 
lumière blafarde. Mais le progrès a un coût. La Montreal Gas Light, soulève l’indignation des édiles 
municipaux avec ses tarifs abusifs. À un point tel qu’en 1844, la Ville conteste les prix de cette 
compagnie, menaçant de revenir à l’éclairage des rues, à l’huile, « les tarifs étant exorbitants »27 
(annexe 2, « Le monopole du gaz »). Aucun câble électrique ne vient encore encombrer les rues 
et les places publiques. Les réverbères éclairés à l’huile ou par conduits souterrains au gaz ont 
plutôt belle mine et s’intègrent bien au paysage. 
 

Figure 1.1 

 
Réverbère sur la Côte du Beaver Hall en hiver, Montréal, vers 1875. 
Source : Musée McCord_View-1013 

 
26 La Montreal Street Railway (1886−1911) deviendra la Montreal Tramways (1911-1951). Le 30 août 1959, un défilé de 
wagons anciens et une cérémonie marquent l’abandon définitif du service de tramway à Montréal. Le 23 mai 1962, le 
maire Jean Drapeau inaugure le début des travaux du métro.  
27 Institut canadien de micro reproductions historiques, 1985, « Reasons why the Montreal Gas Light Company should be 
protected by the Legislature », p. 2. Sur Internet Archive : http;//www.archive.org/details/cihm_21959. 
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Puis, l’avènement de l’électricité vient modifier radicalement le paysage urbain et la façon de 
s’éclairer dans les grandes villes du monde entier. Montréal n’échappe pas à cette révolution 
technologique. J. A. I. Craig, un francophone montréalais, de retour de l’Exposition universelle, 
tenue à Paris en 1878, impressionne lors du premier essai de sa bougie électrique (lampe à arc) 
qu’il a mise au point en s’inspirant de celle de Paul Jablochkoff exposée à Paris. L’évènement a 
lieu au Collège Sainte-Marie, angle de Bleury et Dorchester (maintenant boulevard René-
Lévesque). Il renouvelle l’expérience au Champ-de-Mars, le soir du 16 mai 1879, devant quelques 
milliers de personnes fascinées, venues assister aux exercices militaires dans le cadre des 
festivités entourant l’anniversaire de la reine Victoria. 
 

Figure 1.2 

 
La bougie électrique de Jablochkoff.  
À droite de l’image, on voit un agrandissement de la « bougie électrique » qui produit l’éclairage par le passage de 
l’électricité entre les pointes de deux baguettes de carbone qui créent un arc de lumière en brûlant sous l’effet du passage 
du courant électrique. Cette « bougie » est l’ancêtre de la lampe à arc qui produit une vive lumière blanche et qui sera 
utilisée partout pour éclairer les rues. 
Source : Trousset, Jules, Nouveau dictionnaire encyclopédique universel illustré. 
https://www.oldbookillustrations.com/illustrations/yablochkov-candle/  
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Figure 1.3 

 
« Les volontaires faisant l’exercice sur le Champ-de-Mars à l’aide de la lumière électrique fournie par 
M. J. A. I. Craig ». 
Source : L’Opinion publique, Vol. 10, no 23, p. 274 (5 juin 1879). 
 
La mise en place d’un réseau de distribution d’électricité à Montréal déclenche une vive 
concurrence entre les compagnies. Une lutte acharnée s’engage pour la domination de ce marché 
prometteur et lucratif. Dans les vingt dernières années du 19e siècle, de nombreuses compagnies 
naissent et meurent. La Compagnie Royale d’électricité, dont Québec sanctionne la Charte le 10 
juin 188428, fait partie des plus prometteuses. Depuis son siège social à Montréal, elle agit sous le 
nom d’affaire de Royal Electric Cette compagnie réussit à supplanter rapidement ses concurrentes 
et devient le fournisseur unique d’électricité pour l’éclairage des rues de Montréal, dès 1889. 
 
Un scénario analogue se joue entre les compagnies de gaz. À la fin du 19e siècle, la Montreal Gas, 
domine largement. Par ailleurs, elle dispute âprement les parts de marché avec ses concurrentes 
fournisseuses d’électricité. Finalement, en 1901, Rodolphe Forget, président de la Royal Electric, 
réussit à convaincre Herbert Samuel Holt, président de la Montreal Gas, de fusionner leurs 
compagnies29. Ils donnent naissance à un « trust » puissant appelé à jouer un rôle marquant dans 
l’histoire de la distribution de l’électricité et du gaz à Montréal et au Québec, la Montreal Light Heat 
& Power (MLH&P). La fusion, incluant la Chambly Manufactruring, se fait sous la gouverne de 
William H. Browne, gérant général de la Royal Electric30. 
  

 
28 47 Vict., chap. 55 (1884), « Acte incorporant la Compagnie royale d’électricité ». Les fondateurs sont : Walter R. 
Elmenhorst, Gilbert Scott, Thomas Davidson, Edward S. Clouston, James Crathern, Charles F. Sise, Monroe Lee Ross, 
George Ross Robertson, Henry E. Irvine et John Cassie Hatton. 
29 « Rodolphe Forget Called By Death », The Gazette, 20 février 1919, p. 4. 
30 « Mr. WM. H. Browne », The Canadian Electrical News, février 1902, p. 20. 
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Figure 1.4 

 
Sir Rodolphe Forget. 
Source : BM1-05- P0711 (http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/portraits/fr/fiches/P0711.shtm). 
 

Figure 1.5 

 
Sir Herbert Samuel Holt. 
Source : BM1-05-P0960  http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/portraits/fr/fiches/P0960.shtm 
 

1.2 La situation à la fin du 19e siècle 
La plupart d’entre nous ignorent que sous les trottoirs des rues de Montréal courent des milliers de 
kilomètres de câbles électriques. Il n’en a pas toujours été ainsi. Il fut une époque où tous les câbles 
de télécommunication et d’électricité étaient fixés aux poteaux. À la fin du 19e siècle, la situation 
devient intolérable au centre-ville. C’est pourquoi les chambres de commerce et les compagnies 
d’assurances, en particulier, commencent à réclamer l’enfouissement des câbles électriques. 
 
De nos jours, on a peine à imaginer le fouillis indescriptible engendré par la prolifération anarchique 
des poteaux et des fils électriques au centre-ville de Montréal. Le quartier des affaires devient une 
véritable forêt de poteaux et de câbles desservant les compagnies de téléphone, de télégraphe, 
de transport en commun (tramway), de transmission des cotes en bourse, ainsi que les compagnies 
de distribution électrique pour les installations industrielles ou domestiques. S’ajoutent les câbles 
du système d’alarme de la police, ceux du système d’alarme d’incendie et ceux du service 
d’aqueduc. Tous possèdent des poteaux et plusieurs partagent les leurs, particulièrement les 
compagnies de télécommunication. 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 1  
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

33 

 
Figure 1.6 

 
Vue sud-est de l’avenue du Mont-Royal à l’intersection du boulevard Saint-Laurent.  
La photo est datée du 20 mars 1928. Profusion de poteaux et de réclames publicitaires. Des enseignes extérieures sur le 
bâtiment de droite, font la promotion du Mount-Royal Hotel, de la United Cigar Stores, du Mount-Royal Cafe ainsi que des 
bières Molson et Frontenac Export Ale. On offre des repas à 0,35 $. Le bâtiment de gauche abrite la pharmacie Martineau 
surmontée d’un panneau réclame annonçant la bière Frontenac Export Ale. Le système d’éclairage des rues a été enfoui 
avant celui de distribution d’électricité, et on remarque un lampadaire d’éclairage de rue, à gauche, près de l’automobile. 
L’autre côté de la rue, on voit une lampe à arc surpendue à son câble. 
Source : VM098-SY-D2-P056. 
 

Figure 1.7 

 
Même intersection, le 2 avril 2019.  
À l’emplacement de la pharmacie Martineau se trouve la pharmacie Pharmaprix. À l’étage, la Clinique médicale Luso. Le 
bâtiment de droite est inoccupé au rez-de chaussé.  
Source : Pierre Frigon. 
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Sur certaines artères, deux rangées de poteaux sont plantées de part et d’autre de la voie publique. 
On peut même voir jusqu’à sept poteaux sur un même coin de rue. À un point tel qu’à Montréal, 
selon Jean-Claude Nepveu, président de la CSÉM de 1965 à 1971,  
 

[…] on avait dans certaines rues comme Saint-Jacques, Notre–Dame 
ou des Commissaires, de véritables toiles d’araignée de fils et de 
poteaux, assez pour faire obstacle à la pénétration du soleil. Les rues 
étaient un peu partout traversées par des lignes, tellement que les 
pompiers se plaignaient de ne pouvoir passer avec leurs grandes 
échelles31. 

 
Les employés des compagnies se harcèlent mutuellement et on va même jusqu’à saboter les 
installations concurrentes. Les tramways encombrent de plus en plus les rues du centre-ville. Bref, 
l’anarchie règne dans un paysage urbain désespérément hideux. Les rues sont devenues 
dangereuses et les incendies causés par l’électricité sont en constante progression. Ce qui 
entraîne une augmentation substantielle des primes d’assurance. On rapporte des cas de bris 
d’équipement causant la mort de citoyens par électrocution32. Le mécontentement prend de 
l’ampleur. 
 
Figure 1.8 

 
Incendie, rue Saint-François, janvier 1922.  
Tout le quartier est privé d’électricité, et les câbles aériens sont source de danger pour les pompiers et les ouvriers. On voit 
un homme marcher sur les câbles! 
Source : Templeman et coll., rapport 1911-1930, p. 27. 
 

 
31 Cité dans Fleury, Jean-Louis, Les porteurs de lumières, histoire de la distribution de l’électricité au Québec, Éditions 
MultiMondes, 2004, p. 11. 
32 « Saint-Henri; M. Deguire foudroyé par l’électricité », Le Monde illustré, Vol. 11, n° 57, 27 octobre 1894, p. 307. 
The Montreal Daily Star, 16 novembre 1912, p. 4, « Conduit Plans Await Public Utilities / Death of Miss McKay by Live 
Wire Resurrects Question ». 
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Figure 1.9 

 
« Saint-Henri − M. Deguire foudroyé par l’électricité », dessin d’Éd. J. Massicotte. 
Source : Le Monde illustré, Vol. 11, no 547, 27 octobre 1894, p. 307 accompagné d’un texte en page 305. 
 
La grogne populaire touche d’abord les compagnies de téléphone. Dès 1880, 
 

[…] certaines associations qui représentent des groupes de citoyens 
préoccupés par les problèmes d’aménagement, de transport et de 
communication s’inquiètent de ce que la municipalité n’a aucun pouvoir 
juridique pour contrôler le développement du réseau téléphonique. 
Elles réclament notamment une réglementation plus stricte de 
l’insertion physique des équipements téléphoniques33. 

 
Le 24 avril 1889, le Conseil de la Chambre de commerce du district de Montréal vote une résolution 
à présenter au Conseil municipal afin de profiter du renouvellement du pavage de la rue Craig 
(maintenant Saint-Antoine) pour enfouir les fils. Le 11 juillet, un avis légal du service du contentieux 
municipal précise que la Ville n’a aucun pouvoir de réglementer la pose des fils souterrains dans 
les rues de la Cité et mentionne qu’il devient « urgent de demander une législation pour remédier 
aux inconvénients résultant des fils et poteaux télégraphiques placés à la surface du sol dans les 

 
33 Poitras, Claire, La cité au bout du fil, p. 245. 
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voies publiques »34. Mais pour réglementer sur l’enfouissement des câbles électriques, la Ville doit 
d’abord faire amender sa charte à l’Assemblée législative de Québec (maintenant nommée 
« Assemblée nationale »). 
 

1.3 L’amendement de 1890 à la charte de Montréal 
Avec l’amendement de 1890, Montréal fait un premier pas vers l’élimination des installations 
électriques aériennes. Malgré l‘opposition des compagnies, le maire Jacques Grenier, élu par 
acclamation pour un deuxième mandat35, profite de sa popularité et pose un geste en ce sens. 
Conformément à la tradition, la Ville soumet à la législature provinciale le train annuel 
d’amendements à sa charte pour préciser certains de ses pouvoirs ou en ajouter des nouveaux36. 
Cette année-là, la question de l’enfouissement des câbles électriques apparaît au menu de la 
session parlementaire. 
 
Figure 1.10 

 
Jacques Grenier, maire de Montréal. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 310. 
 
L’amendement adopté par Québec le 2 avril tient en cinq courts paragraphes dont voici la 
substance. Il autorise le Conseil municipal à « construire ou faire construire des conduits pour 
recevoir les fils télégraphiques, téléphoniques et électriques » et obliger les compagnies à 
enfouir leurs câbles et démanteler leurs installations, dans un délai de six mois37. Toutefois, il 
ne prévoit aucun mécanisme de financement et, curieusement, l’alinéa donnant à la Ville le pouvoir 
de construire des conduits s’intitule : « Pouvoir de protéger la vie et la propriété des citoyens » au 
lieu de « Pouvoir de faire enfouir les câbles électriques », comme on aurait pu s’attendre. 
 

La Ville peut aussi réglementer sur les normes techniques reliées à l’enfouissement. En 
contrepartie, elle doit indemniser les compagnies, sous l’autorité de deux arbitres. L’un est nommé 
par la municipalité, l’autre par les compagnies. Advenant une mésentente sur l’indemnisation, les 
arbitres en recrutent un troisième pour trancher la question. Si le choix de ce tiers arbitre pose 
problème, la Cour supérieure en désigne un d’office.  
 

 
34 Boucher, Donald, ing., « La "petite histoire" de la CSE. Événements historiques concernant les fils et poteaux dans la 
Ville de Montréal », p. 4. Source : CSÉM. 
35 Élu par acclamation le 1er mars 1889 lors de la première élection par vote secret à Montréal. Pour les dates d’élection 
des maires, voir : Marsolais, Claude-V, Luc Desrochers, et Robert Comeau, Histoire des maires de Montréal, VLB éditeur, 
Montréal, 1993, 323 pages, Annexe II, p. 307 à 315. 
36 Sur les amendements de chartes dans les services publics, voir : Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, p. 351-
352. 
37 53 Vict., chap. 67, sanctionnée le 2 avril 1890, « Loi amendant la charte de la cité de Montréal » (1889). 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 1  
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

37 

En outre, « toute compagnie pourra construire ses propres canaux souterrains avec le 
consentement de la corporation et sous la direction de l’inspecteur de la Cité ». Ce dont Bell 
Telephone profite dès 1891 devenant une pionnière dans l’enfouissement des câbles. Finalement, 
pour rassurer l’entreprise privée, le législateur ajoute : « rien dans cette loi n’affectera les contrats 
existants entre la ville de Montréal et la compagnie dite The Royal Electric Light (sic) Company ». 
La compagnie profite ainsi de quelques années de répit. 
 
La suite des évènements montre d’une part qu’une véritable volonté politique d’agir n’est pas 
encore au rendez-vous et, d’autre part, que l’amendement n’a probablement été voté que dans le 
but de calmer temporairement le mécontentement des chambres de commerce, des groupes de 
citoyens et des compagnies d’assurances. 
 
Chose certaine, même si l’amendement laisse aussi aux compagnies la voie ouverte pour créer un 
réseau souterrain, ces dernières se montrent bien timides et on en reste toujours au même point. 
Les élus espéraient-ils que les entreprises s’y plongent spontanément, épargnant ainsi au pouvoir 
public la coûteuse dépense de construction des conduits souterrains? Une décennie plus tard, la 
Ville n’a « construit » ni « fait construire » aucun conduit souterrain et on demande un nouvel 
amendement à la charte pour faire avancer le projet. 
 

1.4 L’amendement de 1899 à la charte de Montréal 
Élu pour un premier mandat en 1898, le maire Raymond Préfontaine38 relance le dossier de 
l’enfouissement. Cependant, l’opposition farouche des compagnies privées de services publics 
oblige Montréal à limiter les ambitions établies en 1890. En effet, l’amendement soumis à Québec 
en 189939 accorde aux compagnies une concession capitale pour obtenir leur appui et confirme 
leurs prérogatives sur l’espace public. 
 
Figure 1.11 

 
Raymond Préfontaine, maire de Montréal. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 323. 
 
L’amendement donne à la Ville l’autorité nécessaire pour exiger l’enfouissement de tous les fils 
conducteurs dans des limites déterminées ou dans toute l’étendue de la cité40 et précise que la 

 
38 Raymond Préfontaine : élu par acclamation le 1er février 1898. Il sera réélu en 1900 et se désistera à l’élection de 1902. 
Il ne sera dorénavant plus candidat à la mairie de Montréal. Source : Marsolais, Claude-V, Luc Desrochers, et Robert 
Comeau, Histoire des maires de Montréal, VLB éditeur, Montréal, 1993, p. 311. Note : la plupart des informations 
concernant les mandats des maires de Montréal proviennent de cette source. 
39 62 Vict., chap. 58, sanctionnée le 10 mars 1899, « Loi révisant et refondant la charte de la cité de Montréal ». 
40 62 Vict., chap. 58, article 300, alinéa 8 : « (…) exiger que tous les fils conducteurs, dans certaines limites déterminées 
ou dans toute l’étendue de la cité, soient posés de la manière que le Conseil décide, au-dessous de la surface des rues 
ou ailleurs; (…) ». 
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Ville ne peut exiger l’enfouissement que pour les installations déjà en place41. À première vue, 
cette clause semble anodine, mais elle restreint considérablement le champ d’action de la ville en 
ouvrant la porte au concept de districts (limites déterminées). L’interprétation qu’on en donnera 
sera très restrictive : la Ville peut étendre le réseau souterrain public dans tout le territoire 
municipal, mais ne peut imposer l’enfouissement que dans les limites de districts qu’elle désigne 
et où elle a construit des conduits souterrains publics. La Ville est maître de l’espace public 
seulement dans ces zones restreintes. Les compagnies privées de services publics règnent partout 
ailleurs tant dans les anciens quartiers que dans les nouveaux. La Ville sera toujours un cycle en 
retard pour exiger l’enfouissement. 
 
Figure 1.12 

 
Cette carte de 1901 de la Royal Electric illustre la poussée fulgurante du réseau de distribution 
électrique à Montréal.  
Grosso modo, à l’ouest, les avenues Atwater et du Parc; au sud, le fleuve Saint-Laurent; au nord le boulevard Saint-Joseph, 
l’avenue des Pins et la rue Sherbrooke; à l’est, l’avenue Papineau et la rue d’Iberville. 
Source : VM66-S5-P072. 
 

Les droits des compagnies tiennent à peu de chose près à celui de planter des poteaux et elles y 
tiendront mordicus jusqu’à nos jours. Toute la bataille qui s’ensuit jusqu’à nos jours tourne 
principalement autour de ce droit. De plus, l’amendement de 1899 oblige Montréal à respecter les 
contrats et les chartes des entreprises42. Ainsi, la Ville ne peut contraindre les compagnies qui 

 
41 62 Vict., chap. 58, a. 300, a. 8; « exiger que les poteaux déjà érigés ou les fils conducteurs déjà suspendus soient 
enlevés et placés dans des conduits souterrains ou ailleurs (…) aux conditions que le Conseil jugera à propos d’imposer 
». 
42 62 Vict., chap. 58, a. 567; « Rien dans le contenu dans cette loi ne sera interprété comme permettant à la cité de violer 
aucune des obligations qu’elle a prises par contrat, ou comme affectant ou rappelant des pouvoirs spécialement accordés 
par statut à des corporations ou compagnies ». 
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défendent bec et ongle les prérogatives accordées par leurs chartes, dont celle de planter des 
poteaux. Rien ne peut bouger sur cette question, puisque l’Assemblée législative refusera toujours 
de modifier les chartes des sociétés sans leur consentement. Tout au plus, l’article 566 de 
l’amendement précise que tout citoyen ou organisme ayant un droit acquis doit donner un avis 
avant de creuser, planter des poteaux ou installer des câbles et le faire sous la supervision d’un 
inspecteur municipal aux endroits qu’il indique43. Dans la pratique, cette obligation se traduit par :  
 
pas de permission à demander, pourvu qu’un avis soit transmis à la ville et qu’un inspecteur 
municipal supervise. En pratique, les compagnies se limitent à envoyer un simple avis aux autorités 
avant de procéder. Dans ce contexte, l’impuissance de la ville à contenir la prolifération des 
poteaux s’avère un constant irritant pour les administrateurs publics. 
 
En plus des écueils juridiques, une limite de taille empêche d’aller résolument de l’avant : l’expertise 
technique. Ce projet innovateur exige des connaissances pointues en matière de services 
électriques publics, pour la conception des normes, la planification de la construction des conduits 
souterrains, l’évaluation des coûts et la supervision de l’enfouissement des câbles des 
compagnies. Seuls des ingénieurs électriciens peuvent mener à bien cette entreprise colossale et 
d’une grande complexité technique. Malheureusement, la rareté d’une telle expertise, sans mettre 
en péril le projet d’enfouissement, retarde tout de même considérablement le début des opérations. 
À l’échelle nord-américaine, la création de départements d’électrotechniques universitaires 
s’amorce à peine. À McGill University, les premiers cours d’électrotechnique ne voient le jour qu’en 
1881. L’École polytechnique de Montréal offre les premiers cours d’électrotechniques, avec le Dr 
Salluste Duval, et le concours de la Royal Electric, en 1887. À l’Université de Toronto, il faut 
attendre 1909 avant d’assister à la création d’un département d’électrotechnique. Aux États-Unis, 
le Massachusetts Institute of Technology donne ses premiers cours en 1882 et crée un 
département d’électricité en 1902. En Amérique, dans le domaine de l’enfouissement des câbles, 
l’expertise se développe d’abord aux États-Unis, avec la création de commissions de services 
électriques municipales. À cette époque, l’expertise canadienne dans ce domaine, est tributaire de 
l’expertise états-unienne. 
 
Trois ans s’écoulent encore et en 1901, rien ne laisse entrevoir que la construction des conduits 
souterrains verra le jour. Les politiciens, majoritairement inféodés aux intérêts des grandes 
compagnies, appuient mollement le projet. Mais au début du 20e siècle, le Parti ouvrier fait de la 
municipalisation des services publics (électricité, gaz, transport en commun), un élément important 
de son programme. James Cochrane, grand allié du mouvement syndical, prend du gallon sur la 
scène municipale. 
 

1.5 La création de la Commission spéciale des conduits souterrains et le règlement 343 
À l’élection de 1902, Raymond Préfontaine, après deux mandats, se désiste. Les réformistes de 
James Cochrane44 réussissent à se faire élire par une faible majorité. Dans le dossier des conduits 
souterrains, l’administration Cochrane franchit un pas important, en créant la Commission des 

 
43 62 Vict., chap. 58, a. 566; « aucune personne, compagnie ou corporation exerçant des franchises ou ayant des droits 
acquis ne pourra faire des travaux dans les rues de la cité de Montréal et y poser des rails, fils, poteaux, et conduits sans 
en donner avis à la cité et à moins que ces travaux ne soient faits sous la direction, de la manière et dans les endroits 
indiqués par l’inspecteur de la cité; et la cité aura toujours le droit de forcer ces personnages et compagnies à placer sous 
terre leurs fils, et le règlement devra s’appliquer simultanément à toutes les compagnies ». 
44 James Cochrane : proche du mouvement ouvrier, bilingue, bat le candidat unilingue de la haute finance et des « trusts 
» R. Wilson-Smith, à l’élection de 1902, par une faible majorité de 864 voix sur un total de 21 954 votes (11 409 voix 
contre 10 545). 
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conduits souterrains45, présidée par l’échevin P.-G. Martineau, et composée d’échevins. Les 
recommandations de cette commission marquent le pas décisif vers le premier règlement municipal 
sur l’enfouissement des câbles électriques. 
 
Figure 1.13 

 
James Cochrane, maire de Montréal. 
Source : Lamothe, Histoire de la Corporation de la Cité de Montréal, p. 326. 
 
La Commission commande, le 28 juillet 1903, à Charles. E. Phelps Jr, ingénieur-chef de l’Electrical 
Commission of Baltimore, une étude sur l’enfouissement de « tous les fils qui se trouvent 
actuellement fixés à des poteaux »46. On constate que la Ville, se pliant à l’amendement de 1899, 
limite le mandat aux installations existantes47. A-t-elle le choix? 
 
Charles E. Phelps est l’expert dont on a besoin pour fournir des pistes de conception de projet, de 
planification de travaux et d’évaluation de coûts. Son adjoint, Charles G. Edwards, rencontre 
certains dirigeants des principales compagnies et leur présente le projet. À première vue, les 
compagnies de téléphone et de télégraphe semblent d’accord. Pour sa part, la Montreal Light, Heat 
& Power (MLH&P), jeune compagnie fondée deux ans plus tôt, retient son jugement jusqu’à ce que 
les coûts soient mieux connus. De son côté, la Montreal Street Railway ne se prononce pas, mais 
soumet le projet à son conseil d’administration. On étire le temps en espérant que le projet soit 
renvoyé à nouveau aux calendes grecques. Finalement, Phelps dans son rapport remis le 16 
décembre 1903 fournit des données techniques, une répartition générale des travaux par districts 
et des devis, estimant les coûts à 1 250 000 $48 (de l’ordre de 27 336 000 $ de décembre 2018)49. 
Ingénieur compétent, Charles E. Phelps publiera trois ans plus tard (1906) un volumineux ouvrage 
sur le réseau électrique souterrain de Baltimore50.  
 
Par ailleurs, la Commission commande un avis juridique « sur l’obligation des compagnies de 
placer leurs conduits ou fils sous terre »51. Le 21 avril 1903, les avocats-conseils52 concluent que 

 
45 La Gazette municipale de Montréal nomme parfois cette commission : « Commission spéciale des conduits souterrains 
» et aussi « Commission des conduits souterrains ». 
46 La Gazette municipale de Montréal, 29−02−1904, « Les conduits souterrains », p. 73. 
47 62 Vict., chap. 58, a. 300, a. 8. 
48 La Gazette municipale de Montréal, 29-02-1904, p. 72. 
49 La première année de référence pour le calcul de Statistique Canada est 1914. La valeur en 2018 est donc 
probablement plus élevée que le montant évalués par Phelps en 1903. Sur la méthode de calcul de l’inflation, voir 
l’annexe 16. 
50 Charles. E. Phelps, Jr, Report of the Chief Engineer, to the Electrical Commission of Baltimore, for the Years 
1898−1905, January 1rst 1906. VM098, S2, SS3, D1. 
51 La Gazette municipale de Montréal, 29-02-1904, p. 76. 
52Ibid., p. 76 et 77. L’avis légal est signé par les avocats de la Ville, L.-J. Éthier et J.-L. Archambault, et par les avocats 
consultants Rouer Roy et Albert-William Atwater. 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 1  
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

41 

conformément à leurs chartes les compagnies ont le pouvoir d’enfouir leurs câbles. Cependant, 
pour les obliger, la Ville doit adopter un règlement à cet effet. Dès lors, munie d’une opinion 
juridique favorable et d’un plan de faisabilité crédible, Montréal peut espérer aller de l’avant et 
réglementer pour obliger les compagnies et services municipaux à enfouir leurs câbles. Mais elle 
fait face à une opposition unanime de la MLH&P, de la Montreal Street Railway et de la Bell 
Telephone. « Les principales critiques ont trait aux droits acquis des entreprises, à l’administration 
effective du réseau souterrain et aux pertes financières qui seraient encourues par la construction 
de nouveaux conduits »53. 
 
Les tarifs élevés et la déficience des services en français alimentent le mécontentement populaire 
dans une ville qui devient majoritairement francophone. Et comme le mentionne l’historien Paul-
André Linteau,  
 

« C’est parce qu’ils sont devenus indispensables à la vie urbaine que les services 
publics suscitent tant de controverse. Leur exploitation par des entreprises privées 
sert bien les intérêts de grands financiers et de bon nombre de politiciens, dont 
l’alliance bloque toute remise en question. Le contrôle de ces services restera 
encore longtemps un enjeu politique important à Montréal »54. 
 

Cette opposition unanime des compagnies fait émerger l’idée de la municipalisation pure et simple 
des services publics. C’est à l’élection municipale de 1904 que la municipalisation des services 
publics devient un important enjeu électoral. On peut lire, dans La Presse du 23 janvier : « les 
bénéfices considérables réalisés par les compagnies qui les possèdent ont ouvert les yeux du 
public, bien décidé à devenir propriétaire d’exploitations qui font la fortune de certains 
spéculateurs »55.  
 
Trois candidats sont en lice. Hormisdas Laporte, florissant épicier en gros, se présente comme le 
candidat du peuple et de la municipalisation des compagnies de gaz, d’électricité et de tramways. 
Pourtant. il deviendra, en 1908, l’un des fondateurs de la Saraguay Electric & Water, concurrente 
de la MLH&P56. Son adversaire Ucal-Henri57 Dandurand, agent d’immeuble, soutient les « trusts ». 
James Cochrane, maire sortant, est aussi candidat bien qu’il ait déclaré ne pas vouloir renouveler 
son mandat. Il récolte tout de même 2 494 voix. Finalement, appuyé par le journal La Presse, 
Hormisdas Laporte l’emporte avec une majorité écrasante de 17 110 voix contre 4 551 voix pour 
U.-H. Dandurand58. En plus de promettre la municipalisation des services publics, Laporte promet 
« d’abolir la machine politique mise en place par Préfontaine et d’assainir l’administration 
municipale en éliminant le favoritisme et la corruption à l’hôtel de ville et en réduisant le rythme des 
dépenses publiques »59.  
 

 
53 Poitras ,Claire, La cité au bout du fil, p. 251. 
54 Linteau, Paul-André, Histoire de Montréal depuis la Confédération, p. 277. 
55 Cité dans : Marsolais, Claude-V, Luc Desrochers, et Robert Comeau, Histoire des maires de Montréal, VLB éditeur, 
Montréal, 1993, p. 185. 
56 8 Ed. VII, chap. 114, sanctionnée le 25 avril 1908, « Loi constituant en corporation "The Saraguay Electric & Water 
Company" » . Fondateurs : William Miller Ramsay, gentilhomme; Hormidas Laporte, marchand; Gaspar Deserres, 
comptable; Charles Brandeis, ingénieur et Évariste Champagne, agent, tous de Montréal ». 
57 Ucal-Hisopompe : Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, p. 347.  
Amoureux des automobiles, premier montréalais à posséder la sienne, il fut surnommé Ucal Hisopompe. « Bulletin du 
Centre d’Histoire de Montréal ». 
58 Marsolais, Claude-V, Luc Desrochers, et Robert Comeau, Histoire des maires de Montréal, VLB éditeur, Montréal, 
1993, p. 311. 
Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, p. 347, 348. 
59 Marsolais, Claude-V, Luc Desrochers, et Robert Comeau, Histoire des maires de Montréal, VLB éditeur, Montréal, 
1993, p. 186. 
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Figure 1.14 

 
Sir Hormisdas Laporte, maire de Montréal. 
Source : BM1-05-P1140 (http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/portraits/fr/fiches/P1140.shtm) 
 
Forte de ce mandat sans équivoque, l’équipe Laporte tient sa promesse électorale en soumettant 
à Québec un amendement à la charte permettant à la Ville de municipaliser les compagnies de 
gaz. La clause vise directement à l’affaiblissement de la MLH&P. Mais le projet de municipalisation 
du gaz ne se rend pas plus loin que le Comité des bills privés qui le rejette le 27 avril, bloqué par 
Henri-Benjamin Rainville, orateur de l’Assemblée législative. Indignation dans les journaux. La 
Presse déclare : « Cette Chambre est frappée de stérilité. Il n’y a presque plus de luttes de 
principes : la législature est simplement devenue un champ clos où se heurtent les grandes forces 
financières »60. 
 
Figure 1.15 

 
Henri Benjamin Rainville. 
Source : BAnQ, Le Monde illustré, Vol. 17, no 878, 2 mars 1901, p. 733. 
 
Comment expliquer la position d’Henri Benjamin Rainville, dans cette affaire? Il faut savoir que ce 
président de l’Assemblée législative n’en est pas à ses premières armes dans la défense des 
intérêts du « trust » de l’électricité et du gaz. L’examen de son parcours met en lumière une 
implication directe dans les intérêts de la Royal Electric puis de la MLH&P. D’abord, on le retrouve, 
en compagnie de Raymond Préfontaine, comme membre du comité municipal qui a écarté Craig 
et fils lors du contrat d’éclairage des rues, accordé à la Royal Electric, en 1886. Ensuite, deux ans 
plus tard, malgré le fait que Craig soit le plus bas soumissionnaire de quatre candidats, les deux 
compères recommandent de prolonger de dix ans, le contrat de la Royal Electric : « entente 
clandestine avec un groupe de spéculateurs », s’indigne le Montreal Daily Witness. On signe un 

 
60 Cité dans Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 11, p. 142. 
Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, p. 352. 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 1  
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

43 

contrat, le 28 février 1889, et la compagnie obtient l’éclairage des rues de Montréal jusqu’en 1899. 
De plus, en juillet 1893, cette compagnie acquiert la Chambly Manufacturing et H.-B. Rainville siège 
au conseil d’administration. Il en fait encore partie lorsque la Royal Electric fusionne avec la 
Montreal Gas créant la MLH&P en 1901. Il fait partie du bureau de direction de la ML&P durant 32 
ans, jusqu’à sa démission pour raison de santé, en 193161. Au moment de la création de la MLH&P, 
il est élu président de l’Assemblée législative à Québec, poste qu’il occupera jusqu’en 190562. La 
MLH&P bénéficie donc d’un défenseur puissant et indéfectible à Québec. 
 
L’administration Laporte n’est pas la seule à exiger l’enfouissement des câbles. Le mouvement 
« anti poteaux » s’affirme à travers tout le Canada. En 1905, le Parlement canadien reçoit une 
pétition de 195 municipalités canadiennes réclamant de soumettre les compagnies de téléphone à 
la juridiction municipale pour le contrôle des poteaux et des câbles électriques. Ce qui entraîne, la 
même année, la création d’une commission parlementaire fédérale, la Commission Mulock, sur 
l’enfouissement des câbles des compagnies de téléphone. Malheureusement, le gouvernement 
fédéral se limite à placer ces compagnies sous l’autorité du Board of Railway Commissioners for 
Canada (Commission des chemins de fer) et à leur demander de se conformer aux règlements 
municipaux63. Lorsque l’enfouissement sera amorcé, à Montréal, certaines compagnies de 
télécommunication refuseront de se plier aux règles municipales sous prétexte qu’elles ne 
dépendent pas des municipalités, mais du Board of Railway Commissioners for Canada. La Ville 
devra porter appel auprès de cette dernière pour les obliger à enfouir leurs câbles. Les compagnies 
attendront sans bouger les ordres d’enfouissement de l’organisme fédéral, qui prendra bien son 
temps. Ce qui entraînera frictions et délais comme nous verrons dans un prochain chapitre. 
 
Bloquée à Québec, dans sa tentative d’affaiblir la MLH&P en municipalisant sa filiale de production 
et de distribution de gaz, l’administration Laporte doit se contenter de voter le règlement 343 pour 
obliger l’enfouissement des câbles et le démantèlement des installations électriques aériennes.  
 
Comme nous avons vu plus haut, l’amendement de 1899 donne à la Ville le pouvoir d’exiger 
l’enfouissement de tous les fils conducteurs dans des limites déterminées ou dans toute 
l’étendue de la cité64. Le règlement 343 adopté le 18 octobre 190565 va résolument au bout des 
possibilités offertes par cet amendement. En effet, l’administration Laporte choisit d’imposer 
l’enfouissement sur tout le territoire. Ainsi, le règlement défend « à l’avenir de poser des poteaux 
et de suspendre des fils conducteurs le long ou à travers aucune rue, allée et place publique dans 
la Cité de Montréal »66.  

 
61 La Patrie, 4 février 1931, p. 12, « Assemblée annuelle de Montreal Power / Remarques du président Sir H. S. Holt / 
Augmentation de $541 137.83 dans les recettes nettes / M. Sévère Godin élu directeur. (Sévère Godin jr.) ». 
62 Hogue, Clarence, André Bolduc et Daniel Larouche, Québec un siècle d’électricité, p. 34, 39, 40, 46, 63, 70. 
La Presse, 4 février 1931, p. 20, « Nouveau directeur élu à l’assemblée de Montreal Power ». 
La Patrie, 4 février 1931, p. 12, « Assemblée annuelle de Montreal Power / Remarques du président Sir H.-S. Holt / 
Augmentation de $541 137.83 dans les recettes nettes. / M. Sévère Godin élu directeur ». 
The Montreal Gazette, 5 février 1931, p. 22, « Montreal Power Annual Meeting / Sir H. Holt States Results Very 
Satisfaftory in View of Depressed Conditions / Tax Discrimination / Further Rate Cuts Could Be Made Where Heavy 
Taxation Burdens Lightened / S. Godin, Jr., Joins Board ». 
63 Poitras, Claire, La cité au bout du fil, p. 252 à 255, « La commission Mulock de 1905 ». 
64 62 Vict., chap. 58, article 300, alinéa 8 : « […] exiger que tous les fils conducteurs, dans certaines limites déterminées 
ou dans toute l’étendue de la cité, soient posés, de la manière que le Conseil décide, au-dessous de la surface des rues 
ou ailleurs; […] ». 
65 Règlement 343 : « Règlement relatif à l’enlèvement des poteaux et à l’enfouissement des fils, adopté à une assemblée 
spéciale ajournée du Conseil de la Cité de Montréal […] à laquelle sont présents, la majorité de tout le Conseil, savoir : 
l’échevin Clearihue, maire suppléant, au fauteuil, les échevins Vallières, Larivière, St-Denis, Robertson, Lévy, Lavallée, 
Robillard, Turner, Eckers, Gallery, Ames. Wilson, Chaussé, Lapointe L. A., Bumbray, Ricard, Carter, Walsh, Sauvageau, 
Lapointe N., Stearns, Lemay, Couture, DeSerres, Bastien, Leclaire, Proulx, Duquette, Major ». Parmi ces échevins, seront 
plus tard élus maires : Henry Archer Ekers (1906−1908), Louis Arsène Lavallée (1912−1914). 
66 Règlement 343. a. 1 
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De plus, « tous les poteaux déjà érigés et les fils conducteurs déjà suspendus devront être 
enlevés, et lesdits fils conducteurs devront être placés dans des conduites souterraines »67. 
 
Donc pas de nouveaux poteaux à Montréal, tant dans les anciens que dans les nouveaux quartiers. 
Que des installations souterraines! Ainsi, les compagnies devront construire des conduits et enfouir 
leurs câbles à mesure de leur expansion sur le territoire et à leurs frais. Mais comme la Ville n’a 
pas le pouvoir d’obliger les compagnies à construire des conduits souterrains, même l’équipe 
municipale la plus motivée ne peut faire appliquer cette clause. 
 

Figure 1.16 

 
  

 
67 Ibid., a. 2. 
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Figure 1.17 

 
Installer ou enlever un poteau n’est pas une mince affaire, au début du 20e siècle.  
Photos prises devant Mott Company Limited, 134-136 rue de Bleury, au nord de la rue de La Gauchetière. Années 1920. 
Source : VM098-Y-D1-P069 et VM098-Y-D1-P068. 
 
Enfin, « ces conduites souterraines seront construites sous la direction de l’inspecteur de la 
Cité, dans les endroits et de la manière indiquée sur un plan déposé au département de la voirie 
et signé par ledit inspecteur »68. À défaut de quoi les contrevenants peuvent être condamnés à une 
amende ou, à défaut de paiement, à la prison69. Mais qu’est-ce qu’une faible amende pour ces 
compagnies prospères? 
 
Cet ambitieux règlement accompagné de cartes en couleurs, divise la ville en cinq districts et donne 
cinq ans pour l’enfouissement de tous les câbles électriques à Montréal. Par exemple, le règlement 
donne un an à partir de sa date d’adoption pour l’enfouissement de tous les fils du district 1 : « rue 
Lacroix jusqu’à la limite ouest de la ville et depuis la rive du fleuve et la berge du canal jusqu’à la 
rue Saint-Antoine, y compris les susdites rues ainsi que les rues Sainte-Catherine et Saint-Laurent 
dans tout leur parcours ». Tout un programme. Mission impossible? Le règlement stipule aussi 
qu’« il sera du devoir de l’inspecteur de la Cité et des officiers du département de la voirie 
de mettre en vigueur les dispositions du présent règlement »70.  
 

 
68 Ibid., a. 3. 
69 Ibid., a. 8 : « Ladite amende n’excèdera pas quarante dollars et l’emprisonnement ne dépassera pas deux mois de 
calendrier, ledit emprisonnement, cependant, devant cesser en tout temps avant l’expiration du terme fixé par ladite Cour 
du Recorder, sur paiement de ladite amende […] ». 
70 Règlement 343, a. 10. 

Archives de la Ville de Montréal



La Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

46  

 

 
Figure 1.18 

 
Le district 1 proposé par le règlement 343.  
1- Au nord, la rue Sainte-Catherine sur tout son parcours.  
2- À l’est, le boulevard Saint-Laurent également sur tout son parcours.  
3- Le quadrilatère délimité par : au nord, la rue Saint-Antoine/Craig de la rue Laurier (maintenant rue Green, troisième rue à l’ouest d’Atwater) jusqu’au boulevard Saint-Laurent; à l’est, 

le boulevard Saint-Laurent jusqu’au fleuve; au sud, le fleuve Saint-Laurent et la rive nord du canal Lachine, entre le boulevard Saint-Laurent et la rue Lacroix; à l’ouest, la rue Lacroix 
et la rue Laurier jusqu’à la rue Saint-Antoine. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
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De toute évidence, « l’inspecteur de la Cité et les officiers du département de la voirie » ne 
détiennent ni la compétence, ni les pouvoirs, ni les budgets requis. On peut mesurer l’ignorance 
généralisée des difficultés de l’entreprise, en constatant l’étendue du district 1 et le manque de 
compétence en la matière du service de la voirie. Comme s’il ne s’agissait ici que de creusage et 
de remplissage. À l’instar du législateur, les officiers de la voirie sont vite dépassés. En outre, la 
question du financement des opérations constitue aussi un frein sérieux et l’amendement de 1899 
et le règlement 343 sont muets sur cette question. Les ingrédients nécessaires à faire aboutir le 
projet sont absents. Ainsi, jusqu’à maintenant les tentatives juridiques n’ont servi qu’à faire 
progresser l’idée d’enfouissement, mais rien de concret n’a pu être réalisé. 
 
L’année suivante, le Conseil municipal reçoit une suggestion fort intéressante qui vient ouvrir une 
voie de solution. En effet, dans une lettre datée du 3 mai 1906 le Montreal Board of Trade propose 
« que la Cité prenne des mesures pour construire des conduits souterrains et pour louer ces 
conduits aux compagnies électriques établies à Montréal »71. 
 
La suggestion de faire payer une redevance aux utilisateurs en compensation des coûts des 
conduits fait son chemin. À long terme, cette opération s’avère avantageuse pour les contribuables 
puisque ce sont les utilisateurs du réseau de conduits souterrains publics qui financent ultimement 
ces installations. Pour les compagnies, le déboursé ne commencera qu’une fois les conduits 
publics construits. C’est-à-dire dans un avenir qu’elles espèrent lointain. Devant l’échec de 
l’application du règlement 343, la Ville se résout à construire elle-même les conduits et demande 
une fois de plus d’amender sa charte sur la question des conduits souterrains. 
 

1.6 L’amendement à la charte de Montréal de 1907 
Conformément à la tradition d’alternance entre un maire francophone et un maire anglophone, 
Henry Archer Ekers72 succède à Hormisdas Laporte à la tête de la ville. Réformiste, Ekers s’inscrit 
tout à fait dans le courant moderne de municipalisation des services publics. Cependant, la portée 
de son combat contre les « trusts » sera fortement affaiblie par le départ d’Hormisdas Laporte, 
retiré de la politique active et par celui de Herbert Brown Ames, l’âme du mouvement réformiste, 
qui milite désormais sur la scène fédérale. 
 

Figure 1.19 

 
Henry Archer Ekers, maire de Montréal. 
Source : BAnQ, L’Album universel, Vol. 22, no 1138, en page couverture (10 février 1906). Accompagné d’un texte, p. 1262, 
qui louange l’esprit d’entente des francophones qui ont élu un maire anglophone pour respecter la tradition d’alternance.  

 
71 La Gazette municipale de Montréal, compte rendu de l’assemblée du 7 novembre 1907, p. 749. 
72 Henry Archer Ekers est élu contre William. E. Doran, par 16 199 voix contre 12 721, en février 1906. 
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Figure 1.20 

 
Sir Herbert Brown Ames. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, 
p. 359. 
 

Loin d’augmenter les pouvoirs de la ville, l’amendement de 190773 renforce ceux des compagnies. 
C’est à désespérer d’assister un jour au début du commencement d’un processus d’enfouissement 
des câbles dans les rues montréalaises. À mille lieues des exigences du règlement 343, les 
nouvelles dispositions de la loi ont tout de même le mérite de clarifier le rôle des acteurs en 
présence et de définir des moyens d’action. Heureusement, on retient aussi la proposition du 
Montreal Board of Trade faite en 1906 proposant que la ville construise les conduits et les loue aux 
utilisateurs. Ce qui dénouera la question en libérant définitivement les compagnies du fardeau de 
la construction des conduits souterrains74. 
 
Propriétaire du réseau, la Ville doit assumer les frais de construction des conduits souterrains. 
L’amendement permet à la Ville, sur simple règlement du Conseil, d’emprunter en émettant des 
obligations, débentures, rentes inscrites, pour un maximum de « 5 millions de piastres » dont 
l’intérêt ne dépassera pas 4 %, amorti sur 50 ans75 (de l’ordre de 109 344 000 $ de 2018). Pour 
compenser les frais d’intérêts sur l’emprunt, le remboursement de la dette, les frais d’administration 
et d’entretien des conduits souterrains et la compensation à l’expropriation des installations 
aériennes, la Ville pourra exiger une redevance ou taxer les utilisateurs de son réseau souterrain 
proportionnellement à l’espace occupé76. 
 
En outre, élément clé de cet amendement à la charte, la Ville, par règlement du Conseil, peut 
engager un ou des ingénieurs compétents chargés 
1° de faire, de concert avec les compagnies intéressées, des études préparatoires relatives à la 
construction et au maintien des conduits souterrains; 
2° de surveiller la construction des conduits, le placement et le maintien des fils dans ces 
conduits; 

 
73 7 Ed. VII, chap. 63, sanctionnée le 14 mars 1907, « Loi amendant la charte de la cité de Montréal relativement à 
l’administration générale ». 
74 7 Ed. VII, chap. 63, a. 62; « Nonobstant toute loi, à ce contraire, la cité de Montréal est, par les présentes, autorisée à 
construire, exploiter et entretenir un système de conduits souterrains où devront être placés tous les fils… ».  
75 7 Ed. VII, chap. 63 a. 66. 
Concernant cet emprunt voir aussi : La Patrie, 4 juin 1912, p. 12, « Comme chiens et chats / Échevins et contrôleurs font 
de plus en plus mauvais ménage, et la séance du conseil cet après-midi promet d’être animée ». 
76 7 Ed. VII, chap. 63 a. 65. 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 1  
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

49 

3° de s’entendre avec les compagnies sur les dimensions que devront avoir ces conduits, sur 
l’espace qui sera alloué à chaque compagnie, sur l’isolement et l’installation des fils dans ces 
conduits et sur le meilleur mode à adopter pour assurer à chaque compagnie les commodités 
requises pour le placement et l’usage de ses fils, et de faire rapport à qui de droit77.  
 
Le législateur mise donc résolument sur l’embauche de personnel qualifié pour réaliser le projet et 
sur la bonne volonté de l’entreprise privée. Les ingénieurs « compétents » se contenteront donc 
de « surveiller » les travaux après avoir mené des « études préparatoires » de « concert » avec les 
compagnies. Ces dernières accepteront-elles de travailler « de concert » et de « s’entendre » avec 
les « ingénieurs compétents » de la ville? Rien de moins sûr. Par ailleurs, le terme « compétent » 
en dit long sur les débats entre les élus et les dirigeants privés qui doutent grandement de la 
compétence des instances publiques en la matière78. 
 
L’amendement de 1907 maintient le pouvoir de la Ville de forcer les entreprises à enfouir leurs 
câbles et à démanteler elles-mêmes leur réseau aérien79. En contrepartie, la Ville doit verser une 
« compensation raisonnable » pour les pertes matérielles subies et l’enlèvement des installations 
aériennes80. Il revient aux compagnies de démanteler elles-mêmes leurs installations électriques 
aériennes, « dans un délai raisonnable »81. À première vue, l’entente semble équitable. Mais en 
y regardant de plus près, on constate que le délai de 6 mois pour enfouir les câbles, imposé par 
l’amendement de 1890, a disparu. Le « droit de forcer lesdites compagnies » à enfouir leurs câbles, 
rime à bien peu de choses, dans ce contexte. En effet, « compensation raisonnable » et « délai 
raisonnable » donnent aux compagnies des armes d’obstruction considérables, par le flou que 
comporte la notion de « raisonnable ». 
 
Mais non seulement le principe de « compensation raisonnable », mais aussi la façon d’établir 
cette valeur est très discutable. En effet, les parties devront se soumettre au jugement de trois 
arbitres qui fixeront les montants de compensation dont l’un est nommé par le conseil de ville, 
l’autre par la compagnie propriétaire des installations expropriées et le troisième par ces deux 
derniers. On voit déjà de quel côté penchera la balance sur le choix du troisième arbitre selon 
l’équipe en place à la mairie. En cas de désaccord sur le choix du troisième arbitre, un juge de la 
Cour supérieure en nommera un82. Ainsi donc, les compagnies seront compensées et elles 
pourront théoriquement contrôler le triumvirat qui fixe cette compensation, si elles ont de bons 
contacts à la ville. Et pour entraver l’échéancier, quoi de plus facile que de surcharger de travail 
ces arbitres. D’autant plus que de nouveaux arbitres sont nommés à chaque expropriation et que 
le concept de compensation raisonnable ouvre la porte à toutes les contestations. 
 
L’amendement de 1907 donne aussi aux compagnies un autre moyen d’obstruction. En effet, « des 
trous d’homme83 distincts devront être construits pour chaque compagnie utilisant lesdits 
conduits afin de laisser à chacune la libre exploitation de son système »84. On imagine les 

 
77 7 Ed. VII, chap. 63 a. 67. 
78 Poitras, Claire, La cité au bout du fil, p. 251. 
79 7 Ed. VII, chap. 63 a. 63. 
80 7 Ed. VII, chap. 63 a. 63. 
81 7 Ed. VII, chap. 63 a. 63, « [...] à mesure que la cité achèvera l’installation du dit système de conduits souterrains […] le 
conseil aura le droit, par résolution, de forcer lesdites compagnies à placer, dans un délai raisonnable, leurs fils en 
dedans (sic) des dits conduits, et à faire disparaître les poteaux ou fils aériens leur appartenant […] ». 
82 7 Ed. VII, chap. 63, a. 63. 
83 Qu’on nomme aussi « manholes », regards, puits d’accès. 
84 7 Ed. VII, chap. 63, a. 67. 
Charte, au 6 juin 2010; « Chaque usager dispose d’un regard séparé ou d’un compartiment distinct dans le regard lorsque 
la chose est possible ». (Annexe C, Chap. 4, a. 207, a. 1, p. 1). 
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innombrables trous bétonnés reproduisant sous terre la même logique que l’inextricable forêt de 
poteaux. Jusqu’ici, c’était la règle du « Ne touche pas à mes poteaux! ». Ce sera maintenant, « Ne 
touche pas à mes puits d’accès ». À lui seul, cet article peut engendrer des coûts pharaoniques, 
compte tenu du grand nombre de compagnies. L’exécution en est-elle même possible, compte 
tenu du peu d’espace disponible dans les rues du centre-ville? De plus, les installations de 
télécommunication ne seront pas enfouies dans les mêmes conduits que les câbles de 
consommation électrique et auront des puits d’accès séparés85. 
 
Finalement, un article de l’amendement interdit pour tous, incluant la Ville, de planter des poteaux 
le long des rues ou places publiques déclarées zones de conduits souterrains, sauf pour 
l’éclairage de rues et le service d’alarme d’incendie et de patrouille de police86. À quoi bon 
alors enfouir les autres câbles si on peut maintenir les installations aériennes de l’éclairage des 
rues, du service d’alarme d’incendie et de patrouille de police? 
 
En définitive, l’amendement de 1907 paralyse plus qu’il ne stimule la mise en marche de la 
construction des conduits souterrains et de l’enfouissement des câbles. Cependant, cet 
amendement est un élément important dans le long processus de mise en place d’un organisme 
municipal responsable de l’enfouissement des câbles à Montréal, car il met en place le principe 
d’un service dirigé par des ingénieurs et prévoit un mécanisme de financement. En outre, il ouvre 
la porte à la municipalisation des services publics en rendant la Ville propriétaire des conduits 
souterrain. 
 
Par ailleurs, l’amendement de 1907 donne à la Ville un pouvoir sur le service de gaz. En effet, sous 
la pression des militants pour la municipalisation des services publics, qui reviennent à la charge 
et réclament l’expropriation de la Montreal Gas, filiale de la MLH&P, l’amendement de 1907 donne 
à Montréal le pouvoir d’exproprier cette compagnie et peut émettre des débentures, obligations ou 
bons amortis sur 40 ans, à cet effet. Ainsi, la Ville peut produire et distribuer du gaz « pour le 
chauffage, l’éclairage ou pour des fins de force motrice aux citoyens »87. On croit rêver! Le tout est 
toutefois conditionnel à un vote de la « majorité absolue de tous les membres du Conseil » et 
« l’approbation préalable des propriétaires ». Peut-on obtenir cette belle unanimité? Bien sûr 
que non. La municipalisation du service du gaz restera donc lettre morte et le pouvoir de la MLH&P 
restera intact.  
 

1.7 Recommandations de la Commission des conduits souterrains 
Pressée par des assureurs et des commerçants qui voient leurs primes d’assurance atteindre des 
sommets, l’administration municipale poursuit son objectif d’enfouissement et, mandate la 
Commission des conduits souterrains de mettre en application les dispositions de la charte 
amendée. 

 
85 7 Ed VII, chap. 63 a. 64; « Les fils de téléphone et de télégraphe ne seront pas placés dans le même conduit ou 
manhole avec les fils de lumière ou de pouvoir électrique ». 
Charte, au 6 juin 2010; « Les conduits souterrains doivent être construits de façon que la partie où sont placés les câbles 
de télécommunication soit séparée de celle où sont placés les câbles d’éclairage et d’énergie motrice, par un mur en 
matériaux incombustibles et non conducteurs ». (Chap. 4, a. 207). 
86 7 Ed. VII, chap. 63, a. 64; « Aucune compagnie ou personne n’aura ensuite, pour fins mentionnées ci-dessus, le droit 
de planter des poteaux ou placer des fils sur les rues ou en travers des rues ou portion de rue où un conduit aura été 
construit, et la cité elle-même n’aura pas le droit d’y planter des poteaux ou d’y placer des fils, ni d’accorder aucune 
permission à cette fin, excepté cependant la pose de poteaux pour l’éclairage des rues de la cité ou son service d’alarme 
ou de patrouille ». 
Charte, au 6 juin 2010; « Il est interdit de poser des poteaux destinés au câblage aérien et des câbles aériens sur la voie 
publique là où il y a des conduits souterrains construits ou projetés ». (Annexe C, Chap. 4, a. 208). 
87 7 Ed. VII, chap. 63, a.66, a. 68 et 69. 
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Plusieurs rapports, émis par différents organismes au cours de l’année 1907, font pression sur les 
élus municipaux pour qu’ils passent à l’action. D’abord, la Ville reçoit un rapport d’experts nommés 
par la Canadian Fire Underwriter’s Association (Association des assureurs du Canada), « au sujet 
des dangers des fils suspendus et sur les mesures à prendre pour placer ces fils dans des conduits 
souterrains »88. Rapport appuyé par le Montreal Board of Trade dans une lettre datée du 26 
septembre 1907 suggérant que « la Ville prenne les moyens pour forcer les propriétaires, sur les 
rues où il y a des conduits souterrains, à raccorder leurs fils électriques avec ces conduits »89. En 
effet, les propriétaires jouissent d’un puissant moyen d’obstruction si la Ville ne se donne pas le 
pouvoir de les obliger à installer des entrées électriques compatibles avec le réseau souterrain. En 
insistant sur les dangers des câbles aériens, les compagnies d’assurance font montre d’une 
vigilance de bon aloi, pour limiter les causes d’incendies. L’avenir leur donne raison. En effet, les 
réclamations ne cessent d’augmenter à partir de 1905 :  
 

Les pertes par le feu avaient considérablement augmenté entre 1905 
(6 millions de dollars) et 1915 (14 millions de dollars). Selon Sifton, 
entre août 1914 et décembre 1916, ces pertes se chiffraient à plus de 
52 millions de dollars au Canada90. Ensuite, en provenance de New 
York et Chicago, une étude datée du 17 octobre 1907, de M. W.-S. 
Boyd, inspecteur en électricité du Bureau des assureurs démontre les 
avantages pour les compagnies électriques de placer leurs fils dans 
des conduits souterrains91.  

 
S’ajoute la voix du Comité des affaires municipales de la Chambre de commerce qui recommande 
à nouveau aux autorités municipales de prendre les mesures nécessaires pour enclencher les 
travaux d’enfouissement des câbles électriques. De son côté, la compagnie Bell offre « de placer 
gratuitement les fils du Département des alarmes et ceux du Département de la patrouille de la 
police dans ses conduits souterrains disponibles »92. 
 
Forte de ces appuis et de sa nouvelle capacité d’emprunt de 5 M$, l’administration Ekers adopte, 
le 28 octobre 1907, une résolution « donnant instruction à la Commission des Conduits souterrains 
de préparer dans le plus court délai possible un rapport établissant les conditions, les plans et le 
coût d’un système de conduits souterrains dans la Cité de Montréal »93. 
 
Le 7 novembre, la Commission des conduits souterrains se réunit94. La pression est forte sur les 
commissaires-échevins comme le démontre cette déclaration du président Louis-Audet 
Lapointe95 :  
 

Le travail paraît énorme et, pour quelques-uns, presque irréalisable. 
Mais je suis convaincu qu’avec les pouvoirs accordés à la Ville par la 
Législature, la réalisation du projet est facile à obtenir. Comme la Ville 

 
88 Ce document s’intitule Report of Experts to the Canadian Fire Underwriters’ Association on Overhead Electrical Wires 

in the City of Montreal, 10 juin 1907, 21 pages. Contient de spectaculaires photos de fils au-dessus des rues. On le trouve 
aux archives de la CSÉM. 
89 La Gazette municipale de Montréal, compte rendu de l’assemblée du 7 novembre 1907, p. 749-750. 
90 Girard, Michel F., L’Écologisme retrouvé, Essor et déclin de la Commission de la conservation du Canada, Les Presses 
de l’Université d’Ottawa, 1994, p. 174. 
91 La Gazette municipale de Montréal, compte rendu de l’assemblée du 7 novembre 1907, p. 750. 
92 Ibid. 
93 Ibid. 
94 Ibid. Les commissaires sont les échevins L.-A. Lapointe, Payette, Martin, Yates, Duquette, Robillard, Sadler, Marin et 
Larivière. Ils élisent unanimement L.-A. Lapointe à la présidence. 
95 Échevin de 1900 à 1916. 
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aura à sa disposition, l’année prochaine, des sommes considérables 
pour paver les rues, l’on devrait se mettre à l’œuvre sans délai et enfouir 
les fils avant que les pavages soient faits96.  

 
À la fin de la rencontre, il est résolu : 
1e : « de faire rapport au Conseil à l’effet que cette Commission approuve fortement le projet de 

l’enfouissement des fils électriques dans un conduit commun construit, exploité et entretenu par 
la ville […] »; 

2° de « pourvoir à la nomination d’ingénieurs compétents qui seront chargés de faire des études 
préparatoires du projet, de préparer des plans de concert avec les compagnies intéressées ou 
leurs représentants »; 

3° « que le Conseil soit de plus prié de mettre à la disposition de cette Commission les fonds 
nécessaires pour payer les dépenses à encourir de ce chef »97 

 
Figure 1.21 

 
Louis-Aubert Lapointe, mars 1912. 
Source : Bibliothèque et Archives Canada, PA 043017. 
 
Avec cette optimiste détermination de la Commission des conduits souterrains, on pourrait croire 
que les choses vont enfin s’organiser. Malheureusement, tout au plus, les commissaires 
obtiendront du Conseil municipal un règlement prévoyant la nomination d’ingénieurs. 
 
En février 1908, Louis Payette98, nouveau maire, appuie les puissants « trusts » de l’électricité et 
du gaz. Ses allégeances sont connues puisqu’ 
 

[…] en 1907, alors qu’il présidait le comité des finances au conseil 
municipal, Louis Payette avait proposé un contrat en or à la Montreal 
Light, Heat & Power pour la fourniture du gaz et de l’électricité, contrat 
sur trente ans, et cela malgré l’opposition des réformistes, des 
organisations patronales et de nombreux quotidiens99.  

 
Heureusement, ce contrat ne sera pas signé tel que présenté100. De plus, Payette se retrouve à la 
tête d’un conseil de ville corrompu et une administration municipale en pleine déliquescence. À un 

 
96 La Gazette municipale de Montréal, compte rendu de l’assemblée du 7 novembre 1907, p. 750. 
97 Ibid. 
98 Louis Payette, élu le 3 février 1908, par 14 710 voix contre 11 914 voix pour Philippe Roy. 
99 Marsolais, Claude-V, Luc Desrochers, et Robert Comeau, Histoire des maires de Montréal, VLB éditeur, Montréal, 
1993, p.198. 
100 Le contrat sera signé le 5 décembre 1910, sous l’administration Guerin. Notaire Victor Morin, minute no 11 354. 
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point tel qu’une commission d’enquête s’impose. Présidée par Lawrence-John Cannon, la 
Commission entreprend de passer au peigne fin l’administration des affaires de la cité de 
Montréal101. Malgré cela, la question des conduits souterrains retient l’attention de l’administration 
municipale et sur recommandation de la commission des conduits souterrains, nomme un comité 
d’expert pour évaluer le projet. On retient les services des ingénieurs P. S. St-George, Robert A. 
Ross et Beaudry Leman102. Ce dernier deviendra le commissaire représentant la ville lorsque la 
Commission des services électriques de la cité de Montréal sera créée, en 1910. 
 
Figure 1.22 

 
Louis Payette, maire de Montréal 
Photo prise vers 1908. 
Source : VM6-D026-29 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/payette/piece1/index.shtm 
 
Le 18 juin 1908, la Ville adopte le règlement 377 « pourvoyant à la nomination d’ingénieurs en 
rapport avec la construction de conduits souterrains pour le placement des fils de télégraphe, de 
téléphone, d’éclairage électrique et autres fils et câbles et lignes de transmission ». Les ingénieurs 
ont pour mandat de s’entendre avec les compagnies sur les dimensions des conduits, sur l’espace 
à allouer à chaque compagnie, sur l’isolement des câbles et sur le meilleur mode à adopter pour 
assurer à chaque compagnie les commodités requises pour le placement et l’usage des dits fils ou 
câbles et en faire rapport au Conseil. Les ingénieurs devront aussi s’assurer que les compagnies 
ont des puits d’accès distincts. Mais rien de concret ne s’accomplit. Québec commence à 
s’impatienter. 
 
Devant le nombre grandissant de plaintes du public à l’égard des services d’électricité et de 
transport de personnes, le gouvernement de Lomer Gouin crée la Commission des services d’utilité 
publique de Québec (CSUPQ) en mai 1909103 pour établir un contrôle de l’État sur les services 
publics. Entre autres, cette commission a pouvoir d’ordonnance des règlements sur la fourniture 
de gaz et d’électricité. Elle peut fixer les tarifs de tramway et d’électricité. Elle arbitre les litiges 
entre les individus ou organismes qui se plaignent des services de ces compagnies. Plus 
globalement, « la commission a la surveillance générale de toutes les utilités publiques sous le 
contrôle de l’autorité législative de cette province, et elle doit faire toutes les enquêtes nécessaires 
pour se renseigner d’une manière complète sur la façon dont les utilités publiques se conforment 
à la loi »104. Les compagnies d’électricité, de gaz et de transport en commun doivent faire rapport 

 
101 À ce sujet, voir Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, chap. 29, « Épuration à l’hôtel de ville ». 
102 « Montreal’s Underground Conduits », Canadian Electrical News, Vol. 20, juin 1911, p. 48. 
103 « Loi établissant la Commission des services d’utilité publique de Québec », 9 Ed. VII, chap. 16, sanctionnée le 29 mai 
1909. 
104 9, Ed. VII, chap. 16, a. 25, « Loi établissant la Commission des services d’utilité publique de Québec », sanctionnée le 
29 mai 1909. 
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annuellement de leurs activités à la CSUPQ, qui elle-même présente un rapport annuel exhaustif 
de ses activités au gouvernement du Québec. Les membres de la CSUPQ sont nommés pour dix 
ans. Le président nommé à la tête de ce nouvel organisme est le lieutenant-colonel F. W. 
Hibbard105. C’est le premier pas vers un certain contrôle gouvernemental des services publics. 
C’est dans ce contexte qu’on amende la charte de Montréal pour créer la Commission des services 
électriques de la cité de Montréal. Cette fois, ce sera la bonne principalement parce son président 
est nommé par la CSUPQ contrôlée par le gouvernement du Québec. 
 

 1.8 L’amendement de 1909 à la charte de Montréal et la création de la CSÉCM 
En 1909, les tenants de l’abolition du droit acquis des compagnies de planter des poteaux 
reviennent à la charge. Cette mesure vise surtout la MLH&P. En effet, cette compagnie est 
maintenant le plus gros joueur dans son domaine, et tant qu’elle peut agir à sa guise, la Ville reste 
impuissante à imposer l’enfouissement. Québec cherche donc à se donner les moyens de régler 
le problème du contrôle des activités des compagnies de distribution d’électricité à Montréal. 
 
Aussi, le 23 mars, le député de Montréal no 1, Napoléon Séguin106, présente le projet de loi 136 
dans le but d’amender la charte de la MLH&P pour lui « enlever le droit d’installer des poteaux 
dans les rues »107. Mais avant de retirer le droit d’installer des poteaux, la Ville doit d’abord 
construire des conduits souterrains, mais rien n’a encore été entrepris. Le 1er avril, le projet de 
loi 136 est renvoyé au Comité permanent des « bills108 privés ». Comme on pouvait s’y attendre, 
le projet de loi est bloqué et Séguin en demande le retrait109. La MLH&P et autres compagnies 
pourront continuer à planter des poteaux à leur guise. 
 
Ce même 23 mars, Napoléon Séguin dépose également le « bill » 135, abrogeant la plupart des 
articles des amendements précédents concernant l’enfouissement des câbles et créant enfin les 
conditions favorables au succès de l’entreprise d’enfouissement110. Le 29 mai, Québec sanctionne 
la loi en même temps qu’elle sanctionne celle qui crée la Commission des services d’utilité publique 
de Québec (CSUPQ). Fait remarquable, le pouvoir de municipaliser les compagnies de gaz 
accordé à la Ville en 1907 est maintenu. En outre, on donne à la Ville le pouvoir de construire, 
acheter ou autrement acquérir et exploiter des usines pour la production d’électricité…pour ses 
propres besoins seulement, en empruntant jusqu’à 2 M$, le tout sujet à l’approbation des 
propriétaires111. Malheureusement, cette idée n’ira pas plus loin. 
 

 
105 F. W. Hibbard, dans une conférence devant l’Empire Club of Canada, le 28 février 1910 intitulée « The Control of 
Public Utilities » présente sa philosophie des rapports entre les "trusts" des services publics et la CSUPQ. 
On peut lire ce texte à l’adresse Web : http;//speeches.empireclub.org/62406/data?n=37. 
106 Napoléon Séguin (1865-1940) : échevin du quartier Sainte-Marie au conseil municipal de Montréal de 1906 à 1910 et 
de 1912 à 1914. Élu député libéral dans Montréal no 1 à l’élection partielle du 21 décembre 1908. Réélu dans Montréal-
Sainte-Marie en 1912, 1916 et 1919. Assermenté ministre sans portefeuille dans le cabinet Gouin le 20 janvier 1919, puis 
dans le cabinet Taschereau le 12 juillet 1920. Il quitte le monde politique le 27 septembre 1921 pour occuper le poste de 
gouverneur de la prison de Bordeaux, poste qu’il occupe jusqu’en 1939. Il fut aussi « gouverneur » de l’hôpital Notre-
Dame de 1921 à 1940. 
107 Débats de l’Assemblée législative, séance du 26 avril au 29 mai 1909, 23 mars, p. 300, « The Montreal Light, Heat & 
Power Company ». 
108 « Bill » : terme anglais utilisé à cette époque dans les documents officiels et signifiant « projet de loi ». 
109 Débats de l’Assemblée législative, 27 avril 1909, p. 670. 
110 9 Ed. VII, chapitre 81. « Loi amendant la charte de la cité de Montréal », sanctionnée le 29 mai 1909, a. 39 abrogeant 
les articles 566 et 567 de la loi 62, Victoria chapitre 58, et les articles 62 à 69 inclusivement de la loi 7 Ed VII, chapitre 63. 
111 9 Ed. VII, chapitre 81, a. 37 : « La cité est autorisée a construire, acheter ou autrement acquérir et exploiter des usines 
pour la production d’électricité par la consommation des déchets ou du charbon, ou par pouvoir hydraulique, et à fabriquer 
et acheter de l’électricité pour l’éclairage des rues, parcs et squares de la cité aussi bien que des divers édifices 
municipaux, et généralement pour toutes autres fins pour lesquelles la cité peut avoir besoin d’énergie électrique [...] ». 
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Par ailleurs, l’amendement de 1909 marque une volonté plus ferme d’agir, en créant l’organisme 
qui viendra à bout d’une partie des installations aériennes à Montréal. En effet, on remplace les 
« ingénieurs » qui devaient travailler sous la gouverne du Service de la voirie, par une commission 
temporaire, la Commission des services électriques de la cité de Montréal112, qui deviendra 
plus tard permanente et qui travaille sous la gouverne de la CSUPQ, libérée de l’emprise des 
échevins. La défunte Commission des conduits souterrains, présidée et contrôlée par les échevins, 
laisse place à une commission dirigée par trois ingénieurs spécialisés en électricité. L’un est 
nommé par la Ville, l’autre par la Commission des services d’utilité publique de Québec 
(CSUPQ)113, et le dernier par les compagnies par vote « à parts égales » entre elles. Ces dernières 
disposent d’un mois pour désigner leur représentant, faute de quoi celui-ci sera nommé par un juge 
de la Cour supérieure114. Ce triumvirat, avec à sa tête le représentant de la CSUPQ, permettra 
enfin de faire avancer le dossier de l’enfouissement des câbles à Montréal. 
 
La nouvelle structure consacre l’emprise de Québec sur le pouvoir des élus municipaux dans la 
réalisation du projet d’enfouissement. Les compagnies contrôlent le tiers des voix de la CSÉCM et 
la Ville, un tiers. Le troisième commissaire et président ne sera pas nommé par les deux autres, 
comme le prévoyait l’amendement de 1907, mais par Québec. Ce qui change radicalement le jeu 
de pouvoir. De plus, la CSUPQ dispose d’un droit d’arbitrage pour juger des différends entre la 
CSÉCM, les compagnies et les entrepreneurs, affaiblissant d’autant le pouvoir municipal. En outre, 
la CSUPQ approuve « des règles et règlements concernant l’usage, l’administration et l’entretien 
de ces conduits » proposés par la CSÉCM,115 ainsi que « les plans, dessins et devis »116. Dans le 
dossier des conduits souterrains, la Ville et sa commission des services électriques se retrouvent 
donc en quasi tutelle. 
 

 
112 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 11 : « Pour mettre à exécution cette entreprise, la cité adoptera un règlement pourvoyant 
à la nomination d’une commission qui sera appelée Commission des services électriques de la cité de Montréal. Cette 
commission exercera tous les droits de la cité au fur et à mesure qu’ils lui seront délégués par le conseil pour les fins de 
cette entreprise ». 
Charte, au 6 juin 2010; « La ville doit, par règlement, instituer une commission désignée sous le nom de « Commission 
des services électriques de Montréal « ayant pour mission de planifier, construire, d’entretenir et d’administrer les 
conduits souterrains assurant la distribution de l’énergie électrique et les liaisons par télécommunications ». (Charte de 
Montréal, annexe C, Chap. 4, a. 202). 
113 9 Ed. VII, chap. 81 a. 39, a. 11 : « La commission des ingénieurs chargée de la présentation de ces plans, dessins et 
devis, devra être nommée comme suit : un membre sera nommé par la cité de Montréal; un autre par les compagnies 
ayant, en vertu d’une charte, le droit d’ériger des poteaux et des fils dans la cité de Montréal et qui, dans un délai d’un 
mois à compter de l’avis public publié dans un journal anglais et un journal français, enregistrera un avis de ce droit au 
bureau du greffier de la cité de Montréal, chaque compagnie ayant un vote à la nomination de cet ingénieur; et le 
troisième membre devra être nommé par la Commission des services d’utilité publique de Québec ». 
À partir de 1938 (2 Geo. VI, c. 105, a. 18) : le commissaire nommé par la CSPQ sera dorénavant nommé par le 
lieutenant-gouverneur en conseil. 
Charte, au 6 juin 2010; le gouvernement du Québec nomme toujours le président. La ville est représentée par deux 
membres; Hydro-Québec en désigne un quatrième et le cinquième est mandaté par les autres usagers du réseau 
souterrain. Le représentant des compagnies est élu par ces dernières. En cas d’égalité des votes, le greffier le désigne 
par tirage au sort. Si un seul candidat se présente, le greffier le déclare élu. Annexe C, Chap. 4, a. 203. 
114 9 Ed. VII, chap. 81 a. 39, a. 11 : « Dans le cas où les personnes, sociétés, syndicats, compagnies ou corporations ne 
se seraient pas conformés aux dispositions de l’alinéa précédent, la cité s’adressera à un juge de la Cour supérieure et lui 
demandera de nommer le troisième commissaire pour représenter les personnes, sociétés, syndicats, compagnies ou 
corporations ». 
Charte, au 6 juin 2010; « À défaut par les usagers de procéder, à la date prévue, à la nomination du membre, les autres 
membres de la commission le désignent ». (Annexe C, Chap. 4, a 203). 
115 9 Ed. VII, chap. 81 a. 39, a. 11 : « Cette commission devra préparer des règles et règlements concernant l’usage, 
l’administration et l’entretien de ces conduits, lesquels règles et règlements, une fois approuvés ou modifiés par la 
Commission des services d’utilité publique de Québec, auront pleine vigueur et effet ». 
Charte, au 6 juin 2010; « La commission adopte des règles relatives à l’usage des conduits souterrains et à 
l’administration des affaires relevant de sa compétence ». (Annexe C, Ch. 4 a. 204). 
116 9 Ed. VI, chap. 81 a. 39, a. 11 : « […] lesquels plans, dessins et devis, une fois préparés, devront être soumis à 
l’approbation de la Commission des services d’utilité publique de Québec qui pourra, après avoir entendu les parties 
intéressées, approuver et adopter ou modifier lesdits plans, dessins et devis ». 
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L’amendement de 1909 maintient le pouvoir de la Ville d’emprunter jusqu’à 5 M$ en émettant « des 
débentures, obligations ou rentes prescrites »117 et maintient également sa responsabilité dans la 
construction des conduits118. Cependant, l’amendement de 1909 présente des faiblesses notables 
qui rendront l’exécution du projet des plus difficile lorsque l’entreprise sera véritablement sur les 
rails. Au moins quatre facteurs illustrent ces faiblesses. 
 
1- Aucune emprise de la CSÉCM sur les installations des compagnies119. 

D’abord, on ne donne pas à la CSÉCM et à la Ville de pouvoir de coercition sur les compagnies. 
La tentative de Napoléon Séguin a cet effet a échoué, comme nous avons vu. Depuis 1907, la 
charte autorise la Ville à « construire, exploiter et entretenir un système de conduits 
souterrains »120. En 1909, le texte devient : « construire, administrer et entretenir, avec droit 
d’en réglementer l’usage, un système de conduits souterrains »121. On comprend la 
suppression du mot « exploiter » dans la mesure où il aurait pu offrir la possibilité aux autorités 
publiques de concurrencer les activités quotidiennes des compagnies ou de détenir un contrôle 
sur leurs installations. On le remplace par « administrer » en prenant bien soin de définir le 
sens de ce mot par un paragraphe distinct : « La présente section ne sera pas interprétée 
comme permettant à la cité d’administrer les installations des diverses compagnies »122. On 
maintient aussi la clause concernant la sauvegarde des droits acquis par charte ou par 
contrat123. Ainsi donc, les compagnies gardent la haute main sur leurs installations. La Ville 
construira les conduits, en réglementera l’usage, en fera l’entretien et en administrera le budget 
d’exploitation. Mais elle ne peut exercer aucune autorité sur les câbles qui les parcourent ni sur 
les installations aériennes. En conséquence, les autorités municipales ne pourront pas forcer la 
main aux récalcitrantes en enfouissant les câbles à leur place et en les facturant. Ultimement, 
les entreprises possèderont toujours le dernier mot sur l’échéancier d’enfouissement. 

 
2- La CSÉCM n’est pas un organisme permanent. 

Les décisions de la CSÉCM ne sont pas exécutoires puisque les compagnies ont un droit 
d’appel auprès de la CSUPQ, et son existence même est limitée dans le temps124. S’ajoute une 
clause de nature à compromettre sérieusement le projet. Le mandat des ingénieurs-
commissaires se limite à « préparer et formuler des plans et devis complets »125. Une fois 

 
117 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a.10 : « […] pour l’indemnité payable par suite de l’expropriation et pour la construction, 
l’établissement, l’administration et l’entretien du dit système de conduits. Elle pourra émettre des débentures, obligations 
ou rentes inscrites jusqu’à concurrence de $5, 000, 000 ». 
118 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 1.  
119 Ces compagnies sont au nombre de vingt-six au moment de la création de la CSÉCM: The Dominion Guarantee & 
Casualty; Great North Western Telegraph; Merchants Telephone; Montreal Electric Light; Merchants Light, Heat & Power; 
Federal Telephone; North American Telegraph; Montreal Light, Heat & Power; Provincial Light & Power; Lachine Rapids, 
Hydraulic & Land; Temple Electric; Imperial Electric Light; Royal Electric Co; Citizen Light & Power Co; Standard Light & 
Power; Montreal & St Lawrence Light & Power Co, Montreal Gas Co, Dominion Light, Heat & Power, Canadian Light & 
Power; Central Heat, Light & Power; Bell Telephone; Public Service Corp.; Montreal Park & Island Railway; Montreal 
Street Railway; Montreal Terminal Railway; Canadian Padific Railway &Telegraph  Source : Canadian Electrical News, 
Vol. 20, juin 1911, p. 50. 
120 7 Ed. VII, chap. 63, a. 62. 
121 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 1. 
Charte, au 6 juin 2010; « […] de planifier, construire, d’entretenir et d’administrer des conduits souterrains assurant la 
distribution de l’énergie électrique et les liaisons par télécommunications ». (Annexe C, Ch. 4, a. 202). 
122 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 11. 
123 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 41; « Sauf et excepté ce qui est contenu dans les articles 39 et 40, rien dans la présente 
loi ne sera interprété comme ajoutant ou préjudiciant aux droits acquis par les compagnies par contrats légalement en 
vigueur ou par actes de la Législature ». 
124 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 11; droit d’appel « […] à la Commission des services d’utilité publique de Québec, par la 
cité de Montréal, ou par les personnes ou compagnies intéressées, de toute règle, de tout règlement, de toute décision 
rendue et de tout acte fait par la Commission des services électriques de Montréal ou par la cité de Montréal ».  
Voir aussi : 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 2. 
125 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 11. 
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l’entrepreneur choisi, la construction et l’entretien seront exécutés sous l’autorité seule d’un 
ingénieur nommé par la Ville en remplacement des commissaires qui seront congédiés et 
remplacés par cet ingénieur126. Ce qui est illogique dans une perspective de développement 
du réseau souterrain à long terme. Heureusement, on remédiera à cette lacune avec 
l’amendement de 1912.  

 
3- La loi ne prescrit aucun échéancier d’enfouissement. 

L’amendement passe sous silence le concept de « délai raisonnable » pour l’enfouissement 
des câbles qui était présent dans l’amendement de 1907, et ne le remplace pas par une 
prescription d’échéance. La CSÉCM ne dispose donc pas de pouvoir lui permettant d’obliger 
l’enfouissement en un temps donné. Cette lacune sera des plus criante dans le district 4 comme 
nous verrons au chapitre 4. 

 
4- La ville est dans l’obligation d’exproprier et enlever les installations aériennes à ses frais et ne 

peut amortir ces dépenses par les redevances exigibles aux utilisateurs du réseau souterrain. 
 

Lors de l’expropriation, « lesdits poteaux, fils et installations aériennes et tout le matériel 
exproprié deviendront la propriété absolue de la cité qui devra les faire enlever »127. Sous-
entendu : à ses frais. C’est un net recul par rapport à l’amendement de 1907 qui prévoyait un 
démantèlement aux frais des compagnies128. Clause qui plombera l’évolution du réseau étant 
donné les budgets limités de la Ville. Cette question sera détaillée dans le chapitre 5. Par 
ailleurs, l’amendement maintient le pouvoir des compagnies de planter des poteaux et ces 
dernières interprèteront qu’un simple avis à la cité de Montréal suffit129. 

 
Malgré tout, l’amendement de 1909 corrige certaines lacunes. 
 
1- Élimination du concept de valeur raisonnable. 

En premier lieu, la loi remplace la compensation d’une « valeur raisonnable » pour le matériel 
exproprié par « valeur réelle »130. C’est-à-dire d’une valeur liée à la valeur au marché offrant 
ainsi la possibilité d’établir des critères objectifs, éliminant ainsi les recours déraisonnables 
advenant mésentente131. 
  

 
126 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 11; « Aussitôt que les dits plans, dessins et devis de conduits souterrains et les règles et 
règlements mentionnés dans le paragraphe précédent auront été approuvés par la Commission des services d’utilité 
publique de Québec, et que le ou les contrats pour la construction des conduits souterrains auront été accordés par la cité 
de Montréal, la cité, avec l’approbation de la Commission des services d’utilité publique de Québec, nommera un 
ingénieur compétent qui aura seul la direction et la surveillance de la construction et de l’entretien des dits conduits et dès 
que cette nomination aura été faite, les fonctions des trois membres composant la dite Commission des services 
électriques cesseront et prendront fin et cette commission sera alors composée de l’ingénieur ainsi nommé ». 
127 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 4. 
128 7 Ed. VII, chap. 63, a. 63 : « À mesure que la cité achèvera l’installation dudit système de conduits souterrains dans 
certaines rues ou parties de rue, le conseil aura le droit, par résolution, de forcer lesdites personnes ou compagnies à 
placer, dans un délai raisonnable, leurs fils et câbles en dedans (sic) desdits conduits, et à faire disparaître les poteaux 
ou fils aériens leur appartenant […] ». 
129 9 Ed. VII, chap. 81, a. 4 : « Nonobstant toute loi à ce contraire, aucune personne, compagnie ou corporation exerçant 
des franchises et ayant des droits acquis, ne pourra faire des travaux dans les rues de la cité de Montréal et y poser des 
rails, fils, poteaux et conduits sans en donner avis à la cité, et à moins que ces travaux ne soient faits sous la direction, de 
la manière et dans les endroits indiqués par l’inspecteur de la cité […] ». 
130 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 4. 
131 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 6. 
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2- Limitation du principe de puits d’accès distincts pour chaque compagnie. 

L’amendement maintient le principe des puits d’accès distincts pour chaque compagnie, mais 
tient compte de la faisabilité en précisant : « pourvu que la chose soit pratiquement 
réalisable »132. Les compagnies ont un droit d’appel auprès de la CSUPQ sur cette question et 
qui fera l’objet d’une obstruction farouche dont il sera question au chapitre 4. 

 
3- Obligation aux compagnies de fournir les renseignements demandés par la CSÉCM. 

On oblige les compagnies à « fournir les renseignements nécessaires » exigés par les 
commissaires et à « déclarer quelle portion des conduits souterrains elles désirent réserver »133, 
sous peine d’amende134. Clause essentielle, puisqu’il est impossible à la CSÉCM de construire 
les conduits sans ces informations. Cependant, jamais la Ville ne semble avoir imposé 
d’amendes malgré la mauvaise volonté évidente que manifesteront certaines compagnies, 
notamment la MLH&P, à fournir les renseignements demandés, particulièrement au début du 
projet, comme on verra au chapitre 2. 

 
4- Pouvoir de fixer des normes techniques. 

Rien ne subsiste de la clause de 1907 qui prévoyait l’engagement d’« ingénieurs compétents » 
qui devaient travailler « de concert avec les compagnies »135. Mais en pratique, cette 
concertation fera partie du quotidien. Au moins, les compagnies ne pourront pas exhiber un 
manque de coopération pour justifier le leur. 
 
Les compagnies devront utiliser des câbles « convenables et de manière spécifiée par le 
Conseil »136. L’amendement de 1909 donne au Conseil municipal l’autorité nécessaire pour fixer 
les normes de raccordement des câbles et la nature des câbles utilisés137. L’amendement 
permet aussi à la Ville de déléguer ses pouvoirs à la CSÉCM138. Dans les faits, la CSÉCM fixe 
ces normes et la CSUPQ les approuve.  

 
132 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 2 : « Des regards séparés ou des compartiments séparés dans les regards devront être 
accordés à chaque compagnie ou personne se servant des dits conduits lorsqu’elles en feront la demande et pourvu que 
la chose soit pratiquement réalisable ». 
133 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 1 et 2. 
À titre de comparaison : charte, au 6 juin 2010, « Lorsque la commission construit un conduit souterrain, elle peut 
ordonner, par avis, à tout propriétaire de câbles de lui déclarer quelle portion de ces conduits il désire réserver; d’identifier 
les câbles qui lui appartiennent et de remplacer les câbles aériens par des câbles souterrains placés dans ce conduit. Au 
cas du défaut d’un propriétaire de se conformer à l’avis prévu au premier alinéa dans le délai imparti, la commission peut 
s’adresser à la Commission municipale du Québec pour obtenir l’exécution d’un ordre donné dans l’avis ». (Annexe C, 
Chap. 4, a. 206). 
134 9 Ed VII, chap. 81, a. 39, a. 1 : à défaut de quoi, « la cité est autorisée à imposer une amende de $25.00 pour chaque 

journée durant laquelle les dites compagnies resteront en défaut après soixante jours de la date de la dite notification » 
(approximativement 500 $ par jour, en dollars de 2018. (pour ce calcul, voir : 
http://www.banqueducanada.ca/taux/renseignements-complementaires/feuille-de-calcul-de-linflation/?page_moved=1). 

), 
135 7 Ed. VII, chap. 63, a. 67; « […] ingénieurs compétents chargés de faire des études préparatoires, de concert avec les 
compagnies intéressées ou leurs représentants… ». 
9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 11.; « […] ingénieurs compétents, tel que ci-après prescrit, pour préparer et formuler plans, 
dessins et devis complets de conduits souterrains [...] ». 
136 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 2. 
137 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 7 : « La cité est autorisée à déterminer comment les lignes principales devront être reliées 
aux lignes de distribution et comment devront se faire les raccordements avec les locaux desservis. Elle pourra 
construire, administrer et entretenir des conduits de distribution et exiger une redevance pour l’usage d’iceux. Elle pourra 
permettre aux sociétés […] de construire leurs propres conduits de distribution sous la surveillance et l’approbation du 
conseil ». 
Charte, au 6 juin 2010; « La commission détermine la manière dont les conduits souterrains et les installations aériennes 
doivent être reliés aux réseaux de distribution et aux bâtiments ». (Annexe C, Chap. 4, a. 207). 
138 9 Ed VII, chap. 81, a. 39, a. 11 : « Cette commission exercera tous les droits de la cité au fur et à mesure qu’ils lui 
seront délégués par le Conseil pour les fins de cette entreprise ». 
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5- Amortissement des coûts de construction des conduits par des redevances que paieront les 

utilisateurs. 
Enfin, on maintient le concept de paiement de redevances sur les conduits loués aux occupants 
des conduits souterrains publics. Ces redevances remboursent la Ville pour « la construction 
ou l’achat des conduits souterrains ainsi que les salaires et les dépenses de la Commission 
des services électriques »139. Ce gain est cependant atténué par les frais d’expropriation et de 
démantèlements qui sont à la charge de la municipalité. 

 
6- La Montreal Tramways doit enfouir ses câbles. 

L’opinion juridique du 21 avril 1903140 commandée par la Commission des conduits souterrains 
dispensait la Montreal Street Railway d’enfouir ses câbles. Comme les autres compagnies, elle 
devra maintenant le faire, à l’exception des câbles de « trolleys »141. 

 
L’analyse de l’amendement de 1909 met en lumière la faiblesse des moyens dont la Ville et la 
CSÉCM disposent pour obliger l’enfouissement des câbles, après toutes ces années 
d’affrontement. Cependant, la prise en charge du dossier par la CSUPQ, la nomination d’ingénieurs 
électriciens représentant chacun des acteurs de ce mariage de raison, la permission d’emprunt de 
5 M$, donne enfin des outils de travail sérieux. Il aura tout de même fallu dix-neuf ans, et des 
concessions majeures pour obtenir un début de collaboration des entreprises privées. Malgré ses 
limites évidentes, la création de la CSÉM marque véritablement un tournant décisif. En effet, le 
chapitre de la charte de Montréal concernant la CSÉM maintient encore aujourd’hui les principes 
énoncés dans l’amendement de 1909. Ce qui montre la viabilité du concept. 
 
Un an et une élection municipale après l’adoption de l’amendement permettant à Montréal de créer 
la CSÉCM, s’amorce la création effective de cette commission. L’administration Guerin vote, le 27 
juin 1910, le règlement no 407 créant la Commission des services électriques de la cité de Montréal 
(CSÉCM)142. Mais ce n’est qu’un an plus tard (29 juin 1911), que les commissaires entrent 
officiellement en fonction, comme le confirme le procureur général de la ville, maître Éthier143. 
 
Les ingénieurs fondateurs de la CSÉCM sont : le Dr Louis-Anthyme Herdt, M.E.I.C.144, de McGill 
University, président et représentant de la Commission des services d’utilité publique de Québec; 

 
139 9 Ed. VII, chap. 81, a. 8; « La cité est autorisée à fixer, déterminer, exiger et recevoir des redevances sur toutes les 
installations souterraines réservées par les personnes, sociétés, syndicats, compagnies ou corporations, ainsi que sur les 
installations aériennes appartenant à la cité. Ces redevances seront fixées, d’année en année, de manière à couvrir le 
coût de l’administration et de l’entretien de ses installations, l’intérêt et le fonds d’amortissement, calculé de manière à 
éteindre la dette en pas moins de quarante ans, sur le capital engagé par la cité pour la construction ou l’achat des 
conduits souterrains ainsi que les salaires et les dépenses de la Commission des services électriques. Quand ladite dette 
aura été ainsi éteinte, la redevance exigible ne devra plus comprendre ledit intérêt et ledit fonds d’amortissement sur la 
dette ainsi éteinte; mais le montant des redevances pour chaque personne ou compagnie sera proportionnel à la partie 
des conduits occupés ou réservés par elle ». 
140 « Opinion légale à la Commission de la voirie. Obligation des compagnies de placer leurs conduits ou fils sous terre » : 
La Gazette municipale de Montréal, 21 avril 1903, p. 77, conclusion : « Ladite compagnie serait donc dans l’exception 
relativement aux pouvoirs formellement reconnus à la Ville par la Législature… ». 
141 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 2 : « […] de faire disparaître les dits fils et câbles aériens, poteaux et lignes de 
transmission sauf les fils de “trolleys” ». 
Le « trolley » est la longue perche qui alimente le moteur du tramway en prenant contact avec un câble électrique aérien 
non gainé. 
142 Règlement pourvoyant à la nomination d’une « Commission des services électriques de la Cité de Montréal ». 
Règlement qui sera modifié par la suite par les règlements nos 492 et 533. 
143 VM098-1 : 5 juillet 1911. 
144 M.E.I.C.; Member of Engineering Institute of Canada. Ne pas confondre avec Military Engineering Institute of Canada 
qui est un organisme à but non lucratif qui a pour mission de diffuser de l’information historique militaire et qui a été fondé 
au début des années 1970. À partir de la fin des années 1980, l’Engineering Institute of Canada (Institut canadien des 
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R. S. Kelsch, M.E.I.C., commissaire représentant les compagnies; et Beaudry Leman, M.E.I.C., 
commissaire représentant la ville de Montréal. Les commissaires Kelsch et Leman ont été nommés 
le 27 avril 1911 et la Commission des services d’utilité publique de Québec a nommé le Dr Herdt 
le 13 juin145. Leman est un ingénieur civil qui a développé une compétence en électricité au service 
de la Shawinigan Water & Power et les deux autres sont ingénieurs électriciens diplômés. 
 
Figure 1.23 

 
Louis-Anthyme Herdt, président de la CSÉCM. 
Source : Proceedings and Transactions of The Royal Society of Canada, Third Séries, volume XX, Meeting of May 1926. 
 

Figure 1.24 

 
Raymond Stirling Kelsch, commissaire de la CSÉCM représentant des compagnies. 
Source : Musée McCord, collection Nothman (II-261311.0-P1). 
  

 
ingénieurs) n’accueillera plus de membres individuels. Les membres sont maintenant des organismes formés 
d’ingénieurs.  
145 CSÉM, « Commission des services électriques de Montréal, présidents et administrateurs » (document non daté). 
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Figure 1.25 

 
Jean-Baptiste Beaudry Leman, commissaire de la CSÉCM représentant la Ville. 
Source : BAnQ, http://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2634224 (Biographies canadiennes-françaises, 
1922, p. 84). 
 

En résumé, l’avènement de l’électricité à la fin du 19e siècle suscite dans les rues de Montréal une 
effervescence prometteuse. Des soirées plus brillantes, une sécurité accrue durant la nuit, des 
occasions d’affaires sans précédent. Rapidement, l’envahissement de l’espace urbain par une 
jungle de poteaux et un embrouillamini de câbles électriques tourne au cauchemar. De toutes parts, 
des voix s’élèvent pour sécuriser l’espace public. Cette contestation prend les élus municipaux au 
dépourvu d’autant plus que, sur un fond d’ignorance générale et d’amateurisme, Montréal ne 
possède pas les pouvoirs suffisants pour assumer un ascendant efficace sur les compagnies plus 
enclines engranger de juteux profits qu’à prendre leur responsabilité sociale. 
 
D’amendement en amendement de la Charte de Montréal, toute cette affaire fait ressortir 
éloquemment les divergences d’intérêt public et d’intérêt privé, dans l’offre de services publics. Si 
dans l’ensemble on décèle une certaine volonté des gouvernements provincial et municipal de 
prendre le contrôle de ces services jusque-là offerts par l’entreprise privée, on comprend, à la 
lumière des évènements qui suivront, que les autorités politiques montrent de la faiblesse devant 
la puissance des dirigeants d’entreprises et de la finance. Rappelons-nous qu’à l’époque, le 
financement des partis politiques tient exclusivement aux contributions privées.  
 
Dans le bras de fer juridique qui oppose les compagnies et les différents paliers de gouvernement, 
il ne faut pas conclure trop rapidement à la mauvaise foi des uns ou des autres. À la décharge des 
joueurs en présence, il faut bien admettre qu’ici le défi s’avère gigantesque : défi technologique, 
défi logistique, défi financier, défi administratif, défi juridique, et surtout, défi de continuité dans le 
temps. 
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Chapitre 2 
 

Les débuts de la CSÉCM 
 (1911−1912) 
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À partir de 1910, l’entité juridique de la CSÉCM existe sur papier. Un organisme qu’il s’agit 
maintenant de mettre sur pieds. Le mandat des commissaires Herdt, Leman, et Kelsch se limite à 
structurer ce service municipal et à tracer les plans d’un réseau de conduits souterrain. En effet, 
l’amendement de 1909 prévoit leur remplacement par un ingénieur nommé par la Ville et 
responsable de la construction dès qu’ils auront remis des plans et devis complets. Ce mot est 
très important comme nous verrons plus loin. L’ingénieur de la ville prend alors le relais et devient 
le véritable maître d’œuvre de la mise en chantier du réseau, et de son entretien. Des arbitres 
externes établissent la valeur du matériel aérien ou souterrain à exproprier dans les districts où 
sont construits les conduits souterrains; matériel appartenant aux compagnies ou aux services 
municipaux d’éclairage des rues, de police et d’incendie. Cette structure à trois volets (dressage 
de plans par la CSÉCM, construction et entretien par un ingénieur de la ville, évaluation de 
l’expropriation par des tiers) sans liens hiérarchiques entre eux, est-elle bien l’organisation dont la 
Ville a besoin pour mener à bien son projet? Tel que formulé dans l’amendement de 1909, le 
mandat est-il viable? 
 
Rapidement, les commissaires se rendent compte que confier l’élaboration des plans, la 
construction des conduits, et l’expropriation des installations privées à trois équipes distinctes rend 
la tâche incohérente et inefficace. La mise en train du projet les amène à cerner de mieux en mieux 
leur rôle et à réclamer en conséquence des modifications à leur mandat qui ne peuvent être 
obtenues que par amendements à la charte de Montréal. On assiste alors à un piétinement qui ne 
se règlera qu’en décembre 1912, par deux amendements successifs à la charte, cette année-là. 
  
Au cours de la période 1911−1912, la mise sur pied d’une équipe efficace fournit rapidement aux 
commissaires la capacité d’élaboration de règles, de plans et devis, comme demandé par la loi. La 
mise en place d’un protocole de collecte de données auprès des entreprises s’avère par contre 
plus laborieuse. Souvent décevante quant aux résultats, l’opération permet toutefois de créer des 
liens durables entre la CSÉCM et les dirigeants de compagnies. Finalement, la décision des 
commissaires de commencer les travaux par la rue Sainte-Catherine déclenche une mobilisation 
stimulante propulsant le projet de la table à dessin au chantier de construction. Tels sont les points 
saillants de ce chapitre. 
 

2.1 Mise en place de l’organisation 
Sur fond de guerre à la corruption municipale, les premiers commissaires s’attellent d’abord à la 
tâche de mettre sur pied une équipe et un secrétariat. Période héroïque à vrai dire, où tout est à 
faire : trouver et aménager des locaux; engager du personnel; rencontrer les dirigeants de 
compagnies, tracer les plans des conduits souterrains. Chaque étape, évidemment, comporte son 
lot de difficultés et de frustrations. En définitive, les deux principaux défis au démarrage de la 
commission demeurent sans contredit les limites évidentes du mandat et la mise en place d’une 
collaboration efficace avec les compagnies et services municipaux impliqués. 
 
2.1.1 Le Bureau des commissaires de la cité de Montréal 
Avant de poursuivre, il est nécessaire de décrire un organisme municipal qui sera essentiel à la 
réalisation du projet d’enfouissement jusqu’en 1918 : le Bureau des commissaires. L’action de la 
CSÉCM va être considérablement facilitée par l’introduction dans le rouage des institutions 
municipales, d’un organisme de surveillance et de gestion dont les premiers membres ont été élus 
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en 1910, sous l’administration du Dr James John Edmund Guerin146. Le Bureau des commissaires 
remplace les commissions échevinales qui géraient les finances, le service de police, le service 
d’incendie, etc., et qui étaient rongées par la corruption et le favoritisme politique. Cet organisme, 
aussi appelé Bureau de contrôle, est formé à la suite d’un référendum qui a lieu le 30 septembre 
1909 et auquel 30 % de l’électorat a participé. Une écrasante majorité de 88 % de ces votants 
approuve la formation du Bureau des commissaires147, proposée dans le rapport du juge Cannon. 
En effet, ce référendum et ce bureau de contrôle ont été mis en place dans la foulée de la 
commission d’enquête (avril-décembre 1909) présidée par le juge Lawrence John Cannon, sur la 
corruption dans les services de police, d’incendie et de voirie à Montréal. La tendance est au grand 
ménage. La création du Bureau des commissaires est une tentative d’enlever des mains des élus 
le pouvoir qu’ils détenaient jusque-là sur l’administration quotidienne de la ville, ne leur laissant 
qu’un pouvoir législatif et de débat des enjeux municipaux. 
 

Figure 2.1 

 
James John Edmund Guerin, maire de Montréal. 
Photo prise vers 1932. 
Source : BM1-05-P0856 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_en/expo/maires/guerin/piece1/index.shtm  
 

Figure 2.2 

 
Joseph Ainey, vers 1900. 
Source : http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/photos/3040.html   

 
146 James John Edmund Gerin, médecin irlandais catholique attaché à l’Hôtel-Dieu de Montréal, est bilingue. Il a 
commencé ses études au Collège de Montréal, et les a terminées à la McGill University où son père a enseigné les 
hautes mathématiques. Élu député à Québec puis à Ottawa. Maire de Montréal, du 1er février 1910 au 30 janvier 1912, 
par 29 212 voix, contre 16 258 voix, pour J. P. B. Casgrain. Robert Rumilly le qualifie de « belle et même grande figure de 
médecin ». Voir aussi : Robert Rumilly, Histoire de la province de Québec, tome 14, p. 129; Histoire de Montréal, p. 410. 
147 Linteau, Paul-André, Histoire de Montréal depuis la confédération, p. 259. 
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Figure 2.3 

 
Timbre émis en 1980 en hommage à Emmanuel-Persillier Lachapelle. 
Source : http://www.arpinphilately.com/products/stamps/canada_stamps/canada-stamps-postage-issues/canada-stamps-
1977-1981/index.html?Pageno=18 
 

Figure 2.4 

 
Le juge Lawrence John Cannon. 
Source : BM1-05-P0308 (http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/portraits/fr/alpha/c/page01.shtm). 

 

Commence alors ce qu’on a appelé le régime des « honnêtes gens ». Certains écrits mentionnent 
les membres de cette commission sous le nom de commissaires, d’autres sous celui de 
contrôleurs. Les membres du premier Bureau des commissaires sont : Joseph Ainey148, un 
populaire dirigeant syndical; Emmanuel-Persillier Lachapelle, médecin, fervent promoteur de la 
campagne d’hygiène publique et parmi les fondateurs de l’Hôpital Notre-Dame de Montréal; 
Frederick Lamb Wanklyn, ingénieur, homme d’affaires et ex-gérant de la compagnie de tramways 
de Montréal; et Louis-Napoléon Dupuis, copropriétaire du célèbre magasin Dupuis Frères149. Le 
maire siège d’office au Bureau des commissaires, mais aucun échevin n’en fait partie. Cette entité 

 
148 Au sujet de Joseph Ainey : Rouillard, Jacques, Université de Montréal, « L’action politique ouvrière 1899−1915 », 
1974. Cet article a été publié dans Idéologies au Canada français, 1900−1929, p. 267 à 312, Québec, Les Presses de 
l’Université Laval, 1974, 377 p., collection Histoire et sociologie de la culture, no 5, sous la direction de Fernand Dumont, 
Jean-Paul Monminy et Jean Hamelin.  
On peut trouver une version numérique à l’adresse : 
http;//classiques.uqac.ca/contemporains/rouillard_jacques/action_pol_ouvriere_1899_1915/action_pol_ouvriere_1899_19
15.html. 
149 À la mort de son frère Nazaire, fondateur du magasin à rayon Dupuis Frères, il prend la relève avec ses frères Odilon 
et Eugène : http;//experience.hec.ca/dupuis_et_freres/guide-de-fonds-dupuis-freres-limitee/. 
Voir aussi : Dupuis-Leman, Josette, Dupuis Frères, le magasin du peuple, plus d’un siècle de fierté québécoise, Les 
Éditions Stanké international, 2001, 290 pages. 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 2 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

67 

sera abolie en 1918 et remplacée par une commission administrative dont les membres seront 
nommés par Québec, dans la foulée de la tutelle du service des finances de la ville qui sera mis 
en place cette année-là. 
 
Élus pour quatre ans au suffrage universel, alors que le maire et les échevins le sont pour deux 
ans, les membres du Bureau des commissaires ne sont pas liés à un quartier en particulier, comme 
les échevins. Ce qui leur donne une plus grande autonomie, favorise la stabilité administrative, et 
diminue la pression des faiseurs d’élections et autres lobbyistes locaux. 
 
Le Bureau des commissaires possède des pouvoirs étendus. Il est responsable des prévisions 
budgétaires de la ville et des achats; prépare tous les contrats; accepte ou refuse les soumissions. 
Ses prérogatives s’étendent à l’inspection et la surveillance de tous les travaux. Il a la haute main 
sur l’embauche, les salaires et la destitution des hauts fonctionnaires municipaux. Si les décisions 
du Bureau peuvent être approuvées par un simple vote majoritaire des membres du Conseil 
municipal, il faut obtenir les deux tiers des votes du Conseil, pour les rejeter. Les services 
municipaux, dont la CSÉCM, en relèvent directement150. 
 
Véritable chien de garde contre les abus des élus municipaux, le Bureau des commissaires se veut 
un progrès dans l’assainissement de l’administration et dans son efficacité. Il est le cœur même de 
l’administration municipale. C’est sous son autorité que les travaux de la CSÉCM commencent, 
dans un contexte et un climat prometteurs. En effet, nous assisterons enfin au démarrage effectif 
du projet d’enfouissement des câbles à Montréal. Bien que le Bureau des commissaires soutienne 
la CSÉCM, il renouvellera les contrats des « trusts » de l’électricité et du transport en commun 
sans chercher à en réduire les monopoles. Ce n’est donc pas l’affaiblissement des « trusts » qui 
donnera à la CSÉCM les pouvoirs essentiels au succès de l’entreprise, mais la volonté de ses 
commissaires L.-A. Herdt, Beaudry Leman et dans une moindre mesure, R. S. Kelsch. 
 
2.1.2 L’organisation administrative de la CSÉCM 
Les commissaires prennent la tête d’un service municipal qui se distingue principalement par le 
mode de financement de ses activités (figure 2.5). En effet, ce service tire ses revenus de 
redevances des usagers du système de conduits souterrains municipal et non de taxes foncières. 
Innovation remarquable encore de nos jours et à peu près unique au monde151. Ce mode de 
fonctionnement, en plus d’assurer la continuité même de la commission, permet à long terme de 
faire porter le poids financier de la construction et de l’entretien du réseau souterrain aux utilisateurs 
et non aux contribuables. De nos jours, le système électrique souterrain montréalais fonctionne, 
tant au plan technique que logistique, en coordination harmonieuse entre un grand nombre 
d’utilisateurs : Hydro-Québec et une vingtaine de compagnies de télécommunications152. Mais 
n’anticipons pas. Avant d’en arriver là, la commission doit conquérir, parfois au prix de hautes 
luttes, l’autorité nécessaire à l’accomplissement de son mandat. 
  

 
150 Linteau, Paul-André, Histoire de Montréal depuis la confédération, p. 260, 265, et 411. 
151 À propos de la CSÉM comme institution coordonnatrice de l’usage du sous-sol urbain, voir : Serge Thibault, 
L’occupation du sous-sol urbain de la Commission des services électriques de la ville de Montréal : les difficultés de la 

coordination des acteurs individuels, Mémoire de maîtrise ès sciences en études urbaines, UQÀM, 2002, p. 2. 
152 Ville de Montréal, Allstream inc., Bell Canada, Bell solutions techniques inc., Rogers Câble & Telecom, CBS affichage, 
Cogeco câble, Québec S.E.N.C. Vidéotron ltée, C3F, Dupras Ledoux Télécom, Bell Canada (Groupe Télécom), Hydro-
Québec, MTO Telecom inc., La société de transport de Montréal, SRDP Télécom, Télécom inc., Telus Québec, Câble 
VDN, Télécommunications Xittel inc. Source : CSÉM. 
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Figure 2.5 

 
Organigramme de la CSÉCM et ses partenaires. 
Source : Templeman, rapport 1925, p. 2. 
 
Autant il a été laborieux d’en arriver à la création de la CSÉCM et à la nomination des 
commissaires, autant ces derniers se mettent au travail sans délai. En effet, entrés en fonction le 
29 juin 1911, ils se rencontrent officiellement pour la première fois, le 5 juillet. La réunion a lieu au 
bureau de Beaudry Leman, au 59 rue Saint-Pierre, à Montréal153. Ce jour-là, ils rendent également 
visite aux membres du Bureau des commissaires, tous présents. On discute du mandat en regard 
du règlement municipal 407 créant la CSÉCM et du règlement d’emprunt 423 sur le financement 
de l’enfouissement des câbles électriques. Finalement, ils retournent au bureau de Beaudry Leman 
pour élire Louis-Anthyme Herdt comme président de la commission. En fait, le président sera 
toujours le commissaire représentant la Commission des services d’utilité publique de Québec et 
l’élection du président par les autres commissaires n’est qu’une formalité. Cette procédure 
d’élection du président évolue cependant. À partir de 1938, le lieutenant-gouverneur du Québec le 
nomme, et de nos jours, le conseil des ministres du Québec procède à sa nomination.  
  

 
153 VM098-1 : 5 juillet 1911. La rue Saint-Pierre est le prolongement de la rue de Bleury, vers le Sud, à partir de la rue 
Saint-Antoine. 
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Figure 2.6 

 
Première page du procès-verbal de la première rencontre des commissaires. 
Source : VM098-1 : 5 juillet 1911. 
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Le travail de structuration peut enfin commencer. Les commissaires consacrent les premiers mois 
de leur mandat à la mise sur pied de l’organisation. En juillet, ils préparent un dossier à l’intention 
du Bureau des commissaires sur les questions légales et financières, sur l’organisation et sur leur 
rémunération. Au début de septembre, n’ayant pas encore de locaux déterminés, ils se réunissent 
au bureau de R. S. Kelsch, au Power Building, siège social de la MLH&P situé au coin des rues 
Craig (Saint-Antoine) et Saint-Urbain. Le Bureau des commissaires demande au Conseil municipal 
de voter un budget de 10 000 $ (de l’ordre de 218 700 $ en 2018) pour les travaux préliminaires et 
dépenses de la CSÉCM. Cette dernière mandate son président d’obtenir du Bureau des 
commissaires, l’autorité nécessaire de dépenser cet argent. La question salariale des 
commissaires est renvoyée à la Commission des services d’utilité publique de Québec154. 
 
Figure 2.7 

 
Le « Power Building », siège social de la MLH&P. 
Situé au 107 rue Craig Ouest (aujourd’hui Saint-Antoine Ouest). Hydro-Québec en prendra possession en 1944, à la 
nationalisation de la compagnie. Les autres compagnies d’électricité seront nationalisées en 1963 sous l’impulsion de 
René Lévesque. 
Source : BAnQ.  
 

Les premiers commissaires jettent les bases d’une organisation placée sous la responsabilité 
directe de l’ingénieur-chef : une structure administrative efficace qui sera maintenue tout au long 
de la période étudiée et bien au-delà (figure 2.8). La figure 2.9 illustre l’organigramme actuel. 
  

 
154 VM098-1 : 1er septembre 1911. 
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Figure 2.8 
 

Organigramme de la CSÉM, été 1930. 
 

 
Source : Templeman et coll., rapport 1930, p. 20. 
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Figure 2.9 

Organigramme de la CSÉM, en 2019. 
Source : CSÉM. 

 
Les nécessités d’ordre organisationnel occupent l’avant-scène pendant les premiers mois du 
mandat des commissaires : s’adjoindre un conseiller juridique; engager des employés; trouver des 
locaux permanents. On rencontre les membres du Bureau des commissaires le 15 septembre, on 
obtient l’autorisation de s’adjoindre un conseiller juridique et on règle diverses questions sur les 
rapports entre les deux organismes. Plus tard dans la journée, au bureau de Beaudry Leman, la 
discussion porte sur le salaire des employés et du conseiller juridique. Le 18 septembre, on discute 
de l’engagement d’un secrétaire-trésorier, d’un ingénieur-chef et de dessinateurs. Finalement, le 5 
octobre, les pérégrinations entre les locaux de Beaudry Leman, ceux de l’hôtel de ville et ceux du 
Power Building prennent fin, et nous les retrouvons installés dans leurs premiers bureaux 
permanents, loués dans le Yorkshire Building situé au 136 rue Saint-Jacques Ouest (maintenant 
210-212). Ils avisent le Bureau des commissaires des actions entreprises : engagement de Paul 
LaRocque comme secrétaire de la commission et de Mlle B. Dacier, comme sténographe; 
demande de service auprès de Bell Telephone pour l’installation d’un poste téléphonique; demande 
à la Montreal Light, Heat & Power d’activer l’éclairage des locaux; achat de mobilier155. Mille et un 
détails à résoudre, somme toute terre-à-terre, mais qui nous permettent de mesurer l’ampleur de 
la tâche.  
  

 
155 VM098-1 : 15, 18 septembre; 5 octobre 1911. 

 

Organigramme fonctionnel 
 
 

Président 
Direction générale 

 
 
 

Ressources humaines 
- Planification de main -d’œuvre et dotation 
- Relations de travail 
- Développement des compétences 
- Administration du régime de rentes et des régimes d’assurances collectives 
- Santé et sécurité 
- Réception et accueil de la clientèle 
- Gestion des communications internes 

 
Ressources financières  et matérielles 

- Gestion de la rémunération 
- Gestion des finances 
- Approvisionnement 
- Gestion des appels d’offres 
- Contrôle des paiements 
- Contrôle de la facturation 

Vérification 
- Examen et évaluation des activités de la CSEM 
- Rôle-conseil sur l’application des encadrements de l’entreprise 
et l’élaboration de nouveaux systèmes 

 
 
 
 

Soutien technique et Planification 
- Gestion informationnelle 
- Gestion de la géomatique et du dessin 
- Relevés et arpentage géoréférencé 
- Gestion des archives 
- Développement et informatisation des processus 
- Gestion des sites Intranet et Internet 

Planification 
- Planification du réseau souterrain et aérien 
- Contrôle du territoire 
- Coordination du programme de rattrapage de conversion 
- Gestion et suivi des projets de développement 

 
 

 
Conception 

Gestion de projets 

- Conception des projets et émission des appels d’offres 
- Production et mise à jour du devis normalisé 
- Suivi de la conversion des nouveaux projets 
- Développement technologique des produits et services 
- Coordination des projets pilotes 

Réalisation des travaux 

 
- 

Gestion du réseau 
 

- Exploitation de la banque des structures et gestion des redevances 
- Service de localisation du réseau 

 
- Surveillance des travaux 
- Validation des quantités, traitement des réclamations et répartition des coûts 
- Gestion des activités du contrat général mineur 

- Préparation des routes, des allocations de conduits et des permis 

- Gestion des activités reliées à l’accès sécuritaire aux structures 
- Entretien du réseau 

 
 

Service 12 
 

Commission sur les 
finances et l’administration 

Le 16 janvier 2018 
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Figure 2.10 

 
Le premier édifice où la CSÉCM a occupé des locaux, le Yorkshire Building. 
Source : Jacques Frigon, 6 février 2013. 

 
Dès le mois d’octobre, on met en branle le processus de sélection de l’ingénieur-chef, personnage 
central sur lequel va reposer toute l’organisation de la CSÉCM. Pour commencer, le secrétaire de 
la commission, Paul LaRocque, fait publier des offres d’emploi dans les revues The Electrical 

World, The New York; Engeneering News, également de New York; et Canadian Engineer, de 
Toronto. 
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Figure 2.11 

 
Texte original du contenu de l’annonce faite dans les revues spécialisées, en octobre 1911, pour 
l’engagement du premier ingénieur-chef de la CSÉCM. 
Source : VM098-1 : 5 octobre 1911. 

 
De toute évidence, on ratisse large. La liste des candidats parle d’elle-même (tableau 2.1). 
Toutefois, parmi les curriculum vitae que les commissaires analysent méticuleusement, le 
secrétaire LaRocque marque d’un « x », le nom de Jacques de Gaspé Beaubien, de Montréal. 
Nous le retrouverons plus tard. Finalement, le 28 octobre, on retient une douzaine de noms « for 
further considération » et on en refuse une vingtaine156. Après cette date, plusieurs ingénieurs 
soumettront sans succès leurs services à la CSÉCM. Les commissaires cherchent la perle rare. 
  

 
156 VM098-1 : 5, 28, 31 octobre 1911. 
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Tableau 2.1 

Candidats retenus, le 28 octobre 1911 Candidats refusés 
Willet A. Woods, Détroit, MI H. C. Eddy, Washington, U. S. 
J. A. Burnett, Montréal, QC F. A. Cornwell E. E., Youngstown, OH 
J. G. Glassco, Winnipeg, MA D. A. Armstrong, Buffalo, NY 
Fred. A. Poeklington, Montreal, QC Wm. Dupont, Newark, NJ 
Alfred S. L. Barnes, A. M. J. E. A., Toronto, ON E. A. Champlin, Boston, MA 
A. W. Stevenson, Wilkas-Barre, PA Ben Appenheim, Brooklyn, NY 
William J. Boucher, Chicago, IL W. A. E. Doying, Washington 
Harry St-George, Montréal, QC Harold M. Gould 
X De Gaspé Beaubien, Montréal, QC Carl Harrington, Middletown DE 
E. R. Quinby, New York, NY Jos. P. Hasking, Waterville 
E. M. Ashworth, Toronto, ON L. H. Haynes, New York 
Arthur S. Tres, Poughkeepsie, NJ J. B. Nowlan, Schenectady 
Samuel Ring, New York, NY Richard. Th. Onsas, New York 
 Albert A. Radites, Chicago 
 Jos. J. Regan, Providence, RI 
 Louis C. Smith, New Haven, CT 
 A. O. Stearns, Washington, DC 
 A. A. Westman, New Haven 
 W. J. Work, So Boston 
 W. J. Dallison, Bordeaux 
 W. G. Weelock, Parkersburg VA 
 Horace B. Sweet, Utica 

Le premier contingent de candidats au poste d’ingénieur-chef de la CSÉCM. 
Source : VM098-1 : 28 octobre 1911. 

 

Même en l’absence d’ingénieur-chef, il devient urgent de recruter des dresseurs de plans, 
puisqu’on veut commencer la construction dès le printemps prochain. Ainsi, le 6 novembre 1911, 
les commissaires engagent Stanley M. Smith comme dessinateur157. Pour cette tâche, on engage 
de jeunes ingénieurs ou étudiants en génie civil qui effectuent des relevés sur le terrain, en font 
rapport aux commissaires, dressent des plans et, pour quelques-uns d’entre eux, inspectent les 
installations électriques. En décembre, l’équipe de dessinateurs prend forme avec l’embauche de 
Arthur S. Clarson158. Un nom à retenir, car il occupera plus tard durant un long moment, le poste 
d’ingénieur-chef par intérim. L’arrivée de Fergus E. Elliot le 5 janvier 1912, et finalement, d’Alex 
Clarson le 15 août suivant, complète le petit groupe qui, grâce à l’excellent Paul LaRocque, dispose 
de tout le matériel nécessaire et rédige les premiers plans. 
 

Figure 2.12 

 
Signature du secrétaire de la CSÉCM, Paul LaRocque. 
Source : Procès-verbaux de la CSÉCM, VM098-1. 
 
Par ailleurs, dès le début, les commissaires jugent important de monter des archives d’articles de 
journaux traitant du travail de la CSÉCM. C’est pourquoi en novembre Paul LaRocque prend un 
abonnement à La Presse, The Gazette et The Montreal Daily Star en vue de monter un 

 
157 VM098-1 : 6 novembre 1911. 
158 VM098-1 : 15 novembre; 7 décembre 1911. Son adresse : 126, rue City Councillors, Montréal. 
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« scrapbook »159. (On peut trouver ce document aux archives de la ville de Montréal). Par ailleurs, 
les commissaires veulent rester à la fine pointe de l’information en électrotechnique. À la mi-janvier, 
on s’abonne à l’Electrical Word of New York, à l’Electric Review of Chicago et au London 

Electrician160. 
 
Le bureau s’organise dans les moindres détails. Par exemple, on choisit d’entreposer les plans à 
plat et non en rouleaux, afin d’en faciliter la manipulation et de diminuer le volume d’entreposage. 
On commande une grande table pour la consultation des plans. Le matériel de plans fait l’objet 
d’un appel d’offres auprès de Hughes-Owens, de Montreal Electric Blue Print, de Canada Blue 
Print Paper, et de Kuffel & Esser, leur demandant un ajustement de prix proportionnel au volume 
d’achat. On installe une grande table à dessin. On débat de l’acquisition d’un coffre fort à l’épreuve 
du feu et on lance un appel d’offres auprès de Toronto Safe Marks et d’Ahern Safe Co161. 
 
De nombreuses entrevues et échanges avec des ingénieurs tant canadiens qu’américains 
aboutissent enfin et les commissaires recommandent à la Ville d’engager l’ingénieur états-unien 
Walter J. Jones, à la condition qu’il réside à Montréal et travaille à temps plein pour la commission. 
L’analyse de son curriculum révèle qu’en 1888, il a travaillé en construction d’infrastructures de 
chemin de fer. Par la suite, il a œuvré en ingénierie électrique générale et comme ingénieur 
consultant à la New Orleans Electric Light & Power pour l’élaboration et la supervision d’un grand 
et complexe réseau électrique souterrain. Au moment où Montréal retient sa candidature, il travaille 
pour la ville de Reading en Pennsylvanie, sur la conception d’un réseau souterrain. Le 26 
décembre, le Bureau des commissaires ratifie sa nomination au salaire de 500 $ par mois (de 
l’ordre de 11 000 $ en 2018)162. 
 
L’ingénieur Jones entre en fonction, le 3 janvier 1912. Il a fort à faire. D’ici au printemps, il doit 
monter son service; remettre un rapport mensuel sur le travail accompli accompagné d’une 
planification des travaux du mois suivant; fournir les plans pour la rue Sainte-Catherine; visiter les 
caveaux et chambres fortes que certains marchands ont construits devant leur propriété sous les 
trottoirs de cette rue. Cependant, ses principales attributions concernent la coordination de 
l’équipe, l’élaboration des plans et l’établissement des normes d’installations souterraines. Tout un 
programme, à vrai dire. Malheureusement, l’ingénieur-chef semble incapable d’assumer sa tâche, 
car les commissaires le congédient, le 23 août suivant. Il peut garder son travail pour trois mois ou 
quitter la commission à sa convenance. Dans une lettre datée du 18 septembre, Jones confirme 
son départ pour le 1er octobre. Son successeur par intérim, Arthur S. Clarson, qu’on avait engagé 
comme dessinateur en décembre prédécent, aura plus de résistance et restera en fonction 
jusqu’en juin 1915, moment où on engagera un ingénieur-chef permanent, R. H. Balfour163. 
 
Ainsi donc, à partir de 1912, la CSÉCM est devenue un organisme municipal à part entière, tout à 
fait fonctionnelle, et apte à remplir son mandat. Cependant, si le cadre de l’organisme est bien en 
place, avec du personnel et les moyens requis pour rédiger les plans, nous sommes encore loin 
de la première pelletée de terre. 
 

 
159 VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988. 
160 VM098-1 : 17 janvier 1912. Voir aussi 17 novembre1911. 
161 VM098-1 : 28 novembre 1911. 
162 VM098-1 : 13, 17, 25, 28 novembre; 7, 11, 19, 30 décembre 1911. 
163 VM098-1 : 5, 15, 24 janvier; 23 août; 20 septembre 1912. 24 janvier 1913. 7 juin 1915. 
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2.2 Les premières rencontres avec les partenaires 
L’élément clé pour l’élaboration des plans est la cueillette d’information auprès des partenaires afin 
d’identifier leurs besoins en conduits souterrains pour les cinq prochaines années et construire les 
conduits en conséquence. Ce sera là la première grande difficulté à surmonter en 1911 et 1912, 
tout particulièrement. 
 
Parallèlement au terre-à-terre, mais incontournable travail d’organisation, les commissaires 
entreprennent de rencontrer les différents partenaires de la CSÉCM. Étape cruciale à la mise en 
marche du projet d’enfouissement. D’abord parce que le réseau d’enfouissement implique non 
seulement les services municipaux d’éclairage des rues, d’alarme d’incendie et de police, mais 
aussi une trentaine de compagnies, dont plusieurs, heureusement, sont des filiales de la Montreal 
Light Heat, & Power Co164. Ce qui diminue sensiblement le nombre d’interlocuteurs. Ensuite, parce 
que le succès de l’amorce de l’entreprise repose avant tout sur le bon vouloir et la collaboration de 
tous ces partenaires à fournir l’information. 
 
Pour commencer, le 25 septembre 1911, le Conseil municipal et le Bureau des commissaires 
délèguent à la CSÉCM le pouvoir de collecter avec toute l’autorité nécessaire les données sur les 
installations des compagnies et organismes municipaux165. Dûment mandatés, les commissaires 
rencontrent les dirigeants des entreprises. Ces premières démarches donnent des résultats 
mitigés. Les dirigeants de compagnies, plutôt réticents, mettent en cause l’autorité de la 
commission, ou demandent des délais, ou réclament des consignes écrites plus précises. 
Rencontres relatées ci-après qui font ressortir quelques enjeux de l’enfouissement des câbles 
électriques et la difficulté à obtenir l’information. 
 
Figure 2.13 

 
Fourreaux prêts à être coulés dans le béton pour former un conduit souterrain, sur l’avenue du Parc, 
vue vers le nord, à l’angle de l’avenue Laurier, le 10 août 1933. 
Source : VM098-Y-D3-P037 

 
164 VM098-1 : 28 novembre 1911. 
Montreal Light Heat & Power Ltd, Bell Telephone, Canadian Light Heat & Power, Dominion Guarantee Ltd, Great North 
Western Telegraph, Merchant Telephone, Montreal Electric Light, Merchant Light Heat & Power, Federal Telephone Ltd, 
North American Telegraph, Provincial Light & Power, Lachine Rapids Hydraulic & Land, Temple Electric, Imperial Electric 
Light Co,. Royal Electric, Citizen Light & Power, Standard Light & Power, Montreal & St Laurence Light & Power, Montreal 
Gaz, Dominion Light, Heat & Power, Central Heat, Light & Power, Public Service Corporation, Montreal Park & Island 
Railway, Montreal Street Railway, Montreal Terminal Railway, Canadian Pacific Railway & Telegraph, City of Montreal 
Fire & Police Patrol Systems, McGill Line System, Consumer Gas. 
165 VM098-1 : 5 octobre 1911. 
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2.2.1 Les compagnies de télécommunication 
Les commissaires rencontrent d’abord les représentants de la compagnie Bell Telephone. 
L’entrevue avec Charles Fleetford Sise Jr, gérant général, se tient le 6 septembre 1911, au bureau 
de R. S. Kelsch au Power Building. L’entrevue porte essentiellement sur les modalités d’un contrat 
déjà sur la table portant pour l’hébergement gratuit des câbles des services d’alarme d’incendie 
et de police de Montréal, dans les conduits de Bell.. Cette dernière n’a pas encore signé ce contrat 
que la Ville a déjà paraphé. Au début de novembre suivant, Bell offre de louer des fourreaux de 
ses conduits souterrains à la Canadian Pacific Railway & Telegraph, à la Great North Western 
Telegraph Co et à la Dominion Gresham Guarantee & Casualty Co, cette proposition concordant 
avec ses projets d’expansion. Dans une sorte de continuité, la compagnie souhaite ainsi louer ses 
conduits comme elle le fait déjà avec certaines compagnies de télécommunications qui fixent leurs 
câbles sur ses poteaux. 
 
À première vue, cette proposition d’utilisation gratuite des conduits de Bell pour les services 
municipaux semble avantageuse pour la ville. En réalité, les ambitions de la compagnie viennent 
en contradiction flagrante avec le mandat même de la CSÉCM. Difficile en effet pour la CSÉCM, 
de cautionner un réseau privé souterrain concurrentiel au réseau public et risquer de rendre ce 
dernier partiellement inopérant par manque de revenus de redevances. Elle se contente, pour 
l’heure, de laisser le dossier sans réponse. Bell revient à la charge, dès la mi-janvier. Le 29, après 
une réponse évasive de Paul LaRocque, elle fait valoir qu’elle relève de la juridiction fédérale, 
laissant entendre qu’elle n’a pas d’ordre à recevoir d’une municipalité sur la gestion de ses affaires 
et que c’est par pure sollicitude qu’elle demande l’avis de la commission. En outre, elle accepte de 
collaborer avec la Ville, certes, mais maintient que ses conduits sont à la disposition les 
compagnies de télécommunication et les services municipaux intéressés166. 
 
Si d’entrée de jeu Bell donne le ton, les rencontres avec les représentants des autres compagnies 
de télécommunications forcent la Ville à affermir sa position. Dans cette perspective, la réunion du 
7 décembre avec W. R Hamilton, surintendant à la Dominion Gresham Guarantee & Casualty Co 
(compagnie d’assurance et systèmes d’alarme) apparaît cruciale pour la suite des relations avec 
les compagnies privées de télécommunication. Cette entreprise fixe la plupart de ses câbles 
aériens sur les poteaux d’autres compagnies. Ainsi, selon Hamilton, non seulement la proposition 
de Bell répond parfaitement aux besoins de son entreprise, mais il va jusqu’à mettre en doute 
l’utilité de créer un système de conduits public pour les compagnies de télécommunication. Il 
envisage même, à l’instar de Bell, de construire son propre réseau souterrain conditionnellement 
toutefois, aux opportunités offertes par la Ville. 
 
Prise de position des plus claire! Et embarrassante pour la CSÉCM. L’enjeu ici s’avère majeur. 
Aussi, le greffier adjoint Campeau, présent à la rencontre, réagit-il vivement et rappelle que la Ville 
s’apprête à amender sa charte pour donner à la CSÉCM le pouvoir d’arbitrage et l’autorité 
d’exproprier les installations aériennes et souterraines privées pour établir un réseau souterrain 
public. La prise de position sans équivoque de la municipalité force la Dominion Gresham 
Guarantee & Casualty Co à reculer : à la fin de janvier 1912, elle requiert un fourreau pour ses 
câbles, rue Sainte-Catherine167. 
 

 
166 VM098-1 : 6 septembre; 6 novembre 1911. 24 janvier; 1er, 2 février 1912. 
167 VM098-1 : 7 décembre 1911. 24 janvier 1912. 
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De son côté, la North American Telegraph soulève l’épineuse question des redevances. Dans sa 
réponse à la lettre circulaire du 29 novembre que la CSÉCM a envoyée à toutes les compagnies 
pour s’enquérir de leurs installations, le gérant général, après avoir précisé que son entreprise ne 
possède aucun conduit souterrain à Montréal, s’interroge sur les modalités de paiement des 
redevances. Celles-ci, seront-elles facturées au moment de l’occupation des conduits ou au 
moment de leur réservation? Question qui a un impact direct sur le rythme d’enfouissement des 
câbles. En effet, si les compagnies versent des redevances dès la réservation des conduits, 
elles ont tout intérêt à enfouir leurs câbles au plus tôt, pour éviter d’assumer des frais sur deux 
réseaux. Par ailleurs si les redevances sont dues au moment de l’occupation des conduits, elles 
ont tout intérêt à retarder le plus longtemps possible l’enfouissement pour payer les redevances le 
plus tard possible sur les câbles enfouis. Finalement, on optera pour le paiement des redevances 
à partir du moment d’occupation et c’est la CSÉCM qui fixe la date limite obligatoire d’occupation. 
En fait, la commission donnera jusqu’au printemps qui suit la construction des conduits pour enfouir 
les câbles. Comme généralement la construction se termine en décembre, les compagnies ont 
l’hiver pour enfouir leurs câbles. Le feront-elles? Nous verrons plus loin. Pour l’instant, Paul 
LaRocque, ne sachant trop quoi répondre sur la question des redevances, invite quand même la 
compagnie à faire connaître ses besoins en matière de fourreaux. Pour les redevances, il se 
contente de la renvoyer simplement au texte de l’amendement de 1909… qui est muet sur la 
question que pose la compagnie168. 
 
Pour compléter ce portrait, soulignons la collaboration spontanée de la Merchants Telephone Co, 
qui, le 11 décembre, en réponse à la lettre des commissaires du 29 novembre 1911, réserve par 
courrier quatre fourreaux sur la rue Sainte-Catherine169. Quant à la Great North Western Telegraph 
Co, qui sera toujours le mouton noir des compagnies de télécommunications, elle se déclare 
incapable de fournir les renseignements demandés. La Commission répond qu’aucun fourreau ne 
lui sera réservé si elle ne donne pas l’information et que les installations aériennes seront 
entièrement enlevées sur la rue Sainte-Catherine d’ici un an170. Les commissaires sont un peu trop 
optimistes. 
 
La réponse des compagnies de télécommunication, à la lettre des commissaires du 29 novembre 
demandant de faire connaître leurs installations et besoins pour l’avenir, révèle l’absence 
d’unanimité quant à l’offre d’hébergement de Bell Telephone. Finalement, elles enfouiront toutes 
leurs câbles dans le réseau public, sauf Bell Telephone, dont la charte permet de se soustraire à 
la juridiction municipale171. Elle reste maître de son réseau souterrain, même si occasionnellement, 
elle donne des contrats de construction à la CSÉCM. Conduits qu’elle s’empresse de racheter dès 
la fin des travaux. Parfois, le projet est conjoint, comme dans le district 3 où la commission construit 
des conduits pour elle estimés à 10 496 $ (de l’ordre de 229 500 $) sur les 128 418 $ (de l’ordre 
de 2 808 000 $) de prévus pour l’ensemble du projet172. Toutefois, de nos jours, la compagnie 
utilise aussi le réseau souterrain public, jugeant probablement que le coût des redevances est 
inférieur à celui de la construction et l’entretien de ses propres conduits. 

 
168 VM098-1 : 7 décembre 1911. 
169 VM098-1 : 11 décembre 1911. 
170 VM098-1 : 5 janvier 1912. 
171 Privilèges accordés à la Bell Telephone; « […] fabrication d’équipement nécessaire à la fourniture du service; 
construction, acquisition, entretien et exploitation du système; connexion à d’autres réseaux téléphoniques et 
télégraphiques; construction de lignes le long de toutes les artères publiques à condition de respecter certaines 
restrictions relatives à l’entretien et à la dimension des poteaux; fusion avec d’autres compagnies de téléphone ». Cité 
dans Claire Poitras, La cité au bout du fil, p. 73, 74. 
Voir aussi : Sénécal Gilles, Jacques Malézieux, Claude Manzagol, Grands projets urbains et requalification, Les Presses 
de l’Université du Québec, 2002, 280 p., chap. 17, « La gestion concertée de l’enfouissent des réseaux techniques ». 
172 VM098-1 : 20 août 1913. 
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En fin de compte, lors de ce premier contact avec les compagnies de télécommunications les 
commissaires mis à l’épreuve dans ce partenariat avec le privé s’en tirent avec les honneurs de la 
guerre. Face aux demandes de certaines compagnies qui, fortes de leurs chartes fédérales, 
cherchent à se soustraire aux contraintes d’un réseau souterrain public, la CSÉCM oppose une fin 
de non-recevoir. De part et d’autre, les partenaires marquent des points, et c’est la synergie même 
de leur collaboration qui fait avancer le dossier novateur du réseau souterrain public 
d’enfouissement des câbles électriques. En termes plus contemporains, nous pourrions dire que 
c’est une sorte de « work in progress » qui se déroule sous nos yeux. 
 

2.2.2 Les services municipaux 
Les commissaires n’ont pas rencontré les représentants des services municipaux à ce stade. 
Cependant, pour tracer les plans des conduits souterrains, il faut connaître la localisation des 
installations d’égouts et d’alimentation en eau. Aussi, le 12 octobre, ils entreprennent des 
démarches auprès de Georges Janin, l’ingénieur-chef de la ville, afin d’obtenir des plans récents, 
à la plus grande échelle possible, des rues et installations souterraines d’aqueduc et d’égout, du 
district limité au nord, par la rue Ontario; au sud, par le fleuve Saint-Laurent; à l’est, par l’avenue 
Papineau; et à l’ouest, par l’avenue Atwater. C’est donc ce district que privilégie la CSÉCM pour 
dresser ses premiers plans. On demande aussi les plans des conduits souterrains et aériens à la 
Bell Telephone Co pour ce grand district173. Les commissaires pourront-ils atteindre leur objectif?  
  

 
173 VM098-1 : 12 octobre 1911. 
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Figure 2.14 

 
À l’automne 1911, la CSÉCM propose cet ambitieux premier district aux services municipaux de police et d’incendie et aux compagnies.  
Au nord, la rue Ontario qui devient, à l’ouest, Berthelet, puis Burnside et Saint-Luc, à la limite de Westmount; à l’est, l’avenue Papineau de la rue Ontario au fleuve Saint-Laurent; au 
sud, le fleuve et la rive nord du canal Lachine entre le boulevard Saint-Laurent et l’avenue Atwater; à l’ouest, l’avenue Atwater du canal Lachine à la rue Saint-Luc (prolongement de la 
rue Ontario, maintenant boulevard de Maisonneuve). 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
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2.2.3 La Montreal Light, Heat & Power Co 
En selle depuis une décennie, la MLH&P figure maintenant parmi l’élite du club sélect des magnats 
du monde des affaires de Montréal. Au moment de la mise sur pied de la CSÉCM, la MLH&P vient 
encore d’accroître sa puissance. En effet, en 1910, les deux géants de l’électricité, la Shawinigan 
Water & Power (SW&P), producteur d’électricité de la Mauricie, et la MLH&P, principalement 
distributeur d’électricité à Montréal, unissent leurs forces en s’achetant mutuellement des actions 
et en s’échangeant des administrateurs. Collusion en vue d’éliminer toute concurrence. La MLH&P 
sera le plus difficile des partenaires du projet d’enfouissement des câbles à Montréal. D’abord, 
parce qu’elle est en position de force, ayant réussi à créer un monopole en prenant le contrôle de 
la plupart des compagnies d’électricité de la région de Montréal174; ensuite, parce que la défense 
acharnée de ses droits commerciaux laisse peu de place à la négociation et au compromis. 
 
La rencontre tenue le 16 octobre 1911, aux bureaux de la MLH&P, s’avère particulièrement 
éloquente à cet égard. À cette réunion, le gérant général John Stewart Norris, et l’ingénieur-chef 
R. M. Wilson, informent les commissaires que plusieurs de leurs sous-stations de distribution 
d’électricité sont déjà sous terre et affirment être dans l’impossibilité de fournir les besoins de la 
compagnie en conduits souterrains pour le district ciblé, à court et même à moyen terme175.  
 
À la suite des rencontres avec les partenaires privés, les commissaires se rendent bien compte 
que de la difficulté à obtenir l’information sur l’état du réseau et sur les besoins futurs des 
compagnies ne permet pas de mener à bien le plan général qu’ils ont d’abord élaboré en suivant 
les directives énoncées dans l’acte constitutif de la CSÉCM (figure 2.14). Ils proposent donc à la 
ville un plan plus modeste : procéder par rues et par petits districts sous-ensembles du grand 
district d’abord projeté.  
 
Le grand district proposé finalement se réduit pour le moment à une seule rue : la rue Sainte-
Catherine entre les avenues Papineau et Atwater176. Il devient urgent d’enfouir les câbles sur cette 
artère vitale du centre-ville. On demande donc à la MLH&P de fournir l’information sur ses 
installations dans cette rue, entre les avenues Papineau et Atwater177. On sépare ce secteur en 
deux districts : le district 1 qui comprend la portion de la rue Sainte-Catherine entre la rue Guy et 
l’avenue Papineau; le district 2, comprenant la rue Sainte-Catherine de la rue Guy jusqu’à l’avenue 
Atwater. Nous y reviendrons en détail au chapitre 4. 
 

 
174 Hogue, Clarence, André Bolduc, Daniel Larouche, Québec, un siècle d’électricité, p. 73.  
175 VM098-1 : 16 octobre, 10 novembre 1911. 
176 The Gazette, 15 novembre 1911, p. 9, « plans for conduits system / Ste Catherine Street will be the First to Have the 
Wires underground.  
Le Canada, 16 novembre 1911, p. 7, « Les fils électriques sous terre / On commence cet important travail par la rue 
Sainte-Catherine ». 
177 VM098-1 : 16 octobre 1911. 
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Figure 2.15 

 
Les districts 1 et 2. 
1- La rue Sainte-Catherine entre l’avenue Papineau et la rue Guy. Construction 1913. 
2- Coninuation de la rue Sainte-Catherine à partie de la rue Guy jusqu’au Forum, au coin de l’avenue Atwater. Construction :1913 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993 
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Malgré cette concession majeure, la MLH&P cherche à gagner du temps. Un jeu de bras de fer 
s’engage alors avec la CSÉCM. Deux mois après la rencontre avec les commissaires, au début de 
décembre, la compagnie n’a toujours pas fourni les renseignements requis. Le 15 décembre, elle 
se plaint aux commissaires que la cueillette de données sur ses installations aériennes, rue Sainte-
Catherine, exige plus de travail et de dépenses que prévu. Elle ajoute qu’étant donné les délais et 
étant donné que son réseau change constamment, elle souhaite être dégagée de l’obligation de 
fournir un inventaire du matériel aérien qui de toute façon sera dépassé au moment du 
démantèlement. Elle veut se consacrer à des tâches qu’elle juge plus urgentes. Par ailleurs, elle 
demande à la commission de ne plus communiquer avec ses filiales, mais avec elle seulement. La 
Commission lui rappelle que si la priorité va à l’évaluation de ses conduits souterrains, elle doit 
aussi fournir l’information sur ses installations aériennes le plus tôt possible pour permettre une 
évaluation des coûts d’expropriation. Il faut croire que la fermeté des commissaires porte ses fruits 
ou que la MLH&P avait surestimé la difficulté de l’opération, puisque dès janvier, l’ingénieur-chef 
Walter J. Jones déclare avoir reçu les plans des installations souterraines178. Mais rien, sur les 
besoins en fourreaux pour les cinq prochaines années. C’est là où le bât blesse, car il est 
impossible de tracer les plans sans cette information. 
 
Pour bien comprendre l’enjeu des constructions de conduits par rues ou par portions de territoire, 
il est nécessaire ici de préciser qu’au centre-ville, généralement, la CSÉCM procèdera par 
quadrilatères, pour des raisons d’efficacité. En effet, si on procède par rues, les compagnies 
continuent d’alimenter les édifices le plus longtemps possible à partir de poteaux situés sur les rues 
adjacentes, pour satisfaire certains clients récalcitrants à raccorder leur bâtiment au réseau 
souterrain. Sur un chantier englobant tout un quadrilatère, les compagnies et leurs clients n’ont pas 
le choix. Privés d’accès à d’autres sources de courant électrique, ils sont contraints d’utiliser le 
réseau souterrain. On comprend alors la tendance des compagnies à privilégier une mise en 
chantier par rue plutôt que par quadrilatère, pour ralentir le processus d’enfouissement des câbles, 
et le paiement de redevances. Par ailleurs, l’enfouissement par rues annule une grande partie des 
avantages de l’enfouissement. En effet, aux points d’intersection des rues qui traversent 
perpendiculairement la rue Sainte-Catherine, l’encombrement aérien qui traverse cette dernière 
demeure comparable à celui qu’il était avant la construction des conduits souterrains sur cette 
rue179. 
 
2.2.4 La Montreal Street Railway Co, et la Canadian Light & Power Co 
Deux autres importantes compagnies à charte provinciale collaboreront aussi médiocrement à 
fournir l’information nécessaire à l’élaboration des plans. Il s’agit de la Montreal Street Railway et 
la Canadian Light & Power. Le 6 novembre 1911, rencontre avec K. B. Thornton, ingénieur-chef 
de la Canadian Light & Power. Les commissaires insistent pour recevoir l’information le plus 
rapidement possible sur leurs besoins sur la rue Sainte-Catherine180. Rencontre qui ne donnera 
pas de résultat. 
 
La Montreal Street Railway, pour sa part, ne fait guère mieux. À la réunion du 28 novembre, le 
climat est cordial. Mais les propos échangés mettent en lumière la raison pour laquelle la 
Commission a pris l’initiative d’envoyer la lettre du 29 novembre aux compagnies concernées par 
le projet. D’entrée de jeu, Duncan McDonald, le gérant général de la compagnie de tramway, 

 
178 VM098-1 : 7, 19 décembre 1911. 5, 15 janvier 1912. 
179 VM098-1: 15 novembre 1911. The Montreal Daily Star, 15 novembre 1912, p. 1, « More Trouble over New Conduit 
Plans ». 
180 VM098-1 : 6 novembre 1911. 
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précise que l’entreprise ne dispose d’aucune installation souterraine sur la rue Sainte-Catherine et 
se déclare prêt à fournir toute l’information nécessaire, mais seulement à partir d’une demande 
détaillée. De leur côté, les commissaires insistent fortement sur le fait qu’une réponse diligente est 
requise parce que les croquis de plans et spécifications doivent être mis au point rapidement. C’est 
ainsi que, le 29 novembre, conformément au souhait de la Montreal Street Railway, et dans l’espoir 
d’accélérer la collecte de données, les commissaires font parvenir une lettre à tous leurs 
partenaires avec des spécifications détaillées181. Peine perdue, Macdonald ignorera la requête. 
 
La compagnie de tramways et la Canadian Light & Power se traînent les pieds, rendant impossible 
l’élaboration complète des plans de la rue Sainte-Catherine. Impuissante, à la fin de janvier 1912, 
la Commission demande l’appui du Bureau des commissaires. Dans un long plaidoyer, elle 
suggère de forcer les compagnies récalcitrantes à fournir le nombre de fourreaux correspondants 
à leur besoin sur la rue Sainte-Catherine182. Le Bureau des commissaires ne fait rien. À la mi-mars, 
la CSÉCM demande de faire appel à la CSUPQ pour obliger les entreprises à transmettre les 
données indispensables pour commencer les travaux de construction dès l’été. Mais, le Bureau 
des commissaires préfère travailler à l’amendement de la charte avant d’intervenir auprès de la 
CSUPQ. Les commissaires rétorquent qu’ils refusent de prendre la responsabilité de délais qui 
dépendent de recours légaux sur lesquels ils n’ont aucun pouvoir. Finalement, à la mi-avril 1912, 
sous la menace, la Canadian Light & Power et la Montreal Tramways transmettent l’inventaire de 
leurs besoins en fourreaux. Les journaux traitent de toute l’affaire183. Il sera trop tard pour 
commencer les travaux cette année-là, faute d’information pour tracer les plans. 
 

2.3 L’incohérence du mandat 
Dans le feu de l’action, les commissaires découvrent progressivement les particularités de leur 
tâche et les limites de leur mandat. Les rebuffades répétées des compagnies à fournir l’information 
et les lents progrès du dossier des plans poussent la CSÉCM à revendiquer des pouvoirs juridiques 
plus étendus. En effet, l’amendement de 1909 fixe le début des travaux après le dépôt des plans 
complets seulement184. À la suite de quoi, on congédie les commissaires, la commission passant 
sous la direction d’un ingénieur nommé par la Ville. Puis des arbitres indépendants fixent les 
montants d’indemnité à l’expropriation. Comme nous verrons maintenant, cette situation, ajoutée 
à la question salariale des commissaires entraîne confusion et discorde et amènera sans doute 
dans une grande mesure à la démission de Beaudry Leman, commissaire représentant la ville. 
 
2.3.1 Le mandat proposé par les commissaires 
Dans l’expectative concernant les « plans complets », les commissaires jugent préférable d’obtenir 
un avis légal de leur avocat-conseil Aimé Geoffrion avant de poursuivre. Daté du 7 novembre 1911, 
l’avis juridique de Maître Geoffrion conclut que dans l’esprit du législateur, l’élaboration des plans 
des conduits souterrains doit se faire d’une manière « faisable et pratique ». Or, est-il possible 

 
181 VM098-1 : 28 novembre 1911. 
182 VM098-1 : 27 janvier 1912. 
183 VM098-1: 27 janvier 1912. Voir aussi; VM098-1 : 11, 16 et 18 avril 1912. 
The Gazette, 1er février 1912, p. 7, « Conduit Board Make Complaint / State They Can’t Get Information From M.S.R. and 
Canadian Power Co’s ». 
The Gazette, 15 mars 1912, p. 1, « Delaying The Conduit Board / Board of Control Ask to Press Tramways and Canadian 
Power Companies ». 
The Gazette, 20 avril 1912, p. 1, « Progress Toward Wires Conduits / Two Companies Furnish Particulars as to Their 
Requirements on St. Catherine ». 
The Montreal Daily Star, 20 avril 1912 (« scrapbook, date incertaine »), « Ready for Wire Conduits / Tow of the Big 
Companies Give Commission Their Needs in Space ». 
184 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 11. 
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d’obtenir l’information pour l’ensemble du territoire, dans des délais raisonnables? Dans ces 
conditions, est-il réaliste de produire les plans complets de tout le réseau avant le début des 
travaux? L’expérience plaide en faveur d’un chantier par rues ou par petits quadrilatères tant pour 
la préparation des plans que pour la construction des conduits souterrains, le tout sous 
l’autorité de la CSÉCM. Celle-ci remet un rapport au Bureau des commissaires pour un 
amendement à la charte185. Mais pour l’instant, la CSÉCM se contente de demander le pouvoir de 
remettre des plans rue par rue ou par district et que la Ville construise les conduits au fur et à 
mesure que les plans sont prêts sans attendre des plans « complets » pour l’ensemble du territoire 
de Montréal. 
 
Figure 2.16 

 
Aimé Geoffrion, vers 1935.  
Avocat, professeur de droit à McGill University et homme d’affaires, né le 13 novembre 1872 à Montréal. Admis au barreau 
en 1894, il est l’un des pionniers du Barreau de Montréal. 
Source : BM1-05-P0786 (http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/portraits/fr/fiches/P0786.shtm). 
 
Par ailleurs, au chapitre de l’arbitrage de l’expropriation des installations désuètes des compagnies 
dans les districts équipés de conduits souterrains, les commissaires anticipent de sérieuses 
complications, d’énormes dépenses, et un traitement injuste pour tous les organismes concernés. 
Car, chaque fois que la Ville voudra exproprier des installations, elle sera à la merci d’arbitres 
nommés à la pièce. Des arbitres remplacés à chaque expropriation, avec des coûts, et délais à 
l’avenant, et surtout des expropriés qui risquent d’être traités injustement, si les critères varient 
d’un jugement à l’autre. Les commissaires proposent à la place un conseil d’arbitrage « permanent, 
indépendant et compétent », capable d’agir en fonction de l’ensemble du problème et des 
données établies par les jugements antérieurs pour réduire temps et travail et assurer un traitement 
égal à tous. En insistant sur le terme « compétent », les commissaires montrent clairement qu’ils 
ne veulent pas de nominations de complaisance ou autres nominations politiques186. 
 
Au début de janvier 1912, Jules Crépeau demande aux commissaires de fournir leurs propositions 
d’amendement concernant l’autorité de la Ville sur le branchement aux bâtiments et des précisions 
sur la manière d’installer le matériel aérien et souterrain dans les rues et terrains privés, de se 
connecter aux bâtiments ou machines, de brancher les fils à l’intérieur des bâtiments; et enfin, de 
déterminer la nature du matériel à utiliser. Pas un mot sur les revendications des commissaires 
concernant la remise de plans complets et sur le problème de l’arbitrage. 
 

 
185 VM098-1 : 10 novembre 1911. 
186 VM098-1 : 11 novembre ; 7 décembre 1911. 
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Finalement, après maints échanges avec le Bureau des commissaires et le président Hibbard, de 
la Commission des services d’utilité publique de Québec (CSUPQ), et pour rendre le processus 
« faisable et pratique », la CSÉCM propose les amendements suivants à la charte :  

− la commission demeure l’institution la plus compétente pour fixer les compensations. Donc le droit 
d’arbitrage des expropriations devrait lui revenir, avec, toutefois, droit d’appel des compagnies 
auprès de la CSUPQ; 

− la Ville doit posséder un droit d’entrée sur les propriétés privées, mais doit payer tout dommage 
qu’elle cause; 

− la commission peut engager un ingénieur responsable des travaux, donc c’est la commission qui 
est responsable de la construction; 

− la Ville a droit de réglementer les branchements dans les édifices et les branchements aux 
installations aériennes ou souterraines d’alimentation électrique187. 

 
Figure 2.17 

 
Lieutenant-colonel Frederic William Hibbard, vers 1910. 
Source : The Empire Club of Canada Addresses, 28 février 1910, p. 209-217. 
 http://speeches.empireclub.org/62406/data?n=1  
 
À la fin de décembre 1911, Montréal soumet à la législature québécoise un projet d’amendement 
identifié dans l’avis aux journaux, sous la mention : « conduits souterrains, pouvoirs de la 
commission électrique »188. Cependant, ce ne sont pas les pouvoirs de la commission qui font les 
gros titres des journaux, mais le salaire des commissaires et l’apparente inefficacité de la CSÉCM. 
 
2.3.2 Le salaire des commissaires et efficacité de la CSÉCM 
À part la question des pouvoirs qui leur sont dévolus, les commissaires revendiquent une 
augmentation de salaire. Celle-ci ne passe pas inaperçue. Les journaux, qui informent rarement le 
public sur les travaux de la commission, font la manchette. Le 21 avril 1911, le Conseil municipal 
avait accordé aux commissaires un revenu de 15 $ par séance (de l’ordre de 330 $). Insatisfaits, 
ceux-ci exigent une augmentation salariale substantielle et rencontrent à ce sujet le lieutenant-
colonel F. W. Hibbard, à la fin de janvier 1912, afin de plaider leur cause189. En pourparlers avec 
la Ville, ils estiment qu’ils méritent largement une hausse salariale compte tenu de leurs 
responsabilités : La nature et l’étendue du travail des commissaires nécessitent une révision de 
leur rémunération qui est tout à fait insuffisante; en effet, en plus des séances de travail aux 
bureaux de la commission, ils ont fréquemment à rencontrer des gens et à travailler à l’extérieur 
sans rémunération. Avec l’accord de F. W. Hibbard, les commissaires réclament une rétribution 

 
187 VM098-1 : 11 décembre 1911. 5, 15. 20, 24 janvier 1912. 
188 Avis public d’amendement à la charte, daté du 20 décembre 1911, signé par Laurent-Olivier David, greffier de la Cité. 
189 VM098-1 : 27 janvier 1912. 

Archives de la Ville de Montréal



La Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

88 

annuelle de 2 000 $ (de l’ordre de 43 700 $), payable en tranches mensuelles, et 15 $ par session. 
Une réclamation raisonnable, selon eux, étant donné qu’ils gagneraient beaucoup plus s’ils 
travaillaient au secteur privé pour un travail équivalent. La fin des travaux d’enfouissement prévue 
avant cinq ans, laisse présager une somme de travail considérable et milite aussi en faveur d’une 
augmentation de salaire. D’ailleurs, cette demande aura rapidement des répercussions sur les 
exigences des échevins à leur égard190. Finalement, ils obtiendront un salaire annuel de 2 000 $. 
Mais ils devront se contenter de 10 $ (de l’ordre de 220$) par séance au lieu de 15 $191. 
 
2.3.3 L’amendement du 3 avril 1912 : les commissaires demeurent dresseurs de plan 
Le processus d’amendement à la charte suit son cours, et la loi est votée le 3 avril 1912. Certains 
aspects de l’amendement sont encourageants. En effet, Québec se rend aux arguments des 
commissaires, et élimine le principe d’arbitrage externe pour fixer les indemnités.  
 

Toutes indemnités seront fixées et déterminées par la Commission des 
services électriques de la cité de Montréal. Ladite commission entendra 
les parties intéressées et rendra sentence dans un délai de quatre 
mois, sauf si ce délai est prolongé par ladite commission. La décision 
de la majorité de la commission sera finale et liera la cité et les 
personnes, sociétés, syndicats, compagnies ou corporations, 
nonobstant toute disposition contraire de la présente loi ou de toute 
autre loi192.  

 
Le législateur s’assure ainsi qu’on n’utilisera pas d’autres lois pour entraver le travail de la 
commission. Voilà qui répond à l’une des demandes des commissaires. Mais qu’en est-il du pouvoir 
de construire les conduits? La question reste entière. En effet, on sait que selon la charte, la 
construction ne sera pas faite sous l’autorité de la commission, mais par un ingénieur nommé par 
la ville et que la commission sera alors dissoute. Situation impraticable dans le contexte de 
construction des conduits par districts. 
 
Malheureusement, l’amendement du 3 avril maintient le statu quo par rapport à celui de 1909 qui 
représente un net recul sur l’amendement de 1907, qui stipulait que les commissaires sont 
« chargés de faire des études préparatoires […] de surveiller la construction des travaux et le 
placement et le maintien des fils dans les conduits »193. En 1909, sous la pression des « trusts », 
leur fonction, a été réduite à celle de dresseurs de plans et devis : « préparer et formuler les plans, 
dessins et devis complets des conduits souterrains ». Décevant, l’amendement du 3 avril 1912 
maintient le rôle des commissaires : « préparer et formuler des plans, dessins et devis, 
complets », et ajoute « préparer des règles et règlements ». 

 
190 VM098-1 : 27 janvier 1912. 
La Presse, 12 février 1912, p. 5, « Des salaires insuffisants / Les membres de la commission montréalaise des services 
d’électricité ne trouvent pas les leurs convenables ». 
La Presse, 14 février 1912, p. 14, « Une période de cinq ans sera nécessaire pour l’enfouissement des fils sous les rues 
de Montréal ». 
The Gazette, 14 février 1912, p. 3, « Stated Pay for Commissioners / Members of Electrical Service Commission Consider 
Fee System Insufficient / Work Outside Sessions / Busy Preparing Plans to Relieve St- Catherine Street of Forest of 
Poles. ». 
Canadian Electrical News and Engineering Journal, 1er mars 1912, « Commissioners Wants Fixed Salaries ». 
191 VM098-1 : 14 juin 1912. 
The Gazette, mai 1912 (« scrapbook », date incertaine); « Ask Better pay for Commission ». 
192 2 Geo. V, chap. 56, a 30, a. 6, sanctionnée le 3 avril 1912. 
Charte, au 6 juin 2010 : « Les indemnités prévues par les articles 210 et 211 du présent chapitre sont fixées par la 
commission. Elle entend les parties intéressées et rend sa décision dans un délai de 4 mois. La commission peut 
toutefois prolonger ce délai lorsqu’elle le juge nécessaire. La décision de la commission est définitive et lie la ville et tous 
les intéressés ». (Annexe C, Chap. 4, a. 212). 
193 7 Ed. VII, 1907, c. 63, a. 67. 
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Dossier délicat qui touche au droit de pénétrer sur des propriétés privées pour inspection ou 
raccordement est réglé. L’amendement du 3 avril répond ainsi aux vœux des commissaires et 
permet aux équipes de travail de la municipalité de pénétrer sur les terrains privés « dans le but 
d’y poser des fils aériens ou souterrains avec leurs accessoires, sans le consentement des 
propriétaires; mais une indemnité devra être payée, pour tous dommages réels subis à raison des 
travaux exécutés ou des obstructions ainsi créées »194. 
 
En octobre dernier, les commissaires ont jugé impossible de mener à bien le projet si on maintient 
l’exigence de dresser des plans complets pour l’ensemble du territoire avant d’amorcer les travaux 
de construction. Ils consultent l’avocat de la CSÉCM, Aimé Geoffrion, pour savoir si on peut 
commencer les travaux avant que tous les plans soient complets. Il répond, le 7 novembre, que le 
travail doit être fait de manière pratique et faisable. Donc par districts et approuvé par la CSUPQ. 
L’amendement du 3 avril 1912 répond à cet argument en précisant le texte de 1909 de la manière 
suivante : « […] les plans, dessins ou devis pourront être soumis au fur et à mesure qu’ils seront 
préparés et formulés à l’approbation de la Commission des services d’utilité publique de Québec 
[…] ». Ce qui implique que les travaux peuvent commencer dès que les plans ont été approuvés 
pour un district donné195. 
 
Ainsi, sous certains aspects, les commissaires se retrouvent, au printemps 1912, en meilleure 
position pour mener à bien leur tâche. Mais on est loin du compte. La loi ne résout rien sur le fond, 
c’est-à-dire la permanence de la commission et son autorité sur la construction du réseau 
souterrain. Sans parler des salaires, qui ne sont pas réglés. Faut-il se surprendre alors, de la suite 
plus ou moins chaotique des évènements? La CSÉCM demeure une organisation boiteuse qui n’a 
pas grand avenir dans sa forme actuelle. Dans un deuxième amendement, en décembre 1912, 
Québec se rendra à l’évidence et apportera des correctifs. Mais entre-temps, le moins qu’on puisse 
dire, ça brasse! 
 
2.3.4 Rien ne va plus! Démission de Beaudry Leman 
Dans ce dossier, il n’y a pas que le mandat de la commission ou le salaire des commissaires qui 
restent à clarifier ou à roder. Tous les partenaires doivent apprendre à travailler ensemble. Ce qui 
n’est pas une mince affaire. À l’interne, des problèmes d’intendance restent à régler entre la 
CSÉCM et la Ville. Par exemple, en ce qui concerne le partage des informations entre elles. Une 
véritable saga s’engage à ce chapitre au cours de l’année 1912, qui donne lieu parfois à des scènes 
rocambolesques. Tout commence le 18 novembre 1911, alors que le Bureau des commissaires 
réclame à la CSÉCM un compte-rendu mensuel de ses activités. Le sommaire des procès-verbaux 
des délibérations remis par la CSÉCM au Bureau des commissaires à la fin janvier196, n’obtient 
d’accusé de réception que le 16 avril 1912197, accompagné d’une requête : y aurait-il objection à 
rendre ces rapports accessibles aux journalistes? Les commissaires n’ont pas d’objection à fournir 
leurs procès-verbaux au Bureau des commissaires, mais s’opposent vigoureusement à les rendre 
accessibles aux journalistes. Les négociations avec les entreprises ou les progrès des travaux 
doivent rester à l’abri des manchettes médiatiques. Publier des informations internes non officielles 
risque de compromettre les résultats de certaines démarches. Le climat de travail avec les 
compagnies pourrait aussi en souffrir. 
 

 
194 2 Geo. V, 1912, c. 56, a. 30, à. 9. 
195 2 Geo. V, c. 56, a. 30, a, 11. VM098-1 : 25 octobre; 10 novembre 1911. 
196 VM098-1 : 25, 28 novembre; 7, 11 décembre 1911. 17 janvier 1912. 
197 VM098-1 : 16 avril 1912. 
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Dès lors, on assiste à une véritable escalade. D’abord, le président du Bureau des commissaires, 
le Dr Emmanuel-Persillier Lachapelle, laisse couler le document aux journaux. En mai, la CSÉCM 
se plaint par lettre au Bureau des commissaires en protestant vigoureusement qu’il n’est pas dans 
l’intérêt du projet que ses délibérations internes soient connues du grand public. Par contre, elle se 
dit parfaitement d’accord pour communiquer aux échevins un compte-rendu de ses travaux et 
démarches. Sous-entendu, libre ensuite aux élus de diffuser l’information et d’en assumer les 
conséquences. La Commission s’en lave les mains, mais ce sera à son corps défendant. Au conseil 
de ville du 6 mai, les conseillers municipaux se déchaînent. Les journaux rapportent que L. A. 
Lapointe, président du conseil municipal, critique vertement les commissaires pour la lenteur des 
travaux. De son côté, le conseiller Ward, déclare que si les délibérations ne sont pas publiques 
qu’au moins les commissaires remettent des rapports aux contrôleurs et aux conseillers 
municipaux. On fait remarquer que les coûts élevés d’assurance à Montréal sont dus au fait que 
les câbles ne sont pas sous terre. 
 
Pour sa part, le contrôleur Lachapelle rappelle l’indépendance de la commission vis-à-vis de la 
Ville. L. A. Lapointe en remet avec des reproches sur le salaire des commissaires. Il fait valoir que 
non seulement il a répondu à toutes leurs demandes, mais qu’en plus, la Ville a fait amender la loi 
à la dernière session. Malgré tout, il constate que les travaux piétinent. Il souligne l’obligation de 
remettre des rapports mensuels insistant sur le fait qu’il n’en a vu aucun à ce jour. Il ajoute que 
trois ans se sont écoulés déjà. Si les travaux ne sont pas terminés dans les cinq ans prévus, la 
Ville devra payer une compensation aux compagnies pour l’enlèvement des installations 
aériennes198 alors que le conseil municipal n’est en rien responsable de ces retards. Pour finir, 
l’échevin Larivière soutient que les commissaires sont des employés de la Ville comme les autres 
et qu’ils devraient remettre un rapport mensuel. Il ajoute que deux ou trois échevins devraient faire 
partie de la commission199. Proposition de retour à une commission échevinale.  
 
À vrai dire, l’échevin L. A. Lapointe énonce des demi-vérités tant sur la question de l’amendement 
à la charte, que sur celle du délai de cinq ans, et du défaut de remise de rapports par la CSÉCM. 
En effet, nous avons vu que l’amendement à la charte n’a pas résolu le problème de fond. Par 
ailleurs, la fameuse clause de cinq ans qu’il brandit s’applique aux compagnies créées, ou dont les 
chartes ont été amendées, à partir de 1909. Si dans les cinq ans suivant l’obtention de sa charte, 
la compagnie plante des poteaux dans une zone où la Ville décide de construire des conduits, elle 
doit y enfouir ses câbles à ses frais, sans compensation pour les installations aériennes 
démantelées. Mais cette contrainte ne s’applique que sur quelques rues seulement. Les 
compagnies pourront être compensées partout ailleurs200. En définitive, cette modalité favorise la 
MLH&P aux dépens de nouveaux concurrents potentiels.  

 
198 The Gazette, 11 avril 1912, p. 4, « Little Progress Yet / Delay of Conduit Commission May Prove Expensive ». 
The Gazette, 8 novembre 1912, p. 12, « Seeks Rights on Montreal Streets / New Power Company Petitions Legislation for 
Extensive Powers / Will Use City Conduits / In the Meantime Rights for Poles and Overhead Wires Are Being Asked ». 
Voir aussi : The Gazette, 11 novembre 1912, p. 13, « Thinks Montreal wants more Power / National Hydro-Electric 
Company Want to Supply the Need ». 
The Montreal Daily Star, 28 novembre 1912, p. 2, « Object to Close in Hydro-Electric Bill / Board of Trade Wants the 
Company Work With the Controllers Permission ». 
199 The Gazette, 7 mai 1912, p. 18, « Aldermen Score Electric Comm’n / Dissatisfied With Slow Progress in Preparing 
Conduits Plans for Wires / Do Not What Publicity / Commissioners Object to Interim Reports in Papers / Council Annoyed 
Because Gets No Reports ». 
The Montreal Daily Star, 7 mai 1912, p. 23, « Want Commission to Hurry through Conduit Scheme / City Council Frets at 
Delay in Getting Plans ». 
La Presse, 7 mai 1912, p. 15, « Nos édiles sont fort en colère / Du fait que la commission chargée de l’enfouissement des 
fils, dans les rues, ne fait aucun rapport ». 
200 Cette question fait référence aux compagnies Saraguay Electric & Power, National Hydro Electric, Beauharnois Light, 
Heat & Power, Canadian Light & Power, Central Heat, Light & Power, Dominion Light, Heat & Power et Merchants, Light 
Heat & Power. La clause de leur charte : « Dans cette partie de la cité bornée comme suit, savoir : au sud-est par le 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 2 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

91 

 
Cette violente sortie des échevins est d’autant plus étonnante que les commissaires ont fait 
parvenir aux autorités municipales le sommaire des procès-verbaux de leurs délibérations comme 
demandé et leur ont donné accès à tous les procès-verbaux originaux, fort détaillés par surcroit. 
Leur réaction s’explique sans doute par le fait que le Conseil municipal, contrairement à la CSÉCM, 
doit répondre de son administration devant l’opinion publique. Les élus auraient probablement 
souhaité que la commission produise des communiqués de presse à leur intention. Finalement, les 
commissaires se plient à la demande échevinale et remettent, en mai, le rapport de février et, 
semble-t-il régulièrement par la suite201. 
 
Mais on doit admettre que les plans n’avancent pas comme prévu. On peut certainement en 
imputer la faute en grande partie, aux compagnies, particulièrement la plus importante, la MLH&P. 
Les faits parlent d’eux-mêmes. À la fin de janvier, la compagnie se dit incapable de préciser la 
quantité de fourreaux nécessaires à l’éclairage de la rue Sainte-Catherine et à la fourniture 
d’électricité aux clients. Pourtant, les commissaires ont multiplié les avis, les 25 octobre, 25 
novembre et les 9, 13 et 20 décembre précédents et tout récemment le 25 avril. La MLH&P, n’a 
toujours pas confirmé par écrit le nombre de fourreaux qu’elle veut utiliser ou réserver sur la rue 
Sainte-Catherine. Pire, les quantités données jusqu’à présent sont contradictoires : entre 10 et 12 
fourreaux de chaque côté de la rue Sainte-Catherine, ou bien 8 de chaque côté, ou encore 7 du 
côté nord et 4 du côté sud. Les commissaires réclament une confirmation écrite immédiate. C’est 
déjà le printemps et les travaux doivent commencer sans délai. Le 17 mai, R. M. Wilson, ingénieur-
chef et surintendant général de la MLH&P, donne l’information pour la portion de Bleury/Atwater, 
sur Sainte-Catherine, et promet la portion de Bleury/Papineau sous peu202. 
 
Le portrait n’est guère plus encourageant du côté de la Montreal Tramways. Elle avise la 
commission que les quantités de fourreaux requis déjà fournies doivent complètement être 
réévaluées et demandent d’utiliser un seul côté de rue plutôt que les deux. On étire le temps. Les 
commissaires ne peuvent terminer les plans à soumettre à la CSUPQ à temps pour entreprendre 
les travaux en 1912. 
  

 
fleuve Saint-Laurent, au sud-ouest par la rue des Inspecteurs, au nord-ouest par les rues Saint-Antoine et Craig, au nord-
est par le viaduc de la rue Berri, et, dans la rue Sainte-Catherine, entre les rues Delorimier et Guy, et, dans le boulevard 
Saint-Laurent, entre les rues Craig et l’avenue des Pins, faire disparaître ces fils et câbles aériens, poteaux et lignes de 
transmission, et les remplacer par des fils conducteurs installés dans lesdits conduits souterrains, et ce, sans indemnité, 
si les conduits ont été commencés dans les cinq ans après la sanction de la présente loi… ». Suit une clause 
indemnisant les compagnies pour leurs installations expropriées dans tout autre secteur de la ville. 
Saraguay Electric & Power; 8 Ed VII, chap. 114 (1908). Devient la Montreal Public Service en 1912 puis la Quebec New-
England Hydro-Electric, en 1922. L’amendement à sa charte de 1909 lui impose la clause 5 ans. 
National Hydro Electric; 3 Geo. V, chap. 90, a. 7(1912). 
Beauharnois Light, Heat & Power; 1 Geo V, chap. 77, a. 13a (1910). 
Canadian Light & Power. 9 Ed. VII, chap. 107, a. 16 (1909). 
Central Heat, Light & Power 
Dominion Light, Heat & Power; 9 Ed. VII, chap. 111, a. 11 (1909). 
Merchants, Light, Heat & Power; 9 Ed. VII, chap. 112, a. 13 (1909). 
Voir aussi; CSÉCM. ADM. 7, Expropriation of O. H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910-1962 incl. 
201 VM098-1 : 17 mai 1912. 
202 VM098-1 : 17 mai 1912. 
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Figure 2.18 

 
Août 1912. Encombrement typique au centre-ville. 
Embouteillage de tramways et autos, et encombrement de poteaux et câbles. L’année suivante, commenceront les travaux 
de construction de conduits souterrains sur la rue Sainte-Catherine. 
Source : BAnQ, The Standard, 31 août 1912.  
 
Le mécontentement se manifeste jusque dans les médias, comme en témoigne ce texte publié 
dans le Canadian Real Estate News de juin :  
 

Le Bureau de contrôle a plusieurs projets sur le feu. Celui des 
conduits souterrains en est un gros. Il est bien étrange de voir qu’il 
n’aboutit à rien. Voilà une commission d’ingénieurs experts 
grassement payés qui produisent ce qu’on pourrait dire, 
magistralement rien. La loi donnant à la Ville le pouvoir de construire 
un grand réseau de conduits souterrains que les compagnies qui 
utilisent présentement des poteaux devraient louer, a été passée il y 
a bien des années. Cette loi permet à la Ville d’emprunter $5,000,000 
pour réaliser ce projet. Mais, le tout demeure au stade embryonnaire 
et rien ne se passe. Les compagnies haussent les épaules quand la 
commission leur demande de l’information. Elles ne sont pas 
convaincues du sérieux de la Ville. Qui donc y croit? Et les 
compagnies continuent d’ajouter à la forêt de poteaux. La commission 
reçoit ses honoraires. La Commission des services d’uitilité publique 
(une autre structure!) supposément défenseur du bien public, reçoit 
son salaire et se réunit mollement de temps à autre. Les conseillers 
municipaux ne posent pas de questions. Les contrôleurs ne disent 
rien. Les questions de l’eau, des parcs, des terrains de jeux, du 
pavage des rues sont toutes urgentes, pour nous203! 
 

 
203Traduction de « The Doing of Things », Canadian Real Estate News, juin 1912 (« scrapbook », date incertaine). 
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Faut-il se surprendre alors de la démission, le 1er juin 1912, du commissaire Beaudry Leman, 
représentant de la ville204? Dépassés par les évènements, les échevins cherchent à s’expliquer le 
geste. Plusieurs invoquent « le mauvais vouloir des compagnies qui refusent de coopérer au travail 
projeté ». Partageant ce point de vue, l’échevin L. A. Lapointe, déclare théâtralement que : « le 
seul moyen de résoudre ce problème, c’est d’obtenir de la législature une loi draconienne forçant 
les compagnies à enfouir leurs fils ou de mettre la hache dans leurs poteaux »205. Lapointe 
s’emporte un peu. Car, comme on le sait, mettre la hache dans les poteaux des compagnies est 
impossible puisque la Ville ne possède aucune autorité sur ces installations protégées par les 
chartes des compagnies et sa propre charte. Quant à une loi draconienne, rien jusqu’à maintenant 
ne laisse croire qu’on puisse l’obtenir du gouvernement du Québec. 
 
Le 4 juin, le maire Lavallé informe la presse que deux candidats sérieux sont en lice pour remplacer 
Beaudry Leman : les ingénieurs électriciens Charles Brandels et Jacques de Gaspé Beaubien qui 
avait postulé comme ingénieur-chef, en 1911206. En juillet, Montréal nomme l’ingénieur Jacques de 
Gaspé Beaubien commissaire représentant la ville207. Le Conseil municipal accepte officiellement 
la démission de Beaudry Leman à sa réunion du 12 juin208. 
 
Ce nouvel épisode dans le dossier de l’enfouissement des câbles à Montréal met en lumière tout 
le travail à faire pour harmoniser les communications entre les différents partenaires. Enfin, toutes 
les instances vont comprendre rapidement qu’il ne suffit pas de remplacer un homme pour faire 
avancer un projet. Il faut à la commission des pouvoirs plus étendus et l’amendement du 3 avril 
1912 n’en a pas assez donné. Mais pour l’heure, le projet d’enfouissement suit son cours et la 
CSÉCM continue, malgré tous les obstacles, à rédiger les plans de conduits souterrains pour la 
rue Sainte-Catherine. 
 

2.4 L’approbation des plans de la rue Sainte-Catherine, et l’élaboration des plans du 
district 3 
Malgré des tiraillements de toutes sortes, la mise en œuvre du projet avance non seulement sur 
les tables à dessin, mais aussi entre les partenaires. On s’entend sur plusieurs aspects 
techniques209. Ces petits accords, conclus au jour le jour, font plus pour la progression du projet 
que tous les débats, les manchettes et les amendements du monde. À la mi-juin 1912, des plans 
préliminaires sont prêts pour la rue Sainte-Catherine malgré le manque de collaboration flagrant 
de la Montréal Light Heat, & Power, de la Canadian Light & Power et de la Montreal Tramways. 

 
204 VM098-1 : 14 juin 1912. 
Beaudry Leman siège pour la dernière fois à une réunion de la commission le 25 juin 1912. En 1914, il est nommé gérant 
général de la Banque d'Hochelaga qui devient plus tard la Banque Canadienne Nationale. Poste qu’il occupe jusqu’en 
1925. Il est nommé, en 1925, gérant général de cette banque. Il occupe cette fonction jusqu'en 1933, puis en devient le 
président de 1934 à 1947.  
Linteau, Paul-André, Histoire de Montréal depuis la confédération, p. 305, 333. 
205 VM098-1 : 28 octobre 1911.  
Voir aussi : La Patrie, 4 juin 1912 (« scrapbook », date incertaine), « L’enfouissement des fils et le Conseil ». 
206 The Gazette, 5 juin 1912 (« scrapbook », date incertaine), « To Fill Vacancy / City Will Select Man for Electrical 
Commission ». 
207 Le conseil de ville approuvera la candidature de Jacques de Gaspé Beaubien à sa réunion du 8 juillet et ce dernier 
siègera pour la première fois le 9 juillet 1912. 
The Montreal Daily Star, 9 juillet 1912, p. 8, « Mr de Gaspe Beaubien, Now appointed as city representative on Electric 
Conduit Commission ». 
La Presse, 6 juillet 1912, p. 36, « La ville nomme son représentant / C’est M. de Gaspé Beaubien que Montréal nomme 
pour faire partie de la commission du service électrique ». 
208 VM098-1 : 14 juin 1912. 
The Gazette, mai 1912 (« scrapbook », date incertaine); « Ask Better pay for Commission ». 
209 Le pouvoir de définir les normes techniques a été octroyé à la commission dès sa fondation : 9 Ed. VII, c. 81, a. 39, 
a.7. 
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Les commissaires proposent cette version préliminaire des plans à ces compagnies ainsi qu’à Bell 
Telephone, et sollicitent une rencontre avant de les envoyer à la CSUPQ pour approbation210. 
 
2.4.1 On s’entend sur les aspects techniques du projet 
Après de nombreux échanges avec les administrateurs et ingénieurs des compagnies, on établit 
un consensus sur les aspects techniques, en septembre 1912. On s’entend sur les plans 
préliminaires proposés par les commissaires et sur les spécifications, règles et règlements. On 
convient que le système de conduits sera communpour le service de distribution d’électricité et 
pour les services de télécommunication211. Les câbles de télécommunication seront placés en haut 
et ceux des fournisseurs d’électricité, en bas des conduits. Proximités de câbles qui causeront tout 
un débat avec les compagnies de télécommunication, quelques années plus tard (voir chapitre 5). 
 
On convient aussi que les conduits seront construits sous les trottoirs de chaque côté de la rue 
Sainte-Catherine. Ils sont coulés sur place, en laissant un minimum de 24 pouces entre la surface 
du trottoir et le dessus du conduit. Les fourreaux en fibre mesurent 3 ½ pouces de diamètre intérieur 
et au moins ¼ de pouce d’épaisseur.  
 
Figure 2.19 

 
Dessin en coupe d’un conduit souterrain sans « laterals » et sa position sous terre à 24 pouces sous 
la surface.  
Les mesures extérieures de ce conduit type sont 21 pouces (53,3 cm) sur 19 pouces (48,3 cm). 
Source : Templeman, rapport 1925, p. 5, figure 2 
 
On coule le béton sur les fourreaux directement sur la terre pour construire le conduit. Des 
séparateurs assurent l’espacement entre les fourreaux lors du coulage du béton. On utilise des 
fourreaux en fibre ou en grès.  
  

 
210 VM098-1 : 10 juin1912. 
211 VM098-1 : 20 septembre; 1er, 14 octobre 1912. 
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Figure 2.20 

 
Coulage d’un conduit sur l’avenue du Parc au sud de l’avenue du Mont-Royal.  
Pour la construction de presque tous les conduits, on utilise des fourreaux de fibre séparés par des appuis en béton, tel 
qu’illustré ici. Ces appuis permettant de superposer des rangées de fourreaux à volonté212. 
Source : VM098-Y-D3-P040-1 
 
Figure 2.21 

 
Un conduit en grès constitué de quatre fourreaux, à la gare de triage Hochelaga du Canadian Pacific 
Railway (1913). 
Jusqu’en 1921, de tels conduits sont utilisés par la CSÉCM pour les câbles électriques alors qu’on utilise des fourreaux en 
fibres pour les câbles de télécommunication. À partir de 1921, on généralise l’utilisation des fourreaux en fibres. 
Source : Electrical News, Vol. 22, 1er août 1913, p. 38. Templeman, rapport 1925, p. 7. 
  

 
212 Templeman, rapport 1930-1935, p. 6. 
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Figure 2.22 

  
Exemple type d’assignation des espaces dans un conduit.  
D : Dominion Electric Protection. F : « fire alarm ». SL: « Street Lighting ». L : « lateral ». P : « power ».  
T : « tramway ». Hachuré : fourreaux non occupés. 
Source : Templeman, rapport 1925 p. 4, figure 5. 
 
Dans les conduits, les espaces sont réservés selon le type d’entreprise qui loue les fourreaux du 
réseau municipal public (figure 2.22). Les fourreaux des câbles de télécommunication sont 
disposés en haut du conduit. Par exemple ceux du service d’incendie de la ville (F), et de la 
Dominion Electric Protection (D). Également en haut, le fourreau du service d’éclairage des rues 
(SL). Les câbles de tramways (T) sont placés en bas et du côté de la rue pour faciliter la connexion 
aux rails et câbles de « Trolleys ». On place généralement les câbles d’alimentation électrique (P) 
en bas et du côté des édifices. Les fourreaux en réserve (hachurés), sont au centre du conduit et 
peuvent servir tant vers les édifices que vers la rue. Les fourreaux « latéraux » (L) sont disposés 
de manière à desservir autant les installations du côté de la rue que du côté des édifices213. 
 
Il y a deux catégories d’usage des fourreaux identifiés par la lettre « L » (« laterals », en anglais). 
D’abord les fourreaux de distribution partant de puits d’accès souterrains vers les lampadaires, les 
postes d’alarme d’incendie et de police ou autres installations ou localisations situées à l’intérieur 
des limites de la rue. Il y a aussi les fourreaux de distribution destinés à l’alimentation des édifices 
et autres installations à l’extérieur des limites de la rue214. 
  

 
213 Templeman, rapport 1925, p. 4. 
214 VM098-1 : 12 décembre 1932. Templeman, rapport 1925, p. 4, 6. 
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Figure 2.23 

 
Construction d’un puits d’accès à l’angle des rues Sainte-Catherine et University. 
On voit clairement le travail de creusage à la main et un employé en train de mettre la dernière touche au trou d’un puits 
d’accès. Les pelles mécaniques sont rares à cette époque et les travailleurs n’étaient pas à l’abri des éboulements. Des 
bouchons protègent l’intérieur des fourreaux en attendant l’insertion des câbles de distribution électrique et de 
télécommunication. 
Source : VM098-Y-D1-P070. 
 
La décision d’enfouir les conduits sous les trottoirs et non sous la rue élimine en partie les 
problèmes de circulation durant les travaux et évite d’interférer avec les canalisations d’eau, 
d’égout, de gaz et celles de Bell, qui s’y trouvent. Cependant, cette option soulève des questions 
à la fois d’ordre technique et juridique. En effet, les commerçants ont construit, au fil des années, 
des caveaux et des voûtes sous les trottoirs devant leurs édifices pour agrandir leurs caves. Ce 
qui laisse présager des recours légaux entre les propriétaires et la commission. Parant à toutes 
éventualités, les dessinateurs de la commission tracent les plans exacts de ces installations. Quant 
à eux, les commissaires proposent de faire passer les conduits à travers les caveaux ou les voûtes 
le plus près possible de la rue, pendant que le service juridique de la Ville analyse les prérogatives 
de la commission sur cette question. Finalement, en décembre 1912, on choisit d’exiger des 
propriétaires la reconstruction de leurs caveaux et voûtes pour libérer l’espace nécessaire aux 
conduits souterrains. Par ailleurs, les commissaires fixent la règle de laisser 8 pieds à partir de la 
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chaîne de trottoir pour les conduits. A-t-on retenu ces propositions? En pratique, il semble qu’on 
règle ce problème au cas par cas215. 
 
2.4.2 L’approbation des plans 
Il tarde aux commissaires de présenter enfin les plans préliminaires à la CSUPQ. Leurs efforts 
aboutissent enfin, mais les résultats sont modestes. En effet, pour le moment, les plans ne sont 
prêts que pour le tronçon de la rue Sainte-Catherine situé entre les rues Guy et Jeanne Mance. Le 
16 octobre 1912, le grand jour arrive enfin. À dix heures du matin, dans la salle no 2 du palais de 
justice de Montréal, ils déposent officiellement ces plans. Le lendemain, le lieutenant-colonel F. W. 
Hibbard, président de la CSUPQ, les approuve, et félicite chaleureusement la commission d’être 
parvenue à une entente avec les compagnies216.  
 
L’optimisme règne. Les travaux devraient débuter au printemps 1913 et se terminer, avant la fin de 
l’année, y compris le démantèlement du réseau aérien. Il ne resterait alors du réseau aérien que 
les câbles d’alimentation des « trolleys » (tramways). Louis-A. Herdt précise que les détails 
techniques seront complétés, au fur et à mesure, sur le chantier. Les compagnies partenaires à 
l’accord sont la Canadian Light and Power, The Montreal Tramways, et la MLH&P. À priori, ces 
compagnies se disent tout à fait d’accord avec le projet. Mais voilà que Joseph-Léonide Perron, 
avocat représentant de la Canadian Light and Power, apporte un bémol. Il se questionne sur la 
légalité des plans préliminaires. Il fait valoir que, selon la loi, les plans devraient être approuvés 
seulement lorsqu’ils sont complétés, et une fois les travaux commencés, aucun ajout ou 
modification ne devrait être effectué. De plus, lorsque les premiers contrats auront été adjugés et 
que les commissaires seront remplacés par un seul ingénieur pour la réalisation des travaux sur la 
rue Sainte-Catherine, il se demande si ce dernier aurait légalement le pouvoir de faire rédiger des 
plans pour continuer le réseau. Belle manœuvre de diversion. F. W. Hibbard se rendant à 
l’argumentation de l’avocat, ajourne la rencontre pour en discuter avec des représentants de la 
Ville. En après-midi, la discussion bat son plein sur les pouvoirs de la commission et l’approbation 
des plans, Hibbard insistant sur le fait que tous ont accepté les plans tels qu’ils sont 
présentement217. Notons en passant que le commissaire R. S. Kelsch, représentant des 
compagnies à la CSÉCM, brille par son absence aux rencontres des 16 et 17 octobre. Le 18, The 
Montreal Daily Star affiche en manchette, page 19 : « Further Delay in Approving Plans for the 
Conduits / Utilities Commission Need More Specifications of Underground Work of Power 
Companies ». 
  

 
215 VM098-1 : 15 janvier; 30 octobre; 4, 12 novembre; 20 décembre 1912. 16 janvier 1913.  
Montreal Daily Star, 19 mai 1913, p. 8, « AfterThose Who Put Vaults under Walks ». 
216 VM098-1 : 16, 17 octobre 1912. 
217 The Gazette, 18 octobre 1912, p. 7, « Conduit Plans Are Approved / Companies Concerned in New Scheme Satisfied 
With Plans Submitted / Text of Judgement / Electrocal Commission Warmly Commended in Judgment Handed Down by 
Public Utilities Commission ». 
Le Devoir, 18 octobre 1912 p. 3, « La commission des Utilités Publiques (sic) a rendu hier jugement sur l’enfouissement 
des fils électriques ». 
La Presse, 18 octobre 1912, p. 17, « L’apparence de nos rues va être modifiée ». 
The Montreal Daily Star, 18 octobre 1912, p. 19, « Furthur Delay in Approving Plans for the Conduits / Utilities 
Commission Need More Specifications of Underground Work of Power Companies ». 
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Figure 2.24 

 
Joseph-Léonide Perron. 
Source : BM1-05-P1697-2 (http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/portraits/fr/fiches/P1697-2.shtm#description). 
 
Figure 2.25 

 
Ancien palais de justice de Montréal. 
La plupart des rencontres avec les commissaires de la Commission des services d’utilité publique de Québec ont eu lieu à 
cet endroit situé au 155, rue Notre-Dame Est. Fin de construction, 1857. 
Source : Jacques Frigon, 6 février 2013. 
 
Cet incident, fort révélateur, démontre que les avocats des entreprises privées ne se gênent pas 
pour faire flèche de tout bois afin de ralentir le début des travaux. Et ça marche. Ces manœuvres 
d’obstruction ont permis de repousser jusqu’à maintenant les travaux de construction et mettent en 
lumière la vulnérabilité de la Ville et le statut précaire des commissaires face aux compagnies. 
 
Mais pour le moment, des journaux soulignent l’évènement. Entre autres, le succulent article publié 
dans le Montreal Daily Star du 19 octobre, p. 12 et intitulé « The Usual Red Tape », dont voici 
traduction :  
 

La Commission des services électriques semble avoir réussi 
efficacement et rapidement à remplir son mandat malgré les restrictions 
de la législation sous laquelle elle a été constituée. À moins qu’un 
inattendu amas de paperasses lui colle aux talons ou qu’un autre 
brouillamini du genre, soudainement, lui lie les mains, la commission 
prévoit, d’ici un an, avoir déterré les poteaux et enfouis dans des 
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conduits souterrains les guirlandes de fils électriques qui défigurent la 
rue Sainte-Catherine entre les rues Guy et Mance. Après ce premier 
coup de balai dans les dangereuses et affreuses toiles d’araignées qui 
encombrent l’espace public, il ne reste qu’à poursuivre la tâche avec 
énergie et constance. Mais, il y a toujours un "si" quand il s’agit 
d’entreprises liées aux intérêts de la ville. Les lois semblent avoir été 
créées dans le seul but de placer des embûches sur le chemin du 
progrès social en plaçant les corporations en position avantageuse face 
à la ville. Dans le cas de la Commission des services électriques, les 
compagnies concernées ne semblent pas souhaiter profiter de ces 
avantages et pour ceci ils méritent de sincères et justes remerciements. 
Mais ceci ne change pas le fait qu’ils puissent le faire s’ils le voulaient. 
Ceci est l’une des raisons pour lesquelles aucune rémunération n’est 
suffisamment généreuse pour assurer à la ville la même clairvoyance 
et le même savoir légal que les corporations publiques utilisent à leur 
avantage quand des législations qui les affectent sont sur le point d’être 
promulguées. 

 

2.5 Les commissaires, enfin maîtres d’œuvre 
Durant l’élaboration des plans du district 3 (rue de Bleury/Avenue du Parc, entre l’avenue des Pins 
et la rue Craig), les commissaires demandent une fois de plus de clarifier la pertinence de nommer 
un ingénieur qui aura seul la responsabilité des travaux et qui se substituera à eux. Insatisfaits de 
l’amendement du 3 avril précédent, ils confient à Jacques de Gaspé Beaubien le soin d’écrire au 
maire, faisant valoir que cette clause de la loi implique deux départements indépendants, l’un 
constitué de dresseurs de plans, et l’autre d’ingénieurs responsables de la construction, de 
l’entretien, etc. Ce qui augmente sensiblement la lourdeur du processus et les coûts alors que la 
commission est tout à fait en mesure d’assumer les deux fonctions. Par ailleurs, ils demandent le 
pouvoir d’approuver les soumissions des entrepreneurs218. 
 
Ces nouvelles demandes impliquent une augmentation notable des pouvoirs de la CSÉCM. Ce 
qui, semble-t-il, n’est pas sans soulever une certaine méfiance de l’administration municipale. En 
novembre survient un incident qui tend à montrer que le Bureau des commissaires veut affirmer 
son autorité sur la CSÉCM. Un accroc à la procédure établie pour l’émission des permis municipaux 
crée des tensions entre les deux organismes. Jusque-là, les compagnies envoyaient leurs 
demandes de permis d’excavation au Bureau des commissaires qui les transmettait à la CSÉCM. 
Cette dernière s’assurait qu’il n’y a pas d’interférence avec le réseau électrique souterrain en 
préparation et donnait son approbation. Puis la Ville octroyait le permis. Mais voilà qu’en novembre 
1912, Bell achemine une demande d’excavation pour la rue Saint-Mathieu entre la rue Sainte-
Catherine et l’avenue Oldfield, et le Bureau des commissaires lui accorde le permis sans informer 
la CSÉCM. Très mécontents, les commissaires exigent qu’à l’avenir toute requête leur soit 
soumise. R. S. Kelsch, représentant des compagnies à la CSÉCM, est absent des réunions portant 
sur cette question219. Mais l’affaire ne s’arrête pas là. Comme par enchantement, quatre 
lampadaires du service d’éclairage apparaissent sur la rue Saint-Mathieu à 25 pieds de la rue 
Sainte-Catherine, sans avis aux commissaires220…  
 

 
218 VM098-1 : 30 octobre; 4, 7 novembre 1912. 
219 VM098-1 : 12, 13, novembre 1912. 
220 VM098-1 : 26 novembre 1912. 
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Le 21 décembre 1912221, pour en finir avec le mandat des commissaires, Québec vote un 
amendement à la charte de Montréal qui donne à la CSÉCM les pouvoirs qu’elle demande. 
D’abord, la responsabilité d’approuver les soumissions et en faire rapport à la Ville avant que celle-
ci octroie les contrats. Ce qui permet un tri par les seules personnes compétentes pour en juger, 
les ingénieurs commissaires, et limite le favoritisme politique. Ensuite, « la Commission des 
services électriques de la cité de Montréal aura seule la direction et la surveillance de la 
construction et de l’entretien des conduits souterrains »222. Après un long détour de cinq ans, on 
revient enfin au mandat défini dans l’amendement de 1907. Les commissaires passent de 
dresseurs de plans sans pouvoir à maîtres d’œuvre. 
 
En conclusion, on constate que durant la période 1910−1912, après maintes circonvolutions, la 
législature québécoise, cédant aux impératifs de la réalité et de l’efficacité, accepte d’accorder à la 
CSÉCM certains pouvoirs nécessaires au succès de l’entreprise. Les commissaires ont maintenant 
le pouvoir de rédiger les plans, de construire, d’entretenir et d’administrer le réseau électrique 
souterrain; le pouvoir de choisir les entrepreneurs pour la construction des conduits; le pouvoir 
d’arbitrage des expropriations des installations souterraines et aériennes privées; le pouvoir de 
pénétrer sur les propriétés sans permission; et enfin, le pouvoir de définir des normes techniques. 
 
Désormais, la CSÉCM est responsable de toutes les étapes du projet. Certes, elle ne pourra 
imposer son échéancier aux compagnies en effectuant des travaux à leur place et en les facturant, 
le cas échéant, si elles ne respectent pas les délais. Et la Ville aura toujours le dernier mot sur 
l’expansion du réseau et le budget d’administration de la commission. Malgré tout, les conditions 
sont enfin réunies pour assurer la construction du réseau électrique souterrain. Pour leur part, les 
compagnies auront réussi à gagner encore un peu de temps. 
 

 
221 3 Geo. V, chap. 54, a. 37, qui remplace le paragraphe 11 de 9 Ed VII, chap. 81. 
222 3 Geo. V, chap. 54, a. 37, a. 11, p. 6; « Aussitôt que lesdits plans, dessins et devis de conduits souterrains et les 
règles et règlements mentionnés dans les paragraphes précédents auront été approuvés par la Commission des services 
d’utilité publique de Québec, et que la ou les soumissions pour la construction d’aucune partie de conduits souterrains 
auront été soumises à la Commission des services électriques de la cité de Montréal, laquelle fera rapport à la cité de 
Montréal sur lesdites soumissions et que le ou les contrats pour cette construction auront été accordés par la cité de 
Montréal, la Commission des services électriques de la cité de Montréal aura seule la direction et la surveillance de la 
construction et de l’entretien des conduits souterrains ».  
Charte, au 6 juin 2010; « La commission autorise les appels d’offres et reçoit les soumissions pour les travaux de 
construction des conduits souterrains et en fait rapport à la ville ». (Annexe C, Chap. 4, a 204). 
Charte, au 6 juin 2010; « La commission exerce seule la direction et la surveillance de la construction et de l’entretien de 
ces conduits, décide, de temps à autre, à sa discrétion, de la construction des conduits ». (Annexe C, Chap. 4, a. 204). 
 

Archives de la Ville de Montréal



 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

 

  

Archives de la Ville de Montréal



 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 3 
 

L’enjeu des redevances 
  

Archives de la Ville de Montréal



La Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

104 

 
Le financement de l’entreprise d’enfouissement des câbles est au centre des préoccupations des 
partenaires en présence. Pour financer le projet, la Ville emprunte sur les marchés et construit les 
conduits. Elle se rembourse en louant ces espaces aux compagnies d’électricité, de transport de 
personne et de télécommunication et aux services municipaux de police, de signalisation routière 
et d’éclairage des rues. Le loyer à payer est une redevance proportionnelle à l’espace occupé. 
 
En fait, c’est un partenariat public privé rentable à long terme tant pour le contribuable que pour 
les compagnies. D’abord rentable pour le contribuable. En effet, les redevances à payer par les 
utilisateurs du réseau souterrain paient à long terme la construction du réseau, son entretien et les 
dépenses de la CSÉCM. Mais, aussi rentable pour les utilisateurs. Puisqu’ils évitent un 
déboursement important au départ; ils paient un loyer proportionnel à l’espace occupé; et la durée 
de vie sous terre des installations électriques est beaucoup plus longue qu’en réseau aérien parce 
qu’elle est à l’abri des intempéries. C’est un partenariat gagnant – gagnant. 
 
Cependant, les utilisateurs sont plus favorisés que les contribuables. Ainsi, les compagnies 
refusent d’inclure dans les dépenses du projet les coûts d’expropriation, les coûts du 
démantèlement et les conduits réservés, mais non utilisés. Ces frais seront entièrement à charge 
publique. Ce que conteste la Ville. Ce seront là des enjeux qui seront débattus jusqu’à la fin des 
années 1930 et qui freineront la progression du réseau.  
 
Ce chapitre traitera principalement de l’impact des coûts d’expropriation, de démantèlement et des 
conduits réservés, mais non utilisés, sur les finances de la Ville et leur lien avec les redevances. 
 

3.1 Expropriation, démantèlement des installations aériennes et redevances 
Rétrospectivement, il devient évident qu’on a pu obtenir l’adhésion des compagnies et obtenir de 
Québec la loi constitutive de la CSÉCM qu’en acceptant de nombreux compromis. Le principal 
étant de faire assumer par la Ville les coûts de construction et les intérêts sur le capital emprunté 
tant que les redevances ne viennent pas les amortir. Ensuite, de lui faire assumer seule le fardeau 
les importants coûts d’expropriation et de démantèlement des installations aériennes. 
 
3.1.1 Les coûts de l’expropriation  
La Ville nomme Arthur Parent, surintendant du service d’éclairage des rues le 12 août 1914223, 
comme son représentant auprès de la CSÉCM pour l’évaluation des installations à exproprier. 
Nomination judicieuse, compte tenu de l’excellence de son travail. L’expropriation implique la mise 
en place d’une opération complexe, coûteuse et dévoreuse d’énergie pour la CSÉCM (annexe 1A 
« Procédures d’expropriation », et annexe 1B « Procédures d’estimation du coût d’expropriation 
des installations aériennes, vers 1927 »)224. Ce qui fait très bien l’affaire des compagnies et parfois 
même des services municipaux d’alarme d’incendie et de police, locataires du réseau souterrain 
municipal. Le processus d’expropriation en place durant la période étudiée entraîne délais, 
frustration et gaspillage de fonds publics.  
 

 
223 Nomination sur proposition du commissaire Côté appuyé par le commissaire Hébert, membres du Bureau des 
Commissaires de la cité de Montréal, le 12 août 1914. (CSÉM, ADM. 7-1, « Expropriation of O. H. and U. G. Equipment 
(General Correspondance) 1910 à 1962 incl. », district. 1, Procedure on Expropriation of Overhead Materials). 
224 Le texte de l’annexe 1 est une traduction de l’anglais. Source : C. S. É. M., ADM., 8-1, Depreciation and Valuation, U. 
G. and O. H. equipment. « Schedule of Procedure on Expropriation Routine of Overhead Material. 
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Dans son rapport de 1935, G. E. Templeman décrit le processus d’expropriation et de 
démantèlement.  
 

Lorsque chaque locateur a installé ses câbles dans un district 
donné, il avise la Commission que les installations aériennes sont 
prêtes à être enlevées. Un inventaire est alors effectué par des 
représentants du locateur, de la ville et de la commission. Cet inventaire 
est fait après que le matériel a été enlevé des rues et livré au dépôt 
municipal. Un bordereau de réclamation est alors rempli et, après 
audition à ce sujet, on évalue le matériel et on accorde l’indemnité. 
Cette procédure a été suivie pour chacune des indemnités accordées 
durant la présente période225.  

 
Ainsi donc, on laisse l’échéancier d’abandon du réseau aérien aux compagnies. En effet, on attend 
qu’elles se déclarent prêtes, avant de procéder à l’expropriation. Ce qui n’est pas sans 
conséquence sur l’échéancier, et comme nous verrons plus loin sur la valeur des installations 
expropriées. 
 
L’estimation de la valeur de remplacement et de la « valeur réelle » du matériel donne lieu à de 
longues recherches par l’ingénieur-chef sur les pratiques dans d’autres villes et à de laborieuses 
négociations avec la MLH&P, particulièrement sur le taux de dépréciation. La loi mentionne que la 
Ville doit payer aux compagnies une compensation à « valeur réelle », les installations expropriées. 
La commission a donc dû négocier avec chacune des compagnies et des services municipaux la 
« valeur réelle » de leurs installations aériennes à partir de leur valeur de remplacement au moment 
de l’expropriation. La « valeur réelle » étant la valeur de remplacement moins la dévaluation. Les 
coûts d’expropriations sont un fardeau important qui pèse lourd sur les finances de la Ville. Par 
exemple pour la période 1913−1925, on constate que la MLH&P est le géant des partenaires de la 
CSÉCM avec une valeur de remplacement de 720 556 $, soit 74 % du total. Si on ajoute celle des 
autres compagnies, on atteint la somme de 910 015 $ avant dévaluation et frais d’arbitrage 
(annexe 13 : « Valeur de remplacement des installations aériennes de certains districts et de 
certaines compagnies »). Après dévaluation et frais d’arbitrage, le montant est de 506,676 $ 
(annexe 14, « Montants nets versés en expropriation après dévaluation et frais d’arbitrage, 
1913−1925 »). Montant important que la Ville doit verser pour les compenser pour l’abandon de 
leurs installations. La facture est élevée et on comprend l’opposition farouche de la MLH&P au 
principe d’inclure le montant de l’expropriation dans le calcul des redevances à payer. Sans 
compter le coût du démantèlement qui suit. La facture est d’autant plus élevée pour la ville que 
l’expropriation comprend aussi des frais pour les outils ayant servi à l’installation originale des 
poteaux et câbles ainsi que d’importants frais d’ingénierie et un montant de compensation pour les 
frais d’installation originale. À titre d’exemple, le tableau 3.1 illustre le détail des montants accordés 
à la MLH&P pour l’expropriation sur la rue Sainte-Catherine entre les avenues Papineau et Atwater 
en 1915. Le montant s’élève à 42 836,23 $ (907 000 $). L’ampleur de ces montants n’est 
certainement pas étrangère à la lenteur du développement de nouveaux districts. 
 

 
225 Templeman, rapport 1930-1935, p. 16. Traduction de : « As each lessee completes its cable installation in a district, it 
notifies the Commission that its overhead material is released. A joint inventory is made by the representatives of the 
interested lessee, the City and the Commission. This inventory is made as the material is being removed from the street, 
and placed in City warehouse and yards. A claim is filed, and after a hearing on the matter, the materials are evaluated 
and the awards made. This procedure was carried out in each of the following awards delivered in the period under review 
».  
Durant la période 1911−1925, l’inventaire est fait avant le démantèlement. Templeman, rapport 1925, copie de travail, p. 
16 : « [On payment of the award, by the City, the overbead material is removed from the streets ». 
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Tableau 3.1 

 
Valeur de 
remplacement 

Facteur de 
dépréciation Valeur réelle1 

Poteaux2 6 260,68  40,0 % 3 756,41 
Cables2 (incluant les frais d’installation) 17 687,07  20 % 14 197,95 
Lampe à arc 3 359,41  30,0 % 2 351,69 
Transformateurs 11 159,50  21,5 % 8 760,21 
Coupe-circuits, fusibles 555,15  21,5 % 435,78 
Divers et traverses2 6 205,35  40,0 % 3 723,21 
Fils d’attaches (amarres) 249,20  10,0 % 224,28 
Ferrures et accessoires2 250,00  33,3 % 166,67 
Tuyaux de fonte 500,00  30,0 % 350,00 
Câbles 1 102,80  10,0 % 992,52 
Outils3 1 845,83  26,12 % 1 363,75 
Frais d’ingénierie4 9 465.77  26,12 % 7 266,37 
Nouvelles installations5 336,37   336,37 
Montant accordé en expropriation   43 934,59 
Frais d’arbitrage6   2 196,72 
Montant d’expropriation à verser à la compagnie   42 836.23 
Valeur des installations aériennes de la MLH&P expropriées sur la rue Sainte-Catherine entre les 
avenues Papineau et Atwater. 
Note 1. Valeur réelle. Les montants listés ici correspondent aux montants inscrits aux procès-verbaux. Notre calcul à partir 

des facteurs de dépréciation donne un total de 330,05 $ inférieur au montant de 43 934, 59 $ accordé par la 
commission. 

Note 2. Poteaux. R. S. Kelsch, dissident sur le pourcentage de dépréciation. Il conteste le fait qu’on ne tient pas compte 
des poteaux endommagés par sabotage. Même chose pour les câbles. 

Note 3. Outils. La catégorie outils comprend aussi des manteaux en caoutchouc, gants, ceintures, etc. fournis par la 
compagnie aux travailleurs lors de l’installation des poteaux et fils. La compagnie réclame 5998 $ en valeur de 
remplacement pour les outils et 1 000 $ pour les manteaux, gants, ceintures, etc. Elle obtiendra 1845,83 $. 

Note 4. Frais d’ingénierie. Comprend : ingénierie, dépenses imprévues, surintendance, entreposage, fabrication, bureau et 
dépenses générales. 

Note 5. Nouvelles installations entre le 1er mai et le 1er octobre 1915 qui doivent être démantelées. 
Note 6. Les frais d’arbitrages s’élèvent 5 % de l’indemnité accordée (valeur réelle) payable moitié-moitié par la ville et par 

la compagnie. 
Source : VM098-1 : 21, 22, 25, 28 septembre; 4 octobre 1915. 
 
Très tôt, au début du projet la Ville avait prévu cette situation et voulu se soustraire aux coûts 
d’expropriation. En effet, le 4 novembre 1916, le greffier Laurent-Olivier David publie dans les 
journaux les amendements à la charte que la ville souhaite présenter à la législature. Parmi les 
modifications suggérées, on note, à l’élément 4 : « que la Cité puisse ordonner l’enlèvement des 
installations aériennes des compagnies, après que les conduits souterrains sont posés, sans que 
ladite Cité soit tenue de payer d’indemnités aux compagnies intéressées et modifier la même 
loi relativement aux conduits pour fils à haute tension »226. Le 1er décembre, les commissaires, 
après en avoir longuement discuté, délèguent L.-A. Herdt à Québec à titre de représentant, dans 
l’éventualité de la convocation d’un membre de la commission au Conseil législatif (sénat 
québécois)227. Voyage inutile, la charte ne sera pas modifiée sur cette question et la ville continuera 
à débourser pour les expropriations sans pouvoir amortir à l’aide des redevances et ce, jusqu’en 
1938. 
 

 
226 Avis public. La Presse, 4 novembre 1916. 
227 Concernant l’amendement à la charte de Montréal, voir : VM098-1 : 15, 27 novembre; 1er décembre 1916.  
Voir aussi : 12 décembre 1916. 24 janvier 1917. 
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3.1.2 Les coûts du démantèlement 
La CSÉCM ne dispose qu’à partir de 1929 du pouvoir juridique d’obliger les compagnies 
d’abandonner leurs installations aériennes en obtenant le pouvoir d’ordonner le débranchement 
des installations aériennes aux abonnés des compagnies. Outil essentiel permettant de mieux 
contrôler l’échéancier et de forcer la mise en branle du processus de démantèlement228. Jusque-
là, la CSÉCM doit endurer les délais imposés par les compagnies qui continuent souvent de fournir 
le courant par le réseau aérien plutôt que d’enfouir leurs câbles dans les délais prescrits. 
 
La question de savoir qui aura la charge du démantèlement des installations aériennes est au cœur 
du processus. Il suffit de penser au coût du labeur ouvrier, à l’expertise requise et à la montagne 
de matériaux qui en résulte pour comprendre l’ampleur du problème. L’amendement de 1909 
mentionne qu’« après que cette indemnité aura été payée, lesdits poteaux, fils et installations 
aériennes et tout le matériel exproprié deviendront la propriété absolue de la cité qui devra les 
faire enlever »229. Ainsi, le Ville assume la facture du démantèlement. C’est là toute une 
concession aux compagnies et un gaspillage énorme en matériel et ressources humaines. 
 
Pour éviter d’accumuler tous ces matériaux dans les dépôts municipaux, les commissaires 
proposent, lors de la première expropriation d’équipements aériens sur la rue Sainte-Catherine 
(Montreal Electric Light, filiale de la Montreal Public Service), de revendre immédiatement à la 
compagnie les équipements expropriés à condition qu’elle s’occupe du démantèlement et récupère 
elle-même les matériaux. La Ville retenant cette solution, la Montreal Public Service Corp. rachète 
le matériel exproprié à sa filiale230.  
 
De la même façon, lors de l’expropriation de ses installations des districts 1, 2 et 3 (rue Sainte-
Catherine et rue de Bleury/Avenue du Parc), la Montreal Tramways rachète les équipements au 
coût dévalué et doit enlever ses installations aériennes dès que ses câbles sont enfouis231. 
Cependant, ces cas demeurent des exceptions. Dans l’ensemble, la Ville assume entièrement les 
frais de démantèlement, d’entreposage, d’inventaire et de vente à perte de ces encombrants 
rebuts, durant toute la période étudiée. Obliger les compagnies à enlever leur équipement, comme 
le propose l’ingénieur-chef Templeman aurait été beaucoup plus économique et aurait accéléré le 
processus.  
 
Par ailleurs, comme l’indemnité à l’expropriation est versée à la « valeur réelle » des matériaux au 
moment de l’expropriation et qu’on attend que les compagnies se déclarent prêtes au 
démantèlement, on peut penser que ces dernières ont tout avantage à procéder lorsque le cuivre 
est au sommet de sa valeur au marché. Et les quantités sont appréciables. Par exemple, pour la 
seule période d’octobre 1933 à octobre 1934, 100 tonnes, relate M. Giroux dans une note de 
service interne envoyée à G. E. Templeman, le 7 décembre :  
 

Ce matin, j’ai reçu un appel téléphonique du service des finances de la 
ville. 80 transformers (sic) ont été vendus par M. Nickle, et le crédit a 
été fait sur un compte autre que celui de la Commission. La même 
chose s’est produite le printemps dernier. Je suis aussi allé à l’hôtel de 
ville pour prendre connaissance de la quantité de matériel vendu durant 

 
228 19 Geo. V, chap. 97, a. 49. 
229 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 4. 
Charte, au 6 juin 2010 : « Lorsqu’il y a indemnité, le matériel enlevé constitue un bien exproprié appartenant à la ville ». 
(Annexe C, Chap. 4, a. 210). 
230 VM098-1 : 13 avril 1915. 
231 VM098-1 : 25 mai; 8 juin 1916. 
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la dernière année et j’ai trouvé que plus de 100 tonnes de cuivre ont 
été vendues, mais que le compte de la commission n’en a pas été 
crédité. Ne devrions-nous pas demander au service électrique de la 
ville de nous envoyer les données en relation avec les ventes de 
matériel de rebut afin que nous puissions faire un suivi?  

 
En réponse, le 12, G. E. Templeman envoie une lettre des plus officielle à P. E. Senécal, aide-
comptable-chef de la ville :  

Afin que la commission des services électriques puisse suivre les 
dépenses sous l’autorité que le règlement municipal lui confère, elle 
peut obtenir des registres municipaux les montants de la vente du 
matériel de rebut qui a été exproprié selon la loi sur les conduits 
souterrains. Mais, il serait d’abord opportun de situer cette demande 
dans son contexte. Le montant des dépenses selon le règlement 1171 
est constitué de deux « items » :  

a) le montant dépensé pour la construction et l’achat de conduits, et pour 
lesquels sont prélevées des redevances. Le tout, tel qu’indiqué dans le 
rapport financier annuel de la commission;  

b) le coût net d’expropriation des installations aériennes, constitué des 
écritures comptables suivantes :  

1) le montant accordé par jugement arbitral au propriétaire des installations 
expropriées;  

2) l’intérêt sur ce montant jusqu’il soit payé au propriétaire;  
3) le coût du démantèlement des installations aériennes; 4) le crédit 

résultant de la vente du dit matériel par la ville. Je vous serais 
reconnaissant de me fournir les données du montant total reçu de la 
vente de ce matériel au 31 décembre 1932 et au 30 avril 1934. À 
l’avenir, serait-il possible de recevoir du service des achats et ventes 
une copie du montant des ventes à notre bureau?  
Bien à vous,  
G. E. Templeman, ingénieur-chef.  
 
c. c. M. Alex Nickle, M. P. M. Chaussé232.  

 
Le 17 vient la réponse sur les montants obtenus de la vente des rebuts pour la période d’octobre 
1933 à octobre 1934 (tableau 3.2) :  
  

 
232 Traduit de l’anglais. 
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Tableau 3.2 

Cour 
DeFleurimont 

Quantité Description Valeur unitaire Montant Montant 
cumulatif 

12/10/33 Facture 
no. 10 172 197 lbs « Copper wire » à 0,04 $ la livre 6 887,88  
 16 272 lbs Aluminium à 120 $ la tonne 976,32  
 2 280 lbs « Lead cable » à 0,02 $ la livre 45,60 7 909,80 
Rue Monfort1      
12/10/33 Facture 
no 10 98 941 lbs « Copper wire » à 0,04 $ la livre 3 957,64  
 19 100 lbs « Lead cable » à 0,02 $ la livre 382,00  
 2 175 lbs « Copper » 115 $/2240 la livre 111,66 4 451,30 
Cour 
DeFleurimont      
27-10-34 Facture 
64494 1 « Transformer » 25 kW x x 
 8 « Transformer » 100 kW x x 
 27 « Transformer » 780 kW x x 
 24 « Transformer » 242,5 kW x x 
 17 « Transformer » 282,5 kW x x 
 3 « Transformer » 60 kW x x 
 

 
Total 

« Transformers » 1490 kW à 0,40 $ 596,00 
    Total 12 957,10 
17/12/34-BL.      

Matériel de rebut livré à Berger et Engler. 
Note 1. Entrepôt sur la rue Monfort. 
Source : CSÉM, ADM. 7-1, « Expropriation of O. H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl. Record of Sales of 
Scrap Material ». Note de service de M Giroux à G. E. Templeman. 
 
Dans son rapport 1935-1937, page 16, G. E. Templeman insiste sur le gaspillage à cette étape du 
processus. « En octobre 1934, la Commission a mentionné à la Ville qu’elle pourrait faire des 
économies et gagner en efficacité administrative en vendant in situ le matériel exproprié. Cette 
suggestion n’a pas reçu de réponse favorable à ce jour »233. Vingt ans après la première 
expropriation, on en est encore à suggérer la vente du matériel « debout ». 
 
Deux ans plus tôt, dans son rapport de 1935, page 18, il tenait le même discours :  
 

La présente procédure d’expropriation est trop lourde, étant donné que 
la moyenne des montants d’expropriation n’est que de 10 897,16 $. Il 
en résulte trop de pertes par le fait que la Ville n’est pas en mesure de 
recycler ces matériaux. Elle n’obtient que la valeur au rebut, ou moins. 
Il semblerait que les compagnies ou locateurs concernés sont en 
meilleure position pour démanteler ces installations et maximiser la 
réutilisation de ces matériaux. En conséquence, il serait souhaitable de 
penser sérieusement à une entente par laquelle les locataires 
enlèveraient et récupéreraient leur matériel après l’évaluation faite à la 
manière usuelle […]234. 

 
233 Traduction de : « The Commission, on October 13, 1934, suggested to the City that a saving could be effected as well 
as elimination of some formalities if the overhead materials were sold in situ. This suggestion has not, up to the present 
been carried out ». 
234 Traduction de : « The present expropriation procedure is too cumbersome considering that the average of the forgoing 
awards is only $10,897.16. Il involves too much waste, as the City is not organized to salvage these materials. They bring 
scrap value or less. It would seem that the company or lessee concerned is in the best position to remove the materials 
and to obtain maximum salvage. Some consideration might therefore be given to an arrangement whereby the lessee 
would remove and salvage his materials after these have been evaluated in the usual manner. ». 
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En effet, les pertes de la ville sont énormes. La vente du matériel exproprié de janvier 1930 à juin 
1938 n’a rapporté que 51 923 $ alors que la ville a payé 492 502 $ en indemnisation d’expropriation 
(tableau 3.3). 
 
Tableau 3.3 

Vente du matériel exproprié. 
Données fournies par M. Longtin, service des 
finances. 

Montant de la 
vente au rebut 

Montant 
d’indemnisation 
payée 

Du 31 janvier au 31 décembre 1930 5 945,60 124 648,90 
Du 31 janvier au 31 décembre 1931 5 270,78 - 
Du 15 avril au 14 novembre 1932 22 126,18 155 575,22 
Du 18 février 1933 au 30 avril 1934 12 848,94 79 349,17 
Du 8 janvier 1935 au 30 avril 1936 840,00 61 752,75 
D’août 1935 au 8 avril 1935 (sic) 1 241,14 11 595,75 
Du 23 octobre 1936 au 23 avril 1937 1 031,05 21 416,22 
1937-1938 2 595,59 38 164,40 
23-juin-38 24,00  
Total 51 923,28  492 502,41 

Comparaison des montants obtenus de la vente du matériel exproprié et des montants versés en 
expropriation des installations aériennes. 
Source : CSÉM, ADM. 7-1, « Expropriation of O. H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl ». « Sale of Materials 
Expropriated, Figures Furnished by Mr. Longtin, Accounting Department, 30 juin 1938 ». 
 
Dans un document de janvier 1938, George E. Templeman revient une fois de plus à la charge et 
démontre les économies que la municipalité peut faire en imposant aux compagnies de démanteler 
elles-mêmes leur matériel sans compensation (annexe 3, « Économies possibles en revendant in 
situ le matériel aérien exproprié aux compagnies qui le détenaient. »). Les gains que les 
compagnies obtiendraient en récupérant leur matériel compenseraient en bonne partie les coûts 
de démantèlement puisqu’elles pourraient réutiliser une grande partie du matériel. Moins de 
gaspillage puisque la ville, elle, doit vendre le tout au prix du rebut. À mesure que le réseau 
progresse, le démembrement et la disposition des installations aériennes deviennent de plus en 
plus onéreux pour Montréal et surtout d’une inefficacité honteuse. Mais à cet égard, la CSÉCM n’a 
que le pouvoir de proposer des recommandations à la Ville. 
 
À force d’insister, l’ingénieur-chef Templeman réussit à faire amender la charte. L’amendement235 
stipule que « la cité est autorisée à fixer, déterminer, exiger et recevoir les redevances pour 
toutes les installations souterraines réservées par les personnes, sociétés, syndicats, compagnies 
ou corporation, ainsi que sur les installations aériennes appartenant à la cité ». En 
conséquence, à partir de cette date, les installations aériennes expropriées font partie désormais 
des dépenses admissibles à un remboursement par le biais des redevances. Dans ces conditions, 
ne voyant plus avantage à maintenir le processus d’expropriation, les compagnies acceptent de 
démanteler elles-mêmes leurs installations aériennes. Une correspondance s’engage en ce sens 
entre les parties. D’abord, une lettre de la Montreal Tramways datée du 14 juillet 1939 : « [...] à 
l’avenir, nous enlèverons et garderons nos équipements aériens dans les districts où on nous 
ordonnera d’enfouir nos câbles »236; et celle de la Canadian National Telegraphs, le1er mai 1939 : 
« à l’avenir, notre compagnie enlèvera des rues ses équipements aériens à demande, et en 

 
235 2 Geo. VI, chap. 105, art. 18, votée en avril 1938. 
236 Traduction de: « [...] we will in the future retain and remove our overhead equipment in districts in which we may be 
ordered underground. » 
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gardera la propriété ». 237Même chose pour le service des travaux publics, le 13 juin; le 6 mai pour 
la Dominion Electric Protection; le 25 mai pour la Canadian Pacific Railway & Telegraph.238. 
 
L’expropriation a toujours été très favorable aux locataires du réseau souterrain au détriment du 
trésor public. À preuve, la lettre du 13 juin 1939 de J. Savigny, sous-directeur des travaux publics 
et surintendant de la division de l’électricité de la cité de Montréal, à J. – E. Blanchard, directeur 
des travaux publics : « [...], j’ai l’honneur de vous faire rapport que notre division voit avantage, et 
est en mesure de le faire, à enlever et garder, sans compensation, le matériel aérien nous 
appartenant dans les districts qui deviennent souterrains ». En bout de piste, le système 
d’expropriation et de démantèlement s’est avéré un outil d’obstruction des plus efficaces, faisant 
porter tout le poids financier et logistique à la Ville, jusqu’à l’orée des années 1940. 
 
On ne pourrait passer sous silence les impressionnants retards de démantèlement. Entre le 
moment de construction des conduits souterrains et la démolition des équipements aériens, 
s’écoulent en moyenne 4 années. Le tableau de G. E. Templeman présenté ci-après, couvre la 
période 1930 à 1935 (tableau 3.4). À gauche, nous avons ajouté la colonne « année de 
construction » et à droite la colonne « km ». Les données de l’ingénieur-chef illustrent avec 
éloquence la durée interminable du processus. Par exemple, le district 1B (rue Sainte-Catherine 
entre l’avenue Papineau et le boulevard Pie-IX). La fin de construction date de novembre 1926. Le 
démantèlement débute en février 1930 seulement. Le tableau montre qu’en juillet 1933 on 
démantèle encore des installations aériennes dans ce district. Et qui sait, l’opération n’est peut-
être pas encore terminée après ce moment. Au total, on compte au moins un délai de 6 ans et 8 
mois pour ce district. Sachant que la MLH&P, la Montreal Tramways et la Quebec New England 
Hydro-Electric Corp. se sont fortement opposées à la construction des conduits sur cette portion 
de la rue Sainte-Catherine, il n’y aurait qu’un pas pour les soupçonner d’entrave. La lenteur du 
démantèlement durant cette période pourrait aussi s’expliquer par la crise économique. Pour les 
années antérieures à 1930 malheureusement nous ne disposons pas de données qui permettraient 
une comparaison des périodes, 

 
237 Traduction de: « [...] in future, this Company will remove from the streets their overhead equipment when requested to 
do so and retain ownership of same ». 
238 CSÉM, ADM. 7-1, « Expropriation of O. H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl ».  
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Tableau 3.4 
Année de 
construction 

District Démantèlement Propriétaire1 Montant accordé par 
sentence arbitrale2 

Poteaux 
abattus 

Milles de câbles 
démantelés. 

km 

1926 1 b 
1930  

Février 
 
MLH&P 

 
30 345,42  

 
220 

 
35,20  

 
56,65  

1926 1 b Mai  DEP 3 948,50  67 11,70  18.83 
1927 16-6 Juillet MLH&P 9 111,61  53 13,70  22.05 
1926 
1926 

15-15a 
Juillet 

 
MLH&P 

 
47 661,38  

 
306 

 
50,95  

 
81.99 

1926 
1926 

15-15a 
Novembre 

MLH&P 31 739,293 x x x 

(17)1927-28 
(17A) 1927 
(17B) 1928 

17, 17A, 17b Novembre MLH&P 33 581,99  220 42,06  67,69 

1927 16 
1932 

Juillet 
 
MLH&P 

 
55 537,21  

 
407 

 
79,05  

 
67,69 

1928 14 Juillet MLH&P 43 167,37  222 72,05  115.95 
1930 19a Septembre DEP 202,48  x 0,20  0,32 
1929 19 Septembre DEP 679,09  22 1,07  1,72 
1927 16 Septembre DEP 5 887,40  31 22,10  35,57 
1928 14 Septembre DEP 814,25  18 4,95  7,97 
1929 19 Septembre MT 1 709,68  6 1,14  1,83 
1927-28 17 Septembre MT 1 726,83  x 0,98  1,58 
1927 16 Septembre MT 11 554,86  13 5,84  9,40 
1928 14 Septembre MT 22 140,05  11 15,85  25,51 
1929 12 Septembre MT 4 413,63  3 2,84  4,57 
1926 1 b Septembre MT 7 742,37  x 4,16  6,69 
1929 19 Décembre MLH&P 3 671,68  25 3,92  6,31 
1929 18 b Décembre MLH&P 7 287,25  57 11,90  19,15 

1927 16 
1933 

Mars 
 
MLH&P 

 
7 801,833 

 
x 

 
x 

 
x 

1930 19a Mai  CNT 1 202,87 5 1,98  3,19 
1929 18 b Mai  CNT 361,70 6 1,96  3,15 
1927 16 Mai  CNT 1 345,82 5 7,04  11,33 
1929 12a-12b Mai  CNT 250,06 0 1,25  2,01 
1928 17 b Juillet SAI 671,91 11 0,78  1,26 
(17) 1927-28 
(17A) 1927 

17, 17a  
Juillet 

 
SAI 

 
1 750,49 

 
30 

 
4,14  

 
6,66 
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1927 16 Juillet SAI 5 091,04 32 13,10  21,08 
1926 15-15a  

Juillet 
SAI 1 880,90 13 8,50  13,68 

1928 14 Juillet SAI 870,29 1 1,60  2,57 
1926 1 b Juillet SAI 2 930,33 32 11,00  17,70 
1929 18 b Décembre DEP 220,71 3 0,64  1,03 
1929 12 Décembre DEP 1 501,22 3 7,80  12,55 
1929 12 Décembre MLH&P 50 312,90 431 90,50  145,64 
1929 12 Décembre MLH&P 1 097,103 x x x 

1929 12 
1935  

Mars 
 
CS&AD 

 
2 938,75  

 
36 

 
10,90  

 
17,54 

1929 18 b Mars CS&AD 1 439,29  21 5,50  8,85 
1932 20 Mars MT 2 309,64 x 1,56  2,51 
1932 20 Avril MLH&P 4 908,07 66 6,70  10,78 
1932 21 Avril STP 24 079,35 x x x 
   Total 435 886,61 2 376 555  893,16 

Le démantèlement des installations aériennes entre 1930 et 1935. 
Note 1. CNT : Canadian national Telegraph; DEP : Dominion Electric Protection; MT : Montreal Tramways; SAI : service d’alarme d’incendie; CS&AD : « City Signal & Alarm Division »; 

STP : service des travaux publics. 
Note 2. Montants d’expropriation accordé avant déduction du montant d’arbitrage (5 %). 
Note 3. Conduits souterrains et puits d’accès expropriés. 
Source : Templeman, rapport 1930-1935, page 17. 
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Pour terminer, mentionnons que la lenteur de la progression du réseau n’a jamais été due aux 
retards de construction. En effet, G. M. Gest Ltd et Atlas Construction, pour ne nommer que les 
principaux entrepreneurs, ont respecté les échéanciers de construction (annexe 5, tableau A5.2, 
« Contrats accordés »). Les délais entre l’attribution du contrat et la construction, dans le district 4 
(1914−1915) est dû à l’obstruction de la MLH&P et des compagnies de télécommunication. Dans 
le district 20 (1931−1932), le retard est dû à la situation économique. Pour sa part, la Ville approuve 
toujours sans délai le choix des entrepreneurs recommandés par la commission, et les travaux 
débutent dans les délais prévus. 
 
3.1.3 Coût comparatif du réseau aérien et du réseau souterrain 
Le coût du réseau souterrain par rapport à celui du réseau aérien est un autre facteur nuisant au 
projet, quelle que soit la situation économique ambiante. En effet, les données de G. E. Templeman 
montrent que les coûts du réseau souterrain sont en moyenne 3,07 fois plus élevés que les coûts 
des installations aériennes (tableau 3.5). La compagnie qui semble la mieux gérée est la MLH&P, 
qui affiche un ratio (E-B)/A de 1,80 en comparaison de 6,12 pour la Montreal Tramways, et 3,92 
pour la Dominion Electric Protection Le ratio.de 1,80 qu’affiche la MLE&P montre que cette 
compagnie peut enfouir ses câbles à moins du double du coût des installations aériennes. Ce qui 
aurait dû militer en faveur de l’enfouissement puisque la durée de vie des installations souterraines 
est d’au moins trois fois celle des installations aériennes. Mais la politique du profit à court terme 
l’emporte sur les autres considérations.  
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Tableau 3.5 
Locataire Milles 

de rues 
Matériel aérien Matériel souterrain Ratio 

E/A 
Coût net des 
compagnies 
(C+D)-B 

Ratio  
(E-B)/A 

    A- Valeur de 
remplacement 
des installations 
aériennes 

B- Sentence 
arbitrale 

C- Coût des 
conduits 
souterrains 

D- Coût des 
câbles 
souterrains 

E- Coût total 
des 
installations 
souterraines (C 
+ D)1     

MLH&P. x 1 320 328 803 271 1 389 542 1 794 770 3 184 312 2,41 2 381 041 1,80 
Montreal Tramways x 193 342 169 812 476 728 876 518 1 353 246 7,00 1 183 434 6,17 
Dominion Electric 
Protection x 74 882 45 859 142 626 196 792 339 428 4,53 293 569 3,92 
Total 67,13 1 588 552 1 018 942 2 008 906 2 868 080 4 876 986 3,07 3 858 044 2,43 
Valeur par mille de rue   23 664 15 179 29 925 42 724 72 649 3,07 57 471 2,43 
                    
    MLH&P. M. T. D. E. P.           
Nombre de pieds de 
fourreaux loués   2 355 156 808 013 241 756           
Nombre de pieds de 
fourreaux occupés   1 435 816 438 259 196 792           
                    

Comparaison de coûts entre les installations aériennes et les installations souterraines au 31 décembre 1934. Il en coûte en moyenne 3,07 fois 
plus pour les installations souterraines. Pour la MLH&P, 2,41 fois. 
Source : CSÉM, ADM. 18-1, Études spéciales. Reproduction partielle du tableau suivant : « Comparison of Cost of Overhead to Underground, figures as at December 31st, 
1934 » 
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3.2 Le paiement des redevances 
Dès le début du projet, l’enjeu des redevances s’avère déterminant, car il est aussi directement lié au 
contrôle de l’échéancier d’enfouissement des câbles. En effet, les locataires des conduits publics entendent 
payer les redevances seulement à partir de l’occupation effective. Par contre, la Commission exige le début 
du paiement des redevances dès la date d’occupation qu’elle a ordonnée. Cette lutte pour la maîtrise de 
l’échéancier se poursuit tout au long de la période 1910-1935. Cependant, si la commission ne parvient 
pas à imposer l’échéancier d’enfouissement et de démantèlement, elle réussit tout de même à imposer les 
dates qu’elle fixe par ordonnance pour le paiement des redevances. 
 
3.2.1 Le cadre financier des redevances 
Les redevances servent à rembourser l’emprunt pour la construction des conduits souterrains et à payer 
les intérêts sur cet emprunt, les frais d’administration et d’entretien du réseau, incluant les frais 
administratifs de la CSÉCM. Voici le schéma général de l’entreprise (figure 3.1) et le schéma financier 
(figure 3.2) tirés du rapport Templeman de 1930. Ces organigrammes sont en vigueur depuis la création 
de la CSÉCM. 
 
Figure 3.1 

 
Schéma général de l’entreprise. 
Source : Templeman et coll., rapport 1911-1930, page 6.  
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Figure 3.2 

 
Schéma financier. 
Source : Templeman et coll., rapport 1911-1930, page 7. 

 
Le schéma général (figure 3.1) (case Matériaux expropriés évalués par la commission) et le schéma 
financier (figure 3.2, case « Expropriation du réseau aérien »), montrent que l’ensemble des frais 
l’expropriation des installations aériennes et le démantèlement sont aux frais de la Ville. Les autres 
dépenses assumées par la Ville, incluant l’expropriation des installations souterraines, sont sujettes à 
remboursement par le biais des redevances. 
 
La question de la répartition des coûts d’expropriation entre les partenaires du réseau souterrain se pose 
très tôt. En effet, Aimé Geoffrion, conseiller juridique de la CSÉCM confirme, dès le 13 février 1914, que 
rien dans la charte ne permet d’intégrer les frais d’expropriation dans le calcul des redevances239. 
Interprétation confirmée en mai 1915 par J. Pelletier, contrôleur et « auditeur » à la ville :  
 

En réponse à la vôtre en date du 8 mai courant, j’ai l’honneur de vous informer 
que les dépenses d’expropriation des lignes aériennes des Compagnies sont 

 
239 Dans une lettre datée du 13 janvier 1914, la CSÉCM demande à son conseiller juridique, le bureau d’avocats Geoffrion, 
Geoffrion et Cusson : « Apparemment rien n’indique dans cette charte si l’indemnité que la Ville devra payer pour ce matériel aérien 
fera partie de ladite dette et sera applicable au fonds d’amortissement ». Réponse datée du 16 février, signée par Aimé Geoffrion : « 
Le texte qui traite de la redevance à charger aux compagnies pour l’usage des conduits souterrains ne parle pas du capital engagé 
par la cité pour l’acquisition des installations aériennes et leur enlèvement et il ne parle que du capital engagé pour la construction 
ou l’acquisition de conduits souterrains. Il est impossible, d’après moi, d’étendre ce texte au-delà de ce qu’il dit clairement. Je suis 
donc d’opinion que pour calculer la redevance l’on ne doit pas prendre en considération le capital dépensé par la cité pour 
l’acquisition et l’enlèvement des installations aériennes ». Source : CSÉM, ADM. 7-1. Expropriations of O. H. and U. G. Equipment 
(Gen. Corr.), 1910−1962 incl. 
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imputables au Fonds d’emprunt spécial autorisé à cette entreprise : voir 9 
Édouard VII, Section 4 à 10; cependant, lorsqu’il s’agira d’établir les 
redevances de ces Compagnies, ces dépenses ne seront pas prises en 
considération : voir Section 8240. 

 
En conséquence, les redevances payées par les compagnies et les services municipaux pour l’utilisation 
des conduits souterrains publics se limitent aux coûts directs de ces installations :  
 

[…] ces redevances seront fixées, d’année en année, de manière à couvrir 
le coût de l’administration et de l’entretien de ces installations, l’intérêt et le 
fonds d’amortissement, calculé de manière à éteindre la dette en pas moins 
de quarante ans, sur le capital engagé par la cité pour la construction ou 
l’achat de conduits souterrains ainsi que les salaires et dépenses de la 
Commission des services électriques241. 

 
Comme nous avons vu plus haut, il faut attendre l’amendement à la charte de 1938242, pour enfin pouvoir 
appliquer aux redevances le montant d’expropriation. Ce qui représente un progrès appréciable. 
Cependant, on ne peut inclure à cette somme les frais de démantèlement comme l’explique Guillaume 
Saint-Pierre, procureur général de la ville, au comité exécutif et à Honoré Parent, directeur des services 
municipaux, par sa lettre du 13 mai. Quant à la rétroactivité, il répond à l’ingénieur-chef, le 5 janvier suivant, 
qu’elle ne s’applique pas243. Cependant, comme nous avons vu plus haut, à partir de 1939 les compagnies 
préféreront s’occuper elles-mêmes d’enlever leurs installations aériennes plutôt que de les faire exproprier. 
Un lourd boulet de moins pour la Ville. 
 
Par ailleurs, la méthode de répartition des redevances entre les partenaires engendre dès le début toute 
une controverse. Là encore, l’affaire mérite d’être relatée du moins dans ses principaux épisodes. Tout 
commence le 17 janvier 1916, alors que la commission fournit au Bureau des commissaires de la ville un 
état complet des longueurs de conduits sous redevance pour les rues Sainte-Catherine et de 
Bleury/Avenue du Parc comprenant les conduits utilisés et les conduits réservés, mais non utilisés. Au 
début de février, dans le but d’évaluer les coûts et redevances à la lumière des dépenses encourues par 
la Ville, A. W. Atwater avocat de la ville, et J. Pelletier contrôleur et expert-comptable, rencontrent les 
commissaires et leur demandent de fournir la méthode et la manière dont on a établi la répartition des 
fourreaux entre les locataires et les redevances à payer par la Ville pour les districts 1, 2, et 3. Ils se 
présentent à titre personnel et la rencontre se veut informelle244. Voici comment la CSÉCM a calculé les 
redevances. Elle fait payer aux compagnies la redevance sur les conduits qu’elles utilisent, mais rien sur 
ceux qu’elles ont réservés, mais qu’elles n’utilisent pas encore. La ville doit non seulement payer la 
redevance pour les conduits qu’elle utilise, mais elle doit assumer tous les frais des conduits réservés, mais 
non utilisés pour l’ensemble du réseau. Cette question n’en reste pas là, il va s’en dire. La table est mise 
pour un contentieux s’étirant sur de nombreuses années et qui se rendra jusqu’au Conseil Privé de 
Londres. 
 

 
240 10 mai 1915, Lettre de J. Pelletier, contrôleur et vérificateur-comptable à la ville de Montréal, à P. LaRocque, secrétaire de la 
CSÉCM. Dossier 7-1. Expropriation of O.H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl. 
241 9 Ed. VII, chap. 81, a. 39, a. 8. 
242 2 Geo. VI, chap. 105, sanctionnée en avril 1938. 
243 CSÉM, ADM 7-1, Expropriation of O.H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl. 
244 VM098-1 : 31 janvier; 4 février 1916. 
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3.2.2 Appel de la Ville sur les fourreaux réservés, mais non utilisés 
La question des conduits réservés, mais non utilisés ne date pas d’hier. Déjà, en 1914, lors de 
l’enfouissement des premiers câbles sur la rue Sainte-Catherine, on se demandait si les fourreaux 
réservés, mais non utilisés sont aux frais de la ville ou aux frais des compagnies qui les ont réservés245. 
 
Le conflit qui éclate en 1916 découle du fait que la Ville refuse catégoriquement d’assumer le coût de 
l’ensemble des fourreaux vacants. En conséquence, elle réclame une diminution de son taux de 
redevances et le 15 février elle porte sa cause en appel auprès de la CSUPQ246. On comprend sa position. 
En effet, les compagnies n’ayant pas de redevances à payer sur les conduits réservés, on peut craindre 
de leur part une évaluation plutôt approximative de leurs besoins futurs lors de la construction de nouveaux 
conduits. Selon ce scénario, rien ne les incite vraiment à transmettre des prévisions rigoureuses à la 
CSÉCM. Dans ces conditions, la Ville pourrait devoir assumer une quantité énorme de conduits non 
utilisés... et inutiles, alors que sa part des dépenses s’avère déjà considérable. 
 
La bataille commence sur des broutilles légales dans le but de faire achopper l’appel de la Ville. La 
commission n’a pas signifié sa décision dans les 30 jours suivants le 1er juin. S’engage alors un chassé-
croisé juridique sur les délais légaux; sur la compétence légale de l’émissaire (l’avis doit-il être donné par 
un huissier?); sur la compétence légale des officiers de la ville à qui l’avis a été envoyé (les chefs des  
services ou le greffier?); sur l’omission de publier un avis public. En ce qui concerne l’ensemble de ces 
questions techniques, le lieutenant-colonel F. W. Hibbard tranche et statue que la demande d’arbitrage de 
la Ville est recevable247. 
 
En conséquence, le 4 juillet, la CSUPQ réunit les différents intervenants. Rencontre importante s’il en est 
une. Les trois commissaires de la CSUPQ ainsi qu’un nombre imposant de représentants des compagnies 
se retrouvent autour de la table 248. À la rencontre du 15 août suivant, les compagnies sont unanimes pour 
laisser les fourreaux inoccupés à la charge de la Ville249. 
 
Le 30 septembre, la CSUPQ rend sa décision :  
 

L’appel de la cité de Montréal est donc maintenu et il est enjoint à la 
Commission des services électriques de la cité de Montréal de réviser la 
charge, répartition ou redevance pour l’espace dans les conduits employés 
ou réservés parmi toutes les parties intéressées, y compris la cité de 
Montréal, de telle sorte que le montant total en coût de capital aussi bien que 

 
245 VM098-1 : 14, 27 mars 1914. 
246 VM098-1 : 18 avril; 18 mai; 28 juillet; 15 août 1916. 
CSUPQ, rapport 1916, p. 6. 
Electrical News, Vol. 25, 1er mars 1916, p. 41 (entrefilet sans titre). 
247 VM098-1 : 25 février 1916. CSUPQ, rapport 1916, annexe A, p. 6 à 10. 
248 VM098, S1 SS1 : 4 juillet 1916. 
Présents, le 4 juillet : R. H. Balfour et les commissaires sauf L.-A. Herdt. Pour la CSUPQ : le lieutenant-colonel F. W. Hibbard, Sir 
George Garneau et F. C. Laberge. Pour la Ville : Charles Laurendeau, procureur général et l’honorable A. W. Atwater. Pour le 
service d’éclairage : Arthur Parent. Pour le service d’alarme d’incendie : L. A. Charest. Pour la Public Service Corp. : K. B. Thornton, 
chef ingénieur et gérant des opérations. Pour la Great North-Western Telegraph : W. J. Duckworth, surintendant général et W. 
Girard, surintendant-chef. Pour la Canadian Pacific Railway & Telegraph : monsieur Mitchell, surintendant. Pour la Montreal 
Tramways et la Montreal Public Service Corp. : l’avocat J.-L. Perron. Enfin, pour la Dominion Gresham Guarantee & Casualty : H. 
Mulvena, avocat. 
249 VM098-1 : 4, 11 juillet; 15 août 1916. 
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les autres dépenses, sera réparti sur chacun proportionnellement à la quantité 
d’espace ainsi réservé dans les conduites250.  
 

Mais l’affaire n’en reste pas là. 
 
3.2.3 Appel de la MLH&P sur les fourreaux réservés, mais non utilisés 
Comme on pouvait s’y attendre, la MLH&P refuse catégoriquement de payer pour les fourreaux qu’elle a 
réservés mais qu’elle n’occupe pas encore, et porte la cause en appel à la Cour du banc du roi251, qui 
maintient le jugement de la CSUPQ, le 27 février 1917252. Comme Charles Laurendeau l’avait prédit lors 
d’une des réunions des commissaires, l’affaire des redevances sur les fourreaux réservés, mais non utilisés 
n’en reste pas au jugement de la cour d’appel. Le 22 mars 1917, la MLH&P obtient la permission de porter 
la cause en cour suprême, c’est-à-dire au Conseil privé de Londres253. 
 
Évidemment, on peut anticiper des délais assez longs avant d’obtenir un jugement du Conseil Privé. Dans 
cette perspective, Charles Laurendeau invite les commissaires à convaincre les locataires de payer au 
moins les redevances sur les fourreaux occupés. La Ville retiendrait la facturation des redevances pour les 
fourreaux vacants jusqu’au verdict de Londres254. La Ville se retrouve dans de beaux draps. Tous les 
districts construits font l’objet d’un embargo. En effet, les redevances sur les conduits réservés, mais non 
utilisés dans les districts 1, 2, 3 sont bloquées et la construction des districts 4 et 7 sont paralysés sur la 
question des conduits et puits d’accès communs (voir chapitre 5). Bref, Montréal ne peut continuer 
l’expansion du réseau souterrain. On dirait un complot. Il semble toutefois que les partenaires de la CSÉCM 
reviennent sur leur décision et qu’au moins ils paient pour les conduits occupés. En effet, dans son rapport 
de 1918, Templeman mentionne que la commission est autosuffisante grâce aux redevances. 
 
Au 30 avril 1921, les redevances impayées sur les fourreaux réservés, mais non utilisés s’élèvent à 
41 653,57 $ (591 000 $). Toute une somme pour l’époque, que les compagnies retiennent en attendant le 
règlement au Conseil Privé de Londres255. Finalement, le jugement sera rendu 7 ans après le dépôt de 
l’appel : « Le jugement, rendu le 6 mars 1924, établit que tous les frais de l’entreprise doivent être répartis 
entre ceux qui utilisent le réseau, proportionnellement à l’espace retenu ou occupé par eux ». L’essentiel 
de ce jugement se trouve dans l’extrait suivant :  
 

Leurs Seigneuries croient par conséquent, que les redevances doivent être 
établies de façon que, advenant le cas où aucun usage supplémentaire 
des conduites ne serait fait, le plein paiement de la dette soit assuré. Les 
dispositions de la loi qui permettent d’établir d’année en année le taux des 
redevances, bien que peut-être nécessaire pour faire face aux frais généraux 
sujets à variation, assurent d’autre part un moyen simple et efficace par lequel, 
lorsque survient un nouvel occupant, une nouvelle répartition des frais peut 
être faite256. 

 
250 CSUPQ, rapport 1917, annexe A, p. 16.. 
251 Maintenant Cours d’appel du Québec. 
252 VM098-1 : 8 mars 1917. 
253 Jusqu’en 1931, le Canada est un dominion de l’Empire britannique. Il n’a pas le statut de pays indépendant et ne jouit donc pas 
d’autonomie totale en matière juridique. La cour de dernière instance relève de la Grande-Bretagne et s’appelle le Conseil privé de 
Londres. 
Electrical News, Vol. 26, 1er février 1917, p. 25, « Rental of Montreal Conduits ». 
254 VM098-1 : 5 avril ; 14, 29 mai 1917. 
255 VM098-1 : 2 août 1921. 
256 Templeman et coll., rapport 1930, p. 6. 
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Cette décision amène la commission à réviser les montants des redevances. Énorme tâche. Tant d’années 
sont en cause. En octobre suivant, la CSÉCM confie au bureau comptable Sharp & Milne la correction des 
comptes de redevances. En avril de l’année suivante, G. E. Templeman présente les comptes de 
redevances révisés pour la période 1er mai 1915 au 1er mai 1924 sous forme de tableaux pour chaque 
compagnie. Le tout certifié par les vérificateurs de Sharp & Milne est expédié à l’hôtel de ville. À la fin de 
juillet, on prend la décision d’envoyer les avis de paiement annuellement plutôt que semestriellement. On 
soumet l’idée à Pelletier, vérificateur de la ville, et à messieurs Sharp, Milne & : pas d’objection257. 
 
Cette saga juridique des redevances met en lumière l’âpreté des luttes entre les différents protagonistes 
impliqués dans le projet de réseau souterrain. Il faut bien admettre que sur un long terme, les sommes en 
jeux sont considérables. Dès lors, chacune des parties s’applique à mettre en œuvre tous les moyens 
légaux et légitimes, pour marquer des points. En outre, d’un épisode à l’autre, de délai en délai, on 
comprend mieux les causes de la lenteur des opérations et de l’avancement des travaux. Malgré tout, 
l’avenir est en marche. 
 
3.2.4 Les taux de redevances 
En ce qui concerne les taux de redevances, le règlement avec les partenaires se conclut assez facilement. 
D’abord, on convoque les futurs locataires aux bureaux de la CSÉCM, le 19 avril 1915 à 15 h258 pour 
discuter des redevances des districts 1, 2 et 3 (rues Sainte-Catherine et de Bleury/Avenue du Parc). Le 
commissaire R. S. Kelsch étant absent, les parties conviennent de tenir une rencontre informelle. Faut-il y 
voir un stratagème de la part du représentant des compagnies? Quoi qu’il en soit, un consensus s’établit 
sur l’idée d’une redevance par pied linéaire fixée arbitrairement par la commission pour une durée d’un an. 
Puis, on convient d’une réévaluation selon la situation qui prévaudra, à la fin de la période. Puisque 
personne n’a respecté l’ordonnance d’occupation des conduits de la rue Sainte-Catherine et de la rue de 
Bleury/Avenue du Parc que la commission avait fixée au 1er mai 1914, les compagnies proposent que la 
location s’applique à partir du 1er mai 1915. Elles suggèrent également que les intérêts et dépenses 
encourus à partir du début jusqu’au 1er mai 1915 soient considérés comme dépenses en capital. Puis, on 
lève la séance sine die. L’ingénieur de la commission, Arthur S, Clarson, se met au travail pour établir le 
montant de la redevance pour les districts 1, 2, 3 et remet son rapport le 29 avril. On décide alors d’attendre 
le compte-rendu des dépenses vérifiées par le service des finances avant de fixer le taux259. 
 
Finalement, le 1er juin, on détermine le taux de la rente : 0,035 $ (0,74 $) par pied de fourreaux principaux 
(transport d’électricité dans le réseau de distribution) et latéraux (raccordements aux installations sur les 
rues ou de service aux bâtiments) et on avise les compagnies que ces frais s’appliquent à la période du 1er 
mai 1915 au 1er mai 1916260. Les partenaires de la CSÉCM viennent de gagner un an de redevances. 
Comme d’habitude, l’obstruction a été payante. Et, le 7 décembre, les commissaires tranchent sur la 

 
The Gazette, 7 mars 1924, p. 6, « City Wins Case at Privy Council./ Litigation Extending Over Seven Years Concludes in Empire’s 
Highest Court / Underground Conduits / Assessments of Electrical Commission of Costs Where Protested by Municipality as Too 
High ». 
257 VM098-1 : 31 octobre 1924. 9 avril; 23 juillet 1925. 
258 VM098-1 : 19 avril 1915. 
Présents : les commissaires L.-A. Herdt et J. de Gaspé Beaubien. R. S. Kelsch est absent. Pour la MLH&P : J. S. Norris et R. M. 
Wilson, chef ingénieur. Pour la Montreal Tramways : J. E. Hutchison, gérant général, et H. Smith, contrôleur. Pour la Montreal 
Public Service Corp.; K. B. Thornton, ingénieur-chef. Pour la Ville : Charles Laurendeau, procureur général, Arthur Parent, 
surintendant du Service d’éclairage des rues. 
259 VM098-1 : 19 avril; 1er mai 1915. 
260 VM098-1 : 1er juin 1915. 
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manière de mesurer les conduits. On se demandait si on devait inclure la longueur des puits d’accès ou 
non dans le calcul des redevances. On opte pour mesurer les distances de centre à centre d’un puits 
d’accès à l’autre, puis de retrancher la longueur des puits261. Finalement, on conclut que les longueurs de 
puits seront incluses dans le calcul des redevances. 
 
Au début, les taux sont fixés district par district. Cette manière de calculer présente des inconvénients. 
Comment calculer le taux de redevance de chaque district? Dans certains cas, les coûts sont inférieurs au 
budget prévu; dans d’autres, supérieurs. De plus, le calcul par district est extrêmement lourd et on cherche 
à trouver une façon simple de déterminer le montant de redevance à facturer. Les redevances couvrent la 
période annuelle du 1er mai au 30 avril et sont dues le 1er octobre.262. 
 
À la rencontre des commissaires du 20 février 1918, G. W. Hodgson, comptable de la compagnie Sharp & 
Milne, fait valoir que le plus important est de regrouper sous un même poste budgétaire toutes les dépenses 
de la Ville qui entrent dans le calcul des redevances et de fixer un taux unique pour l’ensemble du système. 
L’ingénieur-chef Templeman, documents en mains, souligne qu’à la lumière des districts déjà construits le 
taux est actuellement le même pour tous les districts (0,035 $ du pied) et que la nouvelle méthode de calcul, 
par conséquent, n’affecterait aucun des usagers du réseau souterrain. La nouvelle méthode de calcul sera 
donc facile à faire accepter par les compagnies puisque le taux est déjà uniforme. 
 
En conséquence, la CSÉM propose à ses partenaires d’adopter une méthode de calcul par postes 
budgétaires. La MLH&P, la Dominion Gresham Guarantee & Casualty et la ville de Montréal acceptent. La 
Montreal Public Service Corp. et de la Montreal Tramways soumettent la proposition à leurs avocats. Au 
début de juillet, toujours rien de leur part. Pour parer aux coups, l’ingénieur-chef fait une étude exhaustive 
de la question concernant ces deux compagnies. On opte finalement pour cette méthode de calcul et on 
applique à compter du 1er mai 1919 (année 1919 - 1920), le taux de 0.035 $ à l’ensemble du territoire 
(districts 1, 2, 3, 4 et 6, ainsi que la partie déjà en usage dans le district 6A)263. 
  

 
261 VM098-1 : 7 décembre 1915. 
262 VM098-1 : 19 décembre 1917. 2 février 1918. 
263 VM098-1 : 20 février; 8 mai; 3 juillet 1918. 12 juin 1919. 
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Tableau 3.6 

Taux de redevances annuels par pied pour les fourreaux principaux et latéraux  
 Districts Taux 

  Taux 
s’appliquant à 

tous les 
fourreaux 

Taux 
fourreaux 3 
½ pouces 

Taux 
fourreaux 4 

pouces 

Taux 
transformateurs 

(voir note 2) 

1916 1, 2, 3 0,035    
1917 1, 2, 3, 4, 6 0,035    
1918 1, 2, 3, 4, 6 0,035    
1920, 1921, 1922 Tous 0,035    
1925, 1926, 1927, 1928, 1929, 
1930 Tous 0,055    
1931 (1er janvier-30 avril) 
1931 (1er mai à 31 déc.) Tous - 

0,055 
0,0385 

0,07 
0,0485  

1932   0,055 0,07  
1933, 1934, 1935 Tous - 0,055 0,07  

Les taux de redevances. 
Note 1. Entre 1916 et 1931, l’année budgétaire est : 1er mai – 30 avril. En 1932, l’année fiscale passe de 1er mai − 30 avril à 1er janvier 

– 31 décembre. Les redevances pour cette année-là couvrent 20 mois (1er mai 1931 au 31 déc. 1932). En 1934 on revient à 
l’année 1er mai – 30 avril, mais le calcul des redevances se fait du 1er janvier – 31 décembre. 

Note 2. Transformateurs : « Quant aux redevances sur les chambres de transformateurs, on fixe la rente pour couvrir les intérêts et 
le fonds d’amortissement en fonction du taux d’intérêt de l’emprunt apparaissant au rapport du vérificateur ». 

Source : 1916264, 1917, 2651918266; 1920, 1921, 1922267; 1925, 1926, 1927, 1928, 1929, 1930268. 1931269. 1932270, 1933271, 1934272, 
1935273 
 
3.2.5 Les montants de redevance 
Les archives consultées demeurent muettes sur le montant des redevances perçues avant 1918 et pour la 
période 1919−1923. Le tableau 3.7 illustre partiellement les dépenses en fonction des revenus de 
redevances pour la période 1924 à 1935. Dans ce tableau, le « coût du système » est le cumulatif d’année 
en année des dépenses de la Ville en capital. On remarque la part énorme des frais d’intérêt et fonds 
d’amortissement par rapport aux revenus de redevances. Néanmoins, ces données laissent des doutes 
sur la rentabilité du système durant cette période puisque le surplus (« montant disponible ») ne couvre 
pas tous les frais de gestion de la CSÉCM qui réclame à la Ville en moyenne 42 725 $ par année en budget 
de roulement durant les années 1924 à 1935 (annexe 8, « Les budgets de la CSÉCM »). 
  

 
264 VM098-1 : 1er juin 1915. 
265 VM098-1 : 19 décembre 1917. 
266 VM098-1 : 19 novembre 1918. 
267 VM098-1 : 12 juin 1919. 12 juillet 1920. 25 août 1921. 
268 VM098-1 : 21 octobre 1924. 23 juillet 1925. 3 novembre 1926. 6 décembre 1927. 10 décembre 1928; 8 janvier 1930.  
269 VM098-1 : 9 février 1931. 
270 VM098-1 : 4 septembre 1931. 12 avril 1932. 
271 VM098-1 : 13 avril 1933. 
272 VM098-1 : 6 avril 1934. 
273 VM098-1 : 30 mars 1935. 
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Tableau 3.7 

 Coût cumulatif 
du système 

Montant 
cumulatif des 
redevances 

Intérêts et fonds 
d’amortissement 

cumulatifs 

Montant disponible 
pour la gestion et 

l’entretien. 
1918  56 483 39 370 17 113 
1924 1 595 664 86 184 64 311 21 873 
1925 1 814 254 97 504 71 374 26 130 
1926  114 531   
1927  137 366   
1928   160 663    -7000 
1929   181 989     
1930 3 963 091 203 573 180 051 23 701 
1931 4 118 678 244 732 213 330 31 401 
1932 4 492 378 267 802 241 675 26 094 
1933 4 721 345 282 898 249 735 33 163 
19 341   301 758     
1935  1 822 3182 321 058  281 345 (prévision)  39 826 (prévision) 

Coût du système et redevances perçues. 
Note 1. Le montant de redevances de 1934 varie légèrement dans les tableaux 3.7 et 3.8 selon qu’on réfère au rapport 

Templeman 1935 ou au procès-verbal de la commission. 
Note 2. Après l’épuisement de l’emprunt de 5 M$ fait au début du projet d’enfouissement, un nouvel emprunt de 5 M$ a eu lieu en 
1932. Ce qui a ramené le « compteur ». à zéro.  
Source : 1918274, 1924,275 1925,276 1926,277 1927,278 1928,279 1929,280 1930,281 1931,282 1932283, 1933284, 1934285.1935286. 
 
Le tableau 3.8 atteste du poids relatif des compagnies et la constante progression du réseau souterrain. 

  

 
274 LaRocque, Paul. « Rapport à la commission administrative de la cité de Montéal, 17 décembre 1918 », p. 4. 
275 VM098-1 : 24 octobre 1924 (ce sont des prévisions). 
276 Templeman, rapport 1930-1935, page 2. 
277 VM098-1 : 16 février 1926. 
278 VM098-1 : 10 mars 1927. 
279 VM098-1 : 9 février 1928. 
280 VM098-1 : 18 février 1929. 
281 Templeman et coll., rapport 1911-1930, p. 19.  
Voir aussi rapport Templeman 1930-1935, p. 2, et  
VM098-1 : 12 février 1930. 
282 Templeman, rapport 1930-1935, page 2.  
Voir aussi VM098-1 : 27 février; 13 novembre 1931. 
283 Templeman, rapport 1930-1935, p. 2.  
Voir aussi VM098-1 : 6 mai 1932.  
284 Templeman, rapport 1930-1935, p. 2.  
Voir aussi VM098-1 : 5 mai 1933. 
285 Templeman, rapport 1930-1935, page 2.  
Voir aussi VM098-1 : 9 mai 1934. 
286 Templeman, rapport 1930-1935, page 2.  
Voir aussi VM098-1 : 13 mai 1935. 
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Tableau 3.8 

 1927 1930 1932 1933 1934 1935 
M. L. H. & P. 46 068,87 100 202,60 128 079,45 128 682,72 135 703,38 141 650,60 
Quebec New England Hydro 
Electric Corp. 27 802,71 0 0 0 0 0 
Montreal Tramways 18 089,69 30 169,00 38 725,39 39 900,68 41 435,31 44 979,33 
Service d’éclairage des rues 11 109,97 21 274,16 27 356,49 28 182,58 31 014,95 33 617,04 
Service d’alarme d’incendie 14 926,25 22 848,12 30 933,20 39 234,98 43 633,62 48 136,92 
Service de police 7 559,64 13 491,39 17 302,28 18 014,29 19 981,31 21 422,06 
Service de signalisation routière 0,00 0,00 344,66 2 218,03 2 458,43 2 729,82 
Service d’aqueduc 2 338,75 2 519,17 7 103,04 7 526,21 7 326,31 7 326,21 
Dominion Electric Protection 6 190,30 9 288,61 11 162,48 11 882,69 12 752,07 13 305,29 
Canadian National Telegraphs 2 494,02 2 750,63 2 480,29 3 967,34 3 971,36 4 161,92 
Canadian Pacific Railways & 
Telegraph 426,14 828,37 3 876,60 2 794,21 3 071,10 3 728,93 
Montreal Quotation 360,01 381,27 438,97 494,41 496,99 0 
Total 137 366,35 203 753,32 267 802,85 282 898,14 301 844,83 321 058,12 

Redevances payées par les utilisateurs du réseau.  
Source : 1927287, 1930288, 1932289, 1933290, 1934291, et 1935292. 
 
La détermination des redevances fait encore, de nos jours, l’objet de discussions pour assurer un traitement 
équitable entre les partenaires, quel que soit leur nombre ou leur taille. Ainsi, le sous-comité de travail du 
comité « demandeur-payeur » de la CSÉM a énoncé cinq critères dans le choix d’une méthode de 
répartition des coûts entre les partenaires utilisateurs du réseau souterrain. Il s’agit de l’équité, la 
responsabilité, la transparence, la fiabilité et la légalité. Mais comment établir une méthode de calcul à 
partir de ces critères? Marcel Boyer, de l’Université de Montréal, Michel Moreaux, de l’Université des 
sciences sociales de Toulouse et Michel Truchon, professeur retraité de l’Université Laval, proposent des 
critères et deux méthodes de répartition. « Il s’agit de la méthode Shapley-Shubik […] et la méthode de 
répartition séquentielle »293. La formule idéale reste à établir… Chose certaine, cette question est au cœur 
de l’entreprise d’enfouissement depuis le début et l’est encore aujourd’hui. 
 

 
287 VM098-1 : 10 mars 1927. 
288 Templeman et coll., rapport 1930, p. 19. 
289 VM098-1 : 6 mai 1932.  
290 VM098-1 : 5 mai 1933. 
291 VM098-1 : 9 mai 1934. 
292 VM098-1 : 13 mai 1935. 
293 Boyer, Marcel, Moreaux Michel et Michel Truchon, Partage des coûts et tarification des infrastructures, Centre universitaire de 
recherche en analyse des organisations, 2006, 329 p., p. 29. Érudit : https://depot.erudit.org/id/002936dd  
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La construction des conduits souterrains et obstruction  
dans les districts 1, 2, 3  
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Au début de janvier 1913, la CSÉCM est enfin en mesure de prévoir le moment du début de construction 
des conduits. Mais, elle n’est pas au bout de ses peines. Ce chapitre illustre les difficultés. Au moment de 
la première pelletée de terre, la commission subit la pression populaire pour accélérer les travaux dans 
l’ouest de la rue Sainte-Catherine. Elle doit faire face à l’obstruction de certaines compagnies au moment 
de la construction des conduits et au moment de l’enfouissement des câbles sur les rues Sainte-Catherine 
et de Blerury/Avenue du Parc. Elle subit également l’obstruction de certains propriétaires d’immeubles qui 
tardent à se conformer aux normes de raccordement du réseau de distribution électrique souterrain. Par 
ailleurs, les effets de la guerre sont déterminants sur un chantier en pleine effervescence. Il sera aussi 
question des difficultés techniques de toutes sortes et de la détermination des compagnies à garder la main 
mise sur les rues de Montréal. La rudesse des négociations avec la MLH&P pour le nouveau service 
d’éclairage des rues montre que même avec une volonté politique ferme, on finit toujours par céder sur le 
fond. Quoi qu’il en soit, l’inauguration de 182 lampadaires libres de dépendance au réseau aérien, le soir 
du 16 octobre 1915, sera un moment déterminant pour la CSÉCM et la Ville. 
 

4.1 L’avant-guerre 
Il est surprenant de constater l‘avancement remarquable des travaux de la commission durant la courte 
période 1913−1914. Nous le devons en grande partie à l’efficacité de l’entrepreneur Guion Moore Gest, qui 
arrive à respecter l’échéancier de construction malgré les manœuvres d’obstruction de la Montreal 
Tramways et des difficultés techniques.  
 
4.1.1 La première pelletée de terre 
Sans maître d’œuvre, pas de chantier. Heureusement, nous pouvons relater assez facilement les péripéties 
qui mènent au choix de l’entrepreneur Gest. D’abord, c’est sous le mandat du maire Louis-Arsène 
Lavallée294, « père du grand Montréal », que commencent les impressionnants travaux de construction des 
conduits souterrains et d’enfouissement des câbles à Montréal. Cela est incontestablement de bon augure, 
puisque cet avocat et homme d’affaires voit grand pour Montréal. On rapporte qu’il aurait déclaré : 
« Montréal peut et doit rattraper New York ». Rien de moins! Il a aussi fortement contribué, du temps où il 
était échevin, à l’annexion à la ville de Montréal de nombreuses municipalités limitrophes. Une dizaine, en 
1910 seulement. Sans faire partie du courant réformiste, il est en bon terme avec ses représentants. Il n’est 
pas non plus trop associé à la clique des 23 présumés corrompus mis en cause par la commission 
d’enquête Cannon, en 1909. En fait, c’est un maire de transition entre les réformistes qui l’ont précédé et 
les populistes qui suivront, comme Médéric Martin et Camillien Houde295. 
  

 
294 Maire du 1er février 1912 au 6 avril 1914. Il est élu par 29 260 voix contre 16 828 voix pour Georges Marcil.  
295 Marsolais, Claude-V, Luc Desrochers, et Robert Comeau, Histoire des maires de Montréal, VLB éditeur, Montréal, 1993, p. 211 à 
216.  
Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, p. 415, 416.  
Voir aussi, La démocratie à Montréal :  
http;//www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/lavallee/index.shtm 
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Figure 4.1 

 
Louis-Arsène Lavallée, maire de Montréal, 1912−1914. 
Source : VM6-D026-30 http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/lavallee/piece1/index.shtm. 
 
Le 13 janvier 1913, un an après l’élection du maire Lavallée, le journal The Gazette annonce avec 
enthousiasme que les plans complets des conduits de la rue Sainte-Catherine entre les rues Guy et 
Jeanne-Mance sont enfin prêts296. Plans présentés à la CSUPQ et acceptés par les compagnies en version 
préliminaire en octobre précédent, comme nous avons vu plus haut. Pourtant, hiver oblige, rien ne peut 
être entrepris avant le printemps prochain. 
 
En fait, dans cette édition du 13 janvier, The Gazette nous livre de nombreux détails intéressants tirés du 
rapport remis au Bureau des commissaires par Jacques de Gaspé Beaubien, commissaire de la CSÉCM. 
Rapport le plus complet fourni au public par la commission à ce jour, selon le journal. Ce compte-rendu 
avait été demandé par le Bureau des commissaires, pour justifier le budget de 25 000 $ de la CSÉCM, 
pour l’année 1913 (de l’ordre de 547 000 $). 
 
L’article fait le point sur l’état de l’arpentage des prochains districts à être équipés de conduits souterrains. 
Ainsi, on apprend que celui de la rue de Bleury/Avenue du Parc est terminé entre la rue Craig (Saint-
Antoine) et l’avenue des Pins (district 3). Les citoyens et commerçants de cette rue seront les prochains à 
profiter des conduits souterrains, et malheureusement, des inconvénients de la période de construction. 
On annonce même que la rue Dorchester (boulevard René-Lévesque)297 et la rue Sherbrooke suivront. 
D’ailleurs, l’arpentage achève sur la rue Dorchester entre l’avenue Atwater et l’avenue Papineau. Sur 
Sherbrooke, l’arpentage est commencé depuis une semaine déjà. Les conduits de la rue Sherbrooke 
(district 11) ne seront finalement construits qu’en 1924 et le boulevard Dorchester le sera par bouts à 
mesure que l’on construira les districts qu’il traverse. Mais revenons au district 1. 
 

 
296 The Gazette, 13 janvier 1913, p. 20, « Start Burying Wires in Spring / Plans Completed for Conduits on St. Catherine St,- Others 
Nearly Ready / Involved Much Study / Report to Be Submitted to Controllers / Today Marks Important Step in Progress of Scheme 
». 
297 Ce boulevard se nomme maintenant René-Lévesque à l’est de l’avenue Atwater, en l’honneur du premier ministre 
indépendantiste René Lévesque, élu pour la première fois en 1976 et père de la nationalisation de l’électricité alors qu’il faisait 
partie de « l’équipe du tonnerre » du gouvernement libéral de Jean Lesage. À l’ouest, le boulevard poursuit sa course dans la ville 
de Westmount où il porte le nom de Dorchester en mémoire du général anglais Guy Carleton, lieutenant-gouverneur de James 
Murray au lendemain de la conquête. Il est promu gouverneur du Canada sous le nom de Lord Dorchester. Guy Carleton 
recommande le rétablissement des lois civiles françaises et le maintien des lois criminelles anglaises. Il s’oppose aux exactions des 
marchands anglais contre les élites françaises (noblesse et clergé) sur lesquelles il veut s’appuyer pour apaiser les tensions 
sociales. 
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Figure 4.2 

 
Les district 1 et 2.  
1- La rue Sainte-Catherine entre l’avenue Papineau et la rue Guy. Construction : 1913.  
2- Continuation de la rue Sainte-Catherine à partir de la rue Guy jusqu’au Forum, au coin de l’avenue Atwater. Construction : 1913. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
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En avril, le temps est venu de procéder aux appels d’offres. En effet, les plans définitifs du district 1 
accompagnés des spécifications aux entrepreneurs et des règles et règlements ont été approuvés.298 Le 
lendemain de l’approbation des règles et règlements, la CSÉCM lance l’appel d’offres aux entrepreneurs. 
Date limite : 25 avril. Dépôt de 500 $ (de l’ordre de 11 000 $) pour l’obtention des plans et autres 
documents, remboursable lors de la réception de la soumission « présentée de bonne foi ». De plus, la 
proposition de l’entrepreneur doit s’accompagner d’un dépôt de 15 000 $ (de l’ordre de 328 000 $), 
ajustable à la hausse jusqu’à 10 % de la valeur de la soumission présentée et remboursable à la fin des 
travaux à l’entrepreneur retenu299. Les petits entrepreneurs sont donc exclus du processus d’appel d’offres. 
  

 
298 VM098-1 : 13, 20 février; 8 mars 1913. 
299 District 1. Avis aux entrepreneurs. La Patrie, 3 avril 1913, p. 13. 
The Montreal Herald, 25 avril 1913, p. 1, « Burial of City’s Wires will Start in Three Weeks / Definite Announcement Made by City 
Hall Officials This Morning / Tenders Opened For Clearing St. Catherine Street of Poles ». 
The Gazette, 26 avril 1913, p. 4, « Four Tenders for Wire Conduits / Work on First Part of Undertaking Will Begin Shortly / New 
Deposit Scheme / Contractors Will Not Be Compelled to Tie Up Large Sums of Money as Guarantees ». 
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Figure 4.3 

 
Le procès-verbal de la réunion des commissaires de la CSÉCM du 8 mars 1913. 
Ce procès-verbal relate un moment important dans l’histoire de la commission. En effet, ce jour même, le lieutenant-colonel Hibbard, 
président de la Commission des services d’utilité publique de Québec (CSUPQ), signe les plans du district 1. Les plans avaient été 
approuvés le 20 février précédent. 
Source : VM098-1 : 8 mars 1913. 
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Figure 4.4 

 
L’approbation des règles et règlements par le lieutenant-colonel Hibbard, président de la CSUPQ, le 2 avril 
1913. 
Cette rencontre marque le moment à partir duquel la Ville de Montréal a pu aller en soumission pour la construction des districts 1, 2 
et 3. 
Source : VM098-1 : 15 avril 1913. 
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Figure 4.5 

 
L’appel d’offres pour le district 1, auprès des entrepreneurs, publié dans La Patrie. 
Source : La Patrie, 3 avril 1913, p. 13. 
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Figure 4.6 

 
Avis aux entrepreneurs pour le contrat 1197, paru dans Le Devoir en 2011. 
De nos jours, les appels d’offres se font habituellement sur le site Web Constructo.ca. 
Source : Le Devoir, 18 février 2011, p. B6. 
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On retient le plus bas soumissionnaire, l’entrepreneur états-unien Guion Moore Gest300. Sa compagnie a 
pignon sur rue non seulement dans le Power Building à Montréal, mais aussi dans le Woolworth Building, 
à New York, avec des succursales à Cincinnati, San Francisco et Vancouver. Le siège social de sa 
compagnie au Canada est à Montréal. Gest est très concurrentiel, tant en regard du budget que de 
l’efficacité technique. On écarte Quinlam & Robertson parce qu’elle ne respecte pas les conditions et 
Hickey Contracting pour son prix excessif. Gest a les reins solides et est déterminé à rafler tous les contrats 
de conduits souterrains à Montréal. Avec lui, le projet est enfin sur les rails et est entre les mains de l’un 
des meilleurs entrepreneurs en conduits souterrains en Amérique. Tous les espoirs sont permis. 
 
Tableau 4.1 

 
 
 

District 1 

Soumissions Échéancier 
soumis 

Budget 
demandé à 
la ville1 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des 
coûts par rapport au 
montant de la 
soumission. 

G. M. Gest Ltd, N. Y. et Mtl 271 758,21 6 mois 275 000 254 633 - 6,3 % 
Standard Construction Mtl 330 368 24 mois    
Hickey Contracting N. Y. ? ?    
Quinlam & Robertson Mtl ? ?    

Les sources ne mentionnent pas tous les montants proposés par les soumissionnaires.  
Noter que dans tous les tableaux de soumissions, les montants versés aux entrepreneurs seront toujours tirés du rapport Templeman 
1937, tableau « Summary of Contract Costs, December 31th 1937 ». 
Note 1. La ville a voté un montant de 48 000 $, le 25 août 1913. VM098-1 : 5 septembre 1913. 
Source. VM098-1 : 25 avril; 3, 22 mai 1913. The Gazette, 1er mai 1913. 
 
Mai 1913, mois mémorable dans les annales de Montréal. Vingt-trois ans après l’adoption de l’amendement 
53 Victoria, chapitre 67 (1890) donnant pour la première fois à Montréal le pouvoir d’enfouir les câbles 
électriques, les travaux débutent discrètement, un petit matin de printemps. Le 26 mai, sans dignitaires ni 
discours, semble-t-il, s’attaquant simultanément à trois intersections du côté nord de la rue Sainte-
Catherine, G. M. Gest Ltd donne le coup d’envoi, aux coins des rues Metcalfe, Mansfield et McGill 
College301. L’entrepreneur réussit à exécuter les travaux de la rue Sainte-Catherine en sept mois 
seulement, en terminant à la fin de décembre 1913. En janvier 1914, on lui verse un dernier acompte sur 
un total de 233 054 $ (de l’ordre de 5 097 000 $). À la fin de janvier, il manifeste son désaccord sur les 
montants versés pour les chambres de transformateurs302. Finalement, le montant total versé à 
l’entrepreneur s’élèvera à 254 633 $ (de l’ordre de 5 569 000 $)303, soit 6,3 % inférieur au montant de la 
soumission. 
  

 
300 Guion Moore Gest a installé pour la MLH&P, en 1905, des conduits souterrains autour son poste central et sous les rues 
suivantes de Montréal : Séminaire, Ottawa, Prince, des Sœurs Grises, McGill et Craig (Saint-Antoine). (Ref. : Jean-Louis Fleury, 
Les porteurs de lumières, histoire de la distribution de l’électricité au Québec, p. 10). 
301 VM098-1 : 28 mai 1913. 
302 Montants versés à G. M. Gest pour le district 1 : VM098-1 : 11 juillet (24 000 $); 8 août (35 000 $); 5 septembre (50 000 $); 2 
octobre (37 130 $); 7 novembre 28 000 $); 11 décembre 1913 (10 000 $). 3 janvier (5 728, 67 $ + 38 716,51 $); 30 janvier  
(4 480$). 
303 Templeman, rapport 1935-1937, tableau intitulé « Summary of Contract Costs ». 
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Figure 4.7 

 
Tout comme de nos jours, la période de construction ne fait pas que des heureux comme en témoigne cet 
extrait d’article du Montreal Daily Star tiré du « scrapbook » de la CSÉCM  
Source : VM098-2-2, spicilèges, 1911−1988. 
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4.1.2 Contestation de propriétaires anglophones à l’ouest de la rue Guy 
À peine les travaux commencés, la commission doit subir une impérative mise en demeure sur le choix 
d’enfouir d’abord les câbles dans le district 1 (rue Sainte-Catherine entre l’avenue Papineau et la rue Guy), 
puis de poursuivre dans le district 2 (rue Sainte-Catherine entre la rue Guy et l’avenue Atwater). Le district 1 
sert de façon équilibrée l’est francophone et l’ouest anglophone. En effet, à l’ouest, du boulevard Saint-
Laurent jusqu’à la rue Guy, la rue Sainte-Catherine court sur 1,97 km; à l’est (Saint-Laurent/Papineau), sur 
1,67 km. Le district 2, quant à lui, dessert exclusivement l’ouest (entre la rue Guy et l’avenue Atwater) sur 
une distance de 0,83 km. Ainsi, 63 % des conduits iront au secteur anglophone et 37 % au secteur 
francophone, pour l’ensemble des deux districts. 
 
Étonnamment, les protestations ne viennent pas de l’est de la ville, mais des contribuables du district 2. Ils 
envoient une lettre de contestation au Bureau des commissaires. Imaginez, exécuter des travaux dans l’est 
de la ville avant d’en effectuer chez eux! Dans quel monde vivons-nous? Il faut savoir que c’est dans un 
Montréal très différent de celui du 19e siècle qu’on lève la première pelletée de terre. Jusqu’aux 
années 1865, les anglophones étaient majoritaires à Montréal. Mais à partir de ces années-là, ce sont les 
francophones qui le deviennent304. Ils prennent encore plus de poids démographique au début du 20e 
siècle, grâce aux annexions de petites municipalités et villages francophones de périphérie. Cette poussée 
menace le poids politique d’une communauté anglophone qui régnait sur l’île au 19e siècle et qui résiste 
farouchement à la montée de ce nouveau pouvoir. 
 
Les protestations des anglophones du district 2 ne tardent pas à porter leur fruit. S’engage alors une 
véritable course contre la montre. Le plus surprenant dans cette affaire est la célérité avec laquelle la 
réclamation sera traitée par l’Hôtel de Ville, la CSÉCM, et la CSUPQ. La réponse immédiate du secrétaire 
de la CSÉCM, Paul LaRocque, à cet ultimatum se fait rassurante : la Commission envisage justement 
d’étendre les travaux jusqu’à l’avenue Atwater dans l’année, mais il ajoute : « si possible ». LaRocque est 
prudent, car comme toujours la MLH&P tarde à fournir de l’information. Jusqu’en juin, le chassé-croisé se 
joue en mode mineur. Mais le 21 juin, le gérant général de la ville de Westmount vient changer la donne, 
apportant un appui de poids aux protestataires de l’ouest de Montréal. Westmount demande que soit 
prolongé le réseau souterrain de la rue Sainte-Catherine à partir de l’avenue Atwater jusqu’aux limites de 
Westmount (district 2A). 
 
Figure 4.8 

 
Le district 2. 

 
304 Cité dans Gagnon, Robert, Urgel-Eugène Archambeault, une vie au service de l’éducation publique, p. 55. 
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La rue Sainte-Catherine de la rue Guy à l’avenue Atwater. Construction : 1913. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
 
Figure 4.9 

 
Le district 2A.  
L’avenue Atwater, vers le nord à partir de la rue Sainte-Catherine, jusqu’à la rue Saint-Luc (boulevard de Maisonneuve); puis vers 
l’ouest, la rue Saint-Luc jusqu’à la limite de Westmount où elle devient Western avenue. Construction : 1913 ou 1914305. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 

 
Dès lors, les évènements se précipitent. Dès le 25 juin, Arthur. S. Clarson, ingénieur-chef par intérim de la 
CSÉCM, finalise les plans et devis. De son côté, Westmount prépare les plans de raccordement. Le 4 
juillet, Paul LaRocque écrit à la CSUPQ en précisant : « que la commission tient énormément à ce que 
l’appel d’offres soit lancé sans tarder afin que les travaux sur ces rues soient menés à terme avant la fin 
de l’année »306. Ça presse! La pétition des propriétaires de l’ouest de la rue Guy a du poids. Le 16 juillet, 
la CSUPQ approuve les plans des districts 2-2A et 3. Signature du lieutenant-colonel F. W. Hibbard, dans 
les jours qui suivent307. Le 1er août, appel d’offres aux entrepreneurs. Date limite 15 août308. Noter que ces 
avis sont toujours publiés simultanément dans des journaux francophones et anglophones. 

 
305 Il semble que le district 2A a été construit en 1914 (VM098-1 :14 mars 1914). Les tableaux synthèse de Templement donnent 
1913 (voir tableaux 8.6 et 8.7). Voir: VM098-1 : 14 mars 1914. 
306 Traduction de : « [...] that this Commission is particularly anxious that tenders be called for without delay so that the work 
construction in the above streets be started at an early date in order to be finished this year […] », VM098-1 : 4 juillet 1913. 
307 VM098-1 : 25 juin; 4, 16 juillet 1913. 
La Presse, 16 juillet 1913, p. 13, « Les plans des conduits souterrains ». 
308 District 2. Avis aux entrepreneurs. The Gazette, 1er août 1913, p. 4. 
District 3. Avis aux entrepreneurs. La Patrie. 1er août 1913, p. 4. 
La Presse, 16 juillet 1913, p. 13, « Les plans des conduits souterrains ». 
Maintenant, l’avis aux entrepreneurs se fait généralement dans Internet sur le site « Constructo.ca »: 
http;//www.seao.ca/OpportunityPublication/avisConsultes.aspx?itemID=b11fc433-8d71-4f21-8aae-1ace9b2b8db9 
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Le 15 août, trois soumissionnaires pour les districts 2, 2A et 3. Le Bureau des commissaires retient la plus 
basse soumission. Dans le district 3, les travaux commencent à l’intersection de l’avenue des Pins et de 
l’Avenue du Parc, le 9 septembre et Bell défraie 10 496,15 $ pour des conduits que la CSÉCM lui construit 
en même temps que les siens. Et l’histoire finit bien pour nos contestataires du district 2. Les conduits sont 
en fin de compte terminés à la fin de décembre, puisqu’entre le début des travaux et le 30 janvier 1914, on 
approuve le paiement de 41 564 $ à G. M. Gest Ltd pour travaux complétés309. 
 
Cependant, le prolongement des conduits sur la rue Sainte-Catherine vers l’est (de l’avenue Papineau 
jusqu’au boulevard Pie-IX), malgré des demandes répétées, ne sera construit qu’en 1926, sous l’impulsion 
d’un nouveau président à la tête de la CSÉCM, Augustin Frigon. 
 
Tableau 4.2 

 
 

District 2-2A 

Soumissions Budget 
demandé à la 
ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des coûts par 
rapport au montant de la 
soumission. 
 

G. M. Gest Ltd 45 969,15 48 000 48 250 5 % 
Note. Les noms des autres soumissionnaires ne sont pas mentionnés dans les sources disponibles. 
Source : VM098-1 : 20 août 1913. 
  

 
309 Début des travaux, district 3 : VM098-1 : 22 septembre.  
Montants approuvés à G. M. Gest Ltd pour le district 2 : VM098-1 : 13 octobre (6 064 $); 7 novembre (21 000 $); 11 décembre 1913 
(7 500 $). 30 janvier 1914 (7 000 $). 
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Figure 4.10 

 
Le district 3. 
La rue de Bleury/Avenue du Parc, entre les rues Craig (Saint-Antoine) et l’avenue des Pins. Construction : 1913−1914. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
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Tableau 4.3 
 
 

District 3 

Soumissions1 

 
Budget 
demandé à 
la ville2 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des coûts 
par rapport au montant de 
la soumission. 
 

G. M. Gest Ltd 117 922,10 125 000 87 130 - 26,1 % 
Note 1. Si on inclut les conduits de Bell, le montant est de 128 418,25 $. Les noms des autres soumissionnaires ne sont pas 

mentionnés dans les sources disponibles. 
Note 2. Un budget de 135 000 $ a été voté par le conseil municipal le 25 août 1913. VM098-1 : 5 septembre 1913. 
Source : VM098-1 : 20 août; 5 septembre 1913. 
 
4.1.3 Obstruction à la construction des conduits 
Ah, s’il pouvait toujours en être ainsi. Malheureusement, pour un petit miracle comme celui du district 2, 
cinquante obstacles surgissent. La principale tactique des entreprises s’exerce dans la rétention 
d’informations essentielles. Une problématique récurrente. La Montreal Tramways ira plus loin en court-
circuitant physiquement des travaux en cours, et en contournant l’autorité même de la commission.  
 
En effet, voilà que dans le district 1, en juillet, alors que G. M. Gest Ltd s’active sur la rue Sainte-Catherine, 
la Montreal Tramways y entreprend, comme par hasard, des travaux sur ses voies ferrées. En fait se sont 
les récriminations de l’entrepreneur Gest qui nous révèlent cette situation. Ainsi, le secrétaire de la 
commission note : « ingérence illégale dans son travail par la compagnie Montreal Tramways qui remplace 
des rails sur la rue Sainte-Catherine »310. Les commissaires restent insensibles aux appels de Guest qui, 
finalement, devra se débrouiller seul et s’adapter aux travaux nuisibles de la Montreal Tramways sur la rue 
Sainte-Catherine. Et ce n’est pas de la mauvaise volonté de la commission, puisqu’elle ne détient aucun 
pouvoir légal sur les installations de la compagnie de tramways et ne peut donc rien pour lui. Le même 
scénario se répète à la fin de juillet sur la rue Sainte-Catherine, et au début d’octobre sur la rue de Bleury, 
la Montreal Tramwa.ys Co effectuant des travaux sans en avoir avisé la CSÉCM au préalable311. La 
compagnie est maître de la rue et la CSÉCM doit s’en accommoder. 
 
Après avoir intimidé l’entrepreneur, voici que la Montreal Tramways s’attaque à la commission elle-même. 
Au début de septembre, elle remet aux commissaires, des plans de « clearance curves » sur la rue Sainte-
Catherine aux intersections des rues Peel et University qui interfèrent avec les puits d’accès qui s’y 
trouvent. La compagnie de tramways ne demande rien de moins que de déplacer les puits d’accès, ses 
nouveaux plans ayant été dûment approuvés par l’ingénieur-chef de la ville en avril et en mai précédent. 
De toute évidence, la compagnie a contourné la commission en faisant approuver ses plans directement 
par la Ville. Rencontre des membres de la CSÉCM avec les membres du Bureau des commissaires le 9 
septembre, pour se plaindre de n’avoir pas été consultés. Finalement, on classe l’affaire sous couvert 
d’erreur administrative. Pour sa part, la Montreal Tramways accepte de payer les coûts de modifications 
aux puits d’accès, approximativement 600 $ (de l’ordre de 13 000 $), étant donné que la compagnie avait 
approuvé les plans des conduits bien avant sa décision d’installer ses nouvelles « clearance curves ». Il 
faut croire que la leçon ne porte pas, puisqu’elle récidive, en octobre, avec des rails au coin nord-est des 
rues Sainte-Catherine et University non conformes aux devis des conduits souterrains approuvés et qui 
interfèrent avec le puits d’accès qui se trouve là. Les commissaires réagissent vivement : « La commission 

 
310 Traduction de : « …illegal interference with his work of the operations of the Montreal Tramways Company in relaying their tracks 
in St. Catherine street », VM098-1 : 11 juillet 1913. 
311 VM098-1 : 23 juillet; 2 octobre 1913. 
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désire manifester une vive protestation à ce sujet et avise la compagnie qu’elle sera tenue responsable de 
tout dommage actuel ou futur au réseau de conduits souterrains municipaux »312.  
 
Le 25 octobre, Gest se plaint à nouveau auprès de la CSÉCM. Cette fois, c’est la ville qui demande des 
modifications au réseau de la rue Sainte-Catherine sans passer par la commission. Protestation auprès du 
chef ingénieur de la ville : « […] toute modification au réseau municipal de conduits par tout département 
municipal doit être soumise au préalable à cette commission ». Le problème d’interférence sur le réseau 
souterrain sera encore à l’ordre du jour en 1916, alors qu’on se propose de légiférer sur les interférences 
indues sur le réseau public313.  
 
Figure 4.11 

 
Un bel exemple de « clearance curves », sur le boulevard Décarie. 
Source : inconnue. 

 
312 Traduction de : « This Commission desired to enter a strong protest against the above and to advice them that the Company will 
be held responsible for any damage that may accurate now or hereafter to the municipal conduit system at this point »,  
VM098-1 : 22 octobre 1913.  
Voir aussi: 8, 9, 22, 29 septembre 1913. 
313 VM098-1 : 7 novembre 1913. 11 octobre 1916 (p. 379-380). 
Traduction de : « […] whenever changes have to be made to municipal conduit system by any of the City department arrangements 
shall be made before hand with this Commission».  
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La construction de conduits privés par la MLH&P représente une autre façon de tester la commission, à 
ses débuts. Ainsi, au moment même où les travaux commencent sur la rue Sainte-Catherine, l’ingénieur-
chef par intérim, Arthur S. Clarson, avise les commissaires que la MLH&P et sa filiale la Standard Light & 
Power installent 18 fourreaux souterrains à partir de leur terminal sur Côte-Saint-Paul, direction nord vers 
la rue Notre-Dame. De là, vers la rue Saint-Clotilde, direction nord, sur Côte-Saint-Paul; puis, Saint-Clotilde 
vers l’est jusqu’à Saint-Rémi; de là, vers le nord, jusqu’à la rue Dagenais et de cette dernière, vers l’est, 
jusqu’à la rue de Courcelles avec volonté de poursuivre dans un avenir prochain314. 
 
Figure 4.12 

 
Les rues où la MLH&P construit des conduits, en 1913, et que la CSÉCM conteste. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 
 
La CSÉCM comprend mal les intentions de la MLH&P. Envisage-t-elle de faire exproprier ces conduits 
avec gros profit lorsqu’un district du réseau municipal englobera ces rues? Souhaite-t-elle prendre de 
vitesse la commission et tenter d’imposer son propre réseau? Toutes ces raisons demeurent plausibles. 
Chose certaine, la compagnie ne peut pas, à l’instar de Bell, dans les années 1880, invoquer 
l’incompétence de la municipalité pour aller de l’avant avec ses propres conduits souterrains. L’affaire ne 
peut en rester là, et la Commission entend faire valoir ses prérogatives. L’argumentaire de la CSÉCM est 
simple. Si par sa charte la MLH&P peut planter des poteaux, elle ne peut pas construire des conduits 
souterrains, puisque c’est là précisément le mandat de la CSÉCM. Malheureusement, un avis légal de 
maître Aimé Geoffrion, sur cette question, précise que les compagnies peuvent en toute légalité construire 
des conduits souterrains où elles veulent, exception faite des lieux où des travaux de construction de 
conduits publics sont en cours, ou sur les rues déjà pourvues de conduits publics. Par contre, en ce qui 
concerne les poteaux temporaires en zones désignées souterraines, le Bureau des commissaires, après 

 
314 VM098-1 : 6 juin 1913. 
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consultation de Charles Laurendeau, « avocat en chef » de la ville315, confirme les droits de la CSÉCM 
dans ces zones et le droit de faire enlever ces poteaux316. 
 
Le prochain épisode sera plus sérieux. Il concerne l’enfouissement des câbles dans les conduits publics. 
 
Figure 4.13 

 
Charles Laurendeau, avocat puis juge.  
Admis au barreau en 1892. Procureur général de la ville de Montréal. Photo prise vers 1912.  
Source : BM1-05- P1162 (http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/portraits/fr/fiches/P1162.shtm). 
 
4.1.4 Obstruction à l’enfouissement des câbles dans les districts 1, 2, 3 
Jusqu’à maintenant, les compagnies les plus importantes ont collaboré très moyennement à fournir 
l’information nécessaire à la mise au point des plans et leurs actions montrent qu’elles tiennent à garder la 
haute main sur les rues de la ville. Malgré cela, les travaux de construction des conduits de la CSÉCM 
avancent à un rythme raisonnable. La Ville construit. Elle paie les travaux rubis sur l’ongle. Elle demande 
maintenant à ses partenaires d’enfouir leurs câbles afin d’obtenir un retour sur son investissement par le 
biais des redevances. La collaboration sera encore difficile à obtenir. 
 
À la mi-septembre 1913, on avise toutes les compagnies intéressées que les câbles doivent être installés 
dans les conduits souterrains pour le 1er mai 1914 sur la rue Sainte-Catherine entre les avenues Atwater 
et Papineau, date où on veut exproprier les installations aériennes pour les démanteler et moment où les 
redevances commenceront à être redevables. On leur donne donc tout l’hiver pour installer leurs câbles 
souterrains. En vue de l’expropriation des installations aériennes, on leur demande toute l’information 
nécessaire : localisation, dimension et nombre de poteaux, dimension des câbles aériens, etc. Le 26 
septembre, réponse sibylline de la MLH&P par l’entremise de James Stewart Norris directeur général et 
secrétaire-trésorier : « the company will do its possible ». La Montreal Public Service Corp. est encore plus 
vague et prétend ne pas comprendre ce qu’on attend d’elle. Après plusieurs échanges de lettres avec cette 
compagnie, les commissaires, méfiants, demandent que les lettres soient signées par le président ou par 
le secrétaire de la compagnie et non par l’ingénieur-chef et gérant des opérations. Lettre semblable 
envoyée à la MLH&P317. 

 
315 Sur les entêtes de lettres officielles, on lui donne le titre d'« avocat en chef de la cité ». 
316 VM098-1 : 25 juin 1913. 
317 VM098-1 : 22, 29, 30 septembre 1913. 
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Le 8 octobre, rencontre avec K. B. Thornton, ingénieur-chef et gérant des opérations de la Montreal Public 
Service Corp qui vient accompagné de l’avocat Joseph-Léonide Perron. Leurs propos sont vagues et les 
commissaires restent sur l’impression que la compagnie ne complètera pas l’installation de ses câbles dans 
les conduits qu’environ deux mois après la date de tombée du 1er mai. Une lettre de la compagnie suit et 
confirme l’appréhension des commissaires. On voit déjà poindre les retards318. 
 
L’automne passe, puis l’hiver. Au 4 mars 1914, aucune compagnie n’a encore confirmé que ses câbles 
seront enfouis pour le 1er mai. À la merci de la bonne volonté de ses partenaires, la commission marche 
sur des œufs. Ses conduits de la rue Sainte-Catherine sont prêts depuis décembre dernier. Réussira-t-elle 
maintenant à faire enfouir les câbles? Elle demande au secrétaire LaRocque d’envoyer à chaque 
compagnie une lettre très polie à l’effet  
 

[…] qu’il serait très apprécié d’être informé sur les mesures prises ou à être 
prise concernant l’enfouissement et de leur faire part qu’il est absolument 
nécessaire que tous les équipements électriques aériens sur la rue Sainte-
Catherine soient enlevés au cours du printemps et de l’été prochain; aussi les 
aviser que les redevances sur les conduits construits pour eux sur la rue 
Sainte-Catherine prendront effet à partir du 1er mai prochain319. 

 
Mais, un an passe et en mars 1915 tous les câbles de la MLH&P ne sont pas encore enfouis sur la rue 
Saintre-Catherine; et on tarde à le faire sur de Bleury/Avenue du parc (district 3). À la mi-avril, la situation 
n’a pas changé pour la Montreal Public Service Corp320. On est encore loin de l’enfouissement complet. En 
janvier 1916 sur la rue de Bleury/Avenue du Parc, la Montreal Public Service Corp. dessert encore ses 
clients par voie aérienne. Au début de février, la Montreal Tramways n’a même pas commencé à enfouir 
ses câbles sur cette rue, parce qu’elle n’en aurait pas reçu ordre officiellement, ni de date limite de la part 
de la CSÉCM. Elle commencera timidement à enfouir ses câbles en août321. Les conduits sont prêts depuis 
trois ans sur la rue Sainte-Catherine et deux ans sur la rue de Bleury. Sans compter les compagnies de 
télécommunication à chartes fédérales qui n’acceptent pas la l’autorité de la CSÉCM et dont on traitera 
plus en détail dans le chapitre 5.322. 
 
4.1.5 Obstruction des propriétaires de bâtiments 
On voit que les compagnies possèdent de nombreux moyens d’obstruction, dont la rétention d’information 
et la lenteur à enfouir leurs câbles. Les propriétaires, quant à eux, optent pour la passivité. Pour brancher 
les bâtiments au réseau souterrain, il faut installer de nouvelles entrées électriques et autres connexions. 
Ces installations doivent l’être aux frais des propriétaires ou des locataires et non aux frais du réseau. 

 
Voir aussi:The Gazette, 17 septembre 1913 (« scrapbook », date incertaine), « Wires to be Buried by Next May Day / Electric 
Service Commission Report to Controllers Regarding St. Catherine Street / Consumers to Be Ready / Suggest City By-Law to 
Ensure That Buildings Shall Be Wired to Take Power Underground ». 
318 VM098-1 : 8, 13, octobre 1913. 
319 Traduction de : « [...] that it is most desirous to be informed whether any steps have been or are being taken toward the above to 
express upon them that it will be absolutely necessary that all overhead equipments on St. Catherine Street be removed in the 
course of the next spring and summer; also to state that rentals for the duct space provided in St. Catherine Street will take effect 
from the 1st of May next ».  
320 VM098-1 : 30 mars; 12 avril 1915. 
321 VM098-1 : 10 janvier; 4 février ; 22 août 1916. 
322 En effet, le remboursement du dépôt de G. M. Gest Ltd est approuvé par la CSÉCM le 3 janvier 1914, confirmant la fin des 
travaux sur la rue Sainte-Catherine. VM098-1 : 3 janvier 1914. 
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Il pourrait en coûter entre 150 $ et 300 $ (3 280 $ à 6 560 $)323. Les propriétaires et les locataires des rues 
Sainte-Catherine et de Bleury sont majoritairement des clients commerciaux. Ils ne s’en laissent pas 
imposer et temporisent. Les locataires, pour leur part, considèrent que c’est la responsabilité du 
propriétaire. Les commissaires, dès janvier 1914, avaient émis l’opinion que la responsabilité du 
branchement au réseau souterrain devrait aller au propriétaire seulement324. Mais on a voté le 
règlement 514 et son amendement (règlement 581) en maintenant cette responsabilité partagée. Ils sont 
nombreux à négliger de se conformer. Ils devaient le faire avant le 1er mai 1914. En juin, on envoie au 
Bureau des commissaires et à Charles Laurendeau, « avocat en chef de la cité », la liste des retardataires 
de la rue Sainte-Catherine fournies par les compagnies d’électricité. Finalement, on leur donnera un délai 
jusqu’au 22 juillet325. Un an plus tard, la question n’est pas encore réglée et on interpelle encore « les 
autorités de porter attention à l’urgente nécessité de renforcer le règlement sans plus de délais. »326 
 
En juillet, pour calmer le mécontentement populaire sur la lenteur à démanteler le réseau aérien alors que 
les conduits sont prêts327, Louis-A. Herdt accorde une entrevue au journal La Patrie328 expliquant pourquoi 
les retards se prolongent. Ce ne sont ni la ville, ni la CSÉCM, ni les compagnies d’électricité qui sont en 
cause à ce moment-ci, dit-il, ce sont les propriétaires et leurs locataires. Moins de 20 % des 2000 à 3000 
propriétaires et locataires concernés ont fait installer des entrées électriques conformes. Même s’il restait 
qu’un seul bâtiment qui n’aurait pas l’installation requise, on ne pourrait abattre les installations aériennes, 
déclare-t-il. Et il ajoute : à quoi bon dépenser 750 000 $ (16 402 000 $) pour enfouir les câbles si on 
maintient les deux réseaux en état de fournir du courant329? 
 
Pourtant, la CSÉCM a envoyé au moins une lettre circulaire suivie d’une lettre d’avocat aux récalcitrants 
des rues Sainte-Catherine et de Bleury. La Patrie du 17 juillet reproduit la lettre circulaire et la lettre du 
contentieux de la ville. Le ton est clair. Par exemple ce passage :  
 

[…] nous sommes chargés par la Cité de Montréal de prendre les mesures 
nécessaires pour vous forcer à installer vos fils électriques pour qu’ils soient 
raccordés aux fils électriques des compagnies dans les conduits souterrains. 
Avant d’entreprendre des procédures judiciaires contre vous, nous avons été 
chargés par le Bureau des Commissaires de la Cité de Montréal de vous 
mettre au courant des obligations qui vous sont imposées et de vous prier de 
vous soumettre sans délai aux exigences du règlement ci-dessus […].  
 

 
323 Standard Journal (The), 7 février 1914 (« scrapbook », date incertaine), « Placing Lighting Wires Underground May Be Costly for 
Landlords / Changing Wires from Overhead May Have to Be Borne by Owners, Says Officials / Expense Will be $150 to $300 /. 
Electric Commission’s Rules Call for Carrying Wires in Pipes to Each Floor ». 
324 VM098-1 : 9 janvier 1914. 
325 VM098-1 : 22 juin; 9 juillet 1914. 
326 VM098-1 : 20 août 1915. 
327 The Montreal Daily Star, 11 juillet 1914, p. 35, « The Ugly Poles on St. Catherine Not Yet Removed / Loss in Trade Through 
Delay in Taking Them Down / Shoppers Don’t Like Conditions / Difficult to Find Out Why Work Has Not Been Completed ». 
328 La Patrie, 17 juillet 1914, p. 4, « La suppression des poteaux / Les propriétaires de la rue Sainte-Catherine vont-ils enfin se 
décider à faire disparaître les horreurs qui déparent notre grande rue commerciale / Interview de M. L.-A. Herdt ». 
329 Voir aussi The Gazette, 18 juin 1914, p. 6, « Tenants Delay Removal of Poles / City Attorney to Force them to Have Wires 
Connected With Conduits. / Decision of Board / Mayor Told Controller During Discussion That He Must Use Parliamentary 
Language ». 
The Gazette, 26 juin 1914, p. 5, « Tenants Ignore City’s Orders / Overhead Wires Will Remain Until Connection With Conduits Is 
Made / Will Explain the Law / Unless Wire Connections Are Promptly Made Poles Will Not Come Down This Autumn ». 
Montreal Daily Mail, 3 juillet 1914 (« scrapbook », date incertaine) (contenu intégral de l’entrefilet), « The City Law Department will 
send a circular to the proprietors along St. Catherine and Bleury streets explaining the provisions of the law which requires them to 
make arrangements to receive their electrical services from the underground conduit system ». 
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Les informations et les menaces n’y font rien et en mai 1915, il y aura encore des clients récalcitrants de 
la MLH&P. Pour la Montreal Public Service Corp. la question est presque réglée en janvier 1915. Cette 
dernière avise la commission que tous ses clients sont maintenant branchés sauf trois330. 
 
En mai 1915, les autorités municipales demandent au contentieux d’agir contre les propriétaires fautifs. À 
la fin du mois, le procureur général de la ville, J. L Archambault, demande aux commissaires un nom de 
délinquant pour « tester » la procédure. Au début d’août, la MLH&P informe la commission qu’il y a encore 
des propriétaires sur les rues Sainte-Catherine et de Bleury qui n’ont pas encore installé les systèmes 
électriques réglementaires et fournit la liste. Les commissaires, à la fin du mois, demandent encore une 
fois à la Ville de voter un règlement sur les entrées et câblages électriques installés dans les maisons et 
s’appliquant à tout le territoire de la ville331. 
 
À la fin d’octobre, la question n’est toujours pas réglée et les commissaires proposent d’amender le 
règlement 514 en fixant un délai de 60 jours après publication d’un avis public pour se conformer332. Ce qui 
sera fait, le 5 novembre avec l’adoption du règlement 581 qui abroge le règlement 514333. Le règlement 
oblige tout propriétaire, occupant, possesseur ou locataire à installer l’équipement conforme au 
branchement au réseau souterrain et à respecter le délai de 60 jours. Le tout, sous peine d’amende 
n’excédant pas 40 $ (850 $) par jour d’infraction ou peine de prison n’excédant pas deux mois. Peine 
prenant fin dès paiement de l’amende. À partir de l’adoption de ce règlement, la commission publiera 
systématiquement un avis de branchement dès que les compagnies ont complété l’enfouissement des 
câbles dans un district. En outre, le règlement donne à la commission le droit d’inspection et de supervision 
des équipements électriques des bâtiments. 

  

 
330 VM098-1 : 12 janvier; 30 avril; 1915. 
331 VM098-1 : 31 mai; 2, 17, 19, 27 août 1915. 
332 VM098-1 : 21, 27 octobre 1915. 
333 VM098-1 : 11 novembre 1915. 
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Figure 4.14 

 
Exemple d’avis public de branchement aux propriétaires, districts 6 et 7, daté du 31 mai 1922.  
Les poteaux sont restés debout longtemps sur cette rue. En effet, bien que les conduits soient construits depuis 1916, l’avis de 
branchement ne sera publié qu’en 1922. Pourquoi ce long délai? La guerre. 
Source : La Presse 31 mai 1922, p. 14. 
 
Par ailleurs, un an plus tard, la commission tolèrera encore que certains bâtiments soient alimentés en 
électricité à partir de poteaux derrière les édifices, sur la rue Sainte-Catherine. Le 18 mai 1916, l’ingénieur-
chef de la commission R. S. Balfour rapporte le cas de H. P. Labelle & cie, rue Sainte-Catherine est, qui a 
asphalté le devant de sa bâtisse selon les directives de la Ville. Alimentée par le réseau aérien, derrière 
son bâtiment, la compagnie refuse qu’on détruise l’asphalte pour le branchement au réseau souterrain et 
menace de se plaindre au Bureau des commissaires de la ville. Au lieu d’assumer les frais de repavage, la 
CSÉCM se contente de statuer : « qu’à l’avenir tous les raccords électriques aux édifices devront se faire 
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par voie souterraine sur les rues dotées de consuits souterrains »334. Il semblerait donc que la compagnie 
H. O. Labelle pourra s’alimenter à partir d’un poteau pour encore un bon moment. Malgré toutes ces 
contraintes, le moment de l’inauguration du réseau électrique souterrain de la rue Saint-Catherine 
approche. 
 
4.1.6 L’inauguration du réseau souterrain, puis du système d’éclairage sur les rues Sainte-Catherine 
et de Bleury/Avenue du Parc 
 
L’année 1914 se déroule sous le signe de chutes boursières, de multiplication de faillites, de diminution 
des recettes ferroviaires, de baisse du chiffre de compensations bancaires, d’augmentation du coût de la 
vie, de faibles salaires, de déclaration de guerre, etc335. Mauvaise année. Ce sera tout de même l’année 
de l’inauguration du réseau électrique souterrain public de Montréal. 
 
À la mi-août 1913, The Montreal Daily Star annonce qu’au rythme où vont les travaux, les poteaux 
deviendront choses du passé dès novembre suivant. Nous savons qu’il n’en sera rien. Déjà, le 31 mai 
précédent, The Montreal Herald avait publié un grand dessin en coupe donnant à la fois une vue des 
conduits souterrains et d’une magnifique rue Sainte-Catherine libérée de ses poteaux336. Quelle 
métamorphose! L’enthousiasme est manifeste. 
 
Figure 4.15 

 
Au début des travaux, en mai 1913, The Montreal Herald publie ce magnifique croquis de la rue Sainte-
Catherine délivrée des installations aériennes électriques. 
Le journal titre : « Selon les plans actuels, des milliers de milles de câbles et 5 000 poteaux seront éliminés lorsque le système de 
conduits souterrains sera mis en place » et, sous l’illustration on peut lire : « Vue en coupe montrant les divers tuyaux et drains qu’on 
doit éviter en creusant lors de l’installation du réseau de conduits électriques souterrains »337. 
Source : The Montreal Herald, 31 mai 1913, p. 1. 

 
334 Traduction de : « For the future all connections to buildings must be made underground where underground conduits have been 
provided », VM098-1 : 18 mai 1916. 
335 Rumilly, Robert, Histoire de la ville de Montréal, Tome 3, Fides, p. 461. 
336 The Montreal Daily Star, 15 août 1913, p. 6, « Poles to Vanish on St. Catherine St. by November 1 / Work of Laying Conduits on 
North Side Practically Finished ». 
The Montreal Herald, 31 mai 1913, p. 1, « Thousand Miles of Wire and 5 000 Poles Will Vanish When Conduit System Is Put Into 
Effect All Over the City, According to Plans Now Underway / Installation of Ducts Amid Present Maze of Underground Passages 
Puzzling Work, and Contractors Have Much Planning to do as Tube Beneath the Side-walk Advances / Street Will Yet be Great 
White Way ». 
337 Traduction de : « Thousand Miles of Wire and 5,000 Poles will Vanish when Conduit System is Put into Effect all Over the City, 
Accordring to Plans now Underway ». « Cross Section Drawing Showing the Various Underground Pipes and Drains that Have to be 
Avoided in Digging Montreal’s Conduit System ». 
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Pour mesurer l’ampleur de la révolution qui se prépare en matière d’éclairage urbain, qu’il suffise de 
rappeler qu’à l’été 1914, seulement 57 lampes à arc se balancent au bout de traverses fixées à des poteaux 
de bois à environ 25 pieds (7,6 m) du sol, et éclairent la rue Sainte-Catherine, d’un seul côté de la rue, 
entre les avenues Papineau et Atwater. Or, le jour de l’inauguration, 141 lampes à arc fixées au sommet 
de poteaux de métal placés en alternance de part et d’autre de la rue Sainte-Catherine, à 14 pieds (4,3 m) 
de hauteur seulement, brilleront de tous leurs feux338. Pensez donc, trois fois plus de lampadaires. Des 
lampes beaucoup plus basses diffusant un éclairage plus précis offrant un espace public beaucoup plus 
sécuritaire. Sur de Bleury/Avenue du Parc, entre la rue Craig (Saint-Antoine) et l’avenue des Pins, 41 
lampadaires remplacent les 18 existants. On espère voir apparaître les premiers lampadaires avant Noël. 
Au Champ-de-Mars déjà, une trentaine de poteaux d’alimentation électrique et de téléphone ont été 
enlevés et on commence à imaginer la rue Sainte-Catherine libérée des siens. Par contre, on compte peu 
sur l’enfouissement des câbles et la disparition des installations aériennes dans le secteur du square 
Victoria (dans le district 4) au printemps prochain, malgré la demande du Bureau des commissaires en ce 
sens339. C’est le prochain district à construire et sera le plus problématique pour la complexité du travail et 
les conditions politiques.  
 
Figure 4.16 

 
Foule au pied d’un poteau, et spectateurs juchés assistant à la remise du prix (un drapeau britannique) au 
meilleur corps de cadets. 
La compétition met en lice les cadets des Jésuites, ceux du Mont-Saint-Louis et les cadets écossais, en juin 1894. Le vainqueur fut 
la compagnie no 1 des cadets des Jésuites. Illustration publiée dans Le Monde illustré, sous la plume de Edmond J. Massicotte. 
Source : Le Monde illustré, Vol. 11, no 529, 23 juin 1894, p. 87. 
 

 
338 The Gazette, 17 septembre 1913, p. 4, « Treble Lights on Ste Catherine St. / Plans for Uniform System of Lighting When Poles 
are removed / Arcs on Iron Standards / Illumination on Both Sides of Thoroughfare With Globes Nearer to the Ground ». 
Electrical News, Vol. 24, 15 mars 1916, p. 23, « Montreal’s New Street Lighting System ». 
339 The Gazette, 27 août 1913, p. 4, « Overhead Wires to Stay in Square / Electric Commission Planning Area Encompassing 
Victoria Square for Spring / Passed Conduit Tenders / Will Next Put Wires on McGill, Notre Dame and St. James Streets 
Underground ». 
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Figure 4.17 

 
Lampe à arc sur la rue Sainte-Catherine, en direction ouest vers la rue Davidson (17 mai 1926). 
Source : VM098-Y-D2-P031. 
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Figure 4.18 

 
Modèle de lampadaire proposé en 1912 pour l’éclairage des rues. 
Source : La Presse 21 août 1912. p. 1. 
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Figure 4.19 

 
Modèle de lampadaire alimenté par voie souterraine installé sur les rues Sainte-Catherine et de Bleury/Avenue 
du Parc. 
Source : VM098-Y-D5-P0102. 
 
L’hiver passe, puis le printemps, et en juin 1914, un évènement d’envergure nationale vient donner au 
maire de Montréal une occasion en or de mettre en valeur sa ville et ses services d’ingénierie électrique. 
En effet, le 24 juin 1914, pour la première fois depuis 1907, s’ouvre à Montréal le congrès annuel des 
ingénieurs de la Canadian Electrical Association. Ce 24e congrès du C.E.A. se déroule au Ritz-Carlton 
Hotel et réunit environ 350 ingénieurs canadiens, la plupart provenant de l’extérieur de Montréal. C’est le 
plus grand rassemblement d’ingénieurs électriciens au Canada. C’est le cadre rêvé, et la ville de Montréal 
en profite pour inaugurer la partie du réseau souterrain terminée depuis décembre précédent340. Le 24 juin, 

 
340 The Montreal Herald, 24 juin 1914, p. 2, « Electrical Convention Opens its Twenty-Fourth Gathering at the Ritz / Delegates From 
Far East and West Gather to Take Part in Programs in Business and Entertainment / Interesting Addresses to Be Presented While 
Special Trips and Social Gatherings Have Been Arranged for the Ladies ». 
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à 14 h, en présence des commissaires de la CSÉCM et de personnalités civiles, le maire Médéric Martin341 
inaugure officiellement les installations souterraines en effectuant quelques connexions de câbles du 
réseau d’éclairage de la rue Sainte-Catherine, angle Drummond342. Assurément, la fierté est au rendez-
vous. The Montreal Herald, sous le signe de l’humour, présente le dessin d’un mausolée et titre « ”Tomb 
of The Wire” on St. Catherine St. ». 
 
Figure 4.20 

 
L’inauguration du réseau électrique souterrain public à Montréal illustré par The Montreal Herald. 
Source : The Montreal Herald, 24 juin 1914, page 2. 
 
Chose surprenante, le monument à la mémoire des défunts câbles aériens caricaturé par le Montreal 
Herald a vraiment existé. En effet, pour l’inauguration du réseau G. M. Gest Ltd, fait construire une espèce 
de mausolée en bois posé sur le puits d’accès de la chambre de transformateurs située au coin nord-est 
des rues Sainte-Catherine et Drummond, lieu de l’inauguration officielle. Un témoin décrit la scène :  
 

On désigna par le terme “Tomb of the Wire” cette construction en forme de 
pagode placée sur le puits d’accès d’un transformateur pour en donner l’accès 
aux visiteurs. L’enceinte souterraine était couverte de tapisseries du meilleur 
goût et une douce musique venant de nulle part faisait la joie des visiteurs 
pendant qu’ils savouraient les délicieuses consommations servies par 
monsieur Stannard. De toutes les activités de ces trois jours de congrès, celle-
ci a été des plus intéressante et instructive343. 

 
341 Médéric Martin fait partie des maires qui ont eu un long « règne ». Il aura été au pouvoir du 6 février 1914 au 7 avril 1924 puis du 
12 avril 1926 au 2 avril 1928 alors qu’il est battu par Camillien Houde. 
342 The Montreal Herald, 24 juin 1914, p. 2, « “Tomb of the Wire” on St Catherine St. ». 
343 Electrical News, Vol. 23, no 13, 1er juillet 1914, p. 35, 36, « The C.E.A. Convention ». Traduction de; « This was designed « 
Tomb of the Wire » and took the form of an artistic one-storey pagoda erected over one of the transformer pockets are forming an 
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Figure 4.21 

 
« Tomb of the Wire ».  
À gauche, Louis-Anthyme Herdt accompagné du contremaître de la construction et de l’entretien de la CSÉCM, Duncan Buchanan 
MacIntyre. 
Source : « The C.E.A. Convention », Electrical News, Vol. 23, 1er juillet 1914, p. 35-36. 
 
Cependant, ce n’est que le coup d’envoi. Il importe maintenant de mettre le réseau en service. 
Heureusement, le réseau d’éclairage des rues, indépendant de celui aux édifices, échappe aux aléas de 
la bonne volonté des propriétaires. Libres de toute obstruction malencontreuse, les préparatifs vont bon 
train pour organiser l’inauguration officielle de l’éclairage des rues Sainte-Catherine et de Bleury/Avenue 
du Parc. 
 
Ainsi, dans les derniers jours de septembre 1915, le surintendant du Service d’éclairage des rues, Arthur 
Parent, soumet de nuit et avec succès, le système à une tension de 15 000 volts, soit trois fois plus intense 
que ce qu’il n’aura jamais à subir, selon The Gazette. Pour la circonstance, seuls quelques policiers et 
quelques rares couche-tard assistent au saisissant spectacle. Arthur Parent se dit prêt à l’inauguration 
officielle, à 24 heures d’avis344. 
  

 
entrance to the pocket. The underground enclosure was exquisitely decorated in tapestries, and sweet music, discoursed from an 
unseen source, delighted the visitors while they partook of the hospitable refreshments supplied by Mr Stannard. This item 
constitued one of the most interesting and instructive features of a most complete three days’ entertainment program ». 
344 The Gazette, 29 septembre 1915, p. 5, « New Light System Ready for Start / Tests Result Satisfactory and Installation Awaits 
Official Opening ». 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 4 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

157 

 
Figure 4.22 

 
Arthur Parent, au moment de sa nomination comme surintendant du service d’éclairage des rues de Montréal, 
en 1903. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 556. 
 
L’éclairage électrique est une banalité de nos jours. Au début du 20e siècle, il suscite beaucoup d’intérêt. 
En effet, la première illumination des nouveaux lampadaires de la rue Sainte-Catherine, le samedi soir du 
16 octobre 1915, attire foule et discours politiques. En grande pompe, le maire Médéric Martin inaugure la 
mise en service des lampadaires ornementaux installés entre les avenues Atwater et Papineau et sur la 
rue de Bleury/Avenue du Parc. Plongée dans le noir, attentive, une foule de plusieurs milliers de personnes 
attend le jaillissement de la lumière. Au coin des rues Sainte-Catherine et Amherst, monsieur le maire, 
accompagné des membres du Bureau des commissaires (qu’on appelle aussi Bureau de contrôle), 
d’échevins, des commissaires de la CSÉCM et de plusieurs représentants de compagnies d’électricité, se 
prépare à tirer le cordon fixé au sommet d’un lampadaire emmailloté dans un grand drapeau de l’Union 
Jack345. Dans un geste empreint de simplicité solennelle, le maire de la cité de Montréal tire sur la corde. 
Tout le monde retient son souffle. De longues secondes s’écoulent. Le maire commence une phrase : 
« Lorsque l’Homme… ». Il n’a pas le temps de terminer que les lampadaires disposés de chaque côté de 
la rue se mettent à briller sous l’acclamation de la foule. Les nouvelles lampes, de même puissance que 
les anciennes, mais disposées plus près du sol, et plus nombreuses, diffusent une intensité d’éclairage 
deux fois et un tiers meilleur. Les zones ombragées ont grandement diminué. La différence est 
remarquable. Les témoins impressionnés et ravis n’en finissent pas de s’émerveiller. 
 
Debout dans une automobile décapotable Médéric Martin harangue la foule. Il fait de l’humour sur la « forêt 
d’arbres morts » qui pointent encore vers le ciel et « dont on s’ennuiera ». Dans un élan empreint 
d’enthousiasme, il promet qu’ils seront enlevés d’ici trois semaines. Il remercie Arthur Parent, surintendant 
du service d’éclairage des rues, et tous ceux qui ont contribué à cette réussite. Il invite les Montréalais à 
faire de leur ville une ville propre. Les commissaires Côté, McDonald et Ainey du Bureau des commissaires 
y vont aussi de leurs discours. Côté, responsable des travaux publics, invite les marchands à illuminer leurs 
commerces. McDonald provoque l’enthousiasme de la foule en souhaitant que Montréal, à l’instar de Paris, 

 
345 Le drapeau d’Angleterre (Union Jack) était alors le drapeau officiel du Canada. Le drapeau unifolié est créé, sous le 
gouvernement Pearson, et flotte pour la première fois sur l'édifice du parlement, à Ottawa, le 15 février 1965. Le fleurdelisé du 
Québec a été créé sous le gouvernement Duplessis et fut érigé pour la première fois au-dessus du parlement du Québec, le 21 
janvier 1948. 
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devienne une ville lumière et se lance dans une tirade sur la lumière sortie du chaos en citant le livre de la 
Genèse346. 
 
Puis, au son des klaxons, sous la lumière des lampadaires, s’ébranle la procession d’une vingtaine de 
voitures de dignitaires sous la direction des contrôleurs Côté et Mc Donald vers le club Saint-Denis347 pour 
une fête mondaine348. Pour l’heure, les citoyens célèbrent l’évènement et l’avenir de l’éclairage électrique 
par voie souterraine s’annonce prometteur sur les rues Sainte-Catherine, et de Bleury/Avenue du Parc.  

 

4.2 La guerre 
En 1914, le monde entier se retrouve brutalement plongé dans un conflit armé sans précédent. Le 28 juin 
1914, à Sarajevo, le serbe Gavrilo Princip assassine l’héritier de l’empire austro-hongrois, l’archiduc 
François-Ferdinand. La déclaration de guerre de l’Autriche-Hongrie à la Serbie, un mois jour pour jour après 
cet assassinat, marque le point de départ de la « Grande Guerre ». Le 4 août, la Grande-Bretagne déclare 
la guerre à l’Allemagne et le Dominion of Canada349 se retrouve inexorablement entraîné sur le champ de 
bataille. Dès le mois d’octobre, les premiers contingents de soldats canadiens partent pour le front. La 
« Grande Guerre » prend fin le 11 novembre 1918, mais son impact sur les travaux de la commission 
s’étend bien au-delà, comme nous verrons dans un prochain chapitre.  
 
À Montréal, quelques jours seulement après la déclaration de guerre, le maire Médéric Martin lance en 
boutade que « la ville n’ayant plus que 2,86 $ en caisse, elle ne peut souscrire un sou pour les familles de 
volontaires qui s’enrôleraient. Il prévient même qu’il pourrait être dans l’obligation de mettre à pied des 
milliers d’employés municipaux »350. Le ton est donné. Désormais, la guerre mène le jeu et telle une 
tornade, elle emporte tout sur son passage. Pour commencer, elle décime le personnel de la commission 
dès les premiers mois. Puis les décisions politiques sur le financement de l’entreprise d’enfouissement 
affectent directement autant l’administration de la CSÉCM que la poursuite des travaux de construction. 
Durant la guerre, le réseau ne s’enrichira que de la fin des travaux du district 3 et de la construction de 
conduits sur la rue Saint-Laurent entre les rues des Commissaires (de la Commune) et Sherbrooke. En 
outre, comme les coûts des métaux explosent, l’enfouissement des câbles ralentit considérablement.  
 
4.2.1 Impact de la guerre sur le personnel de la commission 
La guerre a d’abord un impact sur le travail du président de la CSÉCM. À la fin de septembre, Louis-
Anthyme Herdt part en tournée en France et en Angleterre et sera de retour au début de novembre351. De 

 
346 The Gazette, 18 octobre 1915, p. 4, « Mayor pulled cord, new lights shone / St. Catherine and Bleury Sts. Illuminated From New 
Standards on Saturday / Poles Down in 3 Weeks / Formal Inauguration of New Lighting System Before Big Crowd / Thousands 
Admires “White Way” ». 
347 Club Saint-Denis : club social privé fondé en 1874 regroupant des leaders montréalais francophones du domaine économique, 
social et culturel. Le club a fermé ses portes le 15 septembre 2009, surtout à cause du « changement de comportement des jeunes 
gens d’affaires qui utilisent d’autres façons de demeurer en contact avec leurs clients et partenaires (http;//www.radio-
canada.ca/regions/Montreal/2009/07/17/001-Club-St-Denis.shtml). 
348 La Presse, 5 avril 1926, section 1, p. 1, « Le nouvel éclairage de la rue Sainte-Catherine / M. l’échevin A. A. DesRoches, 
membre du comité exécutif, vient de recevoir un plan à ce sujet / Projet qui a une grande importance / Quatre-vingts lampes à arc ». 
349 L’acte fédératif de 1867 crée le Dominion of Canada, formé des provinces de Québec, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-
Écosse et de l’Ontario. Il faudra attendre 1931, et le Statut de Wesminster créant le Commonwealth britannique, pour que le 
Canada soit libéré de son statut de dominion et ait droit à sa pleine autonomie. La constitution ne sera toutefois rapatriée qu’en 
1982, sous le gouvernement libéral de Pierre Elliot Trudeau. 
350 Marsolais, Claude-V, Luc Desrochers, et Robert Comeau, Histoire des maires de Montréal, VLB éditeur, Montréal, 1993, p. 221. 
351 Electrical News, Vol. 23, 1er octobre 1914, p. 68, « Current News and Notes ». 
Electrical News, Vol. 23, 15 novembre 1914, p. 34, « Personal ». 
VM098-1 : 6 octobre (p. 222); 4 novembre 1914 (p. 232). 
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nationalité française, il est très actif auprès de l’armée de France durant tout le conflit mondial et son 
système de guidage des navires en situation de vision nulle, intéresse au plus haut point la marine 
britannique. La guerre vient aussi bouleverser abruptement les conditions de travail des employés de la 
CSÉCM. Il y a ceux qui doivent quitter la commission pour s’engager sous les drapeaux d’une part et ceux 
qui, restés sur place, doivent composer avec une surcharge de travail et des diminutions de salaire. Ainsi, 
dès le début d’août l’armée française réquisitionne André Almeyer, dessinateur de plans. Puis, l’inspecteur 
en construction G. O. B. Hachett passe sous les drapeaux. Le 18 août, les dessinateurs Alex Clarson et J. 
W. Bain quittent leurs fonctions à leur tour. On réduit le personnel d’inspection à tel point que la Montreal 
Public Service Corp. s’en inquiète. Pour les autres, la question salariale sera déterminante en cette période 
de restrictions et d’effort de guerre. Ainsi, dès le 6 août, deux mois seulement après le déclenchement des 
hostilités, les commissaires refusent à l’ensemble du personnel les augmentations de salaire prévues. Le 
1er octobre, les chèques de paye des cadres supérieurs passent aussi au couperet. Paul LaRocque, 
secrétaire de la commission, Arthur. S. Clarson, ingénieur responsable (ingénieur-chef intérimaire), Philip. 
S. Gregory, surintendant du service des plans, D. B. McIntyre, surintendant du service d’inspection des 
constructions, et son aide, J. A. Roy, en sont victimes. Des protestations auprès de J. de Gaspé Beaubien 
et de R. S. Kelsch leur permettent de bénéficier d’une extension de leur plein salaire jusqu’au 10 octobre. 
Pour leur part, le 1er mai 1915, les commissaires demandent au secrétaire d’établir la liste des réunions à 
partir du 1er avril précédent au tarif de 10 $ par rencontre. Le montant forfaitaire à chaque réunion leur a-t-
il été versé comme d’habitude durant la période du conflit? Leur salaire a-t-il été diminué? Les sources 
consultées ne l’indiquent pas352. 
 
Pour les employés en service militaire, on propose une aide aux familles. Par exemple, G. O. B. Hachett 
recevra sa solde militaire augmentée par la CSÉCM jusqu’à concurrence de son salaire actuel tant qu’il 
sera mobilisé en sol canadien. Cette mesure s’applique aux employés sous les drapeaux qui ont des 
personnes à charge. Fait intéressant à mentionner, tous les partenaires de la CSÉCM acceptent sans 
réserve cette contribution à l’effort de guerre, mais la MLH&P impose une condition : cette mesure ne 
s’étendra pas au-delà d’un an. Les commissaires amendent immédiatement la proposition en ce sens et 
ajoutent : « […] such payments to be limited to a period of one year ». James William Bain et Alex Calder 
ne bénéficieront pas de cette mesure, le Bureau des commissaires refusant de leur accorder ce privilège353. 
 
Par ailleurs, la MLH&P applique à ses employés une politique semblable :  
 

Nous sommes heureux d’annoncer que les employés engagés sous le 
drapeau britannique dans le premier contingent canadien garderont leur statut 
d’employés en ce qui concerne le fonds de pension et autres avantages 
accumulés jusqu’à maintenant et recevront la différence entre leur salaire 
actuel et leur solde militaire à partir de la date de leur engagement dans 
l’armée jusqu’à leur libération ou leur décès (n’excédant pas un an). Dès sa 
libération de l’armée, l’employé doit fournir à la compagnie ses papiers 
d’engagement et de libération. Si désiré, le montant du salaire mentionné plus 
haut sera versé aux personnes à charge de l’employé tous les quinze jours, à 
demande. Un bulletin sur les activités de la compagnie sera publié et diffusé 
au contingent354. 

 
352 VM098-1 : 6, 12, 19 août; 9 septembre; 6 octobre 1914. 1er mai 1915. 
353 VM098-1 : 6, 10 octobre; 18; 31 décembre 1914. 12 janvier; 4, 17 février 1915. 
354 Traduction de : « The management is pleased to announce that employées of the permanent force enlisting for active service 
Under British Arms in First Canadian Contingent will retain their status as employees as regards Pension Fund and all other benefits 
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Par ailleurs, les compagnies suivantes garantissent leur emploi au retour des employés qui s’engagent 
sous les drapeaux : MLH&P, Northern Electric, Bell Telephone, Eugene Phillips Electrical Works et 
Shawinigan Water and Power. C’est là un avantage important de travailler pour ces grandes corporations. 
Ces familles jouiront d’un revenu majoré durant la première année de guerre. Par la suite, le Fonds 
patriotique prendra la relève. 
 
À la mi-février 1915, les employés de la CSÉCM réclament le salaire antérieur au gel décrété en septembre 
précédent. R. S. Kelsch, commissaire représentant les compagnies, se penche sur la question. À la mi-
mars, certains ajustements salariaux accordés comportent des écarts inexplicables. Par exemple, les 
émoluments de A. S. Clarson, P. S. Gregory, dessinateur, et D. B. McIntyre, surintendant, augmentent tout 
en restant 25 $ (530 $) inférieurs à ceux qu’ils touchaient avant le 1er octobre, mais celui de Paul LaRocque 
reste 50 $ inférieur à son salaire de septembre précédent. De son côté, A. F. Wall semble obtenir une 
augmentation de 10 $ par rapport à ses anciens gages. R. S. Kelsch demande d’enregistrer sa dissidence 
aux augmentations. Ces questions salariales génèrent un climat de tension palpable entre la direction et 
les employés et même parmi les membres de la direction355. 
 
Raisons salariales? Enrôlement dans l’armée? Le 18 mars, P. S. Gregory, surintendant du service des 
plans, remet sa démission. Le 8 avril le surintendant du service de construction et d’entretien, D. B. McIntyre 
démissionne à son tour et le 14, il décline par écrit toute responsabilité concernant l’inspection du 
chantier 6A ne pouvant compter sur aucun inspecteur autre que lui-même356. Le personnel est surchargé 
de travail et les compressions salariales minent le moral des troupes. 
 
Mais à la fin d’avril, un personnage important pour l’avenir de la commission présente sa candidature 
comme surintendant du service de construction et d’entretien, en remplacement de D. B. McIntyre. Il s’agit 
de George Earl Templeman. Le 1er mai, il entre en fonction au salaire de 166,66 $ par mois (3 530 $). Cette 
nomination mérite d’être soulignée compte tenu du rôle prépondérant joué par ce nouveau venu dans 
l’histoire de la commission357. 
  

 
with allowance of difference in pay between Government rate and present wages from date of enlistment to date of discharge or 
death (not exceeding one year) provided in the former case enlistment and discharge papers are submitted to the company». 
Electrical News, vol 23, 1er septembre 1914, p. 29, « Treating Employees Right »; Vol. 24, 1er septembre 1915, p. 44, « Montreal, 
Que ». 
355 VM098-1 : 17 février; 8, 16 mars 1915. 
356 VM098-1 : 13 avril 1915. 
357 VM098-1 : 29 avril; 1er mai 1915. 
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Figure 4.23  

  
George Earl Templeman.  
Source : Musée McCord, collection Notman, II-264500-P1. 
 
 
Figure 4.24 

 
Signature de George Earl Templeman. 
Source : VM098-1. 
 
Les commissaires se mettent à la recherche d’un ingénieur-chef. En effet, depuis octobre 1912, à la suite 
du congédiement de Walter J. Jones, la commission agit sans ingénieur-chef en titre et Arthur S. Clarson 
assume l’intérim. Le 12 avril, celui-ci tente en vain d’obtenir une clarification de son statut et de son salaire. 
Les commissaires lui refusent l’augmentation et du même souffle proposent le poste à l’américain A. 
Balaley, de Chicago, qui se voit offrir un salaire de 2 400 $ par année (50 820 $)358. Finalement, sur 
proposition de R. S. Kelsch appuyé par J. de Gaspé Beaubien, ils engagent R. H. Balfour au salaire de 3 
500 $ (74 110 $) par année prenant effet le 15 juin 1915. Au moment où il postule à la fonction d’ingénieur-
chef, R. H. Balfour est surintendant adjoint à la MLH&P, poste qu’il a occupé durant plusieurs années359. 
 
À l’évidence, la Guerre 1914−1918 désorganise les rangs du personnel et le fonctionnement de la CSÉCM. 
Bon gré mal gré, tous doivent participer à l’effort de guerre, qu’il s’agisse de servir sous les drapeaux, ou 
encore de consentir à des diminutions salariales substantielles. Le sacrifice pèse lourd au fil des mois. Au 
tribunal de la « Grande Histoire », on célèbre souvent à juste titre, l’héroïsme des combattants au front. 
Mais on oublie souvent, les héros à la petite semaine qui ont dû tenir le coup, jour après jour, derrière la 
ligne de feu. La CSÉCM n’échappe pas aux contingences de la guerre et aux sacrifices de circonstance 
bien qu’il apparaisse évident que certains doivent renoncer plus que d’autres. 
 

 
358 VM098-1 : 13, 1915. 
359 VM098-1 : 1er, 7 juin 1915.  
Electrical News, Vol. 24, 15 juin 1915, p. 26. 
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4.2.2 Impact de la guerre sur les travaux de la commission 
Mais, il n’y a pas que dans les officines de la CSÉCM que la guerre sévit. Sur le chantier aussi ses effets 
se font sentir; d’abord sur l’expropriation des installations aériennes de la rue Sainte-Catherine; ensuite, 
sur l’enfouissement des câbles sur la rue de Bleury/Avenue du Parc; enfin, sur la construction de nouveaux 
conduits (districts 4, 6 et 6A). Le défi pour les commissaires, demeure avant tout de convaincre les élus 
municipaux de continuer à délier les cordons de la bourse, malgré un contexte de restrictions budgétaires, 
pour faire en sorte de mener à terme les travaux commencés et même de poursuivre l’agrandissement du 
réseau. Mais il y a plus encore. Les partenaires de la CSÉCM, invoquant les coûts prohibitifs et la pénurie 
de main-d’œuvre, seront très heureuses de profiter de l’occasion pour se traîner les pieds dans ce dossier. 
Voilà ce dont il sera maintenant question. 
 
Les autorités municipales réagissent vivement à la déclaration de guerre. Du jour au lendemain, le mot 
d’ordre est de réduire les dépenses au minimum. Car « les conditions financières sont telles qu’il est 
nécessaire pour la ville de suspendre tous les travaux et opérations qui peuvent être suspendus »360 écrit 
Charles Laurendeau, procureur-chef de la Ville, à Paul LaRocque, secrétaire de la CSÉCM. Évidemment, 
cette politique frappe de plein fouet la CSÉCM compromettant le grand projet de libérer en cinq ans de 
toutes les installations aériennes du territoire limité au nord par la rue Ontario; à l’est, par l’avenue 
Papineau; au sud, par le fleuve Saint-Laurent; à l’ouest, par l’avenue Atwater. 
 
L’arrêt brutal des travaux dans le district 4 constitue un exemple éloquent à cet égard au moment où 
s’amorce la construction des conduits dans ce district. D’ailleurs, on vient tout juste d’allouer le contrat à 
G. M. Gest Ltd. Malheureusement, le 21 août 1914, le Bureau des commissaires ordonne la suspension 
des travaux de construction et il faudra attendre au début d’avril 1915 pour la reprise des opérations dans 
ce district361. 
  

 
360 CSÉM, ADM 7-1, « Expropriation of O.H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 inclusivement ». 
361 VM098-1 : 21 août 1914. 13 avril 1915. 
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Figure 4.25 

 
Le district 4.  
Quadrilatère formé par : au nord, la rue Craig (Saint-Antoine); à l’est, le boulevard Saint-Laurent; au sud, la rue Notre-Dame; à l’ouest, 
la rue McGill et le square Victoria. Construction : 1914−1915. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
 
Tableau 4.4 

 
 

District 4 

Soumissions1 Budget 
demandé à 
la Ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des coûts 
par rapport au montant 
de la soumission.  

G. M. Gest Ltd 165 892,94 175 000 157 630 - 5 % 
L. A. Cott & ?    

Note 1. Le montant de la soumission de Cott n’est pas mentionné dans les sources consultées. 
Source : VM098-1 : 16, 29 juillet 1914.  
 
Dans les districts 1, 2, et 3 (rues Sainte-Catherine et de Bleury/Avenue du Parc), les conduits sont 
complétés et les installations aériennes font l’objet d’évaluation pour l’expropriation, dernière étape avant 
le démantèlement. On y est presque, mais « l’avocat en chef de la cité », Charles Laurendeau, par lettre 
datée du 1er septembre demande de suspendre l’évaluation des systèmes aériens des Compagnies dans 
les endroits où les conduits souterrains sont terminés. 
 
Naturellement, les commissaires s’opposent à l’arrêt du processus d’expropriation. Par lettre, le 9 
septembre ils invoquent le fait  
 

[…] qu’il serait préjudiciable de retarder en aucune façon l’évaluation du 
matériel aérien des compagnies, attendu que ces dernières ont déjà installé 
leurs câbles et leurs accessoires dans les conduits souterrains des rues 
Sainte-Catherine et de Bleur, et qu’elles seront en état d’en commencer 
l’usage dans un avenir prochain. Cette installation leur est coûteuse et il nous 
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paraît difficile d’exiger le maintien simultané des systèmes souterrains et 
aériens362.  

 
Finalement, le Bureau des commissaires, à la réunion du 28 octobre, interpelle la Commission des services 
électriques « pour rapport immédiat »363. 
 

La réponse ne se fait pas attendre. Le 5 novembre, la CSÉCM remet un rapport convaincant. Voici 
comment elle présente la situation aux autorités municipales :  
 

Nous accusons réception d’un extrait du procès-verbal d’une séance du 
Bureau des commissaires tenue le 28 octobre, relativement à une 
interpellation du Conseil de Ville au sujet de l’enlèvement des poteaux de la 
rue Sainte-Catherine. Les poteaux et fils appartenant à la Montreal Public 
Service Corporation ont été enlevés il y a déjà quelques temps et le Conseil 
de Ville a voté en date du 5 octobre dernier, le montant qu’il a été décidé de 
leur accorder dans l’arbitrage conduit par cette Commission pour ce matériel 
aérien. La Montreal Tramways Company a mis en opération son service 
électrique par câble souterrain rue Sainte-Catherine le 2 courant. Nous avons 
fait remise à Monsieur Parent, surintendant de l’Éclairage et représentant, 
avec Monsieur Laurendeau, de la Ville dans l’arbitrage en rapport avec les 
installations aériennes des différentes compagnies, d’un inventaire, et 
attendons sa réponse avant de procéder aux séances d’arbitrage. Quant aux 
poteaux, fils, etc. appartenant à la Montreal Light Heat & Power Company, un 
inventaire a aussi été transmis à Monsieur Parent, mais attendu que la Ville a 
décidé de ne pas voter cette année l’appropriation nécessaire pour 
l’installation souterraine des fils d’éclairage et ceux des systèmes municipaux 
d’incendies et d’alarme, nous sommes de l’opinion qu’il n’est pas possible de 
faire disparaître ces installations aériennes avant que ces services de la Ville 
aient installé leurs câbles dans les conduits souterrains364.  

 
Ainsi, dans le cas des compagnies, les inventaires sont faits et même le démantèlement commencé. Il ne 
reste qu’à finaliser les montants à leur payer…et enfouir les câbles des services municipaux qui traînent la 
patte. Les compagnies ne sont donc pas les seuls à contribuer au ralentissement de l’enfouissement! 
 
La CSÉCM a su plaider sa cause. Non seulement le Bureau des commissaires appuie la commission pour 
l’expropriation des installations aériennes de la rue Sainte-Catherine, mais donne aussi le feu vert pour la 
construction de conduits souterrains du district 6A. Minuscule district soit, mais il permet de maintenir les 
emplois. 
 
Dès, le 4 novembre, les commissaires étudient les soumissions pour ce district. Trois entrepreneurs : 
Dietrich Ltd, G. M. Gest Ltd et Federal Engineering & Contracting. Une différence de 20.94 $ seulement 
sépare Dietrich et Gest. Pour favoriser la concurrence, les commissaires proposent d’accorder le contrat à 
Dietrich Ltd, même si la proposition de G. M. Gest Ltd demeure la plus avantageuse. Mais Gest l’emporte 

 
362 CSÉM, ADM 7-1, « Expropriation of O.H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl. », lettre de Paul LaRocque à 
Charles Laurendeau, 9 septembre 1914. 
363 CSÉM, ADM 7-1, « Expropriation of O.H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl. », extrait du procès-verbal de la 
séance du Bureau des commissaires du 28 octobre 1914. 
VM098-1 : 4 novembre 1914. 
364 CSÉM, ADM 7-1, « Expropriation of O.H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl. », lettre de Paul LaRoque à L. N. 
Senécal, secrétaire du Bureau des commissaires, 5 novembre 1914. 
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encore une fois. On demande un budget de 5 600 $. Mais les travaux devront attendre encore puisque dès 
le 23 novembre, on demande à G. M. Gest Ltd de fermer les chantiers des districts 4 et 6A pour l’hiver. On 
lui doit alors 3 000,84 $ pour travaux effectués dans le district 6A365. Finalement, les travaux ne seront 
terminés qu’à la fin de l’été 1915, mais la commission considère 1914 comme année de construction et on 
prolongera jusqu’à la rue Saint-Paul366. À part le début de construction dans le district 4, le district 6A sera 
le seul construit en 1914. 
 
Figure 4.26 

 
Le district 6A.  
Boulevard Saint-Laurent entre la rue des Commissaires (de la Commune) et la rue Notre-Dame. Construction : 1914. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
  

 
365 CSÉM, ADM 7-1, « Expropriation of O.H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl. », extrait du procès-verbal de la 
séance du Bureau des commissaires du 11 septembre 1914. 
VM098-1 : 29 juillet; 4, 23 novembre; 3 décembre 1914. 
Templeman, rapport 1935-1937, p. 59 c, « Table of Districts ». 
District 6A. Avis aux entrepreneurs. Montreal Daily Mail, 7 août; 8 octobre 1914 (“scrapbook », date incertaine). 
366 VM098-1 : 3 septembre 1915. Templeman, rapport 1935-1937, p. 14, « Summary of ducts constructed ». 
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Tableau 4.5 

 
District 6A 

Soumissions Budget 
demandé à 
la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des 
coûts par rapport au 
montant de la 
soumission 

G. M. Gest, ltd ? 5 600 5 103 0 % 
Federal Engineering & Contracting ?    
Dietrich Ltd ?    

Source : VM098-1 : 29 juillet; 4, 20, 23 novembre; 3 décembre 1914. 26 juillet; 27 août 1915. 
 
Au début de l’hiver 1915, la question de l’enfouissement des câbles des services municipaux sur les rues 
Sainte-Catherine et de Bleury/Avenue du Parc retient toujours l’attention. La situation précaire des finances 
municipales ne serait pas étrangère à cette situation. Le rapport au Bureau des commissaires remis par la 
CSÉCM, le 21 février, trace un portrait révélateur d’une situation qui traîne depuis un an :  
 

Le 23 septembre 1913, une lettre a été envoyée à toutes les compagnies 
fournissant de l’électricité dans la ville de Montréal et sous l’autorité de cette 
commission ainsi qu’au service d’éclairage, au service de police et au 
service d’alarme d’incendies, les avisant que la Ville prendrait possession 
de toutes les installations aériennes, excluant les câbles de "trolley", sur la 
rue Ste-Catherine entre les avenues Atwater et Papineau, le 1er mai 1914, 
puisque les câbles souterrains doivent avoir été installés dans les conduits 
à cette date. Les conduits souterrains sur la rue Ste-Catherine ont été 
installés depuis le 1er mai 1914, comme mentionné dans la lettre ci-dessus. 
Depuis ce temps, nous avons à plusieurs reprises avisé les trois 
départements municipaux mentionnés plus haut qu’avant que les 
équipements aériens sur la rue Ste-Catherine puissent être enlevés (la 
raison pour laquelle ces conduits ont été construits) des montants doivent 
être prévus par la ville pour les câbles souterrains et l’équipement pour ces 
services municipaux. Le 5 novembre 1914, nous vous avons envoyé une 
lettre à ce sujet. Il est des plus urgent que ces trois départements se 
préparent à entreprendre ces travaux tôt au printemps de sorte que tout soit 
complété durant l’année 1915. Nous aimerions aussi attirer votre attention 
sur une lettre datée du 5 mars envoyée aux départements susmentionnés 
les informant que les rentes leurs seront facturés pour les espaces de 
conduits fournis sur la rue Ste-Catherine à partir du 1er mai 1914367.  

 
La situation stagne donc et on ne peut penser enlever les installations aériennes tant que les services 
municipaux n’auront pas enfoui leurs câbles.  
 

 
367 Traduction de l'anglais. Lettre de Paul LaRoque à L. N. Sénécal, secrétaire du Bureau des commissaires, 21 février 1915. 
(CSÉM, ADM 7-1, « Expropriation of O.H. and U. G. Equipment (Gen. Corr. 1910−1962 incl.) ». 
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Par ailleurs, il faut continuer la construction des conduits. Ainsi, à la mi-mars 1915368, le conseil municipal 
vote 550 000 $ (11 646 000 $) pour la construction des conduits souterrains des districts 4, 7369, et 8370 que 
la CSÉCM espère développer le plus tôt possible. Mais on n’ouvrira pas de nouveaux chantiers, en 1915. 
On se contentera de compléter le district 4. Le district 7 ne sera construit qu’en 1921 et le district 8 en 1925. 
Nous verrons pourquoi ces retards dans le prochain chapitre.  
 
En juin 1916, on s’attaque aux districts 6 et 7, mais on ne construira que le district 6. On établit le 
cautionnement des soumissionnaires à 10 000 $ (185 300 $) pour le district 7 et 5 000 $ pour le district 6. 
La garantie s’élève à 50 000 $ (926 000 $) pour le district 7 et 25 000 $ pour le district 6. On planifie un 
délai d’exécution de 2 ans. Toutes les spécifications techniques sont prêtes. Le lieutenant-colonel F. W. 
Hibbard convoque la commission et les compagnies au Palais de justice de Montréal, à 10 h, le 9 juin 1916, 
pour approuver les plans371. 
 
Mais les compagnies de télécommunication s’opposent au projet du district 7. Charles Laurendeau 
demande de bloquer l’opération et prie le Bureau des commissaires de s’abstenir de publier des avis aux 
entrepreneurs pour la présente saison tant que l’autorité sur les compagnies à charte fédérale n’aura pas 
été établie. Cette question sera approfondie au prochain chapitre. Pour sa part, la MLH&P, quelques jours 
avant l’approbation des plans des districts 6 et 7, avise la commission qu’en ces temps de guerre, les 
matériaux et la main d’œuvre sont chers et qu’elle préférerait différer à plus tard la construction des conduits 
de ces districts. Fort heureusement, on ne tient compte que partiellement de cet avis et on construit quand 
même le district 6. Cause à effet? La MLH&P décrète unilatéralement l’arrêt des travaux d’enfouissement 
sur la rue Craig (Saint-Antoine) et le square Victoria (district 4)372. S’engage alors un âpre débat concernant 
ce district entre la MLH&P et la CSÉCM, comme nous le verrons au prochain chapitre. Obstruction d’autant 
plus injustifiée que les profits de la MLH&P sont en croissance importante durant les années 1914-1918, 
notamment à cause de la production de guerre qui consomme de très importantes quantités d’électricité373. 
Ainsi, l’année 1918 marque le plus gros revenu brut de l’histoire de la compagnie. 
 
Le 12 juillet, les soumissions du district 6 se retrouvent sur la table des commissaires. Quatre entrepreneurs 
sont en lice : L. A. Ott &, Atlas Construction, M. J. Stack Paving & Construction et G. M. Gest Ltd Charles 
Laurendeau rejette d’emblée l’entrepreneur L. A. Ott &, car, non seulement ses échéances de construction 
ne respectent pas les prescriptions, mais il présente deux copies de sa soumission au lieu de trois et la 
troisième n’est pas remplie. Dans la soumission de M. J. Stack, on relève une foule d’imprécisions. On 

 
368 VM098-1 : 16 mars 1915. 
369 District 7; borné par, mais non compris : au nord, la rue Notre-Dame; à l'est, le boulevard Saint-Laurent; au sud, borné par 
et y compris, la rue des Commissaires et Common (de la Commune); à l’ouest, la rue McGill. S’ajoutent deux courts tronçons vers 
l’ouest, l’un sur la rue Wellington et l’autre sur la rue Saint-Maurice. 
370 District 8; borné par et y compris; au nord, la rue Saint-Antoine; au sud, la rue Notre-Dame (de la rue Guy à la rue McGill); à 
l'ouest, la rue Windsor et le square Chaboillez; à l'est, borné par, mais non compris; la rue McGill et le square Victoria, y 
compris la rue Saint-Maurice, entre les rues McGill et des Inspecteurs (de l’Inspecteur). 
371 District 6. Avis aux entrepreneurs. The Gazette, 22 juin 1916, p. 8. 
VM098-1 : 8, 9 juin 1916. 
Présents, le 9 juin : les trois commissaires, R. H. Balfour et Paul LaRocque. Pour la CSUPQ : le lieutenant-colonel F. W. Hibbard, 
président, Sir Geo. Garneau et F. C. Laberge, commissaires. Pour la Montreal Public Service Corp. : R. B. Thornton, chef ingénieur 
et gérant des opérations et L. H. Marotte. Pour la Montreal Tramways et la Montreal Public Service Corp. : J.-L. Perron, avocat. 
Pour la Ville : Arthur Parent, « surintendant « et P. S. Grégory du service d’éclairage des rues; L. A. Chaput, « surintendant » du 
Service d’alarme d’incendie; Charles Laurendeau, procureur général. Pour la Dominion Gresham Guarantee & Casualty : W. R. 
Hamilton, ingénieur et gérant. Pour la Canadien Pacific Railway : M. Mitchell. Pour la Great North Western Telegraph : W. J. 
Duckworth. Pour Bell Telephone : Moore. 
372 VM098-1 : 2, 29 juin 1916 (p. 312). 
373 Electrical News, Vol. 27, 15 juillet 1918, p. 26, « Annual Meeting Montreal L. H. & P. Co ». 
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cherche les puces. Mais, sa soumission demeure la plus basse : 57 148 $ (1 059 000 $) si les puits d’accès 
sont en béton ou 57 334,38 $ s’ils sont en brique. Il l’emporte avec l’obligation de corriger les lacunes. La 
ville vote un budget de 75 000 $ (1 390 000 $). Les commissaires se donnent un coussin confortable. Le 
contrat est signé le 9 août374. Comme Starck est un nouveau venu, l’ingénieur-chef R. H. Balfour en profite 
pour suivre le projet de près et établir toute une série de statistiques sur ce district375. Était-ce dans le but 
de comparer avec le travail de Gest? 
 
Figure 4.27 

 
Le district 6. 
Le boulevard Saint-Laurent entre les rues Craig (Saint-Antoine) et Sherbrooke. Aussi, une parcelle du boulevard Dorchester (René-
Lévesque). Construction : 1916. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 

 
374 VM098-1 : 12 juillet; 22 août 1916. 
375 VM098-1 : 13 avril 1917. 
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Tableau 4.6 

 
District 6 

Soumissions Budget 
demandé à 
la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des 
coûts par rapport 
au montant de la 
soumission 

G. M. Gest, Ltd ?    
L. A. Ott & Co. ?    
Atlas Construction  ?    
M. J. Stack Paving & Construction 57 148 75 000 55 159 - 3,5 % 

Sources : VM098-1 : 12 juillet; 22 août; 12 décembre 1916. 10 janvier; 8 mars; 31 mai 1917. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, 
« Summary of Contract costs, December 31th 1937 ». 

 
Dès la fin de novembre, la construction des conduits du district 6 sous les trottoirs du côté est du boulevard 
Saint-Laurent est terminée de la rue Craig à la rue Sherbrooke. Il ne reste que 300 à 400 pieds à compléter 
du côté ouest. En mars 1917, les conduits sont prêts à recevoir les câbles.376.  
 
En 1917, 1918, et 1919, aucun nouveau chantier de construction de conduits n’est ouvert. Mince bilan pour 
les quatre années de guerre et, comme nous verrons au prochain chapitre, les compagnies de 
télécommunications ont misé fort sur leur statut fédéral pour bloquer les processus. La dernière année de 
la guerre apparaît comme une année de stagnation et comme une période difficile pour les employés : « Le 
nombre d’employés de la commission a été réduit au minimum tout en maintenant une supervision 
suffisante et adéquate du réseau souterrain »377. On maintient le système, sans plus. Quoi qu’il en soit, 
Paul LaRocque se montre fier du travail accompli. Dans l’extrait suivant de son rapport de 1918, il traduit 
bien cet état d’esprit :  
 

La commission est particulièrement heureuse du fait que les redevances que 
lui rapporte son réseau actuel constituent, en dépit de la suspension des 
travaux de construction depuis 1916, un revenu suffisant pour faire face à ses 
charges fixes et à ses dépenses d’entretien et de surveillance de la 
canalisation. Il ne lui semble donc point nécessaire, dans ces conditions, 
d’avoir recours à un crédit voté par la cité pour payer ses dépenses, 
maintenant couvertes par les redevances recevables378.  

 
Et, contre mauvaise fortune bon gré, il ajoute : « La suspension temporaire des travaux de construction a 
permis la standardisation du classement de nos archives ». En fait, on a porté une attention particulière 
aux dossiers suivants : redevances, puits d’accès et chambres de transformateurs, règles et règlements 
de la commission et système comptable. Malgré tout, le réseau comprend maintenant 629 puits d’accès et 
autour de 1 650 000 pieds de fourreaux (41 910 m), ce qui représente une dépense en capital d’environ 
763 000 $ (de l’ordre de 10,830 000 $, année de référence 1918). Entre 1914 et 1918, on terminera la 
construction des conduits du district 4 et on construit ceux des districts 6 et 6A. C’est bien peu pour une 
période de quatre ans. 
 

 
376 VM098-1 : 27 novembre; 12 décembre 1916. 8 mars 1917. 
377 Traduction de : « The staff of the Commission has been reduced to a minimum consistent with the proper and efficient 
supervision and maintenance of the above system ». 
378 CSÉCM, ADM. 11-2, Rapports progressifs & annuels, 1918, p. 2 à 5. 
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4.3 Autres difficultés 
Aux obstacles à recueillir l’information pour l’élaboration des plans des conduits souterrains, aux 
contingences de la guerre, et aux difficultés à faire respecter l’échéancier d’enfouissement des câbles et 
de démantèlement des installations aériennes, s’ajoute l’obstruction due au pouvoir des compagnies de 
planter des poteaux. Sans compter les accidents de chantier. Si, de plus, on tient compte de l’âpreté des 
négociations avec la MLH&P, on aura alors une bonne idée de l’ampleur des défis à relever pour mener à 
bien la construction d’un réseau souterrain durant les années 1913−1918. C’est ce dont il sera question ici. 
 
4.3.1 Difficultés techniques et de synchronisation des travaux 
Dans un projet de cette envergure et de cette nature, une entreprise d’ingénierie sans précédent et 
innovatrice, on imagine facilement l’ampleur des difficultés techniques et logistiques. Parmi celles-ci, le 
drainage des chambres de transformateurs; les tuyaux d’égouts peu profonds absents des plans du service 
d’aqueduc; les dégâts subits dans les conduits lors de bris d’aqueduc voisin; le creusage dans le roc; la 
réparation du réseau durant l’hiver; les dommages aux chambres de transformateurs causés par le gel; la 
synchronisation des travaux avec ceux du service des travaux publics; l’obligation de créer des normes 
techniques adaptées au climat du Québec, etc. En outre, les travaux se font à bras d’homme; il ne faut pas 
l’oublier. L’hiver, les chantiers ferment et le travail ne reprend qu’en avril « as soon as the ground permit ». 
Il faut compter également avec les erreurs humaines. Ainsi, on a dû remonter les chambres de 
transformateurs des deux côtés de la rue Sainte-Catherine entre la rue Amherst et l’avenue Papineau 
lorsqu’on a refait les trottoirs après la construction des conduits souterrains. Sans compter les plaintes du 
public sur l’état des rues Notre-Dame et Saint-Laurent durant les travaux et les fissures qui apparaissent 
dans les murs de certains accès souterrains, et les bris d’aquaduc comme celui d’avril 1917 qui inonde le 
puits d’accès à l’angle des rues Saint-Laurent et Sherbrooke. Heureusement aucun blessé 379. 
  

 
379 Standard Journal (The), 7 juin 1913 (« scrapbook », date incertaine), « Contractor Meets Many Difficulties / Burying Wires on St. 
Catherine Street is Most Difficult Undertaking ». 
VM098-1 : 27 février 1914. 27 août; 3 septembre 1915. 31 janvier; 2 mars; 18 mai 1916. 10 janvier, 8 mars; 5 avril ; 14 mai 1917. 
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Figure 4.28 

 
Les travaux d’enfouissements sont souvent imposants compte tenu des moyens de l’époque compensés par 
une main-d’œuvre abondante. 
Source : VM098-Y-D7-P055. 
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Par ailleurs, des accidents viennent aussi assombrir le bilan. Certains d’entre eux entraînent mort 
d’hommes et font l’objet de demandes d’indemnisation. À ce chapitre, mentionnons entre autres cette 
explosion survenue au coin de Bleury et Sainte-Catherine, le 3 avril 1919. Il y a aussi cette catastrophe, 
une explosion encore une fois, dans une chambre de transformateur à l’hôtel de ville, causant la mort de 
George Bartosh, dans l’après-midi du 25 mai 1932, pour lequel « the jury rendered a verdict of accidental 
death ». D’ailleurs, relativement à cette affaire, la Commission des accidents du travail, dans une lettre du 
11 août 1933, informe les commissaires qu’une demande d’indemnisation a été faite par la mère du défunt. 
Toutefois, cette dame habite en Pologne et on n’a pu établir la filiation. Conséquemment, aucune 
indemnisation n’a pu être versée380. On peut citer également le cas de, Thomas M. Barrington tombant 
dans une chambre de transformateur, le 22 octobre 1934, alors que des ouvriers y exécutent des travaux. 
Le 13 novembre suivant, la MLH&P avise la CSÉCM que la question a été réglée de façon satisfaisante 
avec monsieur Barrington. Une entente à l’amiable hors cours vaut mieux que tout jugement de cour381. 
 
La piètre compétence de certains contremaîtres de G. M. Gest et la qualité du béton sont aussi un problème 
que la commission a dû résoudre. Par exemple, le 11 juin 1913, on informe G. M. Gest Ltd de l’insatisfaction 
de la Commission au sujet des progrès accomplis sur la rue Sainte-Catherine. Gest se plaint de ne pouvoir 
compter sur un assez grand nombre de contremaîtres compétents. On lui fait remarquer que l’équipement 
utilisé est inadéquat et que le travail doit être terminé dans les délais prévus. À la mi-juillet, D. B. McIntyre, 
inspecteur-chef des travaux, informe les commissaires de la piètre qualité du béton. On lui demande de 
faire arrêter les travaux immédiatement dès que l’entrepreneur déroge aux règles établies par la 
commission382. Ce problème subsistera longtemps parce que le béton est préparé à la main et les ouvriers 
ne sont pas toujours méticuleux. Avant 1930, on le brasse sur place et la qualité laisse très souvent à 
désirer (détritus dans le sable et le concassé, qualité médiocre du brassage, mauvais dosage des 
composants). Un contremaître doit être constamment sur les lieux. À partir des années 1930, l’utilisation 
des bétonnières de cinq pieds cubes améliore grandement la cadence et la qualité383. 
  

 
380 VM098-1 : 4 avril 1919. 30 mai 1932; 19 septembre 1933. 
381 VM098-1 : 8 novembre; 7 décembre 1934.  
382 VM098-1 : 16 juin; 15 juillet 1913. 
383 Templeman, rapport 1930-1935, p. 6. 
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Figure 4.29 

 
Le coulage du béton sur l’avenue du Parc, vers 1930.  
Source : VM098-Y-D3-P038 
 
Ajoutée à toutes ces difficultés, la synchronisation des travaux avec les autres services municipaux et avec 
les compagnies pour la construction de trottoirs permanents et le pavage des rues vient alourdir un dossier 
déjà très chargé. Mais, l’une des difficultés importantes est le facteur politique. De tout temps, les questions 
de pavage ont intéressé les élus. Au début du 20e siècle, de nombreuses rues de Montréal ne sont pas 
encore pavées et la plupart des trottoirs sont en bois384. Les sommes d’argent en jeu sont considérables. 
En février 1913, le conseil municipal se retrouve divisé sur le principe de synchroniser le pavage des rues 

 
384 Joseph Cléophas Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 
99. 
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et la construction de trottoirs avec l’enfouissement des câbles pour minimiser les coûts. La Presse du 10 
février 1913 rapporte de façon éloquente l’atmosphère qui règne alors à l’hôtel de ville :  
 

Une discussion orageuse s’annonce, au conseil, sur les pavages. Les 
échevins, réunis en caucus, ce matin, parlaient si fort qu’on les entendait d’un 
bout à l’autre de l’hôtel de ville. La majorité s’est montrée disposée à laisser 
sur la table pour d’ici huit jours ces quatre rapports : dépense de 1,764,000 $ 
pour les pavages; dépense de 417,048 $ pour les trottoirs permanents; 
dépense de 863,320 $ pour d’autres trottoirs dans les quartiers extérieurs; 
enfin, dépense de 527,560 $ pour travaux dans le département de l’aqueduc.  

 
Un total de 3 227 000 $ (70 562 000 $ !).  
 
Quoi qu’il en soit, Georges Janin, l’ingénieur-chef de la ville, fournit une longue liste de rues à paver dans 
le centre-ville. On veut procéder dès le printemps venu. C’est le branle-bas général. L’échevin Ward 
propose de voter les budgets purement et simplement, déclenchant ainsi une avalanche de protestations. 
L. A. Lapointe insiste : « on ne peut faire de travaux pour plus d’un million de pavage par année ». Les 
échevins Clément et Martin exigent un référendum auprès des propriétaires, car ce sont eux qui auront à 
payer la facture lorsqu’il faudra détruire les trottoirs pour enfouir les câbles. L’échevin propose de biffer 24 
rues du quartier Papineau de la liste de Georges Janin. L’échevin L. A. Lapointe affirme que la CSÉCM a 
pleins pouvoirs en la matière depuis l’amendement de la charte. Donc, c’est à elle d’établir les priorités385. 
Mais, nous savons qu’il n’en est rien. 
 
Mais en plus du facteur politique, s’ajoute le facteur MLH&P. À la fin de mai, pour ajouter à la confusion, la 
Montreal Light, Heat and Power impose son programme au grand dam des administrateurs municipaux. 
Elle fournit à la ville, avec copie au ministre des Travaux publics, une liste de nombreuses rues du centre-
ville qu’elle creusera durant l’été pour construire des puits d’accès pour l’une de ses filiales, la Standard 
Light Heat and Power. Parmi ces rues, on trouve les rues Sherbrooke entre Guy et Université; Ontario 
entre Sherbrooke et Des Pins (en face de l’Université McGill); Peel entre Sherbrooke et des Pins; Boyer 
entre Marie-Annne et Mont-Royal; Queen entre Ottawa et Wellington. Ces rues font partie de la longue liste 
de rues que Georges Janin avait prévu de paver durant l’été. Ces travaux de la MLH&P pourraient retarder 
d’un an le pavage prévu. C’en est trop! L’ingénieur-chef Janin s’insurge et trouve « extraordinaire qu’une 
compagnie puisse ouvrir nos rues sur une simple notice » et, avec raison, trouve tout à fait inacceptable 
que cette demande survienne si tard dans la saison386.  
 
Pourtant la MLH&P est parfaitement dans ses droits. En effet, sa charte stipule :  
 

La compagnie pourra, dans la cité de Montréal, ou dans tout autre endroit 
situé dans la province de Québec, dans un rayon de cent milles de ladite cité, 

 
385 La Presse, 10 février 1913, p. 11, « On pavera les rues sans tenir compte du futur enfouissement des fils / De sorte qu’il faudra 
les éventrer dans quelques années. / Les échevins Clément et Martin sont pour qu’un référendum soit tenu dans chaque section ». 
The Gazette, 10 février 1913, p. 9 : « Pave One Hundred and Fourty Streets / Details of Extensive Improvements on Probramme for 
Coming Season / Controller Lachapelle Expects to Finish Operations Undertaken During This Next Summer – distribution costs ». 
The Gazette, 12 février 1913 (« scrapbook », date incertaine), « Board of Control Plans the Paving of Many Streets ». (Le journal 
fournit la liste municipale des rues à paver). 
386 Le Canada, 22 mai 1913, p. 1, « Encore des rues éventrées / Les travaux publics à Montréal ». 
The Gazette, 27 mai 1913 (« scrapbook », date incertaine), « City Ingineer Raises Objection / Takes Exception to Power Conferred 
on Corporation by Legislature / Paving Plans Upset / Laying of Undergound Conduits by M.L.H. & P. Will Further Delay 
Improvement to Roadways » (le journal fournit la liste des rues que veut excaver la MLH&P). 
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avoir accès à et établir sous et sur les rues et chemins publics, tous les tuyaux, 
lignes, conduits et autres installations qui pourront être nécessaires aux 
besoins de ses affaires […]. Pourvu toujours que la compagnie ne puisse pas 
établir ses fils, poteaux, conduits et autres constructions nécessaires aux fins 
de cette loi dans les rues de la cité de Montréal ou de toute autre municipalité, 
sans donner, au préalable, un avis d’un mois à cet effet aux autorités 
municipales387.  
 

Comme nous pouvons le constater, non seulement la politicaillerie de bouts de chemin vient brouiller les 
cartes, mais aussi les impératifs d’expansion de la MLH&P, qui ne se prive pas, par ailleurs, de faire valoir 
ses droits haut et fort. 
 
Pour terminer sur ces difficultés que doit surmonter la commission, un mot sur le partage des puits d’accès 
dont on débattra dans le prochain chapitre. Il faut savoir que la lutte est féroce pour s’emparer de l’espace 
nécessaire aux installations électriques. Il n’est pas rare qu’on coupe les câbles des concurrents. Cette 
mentalité s’applique aussi aux conduits souterrains.  
 
On a peine à cohabiter, dans les puits d’accès communs. L’affaire suivante en donne un aperçu. Le 29 
juillet 1915, la CSUPQ siège au palais de justice de Montréal. L.-A. Charest, surintendant du service 
d’alarme d’incendie de la ville se plaint de l’installation chaotique des câbles dans les puits d’accès, mettant 
directement en cause la qualité de la supervision exercée par la commission dans le réseau. Les 
enchevêtrements sont tels, selon lui, qu’ils empêchent son service d’installer adéquatement ses propres 
câbles. Prenant le grief au sérieux, les commissaires demandent d’inspecter les puits d’accès. George E. 
Templeman, surintendant du service de construction et d’entretien de la CSÉCM inspecte les puits et trouve 
certains emplacements jonchés de détritus et les fait nettoyer. Cependant, il n’y a rien selon lui qui nuit à 
l’installation des câbles du service d’alarme d’incendie. L. A. Charest semble donc avoir crié au loup sans 
raison valable388. 
 
4.3.2 Les poteaux, outils d’obstruction au progrès du réseau souterrain 
Nous avons vu au chapitre 1 qu’on n’a jamais pu donner à la CSÉCM un pouvoir sur les poteaux des 
compagnies. Il n’y a pas que dans le creusage que les compagnies sont maîtres des rues. Elles contrôlent 
également l’établissement des poteaux sur l’ensemble du territoire hors des districts désignés389. La ville 
de Montréal, malgré de nombreuses tentatives, n’arrivera jamais à contrôler le pouvoir des compagnies sur 
cette question, ce privilège leur étant dévolu par leur charte ou par celle de la ville de Montréal et ce, jusqu’à 
nos jours.390.  
 
À la réunion municipale du 29 juin 1914, le maire Médéric Martin envisage d’amender la charte de la ville 
pour obliger les compagnies à demander la permission avant de planter des poteaux, sans succès391. En 
avril 1916, réélu pour un deuxième mandat, il revient à la charge et inscrit de nouveau cette question à 

 
387 1 Ed. VII, chap. 66, a. 10, sanctionnée le 28 mars 1901. 
388 VM098-1 : 19 août 1915. 
389 The Montreal Herald and Daily Telegraph, 24 novembre 1913 (« scrapbook », date incertaine), « Erect Poles in City Streets / But 
City May Appeal to Public Utilities Commission to Put Wires in Conduits ». 
The Montreal Daily Star, 4 juillet 1914 (« scrapbook », date incertaine), « The City and the Pole Nuisance ». 
390 Charte, au 2011-10-01, Chap. 3, pouvoir du conseil, Section III, Dispositions touchant certaines matières de réglementation. :« 
Aucune personne, compagnie ou corporation exerçant des franchises et ayant des droits acquis, ne pourra faire des travaux dans 
les rues de la cité de Montréal et y poser des rails, fils, poteaux et conduits sans en donner avis à la cité […] ».  
391 The Gazette, 30 juin 1914, p. 5, « Mayor Aroused at Pole Planting / Should Amend Charter to Give City More Power to Regulate 
Practice /Three Reports Opposed / Mayor Told Alderman if He didn’t Withuraw “Next Meeting” He Would Get Nothing ». 
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l’ordre du jour. Au début de l’automne, on demande un rapport à la CSÉCM dans le but de faire amender 
la charte pour rationaliser l’installation de poteaux sur le territoire de la municipalité. Par exemple, éviter 
l’installation de deux rangées de poteaux de part et d’autre de la rue lorsqu’une seule suffit.  
 
Le 12 septembre, sans doute sous la pression de R. S., Kelsch, les commissaires déconseillent au comité 
législatif de la ville d’enlever aux compagnies le droit de planter des poteaux sans permission. Leur 
argument : éviter l’augmentation des coûts. En effet, il faudrait revoir les droits garantis aux compagnies 
par leur charte et prévoir des arrangements à leur satisfaction et avec leur consentement. On imagine la 
difficulté et la longueur des recours légaux. De plus, un changement de cette nature ne relève pas des 
pouvoirs juridiques de la commission, ceux-ci se limitant aux conduits souterrains. Par ailleurs, même si la 
volonté politique de Médéric Martin était au zénith, il serait bien peu probable que Québec monte aux 
barricades pour une question de poteaux et modifie les chartes des compagnies contre leur gré. D’autant 
plus que plusieurs d’entre elles détiennent des chartes fédérales. Le 27 septembre suivant, les 
commissaires rencontrent à nouveau le comité législatif du conseil de ville qui convient que le statut 
juridique de la commission ne lui donne aucun pouvoir sur les poteaux et que la ville devrait déléguer 
quelqu’un à la commission pour la représenter sur cette question392. 
 
La ville va tout de même de l’avant et publie un avis public daté du 19 octobre 1916 pour amender sa 
charte. Deux paragraphes concernent les poteaux : 
…3- « […] donner le droit à la Cité ou à une commission d’ingénieurs de contrôler et réglementer l’érection 
de poteaux dans les rues de la Cité par les différentes compagnies et pour amender à ce sujet les lois 
constituant en corporation les compagnies Montreal Light, Heat & Power, Montreal Public Service 
Corp., Montreal Tramways, et leurs compagnies subsidiaires ». 
…4- « […] que la Cité puisse ordonner l’enlèvement des poteaux, fils et installation aérienne des 
compagnies après que les conduits souterrains sont posés sans que ladite Cité soit tenue de payer 
d’indemnités aux compagnies intéressées et pour amender la même loi relativement aux conduits pour 
fils à haute tension »393. Les chartes ne seront pas amendées sur ces importantes questions. Les poteaux 
continueront à pousser, et la Ville continuera à payer des indemnités pour les installations aériennes 
expropriées. 
 
D’ailleurs, il est intéressant de noter que cent ans après la création de la CSÉM, l’article concernant 
l’installation de poteaux se retrouve perdu dans le chapitre 3 de la charte de Montréal, « pouvoirs du 
conseil », section III, « Dispositions touchant certaines matières de réglementation »; sous-section « voies 
et places publiques ». Un texte emberlificoté et incompréhensible alors que tous les autres articles de la 
charte sont limpides. Il semble qu’on ait pris soin encore une fois de protéger les droits des planteurs de 
poteaux. Ne vous privez donc pas de lire le suave article 189 de la charte de la ville de Montréal :  
 

Malgré toute disposition législative inconciliable, nulle personne exerçant des 
franchises et ayant des droits acquis ne peut faire de travaux dans les rues, 
ruelles, voies ou autres places publiques de la ville et y poser des rails, fils, 
poteaux ou conduits sans en avoir donné avis à la ville, ni à moins que ces 
travaux ne soient exécutés sous la direction du directeur du service compétent 
et de la manière et aux endroits qu’il indique; sous réserve du droit de la ville 

 
392 VM098-1 : 12 septembre ;11 octobre 1916. 
Présents, le 27 septembre : Louis-A. Herdt, Jacques de Gaspé Beaubien. Les échevins : Larivière, Ménard, Boyd, Brodeur et Jules 
Crépeau, greffier adjoint. 
393 Avis public. La Presse, 4 novembre 1916, p. 21. 
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d’obliger toute personne à faire disparaître ces fils, câbles aériens, poteaux et 
lignes de transmission, comme prévu par l’article 206394.  

 
Cet article est une autre formulation de celle de 1909 : on donne avis à la ville et on fait les travaux sous la 
supervision d’un responsable à la ville. Cependant, cet article qui n’avait pas de dents, en 1909 est plus 
musclé aujourd’hui, et l’article 206 qui donne à la CSÉM le pouvoir d’ordonner qu’on lui déclare quelle 
portion de conduit on désire réserver, d’identifier les câbles qui lui appartiennent et remplacer ses câbles 
aériens par des câbles souterrains. En cas de non-observance, la CSÉM peut faire appel à la Commission 
municipale du Québec.  
 
En avril 2009, la Ville fait un effort pour réglementer les réseaux aériens. Le conseil de ville décrète395 qu’il 
« est interdit d’installer un poteau qui se rattache à un réseau câblé » et que « le prolongement d’un réseau 
câblé nécessaire à toute nouvelle construction doit être réalisé de façon souterraine ». Le réseau câblé 
se définit comme un « réseau aérien ou souterrain de distribution d’électricité, de télécommunication, 
d’éclairage de rues et de feux de circulation ainsi que tout appareil ou structure qui s’y rattache ». Il y a 
donc de l’espoir, mais convenons que ce règlement arrive bien tard, le territoire montréalais étant 
maintenant à peu près complètement bâti. 
 
Cependant, l’interdiction ne s’applique pas aux poteaux existants. « Il est interdit d’installer un poteau qui 
se rattache à un réseau câblé, sauf pour l’une ou l’autre des finalités suivantes ». N’en mentionnons 
qu’une : « remplacer un poteau existant ». Ainsi, on peut indéfiniment garder debout les installations 
ariennes existantes. Aux coûts pharaoniques qu’atteint maintenant la construction d’infrastructures 
publiques, ce ne sera pas pour demain qu’on verra disparaître les poteaux existants qui encombrent la très 
grande majorité des rues de Montréal. Cependant, en prévision de l’avenir, dans certaines situations, on 
exige désormais que « l’entrée électrique ou de communication de toute nouvelle construction ou celle 
modifiée lors de la transformation d’un bâtiment » soit compatible au réseau souterrain et les « coûts des 
travaux de construction des réseaux câblés souterrains sont à la charge du titulaire d’un permis de 
construction… », et le branchement souterrain est obligatoire si le réseau souterrain est opérationnel sur 
cette rue. 
 
Ce règlement s’applique à « l’ensemble du territoire de la ville » fusionnée et le conseil en « délègue 
l’application » à la commission. De plus, « l’emplacement de tout poteau et appareil hors sol, dont 
l’installation est autorisée par le présent règlement, doit être approuvé par la commission… ». Voilà un net 
progrès par rapport au temps où un simple avis suffisait. Mais convenons que cette prérogative est bien 
limitée puisque la commission n’a aucun pouvoir sur les installations d’Hydro-Québec. 
 
Assisterions-nous, en ce début du 21e siècle, à la fin de l’expansion sauvage des installations aériennes? 
La volonté politique d’appliquer ce règlement sera-t-elle au rendez-vous? Il faudrait en reparler dans 10 
ans… photos à l’appui. Mais revenons à l’époque héroïque. 
 
4.3.3 La rudesse des négociations avec la MLH&P 
Une autre grande difficulté à surmonter, durant les premières années, est remarquable et mérite qu’on s’y 
attarde un instant. En effet, il apparaît essentiel de mettre en évidence la rudesse des négociations avec 

 
394 Charte de la ville de Montréal, Chap. 3 (Pouvoirs du Conseil), section 3 (Dispositions touchant certaines matières de 
réglementation), §1 (Voies et places publiques), article 189. http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-11.4?&digest=. 
395 Règlement 09-023. 
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la MLH&P. À ce titre, mentionnons les discussions viriles qui s’engagent entre le maire Médéric Martin et 
J. S. Norris, directeur général de la compagnie, en mars 1914, dans le cadre des pourparlers avec la 
MLH&P pour le remplacement des vieilles lampes à arc, dans les districts 1, 2 et 3. À cet effet, Arthur 
Parent, surintendant du service d’éclairage, rencontre les représentants de la compagnie. À la suite de 
cette rencontre, dans une lettre adressée à la CSÉCM, la MLH&P se plaint de la lenteur du service 
d’éclairage des rues à lui communiquer ses besoins d’aménagement pour l’avenue du Parc entre l’avenue 
des Pins et la rue Sherbrooke. En conséquence, elle se déclare dans l’impossibilité d’établir un budget 
d’éclairage pour cette rue. Elle ajoute que pour sa part, elle a fourni toute l’information demandée pour 
l’éclairage des rues Sainte-Catherine et de Bleury.396. Le ton est donné. 
 
Figure 4.30 

 
John Stewart Norris, directeur général de la MLH&P. 
Source : Canadian Electrical & Engineering News, Vol. 30, 15 mars 1921, p. 32. 
 
Pour l’installation des lampadaires alimentés par le réseau souterrain, la compagnie demande à la Ville 
156 $ (3 410 $) par lampe, incluant l’équipement, alors qu’elle facture actuellement 72,70 $ (1 590 $)397. 
« Montant exorbitant! », s’indigne Arthur Parent. Convaincue que la MLH&P demeure liée par son contrat 
de 1910, la Ville transmet l’affaire au contentieux, le 4 avril. Charles Laurendeau, procureur général de la 
ville, confirme le refus de la ville de payer plus que 72,70 $ pour ces lampes, considérant que les conditions 
du contrat de 1910 doivent s’appliquer au nouveau système d’éclairage. Ce que J. S. Norris conteste 
vivement. Mais avant d’aller plus loin, voyons quelles sont les conditions de ce contrat. 
 
Le contrat en or de 1910 signé par l’administration du maire J. J. E. Guerin devant le notaire Victor Morin398, 
accorde plusieurs avantages à l’ambitieuse compagnie. Par exemple, elle détient l’exclusivité de l’éclairage 
de tous les lieux publics relevant de la ville, de tous les édifices abritant les services municipaux et de toute 
l’électricité fournie aux moteurs utilisés par les services municipaux. La compagnie s’engage à remplacer 
les anciens modèles de lampes d’éclairage des rues avant le 1er mars 1911. Si la compagnie ne parvient 
pas à produire assez d’électricité pour fournir à la demande, la ville a toutefois priorité sur tout autre client.  
 

 
396 VM098-1 : 4 mars; 16 avril 1914. 
397 Electrical News, Vol. 23, 15 mai 1914, p. 36, « Municipal Lighting System ». 
398 Minute 11 354. Contrat approuvé par le Bureau des commissaires le 21 septembre 1910 et voté au conseil municipal le 27 
suivant.  
Avis public : « Soumission pour la fourniture de l’éclairage et de pouvoir électrique », La Patrie, 23 août 1910, p. 6. 
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L’accord s’applique à tout le territoire de la ville, actuel ou futur, pour la durée du contrat. Toutefois, sont 
exclues de l’entente, Ville Émard, Notre-Dame-de-Grâce, Bordeaux, Ahuntsic, Tétreaultville et Rosemont, 
ces villes, ayant signé avec d’autres compagnies. Cependant, à l’expiration des contrats ces territoires se 
retrouvent sous l’autorité de la MLH&P. De plus, la convention s’applique aux territoires montréalais de 
toute compagnie dont la MLH&P aura pris le contrôle. Grâce à ce contrat, le monopole se consolide 
inexorablement, à Montréal. Le prix fixé inclut la main-d’œuvre, le matériel et les dispositifs. Quant au prix 
des lampes d’éclairage de rues, le contrat de 1910 stipule : « Direct current series, luminous arc lamp 
(Magnetite) as per no. 1 standard, seventy-two dollars and seventy cents per lamp per year. ». Nous 
ne discuterons pas ici des tarifs d’électricité fixés entre les parties. Le contrat de dix ans s’applique du 1er 
novembre 1910 au 1er novembre 1920. Cependant, cinq ans après sa signature, la ville possède le droit 
de municipaliser le réseau d’éclairage. Cette échéance approche399. Le maire Médéric Martin détient ainsi 
un moyen de pression non négligeable dans le bras de fer qui s’engage avec la MLH&P400. Cette dernière 
ouvre les hostilités par journaux interposés. 
 
En effet, 6 avril 1914, par communiqué public aux journaux, J. S. Norris, directeur général de la compagnie, 
répond aux critiques sur le prix demandé. Il signale que l’entente de 1910 vise des installations aériennes. 
Il refuse de faire le travail à un coût supérieur puisque des installations alimentées par le réseau souterrain 
s’avèrent plus dispendieuses. De plus, Norris fait valoir que l’échéance du contrat dans six ans ne permet 
pas de rentabiliser les 60 000 $ (1 312 000 $) supplémentaires qui seraient encourus pour l’installation des 
lampes c’est-à-dire 33 $ (722 $) par unité, par année. Pour finir, il affirme que s’il n’obtient pas un arbitrage, 
« in a friendly way, it look as if the poles and wires, as far as street lamps are concerned, will have to remain 
as they are ». Prise de position qui ressemble à de la provocation401. Quiconque connaît le bouillant Médéric 
Martin sait que cette approche n’est pas la meilleure. 
 
Comme le 6 mai, rien n’a encore bougé, le commissaire de Gaspé Beaubien déclare à la réunion du Bureau 
des commissaires que si on ne règle pas cette question, on peut oublier pour l’été l’enfouissement des 
câbles sur les rues Sainte-Catherine et de Bleury/Avenue du Parc. Option qui ferait bien l’affaire de la 
MLH&P. Le maire Martin pousse l’idée de municipaliser l’éclairage des rues. En vue d’évaluer la possibilité 
de municipaliser le réseau d’éclairage des rues, le Bureau des commissaires confie à Arthur Parent le 
mandat d’établir le coût de 500 lampes et de comparer avec le prix demandé par la MLH&P. Arthur Parent 
présente son rapport : 108 $ (2 362 $) par lampe par année. Le commissaire Côté déclare qu’un concurrent 
de la MLH&P serait même prêt à soumissionner à 95 $ (2 078 $)402. L’écart est énorme avec les 156 $ par 
lampe réclamés par la MLH&P. 
 
Fort de ces données, le 14 mai, le maire Médéric Martin avise J. S. Norris que s’il ne baisse pas ses prix, 
la ville ira de l’avant avec son plan d’éclairage municipalisé. Réponse de Norris : ce prix de 156 $ tient 
compte du fait que le contrat se termine dans six ans et que les lampes sont bonnes pour quinze ans. Mais 
d’un autre côté, si la ville est prête à signer un contrat de quinze ou vingt ans, le prix baissera 
substantiellement. Le maire refuse :  

 
399 Contrat avec la MLH&P, article 8. 
400 BAnQ, Montréal. Notaire Victor Morin, minute no 11 354; « Contract for the supply of lighting & power between the City of 
Montreal and The Montreal Light Heat & Power Company », 5 décembre 1910.  
401 The Montreal Daily Star, 4 vril 1914, p. 43, « Dispute Likely to Delay Lights on Main Streets ». 
The Gazette, 6 avril 1914, p. 11 « Explain Street Lights Dispute / L.H.P. Says Higher Rates Are Needed for Underground Wire ». 
402 The Gazette, 6 mai 1914, p. 5, « Delay in Burying Overhead Wires / No Settlement Yet Between Power and City Regarding 
Rates / Talk Municipal Plant / Lighting Supt. Instructed to Prepare Plan Showing Cost of Plant for 500 Lights ». 
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« Si la Montreal Light, Heat & Power Company ne consent pas à nous charger un meilleur prix, nous allons 
nous mettre à l’œuvre dans deux jours, afin de municipaliser le service d’éclairage de nos rues. Revenez 
avec des offres plus avantageuses, ou bien ne revenez pas. Inutile pour nous de perdre notre temps à 
vous écouter ».  

 
Norris concède qu’il pourrait baisser le prix de cinq ou six dollars et, pour gagner du temps, suggère de 
transférer cette patate chaude à la CSÉCM. Le maire refuse.  
 
Le 19 mai, la compagnie fait une concession et offre ses lampes à 96,40 $ (2 108 $) assorti d’un contrat 
de 16 ans incluant les six ans du contrat actuel. À la fin de mai, la ville propose un prix de 86 $ (1 881 $) et 
un contrat de 16 ans. La Montreal Public Service Corporation, pour sa part, soumissionne à 88 $ (1 924 $) 

et 16 ans403. Finalement, sous la menace de la concurrence et de la municipalisation du réseau d’éclairage, 
la MLH&P règle en juin 1914, pour 72 $ (1 575 $). Cependant, la ville paie les poteaux qui deviennent 
immédiatement sa propriété plutôt qu’à l’échéance du contrat, le tout pour une valeur de 40 000 $ 
(875 000 $). Elle paie également pour le câblage environ 20 $ (437 $)404. Ce qui fait grimper la facture par 
lampe par année à 92,70 $ (2 027 $). 
 
En conclusion, on constate que les difficultés sont nombreuses. Mais, le projet poursuit son cours, malgré 
la rétention d’information par les partenaires, les tactiques pour mettre la commission sur la voie de 
desserte, les actes d’intimidation sur le terrain, l’obstruction des propriétaires d’immeubles, la Grande 
Guerre qui éclate, les difficultés techniques, les contraintes légales et la rudesse des négociations. Toutes 
ces tracasseries échappent au public avide de modernité, mais inconscient des enjeux de cette entreprise, 
qui assiste, le beau samedi soir du 16 octobre 1915, à la mise en service des lampadaires ornementaux 
sur les rues Sainte-Catherine et de Bleury/Avenue du Parc. 
 

 
403The Gazette, 6 mai 1914, p. 5, « Delay on Burying Overhead Wires […] ». 
The Gazette, 13 mai 1914, p. 4, « Civic Lighting at $108 Per Lamp / Supt. Parent Reports on Cost of Plant Supplying Central District 
/ To Confer With M.J.H. & P. / Board of Control Will Endeavor to Obtain More Moderate Figures From Company ». 
The Gazette, 15 mai 1914, p. 4, « City and Power to Confer on Rates / If Price Is Not Lowered City Will Start Lighting Plant / Was 
Mayor’s Ultimatum / Manager of MLH&P. Presented Case Respecting Street Lights Where Conduits Are Laid ». 
The Montreal Herald, 15 mai 1914 (« scrapbook », date incertaine), « Will Confer on City Lighting Cost ». 
La Presse, 15 mai 1914, p. 11; « L’éclairage de Montréal dispendieux / Le maire Martin n’y va pas par quatre chemins là-dessus / 
L’intimidation au Light Heat & Power / "Inutile de nous déranger en nous demandant des prix pareils", dit-il ». 
The Gazette, 20 mai 1914, p. 4, « Can Lower Light Rates to the City / Montreal L. H, & P. Offers Terms Respecting Conduits for 16 
Years Contract /City Tax on Valuation / Mayor Tells Company if They Refuse Reasonable Offer the City Will Fight Them ». 
The Montreal Herald, Vol. 23, 27 mai 1914 (« scrapbook », date incertaine), « City May Give Up MLH&P When Contract Expires ». 
Electrical News, Vol. 23, 1er juin 1914, p. 40, « Mr. Parent’s Report »; 15 juin 1914, p. 90 (entrefilet sans titre).  
404 The Gazette, 27 mai 1914, p. 4, « Rival Tenders for City Lighting / Public Service Corporation Makes Offer for Service From 
Underground Conduits / Lower Than L.H. & P. Bid / City’s Right to Accept Tender While Power Company Has Contract to Be 
Determined ». 
The Gazette, 19 juin 1914, p. 5, « City Concludes Deal for Light / Agreement with M.L.H. &.P. originally Drafted Goes for Council 
Ratification / Suggestion Rejected / City Will Not Pay For Cable Connections / No Private Meetings on Tramways ». 
Electrical News, Vol. 23, 15 juin 1914, p. 134-136, « Montreal, Que ». 
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Dans le chapitre précédent, nous avons vu que les travaux de construction des conduits souterrains ont 
été interrompus en 1917, 1918, et 1919. La Grande Guerre en est la principale raison. Mais, l’avarice de la 
MLH&P et le prétexte de juridiction fédérale provinciale des compagnies de télécommunication jouent aussi 
un rôle déterminant. À tel point que l’effet conjugué de l’action des compagnies à chartes provinciales et 
des compagnies à chartes fédérales réussit à bloquer presque complètement l’extension du réseau 
souterrain jusqu’en 1921, comme nous verrons ci-dessous. 
 
En 1913, la CSÉCM a construit les conduits des districts 1, 2, 2A et une grande partie du district 3 à un 
rythme impressionnant, compte tenu du fait que ce sont les premiers conduits à être construits et des 
moyens techniques de l’époque et des difficultés rencontrées. Naturellement, elle souhaite maintenir la 
cadence dans les districts à venir. Mais, dès 1914, les compagnies à chartes provinciales, les compagnies 
à chartes fédérales et certains services municipaux semblent se liguer pour ralentir et même empêcher les 
travaux d’expansion. Celles-ci invoquent différentes raisons, que ce soit la remise en question des plans 
proposés en passant par le coût des matériaux durant la guerre ou la réclamation d’un réseau de conduits 
et de puits d’accès séparés pour les compagnies de télécommunication. Mais le principal obstacle demeure 
sans contredit la contestation de l’autorité des pouvoirs locaux par les compagnies à chartes fédérales.  
 
Pour ne rien arranger, Montréal est mise sous tutelle, en 1918. En effet, après 4 ans de règne, Médéric 
Martin n’arrive pas à surmonter les difficultés financières engendrées principalement par l’annexion de 
municipalités limitrophes fortement endettées, particulièrement Maisonneuve. Situation embarrassante qui 
ne l’empêche pas d’être réélu en 1918 et en 1921, année où prend fin la tutelle. En outre, Montréal connaît 
un fort mouvement de grèves en 1919. 
 
En fait, trois moments importants sont mis en évidence dans ce chapitre : la tergiversation des compagnies 
à chartes provinciales dans l’enfouissement des câbles dans les districts 4 (construit en 1914-1915) et 6 
(construit en 1916), la forte odeur de scandale concernant l’expropriation des installations aériennes de la 
MLH&P dans le district 4, et enfin, l’obstruction des compagnies à chartes fédérales dans le district 7 dans 
le but d’éviter d’enfouir leurs câbles sous l’autorité de la Ville. L’enjeu est clair. Le Board of Railway 
commissioners for Canada, obligera-t-il ou non les compagnies de télécommunications à enfouir leurs 
câbles dans le réseau public à Montréal? Si la réponse est non, on ne peut espérer de rentabilité pour le 
réseau puisque les compagnies à chartes fédérales auront leur propre réseau souterrain entraînant peut-
être même une remise en question de l’existence de la CSÉCM. 
 
Pour bien situer les acteurs en présence dans ce chapitre, voici un tableau des organismes selon leur 
dépendance aux autorités fédérales ou provinciales. Pour faciliter la compréhension du déroulement 
chronologique, voir l’annexe 5, « Les districts du réseau de conduits souterrains de la cité de Montréal, 
1913-1935, et contrats accordés ». 
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Tableau 5.1 

Sous autorité provinciale 
(CSUPQ et CSÉCM) 

Sous autorité fédérale 

Compagnies à chartes provinciales et 
organismes municipaux 

Compagnies à chartes fédérales 
(télécommunication) 

MLH&P Bell Telephone 

Montreal Public Service Corp. Canadian Pacific Railway & Telegraph Co . 

Montreal Quotation Dominion Gresham Guarantee & Casualty 

Montreal Tramways Great North Western Telegraph 

Service d’alarme d’incendies de la cité de Montréal  

Service d’éclairage des rues  

Service de police de la cité de Montréal  

Service de signalisation routière de la cité de Montréal  

Les principales compagnies et services municipaux dont la CSÉCM exige l’enfouissement des câbles, dans 
les districts 4 et 7. 
Note : bien que la Montreal Quotation soit une compagnie de télécommunication, sa charte est provinciale405. Les services municipaux 
de télécommunication sont aussi sous juridiction provinciale. 

La saga de l’enfouissement des câbles amorcée dans les districts 1, 2 et 3, se poursuit dans les districts 4 
et 7; et dans une moindre mesure, dans le district 6. La carte jointe identifie ces districts. Noter que le 
district 4 comprend le square Victoria dont il sera question plus loin. 

 
405 Templeman, rapport 1925, p. 3. 
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Figure 5.1 

 
Les districts 4, 6 et 7. 
District 4 : borné au nord par la rue Craig (Saint-Antoine); à l’est par le boulevard Saint-Laurent; au sud par la rue Notre-Dame; à 
l’ouest par la rue McGill et le square Victoria. Construction : 1914−1915. 
District 6 : boulevard Saint-Laurent entre les rues Craig et Sherbrooke. Construction : 1916. 
District 7 : au nord, la rue Notre-Dame; à l’est, le boulevard Saint-Laurent; au sud, la rue Common (de la Commune); à l’ouest, la rue 

McGill et deux courts embranchements vers l’ouest; l’un sur la rue Wellington et l’autre sur la rue Saint-Maurice. Construction : 
1921. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
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5.1 Le projet extravagant du district 4 
En la construction des conduits se trouve à peine terminée, dans les districts 1, 2 (rue Sainte-Catherine) et 
amorcée dans le district 3 (rue de Bleury), que les commissaires soumettent déjà aux compagnies, en 
février 1914, les plans des districts 4, 6 et 7. La CSÉCM travaille à un train d’enfer et requiert de ses 
partenaires l’information nécessaire au dressage des plans des nouveaux districts. Le moins que l’on 
puisse dire, les compagnies collaboreront moyennement.  
 
Incidemment, la Great North Western Telegraph se laisse tirer l’oreille, comme à son habitude, et finit par 
répondre, à la fin du mois, qu’elle n’est pas sous l’autorité de la CSÉCM. On invite l’entreprise à fournir 
quand même ses besoins en fourreaux. Si elle s’exécute le 23 mars pour le district 4, le 25 elle demande 
si les districts 6 et 7 seront construits cette année. De toute évidence, elle trouve le rythme rapide. La 
réponse ne se fait pas attendre : vos besoins en fourreaux sont « urgently required ». La commission 
appuie sur l’accélérateur. De son côté, la Dominion Gresham Guarantee & Casualty fournit d’emblée les 
plans de ses besoins pour le district 4 et tous ses besoins en fourreaux latéraux pour la rue Sainte-
Catherine, le 4 mars. La Canadian Pacific Railway & Telegraph dit travailler fort à déterminer ses besoins406. 
 
La partie se joue passablement de la même façon du côté des compagnies à charte provinciale, mais, le 7 
mars, la MLH&P sollicite une rencontre de tous les intéressés, car le projet proposé du district 4 est, selon 
elle, « unnecessarily extravagant ». De toute évidence, elle voudrait aussi ralentir la cadence. Cette requête 
constituera le coup de frein aux ambitions de la CSÉCM pour la période 1914−1921. Pour sa part, le 9 
mars, la Montreal Public Service Corp. demande du temps supplémentaire pour préciser ses besoins en 
matière de fourreaux, dans les districts 4 et 6407. 
 
Les commissaires ne se dérobent pas à la demande de la MLH&P de les rencontrer et le 12 mars, à 
14 h 30, beaucoup de participants se retrouvent autour de la table, aux bureaux de la CSÉCM, dans le 
New Birks Building408. Au moins trois thèmes importants sont à l’ordre du jour. Avant tout, faire le point sur 
le chantier d’enfouissement de la rue Sainte-Catherine. Ensuite, cerner les motifs pour lesquels les 
compagnies acheminent avec lenteur les données nécessaires à la mise en chantier du district 4. 
Finalement, connaître les objections, s’il y en a. D’entrée de jeu, le président de la commission, Louis-
Anthyme Herdt, mentionne qu’en dépit d’échanges épistolaires volumineux et même si de nombreux plans 
de conduits leur ont été soumis, les compagnies ont négligé à fournir les informations sur les besoins en 
fourreaux pour les conduits à être construits tôt au printemps et à l’été…c’est-à-dire que l’information est 
nécessaire dès maintenant. 
 
De fil en aiguille, J. S. Norris (MLH&P) explique pourquoi il qualifie d’« unnecessarily extravagant », les 
plans proposés par la CSÉCM pour le district 4. Il suggère, statistiques à l’appui, de se limiter à un conduit 
unique sur les rues Notre-Dame et Saint-Jacques, car des conduits de chaque côté des rues, comme sur 
la rue Sainte-Catherine, sont beaucoup trop dispendieux selon lui. L.-A. Herdt, complètement en 

 
406 VM098-1 : 27 février; 9, 12, 27 mars 1914. 
407 VM098-1 : 9, 20 mars 1914.  
408 VM098-1 : 12 mars 1914. 
Présents, 12 mars : les trois commissaires. Pour la MLH&P : J. S. Norris, gérant général et secrétaire-trésorier et R. M. Wilson, 
surintendant général et ingénieur-chef. Pour la Montreal Public Service Corp. : K. B. Thornton, ingénieur-chef et gérant des 
opérations accompagné de Ian Donnenbery, adjoint. Pour la Montreal Tramways : J. E. Hutchison, gérant général et A. S. Byrd 
surintendant du réseau électrique. Pour la Dominion Gresham Guarantee & Casualty : W. R. Hamilton, gérant et ingénieur-chef. 
Pour la Canadian Pacific Railway & Telegraph : W. James Camp, gérant adjoint, accompagné de ses surintendants et inspecteurs. 
Pour la Great North Western Telegraph : L. S. Humes, gérant. Pour le service d’éclairage public et le service d’alarme de la police : 
Arthur Parent, surintendant. Pour le service d’alarme d’incendie : L.-A. Charest, surintendant adjoint. 
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désaccord, brandit la carte des innombrables obstacles rencontrés sur la rue Sainte-Catherine justifiant 
ainsi le rejet d’une « single line of ducts ». Pour calmer le jeu, il promet toutefois d’étudier la question en 
profondeur et de choisir la solution la plus avantageuse. 
 
Mais la réunion ne s’arrête pas là. La Montreal Tramways, soulève la question des « subways ». J. E. 
Hutchison affirme qu’il ne peut fournir aucune donnée tant et aussi longtemps que cette question n’aura 
pas été pas réglée à Montréal. Sa réponse, dit-il, dépend entièrement du résultat des négociations avec la 
Ville409. La question des « Subways » soulevée par J. E. Hutchison semble ici faire référence aux câbles 
dans les tunnels ou sous les ponts situés hors des districts désignés pour l’enfouissement410. En définitive, 
il importe de déterminer si ces conduits relèvent de la juridiction de la Ville et de la CSÉCM ou de celle des 
compagnies, puisqu’ils se trouvent hors des districts désignés. Évidemment, l’enjeu implicite en est surtout 
un de responsabilité financière. Autrement dit : qui paie pour ces installations hors des districts désignés? 
La Ville seule? Les compagnies seules? Les deux par le réseau public? Il existe plusieurs de ces 
« Subways ». Par exemple, celui de la rue Ontario et celui de la rue Saint-Denis, qui passent sous la voie 
de la Canadian Pacific Railway.411. La question de juridiction fédérale−provinciale sur les passages sous 
les voies ferrées est par ailleurs un facteur non négligeable. 
 
À la fin de la rencontre, Herdt presse les participants de produire rapidement l’inventaire de leurs besoins 
spécifiques en conduits souterrains, et menace de faire appel à la CSUPQ s’il n’obtient pas l’information 
que la commission réclame depuis des mois. Dès lors, une véritable partie de bras de fer s’engage. Le 14 
mars, faisant fi de l’opposition des compagnies, les commissaires prennent la décision de soumettre à la 
CSUPQ des plans incomplets du controversé district 4, avec ceux des districts 6, 7 et du tronçon reliant 
l’avenue Atwater et la ville de Westmount (district 2A). Le 27, comme la Montreal Public Service Corp. 
malgré de nombreuses lettres n’a pas encore fourni les données nécessaires concernant les puits d’accès 
et chambres de transformateurs dans le district 4, on ferme son dossier, concluant qu’elle n’en a pas 
besoin412. Et malgré toutes ces tergiversations, la commission continue à dresser les plans. 
 
Le 22 avril, des plans préliminaires sont prêts à être présentés à la CSUPQ, le manque d’information sur 
les besoins de la MLH&P, de la Montreal Tramways et de la Montreal Public Service Corp. empêchant de 
présenter des plans complets. La CSUPQ tient une réunion de tous les intéressés le 12 mai, dans la 
salle 33 du palais de justice de Montréal. Le commissaire R. S. Kelsch, représentant des compagnies à la 
CSÉCM, brille par son absence. Le président Herdt demande l’approbation des plans, pour commencer 

 
409 Négociations d’un nouveau contrat avec Montréal, à partir de 1911, qui s’éterniseront jusqu’en 1919, après la création de la 
Commission des Tramways (1916) qui met la compagnie en tutelle (1918). Voir à ce propos Clermont, Yvon, Histoire de la 
Commission de transport de Montréal 1950-1960, p. 35 et suivantes. Voir aussi : Linteau, Paul-André, Histoire de Montréal depuis 
la confédération, p. 273 et 421. 
410 Cette question ne sera réglée qu’en 1933 avec la loi 23 Geo. V, chap. 123, a.35, qui donnera à la commission le droit de 
construire des conduits sous les viaducs même si ces viaducs sont hors des districts réservés aux conduits souterrains. La charte 
actuelle (au 6 juin 2010), annexe C, chap. 4, a. 209 prévoit : « Les conduits construits par la ville dans des voies souterraines de 
tramways, sur des ponts ou des viaducs situés dans des rues, ruelles, parcs ou places publiques font partie de son réseau de 
conduits souterrains et sont assujettis aux dispositions du présent chapitre à compter du jour où la ville et la commission en 
décident ainsi ». 
411 Par exemple, dans les sources consultées, on utilise le terme « subway » pour désigner le passage de la rue Ontario, Côte-des-
Neiges, Papineau, etc. sous la voie ferrée du CPR ou sous une rue perpendiculaire. Sur cette question, voir : VM098-1 : 18 mai; 11 
octobre 1916. 3 octobre 1930. 12 février; 4 décembre 1931. 
Howard, Stuart, M. Can. Soc. C. E., Paper No 148, « Construction of the Ontario and Berri Street Subways, Brock Street Tunnel, 
and Notre Dame Street Viaduct », Transactions of the Canadian Society of Civil Engineers,, Vol. XIV, partie 1, janvier à juin 1900, 
Montréal, John Lovell & Son, 1900. 274 p. District 2A : année de construction officielle, 1913. 
412 VM098-1 : 14, 27 mars 1914. District 2A : l’année de construction officielle 1913. 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 5 
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

187 

les travaux le plus tôt possible. Le printemps est arrivé et le temps presse de commencer la construction 
des conduits dans les nouveaux districts. 
 
Traînées devant la CSUPQ à leur corps défendant pour l’approbation des plans, les compagnies 
s’opposent. L’avocat J.-L. Perron de la Montreal Tramways, réclame encore des arrangements avec la Ville 
avant de produire des données. À titre d’avocat représentant aussi la Montreal Public Service Corp., il 
ajoute que cette compagnie attend d’avoir terminé la rue Sainte-Catherine avant d’aller plus loin afin de 
mieux évaluer toutes les implications. L’avocat Montgomery, représentant la MLH&P, tient le même 
discours. Sous serment, R. M. Wilson (MLH&P) et K. B. Thornton (Montreal Public Service Corp.), donnent 
leur opinion sur le système de conduits souterrain. Des représentations négatives très bien orchestrées, 
dans le but manifeste de gagner du temps. Le lieutenant-colonel F. W. Hibbard, après une longue 
discussion, ajourne jusqu’au 2 juin, afin que la commission et les compagnies en arrivent à une entente 
d’ici là. Le 1er juin, les commissaires rencontrent J. S. Norris et R. M. Wilson de la MLH&P, K. B. Thornston 
de la Montreal Public Service Corp. et A. S. Byrd de la Montreal Tramways Les représentants des 
compagnies repartent avec les plans de la commission413. 
 
Le 2 juin, la rencontre avec la CSUPQ a lieu dans l’antichambre de la cour d’appel du palais de justice de 
Montréal. Il semble que les compagnies ont enfin accepté les plans. Cette fois, on remarque la présence 
du commissaire R. S. Kelsch. Le président Herdt mentionne qu’à la rencontre de la veille avec les 
représentants des compagnies, les plans seront corrigés en tenant compte des suggestions des ingénieurs 
de ces dernières. Les représentants des compagnies manifestent leur bonne volonté, mais demandent de 
reporter l’approbation des plans, des « détails » restant à régler. Les commissaires acquiescent et le 
lieutenant-colonel F. W. Hibbard reporte l’approbation des plans au 16 juin414. 
 
La veille de la rencontre prévue, la discussion sur les plans se poursuit avec les représentants des 
compagnies aux bureaux de la commission. Le 16 juin, la rencontre avec la CSUPQ se tient à la salle 10 
du palais de justice, à 10 h. Le commissaire R. S. Kelsch est présent. Les avocats J.-L. Perron (Montreal 
Tramways et Montreal Public Service Corp.), et G. H. Montgomery (MlH&P) confirment les ententes de la 
veille. On peut donc aller enfin de l’avant dans le district 4. Sous la contrainte, les compagnies à chartes 
provinciales ont enfin donné leur aval415. Mais ce n’est que partie remise, les compagnies à chartes 
fédérales ne sont pas encore entrées en scène. 
 
La CSÉCM doit maintenant presser la Ville de passer en mode construction. Le 22 juin, on demande au 
Bureau des commissaires d’émettre les demandes de soumissions qui devront être présentées avant le 10 
juillet à midi. Deux entrepreneurs postulent alors : G. M Gest Ltd et L. A. Cott & Company. Sans surprise, 
le plus bas soumissionnaire est encore G. M. Gest Ltd. Budget approuvé et on signe le contrat le 27 août. 
Les travaux du district 4 peuvent commencer. Cependant, ce n’est qu’en fin d’août de l’année suivante que 

 
413 VM098-1 : 22 avril; 7, 12, 30 mai ; 1er juin 1914. 
Templeman, rapport 1914 donne 2 mai. 
Présents, le 12 mai : L.-A. Herdt, J. de Gaspé Beaubien. Avocat pour la Montreal Tramways et la Montreal Public Service Corp.: J.-
L. Perron. Pour la Montreal Public Service Corp. : K. B. Thornton, ingénieur-chef et gérant des opérations. Pour la MLH&P : G. H. 
Montgomery, avocat; R. M. Wilson, ingénieur-chef et surintendant général. 
 
414 Avis public de session de la CSUPQ pour l’approbation des plans des districts 4, 6 et 7 : La Presse, 9 mai 1914 (« scrapbook », 
date incertaine). 
VM098-1 : 2 juin 1914. 
415 VM098-1 : 15, 16 juin 1914. 
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G. M. Gest Ltd complètera les travaux416. Quant à « l’extravagant » projet de construire un conduit de 
chaque côté des rues Saint-Jacques et Notre-Dame, il semble bien que la CSÉCM ait eu le dernier mot 
puisqu’aujourd’hui il y a des conduits de chaque côté de ces rues. La figure 5.2 illustre les travaux 
d’excavation sur la rue Notre-Dame, en 1914. Les conduits construits, il faut maintenant passer à 
l’enfouissement des câbles et à l’abattage du réseau aérien. C’est là que se jouera la partie parce qu’une 
fois les câbles sous terre, les redevances seront redevables. Les compagnies feront-elles de l’obstruction? 
 
Figure 5.2 

 
Le 7 octobre 1914, rue Notre-Dame, angle McGill.  
La rue Notre-Dame est éventrée. On voit un tuyau au fond de la tranchée, obstacle à détourner ou à contourner pour construire le 
conduit électrique.  
Source : VM098-Y-D1-P086 

 
416 VM098-1 : 22 juin; 13, 16, juillet 1914. 1er mai; 27 août 1915. 
The Gazette, 19 juin 1914, p. 5, « Call Tenders for More Conduits / Will Start Work this Summer on Downtown Section Controlers 
Decide ». 
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Tableau 5.2 

 
District 4. 

Soumissions Budget demandé à 
la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de dépassement 
des coûts par rapport au montant 
de la soumission 

G. M. Gest, Ltd 165 892,94 175 000 157 630 - 5 % 
L. A. Cott1 ?    

Note 1. Le montant de la soumission de L. a. Cott n’est pas fourni dans la source consultée. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, 
« Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
Source : VM098-1 : 16 juillet 1914. 
 

5.2 Le boycottage de l’enfouissement dans le district 4 
À l’été 1916, la situation devient préoccupante dans le district 4, dont les conduits sont prêts depuis août 
1915. Bref, tout est en place, mais l’enfouissement piétine. En juin 1916, à part la Montreal Public Service 
Corp., et le service d’alarme d’incendie qui ont installé quelques câbles l’hiver dernier, seuls la MLH&P et 
le service d’éclairage des rues ont commencé le travail d’enfouissement417. En réalité, la résistance se 
manifeste sur différents fronts, avec le risque accru de voir l’aboutissement des travaux d’enfouissement 
sérieusement retardés dans le district 4. 
 
En fait, très tôt dans la saison estivale 1916, les complications s’accentuent. D’abord, le service de police 
avise la commission qu’elle magasine ses câbles et qu’elle ne peut procéder à l’enfouissement, car la Ville 
n’a pas encore fait le choix du système d’alarme418. La Dominion Gresham Guarantee & Casualty magasine 
encore ses câbles, elle aussi. Pas de nouvelle de la Montreal Tramways et de la Montreal Public Service 
Corp., si ce n’est qu’elles travaillent ailleurs sur leur réseau. Et voilà que le 9 juin, la Montreal Public Service 
Corp. arrête l’enfouissement de ses câbles dans le district 4 sous prétexte qu’elle doit construire une sous-
station à cet endroit. Le 23 juin, la MLH&P annonce qu’elle arrête les travaux d’enfouissement sur la rue 
Craig (Saint-Antoine) et dans le square Victoria prétextant le coût des matériaux en temps de guerre. Pour 
leur part, la Great North Western Telegraph et la Canadian Pacific Railway & Telegraph, retranchées dans 
leur statut fédéral, attendent l’ordre du Board of Railway Commissioners for Canada419. C’est le blocus. Si 
rien n’avance dans ce district, pourra-t-on entreprendre la construction dans de nouveaux districts? Charles 
Laurendeau mentionne à la fin d’août, qu’on ne peut attendre de verdict du Board of Railway 
Commissioners for Canada sur les compagnies à chartes fédérales avant la fin de septembre, et on ne 
peut espérer l’installation des câbles de ces compagnies, avant le printemps 1917420. Alors pourquoi les 
autres se presseraient-ils? 
  

 
417 VM098-1 : 2 juin 1916. 
418 Au sujet des systèmes de communication policière, voir Martin, Thomas Commerford et Stephen Coles, The Story of Electricity, 
p. 51 à 53, « Electric Police Patrol Systems » Sur Internet Archive : http;//archive.org/details/storyofelectrici00martrich 
419 VM098-1 : 29 juin; 11 octobre 1916. 
420 VM098-1 : 22 août 1916. 
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Figure 5.3 

 
District 4 : aperçu d’un typique encombrement de câbles aériens, côté nord-ouest de la rue Saint-Jacques, 
angle McGill, adjacent au square Victoria situé à droite de la photo. 
Source : Templeman, rapport 1925, p. 2. 
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Figure 5.4 

 
Même endroit après l’enlèvement des installations électriques aériennes. Il ne reste plus maintenant que les 
câbles d’alimentation des « trolleys »421 de tramways. 
Source : Templeman, rapport 1925, p. 2. 
  

 
421 Trolley : Dispositif mobile servant à transmettre le courant d’un câble au moteur d’un véhicule. 
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Figure 5.5 

 
Même endroit, le 6 février 2013. On voit à droite le symbole du métro planté à l’extrémité du square Victoria. 
Source : Jacques Frigon. 
 
Les commissaires refusent d’attendre encore un an. Le 1er septembre 1916, à la suggestion de Charles 
Laurendeau et du Bureau des commissaires, ils communiquent par écrit avec tous leurs partenaires pour 
faire le point dans le district 4 et obtenir l’enfouissement d’ici le printemps prochain. La réaction des 
compagnies est mitigée. La MLH&P reste sur ses positions concernant Craig et square Victoria,le coût des 
câbles étant trop élevés selon elle. Paradoxalement, l’enfouissement de ses câbles va bon train dans le 
reste du district. Il y a anguille sous roche, comme nous verrons dans la section « Odeur de scandale dans 
le district 4 ». 
 
Le 18 septembre, le conseil d’administration de la Dominion Gresham Guarantee & Casualty approuve 
l’achat de câbles et le début des travaux d’enfouissement vers le 1er octobre. Le service de police ne peut 
quant à lui fixer de date tant que la Ville n’a pas choisi le type d’équipement d’alarme. La Montreal Public 
Service Corp. reste dans l’impossibilité de fournir une date quant à la fin d’enfouissement de ses câbles. 
La Montreal Tramways ne donne pas de réponse. Le Service d’alarme d’incendie avertit la commission 
qu’il a commencé l’installation. Évidemment, les commissaires envoient ces informations au Bureau des 
commissaires et au procureur général de la ville pour justifier les retards. Ils en profitent pour vérifier le prix 
des câbles puisque la MLH&P, la Montreal Tramways et la Montreal Public Service Corp. attribuent leurs 
retards à leur coût élevé. Par ailleurs, G. E. Templeman rapporte une bien mauvaise nouvelle. Charles 
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Laurendeau maintient qu’il n’a pas l’intention d’obliger l’enfouissement des câbles dans les districts 4 et 7 
tant que le Board of Railway commissioners for Canada n’aura pas rendu son jugement à ce sujet 
concernant la Canadian Pacific Railways & Telegraph et la Great North Wertern Telegraph. Même chose 
tant que la CSUPQ ne se prononcera pas sur les fourreaux réservés, mais non utilisés (il en sera question 
dans le prochain chapitre). Pire encore, il souligne que s’il y a appel aux ordonnances qu’émettront ces 
organismes, on en sera quitte pour attendre encore422.  
 
Figure 5.6 

 
Enfouissement de câbles, à la Place d’Armes, dans le controversé district 4, en 1916.  
On remarque le monument érigé en 1896 en l’honneur de Paul de Chomedey, sieur de Maisonneuve, fondateur de Montréal. 
Source : VM098-Y-D1-P083 
 
Malgré tout, à la fin de novembre, l’enfouissement des câbles du service d’éclairage, du service d’alarme 
d’incendie et de la Montreal Quotation se trouve complété. Pour la Dominion Gresham Guarantee & 
Casualty, le travail va bon train. Cette compagnie prouve que les compagnies de télécommunication de 
bonne volonté peuvent enterrer leurs câbles sans permission du Board of Railway Commissioners for 
Canada. On attend que la MLH&P enfouisse ses câbles sur les rues Saint-Jacques et Notre-Dame et 
qu’elle enlève ses poteaux sur les rues transversales, pour terminer le travail423. En somme, le travail 
d’enfouissement avance dans le district 4 sauf au square Victoria où la MLH&P refuse. 
 

 
422 VM098-1 : 1er septembre; 11octobre 1916. 
423 VM098-1 : 27 novembre 1916. 
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L’hiver passe et au printemps 1917, et onprocède à l’évaluation du matériel aérien en vue de l’expropriation, 
espérant sans doute accélérer ainsi le processus préalable d’enfouissement. Mais rien n’avance et les 
commissaires s’impatientent :  
 

[...] pas encore reçu de réponse de la Ville ni d’autre organisme impliqué dans 
le processus d’évaluation d’inventaires des équipements électriques aériens 
dans ce district et aucune nouvelle sur la position de la Ville concernant 
l’occupation des conduits du district 4 depuis la dernière communication le 13 
octobre dernier de la Commission aux autorités de la Ville, concernant cette 
question424. 

 
Talonnée par la CSÉCM, la Ville fait enfin appel à la CSUPQ pour obliger la MLH&P, la Montreal Tramways 
et la Montreal Public Service Corp. et la Montreal Tramwaysd’enfouir tous leurs câbles dans l’ensemble du 
district 4. Le 14 septembre 1917, la ville de Montréal dépose officiellement sa requête à la Commission des 
services d’utilité publique de Québec qui ordonne, le 24 octobre, aux trois compagnies de fournir dans les 
deux semaines suivantes l’estimation de la quantité et des coûts du matériel à enfouir ainsi que l’état du 
matériel aérien à démanteler, dans le district 4425. Mais le 29 janvier 1918, sous la pression des 
compagnies, la CSUPQ rend une autre ordonnance, celle-là est défavorable à la Ville et à la CSÉCM :  
 

Attendu qu’il n’est pas certain qu’une ordonnance à cet effet pourrait être 
présentement exécutée, que dans tous les cas, une telle ordonnance n’est 
pas urgente dans l’intérêt public, et qu’à cause des conditions actuelles il ne 
semble pas raisonnable d’accorder la demande; ladite demande est 
présentement renvoyée sans par là relever l’Intimée de son défaut et sous 
réserve des droits de la Requérante, y compris un renouvellement de la 
présente demande, en aucun temps qu’il lui semblera opportun426.  
 

Profitant de la guerre, les « trusts » gagnent encore du temps, avec la bénédiction de la CSUPQ. On diffère 
également l’enfouissement des câbles du district 6. Le démantèlement des installations aériennes n’est 
pas pour demain dans le district 4. 
 
La fin de la guerre approche. La ville est en tutelle. Le Bureau des commissaires est remplacé par une 
Commission administrative, dont les membres sont nommés par Québec et non élus au suffrage universel. 
Sans surprise, la progression de la construction s’avère nulle en cette année 1918. Aucun nouveau conduit 
n’a été construit durant l’année. Les plans du district 7 approuvés par la CSUPQ, le 9 juin 1916, sont restés 
sans lendemain. De leur côté, la MLH&P, la Montreal Tramways et la Montreal Public Service Corp. tardent 
toujours à enfouir leurs câbles dans les districts 4 et 6427. 
 
L’année 1919 sera-t-elle plus prometteuse? La guerre étant terminée depuis l’automne 1918, tout porte à 
croire que les travaux reprendront enfin. Mais il n’en est rien. N’arrivant pas à obtenir l’enfouissement des 

 
424 Traduction de : « [...] as yet no word had been received from the City or from any of the operating interests regarding inventories 
and valuation of the pole line equipment in this district and that nothing further had been heard from the City Authorities regarding 
the occupation of the conduits in district no 4 since the last communication of the Commission on October the 13th last, to the City 
Authorities, regarding this matter », VM098-1 : 8 mars 1917. 
425 VM098-1 : 27 septembre; 16 octobre; 12 novembre; 19 décembre 1917.  
426 Templeman, rapport 1918, p. 34. 
Electrical News, Vol. 27, 1er mai 1918, p. 23, « Public Interest Best Served by Delaying Underground Work ». 
427 CSÉCM, ADM. 11-2, Rapports progressifs & annuels, 1918, p. 2. 
VM098-1 : 22 janvier 1919. 
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câbles, la ville fait à nouveau appel à la CSUPQ, le 10 mars 1919, contre la MLH&P, la Montreal Tramways 
et la Montreal Public Service Corp. :  
 

La Requérante demande à la Commission d’enjoindre à l’Intimée de placer 
ses fils et ses câbles, servant à l’éclairage électrique ou à la distribution de 
l’électricité pour d’autres fins, dans les conduits souterrains, dans cette partie 
du territoire de la Cité de Montréal comprise entre les rues Notre-Dame, Saint-
Laurent, Craig et McGill, ces rues étant incluses, et sur square Victoria, ce 
territoire étant connu aux fins de la construction des conduits souterrains 
comme étant le district 4, ainsi que sur le boulevard Saint-Laurent, de la rue 
Craig à la rue Sherbrooke, territoire connu comme étant le district 6428. 

 
À peine un mois après la mise en demeure signifiée aux compagnies, voilà que E. R. Décary avise 
oralement Jacques de Gaspé Beaubien (4 avril) que la Ville a convenu avec les compagnies de suspendre 
tous les travaux de construction et d’enfouissement pour encore un an. Il invoque comme prétexte la 
difficulté de se procurer à faible coût les câbles et autres équipements429. En fait, cette suspension n’est 
pas seulement le résultat d’une entente à l’amiable avec les compagnies. En effet, en riposte à la requête 
de la ville auprès de la CSUPQ pour l’obliger à enfouir ses câbles dans les districts 4 et 6, la MLH&P a 
contesté le droit légal de la CSUPQ de l’obliger à obtempérer. Raison de plus de suspendre les travaux. 
 
La Presse du 7 avril relate l’affaire :  
 

La ville, par voie de requête adressée à la Commission des Utilités Publiques 
(sic), demande l’enfouissement des fils sous terre, dans les districts compris 
entre les rues Notre-Dame, Saint-Laurent, Craig, McGill et Victoria. Un point 
de droit cependant, devra être discuté à ce sujet. Il s’agirait de savoir si la 
Commission des Utilités Publiques a juridiction pour entendre la cause de la 
ville. On sait que les compagnies affectées par les règlements municipaux ont 
obtenu un délai, à cause de la guerre. La Ville veut mettre fin à ce délai, 
attendu que la guerre est aujourd’hui terminée. Les différentes compagnies 
en cause prétendent que la charte de Montréal créant la Commission 
d’Électricité (sic) de Montréal, et lui donnant juridiction en la matière pour faire 
disparaître les fils aériens, ne comporte pas de passage donnant juridiction à 
la Commission des Utilités Publiques pour obliger les compagnies à enfouir 
les fils sous terre430.  

 
Curieusement, les compagnies reconnaissent l’autorité de la CSUPQ quand elle approuve l’arrêt de 
l’enfouissement, mais dans le cas contraire, cette autorité n’existe plus. Voilà où on en est encore, après 
toutes ces années. 
 
Le 12 avril, E. R. Décary confirme par écrit l’intention de la Ville de suspendre toute nouvelle construction 
et demande de diminuer le budget de la commission pour l’année à venir, de 25 000 $ (327 000 $) à 
20 000 $ (262 000 $) puisqu’il semble bien que les travaux restent au point mort pour cette année encore. 

 
428 CSPQ, rapport 1922. Appendice « A », p. 5. 
Voir aussi : rapport 1919, p. 80, 81. 
429 VM098-1 : 15 avril 1919. 
The Gazette, 13 mars 1919, p. 4, « Ask to Have Poles and Wires Removed / City Commissioners Request Utilities Commission to 
Compel Conduit Use / Changed Condition /Companies Previously Allowed to Suspend Removal in Two Districts Owing to War 
Conditions ». 
430 La Presse, 7 avril 1919, p. 17, « Les fils sous terre ». 
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Les commissaires acceptent à contrecœur cette diminution à moins que de « nouveaux travaux soient 
nécessaires en application de la section 11 de l’article 39 de la charte », mais on acceptera de suspendre 
les travaux advenant une entente spéciale entre les parties et avec raisons suffisantes431. Façon subtile de 
dire qu’on existe légalement et qu’on a des devoirs à remplir. 
 
Finalement, la contestation de l’autorité de la CSUPQ par la MLH&P est rejetée. Ce qui n’empêche pas la 
CSUPQ de rendre une ordonnance compromettant à court terme tout progrès dans le district 4. Dans son 
rapport annuel de 1920, elle résume son ordonnance : « L’intimée (MLH&P) excipa de la juridiction de la 
Commission (CSPQ) et son exception fut renvoyée432. Après une audition des parties, la Commission 
décida de ne pas accorder la requête à cause du coût actuel très élevé des matériaux et de la main-
d’œuvre »433. Noter que la Commission des services d’utilité publique de Québec (CSUPQ) change de 
nom, en 1920 et porte désormais le nom de Commission des services publics de Québec (CSPQ). 
 
Il faudra attendre à l’été 1921, pour en finir avec le dossier d’enfouissement dans les districts 4 et 6. La 
Commission administrative434 de la ville demande alors au service du contentieux d’exiger une fois de plus 
l’enfouissement et le démantèlement des installations aériennes dans ces districts435. Finalement, le 13 
octobre suivant, la CSPQ ordonne enfin à la Montreal Public Services Corp. et à la MLH&P d’enfouir leurs 
câbles dans les districts 4 et 6 avant le 15 novembre 1922436. 
 
La Montreal Tramways, pour sa part, attendra jusqu’en 1922, au moment où on exproprie ses installations 
aériennes pour enfouir ses câbles dans le district 4. En bref, entre 1914 et 1921, les années passent et se 
ressemblent. La CSÉCM aiguillonne ses partenaires sans arrêt. La CSUPQ ménage la chèvre et le chou 
sous le lobby de la MLH&P et consort. Les compagnies manœuvrent assez adroitement pour immobiliser 
le district 4 pendant presque une décennie empêchant ainsi le développement de nouveaux districts. Et si 
la MLH&P avait obtenu gain de cause dans sa contestation de l’autorité de la CSUPQ, qui sait si la CSÉCM 
ne se serait pas simplement éteinte, incapable de faire enfouir les câbles. 
 
L’obstruction à l’enfouissement n’est pas seule à être digne de mention, concernant le district 4. Une forte 
odeur de scandale plane aussi sur ce district. De plus, la Ville et la MLH&P tentent de diluer 
considérablement le pouvoir d’arbitrage de la commission dans l’expropriation des installations électriques 
privées. 
 

5.3 Odeur de scandale dans le district 4 
Au printemps 1917, la CSÉCM subit un test significatif alors que la MLH&P fait fi de son autorité en matière 
d’arbitrage, déclenchant ainsi une sorte de tsunami au sein de la commission. Les évènements du 
printemps 1917 nous permettent de mesurer jusqu’où s’étendent les capacités d’obstruction de la MLH&P. 
C’est pourquoi les péripéties entourant cette affaire méritent d’être relatées. 
 

 
431 VM098-1 : 15 avril 1919. 
432 On fait référence ici à la contestation mentionnée plus haut et on constate que la MLH&P n’a pu démontrer l’inaptitude de la 
CSUPQ à exiger l’enfouissement des câbles. 
433 CSPQ. Rapport 1920, p. 15. 
434 Cette commission remplace le Bureau des commissaires à partir de 1918. Ses membres sont nommés par Québec pour contrer 
la corruption à Montréal. 
435 VM098-1 : 24 juin 1921. 
436 VM098-1 : 3 novembre 1921. 
CSPQ. Rapport 1923, p. 6. 
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La controverse éclate lorsque, la MLH&P, sans informer la commission, complète l’enfouissement de ses 
câbles et enlève ses installations aériennes sur une partie du district 4 (Notre-Dame et Saint-Jacques, entre 
McGill et Saint-Laurent ainsi que les rues transversales entre Notre-Dame et des Fortifications), alors 
qu’aucun câble n’a été enfoui dans l’autre partie : ruelle des Fortifications, rue Craig (Saint-Antoine), square 
Victoria et les rues transversales entre Craig et des Fortifications, zone en litige. Non seulement, la 
compagnie procède au démantèlement sans la CSÉCM, mais, elle la contourne en négociant directement 
une entente d’expropriation avec la Ville. 
 
Figure 5.7 

 
La partie du district 4 où la MLH&P a enfoui ses câbles et enlevé ses installations aériennes et s’est entendue 
avec la Ville sur un montant d’expropriation, en outrepassant l’autorité de la CSÉCM. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993 
 
C’est ainsi que le 5 avril, Arthur Parent, responsable du service d’éclairage des rues et L. A. Kenyon, aide-
ingénieur adjoint distribution électrique de la MLH&P, rencontrent les commissaires pour leur présenter une 
évaluation du matériel aérien enlevé. Ils rencontrent les commissaires non pas pour demander un jugement 
arbitral, mais pour les informer que le montant d’expropriation s’élève à 8 785,59 $ (141 200 $) et qu’il a 
été autorisé par le Bureau des commissaires, le 9 mars précédent. Manœuvre flagrante pour écarter la 
CSÉCM du processus d’expropriation. Forte odeur de magouille à l’hôtel de ville. 
 
Placés devant le fait accompli, les commissaires s’étonnent de n’avoir pas été avisés de cet arrangement. 
En effet, la charte de Montréal est claire sur leur responsabilité : « Toutes indemnités seront fixées et 
déterminées par la Commission des services électriques de la cité de Montréal ». Aussi les commissaires 
doutent-ils de la légalité de cette entente conclue sans leur arbitrage. Les questions se bousculent à la 
CSÉCM. D’abord, ne doit-on pas évaluer et payer l’expropriation seulement lorsque tous les câbles sont 
enfouis, dans l’ensemble d’un district? Doit-on céder au chantage de la MLH&P et exproprier les 
installations aériennes par bouts de rues au gré de sa bonne volonté comme elle veut le faire dans le 
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district 4? Dans l’expectative, les commissaires optent pour confier le cas à Charles Laurendeau, procureur 
général de la ville437. 
 
Charles Laurendeau les rencontre le 28 avril et mentionne par écrit n’avoir aucune objection à ce que les 
montants d’expropriation à payer pour une rue ou une portion de rue soient fixés sans aviser les 
commissaires. Selon lui, il n’est pas nécessaire de fournir à la commission les prix détaillés de l’évaluation 
du matériel, si les parties s’entendent sur les coûts à payer. Sous-entendu, la ville peut exproprier 
directement les installations aériennes et on ne fera appel à la CSÉCM qu’en cas de litige. Laurendeau 
admet toutefois l’obligation de transmettre à la CSÉCM la liste du matériel exproprié et sa valeur. Pour sa 
part, Arthur Parent allègue que selon Charles Laurendeau, la commission n’a pas à connaître les 
dispositions du contrat d’expropriation négocié avec la MLH&P pour le district 4. La confusion s’installe. De 
toute évidence, on cherche à écarter la CSÉCM. Si ces pratiques se généralisent, les commissaires seront 
relégués au rang de figurants et de faire valoir. Pour en avoir le cœur net, ils demandent la teneur exacte 
de l’entente à Charles Laurendeau et à Arthur Parent438.  
 
Figure 5.8 

 
Hôtel de ville de Montréal.  
En avant plan, une statue du maire Jean Drapeau, maire de Montréal, initiateur du métro de Montréal et du stade olympique. 
Source : Jacques Frigon, 6 février 2013. 
 
Charles Laurendeau les rencontre à ce sujet, le 29 mai439. Il explique qu’étant donné que c’est une 
transaction privée entre la compagnie et la Ville, rien ne les oblige à fournir aux commissaires la liste en 
détail du matériel exproprié et les valeurs accordées à chaque article. Et il ajoute que la commission peut 
très bien rendre son jugement d’arbitrage sans avoir ces détails. Or selon la charte de la ville, il revient à 
la commission de déterminer le montant des indemnités et d’en prendre la responsabilité. Par conséquent, 
elle doit connaître les quantités et montants détaillés de l’entente. Elle refuse de coiffer des décisions prises 
à son insu entre la Ville et la MLH&P. Charles Laurendeau réplique que cette responsabilité n’existe pas 
dans le cas d’une transaction privée. Les commissaires demandent alors qu’on les libère de leur 

 
437 VM098-1 : 5 avril 1917. 
438 VM098-1 : 28 avril; 14 mai 1917. 
439 VM098-1 : 29 mai 1917. 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 5 
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

199 

responsabilité de fixer les montants de compensation à l’expropriation lorsque les parties s’entendent dans 
ces conditions. 
 
Charles Laurendeau s’oppose. L’information doit passer par la commission et apparaître dans ses dossiers. 
Cependant, il n’est pas essentiel que ce soit la commission qui fixe les montants de compensation. Puis le 
chat sort du sac : on trouve trop élevés les frais d’arbitrage de la CSÉCM. Voilà la raison de « tasser » les 
commissaires. Puis, Charles Laurendeau propose un compromis stratégique : la commission peut 
approuver le montant si elle le juge adéquat et si elle trouve le montant trop bas ou trop élevé, elle peut 
modifier l’entente en conséquence. La Ville devra alors engager des experts à ses frais si elle veut défendre 
sa décision devant la commission. Ainsi donc, les commissaires devraient se contenter de jouer les 
spectateurs attentifs aux tractations de la Ville et des compagnies. En fait, on veut que la CSÉCM confirme 
par une décision arbitrale les conditions négociées entre la Ville et la compagnie. Arbitrage bidon, mais 
dont les commissaires sont tenus responsables par la loi. Position intenable, puisque la commission n’a 
aucune prise légale sur les ententes douteuses qui pourraient être concoctées entre la Ville et les 
compagnies. En outre, selon Laurendeau, si Arthur Parent n’a pas transmis l’information, c’est par crainte 
qu’elle serve de base pour les évaluations futures du matériel à exproprier. La porte est grande ouverte à 
toutes les tractations subjectives. Les prochaines « transactions privées » se feront-elles en catimini sans 
critères établis? Va-t-on évaluer à l’hôtel de ville les installations à exproprier à la pièce, selon l’humeur du 
moment? 
 
On convient finalement que le cas du district 4 constitue une exception. Quoi qu’il en soit, le procès-verbal 
de cette réunion du 29 mai se termine sur une note étrange :  
 

Il a été convenu avec M Laurendeau que cette rencontre devrait être 
considérée comme une discussion strictement informelle et que tout ce qu’il 
a dit ne devrait pas être interprété comme une décision finale ni comme un 
avis juridique ni le lier d’aucune manière. Ce procès-verbal ne pourra en 
conséquent être utilisé autrement qu’en ce sens440.  

 
L’avocat ne se mouille pas. On laisse la question ouverte. La balle est maintenant dans le camp de la 
commission.. 
 
La CSÉCM décide de protéger ses arrières et exige de Charles Laurendeau des garanties écrites quant à 
sa non-responsabilité concernant l’évaluation du montant d’expropriation dans le cas de cette « transaction 
privée ». Le 5 juin, Charles Laurendeau confirme par écrit et fournit le détail de l’évaluation faite par Arthur 
Parent. Pour en avoir le cœur net, les commissaires demandent à l’ingénieur-chef de valider cette 
évaluation. Conclusion de R. H. Balfour : en s’appuyant sur les critères retenus pour les rues Sainte-
Catherine et de Bleury, l’expertise de la Ville « is fair and reasonable ». Il semble que toute cette affaire 
n’était qu’un ballon d’essai pour tester les commissaires. Ces derniers, le 8 juin, approuvent à l’unanimité 
le montant de 8 785,59 $ (141 200 $) voté par le conseil municipal. La CCÉCM ne retient que 50 $ (800 $) 
en frais d’arbitrage, au lieu des 436 $ (7 000 $) d’un arbitrage normal (5 % du montant consenti pour 
l’expropriation). L’ingénieur-chef formule le texte de conciliation en précisant les circonstances particulières 
des présentes. Bref, les commissaires s’en lavent les mains, puisque Laurendeau a confirmé que dans le 

 
440 Traduction de : « It was agreed with M. Laurendeau that this conference would be purely an informal discussion & that anything 
he might have to say was not to be taken down as being final or as coming from him as actual legal opinions nor binding on him in 
any way. These minutes will therefore not be used or construed otherwise than in this sense », VM098-1 : 29 mai 1917. 
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cas de cette « transaction privée », ils ne sont pas tenus responsables des montants en cause. Le conseil 
de ville entérine le tout le 3 juillet. Par ailleurs, la Ville s’entend avec la compagnie à charte fédérale 
Dominion Gresham Guarantee & Casualty par résolution du Conseil, le 28 août 1917, sur l’expropriation 
des installations aériennes du district 4, pour un montant de 5 893 $ (94 700 $) sans participation de la 
commission. La CSÉCM se contente alors de noter dans ses dossiers les conditions de l’entente441. À notre 
connaissance, ce sont là les seules exceptions au principe d’arbitrage de la commission durant la période 
étudiée. 
 
Certes, on tente d’intimider la CSÉCM et de la contourner. Mais cette dernière entend bien garder l’autorité 
sur l’arbitrage des expropriations. C’est pourquoi, dès le 29 juin, elle réitère auprès des compagnies442 par 
lettre circulaire, ses prérogatives légales, et les avise de se préparer à fournir un état de vétusté de leurs 
installations aériennes installées antérieurement à la construction des conduits souterrains dans le 
district 4, aux fins d’expropriation443. Sur d’autres fronts, la commission doit aussi livrer bataille. Par 
exemple, contre plusieurs compagnies à chartes fédérales sur la question des puits d’accès communs, 
nouvelle obstruction pour ralentir sinon empêcher la progression du réseau souterrain. 
 

5.4 Le litige des puits d’accès communs dans le district 7 
Dans le district 7 (figure 5.1), l’obstruction prend un autre visage. Dans ce cas-ci, le duel s’engage en 1915 
sur la revendication de puits d’accès séparés par les compagnies de télécommunications. Pour débattre 
de la question des puits d’accès, les compagnies à chartes fédérales et le service d’incendies de la ville de 
Montréal s’appuient sur la loi constitutive de la CSÉCM qui stipule que chaque compagnie a droit à ses 
puits d’accès. Mais pour des raisons pratiques, la CSÉCM en accord tacite avec le contentieux de la ville 
et des compagnies a passé outre et a construit des conduits et puits d’accès communs pour les compagnies 
de télécommunication, d’électricité et de transport en commun. Elle a pris soin toutefois, comme on a vu 
plus haut de maintenir les câbles des compagnies de télécommunication en haut des conduits et les autres, 
en bas pour bien les séparer. Mais l’occasion est trop belle et les compagnies de télécommunication 
dénoncent fermement cette initiative qu’elles jugent abusive, illégale, non sécuritaire et nuisible à la qualité 
de leur signal. Elles s’opposent donc à enfouir leurs câbles dans ces conditions. 
 
En outre, les compagnies Bell Telephone, Canadian Pacific Railway & Telegraph, et Canadian National 
Telegraph possèdent des installations importantes dans le district 7 et qui demanderaient de gros 
investissements pour se conformer aux normes des conduits souterrains. Sur des cartes du réseau de 
1925, 1930 et de 1937, on voit que les compagnies possèdent des installations dans le district 7. Il est bien 
possible que ces installations étaient déjà en place au moment de la présente controverse des compagnies 
à chartes fédérales (1915-1919) et pourrait aussi être un facteur non négligeable dans la résistance à 
l’enfouissement dans ce district. 
  

 
441 VM098-1 : 31 mai; 8 juin; 5 septembre 1917. 
442 Dominion Light, Heat & Power, National Hydro Electric, Saraguay Electric & Water, Central Heat, Light & Power, Canadian Light 
& Power, Beauharnois Light, Heat & Power, Merchants Light, Heat & Power. 
443 VM098-1 : 29 juin 1917. 
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Figure 5.9 

 
Emplacements de bureaux de direction ou de centres de service de Bell Telephone, Canadian Pacific 
Telegraph, Canadian National Telegraph et Montreal Tramways. Carte de 1937. 
Dans le district 7, en vert au bas de la carte, le cercle du haut contient un « B » (Bell Telephone), le suivant un « C » (Canadian 
Pacific Railway &Telegraph), et le troisième, un « G » (Canadian National Telegraph). En bordure du district 4A (en rouge en haut 
de la carte), on voit le symbole qui identifie la Montreal Tramways. 
Source : Templeman, rapport 1935-1937. 
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Figure 5.10 

 
Mêmes emplacements sur la carte de 1925. 
Les légendes des cartes mentionnent que ces cercles indiquent l’emplacement de « Stations or Central Offices ». En plus des 
emplacements dans le district 7, on voit, en bordure du district 4A, le symbole de la Montreal Tramways et plus haut, celui de la 
MLH&P (cercle plein noir). 
Source : Templeman, rapport 1925, p. 3. 
 
L’épisode des puits d’accès, dans le district 7, se joue en deux temps : d’abord les tergiversations 
habituelles des compagnies provinciales pour approuver les plans; ensuite l’obstruction des compagnies 
fédérales qui prennent le relais avec la question des puits d’accès. Le tableau 5.3 montre la progression 
des présences aux rencontres lors de cette saga et met en évidence le crescendo de l’intérêt des divers 
protagonistes pour cette question durant l’été et l’automne 1915. Cette question des puits séparés est très 
importante pour l’avenir du réseau et chaque partie veut se faire entendre et gagner du terrain. 
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Tableau 5.3 

 8 juin 
1915 

15 
juin 

6 juillet 15 
juillet 

29 
juillet 

30 
juillet 

20 décembre1 

MLH&P x x x x x x  
Montreal Public service Corp. x x x x x x x 
Montreal Tramways x x x x x x  
Canadian Pacific Railway & 
Telegraph  x x x x x x 

Dominion Gresham Guarantee 
& Casualty    x x x x 

Great North Western Telegraph    x  x x 
Bell Telephopne     x x x 
Service d’alarme d’incendie   x  x x x 
Service d’éclairage des rues x x x  x x  

Présence des compagnies privées et des services municipaux de la ville de Montréal aux audiences de la 
CSUPQ portant sur les plans des conduits et puits d’accès communs dans le district 7, en 1915. 
Note 1. Le procès-verbal du 20 décembre révèle : « Also other représentatives of the various parties interested in the Municipal 

Conduit system of this City ». La MLH&P et la Montreal Tramways ne sont pas mentionnées, mais devaient certainement 
faire partie de la catégorie « autres représentants ». 

Source : VM098-1 : 8, 15 juin; 6, 15, 29, 30 juillet; 20 décembre 1915. 

 
5.4.1 D’abord, l’approbation des plans 
Selon son habitude, la MLH&P veut plus de temps pour fournir l’information complète à la CSÉCM. En 
conséquence, le 8 juin 1915, à 10 h, au Palais de justice de Montréal, la commission soumet une fois de 
plus des plans incomplets à la CSUPQ444. L’avocat Schanks, représentant la MLH&P accepte les plans du 
district 7, mais sans surprise, suggère le report des travaux jusqu’à l’achèvement du chantier du district 4, 
invoquant le fait que les conditions financières sont loin d’être satisfaisantes. L’avocat Thibodeau Rinfret, 
représentant de la Montreal Public Service Corp. tient le même discours. Arthur Parent, au nom du service 
d’éclairage des rues, ne présente aucune objection au projet. Quant au lieutenant-colonel F. W. Hibbard, 
de la CSUPQ, il se tient à l’écart. 
 
Louis-A. Herdt plaide alors sa cause et rappelle que les projets des districts 6 et 7 ont été présentés il y a 
un an en même temps que celui du district 4 et ont été écartés au profit de ce dernier, pour l’année 1914. 
Il estime que l’heure est maintenant venue de s’attaquer aux districts 6 et 7. Finalement, à la demande de 
la Montreal Public Service Corp., on convient de poursuivre la discussion le 15 juin. À cette rencontre, 
s’ajoute un représentant de la Canadian Pacific Railway & Telegraph. Les représentants des compagnies 
n’apportent aucune objection au sujet des plans. Le lieutenant-colonel F. W. Hibbard les approuve séance 
tenante et convoque les parties le 6 juillet pour les dernières mises au point. Dans l’intervalle, les 
commissaires analysent les plans et devis avec K. B. Thornton et R. S. Byrd de la Montreal Tramways, la 
MLH&P et la Montreal Public service Corp. et notent leurs suggestions445. 
 

 
444 VM098-1 : 8 juin 1915. 
Présents, 8 juin : les trois commissaires de la CSÉCM. Pour la CSUPQ : le lieutenant-colonel F. W. Hibbard, président, Sir Georges 
Garneau et F. C. Laberge, commissaires. Pour la MLH&P : R. H. Balfour, qui vient tout juste d’être engagé ingénieur-chef de la 
CSÉCM, et l’avocat Schanks. Pour la Montreal Public Service : K. B. Thornton. Pour la Montreal Tramways : J. E. Hutchison et R. 
S. Byrd. Pour ces deux dernières compagnies : l’avocat Thibodeau Rinfret. Pour la ville de Montréal : Arthur Parent. 
445 VM098-1 : 8, 15, 25 juin; 2 juillet 1915. 
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Le 6 juillet, les mêmes se retrouvent au palais de justice pour accomplir en principe ce qui devait être une 
simple formalité446. Mais voilà que N. J. Camp (Canadian Pacific Railway & Telegraph), sollicite un délai 
supplémentaire pour étudier les plans modifiés. Dans une belle unanimité, la MLH&P et la Montreal Public 
Service Corp. expriment le même souhait. Ajournement jusqu’au 15 juillet, salle 24, 10 h447. Le 13, la 
CSÉCM communique avec la commission des services électriques de la ville de Baltimore pour connaître 
son avis au sujet des puits d’accès communs pour les câbles des fournisseurs d’électricité et ceux des 
fournisseurs de services de télécommunication448… les commissaires se préparent à un affrontement. 
 
5.4.2 Ensuite, le prétexte des conduits et puits d’accès communs 
Le bal continu à la séance de la CSUPQ449 du 15 juillet. La Montreal Public Service Corp. s’objecte aux 
conduits communs pour les câbles d’alimentation électrique et de télécommunications. On réclame même 
deux réseaux parallèles. Cette fois-ci, de nouveaux participants s’ajoutent : la Great North Western 
Telegraph et la Dominion Gresham Guarantee & Casualty. Prenant la relève des compagnies à charte 
provinciales, plusieurs compagnies de télécommunications accusent pour leur part la commission d’ignorer 
leurs demandes d’obtenir des puits d’accès séparés450. L’entreprise représente tout un casse-tête. Les 
puits d’accès et des conduits séparés pour les compagnies de télécommunication pourraient sérieusement 
entraver l’expansion du réseau. Les multiplier implique une explosion des coûts. Par ailleurs, où donc 
trouver l’espace, dans le sous-sol encombré du centre-ville pour ajouter toutes ces nouvelles installations? 
Quoi qu’il en soit, il ne saurait être question de reproduire sous terre la logique du « touche pas à mes 
poteaux » responsable de l’incroyable fouillis des structures hors terre. 
 
Plusieurs représentants de compagnies arrivent à cette réunion du 15 juillet accompagnés de leurs avocats. 
Le redoutable J.-L. Perron, remplace Arthur Vallée pour représenter la Montreal Public Service Corp. et la 
Montreal Tramways. Pour sa part, la Montreal Public Service Corp. est représentée par K. B. Thornton, 
ingénieur-chef, et compte même un ingénieur-conseil de la ville de New York sur ses rangs : P. W. 
Sothman. Assermenté, ce dernier se présente à la barre des témoins ainsi que K. B. Thornton qui est 
particulièrement vindicatif. Ce dernier critique vertement le travail passé de la CSÉCM qui généralement, 
selon lui, remet les plans à la miette aux compagnies et ne tient pas compte de leurs suggestions. Il réclame 
un système de conduits séparés pour les compagnies de distribution électrique et les compagnies de 
télécommunication. Sothman critique les plans actuels et appuie la position de Thornton. L’avocat D. P. 
Gillmor, de la MLH&P, tient un discours semblable. Le président L. A. Herd et le commissaire R. S. Kelsch 
les contre interrogent. Croyant qu’il avait l’appui de la MLH&P, ce dernier se dit stupéfait : « Les voilà qui 

 
446 VM098-1 : 6 juillet 1915. 
Présents, 6 juillet : les trois commissaires, l’ingénieur-chef R. H. Balfour. Pour la CSUPQ : F. W. Hibbard, avocat et président, et F. 
C. Laberge, commissaire. Pour la MLH&P : l’avocat George H. Montgomery et L. A Kenyon, ingénieur adjoint à la distribution. Pour 
la Montreal Public Service Corp. et la Montreal Tramways C : Arthur Vallée, avocat. Pour la Montreal Public Service Corp. : K. B. 
Thornton, ingénieur-chef et chef des opérations. Pour la Montreal Tramways : J. E. Hutchison, gérant général et R. S. Byrd, « plant 
surintendant ». Pour la Ville : Charles Laurendeau, avocat, Arthur Parent du service d’éclairage des rues et son adjoint D. S. 
Gregory, ainsi que M. Charest du service d’alarme d’incendie. Enfin, W. James Camp, de la Canadian Pacific Railway & Telegraph. 
447 VM098-1 : 6 juillet 1915. 
448 VM098-1 : 13, juillet 1915. 
449 Présents, le 15 juillet : les trois commissaires, l’ingénieur-chef R. H. Balfour. Pour la CSUPQ : F. W. Hibbard, avocat, et F. C. 
Laberge, commissaire. Pour la MLH&P : l’avocat D. P. Gillmor et A. Wilson, ingénieur du service de distribution électrique. Pour la 
Montreal Public Service Corp. et la Montreal Tramways : J.-L. Perron, avocat. Pour la Montreal Public Service Corp. : K. B. 
Thornton, ingénieur-chef et chef des des opérations et P W Sothman, ingénieur conseil de la ville de New-York. Pour la Montreal 
Tramways : R. S. Byrd, « plant surintendant ». Pour la Canadian Pacific Railway & Telegraph : W. James Camp. Pour la Dominion 
Gresham Guarantee & Casualty : W. R. Hamilton, gérant du service électrique. Pour la Great North Western Telegraph:  F. H. 
Markey, avocat, et George D. Perry, gérant général. 
450 VM098-1 : 15 juillet 1915.  
Electical News, Vol. 24, 15 août 1915, p.18, « Underground Conduit Discussion ». 
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changent soudainement d’avis et se présentent ici avec ces critiques et exigent des conduits séparés »451! 
Cette réaction en dit long sur l’exaspération des commissaires. Même le commissaire représentant des 
compagnies montre son impatience! 
 
À midi, on ajourne jusqu’à 14 h pour permettre à R. S, Kelsch de vérifier les plans avec l’américain P. W. 
Sothman. De retour du dîner, on dirait que les ardeurs vindicatives se sont un peu calmées et que les 
compagnies qui ne sont pas du domaine des communications prennent leur distance de ces dernières. 
D’abord, l’avocat J.-L. Perron, représentant la Montreal Public Service Corp. et la Montreal Tramways, 
prend ses distances et mentionne qu’il n’a pas l’intention de présenter de preuve concernant les plans 
présentement soumis. De son côté, F. H. Markey, de la North Western Telegraph, attire l’attention sur le 
statut de compagnie à charte fédérale et se contente d’un rôle d’observateur ainsi que le représentant de 
la Canadian Pacific Railway & Telegraph. Ce n’est qu’une pause avant le prochain assaut. Le lieutenant-
colonel Hibbard ajourne jusqu’au 29 juillet452. 
 
En préparation de la rencontre du 29 juillet, appréhendant l’assaut suivant, la Commission s’adjoint l’avocat 
Adolphe Mailhot, expert-conseil du bureau d’avocat Elliott, David, Mailhot, et lui soumet un volumineux 
dossier de courrier et télégrammes concernant les conduits et puits d’accès communs. La documentation 
recueillie est impressionnante et prouve la qualité de travail accompli par Paul LaRocque, secrétaire de la 
commission. En effet, il a demandé l’avis du surintendant des services d’alarme d’incendie des villes de 
New York, Boston, Chicago, Philadelphie et Buffalo. Il a fait de même avec les ingénieurs-chefs 
responsables des conduits souterrains de Pittsburgh, Baltimore, Toronto, Winnipeg et Kenwark (New 
Jersey). Il a contacté une trentaine de compagnies, dont Edison (New York, Chicago, Boston, Brooklyn) et 
Keystone Telephone (Philadelphie)453. La plupart des experts consultés partagent l’avis des commissaires 
sur cette question : il n’y a pas d’inconvénient à placer les câbles de télécommunication et de distribution 
d’électricité dans les mêmes conduits et puits d’accès si on respecte certaines règles454. Forts de cette 
expertise, les commissaires peuvent maintenant affronter la tempête avec assurance. 
 
Les 29 et 30 juillet, les compagnies ainsi que le service municipal d’incendie, réunis dans un véritable front 
commun, exposent leurs arguments devant la CSUPQ455. Les compagnies de télécommunication craignent 
essentiellement deux inconvénients aux installations souterraines communes :  
1− un danger d’interruption du service d’alarme d’incendie si un câble d’alimentation électrique venait à 

prendre feu par court circuit et détruisait des câbles de télécommunication;  
2− une interférence des câbles d’alimentation sur le signal transmis par les câbles de télécommunications 

s’ils sont contigus. 

 
451Traduction de : « Now they suddenly change their views and come here with these criticisms and demands for the separate 
conduits. I can only repeat that I am amazed! », Electrical News, vol 24, 1er août 1915, p. 38, « Montreal Conduits Plans Criticized ». 
452 VM098-1 : 15 juillet 1915. 
453 VM098-1 : 28 juillet 1915. 
454 VM098-1 : 29 juillet 1915. 
455 Présents, le 29 juillet. Pour la CSÉCM : les trois commissaires, l’ingénieur-chef R. H. Balfour et l’avocat Adolphe Mailhot. Pour la 
CSUPQ : le lieutenant-colonel F. W. Hibbard et F. C. Laberge. R. S. Wright, sténographe officiel. Pour la MLH&P : D. P. Gillmor, 
avocat, et Alex Wilson, ingénieur du service de distribution. Pour la Montreal Public Service Corp. et la Montreal Tramsays : J.-L. 
Perron. Pour la Montreal Public Service Corp. : K. B. Thornton, ingénieur-chef et chef des opérations. Pour la Montreal Tramways : 
R. S. Byrd, « General Plant Superintendant » et son adjoint M. Boland. Pour le Canadian Pacific Railway & Telegraph; W. James 
Camp. gérant adjoint et E. P Flintoft, avoué et notaire. Pour la Dominion Gresham Guarantee & Casualty : H. R. Mulvena, avocat et 
W. R. Hamilton, gérant du service électrique. Pour Bell Telephone : George Moore, « assistant plant surintendant ». Pour la Ville : 
Charles Laurendeau, avocat général; P. S. Gregory, service d’éclairage public; Joseph Tremblay, chef du service d’incendie et son 
adjoint, le surintendant L. A. Charest. 
Le 30 juillet. Mêmes représentants que la veille et s’ajoute la Great North Western Telegraph. 
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Dans l’assemblée, les opinions divergent et deux camps se sont formés depuis la dernière rencontre. 
D’abord ceux qui s’opposent à un système commun, les compagnies de télécommunication. À la barre des 
témoins assermentés, Joseph Tremblay, L. A. Charest (service des incendies de la ville) et N. James Camp 
(Canadian Pacific Railway & Telegraph) exigent des conduits et puits d’accès séparés. Ensuite ceux qui 
appuient l’option de maintenir des conduits et puits d’accès communs, les compagnies d’électricité et de 
transport en commun. Les ingénieurs R. M. Wilson et D. P. Gillmor (MLH&P) et R. H. Balfour (CSÉCM) se 
déclarent d’accord avec le système commun. L’ingénieur R. M. Wilson se dit satisfait des installations 
communes puisque dans les conduits que la compagnie possède sur la rue Ontario, et ce depuis 15 ans, 
jamais les câbles d’alimentation électrique n’ont endommagé de câbles de télécommunication. D. P. 
Gillmor, quant à lui, trouve parfaitement satisfaisant de s’en remettre à la commission des services 
électriques. L’avocat J.-L. Perron (Montreal Tramways et Montreal Public Service) partage aussi ces 
opinions. Pour sa part, R. H. Balfour vient de visiter le réseau souterrain de la ville de Baltimore. Leur 
système est similaire à celui que construit la commission. Dans cette ville américaine, environ 200 milles 
(322 km) de conduits mixtes sont installés sans qu’il y ait eu de court-circuit de câbles d’alimentation 
électrique causant une interruption des communications du service d’alarme d’incendie. Des villes comme 
Pittsburgh, Philadelphie, Rochester et Utica utilisent aussi des puits d’accès communs sans problème. Le 
lieutenant-colonel F. W. Hibbard lève la séance sine die, en demandant à la commission de fournir les 
coûts additionnels qu’exigeraient des puits d’accès séparés pour le district 7456. La prochaine rencontre 
n’aura lieu qu’en décembre suivant, et elle sera déterminante. 
 
Entre temps, les commissaires étayent leur preuve. L’ingénieur-chef R. H. Balfour rapporte d’Hamilton une 
méthode de séparation des câbles d’alimentation électrique et de télécommunication. Il évalue à 42 % 
supérieur, le coût de l’option d’installations souterraines séparées457. Finalement, la rencontre du 20 
décembre 1915 au Palais de justice de Montréal réunit pour la première fois de l’histoire, le Board of 
Railway Commissioners for Canada, qui a autorité sur les compagnies de télécommunication, et la CSUPQ 
qui a autorité sur les compagnies d’électricité et la Montreal Tramways)458. Elles siègent ensemble pour 
éviter que les questions de juridiction fédérales-provinciales ne fassent l’objet de poursuites judiciaires sur 
les conduits souterrains à Montréal. 
 
La discussion s’engage sur le même ton que dans les rencontres précédentes. Le représentant de la North 
Western Telegraph mentionne ce que tout le monde sait : sa compagnie œuvre au Canada et ne reconnaît 
pas la juridiction provinciale. Si on veut l’obliger à enfouir ses câbles, sa compagnie est toutefois prête à 
discuter de ce qu’on veut lui imposer. Il en est de même pour la Canadian Pacific Railway & Telegraph et 
la Dominion Gresham Guarantee & Casualty Corp. Pour sa part, J.- L. Perron invoque la loi québécoise 

 
456 VM098-1 : 30 juillet 1915. 
The Gazette, 30 juillet 1915, p. 5, « More Opposition to Conduit Plans / Fire Department against Joint System for High and Low 
Tension Cables / Danger from Blow-out / Argued Before Public Utilities Commission That Proposed Plan May Create Serious 
Menace From Fire ». 
Electrical News, Vol. 24, 15 août 1915, p. 18, 19, « Underground Conduit Discussion ». 
457 VM098-1 : 4, 11 août 1915. 
458 Présents, le 20 décembre : les commissaires, R. H. Balfour, Adolphe Mailhot. Pour la Board of Railway Commissioners for 
Canada : Sir Henry Drayton, K. C., commissaire-chef, hon. W. B. Nantel, commissaire chef adjoint, A. S. Goodeve, commissaire, 
John Murphy ingénieur électricien chef, R. Richardson, secrétaire de la commission. Pour la CSUPQ : F. W. Hibbard, K. C., 
président, F. C. Laberge, commissaire. Pour la ville : Charles Laurendeau, procureur général. Pour la Montreal Public Service Corp. 
: J.-L. Perron, avocat. Pour la Canadian Pacific Railway &Telegraph : L. P. Flintoft et W. J. Camp. Pour la Dominion Gresham & 
Guarantee : M. Mulvena, avocat. Pour la Great North Western Telegraph : F. H. Markey, K. C., George D. Perry. Pour Bell 
Telephone : Hughe L. Hoyler, K. C. Pour le service d’alarme d’incendie : A. Charest. « Also other représentatives of the various 
parties interested in the Municipal Conduit system of this City ». 
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qui appelle à l’utilisation de puits d’accès séparés. La Montreal Public Service Corp., Bell Telephone, Great 
North West et Canadian Pacific Railway & Telegrah soulignent le danger de cohabiter dans les mêmes 
puits d’accès des compagnies d’énergie motrice ou d’éclairage. Le président Herdt de la CSÉCM proteste 
qu’aucun accident n’est survenu avec des câbles bien gainés et qu’il n’y a aucun câble non gainé dans le 
système montréalais souterrain; il réaffirme que le réseau commun proposé par la CSÉCM s’avère 
économique et sécuritaire459. 
 
Ces arguments amènent le président du Board of Railway Commissioners for Canada à proposer une 
rencontre entre son ingénieur-chef et ceux de la commission et des compagnies. La discussion se poursuit 
aux bureaux de la commission sur des questions plus techniques. En prévision d’une ordonnance 
défavorable, les commissaires tiennent leur bout et proposent un amendement à la charte de la ville :  
 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 de la section 2 de l’article 39 de 
la loi 9 Edward VII, chapitre 81, il est loisible à la Commission des Utilités 
Publiques de la Province de Québec, sur demande de la Commission des 
Services Électriques de la Cité de Montréal, de permettre un mode de 
construction différent de celui indiqué dans ledit paragraphe460.  

 
La MLH&P appuie l’amendement. Un allié de poids.Finalement, le 28 mars 1916, la CSUPQ rend son 
ordonnance. Le lieutenant-colonel F. W. Hibbard opte pour un compromis favorable à la CSÉCM. Il 
demande d’utiliser le plus possible des puits d’accès communs et de faire un effort raisonnable pour 
maintenir le système commercialement fiable et économique. Soulagement à la commission. Hibbard 
invite les parties à s’entendre sur la question des districts 6 et 7. Le 30 mars, les commissaires étudient les 
plans remaniés et formulent toute une panoplie d’améliorations qu’on pourra apporter au système461. Puis 
s’engagent dans un laborieux dialogue avec les locataires du réseau souterrain qu’ils rencontrent 
séparément, en commençant par leurs alliés462. 
 
Une majorité favorable se dégage de ces entretiens et on espère enfin commencer les travaux dans les 
districts 6 et 7. Cet épisode aura permis aux commissaires de faire le point sur leurs normes de construction 
et d’installation. Par exemple, comme il est faux que les gaz s’échappent par les trous d’aération des 
couvercles de puits d’accès. Il est donc inutile que les couvercles présentent de larges orifices. On utilisera 
des couverts massifs perforés au minimum pour empêcher les détritus de pénétrer et pour réduire 
l’accumulation d’eau. Ce qui s’avérera un bon choix puisque, 20 ans plus tard, l’ingénieur-chef déclarera 
dans son rapport de 1935 : « les modèles de couverts, de supports, etc. retenus en 1916 et utilisés depuis 
dans toutes les constructions de conduits a permis de maintenir bas les coûts d’entretien »463. Utilisation 
de fourreaux de fibre de 3 ½ pouces au lieu de fourreaux de 3 pouces. On opte pour des solutions plus 
économiques : construction de conduits le plus étroits possible, pour diminuer les coûts de repavage des 
rues; insertion de deux câbles par fourreaux; uniformisation de la dimension des puits d’accès; inclusion 
ou exclusion des coûts de repavage dans les soumissions de conduits : repavage par la ville si moins 
dispendieux, etc464. 

 
459 Electrical News, vol 25, 1er janvier 1916, p. 22, « Separate Manholes for Different Companies ». 
460 VM098-1 : 21, 29 décembre 1915. 
461 VM098-1 : 30 mars; 5 avril 1916. 
462 Pour le contenu de ces rencontres : VM098-1 : 3, 4, 5, 6 avril; 2 mai 1916 
463 Traduction de` « The type of cover, rack, etc. adopted in 1916, and used on all work since, has been an important factor in 
keeping down maintenance costs. It is believed that time will show that the work carried out in 1932 and subsequently will require 
even less maintenance », Templeman, rapport 1930-1935, p. 22. 
464 VM098-1 : 12 avril 1916. 
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Figure 5.11 

 
En marchant sur un trottoir, combien de fois est-on passé sur un puits d’accès sans même s’en rendre 
compte? Sur le couvercle de l’accès, on peut lire : CONDUITS MONTREAL. 
Source : Pierre Frigon 
 
Figure 5.12 

 
Puits d’accès à une chambre de transformateurs, sur un trottoir de la rue Sainte-Catherine.  
On s’assure que l’air est sain au fond du puits avant de s’y aventurer, en chassant les gaz qui pourraient s’y être 
accumulés. 
Source : Jacques Frigon, 6 février 2013 

 
Coiffant la ronde des négociations, Québec amende la charte en appui à la CSÉCM :  
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Nonobstant les dispositions du quatrième alinéa du paragraphe 2 de la 
section 39 de l’amendement 9 Ed. VII, chap. 81, il est loisible à la Commission 
des services d’utilité publique de Québec, sur demande de la Commission des 
services électriques de la cité de Montréal, de permettre un mode de 
construction différent de celui indiqué dans ledit paragraphe; et les conduits 
souterrains déjà construits suivant un mode de construction différent que celui 
indiqué audit paragraphe sont considérés, à toutes fins que de droit, avoir été 
construits légalement465.  
 

Voilà qui clôt la question et ferme la porte à toute autre contestation. La question des conduits et puits 
d’accès séparés réglée du côté des juridictions provinciales, la CSÉCM presse la ville de résoudre 
rapidement le problème de juridiction avec le Board of Railway Commissioners for Canada concernant 
l’enfouissement des câbles des compagnies à chartes fédérales. Tant que cette question n’est pas réglée, 
le projet d’enfouissement reste au point mort.  
 
5.4.3 Enfin! L’ordonnance du Board of Railway Commissioners for Canada 
Au printemps 1916, avec l’approbation des plans et l’accord sur les conduits et puits d’accès communs, la 
plupart des conditions se trouvent réunies pour redémarrer des travaux. Mais la question de juridiction 
fédérale provinciale n’est pas réglée. Les commissaires prennent alors différentes initiatives pour accélérer 
le processus. 
 
Le 9 janvier 1917, une rencontre exploratoire d’ordre technique se tient avec les dirigeants de la Great 
North Western Telegraph et de la Canadian Pacific Railway & Telegraph466 sur les conditions d’occupation 
des conduits souterrains des districts 4 et 7. Herdt ouvre la séance en traçant un portait du district 7 qui 
reçoit l’assentiment de la plupart des intéressés, sauf McMillan (C. P. R. & Telegraph) et Markey (Great 
North Western Telegraph) qui refusent les puits d’accès communs construits dans le district 4. Ce dernier 
précise que sa compagnie a subi des dommages dans d’autres villes. Il laisse même sous-entendre que 
son entreprise pourrait enterrer ses câbles dans d’autres collecteurs que ceux de la municipalité. Seule la 
proposition pour le district 7 reçoit son aval. Par ailleurs, il allègue que l’enfouissement des câbles à 
Montréal obligerait la compagnie à faire de même dans de nombreuses autres localités au Canada; ce qui 
entraînerait une augmentation des prix aux usagers. Tarifs sous le contrôle du Board of Railway 
Commissioners for Canada qui, en conséquence, doit donner son aval.  
 
C’est alors que les représentants de ces compagnies demandent un moment pour discuter entre eux. À la 
suite de ce conciliabule, F. H. Markey se faisant leur porte-parole, déclare qu’ils accepteraient d’enfouir 
leurs câbles dans les conduits municipaux du district 7 et même de démanteler à leurs frais les installations 
aériennes à la condition de ne payer aucune redevance. Charles Laurendeau proteste immédiatement 
contre l’illégalité de cette offre et son injustice flagrante envers les autres compagnies obligées de verser 
les pleines redevances. J. McMillan, réplique que sa compagnie ne bougera que si elle en reçoit l’ordre 
formel du Board of Railway Commissioners for Canada et que si elle obtient pleine compensation pour le 
district 7. En désespoir de cause, Charles Laurendeau invite les compagnies à fournir une évaluation 
approximative de leurs installations aériennes dans les districts 4 et 7, même dans l’hypothèse où elles 

 
465 6 Geo. V, chap. 44, a. 21 (1916). 
466 VM098-1 : 9 janvier 1917. 
Présents, le 9 janvier : les commissaires ainsi que R. H. Balfour ingénieur-chef de la CSÉCM. Pour la Ville : Charles Laurendeau. 
Pour la Great North Western Telegraph : F. H. Markey, avocat, George D. Perry, gérant général, W. J. Duckworth, « surintendant 
général », et W. Girard, « surintendant général. ». Pour la C. P. R. & Telegraph : messieurs McMillan, gérant, et W. J. Camp, gérant 
adjoint. 
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puissent enfouir leurs câbles dans les conduits de la compagnie Bell. Pendant quelque temps, la CSÉCM 
jongle avec l’idée de permettre aux compagnies récalcitrantes d’installer leurs câbles dans les conduits de 
Bell, dans les districts 4 et 7467. Heureusement, on abandonne cette hypothèse qui aurait ouvert la voie à 
la désertion du réseau public. 
 
En définitive, tout le succès de l’opération repose sur la décision du Board of Railway Commissioners for 
Canada. Mais elle ne bougera pas sans une demande formelle de la Ville. En désespoir de cause, la ville 
dépose un appel en bonne et due forme468. Le 18 avril 1917, au Palais de justice de Montréal, siègent enfin 
les commissaires du Board of Railway Commissioners for Canada. Mais l’appel de la ville de Montréal à 
l’effet d’obliger les compagnies à chartes fédérales Canadian Pacific Railway & Telegraph, et Great North 
Western Telegraph, à enfouir leurs câbles dans les districts 4 et 7 est au 19e rang dans l’ordre du jour469. 
Par manque de temps, on reporte de la cause au 1er mai… à Ottawa470. Les commissaires devront avoir 
en mains une foule de statistiques sur les coûts des districts 1, 2, 3, 4 et 6 et les prévisions de coûts et 
devis pour le district 7. Également, les frais généraux depuis le début des travaux, les revenus estimés de 
location des conduits souterrains, la date d’extinction des frais généraux en regard des redevances 
versées, etc471. Bref, de belles heures de plaisirs à saveur de partenariat public privé sur fond de juridiction 
fédérale provinciale. Un refrain connu. Formule idéale pour des retards importants, des coûts énormes et 
une perte d’énergie désolante. Charles Laurendeau délègue l’avocat A. W. Atwater à comparaître à Ottawa, 
pour représenter la Ville.  
 
À la séance du 1er mai, trois points importants apparaissent à l’ordre du jour : l’enfouissement des câbles, 
l’enlèvement des installations aériennes, les conduits et puits d’accès séparés. Là encore, il y a loin de la 
coupe aux lèvres. Le verdict ne sera rendu que deux ans plus tard. Le 1er août 1919. Le Board of Railway 
Commissioners for Canada ordonne enfin à la Canadian Pacific Railway & Telegraph, et à la Great North 
Western Telegraph d’enfouir leurs câbles dans le district limité par la rue Craig, le boulevard Saint-Laurent, 
la rue des Commissaires et l’avenue McGill, incluant le square Victoria (district 4), « le coût des travaux 
étant à charge des dites compagnies de télégraphe »472. Mais l’ordonnance ne précise pas qu’ils doivent 
l’être dans les conduits municipaux. Ce qui laisse la porte ouverte à l’hébergement des câbles des 
compagnies de télécommunication dans les conduits de Bell Telephone. Quoi qu’il en soit, les 
commissaires, décret en mains, ordonnent aux compagnies d’enfouir leurs câbles du district 4 dans les 
conduits municipaux et de faire de même dans le district 7 lorsqu’il sera construit. Dans la même foulée, ils 
avisent le Bureau des commissaires de leur intention d’entreprendre la construction des conduits du 
district 7473. 
 
Finalement, la Canadian Pacific Railway & Telegraph, consent officiellement à disposer ses câbles dans 
les conduits publics à partir de 1928, seulement. Elle signe l’acte notarié le 26 mars pour le district 4 et le 

 
467 VM098-1 : 9 janvier 1917. 
468 VM098-1 : 24 janvier 1917. 
469 VM098-1 : 18 avril; 1er mai 1917. 
470 Présents, le 1er mai : les trois commissaires, l’ingénieur-chef R. H. Balfour, l’honorable A. W. Atwater, avocat de la ville. Pour la 
Canadian Pacific Railway & Telegraph : J. Mc Millan, gérant, et l’avocat E. P. Flintoft. Pour la Great North Western Telegraph Co, : 
G. D Perry, gérant général, W. J. Duckworth, « surintendant général », W. Girard, « surintendant général » et l’avocat G. H. Markey. 
471 VM098-1 : 28 avril; 14 juin 1917. 472 Traduction de : « [...] the cost of the work to be borne and paid by the said telegraph 
companies ». Ordonnance numéro 28 623. Vol. IX, Ottawa, September « The board of Railway Commissioners for Canada, 
Judgements, Orders, Regulations, and Rulings », 1, 1919, no 12, p. 224. VM 98 S1 SS1: 15 août 1919. 
472 Traduction de : « [...] the cost of the work to be borne and paid by the said telegraph companies ». Ordonnance numéro 28 623. 
Vol. IX, Ottawa, September « The board of Railway Commissioners for Canada, Judgements, Orders, Regulations, and Rulings », 
1, 1919, no 12, p. 224. VM 98 S1 SS1: 15 août 1919. 
473 VM098-1 : 15 août; 25 septembre; 25 novembre 1919. 
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20 novembre pour le district 7474. Pour les districts 6, 6A et 6B il faut attendre le 31 mars 1950475. Pour sa 
part, en décembre 1920, La Great North Western Telegraph, n’a pas encore obtempéré à l’ordre 
d’enfouissement dans le district 4. Finalement, elle signe le contrat avec la ville le 5 août 1921476 pour les 
districts 4 et 7. La ville n’arrive à lui arracher un consentement qu’en la libérant de redevances pour toute 
la période du 1er juillet 1916 au 31 juillet 1921 dans le district 4. L’obstruction s’avère payante. La 
compagnie commence à payer des redevances à compter du 1er août 1921 seulement. On la libère de 
4 772,26 $ (de l’ordre de 67 700 $) de redevances impayées et de 549.79 $ (7 800 $) d’intérêts477. Comme 
on peut le constater, la remise en question de l’autorité de la CSÉCM et de la CSUPQ et le rejet des puits 
d’accès communs ont été formidablement efficaces et assez payants pour l’une des compagnies des plus 
récalcitrantes à enfouir ses câbles.  
 
Il est intéressant de noter ici que la Dominion Gresham Guarantee & Casualty signe le contrat avec la Ville 
pour les districts 4 et 6, dès le 28 novembre 1916, près de trois ans avant l’ordonnance de la commission 
fédérale478. Ce qui montre clairement qu’aucune entrave légale n’empêche une compagnie à charte 
fédérale à signer le contrat d’enfouissement de ses câbles avec la ville de Montréal. Noter toutefois que la 
compagnie se garde une porte de sortie. En effet, elle ne se mettra officiellement sous l’autorité de la 
CSÉCM qu’après l’ordonnance du Board of Railway Commissioners for Canada479. 
 
De 1913 à 1920 inclusivement, la progression du réseau est plutôt décevante. Et sur les rues Sainte-
Catherine (districts 1 et 2), de Bleury (district 3), et le district 4, construits entre 1913 et 1915, de nombreux 
poteaux subsistent encore. Durant la période 1913 à 1920, on aura tout de même abattu environ 1000 
poteaux, mais aucun conduit souterrain n’a été construit en 1917, 1918, et 1919480. 
 

 
474 Notaire Jean Beaudouin, minutes 11 121 et 11393. 
475 Notaire Louis-Auguste Marchesseault, minute 8651. 
476 Notaire Jean Beaudouin, minute 9092. 
477 VM098-1 : 3 novembre; 7 décembre 1921. 24 janvier 1922. 
478 Notaire Jean Baudouin, minute 7761. 
479 VM098-1 : 24 juillet 1919. 
480 Templeman. rapport 1935-1937, « Table of Districts ». 
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Figure 5.13 

 
Ensemble des conduits souterrains construits entre 1913 et 1916.  
Les travaux de construction de conduits arrêtés en 1917 ne reprendront timidement qu’en 1920 avec le minuscule district 4A. 
-Districts 1. La rue Sainte-Catherine, de l’avenue Papineau jusqu’à la rue Guy (1913).  
-Districts 2-2A. La rue Sainte-Catherine entre la rue Guy et l’avenue Atwater. L’avenue Atwater puis la rue Saint-Luc (boulevard de Maisonneuve) jusqu’à la limite de Westmount 

(1913). 
-District 3. La rue de Bleury/Avenue du Parc entre la rue Craig (Saint-Antoine) et l’avenue des Pins (1913−1914).  
-District 4. Borné par : la rue Craig (Saint-Antoine), au nord; le boulevard Saint-Laurent, à l’est; la rue Notre-Dame, au sud; la rue McGill et le square Victoria, à l’ouest 

(1914−1915).  
-District 6. Le boulevard Saint-Laurent entre les rues Sherbrooke et Craig (1916). 
-District 6A. Le boulevard Saint-Laurent entre les rues Notre-Dame et des Commissaires (de la Commune) (1914). 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 
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5.5 Les travaux de construction de conduits souterrains reprennent enfin 
Les travaux de construction, arrêtés en 1917, ne reprendront véritablement qu’en 1921 avec la construction 
des conduits du district 7, complétée le 10 novembre. Dès le mois de mars précédent, les journaux 
annonçaient que pour un montant de 200 000 $ (2 838 000 $) et un délai de réalisation de trois ans aux 
compagnies, on éliminerait les installations aériennes du district 7481. C’est le coup d’envoi. À partir de ce 
moment, la CSÉCM garde un rythme de construction qui va en accélérant. À partir de 1920, on construit 
les conduits des districts suivants : 1920 (4A); 1921 (7); 1922(1A, 5, 9); 1923 (10); 1924 (11); 1925 (6B, 8, 
10A, 13).  
 
Tout au long de la période étudiée, les commissaires retiennent systématiquement le plus bas 
soumissionnaire. Le principal gagnant est G. M. Gest Ltd, suivi d’Atlas Construction. L’élan remarquable 
du développement du réseau à partir de 1920−1921 mérite d’être souligné. Voyons le travail accompli à 
partir de 1920, jusqu’à la fin de la période du mandat de Louis-A. Herdt, qui se termine avec son décès le 
11 avril 1926. Il décède avant la construction des conduits de cette année-là. On retiendra donc 
l’année 1925 comme derrière année de construction sous son mandat. Son successeur, Augustin Frigon 
est nommé par la CSPQ le 27 avril pour lui succéder. Passons maintenant en revue les districts construits 
entre 1920 et 1925. 
  

 
481 The Montreal Daily Star, 2 mars 1921, p. 1; Overhead Wires Will Be Removed / Underground Conduits Substituted – Cost to Be 
Borne by City / Take Three Years / Plans to Be Carried Out Were Made in 1914, But Delayed by the War ». 
La Patrie, 2 mars 1921, p. 1, « L’enfouissement des fils dans le district no 7 / Des instructions viennent d’être données dans ce sens 
aux Cies intéressées ». 
VM098-1 : 7 décembre 1921. 
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1920, district 4A 
G. M. Gest Ltd obtient le contrat de ce district, le 16 juillet 1920. La Commission administrative approuve 
le 9 août et les travaux sont terminés à la fin de l’automne482. 
 

Figure 5.14 

 
Le district 4 A. 
Limité par la rue Vitré (avenue Viger), au nord; la rue Saint-Urbain, à l’est; la rue Craig (Saint-Antoine), au sud; et la rue Côté, à 
l’ouest. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 

 
Tableau 5.4 

 
District 4A 

Soumissions Budget 
demandé à 
la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de dépassement des 
coûts par rapport au montant de la 
soumission 

G. M. Gest, Ltd 10 190,16  13 000 9 916 - 2,7 % 
D. Vocicano 11 575,10     

Source : VM098-1 : 16 juillet; 15 août; 10 septembre 1920. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs 
December 31th 1937 ». 
 
1921, district 7 
G. M. Gest Ltd obtient le contrat le 9 juin 1921. La Commission administrative approuve le 14 juin et les 
travaux sont terminés le 10 novembre483. Le périodique Electrical News mentionne qu’on prévoit prendre 
trois ans pour compléter l’opération d’enfouissement et que la ville y consacrera 200 000 $. C’est le coût 
des matériaux qui a tant retardé le début des travaux selon ce bimensuel publié par la Canadian Electrical 
Association484. 

 
482 VM098-1 : 16 juillet; 15 août; 2 décembre 1920. 
483 VM098-1 : 9 juin; 24 juin; 7 décembre 1921. 
484 Electrical News, Vol. 30, 15 mars 1921, p. 23, « Overhed Wires in Montreal Business District To Be Removed ». 
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Figure 5.15 

 
Le district 7.  
Borné par : au nord, la rue Notre-Dame; à l’est, le boulevard Saint-Laurent; au sud, la rue Common (de la Commune); à l’ouest, la 
rue McGill. S’ajoutent deux courts tronçons vers l’ouest, l’un sur la rue Wellington et l’autre sur la rue Saint-Maurice 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
 
Pour la construction des conduits de ce district qui a suscité tant de controverse entre les compagnies de 
télécommunication et la CSÉCM, comme nous avons vu plus haut, les entrepreneurs sont 
exceptionnellement nombreux. Deux d’entre eux présentent des soumissions absolument hors de 
proportions. On ne les reverra d’ailleurs plus dans ce marché à l’avenir. 
 
Tableau 5.5 

 
District 7 

Soumissions Échéancier 
soumis 

Budget 
demandé 
à la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des coûts 
par rapport au montant 
de la soumission 

G. M. Gest Ltd 161 906,91 4 mois  151 528 - 6,4 % 
Atlas Construction  

181 968,40 
Non 

mentionné    
J. A. Grant  245 608,19 6 mois    
Fred T. Ley Co.  181 054,82 6 mois    
John Patrick  267 676,25 5 ½ mois    

Source : VM098-1 : 9 juin 1921. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
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Les travaux de construction de conduits souterrains dans ce district approuvé le 9 juin 1916 et restés 
en plan depuis, seront complétés en décembre 1921485. 
 
1922, district 1A 
Ce conduit relie au réseau souterrain l’hôtel Mount Royal situé sur la rue Sherbrooke et le côté ouest de la 
rue Peel. Les travaux sont achevés à la fin de l’automne. Pour ce district, la Ville vote un budget de 6 000 $ 
(87 000 $). Les dépenses de ce district seront appliquées au district 16486. La carte des districts montre 
aussi un tronçon sur la rue Aylmer qui part de la rue Sainte-Catherine vers le nord, mais qui n‘est pas décrit 
comme faisant partie du district 1A. La carte originale les illustre cependant de la même couleur. Il semble 
donc que les deux tronçons ont été construits en même temps. L’entrepreneur n’est pas mentionné.  
 
Figure 5.16 

 
Le district 1A. 
La rue Peel de la rue Sainte-Catherine à la Place Burnside (avenue du président Kennedy), la rue Aylmer de la rue Sainte-Catherine 
jusqu’au-delà de la rue Berthelet (avenue du président Kennedy). 
Source du fond de carte : BAnQ carte 6699 
 
  

 
485 VM098-1 : 9 juin 1916. 24 juin; 7 décembre 1921. 
486 VM098-1 : 26 septembre; 5 décembre 1922.  
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1922, district 5 
Le Conseil municipal approuve un budget de 200 000 $, le 6 février. G. M. Gest Ltd décroche le contrat le 
31 juillet. On ne donne pas d’indications sur les autres soumissionnaires ni sur les montants. Les travaux 
sont parachevés le 29 décembre487. Coût final : 176 555 $ (2 560 000 $). 
 
Figure 5.17 

 
Le district 5.  
Borné par : au nord, la rue Craig (Saint-Antoine); à l’est, la rue Berri; au sud, la rue des Commissaires (de la Commune); à l’ouest, le 
boulevard Saint-Laurent. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
 
Tableau 5.6 

 
District 5 

Soumissions Échéancier 
soumis 

Budget 
demandé 
à la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des 
coûts par rapport au 
montant de la 
soumission 

G. M. Gest Ltd Non mentionné Non mentionné 200 000 176 555 -- 
Autres Non mentionnés     

Sources: VM098-1: 10 février 1922. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 

 
487 VM098-1 : 10 février; 31 juillet; 7 septembre 1922. 9 janvier 1923. 
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1922, district 9 
Le Conseil municipal approuve un budget de 200 000 $, le 6 février. G. M. Gest Ltd remporte le contrat le 
31 juillet, et le Conseil municipal entérine cette décision de la CSÉCM le 2 août. Les travaux sont terminés 
le 1er décembre488. On ne donne pas de précision sur les autres soumissionnaires ni sur les montants. 
Coût final : 99 363 $ (1 441 000 $) 
 
Figure 5.18 

 
Le district 9.  
Borné par : au nord, la rue Sainte-Catherine; à l’est, la rue de Bleury; au sud, la rue Saint-Antoine; à l’ouest, la rue University, la côte 
du Beaver Hall, et la rue square Victoria. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
 
Tableau 5.7 

 
District 9 

Soumissions Échéancier 
soumis 

Budget 
demandé 
à la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des 
coûts par rapport au 
montant de la 
soumission 

G. M. Gest, Ltd 
Non mentionné 

Non 
mentionné 100 000 99 363 -- 

Autres Non mentionnés     
Sources: VM098-1 : 10 février 1922. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 

 
488 VM098-1 : 10 février; 31 juillet; 7 septembre; 5 décembre 1922. 
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1923, district 10 
Atlas Construction remporte le contrat le 16 août, et le Conseil municipal entérine cette décision le 24 août. 
Les travaux sont achevés en décembre. Conduits en fibre489. 
 
Figure 5.19 

 

Le district 10. 
Borné par : au nord, la rue de La Gauchetière; à l’est, le boulevard Saint-Laurent; au sud, la rue Saint-Antoine et le contournement 
du district 4A; à l’ouest, la rue de Bleury. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
 
Tableau 5.8 

 
 

District 10 

Soumissions Échéancier 
soumis 

Budget 
demandé à 
la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des coûts 
par rapport au montant 
de la soumission 

G. M. Gest, Ltd 78 792,35 3 mois    
Atlas Construction 

78 124,98 4 mois 
Non 

mentionné 75 649 - 3,2 % 
Sources : VM098-1 : 16 août 1923. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
 

 
489 VM098-1 : 16 août; 10 septembre; 24 décembre 1923. 
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1924, district 11 
G. M. Gest Ltd obtient le contrat le 3 juillet. Le Conseil municipal donne son accord le 18 juillet et les travaux sont terminés en décembre490. 

The Gazette annonce en mars suivant que l’éclairage de la rue alimenté par le réseau souterrain sera en place dès l’été suivant491 sur cette 

rue où foisonnent alors de magnifiques résidences bourgeoises. 
 
Figure 5.20 

 
Le district 11. 
La rue Sherbrooke de l’avenue Papineau à l’avenue Atwater. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 

 
490 VM098-1 : 3 juillet; 6 août 1924. 14 janvier 1925. 
491 The Gazette, 21 mars 1925, p. 5, « Modern Lamps on Sherbrooke Street ». 
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Tableau 5.9 

 
 

District 11 

Soumissions Échéancier 
soumis 

Budget 
demandé à 
la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des 
coûts par rapport au 
montant de la 
soumission 

G. M. Gest, Ltd 207 962,92 4 mois 225 000 200 260 - 3,7 % 
Atlas Construction  231 900,72 4 ½ mois    

Sources : VM098-1 : 3 juillet 1924. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
 
1925, district 6B 
Atlas Construction obtient le contrat le 2 juin, et le Conseil municipal l’approuve le même jour. Les travaux 
sont terminés en décembre492. 
 
Figure 5.21 

 
Le district 6B. 
Le boulevard Saint-Laurent de la rue Sherbrooke à l’avenue du Mont-Royal. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
  

 
492 VM098-1 : 2, 8 juin; 9 décembre 1925.  
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Tableau 5.10 

 
 

District 6B 

Soumissions Échéancier 
soumis 

Budget 
demandé à 
la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des 
coûts par rapport 
au montant de la 
soumission 

G. M. Gest, Ltd 83 218,50 5 mois    
Atlas Construction Co  67 954,31 3 mois 79 149,74 68 772 1,2 % 
Quinlan, Robertson & 
Janin 80 180,35 4 mois    
Bernard Breault 87 939,35 3 mois    

Sources : VM098-1 : 2 juin 1925. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
 
1925, district 8 
G. M. Gest Ltd obtient le contrat le 3 juillet 1924. Le Conseil municipal approuve le 18 juillet et les travaux 
s’échelonnent sur deux ans pour se terminer en juin 1925493. En mars, The Gazette annonce que les 
installations d’éclairage seront mises en place durant l’été494. 
  

 
493 VM098-1 : 3 juillet; 6 août 1924. 23 juin 1925. 
494 The Gazette, 21 mars 1925, p. 5, « Modern Lamps on Sherbrooke Street / Work on New Lighting Apparatus Also Proceeding on 
Downtown Streets / Ready in Summer ». 
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Figure 5.22 

 
Le district 8. 
Borné par : au nord, la rue Saint-Antoine; à l’est, le square Victoria, et la rue McGill; au sud, la rue Notre-Dame (entre les rues Guy et 
McGill); ainsi que la rue Saint-Maurice, entre les rues McGill et Des Inspecteurs (de l’Inspecteur); à l’ouest, la rue Windsor (Peel). 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
 
Tableau 5.11 

 
 

District 8 

Soumissions Échéancier 
soumis 

Budget 
demandé à 
la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des 
coûts par rapport 
au montant de la 
soumission 

G. M. Gest, Ltd 222 190,25 5 mois 250 000  212 310 - 4,4 % 
Atlas Construction 230 788,92 4 ½ mois    

Sources : VM098-1 : 3 juillet 1924. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
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1925, district 10A 
G. M. Gest Ltd décroche le contrat le 16 septembre. Le Conseil municipal approuve le 12 octobre et les 
travaux sont parachevés à la fin de l’automne495. 
 
Figure 5.23 

 
Le district 10A. 
Borné par : au nord, la rue Sainte-Catherine; à l’est, le boulevard Saint-Laurent; au sud, la rue de La Gauchetière; 
à l’ouest, la rue de Bleury. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993.

 
495 VM098-1 : 16 septembre; 16 octobre 1925. 
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Tableau 5.12 

 
 

District 10A. 

Soumissions Échéancier 
soumis 

Budget 
demandé à 
la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des coûts 
par rapport au montant 
de la soumission 

G. M. Gest, Ltd 92 046,92 3 mois 103 445,40 71 225 - 22,6 % 
Atlas Construction 98 876,72 Pas indiqué    

Sources: VM098-1 : 16 septembre 1925. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
 
1925, district 13 
Atlas Construction obtient le contrat le 2 juin et le Conseil municipal l’approuve le même jour. Les travaux sont terminés en décembre496. 
 
Figure 5.24 

 
Le district 13. 
L’avenue du Mont-Royal de la côte Sainte-Catherine à la rue d’Iberville.  
Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455.

 
496 VM098-1 : 2, 8 juin; 9 décembre 1925. 
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Tableau 5.13 

 
 

District 13 

Soumissions Échéancier 
soumis 

Budget 
demandé à 
la ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des 
coûts par rapport au 
montant de la 
soumission 

G. M. Gest, Ltd 157 216,77 5 mois    
Atlas Construction 135 494,89 5 mois 171 044,30 142 627 5,3 % 
Quinlan, Robertson & Janin 163 352,20 6 mois    
Bernard Breault 164 604,01 5 mois    

Sources : VM098-1 : 2 juin 1925. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
 
Ainsi, donc, le quinquennal 1920-1925 marque le début d’un rythme de croissance régulier du réseau 
électrique souterrain à Montréal, avec l’ajout de 11 districts en plus des expropriations et démantèlements 
dans les districts déjà construits.  
 
Par ailleurs, le cartel de la MLH&P et de la Shawinigan Water and Power497 pour occuper tout l’espace de 
production et de distribution de l’électricité trouve son aboutissement avec l’acquisition du grand concurrent 
de Herbert Samuel Holt, la Quebec New England Hydro-Electric Corp. et ses filiales (Canadian Light & 
Power, Saraguay Electric & Power, Montreal Tramway & Power etc), en 1924. Ce qui achève de consolider 
le monopole de la MLH&P en territoire montréalais498. 
 
Après de multiples fusions, le nombre de compagnies privées de services publics qui se partagent le 
territoire de Montréal est maintenant de plus en plus restreint. La Montreal Light, Heat & Power 
Consolidated et la Montreal Public Service Corp.499, et leurs filiales, sont les distributeurs majeurs 
d’électricité à Montréal, et ce, depuis le tournant des années 1910500.  
 
Dans d’autres domaines, en ce milieu de décennie, on compte la Montreal Tramways (transport de 
personnes); la Dominion Electric Protection (câbles de signalisation : avertisseurs de vol et d’effraction, 
appareils extincteurs, avertisseurs automatiques d’incendie, contrôle de ronde); la Canadian Pacific 
Railway & Telegraph (télégraphie); la Canadian National Telegraph (télégraphie); la Montreal Quotation 
(fournisseur d’appareils enregistreurs de la cote de la bourse). Quatre services municipaux utilisent les 
conduits souterrains : le service d’éclairage des rues; le service d’alarme d’incendie; le service de police. 
Ce nombre limité de partenaires favorise le travail de la commission d’autant plus qu’à la fin de cette 
période, les procédures de construction, d’expropriation, d’enfouissement et de démantèlement sont 
rodées et plus efficaces.  
 
Mais c’est sans conteste l’ordonnance du Board of Railway Commissioners for Canada, en 1919, qui assoit 
l’autorité de la Ville et la CSÉCM en obligeant les compagnies à chartes fédérales à enfouir leurs câbles et 
qui donne le coup d’envoi du développement régulier du réseau souterrain. L’autorité de la commission 
sera beaucoup moins malmenée tant par la MLH&P que par les compagnies à chartes fédérales à partir 

 
497 Clarence Hogue, André Bolduc et Daniel Larouche, Québec un siècle d’électricité, p. 73. 
498 Hogue, André Bolduc et Daniel Larouche, Québec un siècle d’électricité, p. 10. Voir aussi Wikipedia :  
http;//fr.wikipedia.org/wiki/Montreal_Light,_Heat_and_Power. 
499 Filiale de la Quebec New England Hydro electric Corporation depuis 1908. 
500 Templeman, rapport 1925, p. 3. 
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de ce moment. Ce qui permet à la CSÉCM d’établir un rythme régulier de développement du réseau, à 
partir de 1921. 
 

Archives de la Ville de Montréal



 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

 

  

Archives de la Ville de Montréal



 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 6 
 

Le quinquennal 1926-1930 
 

Archives de la Ville de Montréal



La Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

230 

 
Le quinquennat 1926−1930 s’ouvre avec l’arrivée à la tête de la CSÉCM de l’ingénieur Augustin Frigon. 
Sous sa gouverne, la construction du réseau souterrain se poursuit à bon rythme particulièrement durant 
les années 1927, 1928 et 1929. Malheureusement, à partir de 1930, la crise économique freine la poursuite 
des travaux. Dès lors, l’enjeu principal consiste à maximiser le rendement malgré la frilosité des autorités 
à dépenser, dans ces circonstances. Dans ce chapitre et dans le suivant, l’accent sera mis surtout sur la 
description de l’expansion du réseau souterrain. Pour une vue d’ensemble de l’élaboration des nouveaux 
districts décrits dans ce chapitre et le suivant, consulter les cartes synthèses du chapitre 8 : 
période 1920−1925 (figure 8.2), période 1926−1930 (figure 8.3), et période 1931−1935 (figure 8.6). 
 

6.1 L’entrée en fonction d’Augustin Frigon  
Depuis un bon moment déjà, l’état de santé de Louis-Anthyme Herdt laisse à désirer. Dès 1916, des signes 
avant-coureurs commencent à se manifester. Ainsi, le 4 juillet, alors que les représentants de la 
commission et ceux des compagnies participent à une session de la CSUPQ portant sur les conduits 
réservés, mais non utilisés, chacun doit retourner chez soi : « M. R. S. Kelsch, au nom de la Commission 
des services électriques a demandé à la Commission des services publics de remettre à plus tard la 
rencontre […] le président Dr Herdt étant incapable d’y participer, pour cause de maladie »501. À partir de 
janvier 1925, il se présente sporadiquement aux réunions de la commission. Cette année-là, il assiste, 
incluant les séances de la CSUPQ, à 10 réunions sur 24. À la barre de la CSÉCM depuis 1911, il assume 
par ailleurs de lourdes et multiples responsabilités (McGill University, Commission des tramways de 
Montréal, associations professionnelles, recherche scientifique, etc.). Après toutes ces années de travail 
intense et de stress, sa santé décline. Lors de ses absences, les commissaires R. S. Kelsch et J. de Gaspé 
Beaubien président les rencontres à tour de rôle. À partir de janvier 1926, il prend part malgré tout et sans 
faillir aux réunions de la CSÉCM. Mais le 11 avril, épuisé, il met fin à ses jours. Il est âgé de 53 ans et 10 
mois502. Sa mort est une grande perte pour sa famille, la ville de Montréal et le milieu professionnel des 
ingénieurs électriciens. 
 
Figure 6.1 

 
Signature de Louis-Anthyme Herdt. 
Source : Procès-verbaux CSÉCM, VM098-1. 
 
À la séance de travail du 17 avril, les commissaires rédigent une lettre de sympathie à l’intention de la 
famille, en ces termes : « La Commission prend note avec un profond regret du décès de son estimé 
président survenu le 11 avril dernier. Le docteur L.-A. Herdt a présidé la Commission depuis sa fondation 
avec dignité et tact, et a toujours fait preuve d’un sens profond de l’équité. Ses confrères ont apprécié au 

 
501 Traduction de : « Mr. R. S. Kelsch, on behalf of the Electrical Commission requested the Quebec Public Utilities Commission to 
postpone the proceeding […] because the Chairman, Dr Herdt, was unable to be present owing to illness », VM098-1 : 4 juillet 1916. 
502 La Presse, 12 avril 1926, p. 23, « La fin tragique de M. L.-A. Herdt ». 
The Gazette, 12 avril 1926, p.4, « Dr. L.-A. Herdt Found Shot in Temple / Professor of Electrical Engineering at McGill Discovered 
Dead in Office / Revolver Nearby / Chairman of Montreal Electrical Service Commission / Born in France / Was McGill Graduate ». 
The Gazette, 14 avril 1926 (« scrapbook », date incertaine), « Tramways Commission, Cabinet considers Successor to Late Dr. 
Herdt ». 
La Presse, 24 avril 1926, p. 37, « Sympathies pour la mort du Dr. L.-A. Herdt ». 
Le Canada, 24 avril 1926, « Sympathies à la famille Herdt ». 
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plus haut point les quinze années d’étroite collaboration avec lui »503. Le 6 mai, ils accordent à ses proches 
le salaire complet pour le mois d’avril504. 
 
La CSÉCM se retrouve sans président alors que les échéances se font pressantes. Le 27 avril, la 
Commission des services publics de Québec505 nomme Augustin Frigon pour la représenter à la CSÉCM. 
Ce dernier siège pour la première fois à la rencontre du 6 mai506. À la réunion suivante, le 13, les 
commissaires l’élisent président. « Sur proposition du commissaire Kelsch, appuyé par le commissaire de 
Gaspé Beaubien, le docteur Augustin Frigon est nommé président de la Commission »507. Simple formalité 
puisque le président est le représentant de la CSUPQ à la commission. Fait remarquable, les carrières 
d’Augustin Frigon et de Louis-Anthyme Herdt présentent des similitudes dignes de mention. D’abord, ils 
viennent tous deux de familles relativement modestes et font leurs études préuniversitaires à l’école 
publique. À quelques années d’intervalle, leurs parcours professionnels suivent des sentiers comparables, 
comme nous pouvons en juger (tableau 6.1). 
  

 
503 Traduction de : « This Commission records with deepest regret the death of its esteemed Chairman which occured on April 11th. 
Dr. L.-A. Herdt presided over its meetings, since the formation of the Commission with dignity and judgment, and always displayes a 
deep sense of equity. His confreres cherish their fifteen years’ close association with him », VM098-1 : 17 avril 1926. 
504 VM098-1 : 6 mai 1926. 
505 Procès-verbaux CSPQ, 27 avril 1926. 
Note : en 1920, le nom de la Commission des services d’utilité publique de Québec (CSUPQ) a été modifié. Elle porte désormais le 
nom de Commission des services publics de Québec (CSPQ) 
506 VM098-1: 6 mai 1926 : « Letter dated May 1st 1926 from the Quebec Public Service Commission naming M. Augustin Frigon, C. 
E., a member of this Commission replacing the late Dr. L.-A. Herdt. Dr. Frigon was duty welcomed by the other Commissioners ». 
507 Traduction de; « On motion of Commissioner Kelsch, seconded by Commissioner Beaubien, Dr. Augustin Frigon was appointed 
Chairman of this Commission », VM098-1 : 13 mai 1926.  
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Tableau 6.1 

 Louis-Anthyme Herdt Augustin Frigon 
Études à l’école 
secondaire dans le 
réseau public 

Montreal High School. Académie commerciale catholique de 
Montréal (aussi nommée Académie du 
Plateau). 

Études 
universitaires 

− 1893 : baccalauréat en génie mécanique à 
McGill University. 

 
− 1898 : maîtrise à McGill University. 
 
− Après un bref séjour à l’École supérieure 

d’électricité à Paris, il s’inscrit à l’Institut 
électrotechnique Montefiore, Liège, Belgique 
et obtient un diplôme d’ingénieur électricien. 

 
− Durant son séjour à l’École supérieure 

d’électricité, il est aide de laboratoire au 
Laboratoire central d’électricité de Paris. 

 
− 1910 : doctorat honoris causa en sciences 

de McGill University. 

− 1909 : diplôme d’ingénieur civil à l’École 
polytechnique de Montréal. 

 
− 1910 : études en électricité comme étudiant 

libre au Massachusetts Institute of 
Technology. 

 
− 1911 : diplôme d’ingénieur électricien à 

l’École polytechnique de Montréal. 
 
− 1921 : diplôme d’ingénieur électricien à 

l’École supérieure d’électricité de Paris. 
 
− Durant son séjour à l’École supérieure 

d’électricité, il est ingénieur stagiaire au 
Laboratoire central d’électricité de Paris. 

 
− 1922 : doctorat en électricité à la Faculté 

des Sciences de l’Université de Paris 
(Sorbonne). 

 
− 1943 : doctorat honoris causa en science 

de l’Université de Montréal. 
 

Professeur −1895 : démonstrateur au département de 
génie électrique de McGill University. 

 
− 1907 : aide-professeur au département de 

génie électrique de McGill University. 
 
− 1909 : succède au directeur du Département 

de génie électrique, Robert Bowie Owens. 
Poste qu’il occupe jusqu’à son décès. 

 

− 1910 : professeur et responsable des 
laboratoires d’électricité de l’École 
polytechnique de Montréal. 

 
− 1917 : succède à Salluste Duval comme 

titulaire de la chaire d’électricité de l’École 
Polytechnique de Montréal après avoir été 
son aide. Poste qu’il occupe jusqu’en 1923 
alors qu‘il est nommé directeur des études 
de l’École polytechnique. 

Ingénieur − Il participe à plusieurs projets 
hydroélectriques. 

 
− 1911 : nommé président de la CSÉCM. 
 
− Il invente un système de guidage de navires 

par ondes électromagnétiques efficace en 
situation de visibilité nulle qui sera utilisé 
dans les ports anglais durant la Première 
Guerre mondiale. Testé pour la première fois 
sur le Saint-Laurent, en 1904. 

 

1911-1917 : participe à la construction de 
barrages et d’usines hydroélectriques avec 
son associé Arthur Surveyer (Grand-Mère, 
Shawinigan, etc.) Raison sociale : 
« Surveyer & Frigon, ingénieurs-conseils. 
Expertises, levées de plans, estimations et 
projets; rapports techniques et financiers ».  

 
− 1926 : nommé président de la CSÉCM. 
 
− Durant la Seconde Guerre mondiale, alors 

qu’il est directeur général de Radio-
Canada, il met en place au Nouveau-
Brunswick un puissant émetteur à ondes 
courtes permettant la communication entre 
le Canada et l’Angleterre. Deviendra plus 
tard Radio-Canada international. 
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Ingénieur-conseil − 1907 : siège à la Commission des 
ingénieurs-conseils de la ville de 
Winnipeg (complexe hydroélectrique Pointe-
du-Bois). 

 
− 1916 : délégué à la Commission 

électronique internationale tenue à Londres, 
il contribue à la définition de normes. 

 
− 1916 : parallèlement à sa fonction de 

président de la CSÉCM, il siège à la 
Commission des tramways comme 
ingénieur-conseil, puis comme l’un des deux 
vice-présidents.  

− 1910-1917 : ingénieur-conseil à la 
Commission des services d’utilité publique 
de Québec, qu’il représente auprès de la 
Montreal Tramways 

 
− 1937 : chef négociateur du Canada à la 

Conférence de La Havane. Contre toute 
attente, il obtient des fréquences radio 
exclusives pour le Canada alors aux mains 
des États-Unis d’Amérique. 

 
- 1943 : il produit les plans et devis de 
l’implantation du réseau radiophonique public 
de la Jamaïque. 
 

Carrière 
scientifique 

− 1911 : admis à la Société royale du Canada. 
Les membres de la Société royale sont 
nommés à vie. 

 
− 1921 : membre du Conseil national de la 

recherche du Canada. Les membres sont 
nommés pour 4 ans. 

− 1924 : l’année même où Louis-Anthyme 
Herd termine son mandat au Conseil 
national de la recherche du Canada, 
Augustin Frigon prend sa relève à 
l’« Associate committee on Physics and 
Engineering Physics ». 

Mentions 
honorifiques 

− 1923 : le gouvernement français lui décerne 
la Légion d’honneur en reconnaissance de 
services rendus durant la Grande Guerre. 

 

− 1940 : la « Julian C. Smith Medal, E. I. C. », 
la première fois octroyée, lui est décernée 
en reconnaissance d’une contribution 
importante au développement du Canada. 

 
− 1946 : il reçoit le titre de Compagnon de 

l’Ordre de Saint-Michel et de Saint-Georges 
(CMG) des mains de Sa Majesté 
Georges VI, lors de sa visite au Canada.  

Publications… Voir annexe 4, « Notes biographiques » Voir annexe 4, « Notes biographiques » 
 
Au moment où Augustin Frigon prend la direction, de la CSÉCM, le commissaire Jacques de Gaspé 
Beaubien représente la Ville et R. S. Kelsch, les compagnies. George Earl Templeman occupe le poste 
d’ingénieur-chef et de secrétaire. À l’arrivée d’Augustin Frigon, le cadre légal est bien établi et sous sa 
présidence, la commission peaufine ses techniques de travail, particulièrement l’échéancier d’étapes 
(annexe 10, « Échéancier d’étapes »), outil de gestion indispensable au respect des échéanciers. 
 
Durant le mandat d’Augustin Frigon, les appels des compagnies à la CSPQ contre les décisions de la 
CSÉCM se soldent par des retraits ou des ententes négociées, comme nous verrons plus loin. La vindicte 
des compagnies semble s’être un peu atténuée, avec le temps. Mais nul doute, les qualités d’Augustin 
Frigon contribuent aussi certainement au succès de l’entreprise : gestionnaire expérimenté, visionnaire, fin 
négociateur, autorité en ingénierie électrique, il assume la présidence de la CSÉCM jusqu’au 31 décembre 
1935508. Il quitte alors la Commission pour la Société Radio-Canada dont il est le directeur général adjoint 
de 1936 à 1943. À partir de 1939, il doit assumer la plus grande partie de la fonction de directeur général. 
En 1943, il devient officiellement directeur général par intérim. L’année suivante, il est nommé directeur 
général. Poste qu’il occupera jusqu’en 1951, un an avant son décès. 
  

 
508 VM098-1, 17 janvier 1936 : « A letter dated December 30, 1935, from the Quebec Public Service Commission, was read. This 
letter advised that they had received the resignation of Dr. Frigon, effective January 1st, 1936, and that, according to the law, their 
Commission would appoint a new member on January 14th, 1936 ». 
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Figure 6.2 

 
Augustin Frigon, vers 1923. 
Source : Archives de l’École polytechnique de Montréal. 

 
Figure 6.3 

 
Signature d’Augustin Frigon. 
Source : Procès-verbaux CSÉCM, VM098-1. 
 
Peu avant son arrivée à la tête de la CSÉCM, Québec vote un nouvel amendement à la charte de 
Montréal509. Cette loi donne un pouvoir de dépenser à la CSÉCM pour les travaux mineurs, sans appel 
d’offres. La « Commission des services électriques de la cité de Montréal est autorisée, lorsqu’il s’agit de 
travaux d’une valeur n’excédant pas 2 500 $ (36 250 $), à faire elle-même ces travaux sans demander de 
soumissions ». En outre, elle permet à la Ville de construire une usine de conduits ou de fourreaux en 
béton510. Cette disposition légale vient d’une proposition de l’ingénieur-chef G. E. Templeman qui a évalué 
que la ville pourrait économiser au moins 25 000 $ (362 500 $) dès la première année (1926), en fabriquant 
elle-même ses conduits. Templeman voudrait éliminer la dépendance envers les fournisseurs états-
uniens511. Pour minimiser les coûts, on veut construire l’usine sur un terrain de la ville et près d’une voie 
ferrée. Cette usine a-t-elle vu le jour? Il semble que non. En effet, le rapport de 1935 de l’ingénieur-chef 
Templeman mentionne qu’à partir de l’automne 1930, on utilise des fourreaux en fibre fabriqués à Cornwall, 
Ontario au lieu des fourreaux états-uniens512. 
 

 
509 16 Geo. V, chap. 71, sanctionnée le 24 mars 1926.  
510 16 Geo. V, chap. 71, a. 20, a. 39b et 39c, sanctionnée le 24 mars 1926, autorise la Ville à « construire, à maintenir et à exploiter 
un établissement pour la manufacture de conduites ou tubes en béton pour le système des conduits souterrains de la cité pourvu 
que la construction de cet établissement, des machines et accessoires nécessaires pour la fabrication n’excède pas la somme de 
50 000 $. » […] « Ledit établissement sera construit et les conduites ou tubes seront manufacturés suivant les plans et devis fournis 
par la Commission des services électriques de la cité de Montréal et sous sa direction ». 
511 VM098-1 : 8, 16 février; 3 août 1926. 
The Gazette, 25 février 1926, p. 4, « City Asks Power to Operate Plant / Permission to Manufacture Concrete Conduits Sought in 
Montreal Bill / Oust American Product / Step Taken at Request of Electric Service Commission / May Save $25 000 in 1926 ». 
512 Templeman, rapport 1930-1935, p. 6. 
Voir aussi La Presse, 4 juillet 1930, p. 18, « Nouvelle industrie pour le Canada : tuyaux en fibre ». 
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À peine entré en fonction, Augustin Frigon doit trancher la question du prolongement du réseau souterrain 
de la rue Sainte-Catherine à l’est de l’avenue Papineau (district 1B). La demande se fait de plus en plus 
pressante. En effet, depuis le début de l’entreprise on a construit bien peu de conduits à l’est du boulevard 
Saint-Laurent :  
− la rue Sainte-Catherine jusqu’à l’avenue Papineau (1913);  
− Le quadrilatère du district 5 (Craig, Berri, des Commissaires, Saint-Laurent) (1922); 
− la rue Sherbrooke, jusqu’à l’avenue Papineau (1924); 
− l’avenue du Mont-Royal, jusqu’à l’avenue d’Iberville (1925).  
 
C’est bien peu en comparaison de ce qui s’est fait à l’ouest. Augustin Frigon appuie sans réserve le projet 
d’étendre les conduits de la rue Sainte-Catherine au moins jusqu’au boulevard Pie-IX et idéalement jusqu’à 
la rue Viau. Mais ce projet se heurte aussitôt à l’opposition des compagnies. 
 
6.1.1 Opposition au prolongement des conduits de la rue Sainte-Catherine à l’est de l’avenue 
Papineau  
 
Les plans de construction du district 1B sont prêts depuis janvier 1926, plusieurs mois avant l’entrée en 
fonction d’Augustin Frigon, ainsi que ceux du district 15, au centre-ville. 
 
Figure 6.4 

 
Le district 1B. 
La rue Sainte-Catherine de l’avenue Papineau jusqu’au boulevard Pie-IX. Construction 1926. 
Source du fond de carte : BAnQ carte 428455. 
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Figure 6.5 

 
Le district 15. 
Borné par : au nord, la rue Sainte-Catherine; à l’est, la rue University et la côte du Beaver Hall; au sud, la rue Craig jusqu’à la rue 
Windsor (Peel), puis Osborne (de La Gauchetière), entre les rues Windsor et Mountain (de la Montagne); à l’ouest, la rue Mountain. 
Construction 1926. 
Source du fond de carte : BAnQ carte 66993. 
 
Les citoyens et les marchands du secteur est de la rue Sainte-Catherine attendent depuis 12 ans. La Presse 
du 5 avril 1926 rapporte qu’Arthur Parent, directeur adjoint du service des travaux publics et surintendant 
du service d’éclairage, a présenté un plan d’aménagement d’un nouveau système d’éclairage de rue pour 
ce district à l’échevin A. A. DesRoches, membre du comité exécutif de la ville et représentant du quartier 
Hochelaga. Ce dernier, préconisant depuis un bon moment la prolongation du réseau souterrain de la rue 
Sainte-Catherine jusqu’au boulevard Pie-IX, a fait adopter par le comité exécutif une résolution à cet effet. 
Il annonce même la fin des travaux pour l’automne 1927. Le projet prévoit de remplacer les poteaux par 80 
lampadaires semblables à ceux qu’on a installés à l’ouest de l’avenue Papineau. Ce rêve de voir se 
prolonger vers l’est les conduits souterrains ne date pas d’hier. Une proposition de l’échevin Lamarre avait 
déjà été présentée au Bureau des commissaires, en mai 1916 et refusée en ces termes : « […] il ne sera 
pas possible de les installer maintenant ni dans un avenir prévisible »513. Les commissaires préféraient 
mettre l’accent sur le centre-ville. 
 
À la mi-avril 1926, toutes les compagnies, sauf la MLH&P, ont envoyé la liste des fourreaux requis pour les 
districts 1B et 15514. Somme toute, le district 1B apparaît fort modeste, comparé au complexe district 15 

 
513 La Presse 5 avril 1926, section 1, p. 1, « Le nouvel éclairage de la rue Sainte-Catherine / M. l’échevin A. DesRoches, membre du 
comité exécutif, vient de recevoir un plan à ce sujet / Projet qui a une grande importance / quatre-vingts lampes à arc ». 
Traduction de : « […] it would not be possible to have these installed at the present time or for some time to come. », VM098-1 : 2 
juin 1916. 
514 VM098-1 : 17 avril 1926. 
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qu’on prévoit construire cette année. Mais voilà que le 7 mai, la MLH&P, la Quebec New England Hydro-
Electric Corp. et la Montreal Tramways écrivent à J. A. A. Brodeur, président du comité exécutif de la ville, 
pour s’opposer au prolongement de la rue Sainte-Catherine vers l’est515. La table est mise pour souhaiter 
la bienvenue au nouveau président.  
 
Le 13 mai, alors qu’il préside sa première réunion, Augustin Frigon signe les plans du district 1B, mais que 
L.-A. Herdt n’avait pas encore signés. En principe, ces plans doivent être présentés le lendemain à la 
CSPQ, malgré l’opposition des compagnies. Le commissaire Kelsch à titre de porte-parole des entreprises 
invite la commission à ne pas soumettre le projet à la CSPQ, car selon lui les plans pour ce district ont été 
rédigés sous la pression des autorités municipales. Le débat s’engage et. J. de Gaspé Beaubien s’oppose 
à l’argument de R. S. Kelsch puisque la commission a dûment approuvé ces plans, depuis longtemps. 
Selon lui, on doit donc les présenter pour approbation à la CSPQ. Tous les regards se tournent alors vers 
le nouveau président pour qu’il tranche la question. Mais comme ce dernier n’est pas encore familiarisé 
avec l’historique et les circonstances qui ont entouré ce projet, on convient qu’il se contente de proposer 
les plans et spécifications et de laisser les représentants de la ville et des compagnies s’affronter devant la 
CSPQ. Le lendemain, les représentants de la MLH&P, de la Montreal Tramways et de la Dominion Electric 
Protection, se présentent au palais de justice de Montréal516. D’entrée de jeu, G. H. Montgomery (MLH&P) 
marque le refus de sa compagnie de prolonger le réseau souterrain de la rue Sainte-Catherine au-delà de 
l’avenue Papineau. Le débat s’éternise entre les représentants de la ville et ceux des compagnies. 
Finalement, le président Adrien Beaudry de la CSPQ reporte la rencontre à la semaine suivante517. 
 
Le 21 mai, les mêmes participants se retrouvent autour de la table, sauf H. B. Pope (MLH&P). Augustin 
Frigon prend alors position et déclare qu’après avoir attentivement étudié le dossier, il recommande 
l’approbation des plans des districts 1B et 15. La Montreal Tramways s’oppose au prolongement de la rue 
Sainte-Catherine et propose plutôt d’étendre le district 15 jusqu’à la rue de l’Aqueduc et Notre-Dame. 
Malgré cette opposition, Adrien Beaudry approuve les plans des deux districts. Le 11 juin, on autorise 
l’ingénieur-chef G. E. Templeman à engager 4 hommes supplémentaires (« record men », inspecteurs, 
etc.) pour ces districts. Enfin! On fera encore un peu de travail d’enfouissement dans l’est de Montréal518. 
 
Vient le temps de choisir les entrepreneurs. Les soumissions portent sur des conduits en fibre ou en béton. 
Dans le cas des districts 1B et 15, la compagnie Atlas Construction soumissionne au plus bas prix dans 
les deux cas. Cependant, la Ville, comme pour tester elle aussi le nouveau président, opte pour donner le 
contrat 1B à Atlas Construction et le contrat 15 à G. M. Gest Ltd. Protestation des commissaires qui ont 
proposé, comme d‘habitude, le plus bas soumissionnaire. La Ville maintient sa décision. On donne aux 
entrepreneurs jusqu’au 1er novembre pour achever les travaux. La construction commence à l’été et le 1er 
novembre les conduits souterrains du district 1B sont prêts. Ceux du district 15 le sont le 15 du même 
mois519.  

 
515 VM098-1 :13 mai 1926. 
516 VM098-1 : 14 mai 1926. 
Présents, le 14 mai : les trois commissaires et G. E. Templeman. Pour la Ville : W. H Butler et Arthur Parent. Pour la MLH&P : 
George H. Montgomery, H. B. Pope et L. A. Kenyon. Pour la Montreal Tramways : messieurs Vallée, Thornton et Byrd. Pour la 
Dominion Electric Protection : messieurs Hyde et Hamilton. 
517 VM098-1 : 13, 14 mai 1926. 
La Presse, 24 mai 1926, p. 16; « La disparition des poteaux rue Ste-Catherine et prolongement du système d’éclairage dans l’est ». 
518 VM098-1 : 21 mai; 11 juin 1926. 
519 VM098-1 : 22 juin, 8 juillet; 23 novembre 1926. 
District 1B. Avis aux entrepreneurs. Le Canada, 2 juin 1926, p. 7. 
District 15. Avis aux entrepreneurs. Le Canada, 2 juin 1926, p. 7. 
Voir aussi : Le Canada, 2 juin 1926, po. 8, « Tout le centre de la cité aura le nouvel éclairage » 
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Tableau 6.2 

 
 

District 1B 

Soumissions Échéancier 
soumis 

Budget 
demandé à la 
ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des 
coûts par rapport 
au montant de la 
soumission1. 

 Fibre Béton    Fibre Béton 
G. M. Gest Ltd 116 086,91 97 474,85 4 mois     
Atlas Construction  113 544,83 81 043,39 5 mois 152 940,83 105 795 -6,8 % x 
Quinlan, 
Robertson & Janin 138 776,70 116 174,20 4 mois     

Note. Les commissaires ont recommandé des fourreaux en fibre. 
Sources : VM098-1 : 22 juin 1926. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
 
Tableau 6.3 

 
District 15. 

Soumissions 
 

Échéanci
er 
soumis 

Budget 
demandé à 
la ville 

 Fibre Béton   
G. M. Gest Ltd 96 506,60 82 233,56 4 mois 128 100,46 
Atlas Construction C 93 000,96 67 274,97 5 mois  
Quinlan, Robertson & Janin  116 505,69 78 917,09 4 mois  

Sources : VM098-1 : 22 juin 1926. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
 
Cet automne-là, on construit aussi les conduits du district 15A, dont Atlas Construction obtient le contrat520. 
  

 
The Gazette, 2 juin 1926, « Conducts Tenders Now Being Called / Leighty Systen on St, Catherine Street to be Extended ». 
520 VM098-1 : 6, 27 octobre 1926. 
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Figure 6.6 

 
Le district 15A. 
Borné par : au nord, la rue Saint-Antoine (Craig); à l’est, la rue Windsor (Peel); au sud, la rue Saint-Jacques; à l’ouest, la rue Mountain 
(de la Montagne), entre les rues Saint-Antoine et Notre-Dame. Construction 1926. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
 
Tableau 6.4 

 
District 15A 

Soumissions Échéance 
soumise 

Budget 
demandé à 
la ville 

Anglin-Norcross Ltd 15 854,10 1 ½ mois  
Atlas Construction  14 087,33 1/3 mois ? 

G. M. Gest Ltd 15 110,25 3 semaines  
Sources : VM098-1 : 6 octobre 1926. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
 
La source mentionne qu’on a versé aux entrepreneurs 109 002 $ pour l’ensemble des districts 15, 15A, 
mais ne ventile pas par districts. Nous ne pouvons donc pas calculer le pourcentage de dépassement de 
coûts par district. Le pourcentage de dépassement de coûts porte donc sur l’ensemble des districts 15 et 
15A (tableau 6.5). 
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Tableau 6.5 

Montant des 
soumissions 
gagnantes 

Total versé aux 
entrepreneurs1 

Pourcentage de dépassement des 
coûts par rapport au montant des 
soumissions 

15 : 96 506,60 
15A : 14 087,33 
Total : 110 593,93 109 002 - 1,4 % 

Rapport soumissions/coûts pour l’ensemble des districts 15 et 15A. 
Note 1. Templeman, rapport 1935-1937, p. 59c, Summary of Contract Costs. 
 
Trois ans plus tard, en mai 1929, les installations aériennes de la MLH&P dans le district 15 et 16-6 
continuent toujours d’encombrer le paysage urbain, malgré les ordres de la commission521. L’année 
suivante, la situation n’a pas évolué non plus dans le district 1B, comme le montre cette photo des 
esthétiques poteaux de la rue Sainte-Catherine à l’angle de la rue Préfontaine (figure 6.7). 
 
Figure 6.7 

 
Rue Sainte-Catherine, angle rue Préfontaine, en 1930 (district 1B).  
Bonne illustration d’une rue avec deux rangéesde poteaux. 
Construit en 1926, ce district sera encore encombré de poteaux en 1933. 
Source : VM098-Y-D2-P034. 
 

 
521 VM098-1 : 13 août 1929. 
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Du côté des expropriations, en 1926, on se contente de quelques installations peu coûteuses pour faire 
avancer le dossier du démantèlement des installations aériennes et on exproprie quelques conduits 
souterrains de la MLH&P. Le tableau 6.6 permet d’évaluer le niveau d’activité durant l’année. Il fournit des 
informations précieuses sur le moment où les branchements au réseau souterrain sont prescrits alors que 
sont émis des avis publics aux propriétaires, qui ont 60 jours pour se conformer. Le tableau illustre 
également les expropriations effectuées par la Ville pour l’année en cours. 
 
Tableau 6.6 

 Avis public 
d’appels 
d’offres aux 
entrepreneurs1 

Avis public 
de 
branchement 
aux 
propriétaires1 

Expropriation 
d’installations aériennes1 

Expropriation 
d’installations souterraines1 

 1B : 31 mai 
15 : 31 mai  

15A : 15 
septembre 

6B : 15 déc. 
10A : 1er juin 
13 : 15 déc.   

Canadian National 
Telegraph   9 : 13 déc.; 304,26  
Dominion Electric 
Corp.   9 : 13 déc.; 4 981,08  
MLH&P 

   
5522 : 26 févr.; 1 594,29 

9523 : 26 févr.; 721,77 
Total   5 285,34 2 316,06  

Appels d’offres, avis de branchement et expropriations, en 1926. 
Note 1. La date correspond à celle qui apparaît sur l’avis public ou au jugement d’arbitrage d’expropriation.  
Sources : CSÉM : Adm. 8-1 Depreciation and Valuation U. G. and O. H. Equipment, 1911−1962 incl. Dossier arbitrages de la 
Commission. Et : VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988 (scrapbok). 
 
6.1.2 La marque du nouveau président 
Avec la venue du nouveau président, il semble que le ton change. Par exemple, au début de décembre, 
les compagnies, comme à l’habitude, tardent à enfouir leurs câbles. À ce propos, G. E, Templeman note, 
le 7 décembre 1926 :  

[…] certaines compagnies ont pris beaucoup de retard dans leurs travaux. 
Instruction fut donnée d’écrire une lettre impérative aux compagnies 
concernées pour qu’elles complètent les travaux dans les districts en retard 
et par la même occasion leur demander où elles en sont dans l’exécution de 
l’ordre de la commission concernant les districts 6B et 13524.  
 

Lettre envoyée dès le lendemain. Cette missive du 8 décembre porte ses fruits. Les compagnies répondent 
favorablement. L’ingénieur-chef note, à la fin du mois : « … bien que quelques-uns marquent du retard, 
tous ont pris des mesures notables pour répondre aux ordres de la commission »525. 
 
Ce succès est-il dû à l’ascendant du nouveau président? Chose certaine, Augustin Frigon est 
complètement indépendant des compagnies tant par son parcours professionnel que par ses liens 

 
522 Rue des fortifications entre le boulevard Saint-Laurent et la rue Saint-Gabriel. 
523 Rue University entre les rues Notre-Dame et Dorchester (boul. René-Lévesque). 
524 Traduction de : « Some of the companies were very much behind with their work. Instruction were given to write a strong letter to 
the companies concerned and as for the completion of overdue districts at once and also inquire as to what preparation they were 
making to comply with the Commission’s order on district. 6-b and 13 », VM098-1 : 7 décembre 1926. 
525 Traduction de : « [...] while some were behind all were taking substantial steps to comply with the orders of the board », VM098-1 
: 23 décembre 1926. 
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familiaux. En effet, l’ingénieur Frigon est d’origine modeste et a été nommé strictement pour sa 
compétence. Ses autres activités ne le mettent nullement en conflit d’intérêts. En effet, à sa nomination à 
la CSÉCM, il cumule et conserve les fonctions de directeur des études de l’École polytechnique de 
Montréal; de directeur général de l’Enseignement technique de la province de Québec; de directeur de la 
revue Technique. Il agit également comme secrétaire de la Revue trimestrielle canadienne depuis sa 
création, confirmant d’autant son pouvoir médiatique. On le compte parmi les membres du Conseil national 
de la recherche du Canada. Il siège comme directeur de l’Institut scientifique franco-canadien et il est 
membre du Comité catholique du Conseil de l’instruction publique de la province de Québec. Il possède 
une notoriété scientifique. Il peut agir avec liberté face au lobby des compagnies. Ceci ne sous-entend pas 
que son prédécesseur était inféodé aux intérêts privés. 
 

6.2 Les années 1927−1928, accélération des travaux 
Les travaux de construction de conduits souterrains vont bon train, durant les années 1927 et 1928 même 
si les montants investis plafonnent. Ainsi, au nord de l’avenue Atwater et de la rue Sherbrooke, on enfouit 
des conduits sur plusieurs rues jusqu’à la limite de Westmount (11D). On construit ceux du grand district 16 
qui couvre grosso modo, le quadrilatère Sherbrooke, Saint-Laurent, Sainte-Catherine et Guy; aussi, le parc 
Lafontaine, ses rues limitrophes et la rue Rachel jusqu’à l’avenue de l’Esplanade (17-17A-17B). On étend 
le chantier à la rue Saint-Denis, entre Craig et Bellechasse (14). Finalement, les conduits de l’avenue 
Atwater traversent le canal Lachine vers l’aqueduc municipal (18-18A). Il est certain que durant ces années 
de « vaches grasses », non seulement la volonté politique est au rendez-vous, mais les opérations de la 
CSÉCM témoignent d’un organisme bien rodé et efficace. 
 
6.2.1 L’année 1927 
1927 s’ouvre sous le signe d’une accélération des travaux. Les conditions financières se sont améliorées 
depuis la guerre. En 1925, la Ville avait réclamé sans succès la disparition des installations aériennes du 
parc Lafontaine et des rues adjacentes (districts 17, 17A, 17B). En effet, le 8 juillet, Jules Crépeau avait 
écrit en ce sens aux commissaires. La réponse de la CSÉCM fut pour le moins mitigée : « Il a été estimé 
que la priorité devrait porter sur le centre-ville sans délai et instruction a été donnée de préparer les plans 
du ou des districts allant jusqu’à la rue de la Montagne, à partir de la rue Sherbrooke jusqu’à la limite du 
district 8 et à l’est jusqu’à la limite du district 9 et la rue de Bleury »526.  
 
C’est en 1927 que la Commission répond favorablement à la demande de la ville de mettre en chantier le 
district du parc Lafontaine et les rues adjacentes (districts 17, 17A, 17B). Avec le prolongement de la rue 
Sainte-Catherine jusqu’au boulevard Pie-IX, le secteur du parc Lafontaine devient le deuxième district situé 
dans l’est de la ville à recevoir une réponse positive de la CSÉCM depuis la nomination du nouveau 
président527. 
 
En cette dernière année du « règne » du maire Médéric Martin, le Conseil exécutif de la ville souhaite 
continuer à développer le réseau dans l’est. C’est pourquoi, le 19 avril, il invite la Commission à préparer 
les plans pour les rues Saint-Denis, entre les rues Craig (Saint-Antoine) et Bellechasse (district 14) et pour 
la rue Saint-Hubert (district 23). Le 26 avril, la Ville demande des conduits pour la rue Amherst, entre les 

 
526 Traduction de : « It was felt that more work should be done in the central portion of the city without further delay and instructions 
were given to prepare plans for the district or districts as far west as Mountain St. from Sherbrooke St. to the boundaries of district 
no. 8 and bounded on the east by district no. 9 and Bleury St. », VM098-1 : 23 juillet 1925. 
527 VM098-1 : 23 juillet 1925. 
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rues Craig et du Parc-La Fontaine. Les résidents des rues Saint-Denis devront attendre encore un an et 
ceux du nord de la rue Saint-Denis et de Saint-Hubert jusqu’en 1935 (annexe 5 « Les districts du réseau 
de conduits souterrains de la cité de Montréal, 1913−1935 et contrats accordés »). 
 
Pour l’instant, à l’est, on s’attaque aux rues du parc Lafontaine : districts 17, 17A et 17B (figure 6.10), et à 
l’ouest, aux districts 11D (figure 6.8), 16 (figure 6.9). En avril, les commissaires autorisent l’ingénieur-chef 
à embaucher des inspecteurs supplémentaires528. À la fin du mois, la Ville fait appel aux entrepreneurs529. 
L’année 1927 commence donc en lion. C’est d’ailleurs cette année-là que l’ingénieur-chef Templeman met 
au point un code de procédure à l’intention des employés responsable de l’évaluation des installations à 
exproprier. Il rédige un vade-mecum en 30 articles. Le document met en lumière la lourdeur du processus 
d’expropriation (annexe 1B, « Procédures d’estimation du coût d’expropriation des installations aériennes, 
vers 1927 »). 
 
Les trois planches suivantes illustrent bien le travail de construction de conduits en 1927. On constate un 
certain équilibre entre les travaux effectués dans l’est et l’ouest de la ville. 
 
Figure 6.8 

 
Le district 1D. 
Borné au nord par le Chemin Saint-Sulpice; à l’est par l’avenue Atwater; au sud, par la rue Sherbrooke; à l’ouest par la limite de la 
ville de Westmount. Construction : 1927. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 
  

 
528 VM098-1 : 27 avril, 9 mai 1927. 
529 District 11D. Avis aux entrepreneurs. The Gazette, 22 avril 1927, p. 7. 
District 14. Avis aux entrepreneurs. Montreal Daily Star, 25 avril 1927, p. 30. 
Districts 16 et 17. Avis aux entrepreneurs. Le Canada, 22 avril 1927, p. 4. 
District 17A. Avis aux entrepreneurs. The Gazette, 3 septembre 1927, p. 7. 
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Figure 6.9 

 
Les districts 16 et 16-6.  
District 16. Borné par : au nord, la rue Sherbrooke; à l’est, le boulevard Saint-Laurent; au sud, la rue Sainte-Catherine; à l’ouest la rue 

Mountain (de la Montagne). 
District 16-6. Borné par : au nord la rue Sherbrooke; à l’est la rue Mountain; au sud le boulevard Dorchester (René-Lévesque); à 

l’ouest la rue Guy. Ainsi que la rue de l’Aqueduc (Lucien-l’Allier) entre le boulevard Dorchester et l’avenue Overdale. Construction : 
1927. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
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Figure 6.10 

 
Les districts 17, 17A, 17B.  
District 17. Borné par : au nord, la rue Rachel; à l’est, l’avenue Papineau; à l’ouest, l’avenue du Parc Lafontaine; au sud, la rue 

Sherbrooke. Aussi, la rue Cherrier dans sa partie qui traverse le parc Lafontaine. 
District 17A. La rue Rachel de l’ouest de l’avenue du Parc Lafontaine à l’ouest de la rue Saint-Denis. 
District 17B. La rue Rachel de l’ouest de la rue Saint-Denis jusqu’à l’avenue de l’Esplanade. 
Construction : (17A), 1927; (17),1927/1928; (17B), 1928.  
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 
 
Parmi les soumissionnaires pour ces districts, un nouveau venu : Chauvin & Girard, qui décroche le contrat 
du minuscule district 11D. Il termine à la fin de juillet. C’est une des rares compagnies francophones à offrir 
ses services. On finalise les conduits des districts 16 et 17A au début de décembre et le district 17 au début 
de l’hiver530. En décembre de l’année suivante, on complètera avec le district 17B531. Les tableaux ci-joints 
témoignent de l’efficacité des entrepreneurs à maintenir les coûts dans les limites des montants présentés 
en soumissions, dans les districts 11D, 16, 17 et 17A construits en 1927. 
  

 
530 VM098-1 : 6 mai; 2 juin; 27 juillet; 9 août; 15 septembre; 6 octobre; 6 décembre 1927. 
531 VM098-1 : 10 décembre 1928.  
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Tableau 6.7 
 

District 1D. 
Soumissions Budget 

demandé à 
la Ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des coûts par 
rapport au montant de la 
soumission 

 Fibre1 Béton   Si fibre Si béton 
G. M. Gest Ltd 15 378,75 13 351,25     
Atlas Construction 16 067,14 12 103,09     
Quinlan, 
Robertson & Janin 15 415,90 11 858,15     
Chauvin & Girard 15 387,20 11 831,45 16 925,92  13 170  -14,4 11,3 % 

Note 1. On ne peut dire si les conduits ont été construits en fibre ou en béton puisque Chauvin & Girard est le plus bas soumissionnaire 
dans les deux cas. 

Source : VM098-1 : 6 mai 1927. 
 
Tableau 6.8 

 
 

District 16 

Soumissions Budget 
demandé à la 
Ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 

Pourcentage de 
dépassement des 
coûts par rapport au 
montant de la 
soumission 

 Fibre1 Béton   Fibre1 Béton 
G. M. Gest Ltd 180 568,10 152 730,10 245 220,91  193 251 7 % x 
Atlas Construction 192 673,41 136 756,81     
Quinlan, Robertson 
& Janin 227 791,60 175 860,50     
Nelson River 
Construction 191 572,10 149 387,10     

Note 1. Ces conduits ont été construits en fibre puisque Gest a obtenu le contrat. Il n’est pas le plus bas soumissionnaire pour des 
conduites en béton. Le coût final de ce district comprend aussi ceux du district 1A. La Ville a voté un budget de 6 000 $ pour 
ce district. Le % d’augmentation des coûts par rapport à la soumission n’est donc pas précis puisqu’on ignore le montant de 
soumission de l’entrepreneur pour le district 1A. 

Source : VM098-1 : 6 mai 1927. 
 
Tableau 6.9 

 
District 17 

Soumissions Budget 
demandé à la 
Ville 

 Fibre Béton  
G. M. Gest Ltd 43 999,50 36 305,10 57 160,85  
Atlas Construction 45 611,25 31 637,05  
Quinlan, Robertson & 
Janin 49 007,00 34 629,00  
Nelson River 
Construction Ltd 46 639,90 35 259,90  
Chauvin & Girard 46 505,80 31 020,70  

Source : VM098-1 : 6 mai 1927. 
 
Tableau 6.10 

 
District 17A. 

Soumissions 

 
Budget demandé 
à la Ville 

G. M. Gest Ltd 19 789,15  
Atlas Construction 20 625,80 24 452,06 

Source : VM098-1 : 15 septembre 1927. 
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Tableau 6.11 

 
District 17B 

Soumissions Budget demandé 
à la Ville 

G. M. Gest Ltd 32 183,55  
Atlas Construction 30 096,85 35 856,54 

Source : VM098-1 : 20 septembre 1928. 
 
Pour les districts 17, 17A et 17B, nous ne pouvons donner le pourcentage de dépassement de coûts par 
district n’ayant en mains que le montant total versé aux entrepreneurs pour l’ensemble des trois districts, 
soit 104 150 $. Nous savons que les conduits du district 17 sont en fibre puisque le contrat a été adjugé à 
Gest et qu’il est le plus bas soumissionnaire pour les conduits en fibres sans l’être pour le béton. Les 
sources n’indiquent pas si ceux des districts 17A et 17B sont en fibre, mais si c’est le cas, le coût de 
construction pour l’ensemble des trois districts a dépassé le montant des soumissions par 10 % (tableau 
6.12). 
 
Tableau 6.12 

Montant des 
soumissions 
gagnantes 

Total versé aux 
entrepreneurs1 

Pourcentage de dépassement des coûts par 
rapport au montant des soumissions 

  Fibre Béton 
17 : 43 999,50 
17A : 20 625,80 
17B : 30 096,85 
Total : 94 722,15 104 150 10 % x 

Soumissions/coûts pour les districts 17, 17A, 17B. 
Note 1. Templeman, rapport 1935-1937, p. 59c, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 
 
De toute évidence, 1927 représente une très bonne année de construction. En outre, comme le montre le 
tableau 6.13, on a consacré un montant nettement supérieur à l’expropriation des installations aériennes 
(49 694,52 $) que l’année précédente (5285 $), tableau 6.6). 
 
Tableau 6.13 

 Avis public d’appels 
d’offres aux 
entrepreneurs1 

Avis public de 
branchement aux 
propriétaires1 

Expropriation 
d’installations 
aériennes1 

Expropriation 
d’installations 
souterraines1 

 11D : 22 avril 
14 : 25 avril 
16 : 22 avril 
17 : 22 avril 
17A : 3 sept. 

   

Montreal Tramways 
  

8 : 9 août; 
49 694,52  

Totaux   49 694,52 0 
Appels d’offres, avis de branchement et expropriations, en 1927. 
Note 1. La date correspond à celle qui apparaît sur l’avis public ou au jugement d’arbitrage d’expropriation.  
Sources : CSÉM : Adm. 8-1 Depreciation and Valuation U. G. and O. H. Equipment, 1911−1962. Dossier arbitrages de la commission, 
et VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988 (« scrapbook »). 
 
Par ailleurs, dans plusieurs districts, bien que les câbles soient enfouis et les poteaux abattus, certaines 
compagnies de télécommunication utilisent encore des câbles aériens qui traversent les rues et courent 
d’un édifice à l’autre. Le 15 octobre 1927, on les avise qu’ : « […] après le 1er janvier 1928, les câbles qui 
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traversent les rues d’un édifice à un autre, dans les districts dotés de conduits souterrains où les 
installations aériennes ont été enlevées, devraient être coupés ». Mauvaise volonté?532. 
 
L’année achève et on prépare les travaux de l’année prochaine. Dans un souci d’un certain équilibre entre 
l’est et l’ouest, la commission soumet à la Ville et aux compagnies les plans des districts 12 533 (figure 6.13) 
et 14534 (figure 6.12) pour les travaux de l’été 1928. Mais les compagnies limitent les objectifs. Aibsi, dans 
le district 14, la MLH&P et la Montreal Tramways se plaignent de leur situation et des coûts. De plus, le 
district 12535 est ambitieux, car il est au flanc du Mont-Royal et on doit composer dans ce secteur avec la 
présence de roc. Finalement, on décide de scinder ce district en deux, 12A536 et 12B537 et de reporter les 
travaux à 1929.538. Pour l’année 1928, on portera les efforts sur un bout de la rue Saint-Denis (district 14) 
et un bout de l’avenue Atwater (districts 18-18A) (figure 6.11). 
 
6.2.2 L’année 1928 
En avril 1928, Camilien Houde remporte le suffrage à la mairie539. Une nouvelle équipe s’installe à l’hôtel 
de ville. La nouvelle administration maintient la cadence. La Commission termine les travaux dans de 
nombreux districts et en démarre de plus nombreux encore. Pour un temps, la CSÉCM possède les 
coudées franches. Il semble toutefois que l’on conteste encore ses pouvoirs puisque l’amendement 18 
Geo. V, chap. 97, art. 32 (1928)540 précise une fois de plus que « la cité est autorisée à déléguer à la 
CSÉCM les pouvoirs qu’elle possède ». 
 
Le 1er décembre précédent, une résolution du Comité exécutif de la ville avait demandé la construction de 
conduits sur l’avenue Atwater de l’aqueduc municipal situé au sud du canal Lachine jusqu’à la rue 
Sherbrooke (districts 18, 18A et 18B). En 1928, on construit les districts 18 et 18A et l’année suivante, le 
district 18B. La portion qui traverse le canal Lachine (district 18) est un beau cas d’ingénierie. On demande 
à l’ingénieur-chef de préparer les plans, de trouver une manière de traverser le canal et de faire rapport le 
plus tôt possible. Templeman recommande de faire passer les conduits sous le lit du canal « en avril alors 
qu’il est vide »541. 
  

 
532 Traduction de : « [...] after January 1st, 1928 wires found crossing Streets from building to building in underground districts where 
poles had been removed, would be cut down », VM098-1 : 24 octobre 1927. 
533 VM098-1 : 6 octobre 1927. District 12. Proposition de la commission : limité et inclus au nord l’avenue des Pins et l’avenue 
Cedar; à l’ouest, la Côte des neiges; au sud, mais sans l’inclure, la rue Sherbrooke et à l’est, sans l’inclure, l’avenue du Parc. 
534 VM098-1 : 6 octobre 1926. 
District 14. Proposition de la commission : limité au nord par la rue Sherbrooke sans l’inclure; à l’ouest par le boulevard Saint-
Laurent; au sud par la rue Craig; à l’est par la rue Saint-Denis inclusivement de la rue Sherbrooke au boulevard Saint-Joseph. 
535 VM098-1 : 6 octobre 1927. 
536 District 12A : borné par et y compris : au nord, l'avenue des Pins. Borné par, mais non compris : à l’ouest, la rue 
McTavish; au sud, la rue Sherbrooke; à l’est, l'avenue du Parc. En 1930, on intégrera le côté ouest de l’avenue du Parc dans 
le district 12A (VM098-1 : 28 novembre 1930. 
537 District 12B : borné par et y compris : à l’est, la rue McTavish; au nord l'avenue des Pins, le Redpath Crescent et la rue Cedar; à 
l’ouest, le chemin de la Côte-des-Neiges et la rue Atwater; au sud, borné par, mais non compris : la rue Sherbrooke. 
538 VM098-1 : 24 octobre. 
539 Élu le 2 avril 1928 avec 62 349 voix contre 40 550 pour Médéric Martin. Il sera maire de Montréal de 1928 à 1932; 1934 à 1936; 
1938 à 1940; 1944 à 1954 alors que Jean Drapeau prend le pouvoir. Un parcours remarquable. 
540Sanctionnée le 22 mars. 
541 Traduction de : « [...] while the water was out in April », VM098-1 : 9 février 1928. 
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Figure 6.11 

 
Les districts 18, 18A.  
District 18. Rive Nord du canal Lachine jusqu’à sa rive sud. Construction 1928. 
District 18A. L’avenue Atwater au sud du canal et la rue d’Argenson, jusqu’à l’aqueduc municipal. Construction 1928. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 
 
On ne laisse rien au hasard, dans cette entreprise. En effet, l’ingénieur-chef G. E. Templeman a consulté 
la Boston Edison, de Portland, Oregon, et la Brown, de Portland, Maine. Le 2 mars, les compagnies et les 
services municipaux doivent fournir immédiatement leurs besoins en fourreaux pour l’avenue Atwater. Le 
6 mars, les commissaires rencontrent monsieur Shaw, de la New York Edison et président de 
l’Underground Systems Committee, N. E. L. A. On opte pour couler dans le béton les 36 fourreaux requis. 
La compagnie Murray Conduits System, de New York, qui possède l’expertise de tels travaux dispose de 
deux jours pour soumissionner. En ce qui concerne les fourreaux en fibres, la commission demande à G. 
M. Gest Ltd et à Atlas Construction de présenter une offre à l’ouverture des soumissions prévue le 9 mars. 
Cet empressement s’explique par le fait qu’à cause du niveau d’eau dans le canal, on doit exécuter les 
travaux tôt en avril sous peine d’attendre au printemps suivant. D’autant plus qu’il reste encore à obtenir la 
permission d’Ottawa de traverser le canal, et à négocier un droit de passage sur la propriété de T. 
Préfontaine & Co., sur la rive sud du canal542. Droit de passage qu’il sera difficile à obtenir. 

 
542 VM098-1 : 6 mars 1928.  
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Pour entreprendre les opérations dans le district 18, les commissaires réclament un budget préliminaire de 
25 000 $ (362 500 $). Budget accordé, le 9 mars543. C’est un gros morceau. Finalement deux 
soumissionnaires seulement : Gest et Atlas. On accorde le contrat à Atlas Construction. Il utilisera le 
concept de Murray Conduit Systems qui fournira l’expertise et la supervision544. Le projet démarre tôt en 
avril. 
 
Tableau 6.14 

 
Districts18 

Soumissions Total Budget demandé 
à la Ville 

 1a 1 b 2 3   
G. M. Gest Ltd 14 050  12 080 13 380 1 570 41 080  
Atlas Construction  10 631 8 442 8 600 2 585 30 258 Non mentionné 

Source : VM098-1 : 9 mars 1928. 
 
Tableau 6.15  

District 18A Soumissions Budget demandé à 
la Ville 

G. M. Gest Ltd 61 628,45 84 973,29 
Atlas Construction 70 735,20  

Source : VM098-1 : 20 septembre 1928. 
 
Au début des travaux dans le district 18, Atlas Construction se plaint du haut niveau des eaux, qui 
entraînera des augmentations de coûts. En effet, il réclame 1 513,95 $ en supplément « car le canal n’est 
pas complètement sec » et 2 445,19 $ pour travaux supplémentaires545. Le district 18 est complété à 
l’automne 1928 et le district 18A en février suivant546. 
 
Cette année-là, on construit aussi les conduits du district 14. Adrien Beaudry, président de la CSPQ, 
approuve les plans avec l’assentiment de tous les intéressés, le 12 avril. Atlas Construction décroche le 
contrat. Les conduits sont prêts, en décembre 1928547.  
  

 
T. Préfontaine & Co. fait appel à la CSUPQ pour dommage à sa propriété. L’affaire se règle, l’année suivante. Pour sa réclamation 
de 971,36 $, faite le 19 mai 1928, on lui accorde 368,26 $. Pour celle du 6 novembre 1928, une somme de 769,36 $, il obtient 
534,36 $. Et on accorde 4 000 $ sur la somme de 20 301,53 $, réclamée le 1er février 1929. De plus, avec l’aide de Charles 
Laurendeau, on s’entend pour ajouter 10 % aux montants consentis pour rembourser des dépenses et frais de justice, pour un total 
de 5 392,88 $ (71 455 $), VM098-1 : 16 mars ; 11 juin ; 12 juillet 1928. 13 avril ; 10, 18 décembre 1929. 6, 10 janvier 1930. 
543 VM098-1 : 16 mars 1928. 
544 VM098-1 : 9, 16 mars 1928. 
545 Traduction de : « [...] due to the canal not being completely unwatered ». VM098-1 : 11, avril; 12 juillet 1928. 
546 Templeman et coll., rapport 1911-1930, p. 14. Pour district 18A, voir VM098-1 : 18 février 1929. 
547 VM098-1 : 12 avril; 10 décembre 1928. 
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Figure 6.12 

 
Le district 14. 
La rue Saint-Denis de la rue Craig (Saint-Antoine) à la rue Bellechasse et la rue Bellechasse entre les rues Saint-Denis et Henri-
Julien. Plus une parcelle au sud-ouest. Construction : 1928. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 
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Tableau 6.16 

 
District 14 

Soumissions Budget 
demandé à 
la Ville 

Total versé à 
l’entrepreneur 
(voir note) 

Pourcentage de 
dépassement des coûts 
par rapport au montant 
de la soumission.  

 Fibre Conduits 
Murray 

   

G. M. Gest Ltd 209 878,10 189 911,40    
Atlas Construction 205 965,95 163 007,40 277 058,04 192 593 - 6,5 % 
Robertson, Janin 208 695,95 185 890,70    
Chauvin & Girard 218 644,75 ---------------    

Note : Ce sont les conduits en fibres qui seront retenus. 
Sources : VM098-1 : 10 mai 1928. Rapport Templeman, 1937, Contract Costs. 
 
En plus de ses dépenses d’expansion du réseau, la Ville approuve de fortes sommes en expropriation 
d’installations aériennes et souterraines. Plus de 156 000 $ (2 262 000 $). Ce qui est exceptionnel. 
Habituellement, les années où on exproprie on construit peu et vice versa. 
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Tableau 6.17 
 Appels d’offres 

aux 

entrepreneurs1 

Avis public de 

branchement aux 

propriétaires1 

Expropriation 

d’installations aériennes2 

Expropriation 

d’installations souterraines2-
3 

 14 : 25 avril 

17B : 8 sept. 

18, 18A : 8 sept. 

1B : 15 févr. 

15 : 15 février 

16 : 30 mars, 10 déc. 

17 : 30 mars 

  

Canadian National Telegraph   8 : 16 mai; 3 372,93 

10 : 16 mai; 173,98 

 

Dominion Electric Corp.   8 : 16 mars; 4 360,97 

10 : 16 mars; 2 047,62 

10A : 16 mars; 596,69 

11 : 16 mars; 493,30 

 

MLH&P   8 : 16 mars; 44 210,15 

11 : 16 mars; 26 825,61 

10 : 10 juill.; 19 936,89 

10A : 10 juill.; 21 718,30 

11 : 21 févr.; 5 684,30 

8 : 26 juill.; 15 783,34 

10A : 26 juill.; 1 276,79 

Service d’alarme d’incendie   8 : 16 mai; 3 417,38 

10A : 16 mai; 1 304,19 

11 : 16 mai; 5 099,97 

 

Totaux   133 557,98 22 744,43 

Appels d’offres, avis de branchement et expropriations, en 1928. 
Note 1. La date correspond à celle qui apparaît sur l’avis public.  

Note 2. La date correspond à celle qui apparaît au jugement d’arbitrage d’expropriation.  

Note 3. Le jugement d’arbitrage fait correspondre la rue Ontario au district 11. Pourtant le district 11 correspond à la rue Sherbrooke, entre les avenues Papineau et Atwater. 

Lors de la reconstruction des conduits de la rue Ontario, en 1932 ce district porte le numéro 22. 

Sources : CSÉM : Adm. 8-1 Depreciation and Valuation U. G. and O. H. Equipment, 1911−1962. Dossier arbitrages de la Commission. Et : VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988 

(scrapbok). 
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Cette année-là, la législation change concernant l’inspection des installations électriques : les 

inspecteurs du gouvernement québécois vont assurer désormais l’inspection à l’intérieur des 

bâtiments, à compter du 1er juillet 1928. À cet effet, J. N. Mochon, inspecteur-chef du Bureau de 

Québec des examinateurs électriciens, rencontre les commissaires et s’enquiert des règles 

spécifiques liées aux conduits souterrains de Montréal et est ouvert à l’idée de créer une exception 

à l’application des pouvoirs d’inspection provinciale pour la cité de Montréal. Ce qui amène les 

commissaires à demander un amendement à la charte pour obtenir le droit d’ordonner la 

déconnexion du courant aux édifices après le délai de 60 jours accordé aux propriétaires548. 

 

Les 14 et 23 mai, le Conseil municipal prie la CSÉCM d’entreprendre des travaux sur la rue Sainte-

Catherine à l’est du boulevard Pie-IX et sur la rue Saint-Denis au nord de la rue Bellechasse. Les 

commissaires doivent freiner l’ardeur des élus. Ils répondent qu’il serait peut-être plus sage de 

terminer le centre-ville avant de poursuivre en périphérie549. En définitive, la rue Sainte-Catherine 

ne sera pas prolongée au-delà du boulevard Pie-IX durant la période étudiée et les travaux de 

prolongement sur la rue Saint-Denis au nord de Bellechasse ne se feront qu’en 1935. 

 

La fin de l’année approche et le 7 novembre, les commissaires proposent, pour la prochaine saison, 

de construire les conduits du district 12 et de compléter ceux de l’avenue Atwater entre le canal 

Lachine et la rue Sherbrooke (district 18B)550. Ce qui sera fait en 1929. Somme toute, le bilan des 

années 1927 et 1928 apparaît plus que satisfaisant. Et l’année 1929 se poursuit sur cette lancée. 

 

6.3 L’année 1929, une autre bonne année 
En 1929, on revient dans l’ouest de la ville et les efforts portent sur le secteur du fameux « Golden 

Square Mile » (district 12), ainsi que sur l’avenue Atwater et la rue Guy. Année charnière pour la 

commission puisqu’elle obtient un pouvoir nouveau lui donnant enfin une prise sur l’échéancier. 

Toutefois, une controverse éclate au sujet des conduits de raccordement aux bâtiments dans le 

district 12 et vient « épicer » en quelque sorte le quotidien de la commission. Plus sérieux encore, 

la poursuite des travaux est compromise par la débâcle de la bourse de New York. 

 
6.3.1 Plus de pouvoirs pour la commission 
L’année 1929 marque un moment très important dans l’histoire de la CSÉCM. En effet, la charte 

de Montréal est modifiée ainsi :  

 

Nonobstant toute disposition à ce contraire, la cité est autorisée à 

donner ordre aux compagnies de service d’utilité publique 

d’intercepter le courant électrique dans leurs fils qui sont raccordés 

avec des bâtiments, aussitôt que les fils souterrains seront prêts à 

desservir ces bâtiments, cet ordre ne devant, cependant, prendre effet 

que soixante jours après la publication des avis légaux. La cité est en 

outre autorisée à déléguer à la Commission des services électriques 

de la cité de Montréal, par simple résolution de son conseil, le pouvoir 

qui lui est par les présentes conféré551.  

 
548 VM098-1 : 11 avril; 12 mai 1928. 11 janvier; 13 avril; 1929.  

18 Geo. V, c. 97, a. 3, santionnée le 22 mars 1928. 
549 VM098-1 : 11 juin 1928. 
550 VM098-1 : 7 novembre 1928. 
551 19 Geo. V, chap. 97, a. 49. Sanctionnée le 22 février 1929. 
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Ainsi, la CSÉCM peut maintenant ordonner de couper le courant aux édifices des propriétaires 

récalcitrants et toute disposition légale contraire ne peut être invoquée. Cet article de la charte 

représente un progrès considérable. Désormais, les commissaires détiennent enfin un outil de 

contrôle sur l’échéancier. Ainsi, on peut comprendre l’empressement des commissaires, qui dès 

leur réunion du 13 avril 1929 s’adressent à la Ville afin qu’elle leur délègue ces nouveaux pouvoirs. 

Ce que le conseil municipal fait le 8 mai552. Trois mots : « donner ordre » « aussitôt ». Voilà qui 

change radicalement la donne. Les compagnies ne peuvent plus se cacher derrière leurs clients 

récalcitrants pour différer indéfiniment le moment de transférer le courant dans le réseau 

souterrain. Car, l’effet direct de cet amendement à la charte est de permettre à la CSÉCM de forcer 

les compagnies à couper le courant aux propriétaires récalcitrants. Une vingtaine d’années pour 

en arriver à donner à la commission cet élémentaire outil de coercition! 

 

6.3.2 Le réseau s’agrandit 
Un mot sur le démantèlement des installations aériennes avant de passer aux travaux de l’année. 

Dans le district 1B (rue Sainte-Catherine entre les avenues Papineau et Pie-IX) le Service d’alarme 

d’incendie et de la MLH&P abandonnent officiellement leurs réseaux aériens respectivement le 28 

janvier et le 5 février553. Par ailleurs, dans le complexe district 15 (grosso modo, le quadrilatère 

Sainte-Catherine, University, Saint-Antoine et de la Montagne), rien n’avance depuis un an et le 18 

février, les commissaires avisent l’ingénieur-chef « de conseiller à la Ville d’entreprendre des 

procédures judiciaires contre ceux qui ne démontrent clairement aucun effort pour se conformer 

aux exigences de la commission »554. C’est l’effet immédiat de l’amendement 19 Geo. V, c. 97. Dès 

que la Ville lui délègue ses pouvoirs permettant d’obliger la connexion au réseau souterrain, la 

Commission agit sans tarder : « En vertu de la résolution, autorisation a été donnée d’aviser la 

Montreal Light Heat & Power Consolidated de déconnecter toutes les installations aériennes des 

districts 15, 15A, et 16-6, étant donné que les avis de conformité aux propriétaires ont été 

respectivement publiés les 15 février et 30 mars 1928 »555. Mais en 1933, des poteaux du district 15 

du service d’alarme d’incendie seront encore debout (tableau 3.4). 

 

Par ailleurs, en ce qui concerne la progression du réseau, l’administration Houde fait une priorité 

du secteur est de la ville. Le 16 janvier, le Conseil municipal propose à la Commission de construire 

les conduits du quadrilatère Sherbrooke, Saint-Denis, Craig, Saint-Laurent. On convient d’y porter 

attention aussitôt que possible, mais rien ne sera fait dans ce secteur dans la période étudiée. Et, 

le 6 février, Jules Crépeau, directeur des services, suggère de construire des conduits sur la rue 

Marie-Anne entre les rues de Laroche et Parthenais. Submergée, la commission répond qu’elle en 

a plein les bras pour l’année 1929. À son avis, il apparaît impossible d’envisager ces travaux pour 

l’été et recommande plutôt de les effectuer lorsqu’un district comprenant cette rue sera formé. 

Finalement, ce secteur ne sera pas construit durant la période étudiée.556 La Commission 

concentrera ses efforts dans l’ouest de la ville cette année encore. 

 

 
552 19 Geo. V, chap. 97, a 49, et règlement municipal 581, section 3, tel que modifié par le règlement no 814.  

VM098-1 : 13 avril, 30 mai 1929. 
553 Ils n’abandonneront définitivement respectivement qu’en juillet 1933 et février 1930 (voir tableau 3.4).  
554 Traduction de : « …to advise the City to take court action on those cases where it was clearly shown that no effort was 

being made to conform to the requirements », VM098-1 : 18 février 1929. 
555 Traduction de : « In virtue of the resolution, authorisation was given to instruct Montreal Light Heat & Power 

Consolidated, to disconnect all overhead devices in Districts 15, 15A, and 16-6, inasmuch as the notices concerning the 

wiring changes in these districts had been published on February 15, 1928 and March 30, 1928, respectively », VM098-1 : 

30 mai 1929. 
556 VM098-1 : 18 février 1929. 
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On comprend ce refus. La Commission a de quoi s’occuper amplement avec les districts 18B 

(avenue Atwater), district 19 (rue Guy) et le district 12 (Golden Square Mile). Les plans et 

spécifications sont soumis le 20 mars à la Commission des services publics de Québec qui les 

approuve le 11 avril suivant557. 

 

Figure 6.13 

 
Le district 12 (12A, 12B). 
District 12A. Borné par : au nord, l’avenue des Pins; à l’est, l’avenue du Parc; au sud, la rue Sherbrooke; à l’ouest, la rue 

McTavish. Construction 1929.  

District 12B. Borné par : au nord, l’avenue des Pins, le Redpath Crescent et l’avenue Cedar; à l’est, la rue McTavish; au 

sud, la rue Sherbrooke; à l’ouest, Chemin de la Côte-des-Neiges. Construction : 1929. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 

 

La compagnie Atlas Construction décroche les contrats des districts12A et 12B. On autorise 

l’ingénieur-chef à engager un nouveau dessinateur, des inspecteurs et autres employés si 

nécessaire. On veut profiter du rythme rapide et constant qu’on a enfin réussi à établir. Atlas 

terminera les travaux du 12A à la mi-novembre et ceux du 12B à la fin de l’année558. Le 

parachèvement du réseau dans le district 12 démontre l’efficience de plus en plus affirmée de la 

CSÉCM.  

  

 
557 VM098-1 : 13 avril 1929. 
558 VM098-1 : 2, 11 avril; 16, 30 mai : 12 novembre 1929. 

Districts 12A, 12B, 18B. Avis aux entrepreneurs. La Patrie, 3 mai 1929, p. 14. 

CSPQ. Rapport 1929, p. 261. 
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Tableau 6.18 
 
 

Districts  
12A et 12B 

District 12A District 12B Total 

soumissions 

12A et 12B 

Budget 

demandé à 

la Ville 

Total versé à 

l’entrepreneur1 

 

Pourcentage 

de 

dépassement 

des coûts par 

rapport au 

montant de la 

soumission.  

G. M. Gest Ltd 102 572,75 218 720,85     

Atlas 

Construction  

101 517,00 181 489,16 283 006,16 388 678,77 273 250 - 3,5 % 

Sources : VM098-1 : 16 mai 1929. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 

1937 ». 

 

Les travaux sur l’avenue Atwater commencés l’année précédente se poursuivent et on construit 

les conduits au nord du canal Lachine (district 18B). Uni que soumissionnaire, Atlas Construction 

obtient le contrat 559! L’année suivante, on complètera avec le minuscule district 19A.  

 

Figure 6.14 

 
Le district 18B. 
L’avenue Atwater du nord du canal Lachine jusqu’à la rue Sherbrooke. Construction : 1929. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 

 

 
559 VM098-1 : 16 mai 1929. 
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Tableau 6.19 
 

District 18B 

Soumissions Budget demandé 

à la Ville 

G. M. Gest Ltd 91 520,55  

Atlas Construction  84 226,09 107 042,19 

Sources : VM098-1 : 16 mai 1929. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 

1937 ». 

 

Dans le contexte actuel de dépassements de coûts, il est remarquable de constater que la plupart 

du temps, à cette époque, les entrepreneurs réussissent à terminer les travaux en deçà des 

montants des soumissions. Pour l’ensemble des districts 18 (tableau 6.14), 18A (tableau 6.15) et 

18B (tableau 6.19), on arrivera malgré le dépassement de coûts dû au canal à effectuer les travaux 

à 10 % sous des montants de soumissions (tableau 6.20). 

 

Tableau 6.20 
Total des montants de 

soumissions pour les 

districts 18, 18A et 18B 

Total versé à l’entrepreneur Pourcentage de dépassement 

des coûts par rapport au 

montant de la soumission  

18 : 30 258 

18A : 61 628,45 

18B : 84 226,09 

Total : 176 112,54 

 

 

 

158 675 

 

 

 

- 9,9 % 

Rapport soumissions/coûts pour les districts 18, 18A, 18B. 
Source : VM098-1 : 16 mai 1929. 
 

Avant de poursuivre, relatons ici un intermède dans les activités de la CSÉCM. Le 1er mai 1929, 

grand déménagement. La Commission quitte le Power Building, une propriété de la MLH&P, qu’elle 

occupe depuis 1921. Elle aménage dans le New Terminal Building, propriété de la Montreal 

Tramways560. La commission logera au Terminal Building, au moins jusqu’en 1935 (voir, Bureaux 

de la Commission, annexe 17 « Faits divers »). L’ordre de déconnexion du réseau aérien sera 

donné le 12 février 1931 pour le 1er mai suivant561. 

 

  

 
560 VM098-1 : 11 janvier 1929. 
561 District 19. Avis aux entrepreneurs. Le Canada, 13 septembre 1929 (« scrapbook », date incertaine). 

CSPQ. Rapport 1929, 459 pages, p. 54, 55. 

VM098-1 : 12 février 1931. 
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Figure 6.15 

 
Le district 19.  
La rue Guy, de la rue Sainte-Catherine à la rue Notre-Dame. Construction 1929. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 

 

Tableau 6.21 
 

 
District 19 

Soumissions Budget 

demandé à 

la Ville 

 

Total versé à 

l’entrepreneur 

Pourcentage de dépassement 

des coûts par rapport au 

montant de la soumission.  

 

Atlas Construction 45 947,11 61 280,43 50 268 9,4 % 

Sources : VM098-1 : 26 septembre 1929. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs 

December 31th 1937 ». 

 

Le district 19, accordé au seul soumissionnaire Atlas Construction, accuse un dépassement de 

coût de 9,4 %. Ce qui est exceptionnel pour la période étudiée. La commission s’attendait è un tel 

résultat puisqu’elle avait demandé un budget de 61 280 $ alors que la soumission s’élevait à 

45 947 $562. Que signifie un tel écart?  

 

Durant l’année 1929, la commission effectue aussi des travaux d’enfouissement des câbles 

électriques pour le service de pompage municipal. Travaux nécessaires à la sécurité publique et à 

l’approvisionnement en eau des Montréalais. Le 3 septembre, The Gazette annonce que des 

câbles à haute tension doivent incessamment partir de la station de pompage située au pied de 

l’avenue Atwater jusqu’à l’avenue des Pins, puis vers la nouvelle station de pompage du réservoir 

 
562 VM098-1: 26 septembre 1929. 
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de la rue McTavish. Il en est de même pour la station de pompage située au nord de l’intersection 

des avenues Mont-Royal et Papineau563. Les travaux d’enfouissement des câbles sous les viaducs 

et sur les ponts se poursuivent également, sans compter les expropriations. 

 

Tableau 6.22 

 Avis public 

d’appels 

d’offres aux 

entrepreneurs1 

Avis public de 

branchement 

aux 

propriétaires1 

Expropriation 

d’installations aériennes1 

Expropriation 

d’installations 

souterraines1 

 12A : 3 mai 

12B : 3 mai 

18B : 3 mai 

19 : 13 sept. 

17B : 18 févr.   

Canadian 

National 

Telegraph 

  15, 15A : 15 mars; 4 309,04 

6B : 12 juill.; 615,71 

 

Dominion 

Electric Corp. 

  6B : 15 mars; 3 118,33 

15, 15A : 15 mars; 5 370,91 

13 : 12 juill.; 1 382,20 

 

MLH&P   11D : 15 mars; 3 058,01 

6B : 12 juill.; 20 855,68 

13 : 12 juill.; 33 720,55 

 

Montreal 

Tramways 

  6B : 15 mars; 4 400,88  

Service d’alarme 

d’incendie 

  6B : 12 juill.; 592,39 

13 : 12 juill.; 3 201,00 

 

Total   80 624,70 0 

Appels d’offres, avis de branchement et expropriations, en 1929. 
Note 1. La date correspond à celle qui apparaît sur l’avis public ou au jugement d’arbitrage d’expropriation.  

Sources : CSÉM : Adm. 8-1 Depreciation and Valuation U. G. and O. H. Equipment, 1911−1962. Dossier arbitrages de la 

Commission. Et : VM098-2-2, spicilèges, 1911−1988 (« scrapbok »). 

 
6.3.3 Le début de la controverse des conduits de raccordement aux bâtiments dans le 
district 12 
Dans l’ensemble, tout va bien, mais le district 12 devient rapidement problématique. Dans ce 

secteur situé au flanc et au pied du Mont-Royal, les terrains sont grands et de nombreux édifices 

requièrent des conduits de raccordement beaucoup plus longs qu’ailleurs. Ce district comprend les 

propriétés privées du fameux quartier délimité, au début du 20e siècle, au nord par l’avenue des 

Pins, à l’est par la rue de Bleury; au sud, par la rue Dorchester (boulevard René-Lévesque); à 

l’ouest par les rues Côte-des-Neiges et Guy. Les non-résidents nomment ironiquement ce quartier, 

le « Golden Square Mile » parce qu’on y trouve les richissimes et très britanniques 

angloprotestants, Anglais et Écossais, propriétaires de somptueuses demeures entourées 

d’immenses terrains privés avec vue imprenable sur la ville et le fleuve. Ils sont quelques grandes 

familles qui contrôlent l’économie canadienne dans ce Montréal qui était alors la métropole du 

Canada. Par exemple, les Molson (brasserie, banque et transport maritime); les Van Horne, 

Stephen, Smith, Ross, Angus (Canadian Pacific Railway); les McGill, Redpath; Moffat (Banque de 

Montréal); les Birks et Morgan (bijouterie, magasins à rayons); les Ogilvie (meuneries); les Gault 

(textiles); les Allan (transport maritime); les Holt (électricité); etc564. Au début du 20e siècle, au faîte 

de son pouvoir, une cinquantaine de ces richissimes citoyens contrôle plus du tiers des chemins 

de fer, des banques, des usines, des mines et des autres entreprises qui constituent alors la 

 
563 The Gazette. 3 septembre 1929, p. 4, « High Tension Lines to Go Underground / Waterworks Pump Feeders to Be 

Buried Between Three Stations ». 
564 Ce ne sont là que leurs activités principales. Ces hommes ont siégé dans de nombreux autres conseils 

d’administration de compagnies et d’institutions publiques dirigées par les influents habitants du « Square Mile ». 
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richesse économique du Canada 565. C’est l’époque de la domination des W. A. S. P. (White Anglo-

Saxon Protestant). Outre ces clients, le réseau de distribution électrique du district 12 dessert aussi 

de nombreux et grands bâtiments d’importants établissements anglophones comme McGill 

University, Royal Victoria Hospital, Shriners Hospital for Children, Royal Victoria College.  

 

Une controverse s’amorce dans ce district lorsque le commissaire R. S. Kelsch déclare injuste pour 

les propriétaires des autres districts que les « latéraux » qui relient les propriétés du district 12 au 

réseau souterrain soient à la charge du réseau public. D’après lui, le conduit public devrait s’arrêter 

à la limite de la rue ou tout au plus à 5 pieds de cette limite, le reste devant être à la charge du 

propriétaire. On comprend que le souci de justice du représentant des compagnies est en fait, le 

refus de la MLH&P d’acquitter des redevances pour ces « latéreaux ». Le commissaire de Gaspé 

Beaubien, pour sa part, est d’avis que le réseau public devrait assumer les frais de construction 

des « latéraux » sur les terrains privés jusqu’à 30 pieds de la limite de la rue. L’enjeu est très clair 

et les sommes en cause sont substantielles. Éventuellement, la décision d’Augustin Frigon dans 

ce dossier pourrait engendrer des répercussions importantes sur l’ensemble du réseau et sur les 

redevances à payer. D’entrée de jeu, les protagonistes demandent au président de la CSÉCM de 

trancher la question. Le 27 juin suivant, Augustin Frigon propose de demander un avis légal à 

Charles Laurendeau, procureur général de la ville. Le 12 juillet, en attendant une étude plus 

poussée du problème et devant la difficulté rencontrée par l’ingénieur-chef d’obtenir le droit 

d’entrée dans plusieurs bâtiments de ce district durant la saison estivale, on statue que tout service 

souterrain dans le district 12B (essentiellement le « Golden Square Mile ») s’arrêtera, pour le 

moment, à la limite de la rue. Une disposition tout à fait temporaire, un compromis nécessaire dans 

une histoire qui va se jouer sur plusieurs épisodes, comme nous le verrons566. Mais, pour le 

moment, des préoccupations bien plus sérieuses retiennent l’attention des commissaires. 

 
6.3.4 Début de crise financière 
Si la CSÉCM garde le rythme soutenu d’expansion du réseau, les cinq millions de dollars votés au 

début des travaux d’enfouissement seront bientôt épuisés comme en témoigne le rapport du 

vérificateur pour l’année 1929 se terminant le 30 avril. Pour justifier un nouvel emprunt de 5 M$, la 

commission doit produite le bilan des opérations et préparer des projections d’expansion du 

réseau. C’est pourquoi, l’ingénieur-chef G. E. Templeman remet un document préliminaire le 12 

décembre 1929, accompagné de cartes en couleur. Effectivement, on y apprend que la somme de 

5 M$ autorisée par Québec, en 1909, est presque épuisée. Un montant de 3 520 221 $ a déjà été 

dépensé. Il faut ajouter à cela 557 003 $ pour les contrats en cours567. En outre, on a exproprié 

pour 645 000 $ d’équipement aérien et on devra dépenser 255 000 $ dans les districts où les 

installations aériennes n’ont pas encore été abattues. Total : 4 977 225 $. Ces chiffres montrent 

que la valeur des installations à exproprier et les coûts de démantèlement sont importants. À eux 

seuls, ils comptabilisent la rondelette somme de 900 000 $568. Comme nous l’avons déjà 

mentionné, ce montant, s’il peut être prélevé de l’emprunt de 5 M$, n’est pas imputable au réseau 

public aux fins de redevances. En conséquence, expropriation et démantèlement demeurent 

entièrement aux frais de la Ville. Ce « bilan comptable », en vue de justifier un nouvel emprunt, ne 

peut pas arriver à un plus mauvais moment, puisqu’en octobre 1929, survient le « krach » boursier 

qui ébranlera l’économie mondiale. 

 
565 Westley, Margaret W., Grandeur et déclin. L’élite anglo-protestante de Montréal, 1900−1950. Chapitre 1 « Les grands-

parents, les parents, la communauté ». 
566 VM098-1 : 30 mai; 27 juin; 12 juillet 1929. 
567 Essentiellement, les districts 12A, 12B, 18B et 19. 
568 VM098-1 : 13 août 1929. 

Templeman, rapport annuel 1929. (Lettre de présentation, p. 1, 2). 
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Le bilan de l’année 1929 demeure impressionnant. Au cours de cette année, la commission mène 

à bien l’agrandissement du réseau en construisant les districts 12A, 12B, 18B et 19, soient 839 000 

pieds de câbles, ou 158,9 milles (255,7 km). On aura construit des conduits sur 9,5 milles de rues 

(15,29 km). Désormais, l’ensemble des conduits totalise 58,45 milles de rue (94,6 km). Depuis 

1921, on a bâti annuellement, en moyenne, 5,74 milles de rue (9,24 km) 569. En 1929, la 

commission rend pour 80 624 $ en sentences arbitrales d’expropriations (tableau 6.22). L’un des 

plus gros montants annuels versés en expropriation. Nul doute, 1929 est digne de mention dans 

les annales de la commission et l’optimisme est au rendez-vous. En effet, pour les prochaines 

années, George E. Templeman propose un ambitieux projet : les districts 20 à 37 (annexe 12, 

« Proposition de nouveaux districts par George E. Templeman à la fin de 1929 »). Pouvait-il prévoir 

les années sombres qui suivraient? Certes non. 

 

6.4 L’année 1930, la crise financière prend de l’ampleur 
À la suite du krach boursier, le monde entier se trouve sous le choc. Les fortunes s’effondrent. Les 

structures financières vacillent. L’économie de papier du monde de la finance fait basculer 

l’économie réelle. On a peine à imaginer l’ampleur de la catastrophe. Les gouvernements se 

montrent impuissants et désarmés pour faire face à la situation à court terme. Dès lors, les 

prochaines années deviennent difficiles pour la CSÉCM. D’abord, il faut composer avec la 

diminution draconienne des budgets. Ensuite, avec des moyens réduits, il importe de poursuivre 

l’œuvre entreprise et faire face bon gré mal gré aux contingences de l’heure. Il faut aussi résoudre 

la controverse des fourreaux réservés, mais non utilisés, qui resurgit et trouver un terrain d’entente 

sur des conduits de raccordements aux bâtiments du district 12. Il faut aussi mener à bien les 

travaux de l’année et planifier malgré tout le développement du réseau pour 1931. Certes, crise 

oblige, la CSÉCM doit ralentir ses activités, maintenir l’institution, naviguer plus que jamais avec 

prudence et rationalisation. Mais ralentir n’est pas disparaître, loin de là. 

 

6.4.1 Réaction des autorités à la crise financière 
Il faut bien admettre que la tournure dramatique que prennent les évènements ne semble pas 

affecter outre mesure certaines activités économiques. À la fin des années 1920 et au début des 

années 1930, le centre-ville de Montréal voit surgir le plus grand nombre d’immeubles de bureaux 

jamais vus jusque-là. Sortent de terre ou sont parachevés : Dominion Square (1929), University 

Tower (1929), Confederation (1928), et autres grands bâtiments issus des fastes années 1920. 

Malgré la crise, durant les années 1930, la construction de grands édifices continue. Par exemple, 

les édifices Sun Life (26 étages, 1931), Aldred (23 étages, 1931), l’Architech Building (17 étages, 

1932), Cooper (9 étages, 1932), Jewish General Hospital (10 étages, 1932), annexe du New Birks 

Building (12 étages, 1934), bureau de poste central, rue Peel (7 étages, 1935), et bien d’autres570. 

 
Par contraste, cette attitude proactive fait ressortir encore davantage l’immobilisme et l’inefficacité 

des élus confrontés à une situation sans précédent. Au début de la crise, les administrateurs 

municipaux réagissent comme ils avaient fait lors de déclaration de guerre en 1914, en prônant 

une politique de restrictions. Dès le début de janvier, le directeur des services municipaux, Jules 

Crépeau, annonce à Augustin Frigon que la Ville n’entend pas demander d’extension de son 

réseau à la CSPQ pour l’année en cours et propose de préparer les plans des nouveaux districts 

pour 1931 seulement. R. S. Kelsch, commissaire représentant les compagnies, suggère même 

 
569 Templeman, rapport annuel 1929, p. 12, 26, 30. 
570 http;//www.imtl.org/. 
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purement et simplement le congédiement du personnel de la commission. Mais, l’ingénieur-chef 

G. E. Templeman réplique qu’en occurrence la commission a au moins besoin de tous les 

employés de bureau jusqu’en mai, pour finaliser tout le travail administratif laissé en suspend au 

profit des multiples chantiers en activité pendant l’année 1929571. 

 

Mais si l’avenir des commissaires semble instable, ils ne sont pas les plus à plaindre. À Montréal, 

comme partout ailleurs, le chômage s’intensifie et comme le mentionne Michiel (sic) Horn :  

 

[…] il n’existe aucune assurance-chômage572 et les agences privées s’avèrent tout 

à fait incapables d’assumer les effets du chômage de masse. Seul le 

gouvernement peut empêcher des centaines de milliers de Canadiens de crever 

de faim ou de mourir de froid. L’assistance au chômage, une catégorie budgétaire 

fort négligeable dans les comptes publics en 1929, coûte aux gouvernements 

canadiens en 1935 un total de 173 millions. La plus grande partie de cette somme 

est versée par Ottawa, directement ou sous forme de "prêts", aux provinces qui, à 

leur tour, subventionnent les municipalités573.  

 

L’argent est à Ottawa. Les provinces impuissantes doivent attendre. Les secours ne viennent pas 

assez vite. Malgré une certaine reprise à partir de 1935, la misère s’installe jusqu’à la Seconde 

Guerre mondiale. 

 

Avant de poursuivre sur les activités de l’année 1930, prenons un instant pour brosser un portrait 

d’ensemble révélateur des années de crise. Les graphiques de l’indice Dow Jones et les dépenses 

en construction de la Commission montrent une certaine corrélation (figures 6.16 à 6.19). 

Toutefois, en 1932, l’indice est au plus bas, mais les dépenses de la Commission explosent, sous 

l’impulsion de son président, comme nous verrons au prochain chapitre. Augustin Frigon avait 

compris qu’en temps de crise, l’investissement public contribue à la relance de l’économie. 

  

 
571 VM098-1 : 8 janvier 1930. 
572 « Après une modification à l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, qui donnait au gouvernement fédéral la 

responsabilité en matière d’assurance-chômage et de placement de personnes, le Parlement adopta, le 7 août 1940, la 

première Loi sur l’assurance-chômage au Canada ». Zhengxi Lin, L’assurance-emploi au Canada : tendances récentes et 
réorientations, Statistique Canada, Direction des études analytiques- Documents de recherche, 11F0019MPF No. 125, 

septembre 1998, 19 p., p. 5. 
573 Horn, Michiel La Grande Dépression des années 1930 au Canada, Société historique du Canada, brochure historique 

no 39, Ottawa, 1984, 23 pages, p. 8. 
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Figure 6.16 

 
La progression de l’indice Dow Jones durant les « années folles », jusqu’au Krach boursier d’octobre 
1929. 
 
Figure 6.17 

 
La progression des dépenses de construction dans le réseau durant les années 1920, jusqu’au Krach 
boursier. 
Source des données ayant servi à la construction du graphique : Templeman, rapport 1935-1937. « Table of Districts ».  
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Figure 6.18 

 
L’indice Dow Jones et le creux de la grande dépression économique. 
 

Figure 6.19 

 
La progression des dépenses de construction dans le réseau durant les années 1929-1935.  
On constate des dépenses nulles de construction du réseau souterrain entre 1930 et 1931. 

Source : Templeman, rapport 1935-1937, « Table of Districts ». 

 

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

700 000

1929 1930 1931 1932 1933 1934 1935

Archives de la Ville de Montréal



La Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

266 

Comparons l’indice Dow Johes et la courbe des dépenses de la CSÉCM entre les années 1930 et 

1935. 

1930 : chute boursière. On ne construit que le minuscule district 19A (figure 6.20).  

1931 : l’indice Dow Jones est en chute libre. La CSÉCM ne construit rien, cette année-là, mais 

Québec approuve le 22 décembre l’emprunt de 5 M$ requis pour continuer les travaux 

d’enfouissement.  

1932 : l’indice est au plus bas. Cependant, une réelle volonté politique se manifeste pour créer de 

l’emploi, après deux ans de tergiversation. Avec le nouvel emprunt de 5 M$, on s’attaque aux 

districts 20 (Avenue du Parc entre Ontario et Mont-Royal), 21 (Avenue du Parc entre Van-Horne 

et Jean-Talon) et 22 (rue Ontario entre Saint-Laurent et du Havre). Dépense de l’ordre de 

250 000 $574. Montant annuel le plus important consacré à la construction de conduits durant la 

période 1930−1935. 

1933 : l’indice Dow Jones monte. On complète l’avenue du Parc entre Van-Horne et Mont-Royal 

(21A), et la rue Ontario entre du Havre et Pie-IX (22). Dépense de l’ordre de 143 000 $ 

(2 687 000 $).  

1934 : l’indice stagne. On se contente du petit district 8B (Smith, Wellington, Colborne (Peel)). 

Dépense de l’ordre de 17 000 $ (315 000 $).  

1935 : l’indice monte en flèche. On se contente des rues Saint-Denis et Saint-Hubert au nord de la 

rue Bellechasse (23) ainsi qu’au quartier Viewmount, près du lac aux Castors, sur le Mont-Royal. 

Dépense de l’ordre de 85 000 $ (1 532 000 $). 

 

6.4.2 Dénouement de la controverse des fourreaux non utilisés de la MLH&P sur la rue 
Sainte-Catherine 
 

Dans ce contexte d’incertitude économique, la MLH&P, à l’instar des autres compagnies, cherche 

des moyens de diminuer ses dépenses. Aussi, revient-elle sur le vieux dossier des fourreaux non 

utilisés de la rue Sainte-Catherine et de Bleury/Avenue du Parc. La MLH&P souhaite diminuer les 

montants de redevances à payer en refilant la facture à la Ville. En effet, elle réclame d’être libérée 

de conduits qu’elle détient, mais n’utilise pas depuis le début de l’entreprise d’enfouissement sur 

les rues Sainte-Catherine et de Bleury/Avenue du Parc et ce, malgré le jugement du 6 mars 1924 

du Conseil privé de Londres qui l’oblige d’assumer la charge de redevances sur les conduits 

réservés, mais non utilisés. 

 

Pour comprendre cette réclamation, il faut revenir en 1916, trois ans après la construction des 

conduits sur la rue Sainte-Catherine et sur la rue de Bleury/Avenue du Parc. Cette année-là, le 9 

janvier, la MLH&P fournit à la commission l’état des allocations de fourreaux pour les diverses 

compagnies et demande de retirer de ses fourreaux réservés, un fourreau de chaque côté de la 

rue Sainte-Catherine rendus inutiles pour la compagnie à cause de changements que la 

commission aurait, selon elle, apportés aux plans575. Elle récidive le 3 mars suivant, et réclame un 

désistement sur 39 124 pieds de fourreaux sur Sainte-Catherine et de Bleury/Avenue du Parc. La 

Ville lui fait alors remarquer, à juste titre, qu’elle a réservé ces fourreaux le 25 juin 1912 pour la rue 

Sainte-Catherine et le 23 avril 1914 pour la rue de Bleury/Avenue du Parc576. Puis l’affaire reste en 

plan. 

 

 
574 Pour les montants investis entre 1932 à 1935 : Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of contract costs ». 
575 VM098-1 : 20 janvier 1916. 
576 VM098-1 : 21 mars 1916. 
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La compagnie revient à la charge en septembre 1929. Dans cette cause, la CSÉCM et le Service 

des finances se renvoient la balle. Ce qui expliquerait que J. S. Norris, directeur général de la 

MLH&P, manifeste son mécontentement, le 24 septembre dans une lettre à la CSÉCM :  

 

Votre commission a examiné la question à une ou deux reprises et a 

décidé qu’elle relève des services de comptabilité ou des finances de 

la Ville. Nous sommes maintenant portés à croire que cette question 

doit être résolue par votre commission et demandons 

respectueusement à la Commission de réexaminer cette affaire.  

 

Aussitôt, les commissaires interrogent les élus municipaux à ce sujet : la Ville considère-t-elle cette 

question comme étant close? En réponse, W. H. Butler, aide-procureur général de la ville, demande 

une copie des dossiers envoyés en 1919 à Charles Laurendeau, procureur général, ces dossiers 

ayant été perdus lors de l’incendie de l’hôtel de ville577. 

 

Puis, le conseil municipal par l’intermédiaire de son directeur des services Jules Crépeau, avise la 

commission qu’il lui donne carte blanche en la matière. Considérant la lettre de la MLH&P du 25 

juin 1912 et l’apparent manquement des autorités municipales sur la question, la Commission 

annule, le 10 janvier 1930, les rentes sur un conduit de chaque côté de la rue Sainte-Catherine 

entre les avenues Atwater et Papineau, mais rejette la demande de réduction de rentes sur la rue 

de Bleury/Avenue du Parc578. 

 

6.4.3 Une proposition intéressante 
En ce début des années 1930, la collaboration entre la Commission et la MLH&P est devenue plus 

fluide. À telle enseigne que la MLH&P elle-même suggère une manière d’améliorer le rythme 

d’abandon de l’alimentation électrique par voie aérienne. L’affaire commence au printemps 1930, 

alors que la MLH&P ne se décide toujours pas à abandonner ses installations aériennes dans le 

district 16. Le 30 avril, le commissaire Kelsch explique ce retard par la négligence de certains 

propriétaires à se conformer aux normes du réseau souterrain. Dans le but de faire débloquer 

l’impasse, les commissaires organisent le 7 mai une rencontre avec le « gérant général » de la 

compagnie, C. S. Bagg. Celui-ci se présente en compagnie de H. B. Pope, L. A. Kenyon et R. F. 

Schmitt. Voilà que C. S. Bagg surprend tout le monde en soumettant une proposition intéressante : 

le rythme d’enlèvement des installations aériennes serait grandement amélioré si les câbles 
étaient branchés chez les clients au début du processus d’installation dans les conduits 
souterrains plutôt qu’à la fin. Du même souffle, il assure les commissaires de sa collaboration 

entière pour l’élimination des installations aériennes dans ce district, tout en soulignant au passage 

la répugnance de la compagnie à appliquer l’ordre de déconnexion. Car, voilà bien le nœud de 

l’affaire, la MLH&P doit subir l’odieux de la situation lorsqu’elle débranche un propriétaire 

récalcitrant. Ce qui nuit à son image « corporative ». Pour terminer, il promet que la compagnie 

fera un effort pour abandonner l’alimentation aux maisons par voie aérienne dans le district 16 d’ici 

les quatre prochaines semaines et ceux du district 14 vers la fin d’octobre prochain579. (Pour le 

démantèlement, voir tableau 3.4). 

 

 
577 Traduction de : « Your Commission has considered the matter on one or two occasions and decided that the question 

was one for settlement with the Accounting or Finance Department of the City. We are led to beleive now that the question 

is one for settlement with your Commission and we would respectfully ask the Commission to reconsider the matter. », 

VM098-1 : 26 septembre 1929. 
578 VM098-1 : 10 janvier 1930. 
579 VM098-1 : 30 avril; 7, mai 1930. 
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Au début de juillet, les câbles sont prêts pour le branchement aux immeubles de ce secteur et 

l’ingénieur-chef souligne que le meilleur moyen de venir à bout des derniers propriétaires 

récalcitrants serait d’obliger la compagnie à exécuter l’ordre de débranchement du 13 juin 1929 et 

de mettre en place les procédures légales contre ces récalcitrants à la cour du Recorder. Il 

communique avec la compagnie pour obtenir la date exacte d’abandon du réseau aérien et lui fait 

valoir que ces clients doivent se plier à la règle comme tous les autres. À la fin de juillet, la 

compagnie se dit prête à abandonner ses installations aériennes, mais certains propriétaires 

irréductibles retardent encore580. 

 

Le 15 juillet, la Commission rend une décision arbitrale d’expropriation pour une portion du 

district 16. (16-6)581 et pour les districts 15 et 15A. La MLH&P promet que dans le district 16, le 

courant électrique sera transféré au réseau souterrain à la fin de juillet. Les commissaires 

demandent au secrétaire d’aviser la Ville de se préparer à démanteler le réseau aérien dans ce 

secteur. Les travaux d’enlèvement commencent le 21 juillet. La Montreal Tramways s’apprête aussi 

à abandonner le réseau aérien en juillet. Quant au district 14 (rue Saint-Denis), l’ingénieur-chef 

évalue l’installation de câbles et les connexions au réseau souterrain vont bon train. Au début de 

décembre, à son tour, la MLH&P signifie son intention de cesser d’utiliser les installations en 

surface dans le district 14 (construit en 1928). L’inventaire progresse. La Ville accepte d’aller en 

soumission pour l’enlèvement de ces nuisances582. 

 

6.4.4 Les travaux de l’année 
C’est au printemps 1930, que se font sentir cruellement les restrictions budgétaires adoptées par 

des administrateurs municipaux rendus extrêmement prudents par la crise. La Presse, faisant écho 

à cette politique du couperet titre : « Pas d’enfouissement des fils cette année ». Le journaliste 

poursuit en précisant  

 

On se contentera d’assurer le maintien de ce qui est en ce moment 

installé et de compléter les travaux en cours particulièrement à la Côte-

des-Neiges. […] D’après les informations recueillies de-ci, de-là, nous 

avons appris que les appropriations d’argent sont épuisées parce que, 

lors de la dernière législature provinciale, la ville n’a pas demandé 

l’autorisation de contracter un nouvel emprunt pour continuer les 

travaux. Le nouveau comité exécutif dédaignerait de demander à 

Québec de nouveaux argents, prétextant les élections provinciales qui 

approchent et, de son côté, la commission des services électriques 

semblerait satisfaite de cet arrêt, car elle aurait certaines affaires 

inachevées à terminer, certaines questions d’ordre intérieur à 

redresser, certains pourparlers à entretenir avec les compagnies 

d’utilité publique. […] Il faut dire ici, à la louange de l’Hôtel de Ville et 

de la commission des services électriques, que nos trois usines de 

pompage sont reliées par des fils souterrains, en sorte qu’on n’a plus 

rien à craindre des intempéries583.  

 

Si l’on en croit le journal La Presse, la CSÉCM, forcée de suspendre les mises en chantier, n’entend 

pas pour autant se tourner les pouces. Avec raison. Mis à part l’entretien et le maintien du réseau 

 
580 VM098-1 : 17 mai; 8, 15 juillet 1930. 
581 Borné sans inclure : au nord la rue Sainte-Catherine; à l’est la rue Mountain (de la Montagne). Borné incluant : au sud 

a rue Dorchester (boul. René-Lévesque), à l’ouest la rue Guy. 
582 VM098-1 : 15, 30 juillet; 19 décembre 1930. 
583 La Presse. 8 mai 1930, p. 1, « Pas d’enfouissement des fils cette année ». 
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souterrain déjà existant, il y a beaucoup à faire et l’occasion est bonne pour mettre à jour des 

dossiers en suspens, mener à son terme certaines démarches ou consolider le réseau.  

 

D’abord, au dossier de l’abandon des installations aériennes, les pouvoirs accrus de la commission 

favorisent la progression des travaux. Ainsi, dans les districts équipés de conduits souterrains, les 

propriétaires, de plus en plus, participent à l’effort, bon gré mal gré. En effet, en juillet 1930, le 

Bureau provincial des examinateurs-électriciens émet environ 370 certificats de conformité et une 

centaine de demandes restent à traiter dans le district 14 (rue Saint-Denis entre les rues Craig 

[Saint-Antoine] et Bellechasse). Au début de septembre, sur 680, on dénombre 436 certificats 

délivrés sur cette rue et on envoie l’avis final aux autres. Les commissaires ordonnent à la MLH&P, 

toujours en vertu de « l’article 19 Geo. V, chapitre 97, section 49 », de couper le service aérien aux 

édifices, à ceux qui n’auront pas leur certificat lorsque le délai de 60 jours sera échu. Aux grands 

maux, les grands moyens584.  

 

Il faut bien le dire, la participation plus active des propriétaires du district 14 tient davantage au fait 

que la rue Saint-Denis traverse un secteur résidentiel. Les occupants plus démunis ne peuvent se 

permettre d’offrir une aussi grande résistance que les commerçants ou grandes corporations du 

centre-ville. Malgré tout, on retrouve d’irréductibles récalcitrants. Par exemple, un certain F. B. 

Matys, propriétaire du 2034 et du 2036, rue Saint-Denis, réclame le droit de continuer à se brancher 

par l’arrière de l’édifice. Or, l’enfouissement va exceptionnellement bien sur cette artère dont on 

anticipe le parachèvement en décembre. Alors, les commissaires se montrent polis tout en restant 

déterminés comme le montre cet extrait : « M. Mathys prétend que ces propriétés devraient 

continuer à être alimentées à partir de la rue Joyly, à l’arrière, alors que les installations électriques 

de toutes les autres propriétés de ce quadrilatère sont maintenant conformes. M. Mathys devrait 

en être informé et devrait s’efforcer de régler cette situation »585. 

 

Contre toute attente, à la fin de l’été, les autorités municipales, hésitantes à construire de nouveaux 

conduits au début de l’année semblent se raviser. Jules Crépeau, directeur des services, propose 

de construire des conduits sur la rue De Lorimier. Quelques semaines plus tard, il en rajoute avec 

le prolongement des conduits de la rue Sainte-Catherine à l’est du boulevard Pie-IX. La commission 

ne semble pas impatiente d’entreprendre ces travaux puisqu’elle répond en ces termes au 

demandeur : les travaux pressants au centre-ville liés au « Railway Terminal » rendent ce projet 

impossible pour le moment586. 

 

Dans un autre domaine, un règlement se produit enfin. En effet, le 19 août 1930, le contrat notarié 

d’occupation du réseau souterrain et la reconnaissance de l’autorité de la commission est enfin 

signé par la Canadian Pacific Railway & Telegraph pour l’occupation des conduits des districts 1, 

2, 2A, 3, 9, 10, 16, 18 et 19587.  

 

Dans l’ensemble, les expropriations des installations aériennes et souterraines progressent de 

façon significative comme le montre le tableau 6.23, avec un débours de 121 532 $ (1 842 000 $). 

  

 
584 VM098-1 : 30 juillet; 8 septembre 1930. 
585 Traduction de : « Mr Mathys claimed that these properties should continue to be fed from Joyly Lane, at the rear, 

whereas the wiring changes had been completed in all the other properties in this block. Mr. Mathys would be advised of 

this fact and an endeavor made to have these items cleared up », VM098-1 : 28 novembre 1930. 
586 VM098-1 : 8, 26 septembre 1930. 
587 CSÉM, dossier ADM : tableau des contrats et copies des contrats avec les compagnies à chartes fédérales. 
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Tableau 6.23 
 Avis public 

d’appels 

d’offres aux 

entrepreneurs1 

Avis public de 

branchement 

aux 

propriétaires1 

Expropriation 

d’installations aériennes1 

Expropriation 

d’installations souterraines1 

  14 : 11 févr. 

3 : 28 nov. 

12B : 28 nov. 

18B : 26 sept. 

19 : 26 sept. 

  

Canadian 

National 

Telegraph 

    

Dominion 

Electric  

  1B : 31 mai; 3 849,79  

MLH&P   1B : 12 févr.; 29 586,78 

15, 15A : 15 juill.; 46 469,85 

16-6588 : 15 juill. : 8 883,82 

17, 17A, 17B : 28 nov.; 32 742,44 

15, 15A : 8 nov.; 30 945,81 

Montreal 

Tramways 

    

Service 

d’alarme 

d’incendie 

    

Totaux   121 532,68 30 945,81 

Appels d’offres, avis de branchement et expropriations, en 1930. 
Note 1. La date correspond à celle qui apparaît sur l’avis public ou au jugement d’arbitrage d’expropriation. 

Sources : CSÉM : Adm. 8-1 Depreciation and Valuation U. G. and O. H. Equipment, 1911−1962. Dossier arbitrages de la 

Commission. Et : VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988 (scrapbok). 

 

Par ailleurs, des pressions s’exercent de la part des compagnies pour faire baisser les redevances. 

Dans une lettre datée du 20 novembre, J. S. Norris, vice-président de la MLH&P, exprime le désir 

qu’on trouve des moyens d’éviter une hausse des contributions pour l’année en cours. Pourtant, 

les profits de la MLH&P n’ont jamais été aussi florissants malgré la crise. En réponse à cette 

réclamation, l’ingénieur-chef Templeman, avise les commissaires qu’il a informé J. S. Norris, « que 

la Commission apportera à cette question une grande attention »589. Mais, la MLH&P n’est pas la 

seule. Le 9 décembre, c’est au tour de la Montreal Tramways à réclamer un gel des redevances. 

Les taux sont fixes depuis 1925, à 0,055 $ (0,93 $) du pied, quel que soit le diamètre des fourreaux. 

La décision des commissaires arrive le 9 février. La commission maintient le taux pour les fourreaux 

de 3 ½ pouces, mais fait payer 0,07 $ (1,18 $) du pied pour les fourreaux de 4 pouces, applicable 

au 1er janvier 1931590. Ainsi, on refuse de céder aux arguments des compagnies. 

 

Au cours de ces mois d’incertitude et de tergiversation de l’année 1930, les commissaires se 

contentent de finaliser les travaux en cours et de construire un seul et modeste petit bout de 

conduit, le district 19A, où on parcourt 0.21 mille de rue (0,34 km) et où on installe 19 189 pieds de 

fourreaux (5,85 km) et 7 puits d’accès. De son côté, la Ville construit, avec la collaboration de la 

commission, 65 500 pieds de fourreaux (19,81 km) sous des viaducs des avenues du Parc et 

Delorimier et la rue Jean-Talon au coût de 40 000 $. La CSÉCM répond également aux demandes 

des utilisateurs du réseau : 357 changements ou extensions de conduits souterrains; 79 

embranchements (« laterals ») vers le réseau aérien; 32 embranchements vers des lampadaires; 

20 embranchements vers d’autres constructions591.  

 
588 Borné et excluant : rue Sainte-Catherine, rue Mountain (de la Montagne). Borné et comprenant : rue Dorchester (boul. 

René-Lévesque), rue Guy.  
589 Traduction de : « [...] that the Board was giving the matter serious consideration ».  
590 VM098-1 : 28 novembre; 10 décembre 1930. 9 février 1931. 
591 Templeman, rapport 1930-1935, p. 7, 8. 
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Durant l’année 1930, on ne construira que les conduits du minuscule district 19A (rue Saint-

Jacques entre les rues Guy et de la Montagne). 

 
Figure 6.20 

 
Le district 19A.  
La rue Saint-Jacques entre les rues Guy et Mountain (de la Montagne). Construction 1930. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 

 

Tableau 6.24 
 

District 19A 

Soumissions Budget 

demandé 

à la Ville 

Total versé à 

l’entrepreneur 

Pourcentage de dépassement 

des coûts par rapport au 

montant de la soumission 

G. M. Gest Ltd 12 397,00 16 140,30 10 285 - 17 % 

Atlas Construction 13 801,20    

Sources : VM098-1 : 7 octobre 1930. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 

31th 1937 ». 

 

Dans le district 12, la question des conduits aux immeubles stagne encore. La commission cherche 

à faire avancer le dossier malgré tout. À cet effet, au 15 juillet, G. E. Templeman a dénombré 

environ 160 propriétés dans ce district où il faudra étendre les conduits au-delà de 5 pieds de la 

limite de la rue pour atteindre les immeubles. Forts de cet inventaire, les commissaires avisent les 

propriétaires de la construction éventuelle de conduits sur leur propriété. En conséquence, ceux-ci 

sont priés de retourner le formulaire d’autorisation signé. Il est spécifié que les travaux leur seront 

facturés au prix coûtant. La moitié des 170 formulaires envoyés reviennent signés. Pour sa part, la 

Royal Trust retourne le sien en biffant les conditions du contrat. Par retour du courrier, on avise la 

compagnie que dans ces conditions, il n’y aura pas de conduit vers son immeuble. En outre, dans 

ce district il y a environ 2 000 clients pour la MLH&P. En moyenne, on sert une douzaine de clients 

par branchement souterrain. Dans le district 12B, on arrête les conduits à la limite de la rue dans 
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240 cas592. En définitive, on avance un peu à l’aveugle dans ce district, étant donné que la décision 

définitive n’est pas encore prise sur la longueur des tuyaux en terrain privé devant être pris en 

charge éventuellement par le réseau public. Long processus. Et cette histoire à épisodes est loin 

d’être terminée, il faut attendre au printemps prochain, pour connaître de nouveaux 

développements dans cette affaire. 

 

Novembre 1930 est un mois important pour le service de police et le service de signalisation de 

Montréal. On peut enfin libérer les policiers de la tâche d’agent de circulation. En effet, le 19, le 

maire Camilien Houde inaugure en grande pompe le système automatisé de feux de circulation593. 

Ceci implique des raccordements au réseau électrique souterrain. Une fois encore la CSÉCM devra 

faire face à l’obstruction de la MLH&P, deux ans plus tard, comme nous verrons au chapitre 7. 

 

Figure 6.21 

 
Inauguration du premier appareil de contrôle automatique des feux de circulation à l’angle des rues 
University et Sherbrooke, le 18 novembre 1930594.  
Source : La Presse, 19 novembre 1930, p. 26. 

 
592 VM098-1 : 15 juillet; 8, 16, septembre; 8 novembre 1930. 

Templeman, rapport 1930-1935, p. 7. 
593 The Gazette, 19 novembre1930, p. 6, « Robot’ Given Charge of Traffic / Automobile Controller Assumes Duty at Touch 

of Mayoral Finger / Busy Intersection of Sherbrooke and University Streets Selected for Experiment ». 
594 Présents sur la photo, de gauche à droite : « M. H. Langevin, directeur de la police de Montréal; M. Raoul Gauthier, 

directeur du service des incendies de Montréal; M. R. N. Watt, assistant du président de la compagnie des tramways; M. 

K. B. Thornton, gérant général; M. Camillien Houde, maire de Montréal; M. Honoré Parent, directeur des services 

municipaux; M. Allan Bray, président du comité exécutif; M. Léon Trépanier, échevin; M. B.-E. Blair, surintendant général 

de la compagnie des tramways. En arrière : on remarque M. J.-E. Blanchard, directeur des travaux publics; Me Guillaume 

St-Pierre, avocat de la ville; le Dr Fred Gilday, échevin; M. Tancrède Fortin, échevin, membre du comité exécutif, et 

autres ». 
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6.4.5 Prévisions pour l’année 1931 
Au cœur de l’été 1930, faisant fi de la morosité économique ambiante, la CSÉCM s’emploie à 

planifier les nouveaux chantiers d’enfouissement des câbles pour l’année suivante. En juillet, 

l’ingénieur-chef G. E. Templeman, comme si de rien n’était, propose trois ambitieux projets 

d’expansion du réseau. La première suggestion de travaux vise le secteur Fletcher’s Field, entre 

les avenues des Pins et du Mont-Royal où le service d’alarme d’incendie compte installer son 

quartier général prochainement. Ce projet étant retenu, le contrat de construction est adjugé en 

janvier 1931. Au début du 20e siècle, Fletcher’s field occupe un quadrilatère au pied du Mont-Royal 

qui sert de parc de villégiature. Délimité par la rue Duluth et les avenues de l’Esplanade, du Mont-

Royal et du Parc, il correspond à l’actuel parc Jeanne-Mance. La deuxième recommandation de 

Templeman propose de connecter la station de la rue Beaumont de la MLH&P à l’avenue du Parc 

entre la rue Jean-Talon et la rue Van Horne afin de faire passer les câbles sous le nouveau viaduc 

de la rue Jean-Talon et celui de l’avenue du Parc. La troisième proposition offre le choix entre une 

mise en chantier sur la rue Ontario entre le boulevard Saint-Laurent et le boulevard Pie-IX, qui 

comprend « plus de poteaux et de câbles que toute autre rue à Montréal », ou des travaux dans le 

quadrilatère Sherbrooke, Amherst, Sainte-Catherine et Saint-Laurent595.  

 
Figure 6.22 

 
Photo aérienne du parc Fletcher’s Field, prise vers 1920.  
Au premier plan, l’édifice qui deviendra le musée actuel de l’Hôtel-Dieu de Montréal, sur l’avenue des Pins. Cet hôpital a 

été fondé par Jeanne-Mance. À gauche, le Mont-Royal et l’avenue du Parc. À la limite nord du Fletcher’s Field, l’avenue du 

Mont-Royal. Au nord-est, l’avenue de l’Esplanade et sa rangée de maisons qui offrent une vue imprenable sur le Mont-

Royal. Au sud, la rue Duluth. 

Source : Collection archéologique de Pointe-à-Callière (banq_cp_5017con_fletchersfield). 

  

 
595 Traduction de : « [...] more poles and wires than on any other artery of the City », VM098-1 : 30 juillet 1930. 10 janvier 

1931. 
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Figure 6.23 

 
Fletcher’s Field, vue comparable à celle de la photo de la figure 6.22. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 66993. 

 

Finalement, la ville retient les projets suivants pour l’année 1931 : 

1− la rue Ontario entre les boulevards Saint-Laurent et Pie-IX (district 22, 22A); 

2− Fletcher’s Field. C’est-à-dire l’avenue du Parc de l’avenue des Pins à l’avenue du Mont-Royal 

et la rue Esplanade (20-1); ainsi que la rue Jeanne-Mance entre l’avenue des Pins et la rue 

Ontario (20-2) « en raison de la construction du nouveau quartier général du service 

d’incendie »; 

3− la rue Beaumont, de la station de la MLH&P à l’avenue du Parc; et l’avenue du Parc entre les 

rues Jean-Talon et Van Horne (21) « pour éviter l’érection de nouvelles installations aériennes 

et permettre aux câbles d’être mis sous terre à partir de la sous-station et traverser les trois 

passages souterrains ». 
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En conséquence, l’ingénieur-chef prépare les plans et avise la Ville et les compagnies de cette 

décision596. Mais l’année 1931 sera-t-elle propice à l’exécution de cet ambitieux projet 

d’expansion? 

 

Pour l’instant, ces projets « d’avenir » demeurent virtuels étant donné que la crise économique 

laisse planer bien des incertitudes. Là encore, il est heureux de constater l’attitude proactive de la 

CSÉCM qui refuse de se laisser enfermer dans la stagnation ambiante. Quoi qu’il en soit, à 

l’époque, tous ignorent l’ampleur de toutes les conséquences du krach boursier et la commission 

fait preuve, dans les circonstances, d’un optimisme raisonnable. 

  

 
596 Traduction de : « [...] on account of the new Fire Alarm Headquarters »; « to avoid new overhead constructions and 

allow power cables to pass underground, from sub-station through the three subways », VM098-1 : 16 septembre 1930. 

Archives de la Ville de Montréal



 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

 

 

  

Archives de la Ville de Montréal



 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 7 
 

Le quinquennal 1931-1935 
 

Archives de la Ville de Montréal



La Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935 
  

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

278 

 

7.1 L’année 1931, une dure année 
Cette année en sera une de démarches pour obtenir du financement pour la poursuite de la 

construction des conduits dans l’année en cours. Ce sera aussi une année d’élection. Réussira-t-

on à étendre le réseau souterrain, cette année? 

 

7.1.1 La crise économique et le second emprunt de 5 M$ pour les conduits souterrains 
À la suite du rapport de l’ingénieur-chef G. E. Templeman faisant état de l’épuisement de l’emprunt 

de 5 M$ autorisé par Québec en 1909, la Ville dépose, en décembre 1930, un projet d’amendement 

à sa charte pour obtenir un droit d’emprunt de 5 M$ supplémentaire. À la fin de janvier, les 

commissaires discutent du meilleur moyen d’obtenir le montant avant l’été afin de poursuivre les 

travaux de construction. Pour commencer, ils conviennent que le président et l’ingénieur-chef 

feront tout en leur pouvoir pour obtenir le financement. Mais d’abord, ils doivent obtenir du 

contrôleur des finances de la ville le montant exact actuellement disponible et des modalités 

comptables du fonds. Déjà, à Québec, on parle de reporter le « bill de Montréal ». Devant cette 

éventualité, Augustin Frigon suggère de s’associer à Norman Holland, président de la Commission 

industrielle du chômage597, pour obtenir le montant à partir d’un budget de « travaux de chômage », 

s’il s’avère impossible de passer le « bill de Montréal » avant le printemps. Charles Laurendeau, 

rétorque :  

La Commission des services électriques n’a pas l’autorité pour 

présenter des demandes à la législature provinciale, et dans la mesure 

où les montants requis sont déjà inclus dans le projet de loi 

présentement devant l’Assemblée législative, rien ne pourrait être fait 

si ce n’est par les autorités municipales elles-mêmes598.  

 

Frigon s’impatiente. Qu’à cela ne tienne. Le 2 février, il se joint à Norman Holland et tient une 

réunion spéciale avec le premier ministre libéral Louis Alexandre Taschereau, aux bureaux du 

gouvernement situés au nouveau palais de justice de Québec. Avec l’appui d’Augustin Frigon, 

Norman Holland insiste sur l’effet positif de ce projet sur l’emploi à Montréal. Après avoir écouté 

les intervenants, L. A. Taschereau demande de lui faire une demande écrite, mais il précise qu’il y 

a une clause dans l’amendement à la charte actuellement déposé concernant le financement de 

l’extension des conduits souterrains à Montréal. Une semaine plus tard, Augustin Frigon confirme 

à ses collègues la décision du Cabinet de ne pas voter de budget autre que celui prévu à 

l’amendement de la charte599. L’affaire est mal engagée. Quand donc le gouvernement votera-t-il 

l’amendement à la charte pour l’emprunt de 5 M$ qui permettrait de relancer la construction des 

conduits? 

 

N. Holland envoie sa lettre. L. A. Taschereau reste sur ses positions : « il est impossible de 

présenter deux bills ayant le même but ». N. Holland lui écrit à nouveau, proposant de voter tout 

de suite un projet de loi public de « travaux de chômage » de 5 M$ pour les conduits souterrains 

 
597 La Commission industrielle du chômage est créée en 1930 à la demande expresse du maire Camillien Houde qui 

charge Normand Holland, président de l'Association des manufacturiers canadiens, division de Québec, de l'organiser. 

Elle tient sa première séance le 1er décembre 1930. La Commission cesse ses activités le 17 mars 1932. Le mandat de 

la Commission industrielle du chômage est de trouver des solutions au problème du chômage, provoqué par la crise 

économique. Les membres de la Commission sont des représentants du milieu des affaires et du monde du travail. 
598 La Presse, 6 décembre 1930, p. 67, « Délais fixés pour le dépôt des bills ». 

Traduction de : « The Electrical Commission could not make application to the Legislature, and inasmuch as the required 

provision was in the bill now before the Assembly in Quebec, not much could be done except by an through the City 

authorities themselves. », VM098-1 : 19 décembre 1930. 10, 22, 24 janvier 1931. 
599 VM098-1 : 2, 9 février 1931. 
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et de le retirer du projet de loi d’amendement de la charte de Montréal. L. A. Taschereau ne bouge 

pas. À la mi-février, Augustin Frigon et Jacques de Gaspé Beaubien sont à Québec lorsqu’on 

discute du projet d’amendement à la charte de Montréal. Québec reporte au 4 mars l’étude du « bill 

de Montréal ». Augustin Frigon est à nouveau à Québec le 4 mars. Le Comité des « bills privés » 

n’avance à rien600. 

 

La raison du report du « bill » est probablement que le gouvernement Taschereau est en fin de 

mandat et est sur le point d’annoncer des élections. Rien ne bouge. Les chômeurs attendront. Le 

premier ministre déclenche les élections, le 31 juillet, en pleines vacances estivales. Il est réélu le 

24 août avec 79 députés contre 11 pour les conservateurs de Camillien Houde. Puis, rien jusqu’en 

novembre; moment où Augustin Frigon annonce à ses collègues qu’il vient de discuter du « bill 

spécial » sur les conduits avec les autorités provinciales et qu’il espère que le Lieutenant-

gouverneur approuve la loi d’ici deux semaines…s’il n’y a pas d’opposition. Finalement, la loi sera 

sanctionnée à la fin de l’année, le 22 décembre601. Résultat, un an de travaux perdu, à part 

quelques travaux de consolidation du réseau et l’élaboration de plans. 

 

L’amendement à la charte ne contient finalement qu’un article et ne fait état que de l’emprunt. Pour 

donner les coudées franches aux élus municipaux, le législateur ajoute à la fin de l’article : « Lesdits 

emprunts ne sont pas sujets à l’approbation des propriétaires et n’affectent pas le pouvoir général 

d’emprunt de la cité ». Il était temps. Début décembre, W. H. Butler, procureur général adjoint de 

la ville, avait demandé aux commissaires de stopper toute expropriation d’installations aériennes 

jusqu’à ce que l’emprunt soit réglé. 

 

Cependant, les projets ne manquent pas. Voyons comment se sont déroulés les travaux durant 

cette année-là. Mais avant, un coup d’œil sur les faramineux profits de la MLH&P qui réclame 

malgré cela, le gel des redevances sur les conduits souterrains. 

 

7.1.2 Les profits de la MLH&P 
En ces temps de crise, la MLH&P affiche des profits stupéfiants. Au début de février 1931, Sir 

Herbert Samuel Holt, président, déclare à l’assemblée annuelle des actionnaires :  

 

Rares sont les compagnies qui aient eu une augmentation aussi 

substantielle de leurs recettes : nos recettes brutes ont augmenté de 

$1,197,795 [18 157 000 $] et nos recettes nettes de $541,137 

[8 203 000 $], résultat qui doit être considéré comme très satisfaisant 

si nous tenons compte que nous avons eu un déboursé additionnel 

 
600 VM098-1 : 27 février; 6 mars 1931. 

The Montreal Daily Star, 3 février 1931 (« scrapbook », date incertaine), « Overhead Wires will Be Removed / Premier 

Approves Scheme To Have Underground Conduits Built ». 

La Presse, 9 février 1931, p. 7, « M. N. Holland écrit à l’hon. M. Taschereau / Le premier ministre est prié de reconsidérer 

sa décision concernant le bill de Montréal / La commission électrique ». 
601 22 Geo. V, c. 107, a. 1, 1931. Voir aussi :VM098-1 : 13 novembre 1931. 

The Gazette, 17 septembre 1931, p. 4, « Legislature will meet Some Time during November / Exact Date of Assembly 

May Be Decided Today, But Month Uncertain / Relief Legislation ». 
The Gazette, 19 septembre 1931, p. 4, « Conduit Lighting Plan Only Awaits Necessary Funds /Immediate Stard Essential 

/ Vote by Legislature Would Be Too Late / Two Seasons’ Work / 4 0. 000. 000 Spent by City Will Call for $ 2, 000, 000 

Outlay by Uility Companies ». 

La Presse, ? octobre 1931, « scrapbook », date incertaine, « Des travaux à effectuer cet automne ». 

Le Devoir, 12 décembre 1931 (« scrapbook », date incertaine), « Au conseil législatif ». 

La Presse, 18 décembre 1931, p. 9, « Un incident amusant à la Chambre basse / À propos du "bill" autorisant Montréal à 

dépenser $5, 000, 000 pour enfouir ses fils / Lutte triangulaire ». 

La Presse, 23 décembre 1931, p. 10, « Le bill concernant les conduites souterraines vient d’être sanctionné ». 

The Gazette, 23 décembre 1931 (« scrapbook », date incertaine) : « Loan Bill Sanctionned / Work on Underground 

Conduits to Begin Soon ». 
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de $947,309.02 [14 360 000 $] pour dividendes. Je vous prierais 

aussi de noter de combien nous pourrions réduire nos tarifs pour le 

gaz ou l’électricité, si nous étions libérés de l’impôt d’exception sur le 

revenu. J’attire aussi votre attention sur le fait que nous payons en 

impôts plus de 17 pour cent de notre revenu net602.  

 

Il y a eu certes, des baisses de tarifs à Montréal. Toutefois, la compagnie n’est pas à plaindre. Elle 

paie à ses actionnaires de gras dividendes sur un réseau payé depuis longtemps. Même si Holt se 

targue d’avoir baissé les tarifs, à Montréal le prix de l’électricité est systématiquement plus élevé 

qu’à Toronto. Ces profits record ne datent pas d’hier. La compagnie est créée en 1901, et entre 

1902 et 1916 elle camoufle ses « fabulous financial records » dans le cadre de réorganisations 

financières. Durant cette période, la compagnie distribue une somme de 16 950 000 $ en 

dividendes. En 1916, il lui reste encore dans ses coffres 5 742 000 $ (139 737 000 $) de profits 

non distribués. Au cours des années de crise des années 1930, elle versera à ses actionnaires un 

dividende sans jamais en réduire le montant. Et pour camoufler ses bénéfices, elle réorganise ses 

finances, en 1926 et en 1930, de manière à gonfler artificiellement sa valeur en capital et ainsi 

réduire le pourcentage apparent versé en dividendes et justifier ses tarifs élevés603. 

 

L’insatisfaction s’installe dans la population affamée par la crise, contre les tarifs d’électricité. Le 

mécontentement se manifeste à l’intérieur même de la compagnie qui résiste à reconnaître le 

Syndicat des électriciens de lignes604. À tel point qu’entre 175 à 200 de ses employés se mettent 

en grève, en août 1931, et 18 d’entre eux sont arrêtés pour vandalisme605. Les saboteurs sont 

traînés en cour. Sept606 d’entre eux plaident coupables devant le juge C. A. Wilson et les onze 

autres manifestent le désir de faire de même. Le secrétaire général du syndicat, G. W. McCullum, 

a probablement comparu devant le même juge ainsi que les onze repentants. Nous ignorons le 

nom du juge et le verdict607. 

 

Par ailleurs, la grogne s’installe aussi chez les petits actionnaires. La compagnie doit rassurer les 

investisseurs qu’elle a sollicités il y a un an et demi, alors qu’elle avait convaincu plusieurs de ses 

employés et de ses clients d’acheter des actions de la compagnie à 50 $ (844 $) chacune. Alors 

que la bourse est en pleine dégringolade, les actions ont maintenant une valeur bien inférieure au 

prix payé, soit 38 $ (24 octobre). Une diminution de 24 % qui en inquiète plus d’un. Là aussi, le 

mécontentement se manifeste. À tel point que J. S. Norris, vice-président et chef de direction, doit 

démontrer la solidité de la compagnie et surtout éviter la vente massive d’actions. Il démontre 

d’abord aux actionnaires que l’ensemble du marché, incluant le marché obligataire, a faibli durant 

la période et que la baisse de la valeur des actions de la compagnie est normale dans les 

circonstances. Il offre à ces actionnaires frileux de stabiliser leur investissement, en convertissant 

 
602 La Presse, 4 février 1931, p. 20, « Nouveau directeur élu à l’assemblée de Montreal Power ». 
Voir aussi, La Presse, 9 février 1931, p. 18, « Les services publics sont les vedettes ». 

La Patrie, 4 février 1931, p. 12, « Assemblée annuelle de Montreal Power / Remarques du président Sir H.-S. Holt / 

Augmentation de $541 137.83 dans les recettes nettes. / M. Sévère Godin élu directeur ».  
The Montreal Gazette, 5 février 1931, p. 22, « Montreal Power Annual Meeting / Sir H. Holt States Results Very 

Satisfactory in View of Depressed Conditions / Tax Discrimination / Further Rate Cuts Could Be Made Where Heavy 

Taxation Burdens Lightened / S. Godin, Jr., Joins Board ». 
603 Linteau, Paul-André, Histoire de Montréal depuis la confédération, p. 277, 419, 420. 
604 Canadian Electrical Union of Linemen and Helpers (Union canadienne des électriciens de lignes et aides), local no 1 du 

Congrès canadien du travail. 
605 Le Devoir, 6 août 1931, p. 1, « Grève à la MLH&P ». 
606 Il s’agit de Maxime Villeneuve, organisateur syndical, William Cameron, Ulric Martel, Arthur Brisebois, Julien Gauthier, 

J. Corbeil et un certain Bertrand défendus par maître R. L. Calder. 
607 La Presse, 22 octobre 1931, p. 3, « Les saboteurs de la MLH & P s’avouent coupables / Les accusés, au nombre de 

18, s’avouent coupables d’avoir conspiré pour endommager la propriété de la compagnie / McCullum, secrétaire général 

de l’Union, subira son procès lundi. / Autre chef d’accusation retiré ». 
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chaque action en obligation de 7 ans valant 50 $ chacune et portant un intérêt de 3 % payable 

semestriellement le 1er janvier et le 1er juillet. Datées du 1er juillet 1932, ces débentures pourront 

être convertibles en actions ordinaires jusqu’au 1er juillet 1937. Ainsi, si les actions reprennent de 

la vigueur, les actionnaires pourront empocher des profits. Sinon, ils toucheront au moins 

d’honnêtes intérêts et pourront récupérer leur capital. La compagnie se garde toutefois le droit de 

racheter les actions (à 50 $ plus intérêts) entre le 1er juillet 1937 et le 1er juillet 1939. Voilà qui 

devrait calmer l’humeur de ces actionnaires. Cependant, les actions sous-jacentes avaient été 

émises « presque au double de la valeur réelle de l’actif, alors que le surplus accumulé ne justifiait 

pas un tel prix »608. Le risque des investisseurs est donc plus élevé que la compagnie le prétend. 

 

7.1.3 La controverse des conduits aux bâtiments dans le district 12 se poursuit 
Le problème des branchements sur les terrains privés dans le district 12 mis en relief en 1929 n’est 

toujours pas réglé. Le 12 mars, la MLH&P se dit prête à payer de sa poche jusqu’à 30 pieds de 

conduits sur les terrains privés plutôt que de payer des redevances sur ces bouts de conduits. On 

comprend son intérêt. Propriétaire des conduits de raccord aux bâtiments, elle pourra augmenter 

son pouvoir de contrôle sur le réseau. Accepter la proposition serait assurément s’assurer de belles 

années de stagnation et de batailles judiciaires.  

 

Pour avoir une vision d’ensemble de la situation, le 27 mars 1931, Augustin Frigon demande à 

l’ingénieur-chef Templeman d’établir pour l’ensemble des districts, des graphiques illustrant les 

longueurs de conduits jusqu’aux maisons. Le 1er mai, J. de Gaspé Beaubien maintient que le 

système devrait être public, donc sujet à redevances, pour les premiers 30 pieds. R. S. Kelsch s’y 

oppose, et maintient que les conduits publics devraient s’arrêter à la bordure de la rue. Augustin 

Frigon prend l’affaire en délibéré et on convient de consulter une fois de plus Charles Laurendeau. 

Au début mai, le quart des propriétaires du district n’a pas obtenu le certificat provincial de 

conformité de leurs entrées électriques au réseau souterrain. On envoie un 3e avis qui donne enfin 

des résultats. Au début d’août, 800 sur environ 900 installations de ce district ont reçu le certificat 

de conformité. Mais la décision concernant les 30 premiers pieds traînera de réunion en réunion et 

ne trouvera sa solution que l’année prochaine609. La ville n’a pas d’argent. 

 

7.1.4 Les travaux de l’année 
L’année 1931 commence par l’abandon des installations aériennes dans plusieurs districts. Par 

exemple, la Montreal Tramways annonce le 25 février qu’elle a abandonné l’utilisation de son 

réseau aérien dans le district 1B, 12, 14, 16, 17 et 19610. Cependant, au chapitre des expropriations, 

rien, cette année. La Ville n’a pas d’argent. 

  

 
608 La Presse, 23 octobre 1931, p. 22, « Offre officielle aux abonnés de Montreal Power ». 

La Presse, 23 octobre 1931, p. 22, « Montreal Light Heat & Power Consolidated, Avis de Convocation des Actionnaires ». 

The Gazette, 22 octobre1931, p. 20, « Yesterday’s Transaction ». 

The Gazette, 26 octobre 1931, p. 22, « Leaders Higher in local Market ». 

Clarence Hogue, André Bolduc et Daniel Larouche, Québec un siècle d’électricité, p. 86, 116. 
609 VM098-1 : 17, 27 mars; 1er, 13 mai; 6 août 1931. 
610 District 19 : rue Guy, de la rue Sainte-Catherine à la rue Notre-Dame. 

VM098-1 : 27 février 1931. 
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Tableau 7.1 

Avis public d’appels d’offres 

aux entrepreneurs 

Avis public de 

branchement aux 

propriétaires 

Expropriation 

d’installations aériennes 

Expropriation 

d’installations 

souterraines 

20 : 1er mai. x x x 

Appels d’offres, avis de branchement et expropriations, en 1931.  
Aucune expropriation en 1931. Seul un appel d’offres aux entrepreneurs pour le district 20 a été émis.  
Sources : CSÉM : Adm. 8-1 Depreciation and Valuation U. G. and O. H. Equipment, 1911−1962. Dossier arbitrages de la 

Commission. Et : VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988 (scrapbok). 

 

Dans les « vieux » districts dotés d’installations souterraines, subsistent malheureusement encore 

des installations antédiluviennes. Ainsi l’ingénieur-chef Templeman, le 17 mars, mentionne qu’à 

l’intersection de Burnside Place (av. du Président Kennedy) et de la rue University ainsi que sur la 

rue University coin Sainte-Catherine, subsiste « une multiplicité de poteaux de "trolleys", de socles 

d’alarme de police et d’incendie, de lampadaires, de feux de circulation et autres ». On demande 

au directeur des Services de la ville d’y remédier, en mentionnant les importants montants 

dépensés justement dans le but d’éliminer des rues les poteaux, câbles, etc. Au début de juin, ce 

dernier demande de diminuer le nombre de poteaux, socles et autres installations aux intersections 

des rues et particulièrement à cet endroit611. Il s’agit d’utiliser un seul poteau qui sert à plusieurs 

fonctions, comme l’illustrent les photos que Templeman produit dans son rapport. Cela devrait 

donner quelques emplois en attendant la permission de Québec d’emprunter pour le réseau 

souterrain. À la demande du service technique de la ville, on se penche sur la possibilité de 

regrouper sous les trottoirs tous les services (égouts, eau, gaz, téléphone, services publics 

d’électricité). L’ingénieur-chef présente des plans de faisabilité612. 

 

Figure 7.1 

 
Exemple d’encombrement au coin des rues McGill et Saint-Jacques, particulièrement au coin sud-
ouest, que George E. Templeman propose de réduire. 
Source : Templeman, rapport 1930-1935, p. 30. 

  

 
611 VM098-1 : 27 mars; 10 juin 1931. 
612 VM098-1 : 18 juin 1931. 
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Figure 7.2 

 
Au coin de Burnside Place (avenue du Président Kennedy) et rue Université, une station d’alarme 
d’incendie, un poteau de feux de circulation et un lampadaire d’éclairage de rue, qui pourraient être 
regroupés sur un seul poteau. 
Source : Templeman, rapport 1930-1935, p. 31. 

 

Le 1er mai, la commission autorise la MLH&P à débrancher son réseau aérien du district 18 : 

« particulièrement tous les bâtiments pour lesquels les certificats de conformité n’ont pas encore 

été émis ». La commission a plus de dents qu’elle n’en avait il y a quelques années, avec le pouvoir 

qu’elle a obtenu en 1929 de faire débrancher du réseau les propriétaires récalcitrants. Le 2 juin, la 

compagnie avisera la commission qu’elle abandonne l’usage de ses installations aériennes dans 

ce district613. La menace a porté ses fruits. 

 

Comme le « bill de Montréal » sur l’emprunt de 5 M$ est en suspend, le 29 mai, les commissaires 

envisagent la possibilité qu’il n’y ait finalement pas de nouveaux conduits cette année, et qu’on 

doive diminuer drastiquement le personnel de la commission. On se donne un temps de réflexion 

jusqu’au 15 juin614. 

 
Mais voilà que le 17 juin, la MLH&P s’amène avec une proposition alléchante. Elle offre de financer 

la construction des conduits dans du district 20 (figure 7.3), et 21 (figure 7.4) et demande qu’on lui 

crédite le montant. Lorsqu’elle remboursera, la Ville pourra prendre possession des conduits. Il faut 

dire que la MLH&P nage dans l’argent. Cette proposition pourrait maintenir les emplois en attendant 

l’approbation de l’emprunt de 5 M$. Les commissaires s’empressent donc d’acheminer 

l’information aux autorités municipales et recommandent :  

1− que la Ville autorise la commission à construire ces conduits au coût et pour le compte de la 

MLH&P;  

 
613 Traduction de : « [...] specifically all those buildings for which wiring certificates had not yet been issued ». VM098-1 : 

1er mai; 10 juin 1931. 
614 VM098-1 : 29 mai 1931. 

La Presse, 8 mai 1930, p. 1, « Pas d’enfouissement des fils cette année ». 
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2− que la compagnie dépose au trésor de la Ville, le ou les montants requis pour défrayer le coût 

des travaux, incluant les réparations au pavé, les frais d’ingénierie et de supervision, tel que la 

commission déterminera ces montants à être portés au crédit de la MLH&P. 

 

Finalement, même si, dans une lettre datée du 10 mai 1932, Honoré Parent, directeur des services 

municipaux, confirme l’intérêt de la Ville pour cette offre, les travaux ne seront exécutés qu’en 1932, 

sans le financement de la MLH&P, semble-t-il. Devant l’impossibilité de régler le problème financier 

à court terme, le 18 juin, les commissaires doivent se résoudre à ordonner à l’ingénieur-chef « to 

reduce the personnel as quickly as possible, in accordance with the decreasing amount of work in 

the office ». Commencent alors les mises à pied au service des plans et devis615. 

 

Le 22 décembre, jour même de la promulgation de la loi permettant l’emprunt de 5 M$, les 

commissaires sont en réunion. Ils cherchent à rattraper le temps perdu en proposant aux autorités 

municipales de commencer les travaux dès cet hiver dans le district 20 du côté ouest de l’avenue 

du Parc entre les avenues des Pins et Mont-Royal. En effet, à cet endroit il y a du roc couvert d’une 

mince couche de terre, donc pas de problème de creusage en terre gelée. N’oublions jamais qu’on 

creusait à la pelle, à cette époque. Si on attend au printemps, l’eau de dégel qui coule du Mont-

Royal empêchera d’effectuer le travail tôt en saison. Évidemment, on prend soin de préciser que 

rien ne peut être fait avant que la Ville vote l’emprunt autorisé par Québec. Et du même souffle, les 

commissaires approuvent les plans des conduits de la rue Ontario entre l’avenue Papineau et le 

boulevard Pie-IX (22-1, 22-2). Les commissaires confirment également la révision des plans des 

conduits du district 21 (21-1) approuvés par la CSPQ en avril précédent616. 

 

Par ailleurs, le programme de travaux publics contre le chômage se traduit, entre autres, par la 

construction de tunnels, ponts et viaducs. On construit des conduits aux ponts Lachapelle et Viau, 

aux viaducs Jean-Talon (14 000 pieds), Salaberry (11 970 pieds), Girouard (préparation d’espace 

sous les trottoirs), Décarie (idem) ainsi qu’aux quinze toilettes publiques (dont 7 dans des districts 

déjà existants). Les conduits d’alimentation de ces toilettes sont à la charge de la ville, les conduits 

publics sujets à redevance s’arrêtant à la limite du trottoir, en attendant la décision de Frigon, au 

sujet du district 12. On rédige les plans pour les conduits du tunnel Wellington et on commence les 

travaux. De nouveaux feux de circulation sont branchés au réseau souterrain. Sur la rue 

Sherbrooke, un feu à quatre intersections; sur la rue Sainte-Catherine et sur la Place Burnside, un 

feu à deux intersections; sur la rue Saint-Denis, un feu à une intersection. La commission répond 

également aux demandes suivantes : 106 changements ou extensions de conduits souterrains; 29 

embranchements (« laterals ») vers le réseau aérien; 22 embranchements vers des lampadaires; 

26 embranchements vers d’autres constructions617. L’année 1931 se caractérise aussi par de petits 

travaux secondaires et reconstruction dans le réseau. Par exemple, le nouveau terminal du 

Canadian National Railway entraîne l’abandon d’un viaduc et sa reconstruction, sur la rue 

Dorchester (boul. René-Lévesque), et la reconstruction d’une partie des conduits du secteur. On 

élargit la rue Dorchester (boul. René-Lévesque) entre la côte du Beaver-Hall et la rue Windsor 

(Peel) et la Ville y consacre 156 000 $, dont 17 240 $ pour les conduits souterrains. Les plans 

seront prêts à la mi-octobre et G. M. Gest Ltd en obtiendra le contrat. La construction du viaduc 

qui passe au-dessus des rues Saint-Antoine, Saint-Jacques, Notre-Dame et Saint-Maurice 

requerra également de nouveaux conduits. Durant cette année, on installera 43 290 pieds 

 
615 VM098-1 : 7 juillet 1931. 26 mai; 12 juillet 1932. 
616 VM098-1 : 22 décembre 1931. 
617 Templeman, rapport 1930-1935, p. 8, 9. 
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(13,2 km) de nouveaux câblages dans le réseau souterrain de Montréal618 , mais on n’engage pas 

de construction de conduits dans de nouveaux districts. 

 

En somme, un minimum de ressources financières et humaines étant disponible, l’année1931 aura 

été une année perdue en attente de financement pour l’agrandissement du réseau, et une année 

de consolidation en travaux divers. 

 

7.2 L’année 1932 
Avec l’autorisation d’emprunt obtenue en décembre 1931, Montréal peut maintenant se permettre 

de nouvelles dépenses pour l’extension du réseau souterrain. Ainsi, on construira les conduits des 

districts 20, 21, et 22. La commission sera aussi très active dans l’expropriation d’installations 

aériennes. Par ailleurs, la controverse initiée par la MLH&P dans le district 12 sur les conduits 

publics en terrain privé trouve enfin son dénouement. Mais une nouvelle controverse oppose la 

Commission à la MLH&P. 

 

7.2.1 La controverse des feux de signalisation 
En mai s’ouvre un dossier qui mettra à l’épreuve l’autorité du président Frigon. Les 10, 13, 16, 17 

et 19 mai, Arthur Parent, directeur adjoint des travaux publics, écrit aux commissaires pour les 

documenter sur un projet de branchement souterrain des feux de circulation qui se trouvent à 48 

intersections de rues. Il demande que ces branchements fassent partie du réseau public, donc 

sujet à redevances. Par contre, si la commission juge qu’une partie de ces conduits ne peut être 

assujettie au réseau public, il demande d’en évaluer les coûts.  

 

Il y a actuellement 36 intersections de rues où sont installés des feux de circulation. L’ingénieur-

chef propose d’utiliser des fourreaux non utilisés ou en réserve pour l’enfouissement des câbles 

d’alimentation de ces feux de circulation. On propose à la commission d’installer des « y » à partir 

des fourreaux du service électrique de la ville déjà utilisés à d’autres fins. L’utilisation de fourreaux 

conjoints pour des services différents ne plaît pas aux commissaires qui favorisent l’utilisation de 

fourreaux existants non utilisés ou la construction de nouveaux conduits lorsque nécessaire. Pour 

les 12 intersections qui ne sont pas situées en zone réservée aux conduits souterrains, les 

commissaires suggèrent que le Service de signalisation de la ville construise les conduits. À la mi-

juin, l’ingénieur-chef présente son rapport : il prévoit 31 000 pieds de conduit, dont 6 500 en 

nouvelle construction. Le tout pour 16 500 $ (302 000 $). Pour R. S. Kelsch, ces travaux ne 

devraient pas faire partie des coûts du système public et la Ville devrait les assumer seule. On 

remet le tout au 13 juin, moment où A. Frigon devrait rendre sa décision619. 

 

Le 14 juin, Augustin Frigon, tranche : les câbles de signalisation seront enfouis dans des fourreaux 

non occupés. Les coûts seront assumés par le fonds du réseau souterrain. La CSPQ approuve les 

plans le 14 juillet. Branle-bas général. R. S. Kelsch manifeste sa dissidence G. H. Montgomery, qui 

y représente la MLH&P, fait objection. Le 20 juillet, la MLH&P dépose un appel à la Commission 

des services publics de Québec contre la décision du président Frigon. Le 22, la Canadian Pacific 

Railway & Telegraph fait de même, suivie de la Dominion Electric Protection, le 28, et de la 

Canadian National Telegraphs, le 8 septembre620. Sans tenir compte de la controverse, le 3 août, 

 
618 Templeman, rapport 1930-1935, p. 8, 9, 24. 

VM098-1 : 8, 19 octobre; 13 novembre 1931. 
619 VM098-1 : 30 mai; 10 juin 1932. 
620 Respectivement requêtes nos 2950, 2951, 2952 et 2953.  

VM098-1 : 10 septembre 1932. 

CSPQ, rapport 1934, p. 6, 7, 9, 12. 
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la Ville publie les appels d’offres aux entrepreneurs pour ces conduits souterrains621. On donne à 

G. M. Gest Ltd le contrat de construction des conduits pour les feux de signalisation le 7 septembre, 

et le travail est terminé en octobre622. Le 15 septembre, la CSPQ siège au vieux palais de justice 

de Montréal. Adrien Beaudry, président, met court aux discussions et demande à G. H. 

Montgomery de présenter un rapport écrit des raisons de l’appel et il reporte la séance au mois 

suivant623. 

 

À la suite de cette rencontre, A. Frigon demande à l’ingénieur-chef de rédiger un rapport sur la 

question. La MLH&P, pour sa part, dans une lettre à la Ville, se dit incapable de faire une 

proposition tant que la commission n’aura pas fixé le taux de redevance. Comme la commission 

ne sera pas en mesure d’évaluer ce taux avant mars 1933, on décide de laisser le tout en suspens 

jusque-là. De son côté, le 10 novembre, Adrien Beaudry les avise tous qu’il attend qu’ils soient 

prêts avant de fixer une prochaine rencontre. Il faudra attendre au 11 mai 1933 pour l’audition de 

l’appel. Mais ce jour-là, à la suggestion de G. H. Montgomery, on ajournera sine die. La MLH&P 

gagne du temps. Depuis le début de cette affaire, Charles Laurendeau, maintenant retraité, agit 

comme conseiller juridique de la commission. Au 19 septembre, ses honoraires dans ce dossier et 

celui des conduits en terrains privés s’élèvent à 150 $ (2 800 $). Le 19 décembre, Augustin informe 

ses collègues qu’il contactera G. H. Montgomery. Il est clair qu’il veut lui sonder les reins avant la 

comparution à la CSPQ624. Son intervention réussit. 

 

Le 9 janvier suivant, G.H. Montgomery présente le texte suivant, devant le CSPQ : 

À la suite de la rencontre avec vous et le Dr Frigon hier après-midi, j’aimerais 

présenter le résumé de l’entente qui entraîne ce matin l‘abandon de notre 

appel. 

1- Si la Ville demande de construire des conduits pour les feux de 

signalisation dans les districts déjà équipés de conduits souterrains 

publics, ces conduits en feront partie et les coûts inclus dans le fonds 

général. 

2- Si la Ville demande de construire des conduits pour les feux de 

signalisation à l’extérieur des zones déjà équipés de conduits 

souterrains, les coûts seront aux frais de la Ville; mais si le réseau 

public vient à inclure cette zone, ces conduits tomberont sous l’autorité 

de la Commission selon la section 5 de la charte de la même manière 

que tous les conduits souterrains existants. 

3- Aussi, la Ville pourra en tout temps modifier les conduits de feux de 

signalisation une fois qu’ils auront été installés; dans ce cas, ces 

modifications seront à la charge de la Ville et non à celui du fonds 

général. 

 

J’aviserai les parties demanderesses en conséquence625. 

 
621 Postes de signalisations. Avis aux entrepreneurs. The Montreal Daily Star 3 août 1932, p. 17. 
622 VM098-1 : 10 septembre; 12 octobre 1932. 
623 VM098-1 : 15, 28 septembre 1932. 

The Gazette, 8 décembre 1932, « Appeal of Utility Companies Stayed / Case Concerts Costs in Linking Traffic Signals 

with Underground Conduits / City take Request / Electrical Commission of City of Montreal Said to Be Considering 

Amendment to Charter ». 
624 VM098-1 : 12 octobre ; 5 décembre 1932. 11 mai; 19 septembre; 8 novembre; 9 décembre 1933. 

The Gazette, 8 décembre 1932, op. cit. 
625 Traduction de : « In the matter of record I would like to sum up the result of the conference had with yourself and Dr. 

Frigon yesterday afternoon, on the strength of which we withdrew our appeals this morning.  

1- If the City applies for the installation of traffic ducts in districts at present underground, they will be treated as part of the 

system, and the costs included in the general pool. 

2- If the City applies for construction of traffic ducts outside of the present underground areas, the cost of installation will 

be paid by the City, but if the underground areas are extended to embrace the area in with they had been installed they 
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Belle victoire pour le président de la commission. Les compagnies paieront redevances sur ces 

conduits. Le journal La Presse relate :  

 

[...] les compagnies d’utilité publique comme la Montreal Heat and 

Power, la compagnie des tramways, la compagnie du Pacifique 

Canadien, la Compagnie National, etc. en sont venues enfin à une 

entente à l’amiable avec la commission électrique sur le mode de 

paiement des frais d’installation de 35 (sic) signaux automatiques à 

Montréal et de construction des voies souterraines pour 

l’enfouissement des fils. Ces diverses compagnies en effet ont informé, 

cet avant-midi, la Commission de services publics, siégeant à Montréal, 

qu’elles retirent leur inscription en appel contre une décision à cette fin 

rendue par la CSÉCM le 14 juin 1932. Comme on le sait, cette question 

de frais encourus par la ville pour l’enfouissement des fils et l’installation 

de ses signaux automatiques fut soulevée devant le comité des "bills" 

privés en cause lors de la discussion du "bill de Montréal" l’an dernier 

et l’année précédente626.  

 

Il aura fallu deux ans pour régler ce conflit. 

 

7.2.2 Dénouement de la controverse des conduits aux bâtiments dans le district 12 
La question des conduits aux maisons n’est toujours pas réglée. Le cas type du district 12 est resté 

en suspens depuis trois ans et Augustin Frigon n’a pas encore rendu son verdict. Entre temps, on 

a arrêté les conduits publics en bordure des rues en attendant la décision du président et on a 

changé la façon de facturer les clients pour les conduits sur leur terrain. Par exemple, le 12 juillet 

1932, au moment d’émettre le décret sur l’abandon des installations aériennes dans le district 20 

l’ingénieur-chef mentionne que les maisons sur l’avenue de l’Esplanade, entre l’avenue du Mont-

Royal et la rue Duluth (en bordure du Fletcher’s Field, face au Mont-Royal), sont à trente pieds de 

la rue et qu’on a arrêté les conduits à la bordure de la rue. On convient que le service municipal 

des permis informe les locataires ou les propriétaires du montant à payer au moment de leur 
remettre le permis plutôt que de leur faire parvenir un accord à signer avant les travaux.627. 

 

Dans le district 12, on a prolongé vers les édifices les conduits restés en plan en 1929 et on a 

facturé aux propriétaires le prix coûtant à partir de la limite de la rue jusqu’au bâtiment. La Ville 

facture des redevances à la MLH&P sur ces conduits, tenant pour acquis que tous les conduits 

font partie du réseau public. La MLH&P proteste. Augustin Frigon doit rendre une ordonnance pour 

trancher la question. Les commissaires se tournent alors vers Charles Laurendeau, conseiller de 

la commission, pour régler cette question une fois pour toutes. Au début d’août, on convient 

d’organiser une rencontre générale à ce sujet au début de septembre. Comme aux temps 

héroïques, il y a beaucoup de monde à la table, le 12 septembre, pour entendre le verdict de la 

CSÉCM628.  

 
will be taken over by the Commission under the provisions of Section 5 of the Act in the same manner as any other 

existing underground conduit. 

3- Also, the City should decide at any time to make changes in the traffic ducts once they have been installed, in that of 

such changes will be support by the City and not made a burden upon the pool. 

I am advising the several appellants accordingly », VM098-1 : 10 janvier 1934. 
626 La Presse, 9 janvier 1934, « Entente, enfin, entre les compagnies et la commission électrique ». 
627 VM098-1 : 12 juillet 1932. 
628 VM098-1 : 12 septembre 1932. 

Présents, le 12 septembre : les commissaires. Pour la ville : Charles Laurendeau; conseiller de la commission; Arthur 

Parent; pour la MLH&P : C. S. Bagg, H. B. Pope et George H. Montgomery; pour la Montreal Tramways : K. B. Thornton 
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Augustin Frigon fait l’historique et mentionne que dans les districts récents, de plus en plus de 

conduits ont été à la charge des propriétaires à partir de la limite de la rue jusqu’à la maison. Pour 

répondre à la demande faite en 1929 par la MLH&P de prendre en charge elle-même ces conduits 

en zone privée, Augustin Frigon insiste pour que ces conduits soient construits sous l’autorité de 

la commission pour des raisons d’économie et de standards dans les méthodes de construction. 

Étant donné l’opposition de la MLH&P, une décision doit être prise pour préciser qui aura l’autorité 

sur ces conduits en zone privée. Le président A. Frigon ajoute que la commission tient à un 

système économique et équitable pour tous les intéressés. Il demande l’avis des participants. G. 

H. Montgomery, souligne que la pratique de faire payer l’utilisateur pour les conduits à partir de la 

rue est courante pour la fourniture de gaz, d’eau et de conduits d’égouts. C. S. Bagg se montre 

d’accord pour l’installation des conduits aux maisons en même temps que la construction des 

conduits dans la rue, que la commission ait autorité sur les conduits jusqu’aux édifices, mais 

s’oppose à payer des redevances au-delà des 5 premiers pieds de la limite de la rue. Le reste 

devrait être aux frais de l’utilisateur. Il suggère que la commission fixe une moyenne de prix par 

tranches de 5 pieds. On convient que la commission étudie la question et donne ses 

recommandations le plus tôt possible de manière à ce que l’on amende la charte de Montréal, s’il 

y a lieu, à la prochaine session législative.  

 

À leur réunion du 12 octobre, les commissaires restent individuellement sur les positions prises en 

mai précédent : les conduits devraient être publics jusqu’aux maisons (de Gaspé Beaubien); les 

conduits devraient être aux frais des clients à partir de la limite du chemin (Kelsch). Augustin Frigon 

reste neutre puis, le 19 octobre, il rend sa décision : les conduits seront aux frais de la commission 

jusqu’à 15 pieds de la rue (annexe 11 « Jugement d’Augustin Frigon sur les conduits de service 

aux édifices »)629. 

 

Ce jugement à la Salomon trace le point d’équilibre entre l’intérêt des contribuables individuels ou 

« corporatifs » et le désir des locataires du réseau de contrôler les coûts en payant moins de 

redevances. Mais Frigon recevra-t-il l’adhésion de ces derniers? Tout comme dans le cas des feux 

de circulation, la réaction ne se fait pas attendre. Deux compagnies interjettent appel sans tarder 

à la Commission des services publics de Québec : La MLH&P (19 novembre) et la Dominion 

Electric Protection (29 novembre)630. La séance de la CSPQ est prévue pour le 7 décembre. Entre 

temps, le procureur adjoint de la ville W. H. Butler demande si la CSÉCM préfère attendre que la 

charte soit amendée avant de se présenter devant la CSPQ. On répond oui. Le dossier reste en 

suspend encore un an et la commission prend les devants et applique en mai 1933 la règle des 15 

pieds sur l’avenue du Parc, entre l’avenue Van Horne et la rue Beaumont et sur l’avenue de 

l’Esplanade entre l’avenue des Pins et l’avenue du Mont-Royal (district 20). On avise les 

propriétaires qu’ils auront à payer 0,75 $ (14,10 $) du pied de tranchée excédant. En novembre, 

Augustin Frigon sonde le sérieux de G. H. Montgomery l’avocat de la MLH&P et demande, le 9 

décembre, un rendez-vous pour vérifier si l’avocat a bien l’intention de poursuivre la procédure 

d’appel jusqu’au bout. Le 14, les compagnies demandent de reporter encore l’audience de la 

CSPQ. La rencontre avec Augustin Frigon semble donner à réfléchir à la partie adverse631. 

 

 
et A. S. Byrd; pour la Canadian National Telegraph : R. M. McMillan et H. A. Marquis; pour la Canadian Pacific Railway & 

Telegraph : W. S. Emery. 
629 VM098-1 : 12 septembre; 12, 19 octobre 1932.  
630 Respectivement, requêtes nos 3016 et 3021. CSPQ, rapport 1934, p. 12. 
631 VM098-1 : 5 décembre 1932. 31 mai; 9, 18 décembre 1933. 
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Finalement, les deux compagnies abandonnent l’appel sur les conduits aux maisons, tout comme 

l’appel sur les feux de signalisation, en janvier précédent632. Les arguments du président Frigon 

les ont convaincus de ne pas aller plus loin… La norme édictée par Frigon sera donc maintenue à 

15 pieds aux frais du réseau. 

 
7.2.3 Redémarrage des travaux 
Le 29 janvier 1932, la Ville vote enfin le règlement d’emprunt de 5 M$633. Les travaux de 

construction de nouveaux conduits et les expropriations des installations aériennes peuvent 

reprendre. À leur rencontre du 22 février, les commissaires s’entendent pour proposer au comité 

exécutif de la ville de construire les conduits prévus l’année précédente (district 20 et 21) et de 

modifier le projet de la rue Ontario comme suit : du boulevard Saint-Laurent jusqu’à la rue du Havre 

(district 22); rue du Havre jusqu’à la rue Viau (district 22A) plutôt que de s’arrêter au boulevard Pie-

IX634. Mais finalement, le district 22A ne s’étendra que jusqu’à la rue du Havre. 

 

Début janvier, la MLH&P achève l’installation de ses câbles dans le controversé district 12. La 

commission envoie les avis aux propriétaires qui n’ont pas encore leur certificat de conformité et 

ordonne à la compagnie de les débrancher de son réseau aérien dès qu’elle aura abandonné son 

réseau aérien. Abandon confirmé le 18 mai. Arthur Parent prévoit un coût de démantèlement 

d’environ 10 000 $. La Ville lance un appel d’offres et la date d’ouverture des soumissions est fixée 

au 18 juillet635. 

 

Figure 7.3 

 
Le district 20 (20-1, 20-2).  
District 20-1. Avenue du Parc entre les avenues des Pins et du Mont-Royal. L’avenue de l’Esplanade entre l’avenue du 

Mont-Royal et la rue Duluth. Les rues Duluth et Rachel entre du Parc et de l’Esplanade. Construction : 1932 

District 20-2. La rue Jeanne-Mance de la rue Ontario à l’avenue des Pins. Construction : 1932. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 

 

 
632 CSPQ, rapport, 1934, p. 12. 
633 Règlement no 1171. VM098-1 : 10 février 1932. 
634 VM098-1 : 22 février 1932. 
635 VM098-1 : 12 janvier; 26 mai; 12 juillet 1932. 
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Le 22 février, le Conseil municipal approuve le contrat du district 20 accordé par les commissaires 

à G. M. Gest Ltd, le 15 mai de l’année précédente. Les travaux commencent le 29, dans le 

district 20-1. La proposition des commissaires de commencer les travaux en hiver semble avoir été 

retenue, puisque l’avis aux propriétaires de se conformer sera émis dès juillet pour l’ensemble du 

district 20. C’est dire que les conduits sont prêts636. 

 

Tableau 7.2 

 
District 20  

(20-1 et 20-2) 

Soumissions Budget 

demandé à 

la ville 

Total versé à 

l’entrepreneur 

Pourcentage de 

dépassement des 

coûts par rapport au 

montant de la 

soumission 

G. M. Gest Ltd 102 274,30 145 000 93 536 - 8,5 % 

Atlas Construction 108 214,09 151 830   
VM098-1 : 15 mai 1931. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 1937 ». 

 

Honoré Parent, directeur des services municipaux, le 15 mars, envoie une lettre aux commissaires 

concernant l’expansion du réseau souterrain des rues Sainte-Catherine et Ontario vers l’est, au-

delà du boulevard Pie-IX. Augustin Frigon l’avise que la commission compte construire les conduits 

sur la rue Sainte-Catherine en 1934 seulement, malgré le fait que la Ville compte refaire les trottoirs 

sur cette rue avant 1934637. 

 

A début d’avril, G. E. Templeman annonce que le procureur général de la ville, maître Guillaume 

Saint-Pierre, ne voit aucune objection à ce que la commission procède à l’expropriation 

d’installations aériennes. Maintenant que l’emprunt de 5 M$ est approuvé par le Conseil municipal, 

les commissaires en profitent pour y aller rondement tant pour la construction que pour 

l’expropriation (tableau 7.3)638. 

  

 
636 VM098-1 : 9 mars 1932. 

District 20. Avis aux propriétaires. La Patrie 22 juillet 1932, p. 11. 
637 VM098-1 : 2 avril 1932. 
638 VM098-1 : 2, avril 1932. 
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Tableau 7.3 
 Avis public d’appels 

d’offres aux 

entrepreneurs1 

Avis public de 

branchement 

aux 

propriétaires1 

Expropriation 

d’installations aériennes1 

Expropriation 

d’installations souter

raines1 

 21 : 17 juin 

22 : 14 sept. 

Feux de circulation : 3 

août  

20 : 21 juill.   

Canadian 

National 

Telegraph 

    

Dominion 

Electric  

  19639 : 10 sept.; 662,11 

19A : 10 sept.; 197,12 

14 : 10 sept.; 793,89 

16 : 10 sept.; 5 740,21 

 

MLH&P   14 : 28 juill.; 42 080,19 

16640 : 28 juill. : 54 148,78 

18B : 16 déc.; 7 105,07 

19 : 16 déc.; 3 579,89 

 

Montreal 

Tramways 

  1B : 10 sept.; 7 548,81 

12 : 10 sept.; 4 303,29 

14 : 10 sept.; 21 586,55 

16 : 10 sept.; 11 265,99  

17, 17A, 17B : 10 sept., 1 683,66 

19641 : 10 sept.; 1666,94 

 

Service 

d’alarme 

d’incendie 

    

Total   162 362,50 0 

Appels d’offres, avis de branchement et expropriations, en 1932. 
Note 1. La date correspond à celle qui apparaît sur l’avis public ou au jugement d’arbitrage d’expropriation.  

Sources : CSÉM : Adm. 8-1 « Depreciation and Valuation U. G. and O. H. Equipment, 1911-1962 incl ». Dossier arbitrages 

de la Commission. Et : VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988 (scrapbok). 

 

Le 26 avril, rencontre à l’hôtel de ville avec les membres du comité exécutif de la ville642. Augustin 

Frigon insiste pour que les travaux de la commission prévus pour les années 1932 et 1933 soient 

mis en chantier le plus rapidement possible, car, dit-il, c’est le genre de projet qui fournit le plus 
d’emplois, en ces temps de crise. Le commissaire R. S. Kelsch remet sur la table l’offre de la 

MLH&P avait proposé l’année précédente de financer la construction de conduits, cette fois, dans 

le district 21 (secteur Avenue du parc entre l’avenue du Mont-Royal et la rue Jean-Talon). Pour sa 

part, l’échevin Legault souhaite qu’on construise les conduits sur la rue Saint-Denis au nord de la 

rue Bellechasse (district 23) où l’éclairage est plus que déficient. Augustin Frigon souligne qu’on 

peut améliorer l’éclairage sans construire immédiatement les conduits souterrains. L’échevin 

Legault insiste longuement pour appliquer aux conduits souterrains le principe de la clause 

« salaire équitable ». Augustin Frigon répond que le programme biannuel coûtera 820 000 $ 

(14 285 000 $) dont 297 000 $ (5 427 000 $) seront nécessaires pour les conduits du district 21 

(avenue du Parc et rue Beaumont) et le district 22 (rue Ontario du boulevard Saint-Laurent jusqu’à 

la rue du Havre) ainsi que les conduits actuellement en construction sur l’avenue du Parc/Fletcher’s 

Field (district 20). Ceci constitue un objectif raisonnable pour cette année. 

 

 
639 Rue Guy de la rue Notre Dame à la rue Dorchester (boul. René-Lévesque). 
640 Il semble y avoir une erreur dans la description du district exproprié. Voir district 16-6, tableau 1930. À moins que 

l’expropriation de 1930 n’ait pas été exécutée et reportée en 1932. 
641 Rue Guy entre les rues Notre-Dame et Dorchester (boulevard René-Lévesque. 
642 VM098-1 : 26 avril 1932. 

Présents, 26 avril : les trois commissaires et G. E. Templeman; le conseiller municipal Legault et monsieur Gabias, 

président du comité exécutif. 
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Depuis un an, la Commission attend pour s’attaquer au district 21, à la limite d’Outremont. Le 9 

avril 1931, la CSÉCM avait demandé à la Ville de lancer un appel d’offres. Les plans ont été soumis 

à la CSPQ le 7 avril et approuvés le 11; et les plans et devis techniques approuvés le 12 mai 1931. 

Ce n’est que cette année que les travaux débuteront, en juillet643. À la mi-juin, la Ville vote le budget 

de l’année 1932, incluant le district 21. A. Janin Building décroche le contrat de ce district et le 

termine en décembre 1932644. 

 

Figure 7.4 

 
Le district 21.  
L’avenue du Parc de l’avenue Van Horne à la rue Jean-Talon. Avenue Beaumont de l’avenue Allan (boulevard de L’Acadie, 

limite d’Outremont), jusqu’à la rue Jeanne-Mance. Rue Jean-Talon, de la rue Durocher à l‘avenue Grand (Marconi). 

L’avenue Van-Horne entre l’avenue du Parc et la limite d’Outremont. Construction : 1932. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 

 

Depuis quelque temps, l’idée d’un salaire minimum est dans l’air. L’ingénieur-chef G. E. 

Templeman propose, en mai, d’intégrer ce concept dans les spécifications données aux 

entrepreneurs. Après discussion, les commissaires décident de ne pas inclure une telle clause 

dans les spécifications à présenter prochainement à la CSPQ645. 

 

Les commissaires demandent à la Ville de lancer un appel d’offres pour le district 22 (rue Ontario 

du boulevard Saint-Laurent jusqu’à la rue du Havre). Les plans sont approuvés par la CSPQ le 20 

juillet. En août, la commission est prête à construire les conduits. On estime les coûts totaux à 

environ 100 000 $ (1 827 000 $). À la fin de septembre, le plus bas soumissionnaire est G. M. Gest 

Ltd. Les travaux sont terminés le 4 janvier 1933 à la satisfactionde la commission. Une nouvelle 

compagnie à consonance francophone répond à l’appel d’offres. Après A. Janin & Chauvin, Janin 

Building, puis Girard, voici que Poulin & Marchand est de la course. Gest remporte le contrat et le 

4 janvier 1933, les travaux sont terminés646. 

 
643 VM098-1 : 11 avril 1931. 

CSPQ, Rapport 1931, 473, p. 233. 
644 VM098-1 : 12 juillet; 5 décembre 1932. 
645 VM098-1 : 6 mai 1932. 
646 VM098-1 : 4 août; 28 septembre 1932. 6 février 1933. 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 7 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

293 

 

Figure 7.5 

 
Le district 22.  
La rue Ontario du boulevard Saint-Laurent à la rue du Havre. Construction : 1932. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 

 

Tableau 7.4 

 
District 22 

Soumissions Budget 

demandé à 

la ville 

Total versé à 

l’entrepreneur 

Pourcentage de 

dépassement des 

coûts par rapport au 

montant de la 

soumission 

G. M. Gest, Ltd 91 997.00 132 638,00 91 831 - 0,2 % 

Atlas Construction 
99 960, 27 140 822,29   

I. C. M. Cape & Co. 103 378,55 144 392,40   

A. Janin Building 106 920,50 147 158,55   

St George 

Construction 119 222, 15 102 010,38   

Poulin et Marchand 116 237,45 138 727,12   
Sources : VM098-1 : 28 septembre 1932. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs 

December 31th 1937 ». 

 

Ainsi cette année-là, on construit les conduits des districts 20647, 21648, et 22649. Ce qui correspond 

à 700 000 pieds (213,3 km) de fourreaux et 296 puits d’accès. Ce qui n’a jamais été dépassé sauf 

en 1929. Sans compter les travaux d’enfouissement dans les tunnels et sous les ponts qui 

ajouteront environ 100 000 pieds de fourreaux (30,5 km) : pont de la rue Rachel (5 804 pieds); le 

tunnel Wellington, commencé l’année précédente (35 428 pieds); le viaduc du boulevard Saint-

Joseph/rue Iberville (31 900 pieds) qui sera complété l’année suivante; le viaduc de l’avenue 

Papineau (28 050 pieds); les plans pour le viaduc de la Côte-des-Neiges; ainsi que la prévision de 

l’espace sous les trottoirs de la rue Saint-Hubert pour les futurs conduits. On reconstruit aussi les 

conduits et puits d’accès au viaduc de la rue Gosford. Ces travaux effectués par le personnel de la 

commission et aux frais de la ville prennent plusieurs mois et se font sans interruption de courant. 

Quarante nouveaux feux de circulation sont apparus, dont trente-sept branchés au réseau 

 
647 Avenue du Parc/Fletcher’s Field, de l’avenue des Pins à l’avenue du Mont-Royal, la rue de l’Esplanade, et l’avenue 

Jeanne-Mance, de la rue Ontario jusqu’à l’avenue des Pins. 
648 Avenue du Parc, de l’avenue Van Horne à la rue Jean Talon; l’avenue Beaumont de la limite ouest de la ville à la rue 

Jeanne-Mance; la rue Jean-Talon, de la rue Durocher à l’avenue Grand. 
649 Rue Ontario, du boulevard Saint-Laurent à la rue du Havre. 
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souterrain qu’il a fallu modifier pour la somme de 16 542 $ (302 000 $). La réponse aux demandes 

spéciales s’est poursuivie : 29 changements ou extensions de conduits souterrains; 34 

embranchements (« laterals ») vers le réseau aérien; 9 embranchements vers des lampadaires; 

26 embranchements vers d’autres constructions. Une très bonne année650. 
 
Figure 7.6 

 
Installation des fourreaux sous le tablier d’un pont. 
Source : VM098-Y-D4-P048. 

 
L’année s’achève et on pense aux projets de l’été 1933. G. E Templeman rencontre Arthur Parent, 

du Service d’éclairage des rues et les ingénieurs de la MLH&P, de la Montreal Tramways et de la 

Dominion Electric Protection.  

 

Les travaux qu’il propose pour l’année 1933 : 

− démantèlement des installations aériennes sur l’avenue du Parc, de l’avenue du Mont-Royal à 

l’avenue Van Horne et tout le secteur en bordure d’Outremont excepté la rue Hutchison à partir 

du sud de la rue Saint-Joseph jusqu’à l’avenue du Mont-Royal ainsi que la rue Villeneuve, de 

l’avenue du Parc à la limite d’Outremont. 

− expansion des conduits de la rue Ontario, de la rue du Havre jusqu’à la rue Viau au lieu de 

s’arrêter au boulevard Pie-IX (district 22A). 

 

Les commissaires demandent à l’ingénieur-chef d’aller de l’avant pour les plans et de demander 

aux locateurs du réseau leurs besoins dans ces districts. L’ingénieur-chef propose les plans 

 
650 Templeman, rapport 1930-1935, p. 9, 10. 
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préliminaires le 30 décembre que les commissaires approuvent651. Mais réussira-t-on à atteindre 

ces objectifs? 

 

7.3 L’année 1933 
Durant l’année 1933, la commission gagne de nouveaux pouvoirs, expérimente un nouveau 

procédé de construction de conduits et agrandit le réseau avec l’ajout de deux nouveaux districts : 

21A (avenue du Parc au nord de l’avenue du Mont-Royal) et 22A (rue Ontario entre la rue du Havre 

et le boulevard Pie-IX). On applique la règle du 15 pieds établie par Frigon. 

 

7.3.1 Enfin, d’autres pouvoirs pour la commission 
Une fois de plus, la ville de Montréal demande à Québec d’amender sa charte. Cet amendement 

de 1933 donne d’importantes prérogatives à la commission et lui permettra dorénavant de mieux 

contrôler le réseau. On ne pourra dorénavant construire de conduits souterrains  

 

« [...] à moins que les plans et devis de tel conduit ne soient préalablement 

approuvés par la Commission des services électriques de la cité de Montréal, qui 

aura en outre le pouvoir de déterminer le niveau suivant lequel tel conduit sera 

construit, la nature et la qualité des matériaux qui devront entrer dans la construction 

ainsi que le mode de construction »652.  

 

Cependant, le législateur limite ce pouvoir en donnant un droit d’appel auprès de la CSPQ. Cet 

amendement à la charte clarifie la question des conduits dans les « subways », ou sur les ponts 

ou viaducs en donnant à la commission le droit d’y construire des conduits même si ces installations 

sont hors des districts désignés et ces conduits sont réputés faire partie du réseau public sous la 

gestion de la commission. 

 

En outre, on définit enfin clairement l’autorité sur les conduits aux édifices :  

 

Toute conduite ou ligne de distribution reliant les conduits souterrains 

à une bâtisse ou construction quelconque en dehors de la ligne d’une 

rue, ruelle ou place publique, ou reliant les conduits souterrains à des 

poteaux, lampes de rues, systèmes d’alarme pour l’incendie et la 

police, ou à tout autre endroit quelconque dans les limites d’une rue, 

ruelle ou place publique, sera construite par la cité. Ces conduites font 

partie du système organisé par la présente loi […]  

 

La MLH&P ne pourra plus essayer de s’emparer du contrôle des conduits aux bâtiments. D’autant 

plus que la loi précise que « toute telle conduite restera sous le contrôle de la commission »653. 

 

La loi vient confirmer l’ordonnance du président A. Frigon : « […] le coût d’une telle conduite sur 

une propriété privée, pour toute distance au-delà de quinze pieds de la ligne de limite de la rue, 

sauf l’entrée dans la bâtisse, sera à la charge du propriétaire de cette propriété ». 

 

De plus, la Ville peut construire ces conduits sans le consentement du propriétaire :  

 
651 VM098-1 : 5, 16, 30 décembre 1932. 
652 23 Geo. V, c. 123, a. 35, a. 3a et 3b, sanctionnée le 13 avril 1933. 
653 À titre de comparaison : charte, au 6 juin 2010, annexe C, chap. 4, a. 207 : « La commission détermine la manière dont 

les conduits souterrains et les installations aériennes doivent être reliés aux réseaux de distribution aux bâtiments ». 
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Si un propriétaire refuse ou néglige de faire le dépôt requis par la cité, 

cette dernière pourra quand même procéder à l’exécution des travaux 

dont le coût sera établi par la Commission des services électriques de 

la cité de Montréal, au moyen d’un certificat qui sera transmis au 

trésorier de la cité. La somme ainsi fixée par ce certificat constituera 

une taxe sur l’immeuble du propriétaire, laquelle taxe sera considérée 

à tous égards comme si elle faisait partie du rôle de contribution 

foncière de la cité pour l’année courante654. 

 

Enfin,  

Lorsqu’un propriétaire, ou la cité, ou une personne ou compagnie 

intéressée, demande un changement ou une modification aux 

conduites de distribution établies pour desservir sa propriété, ce travail 

sera fait par la cité aux dépens du propriétaire, ou de la cité ou de la 

personne ou compagnie intéressée, ou du système, selon que le 

décidera la commission des services électriques, que le travail 

s’exécute dans la rue ou en dehors de la rue. Avant de faire ce travail, 

la cité aura le droit d’exiger le dépôt d’une somme suffisante pour 

garantir le coût de travaux. 

 

Voilà des amendements qui aideront grandement la commission. On ne peut s’empêcher de noter 

la précision du texte. Il n’est plus possible d’user d’avocasseries pour contourner l’esprit de la loi. 

Un tel texte laisse voir clairement entre les lignes, les arguments qui ont freiné jusque-là la 

progression de certaines parties du réseau souterrain, particulièrement dans le district 12. 

 

Forts des nouvelles dispositions légales, les commissaires vont de l’avant. Cette année-là, on 

prolonge les conduits sur les propriétés privées dans les districts 20, 21 et 22 pour lesquels on 

avait arrêté la construction des conduits à la limite de la rue (tableau 7.5). 

 

Tableau 7.5 
District Nombre 

d’entrées 

Longueur totale des 

conduits de moins de 15 

pieds de la limite de la rue 

Longueur totale des conduits de plus de 

15 pieds de la limite de la rue 

20 41 719 pieds 721 pieds 

21 25 422 344 

22 24 222 88 

Conduits aux édifices, en 1933, dans les districts 20, 21 et 22. 
Source : Templeman, rapport 1930-1935, p. 11. 

 

7.3.2 Un début d’année difficile 
L’année qui vient de s’achever a été très productive et la commission a beaucoup d’employés. En 

janvier, habituellement, on en congédie une partie jusqu’au printemps. Cette année, la situation est 

plus critique. La crise économique est très présente et les employés congédiés ne trouveront 

 
654 À titre de comparaison : charte, au 6 juin 2010, annexe C, chap. 4, a. 213 : « La commission a le droit de construire 

des conduits souterrains sur la propriété privée sans le consentement du propriétaire. Le coût de ces conduits à partir de 

5 mètres de la ligne de rue, sauf l'entrée dans le bâtiment, est à la charge du propriétaire. La commission peut exiger du 

propriétaire le dépôt préalable d'une somme suffisante pour garantir le paiement du coût des travaux mis à sa charge. Si 

le propriétaire refuse ou néglige de faire ce dépôt, la commission peut quand même procéder à l’exécution des travaux, et 

un certificat de la commission attestant le coût des travaux est transmis au trésorier. Le trésorier doit inscrire au rôle de 

perception des taxes foncières de l’exercice en cours, sur l’immeuble du propriétaire en défaut, le montant fixé au 

certificat de la commission. Le coût des travaux ainsi mis à la charge du propriétaire constitue dès lors une taxe foncière 

grevant cet immeuble en faveur de la ville ». 
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certainement pas de travail ailleurs. Aussi, décide-t-on d’éviter les mises à pied autant que possible 

et de fournir du travail à temps partiel au plus grand nombre d’employés possible. Pour les trois 

prochains mois (février, mars, avril), les trois quarts du personnel travailleront trois quarts du temps. 

Leur salaire diminue donc de 25 %, mais au moins ils garderont leur emploi. L’autre quart du 

personnel a-t-il été mis à pied? A-t-il au contraire pu profiter d’un travail à temps complet? Les 

archives consultées sont muettes. On convient, en tout cas, de revoir cette politique au 

printemps655. 

 

Au début de janvier, G. E. Templeman écrit aux compagnies afin de connaître leurs besoins en 

fourreaux dans les districts 21A656 et 22A657 que l’on prévoit construire à l’été. Mi-mars : tous ont 

remis leurs réquisitions sauf la MLH&P qui les remet au début de mai et demande d’arrêter les 

conduits souterrains de la rue Ontario au boulevard Pie-IX. Réponse des commissaires : 

préférence pour aller jusqu’à la rue Viau. Requête en approbation des plans, le 2 mai. Lorsque 

vient le moment d’approbation des plans, la MLH&P manifeste encore son opposition et Adrien 

Beaudry, président de la CSPQ, convient avec eux de retenir sa décision jusqu’à la réunion de juin. 

Finalement, les commissaires se plieront à la volonté de la compagnie et le 31 mai, ils donnent leur 

accord et les conduits du district 22A s’arrêteront au boulevard Pie-IX et n’iront donc pas jusqu’à 

la rue Viau658. Le lobby de l’est de la ville n’a pas le pouvoir de celui de l’ouest. Atlas Construction 

décroche le contrat du district 21A. On demande de prévoir 25 000 $ (469 700 $) pour le 

démantèlement. Les travaux sont terminés le 7 octobre. G. M. Gest Ltd construit le district 22A et 

termine les travaux le 21 décembre659. 

  

 
655 VM098-1 : 5 janvier 1933. 
656 District 21A. : avenue du Parc entre l’avenue Mont-Royal et l’avenue Van Horne et les rues est-ouest entre l’avenue du 

Parc et les limites de la cité d’Outremont, incluant la rue Hutchison entre la rue Fairmount et le boulevard Saint-Joseph. 
657 District 22A. : rue Ontario entre la rue du Havre et le boulevard Pie-IX. 
658 VM098-1 : 5 janvier; 22 mars; 5, 11, 31 mai 1933. 
659 VM098-1 : 31mai; 11 octobre 1933. 10 janvier 1934. 

Archives de la Ville de Montréal



La Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935 
  

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

298 

 
Figure 7.7 

 
Le district 21A.  
L’avenue du Parc, de l’avenue du Mont-Royal à l’avenue Van Horne et les rues parallèles entre l’avenue du Mont-Royal et 

l’avenue Van Horne de l’avenue du Parc aux limites d’Outremont, incluant la rue Hutchison entre la rue Fairmount et le 

boulevard Saint-Joseph. Construction : 1933. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 

 
Tableau 7.6 
 

District 21A 

Soumissions Budget 

demandé à 

la ville 

Total versé à 

l’entrepreneur 

Pourcentage de 

dépassement des 

coûts par rapport au 

montant de la 

soumission 

G. M. Gest Ltd 80 715,00 100 058,85   

Atlas Construction  78 915,20 117 989,08 90 131 11,7 % 

A. Janin Bldg.  79 891,50 119 111,88   

St George 

Construction 84 201,90 135 607,20   

John McGregor Ltd 91 631,00 132 612,25   
Source : VM098-1 : 31 mai 1933. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 

1937 ». 
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Figure 7.8 

 
Le district 22A.  
La rue Ontario de la rue du Havre au boulevard Pie-IX. Construction : 1933. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455 

 
Tableau 7.7 

 
District 22A 

 

Soumissions Budget 

demandé 

à la ville 

Total versé à 

l’entrepreneur 

Pourcentage de 

dépassement des coûts 

par rapport au montant 

de la soumission 

G. M. Gest Ltd 55 641.95 88 471.74 53 071 -4,6 % 

Atlas Construction 59 330.10    

A. Janin Bldg. 6 1078.55    

Kennedy Construction 62 297.70    

H. Marchesseault & fils 61 574.15    

Quebec Paving 57 797.98    
Source : VM098-1 : 19 septembre 1933. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 

31th 1937 ». 

 
7.3.3 Les conduits Cravetto 
Ce procédé consiste à remplir d’eau des tubes qu’on bétonne ensemble. Lorsque le béton est 

durci, on retire les tubes à l’aide d’une corde. On obtient ainsi un conduit et ses fourreaux660. 

 

En mai, P. F. Gravina écrit à chaque membre de la commission pour proposer des conduits tout 

béton coulés selon le procédé français Cravetto. On l’invite à communiquer avec Atlas Construction 

Ltd, qui vient d’obtenir le contrat pour le district 21A. À la fin de juin, on permet à la compagnie 

d’expérimenter des conduits fabriqués selon cette technique à condition de respecter les coûts 

prévus pour ce district. Un premier essai se fait sur la rue Edward Charles et en août l’entrepreneur 

demande de faire de même sur la rue Labadie (environ 2000 pieds), pour diminuer le coût unitaire. 

On fera ainsi l’essai de 8 000 pieds de conduits de ces monolithes consistant à couler du béton 

autour de tubes en caoutchouc remplis d’eau qui sont retirés lorsque le béton a durci. 

Malheureusement, on maîtrise mal la technique. On abandonne ce produit, car à 

l’hiver 1933−1934, en insérant un câble électrique, une paroi perce et le fil pénètre dans un boyau 

adjacent. Ce qui entraîne de coûteux déboursés de remplacement661.  

 

 
660 Templeman, rapport 19-30-1935, p. 6. 
661 VM098-1 : 31 mai; 23 juin; 3 août 1933.  

Templeman, rapport 1930-1935, p. 6. 
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7.3.4 Bilan de l’année et projets pour l’année suivante 
À la fin de l’année, l’enfouissement des câbles va bon train : environ 50 % dans les districts 20 et 

21; 86 % dans le district 22A. Le système d’éclairage de rues du district 20 est prêt à la mi-

novembre et les installations des services d’alarme d’incendie, de police et de la Montreal 

Tramways y sont complétés. La MLH&P a commencé l’enfouissement dans le district 22-1 et la 

Dominion Electric Protection l’a pratiquement terminé. Les commissaires considèrent ces progrès 

comme « satisfaisants ». Cependant, les installations aériennes sont toujours en service dans le 

district 20 où l’ordonnance prévoyait la déconnexion au plus tard le 1er janvier dernier. Le 15 

décembre, la MLH&P et le Service électrique de la ville demandent du service souterrain au 

monument de Cartier sur Fletcher’s Field (Avenue du Parc, au pied du Mont-Royal). Les 

commissaires répondent que c’est impossible tant que les poteaux seront utilisés. En outre, les 

avis aux propriétaires ont été envoyés à la fin de juin. Le transfert au réseau souterrain devait donc 

se faire soixante jours après. À la fin de décembre, l’enfouissement n’est pas terminé et des 

propriétaires tardent encore à se conformer, au mécontentement des propriétaires qui ont suivi les 

règles662. 

 

Ainsi, cette année-là, on construit les conduits des districts 21A, 22A. Ce qui équivaut à 376 000 

pieds de fourreaux (114,6 km) et 208 puits d’accès663. Sans compter, comme chaque année, la 

poursuite des travaux d’enfouissement dans les tunnels et sous les ponts; l’installation des conduits 

pour les feux de circulation; la rédaction de plan et devis; la réponse aux demandes spéciales, 

branchement de lampadaires de rues. Par exemple, pour le service de la voirie municipale, une 

extension des conduits de l’hôtel de ville, la reconstruction des puits d’accès et changement des 

lampadaires sur le côté est de la rue University de la rue Sainte-Catherine à la place Burnside; 

pour la Commission de l’aqueduc (de la ville de Montréal), la reconstruction de conduits sous la 

rue Bellechasse; à la sous-station de la Montreal Tramways etc. La réponse aux demandes 

spéciales s’est poursuivie : 20 changements ou extensions de conduits souterrains; 16 

embranchements (« laterals ») vers le réseau aérien; 10 embranchements vers des lampadaires; 

71 embranchements vers d’autres constructions664. 

 

À la fin de l’année, après discussion avec H. B. Pope et L. A. Kenyon de la MLH&P et monsieur 

Blanchard, directeur des travaux publics de la ville, l’ingénieur-chef propose le plan de 

développement suivant pour l’année 1934 et les commissaires approuvent : 

1− District 23 (figure 7.12) 

- La rue Saint-Denis, de la rue Bellechasse à la rue Jean-Talon (0,75 mille de rue ou 1,21 km). 

- La rue Bélanger, de la rue Saint-Denis à la rue Saint-Hubert (0,20 mille de rue ou 0,3 km). 

- La rue Saint-Hubert, de la rue Jean-Talon à la rue de Fleurimont (0,95 mille de rue ou 1,53 km). 

Budget prévu : 127 000 $ (2 386 000 $). 

2− L’avenue Papineau de la rue Sherbrooke à la rue Sainte-Catherine (0,66 mille de rue ou 

1,06 km). Sera construit après 1937. 

Budget prévu : 42 000 $ (789 000 $). 

3− La zone limitée par la rue Guy, la rue Sainte-Catherine, l’avenue Atwater et la rue Sherbrooke 

(1,96 mille de rue ou 3,15 km) dont les plans seront approuvés en 1934, mais ce district (24) ne 

sera construit qu’en 1936. 

 
662 Districts 20 et 21. Avis aux propriétaires. Le Devoir, 27 juin 1933, p. 2. 

VM098-1 : 8 novembre; 18 décembre 1933. 
663 Templeman, rapport 1930-1935, p. 11. 

District 21A. Avis aux entrepreneurs. La Presse 18 mai 1933, p. 29. 

District 22A. Avis aux propriétaires. The Gazette, 3 juin 1933, p. 7.  

District 22A. Avis aux entrepreneurs. The Montreal Daily Star, 1er septembre 1933, p. 22. 
664 VM098-1 : 3 août 1933. 

Templeman, rapport 1930-1935, p. 12. 
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Budget prévu : 55 000 $ (1 033 000 $)665. 

 

Ces prévisions optimistes seront-elles menées à terme en 1934? 

 

Figure 7.9 

 
Avis typique aux propriétaires de se conformer aux normes de connexions électriques souterraines. 
Source : Le Devoir, 27 juin 1933, p. 2. 

  

 
665 VM098-1 : 8 novembre 1933. 
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Tableau 7.8 

 Avis public 

d’appels 

d’offres aux 

entrepreneurs1 

Avis public de 

branchement 

aux 

propriétaires1 

Expropriation 

d’installations aériennes1 

Expropriation 

d’installations souterraines1 

 21A : 18 mai 

22A : 1er sept. 

20, 21 : 23 

juin 

22 : 31 mai 

 

  

Canadian 

National 

Telegraph 

  12 : 31 mai; 243,81 

16 : 31 mai; 1 312,18 

18B : 31 mai; 352,66 

19A : 31 mai; 1 172,80 

 

Dominion 

Electric . 

  12 : 18 déc.; 1 483,69 

18B : 18 déc.; 215,19 

 

MLH&P    12 : 18 déc.; 49 055,82 16 : 22 mars; 7 606,78 

12 : 18 déc.; 1 069,73 

Montreal 

Tramways 

    

Service 

d’alarme 

d’incendie 

  1B : 11 juill.; 2 857,07 

14666 : 11 juill.; 848,53 

15, 15A : 11 juill.; 1 833,88 

16 : 11 juill.; 4 963,76 

17, 17A : 11 juill.; 1 706,73 

17B : 11 juill.; 655,11 

 

Totaux   66 701,23 8 676,51 

Appels d’offres, avis de branchement et expropriations, en 1933. 
Note 1. La date correspond à celle qui apparaît sur l’avis public ou au jugement d’arbitrage d’expropriation.  

Source : CSÉM : Adm. 8-1 « Depreciation and Valuation U. G. and O. H. Equipment, 1911-1962 incl ». Dossier arbitrages 

de la Commission. Et : VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988 (scrapbok). 

 

7.4 L’année 1934 
Cette année est décevante. La CSÉCM se contente de construire les conduits du très modeste 

district 8B. Évidemment, la MLH&P veille toujours à ses intérêts et une controverse éclate au sujet 

du nouveau réseau de feux de circulation qui prend de plus en plus d’ampleur depuis l’inauguration 

d’installations automatisées, en 1930. Par ailleurs, l’opinion publique a enfin raison des abus de la 

MLH&P et consorts et Québec crée la commission d’enquête Lapointe pour évaluer l’état global du 

réseau électrique, l’électrification rurale et les tarifs au Québec. 

 

7.4.1 Une année médiocre 
Au début de janvier, les commissaires demandent l’envoi d’un avis final aux dix propriétaires 

retardataires du district 20, aux vingt-sept du district 21 et aux vingt du district 22. Situation enviable 

en comparaison de celle des années 1920. La procédure est maintenant appliquée avec fermeté 

et de façon systématique. On publie dans les journaux un premier avis qui est aussi posté à tous 

les propriétaires. Ils ont 60 jours pour installer des entrées électriques appropriées et obtenir le 

certificat de validité d’un inspecteur du Bureau provincial des examinateurs-électriciens. Cette 

période écoulée, un second avis est posté. Puis, après nouvelle inspection, on envoie une lettre 

recommandée. Enfin, on coupe le courant dès que la MLH&P déclare ses installations aériennes 

abandonnées667. 

 
666 Rue Saint-Denis de la rue Craig (Saint-Antoine) à la rue Bellechasse. 
667 VM098-1 : 10 janvier 1934. 

Templeman, rapport 1930-1935, p. 16. 

Archives de la Ville de Montréal



Chapitre 7 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

303 

 

Figure 7.10 

 
Spectaculaires poteaux de distribution d’électricité sur la rue Beaumont, côté nord est, à l’angle de la 
rue Querbes, 2 août 1935 (district 21).  
On vient tout juste d’exproprier ces installations aériennes. On remarque un poteau d’éclairage de rue déjà branché au 

réseau souterrain. 

Source : VM098-Y-D3-P027. 

 

Au début de mai, 86 lampadaires brillent de mille feux dans le district 21. Et pour rendre l’opération 

encore plus performante à l’avenir, on accepte la proposition du service électrique de la ville 

d’inclure la construction des bases de lampadaires et autres dans les prochains contrats de 

construction de conduits. On facturera le Service électrique de la ville pour ces bases en béton (ce 

service n’a rien à voir avec la CSÉCM). Dans le district 20-1 (avenue du Parc/Fletcher’s Field, de 

l’avenue des Pins à l’avenue du Mont Royal et avenue de l’Esplanade), la MLH&P abandonnera 

ses installations aériennes en novembre. Les budgets avaient été votés le 22 février 1932. Les 

commissaires n’émettront le jugement d’expropriation des installations aériennes que le 8 avril 
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1935. Vers le 10 décembre 1934, le service électrique de la ville achève l’enlèvement des 

installations aériennes dans le district 20668. 

 

Les compagnies et la ville collaborent médiocrement dans le district résidentiel 23669 

(essentiellement la rue Saint-Denis) que les commissaires veulent développer au printemps. 

Pourtant, elles ont été consultées l’automne précédent. Les commissaires doivent soumettre une 

requête contre eux auprès de la CSPQ pour faire approuver les plans670. La CSPQ approuve les 

plans le 20 avril. Mais ce n’est qu’à l’été 1935 que les fonds seront disponibles671. La difficulté 

d’étendre le réseau souterrain dans les quartiers résidentiels de l’est de la ville est encore et 

toujours présente. 

 

Le 23 mai, à la suite d’une première demande qui est restée sans réponse, les commissaires 

s’informent des crédits pour les travaux de l’année en cours au comité exécutif de la ville. Les 

crédits n’ont pas été encore votés. Les commissaires font remarquer que les taux de redevances 

pour l’année 1934 ont été calculés en tenant pour acquis que les travaux seraient effectués comme 

prévu. Sans ces revenus supplémentaires de redevances, il sera difficile d’éviter un large déficit. 

Les commissaires discutent, le 8 juin de moyens pour diminuer les coûts672. 

 

À la réunion du Conseil municipal du 12 juillet, on vote 33 000 $ (611 000 $) pour la construction 

des conduits et l’expropriation des installations aériennes sur les rues Smith et Colborne (Peel) 

(district 8B, figure 7.9). Le 13 juillet, le président du comité exécutif de la ville demande à la 

commission la construction de conduits sur la rue Saint-Hubert, entre les rues de Fleurimont 

(Boulevard Rosemont) et Villeray. On répond que la demande a déjà été faite à la Ville, le 1er avril, 

pour aller en soumission pour le district 23 qui comprend cette rue. Le 23 juillet, le directeur des 

services municipaux avise la commission qu’il n’y a pas de fonds pour les travaux de construction 

de conduits souterrains, mais qu’on prévoira une provision dans le prochain emprunt de la ville. Le 

27 juillet, le directeur des services municipaux demande à la commission de se pencher sur la 

construction de conduits sur les rues Wellington et Centre. Réponse : on ne considère pas opportun 

de s’intéresser à de nouveaux districts avant que les fonds soient disponibles pour les districts déjà 

planifiés. Toutefois, le 22 août, les commissaires approuvent les plans et demandent à la Ville 

d’aller en soumission673. 

  

 
668 VM098-1 : 9 mai; 6 novembre; 7 décembre 1934. 
669 District 23 : rue Saint-Denis, de la rue Bellechasse à la rue Jean-Talon; rue Saint-Hubert, de la rue de 

Fleurimont (boul. Rosemont) à la rue Jean-Talon; rue Bélanger, de la rue Saint-Denis à la rue Saint-Hubert. 
670 CSPQ, rapport, 1934, p. 179. : demande d’approbation des plans sans le consentement de la MLH&P, la Montreal 

Tramways, la Dominion Electric Protection, la Canadian National Telegraph, la Canadian Pacific Railway & Telegraph, et 

la ville de Montréal. 
671 VM098-1 : 10 avril; 9 mai 1934; 11 juillet 1935. 
672 VM098-1 : 8 juin 1934. 
673 District 8B. Avis aux entrepreneurs.  

The Montreal Daily Star, 30 août 1934, p. 29. 

VM098-1 : 22 août 1934. 
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Figure 7.11 

 
Le district 8B. 
La rue Colborne (Peel) de la rue Notre-Dame à la rue Smith. Rue Smith de la rue Murray jusqu’à la rue Nazareth. Rue 

Smith jusqu’à Wellington et Wellington jusqu’à Bridge. Construction 1934. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 

 

Le 13 septembre, les commissaires choisissent l’entrepreneur. Un nouveau venu soumissionne au 

plus bas : A. W. Kelley qui obtiendra le contrat. Les compagnies soumissionnaires forment trois 

groupes. Les francophones (A. Janin & Co. Ltd, Marchessault et fils); les anglophones (G. M. Gest 

Ltd, Atlas Construction et A. W. Kelley); les Italiens (Frascarelli & Palengio, N. Gentile). Toutefois, 

ces derniers sont écartés, n’ayant pas fourni toute l’information requise. La construction est 

terminée en décembre. La MLH&P cessera l’alimentation électrique à partir de son réseau aérien, 

le 15 avril 1935. Le service d’éclairage des rues un peu plus tard, en attente d’une décision du 

Comité exécutif sur le choix des équipements674. 

  

 
674 District 8B. Avis aux entrepreneurs. The Montreal Daily Star, 30 août 1934, p. 29. 

VM098-1 : 13 septembre; 7, 12 décembre 1934. 13 mai 1935. 
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Tableau 7.9 

 
 

District 8B 

Soumissions Budget 

demandé 

à la ville 

Total versé à 

l’entrepreneur 

Pourcentage de 

dépassement 

des coûts par 

rapport au 

montant de la 

soumission 

G. M. Gest Ltd 19 384,00 25 344,85   

Atlas Construction 24 009,36 30 664,01   

A Janin & Co. 21 115,34 27 335,89   

A. W. Kelly 17 660,13 23 363,40 17 006 - 3,7 % 

Marchessault & fils 19 407,41 25 371,77   

Frascarelli & 

Palengio Information insuffisante1    

N. Gentile Information insuffisante1    
Note 1. Les soumissions de ces entrepreneurs n’ont pas été retenues parce qu’ils n’on pas fourni toute l’information 

demandée. 

Source : VM098-1 : 13 septembre 1934. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 

31th 1937 ». 

 

 

L’année 1934 a été mauvaise. On ne construit que les conduits du minuscule district 8B. Et ce, 

seulement parce qu’on élargit les rues Colborne (Peel) et Smith. Les coûts des conduits sont 

assumés par la ville à même les coûts d’élargissement. Travaux qui entraînent la construction d’un 

important conduit et des remplacements de câbles à l’intersection de la rue Notre-Dame. On ajoute 

ainsi 48 000 pieds de fourreaux et 23 puits d’accès au réseau. On installe 343 lampadaires et 8 

postes d’alarme (feu et police combinés) branchés au réseau souterrain dans les districts 21, 21A, 

22 et 22A. On installe des ventilateurs dans 15 chambres de transformateurs à la demande de la 

MLH&P et une chambre de transformateur dans le district 20. La réponse aux demandes spéciales 

s’est poursuivie : construction de chambres de transformateurs (3) et de puits d’accès (63); 

changements (43) ou extensions de conduits souterrains (28); embranchements (« laterals ») (28); 

divers (10). Cependant, en cette année de vaches maigres, aucune sentence arbitrale 

d’expropriation n’est rendue675 (tableau 7.10). 

 

On prépare les plans et on détermine les besoins des utilisateurs des districts 25676 et 26677 mais 

restent dans les cartons de la commission en attendant des jours meilleurs678. 

  

 
675 Templeman, rapport 1930-1935, p. 12, 13. 
676 District 25 : boulevard Saint-Joseph de l’avenue du Parc au « subway » de la rue Iberville. 
677 District 26 : limité, mais excluant, au nord la rue Sainte-Catherine; à l’est la rue Guy; au sud, la voie de chemin de fer 

de la Canadian Pacific Railway & Telegraph ; à l’ouest l’avenue Atwater. 
678 Templeman, rapport 1930-1935, p. 12. 
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Tableau 7.10 

Avis public 

d’appels 

d’offres aux 

entrepreneurs1 

Avis public 

de 

branchement 

aux 

propriétaires1 

Expropriation 

d’installations aériennes1 

Expropriation 

d’installations souterraines1 

8B : 30 août 21A : 23 juin 

22A : 10 oct. 

  

Appels d’offres, avis de branchement et expropriations, en 1934.  
Pas d’expropriation cette année-là. Seulement des avis publics aux entrepreneurs et aux propriétaires. 

Note 1. La date correspond à celle qui apparaît sur l’avis public ou au jugement d’arbitrage d’expropriation.  

Source : CSÉM : Adm. 8-1 « Depreciation and Valuation U. G. and O. H. Equipment, 1911-1962 incl ». Dossier arbitrages 

de la Commission. Et : VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988 (« scrapbook »). 

 

7.4.2 La commission Lapointe 
Un évènement très important se produit en 1934 et aura de grandes répercussions sur l’avenir des 

compagnies d’électricité et leurs liens avec la CSÉCM : la commission Lapointe679. 

 

Le 23 août, le premier ministre libéral Louis Alexandre Taschereau écrit à l’honorable Ernest 

Lapointe680 : 

Lors de la séance du cabinet tenue à Québec le 8 courant, nous avons 

décidé de créer une Commission d’étude chargée de s’enquérir des 

conditions de l’électricité dans la province. À la suite d’une consultation 

de mes collègues, j’ai fait la déclaration publique qui suit : 

 

Reste la question de l’électricité sur laquelle il y a beaucoup de 

divergence d’opinions. Je crains qu’en général le problème ne soit mal 

compris. Nous voulons que le public soit mieux renseigné à ce sujet et 

dans ce but nous allons former une commission d’étude, composée des 

trois meilleurs hommes que nous pourrons trouver, absolument 

désintéressés, donnant toutes les garanties voulues d’impartialité, et 

qui devront s’enquérir des conditions de l’électricité dans notre province 

et nous faire rapport avant la prochaine session.  

 

Leurs études devront porter, entre autres, sur trois aspects différents 

du problème : 

Étatisation, municipalisation, effets de la municipalisation des grands 

centres sur les régions rurales de la province, examen des taux actuels 

d’électricité en vue de la possibilité de les réduire, et, en général la 

diffusion de l’électrification dans les municipalités rurales. Nous avons 

confiance que ce travail, sagement conduit, nous permettra de trouver 

la meilleure solution à ce problème difficile ».  

 

Le gouvernement vous a offert à la fois d’être membre et président de 

cette Commission, dont les deux autres membres sont M. Augustin 

Frigon, directeur de l’École polytechnique de Montréal, et M. George C. 

McDonald, aussi de Montréal. Vous avez bien voulu accepter, ainsi que 

ces deux messieurs, qui seront vos collègues. La déclaration publique 

 
679 Source : documents de la session, 1934, BAnQ, microfilm A1152. 
680 Ernest Lapointe (1876-10-06/1941-11-26) : député du parti libéral de Kamouraska 1904 à 1919, puis de Québec-Est 

de 1919 jusqu’à son décès. Il est ministre de la Marine et des Pêches de 1921 à 1924; ministre de la Justice et procureur 

général du Canada de 1924 à 1930 puis de 1935 à 1941; secrétaire d’État du Canada en 1926 et en 1939-1940. Il n’a 

jamais siégé comme député à Québec ou comme échevin dans une municipalité. Il est le fils du député fédéral libéral 

Hugues Lapointe qui fut lieutenant-gouverneur du Québec de 1966 à 1978. 
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que j’ai faite et qui est citée plus haut vous fera voir exactement ce que 

nous attendons de cette commission d’étude. Je vous prie de vous 

mettre à l’œuvre le plus tôt possible afin que votre travail puisse être 

terminé le 1er janvier prochain, alors que nous serons en mesure de 

présenter à la Chambre toute législation que pourra provoquer votre 

rapport. Connaissant l’intérêt que vous portez à cette question, votre 

grande impartialité et votre haute compétence, je suis convaincu que 

vous nous aiderez à trouver une solution à ce problème difficile, qui 

agite l’opinion publique dans la province, et que vous contribuerez ainsi 

à son bien-être et à sa prospérité. 

 

S’ajoutera Édouard Rinfret, avocat, qui agira comme secrétaire de la commission. Le même jour, 

le premier ministre adresse une seconde lettre à Ernest Lapointe, où il mentionne :  

 

Nous vous donnons carte blanche de conduire votre enquête à la 

manière que vous jugerez la plus convenable ». Et il ajoute : « Nous 

mettrons à votre disposition les fonds nécessaires, ainsi que le 

personnel que vous pourrez nous suggérer ». La volonté politique se 

manifeste enfin, poussée par la contestation du Dr Philippe Hamel, de 

la ville de Québec, qui a mené toute une cabale avec T. D. Bouchard 

sur les tarifs d’électricité de la Quebec Power et qui enflammera bientôt 

l’opinion publique de l’ensemble de la province681. 

 

Toujours le 23, Taschereau écrit à Augustin Frigon :  

 

Je vous envoie ci-inclus copie des deux lettres que j’adresse 

aujourd’hui à l’hon. M. Ernest Lapointe, C.R., M.P., et qui vous feront 

connaître notre décision au sujet de laquelle vous avez déjà été 

pressenti. J’ai confiance que vous donnerez toute votre attention et le 

meilleur de votre travail pour nous aider à trouver une solution à ce 

problème difficile. 

 

Réponse d’Augustin Frigon, le 27 : 

 

Je vous remercie très cordialement pour la marque de confiance que 

vous m’avez de nouveau témoignée en me nommant sur la 

Commission d’études chargée de s’enquérir des conditions de 

l’électricité dans la Province. Soyez convaincu que je mettrai, dans 

l’exercice de ces nouvelles fonctions, toute l’ardeur dont je suis 

capable et que je m’efforcerai de juger cette question si importante au 

meilleur bénéfice de la Province682.  

 

Voilà un engagement ferme! La Commission Lapointe sera le premier jalon qui mènera à la création 

de la Commission hydroélectrique de Québec, qui prendra le contrôle de la MLH&P, le 15 avril 

1944. Puis suivra la nationalisation de l’ensemble du réseau hydroélectrique québécois, en 1963, 

sous l’impulsion de René Lévesque, membre de « l’équipe du tonnerre » de Jean Lesage. 

 

 
681 Voir aussi, Vigod, Bernard, Taschereau, p. 254 à 266. 
682 Archives École polytechnique de Montréal, dossier Augustin Frigon, 329-300-11, 16-1-4-6- (1) 
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7.5 L’année 1935 
Une autre année décevante. En mars, la commission transmet à monsieur Philie, directeur des 

finances, les prévisions de dépenses de construction pour la période 1er mai 1935/30 avril 1936, 

en exhortant l’administration d’allouer les budgets nécessaires pour l’année en cours sous peine 

de voir diminuer drastiquement le personnel de la commission et celui des compagnies étant donné 

« the present inactivity ». Requête qui avait déjà été faite par les commissaires le 19 janvier 

précédent. Le budget demandé sera enfin approuvé lors du conseil de ville le 7 mai683. 

 

En attendant les budgets de construction, la commission, en mars et avril, exproprie plusieurs 

installations aériennes et souterraines (tableau 7.11). 

 

Tableau 7.11 

 Appels d’offres 

aux 

entrepreneurs1 

Avis public de 

branchement 

aux 

propriétaires1 

Expropriation 

d’installations aériennes1 

Expropriation 

d’installations souterraines1 

 23 : 7 août 8B : 23 oct.   

Canadian National 

Telegraph  

  22 : 9 oct.; 1 504,16  

Dominion Electric 

Corp. 

  22 : 9 oct. : 379,59  

MLH&P    20-1 : 8 avril; 4 785,37 

21684 : 11 juill.16 567,91 

8B : 8 nov.; 2 276,28 

22 : 8 nov.; 19 058,63 

 

Montreal Tramways   20 : 6 mars; 2 251,90  

Service d’alarme 

d’incendie 

  12 : 6 mars; 2 865,28 

18B : 6 mars; 1 403,31 

 

Service travaux 

publics de Mtl 

   21685 : 8 avril; 8 081,08 

21686 : 8 avril; 15 396,30 

Total   51 092,43 23 477,38 

Appels d’offres, avis de branchement et expropriations, en 1935. 
Note 1. La date correspond à celle qui apparaît sur l’avis public ou au jugement d’arbitrage d’expropriation.  

Sources : CSÉM : Adm. 8-1 Depreciation and Valuation U. G. and O. H. Equipment, 1911−1962. Dossier arbitrages de la 

Commission. Et : VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988 (scrapbok). 

 

Dans son rapport de 1935, page 22, G. E. Templeman mentionne qu’au 30 avril, le réseau de 

conduits souterrains court sur 67,13 milles de rues (108,3 KM) et 1 552 milles de fourreaux 

(2 498 km) dont 633 milles (1 019 km) sont occupés. Le réseau comprend 3 734 puits d’accès ou 

chambres de transformateurs. Tout comme aujourd’hui, les citoyens voient la ville se transformer 

sous leurs yeux, mais sont peu conscients de l’énorme effort humain et financier de cette 

entreprise. 

 

À la mi-août, la Ville lance un appel d’offres pour le district 23. Ce sera le seul district construit cette 

année, à part le minuscule district Viewmount, sur le Mont-Royal. La CSPQ a approuvé les plans 

du district 23 il y a un an, en mai. Le 20 août, on ouvre les soumissions. G. M. Gest Ltd remporte 

la palme une fois de plus. Le coût de remplacement des trottoirs existants augmente la facture de 

29 %, ce qui explique en grande partie le budget élevé de construction. Le 30, le conseil municipal 

approuve le choix de l’entrepreneur et le budget, mais les travaux ne peuvent commencer tant que 

la Commission municipale du Québec687 n’a pas approuvé. À la fin de septembre, pas encore de 

 
683 VM098-1 : 30 mars; 13 mai 1935. 
684 District 21 ainsi que : avenue Beaumont de la limite avec Outremont à la rue Jeanne-Mance. Jean-Talon entre la rue 

Durocher et l’avenue Grand (Marconi). 
685 Viaduc sur la rue Jean-Talon, entre l’avenue du Parc et l’avenue Grand (rue Marconi). 
686 Viaduc sur l’avenue du Parc entre les avenues Beaumont et Atlantic. 
687 http;//www.cmq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-de-la-commission/a-propos-de-la-commission.php. 
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décision de la CMQ. Les travaux commencent tout de même le 21 septembre. En novembre, les 

travaux d’excavation de la tranchée principale vont bon train. Ils sont presque terminés sur la rue 

Saint-Hubert et une partie de la rue Bélanger malgré la présence de roc plus abondant que prévu. 

G. M. Gest Ltd termine les travaux le 31 décembre. Il a creusé 32 440 pieds de tranchées (9,89 km). 

On sollicite la Ville de signer les actes notariés habituels avec les compagnies à charte fédérales 

Dominion Electric Protection, Canadian Pacific Railway & Telegraph et Great North-Western 

Telegraph concernant l’enfouissement de leurs câbles dans ces nouveaux conduits688. 

 
Figure 7.12 

 
Le district 23.  
La rue Saint-Denis, de Bellechasse à Jean-Talon. Rue Saint-Hubert de Fleurimont (boulevard Rosemont) jusqu’à la rue 

Bélanger. Rue Bélanger entre les rues Saint-Denis et Saint-Hubert. Construction : 1935. 

Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455 

 
« La Commission municipale du Québec a été créée en 1932 afin de contrôler et surveiller les finances des municipalités, 

des commissions scolaires et des fabriques, à la suite du krach boursier de 1929. Au fil des ans, les compétences de la 

Commission ont été élargies et elle est aujourd’hui un tribunal et un organisme administratif, d’enquête et de conseil, 

spécialisé en matière municipale ». 
688District 23. Avis aux entrepreneurs. The Montreal Daily Star, 7 août 1935, p. 17. 

VM098-1 : 9 mai 1934. 9, 21 août; 9, 18 septembre; 9 octobre; 8 novembre 1935. 

Templeman, rapport 1935-1937, p. 11, 15. 
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Tableau 7.12 
 
 
 

District 23 

Soumissions Budget 

demandé à 

la ville 

Total versé à 

l’entrepreneur 

Pourcentage de 

dépassement des coûts 

par rapport au montant de 

la soumission 

G. M. Gest Ltd 80 642,80 133 000 81 093 0,6 % 

Atlas Construction 109 600,21 163 294   

A. Janin & Co. 98 042,40 151 230   

A. W,. Kelly 88 358,26 141 084   

Sources : VM098-1 : 21 août 1935. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 31th 

1937 ». 

 

À la mi-août, les plans sont très avancés pour le boulevard Saint-Joseph entre l’avenue du Parc et 

l’avenue Papineau (district 25). Les commissaires approuvent les plans le 21 août. On évalue les 

coûts à 50 000 $ (901 000 $) et les frais d’expropriation à 15 000 $ (270 000 $). Le 10 septembre : 

approbation de la CSPQ689. Mais ce district ne sera pas construit durant la période étudiée. 

 

Le 12 mars, la Bell Telephone demande à la commission à quel moment elle installera les conduits 

dans le quartier Viewmount, près du lac aux Castors, sur le Mont-Royal. L. A. Kenyon, de la MLH&P 

se déclare parfaitement d’accord d’effectuer les travaux immédiatement. Histoire pas défigurer le 

paysage en ce lieu alors en développement pour quelques clients résidentiels fortunés. À la mi-

septembre, on donne le contrat. On ne donne pas de numéro à ce district. On le nomme 

simplement Viewmount. Ce district comprend l’avenue Viewmount, Hill Park Road et Hill Park 

Crescent (Hill Parc Circle). Le contrat est accordé à A. W. Kelly. Le conseil de ville vote un budget 

de 6 500 $ (117 200 $) le 15 août; approuvé, le 20, par la Commission des affaires municipales. 

Le 17 octobre, le conseil municipal approuve le choix de l’entrepreneur. Les travaux commencent 

le 21 octobre et sont terminés le 25 novembre : 2 439 pieds de tranchées (0,74 km); 5 697 pieds 

de fourreaux (1,7 km). Les redevances commenceront en janvier 1936690. 

 

Au début d’octobre, on commence la préparation de plans pour le boulevard Saint-Laurent entre 

l’avenue du Mont-Royal et la rue Jean-Talon691… 

  

 
689 VM098-1 : 9 août; 18 septembre 1935. 
690 VM098-1 : 8 avril; 18 septembre; 10 décembre 1935. Ces procès-verbaux sont absents du CD des archives de la ville 

de Montréal (pages 15 à 47 inclusivement). On peut les consulter sous format papier aux archives de la ville de Montréal. 

Templeman, rapport 1935-1937, p. 11. 
691 VM098-1 : 9 octobre 1935. 
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Figure 7.13 

 
Le district Viewmount. Construction : 1935. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 

 

Tableau 7.13 
 

District 
Viewmount 

Soumissions Budget 

demandé à 

la ville 

Total versé à 

l’entrepreneur 

Pourcentage de 

dépassement des coûts 

par rapport au montant de 

la soumission 

G. M. Gest Ltd 4 977,80    

A. Janin & Co. 5 161,55    

A. W. Kelly 4 812,00 6 500 4 158 - 13,6 % 

Source : VM098-1 : 18 septembre 1935. Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, « Summary of Contratcs costs December 

31th 1937 ». 

 

Archives de la Ville de Montréal



 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 8 
 

Le bilan des travaux de la CSÉCM  
(1913-1935) 

 

 

Archives de la Ville de Montréal



La Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

314 

 

Ce chapitre présente un bilan de l’état du réseau en 1925, en 1930 et en 1935 puis un comparatif 

des réalisations de la commission sous la présidence de Louis A. Herd (1913 à 1925) et celle 

d’Augustin Frigon (1926 à 1935). L’année de fin de mandat de Herdt est 1925 puisque son décès 

survenu en avril 1926 ne lui a pas permis de participer aux travaux de construction de cette année-

là. Durant toute la période étudiée, les efforts de la commission portent principalement sur le centre-

ville et l’ouest du boulevard Saint-Laurent, malgré les pressions des échevins de l’est et 

particulièrement de ceux du quartier Hochelaga. Pour faire image, on pourrait dire que le 

l’expansion du réseau souterrain s’est fait comme une tache d’huile partant du centre-ville vers la 

périphérie, avec priorité au développement de l’ouest de la ville. Ceci s’explique par le fait que le 

pôle économique se trouvait à l’ouest de la ville. 

 

Dans ce chapitre, l’attention porte aussi sur les coûts du système suivi d’une description globale 

des coûts d’expropriation et de démantèlement des installations aériennes et les carences qui s’y 

rattachent. Enfin, deux tableaux font le bilan du réseau durant la période étudiée. L’un est daté du 

31 décembre 1934 et l’autre du 31 décembre 1937. 

 

8.1 L’état du réseau en 1925 
Cette première phase de construction du réseau souterrain est remarquable en ce qui concerne 

les résultats malgré la Guerre 1914−1918 et les embûches que la commission a dû surmonter. 

Cette période jette les bases du paysage urbain libéré de poteaux dont on profite maintenant sur 

plusieurs artères de Montréal. La période 1913−1925 se caractérise par la mise en place de 

l’organisation, l’élaboration de méthodes de travail, la définition des normes d’expropriation, la 

fixation des taux de redevances, la rédaction des règles et règlements techniques, etc. Qu’il suffise 

de rappeler que l’établissement de normes et règlements constitue une des tâches les plus 

importantes que la loi confère à la CSÉCM et qui demande aux ingénieurs-chefs qui se succèdent 

des recherches poussées auprès d’organismes états-uniens et canadiens pour fixer ou confirmer 

la validité des normes qu’ils mettent en place sous approbation de la Commisison des services 

d’utilité publique de Québec. À ce chapitre, la CSÉCM publie en 1922 une compilation des règles 

et règlements mis en place depuis le début de l’entreprise : « The Electrical Commission of the City 

of Montreal, Rules and Regulations respecting the use, management and maintenance of the 

Municipal Underground Conduit System »692. 

 

L’année 1925, après 12 ans de travaux de construction, marque le moment où la commission fait 

un premier bilan général. D’ailleurs, George Earl Templeman, ingénieur-chef de la CSÉCM, 

s’emploie à rendre publiques les réalisations de la commission lors d’une conférence qu’il donne à 

Montréal le 2 avril, devant les membres de The Engineering Institute of Canada. Voici ce qu’en 

rapporte le journal La Presse :  

 

Il a traité des avantages et inconvénients des conduites souterraines, 

de l’historique de la Commission électrique de Montréal, de ses 

prérogatives et de ses relations avec la cité de Montréal, la Commission 

des services publics de Québec et les compagnies intéressées. Il a 

fourni des détails des travaux et a fait quelques considérations 

économiques. Le conférencier projeta sur écran des photographies de 

divers endroits de Montréal avant et après l’enfouissement des fils, 

montrant ainsi la grande amélioration qui s’est produite dans les rues 

 
692 Disponible aux archives de la CSÉM.  
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où les poteaux ont disparu. MM. Brown et Thornton693 ont parlé de la 

méthode en usage en Angleterre et en France, où les fils sont 

simplement enfouis sans passer dans des conduites. La chose ne 

serait pas pratique ici à cause de la gelée et de nombreuses 

obstructions qui se rencontrent dans nos rues. Au commencement de 

la séance, M. de Gaspé Beaubien, ingénieur-conseil, pria M. H.-M. 

Mackay, professeur à McGill University, de proposer un vote de 

sympathie à la famille de M. H. Melbourne Lamb, ingénieur et 

professeur à McGill, décédé récemment. M. Fred-B. Brown appuya 

cette motion et fit également l’éloge du défunt694. 

 

En fait, cette conférence s’appuie sur un rapport des travaux de la CSÉCM que G. E. Templeman 

publie cette année-là695. À notre connaissance, c’est le premier et probablement le seul document 

public sur l’historique de la commission de sa création en 1910 jusqu’à 1925. Ce rapport met en 

lumière la complexité du projet. G. E. Templeman décrit en détail le fonctionnement de la CSÉCM 

et donne les principales spécifications techniques de l’enfouissement des câbles électriques à 

Montréal. Il relève aussi l’aspect financier et décrit l’état des travaux. Il conclut son analyse en 

soulignant sans ironie, semble-t-il, « l’excellente coopération » des diverses compagnies d’utilité 

publique, sans quoi « rien de ce qui a été réalisé n’aurait été possible »696. 

 

Dans l’ensemble, malgré les problèmes politiques et juridiques, malgré les difficultés d’organisation 

physique et les impondérables de l’ère du temps, la CSÉCM réussit à relever en grande partie le 

défi de mettre en œuvre l’enfouissement des câbles électriques. Les travaux de construction de 

conduits si prometteurs commencés en 1913 s’interrompent à la fin de 1916, bloqués par la Grande 

Guerre. Jusque-là, on a eu tout de même le temps de construire les conduits souterrains dans les 

rues des districts 1, 2, 2A, 3, 4, 6 et 6A (figure 8.1)697. 

 
693 Thornton : Montreal Public Service. 
694 La Presse, 3 avril 1925, « Heureux résultats de l’enfouissement des fils sous terre ». 

The Montreal Gazette, 3 avril 1925, p. 7, « Engineers Regret Death of Prof Lamb / Expression of Sorrow Voiced at 

Meeting of Engineering Institute / Talk on Conduits / G. E. Templeman Described Progress in Removing Overhead Wires 

Under Montreal Electical Commission ». 
695 Templeman, George E., The Municipal Underground Conduit System of Montreal−Reprint from The Engineering 
Journal, September 1925, The Engineering Institute of Canada, 176 Mansfield Street, Montreal. On peut consulter ce 

document aux archives de la ville de Montréal, rue Gosford. Voir aussi VM098-1 : 9 avril 1925 (rapport Templeman 1925). 
696 Templeman, rapport 1925., p. 10. 
697 Templeman et coll., rapport 1911-1930, p. 12. 
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Figure 8.1 

 
Ensemble des conduits souterrains construits entre 1913 et 1916. 
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-District 1. La rue Sainte-Catherine, de l’avenue Papineau jusqu’à la rue Guy (1913).  
-Districts 2-2A. La rue Sainte-Catherine entre la rue Guy et l’avenue Atwater. L’avenue Atwater puis la rue Saint-Luc (boulevard de Maisonneuve) jusqu’à la limite de Westmount (1913). 
-District 3. La rue de Bleury/Avenue du Parc entre la rue Craig (Saint-Antoine) et l’avenue des Pins (1913-1914).  
-District 4. Borné par : la rue Craig (Saint-Antoine), au nord; le boulevard Saint-Laurent, à l’est; la rue Notre-Dame, au sud; la rue McGill et le square Victoria, à l’ouest (1914-1915).  
-District 6. Le boulevard Saint-Laurent entre les rues Sherbrooke et Craig (1916). 
-District 6A. Le boulevard Saint-Laurent entre les rues Notre-Dame et des Commissaires (de la Commune) (1914). 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 
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Les travaux de construction des conduits souterrains s’interrompent en 1917-1918 et 1919. 
Timidement, ils reprennent en 1920. Mais, à partir de 1921 jusqu’en 1925, la progression est 
régulière avec une moyenne de 110 km de fourreaux par année. Depuis 1921, la moyenne annuelle 
de longueur de rue parcourue est de 5,74 milles (9,24 km) par année. De 1913 à 1925, les travaux 
représentent environ 3 000 000 pieds (568 milles ou 914 km) de fourreaux, 1 460 puits d’accès et 
23 milles (37 km) de rues. Le coût : environ 1 900 000 $. En 1925, les câbles occupent 37 % de 
l’espace disponible dans les conduits. La commission a consenti environ 220 000 $ de 
compensation aux compagnies et services municipaux pour l’expropriation de leurs installations698. 
Le réseau progresse de façon notable entre 1920 et 1925 (figure 8.2). 

 
698 Templeman et coll., rapport 1911-1930, p. 10. 
Templeman, rapport 1930-1935, p.10. 
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Figure 8.2 

 
Le réseau de conduits souterrains construit entre 1920 et 1925.  
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Le district en noir n’en fait pas partie. C’est le district 4 construit en 1914-1915. 
-District 1A. Les rues Peel et Aylmer au nord de la rue Sainte-Catherine (1922). 
-District 4A. Contigu au district 4, ce district est borné par les rues Vitré (Viger), Côté, Craig (Saint-Antoine), et Cheneville (Jeanne-Mance) (1920). 
-District 5. Borné au nord par la rue Craig; à l’est par la rue Berri; au sud par la rue des Commissaires (de la Commune); et à l’ouest, par le boulevard Saint-Laurent (1922). 
-District 6B. Le boulevard Saint-Laurent entre la rue Sherbrooke et l’avenue du Mont-Royal (1925). 
-District 7. Borné par : au nord, la rue Notre-Dame; à l’est, le boulevard Saint-Laurent; au sud, la rue des Commissaires (de la Commune); à l’ouest, la rue McGill. S’ajoutent deux courts 

tronçons vers l’ouest, l’un sur la rue Wellington et l’autre sur la rue Saint-Maurice. (1921). 
-District 8. Borné par : la rue Craig, au nord; le square Victoria et la rue McGill, à l’est; les rues Saint-Maurice et Notre-Dame, au sud; la rue Windsor (Peel), à l’ouest (1924−1925). 
-District 9. Borné par : au nord, la rue Sainte-Catherine; à l’est, la rue Berri; au sud, la rue Saint-Antoine; à l’ouest, la rue Université et la côte du Beaver Hall (1922). 
-Districts 10 et 10A. Quadrilatère borné par : au nord, la rue Sainte-Catherine; à l’est, le boulevard Saint-Laurent; au sud, la rue Craig; à l’ouest, la rue de Bleury. La rue de La Gauchetière 

sépare le district 10 (1923) du district 10A (1925) d’est en ouest. 
-District 11. La rue Sherbrooke entre les avenues Papineau et Atwater (1924). 
-District 13. L’avenue du Mont-Royal entre l’avenue d’Iberville et la Côte Sainte-Catherine (1925). 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 
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Entre 1913 et 1925, dans la foulée de la progression du réseau, on exproprie de nombreuses installations ariennes ou souterraines dans 
les districts où les câbles sont enfouis (tableau 8.1). On remarque des différences considérables de valeurs d’expropriation d’un district à 
un autre dues principalement à l’étendue relative des districts et à la complexité des installations expropriées. MLH&P reste toujours le plus 
grand détenteur d’installations.  
 
Tableau 8.1 

 Appels d’offres aux 
entrepreneurs1 

Avis public de 
branchement aux 
propriétaires1 

Expropriation d’installations aériennes2 Expropriation d’installations 
souterraines 

 1 : 2 avril 1913 
2 : (1er août 1913) 
4 : (23 juin 1914) 
6A : 5 août 1914 
6A : 6 oct. 1914 
6 : 21 juin 1916 
4A : 26 juin 1920 
7 : 18 mai 1921 
5, 9 : 11 juill. 1922 
10 : 24 juill. 1923 
11 : 17 juin 1924 
8 : 17 juin 1924 
6B, 13 : 16 mai 1925 
10A : 28 août 1925 

6, 7 : 31 mai 1922 
9 : 15 nov. 1923 
5 : 1er mars 1924 
10 : 1er déc. 1924 
8 : 23 oct. 1925 

  

Canadian National Telegraph   4 : 21 oct. 1924; 6 240,57 
7 : 21 oct. 1924; 6 772,00 

 

Dominion Electric Corp.     
Dominion Gresham 
Guarantee & Casualty 

  1, 2, 3 : 2 nov. 1916; 698,29  

Dominion Messenger & 
Signal 

  6 : 13 juill. 1923; 3 814,10  

Montreal Electric   1, 2 : 5 oct. 1914; 3 497,83  
MLH&P   1, 2 : 1er oct. 1915; 42 836,23 

1A : 28 sept. 1923; 1 634,86 
3 : 11 nov. 1915; 10 942,14; 
square Phillips : 2 mai 1916; 237,01 
4, partie 1699 : 9 juin 1917; 8 760,59 
4, partie 2700 : 28 févr. 1923; 18 225,85 
7701 : 21 nov. 1924; 46 991,39 

13 : 24 juill. 1922; 31 672,94 

 
699 Borné par et incluant les rues Craig, Notre-Dame, Saint-Laurent et McGill ainsi que le square Victoria. 
700 Rue Craig, square Victoria, « Fortification Lane ». 
701 District 7, sections A, B, C, D, E. Voir VM098-1 : 31 octobre 1924. 
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6 : 13 juill. 1923; 15 655,78 
Montreal Tramways   1, 2, 3 : 2 juin 1915; 22 246,72 

4 : 27 oct. 1922; 13 768,61 
6 : 27 oct. 1922; 7 952,78 
 

 

Quebec New-England Hydro 
Electric Corp. 

  1A : 28 sept. 1923; 208,23 
6 : 28 sept. 1923; 4 997,13 

 

Service d’alarme d’incendie     
Totaux   215 480,11 31 672,94 

Appels d’offres, avis de branchement et expropriations, 1914-1925 inclusivement. 
Note 1. La date correspond à celle qui apparaît sur l’avis public aux entrepreneurs ou l’avis de branchement aux propriétaires ou au jugement d’arbitrage d’expropriation. Entre 

parenthèses, date du journal, si l’avis public n’indique pas de date. 
Note 2. Numéros de districts, date d’expropriation, montant accordé. 
Note 3 : rue Sainte-Catherine entre les rues Saint-Georges et Fort. 
Sources : CSÉM : Adm. 8-1 « Depreciation and Valuation U. G. and O. H. Equipment, 1911-1962 incl ». Dossier arbitrages de la Commission. CSÉM, dossier Expropriation 
Equipment, 1914-1968. Et : VM098-2-2, spicilèges, 1911-1988 (scrapbok). 
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8.2 L’état du réseau en 1930 
La période 1926 à 1930 a été choisie comme seconde période de bilan parce que l’année 1926 
correspond à l’arrivée d’Augustin Frigon à la tête de la CSÉCM et l’année 1930 correspond au 
début d’un moment historique qui a eu une incidence majeure sur les réalisations de la 
commission : le krash boursier d’octobre 1929 et la crise qui a suivi. La période 1926−1930, révèle 
un effort soutenu de la part de la commission pour accélérer le rythme d’expansion du réseau 
malgré la morosité ambiante. 
 
En 1929, le montant de 5 M$, emprunté en 1910 pour la construction du réseau électrique 
souterrain, sera bientôt épuisé si le rythme des travaux se poursuit. Au début de novembre 1930, 
la CSÉCM remet aux autorités municipales un rapport pour justifier l’épuisement du budget702. Cinq 
cents copies sont imprimées en anglais. Le nombre d’exemplaires en français n’est pas indiqué. 
Les exemplaires en anglais sont disponibles au début de novembre et en français, en décembre. 
Quoi qu’il en soit, on les fait parvenir aux compagnies intéressées, aux autorités municipales et 
aux médias. Au début de janvier 1931, le périodique Electrical News demande un article sur le 
réseau souterrain de Montréal. On lui envoie une copie du rapport avec permission d’utiliser le 
contenu.  
 
Augustin Frigon exerce des pressions auprès du comité exécutif de la ville afin d’amender la charte 
pour un nouvel emprunt de 5 M$. Depuis le début de l’entreprise, on a dépensé 3 963 091 $ et 
parcouru une longueur de rues de 58,5 milles (94.14 km). On a installé 6 769 298 pieds de câbles 
(2064 km) qui courent maintenant sous les pieds des Montréalais. On a aménagé 3119 puits 
d’accès et chambres de transformateurs et on a enlevé 6 503 poteaux. On a branché 7 626 clients 
et on a installé 1 935 lampadaires et 372 postes d’incendie et d’alarme de police703. 
 
La moyenne de coût au mille pour la construction des conduits est de 67 800 $. Mais selon le 
district, il y a de larges écarts. L’enfouissement par quadrilatère est le moins coûteux. Par contre, 
les grandes artères comme la rue Saint-Denis, l’avenue du Mont-Royal, la rue Sainte-Catherine, 
la rue de Bleury/Avenue du Parc et l’avenue Atwater, à l’exclusion des rues environnantes, coûtent 
environ 100 000 $ par mille de rue704. 
 
Au fil des ans et des travaux, le centre-ville a beaucoup changé d’aspect et la sécurité s’est 
grandement améliorée. La location des conduits aux compagnies a rapporté pour l’année 1930, se 
terminant le 30 avril, la somme de 203 753 $ (3 089 000 $)705. La moyenne des dépenses 
annuelles consacrées au réseau depuis 1926 est de 412 600 $. On s’apprête à commencer les 
travaux de construction des conduits de la rue Ontario entre les boulevards Saint-Laurent et Pie- 
IX au coût prévu de 400 000 $ (6 064 000 $). Les conduits de cette rue ne seront toutefois 
construits qu’en 1932 et 1933.  
 
La commission prévoit doubler la superficie occupée par le réseau d’ici dix à douze ans et 
d’importants travaux devront se faire rapidement aux abords du terminus du Canadian National 
Railways. Les auteurs du rapport concluent avec philosophie : « Un des facteurs de ce succès, 

 
702 Templeman et coll., rapport 1911-1930. 
703 Templeman et coll., rapport 1911-1930, p. 15. 
VM098-1 : 8 août; 8, 16 septembre; 16 octobre; 8 novembre; 19 décembre 1930. 
704 Templeman et coll., rapport 1930, p. 10. 
705 Templeman et coll., rapport 1930, p. 19. 
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c’est l’esprit de coopération qui existe entre ceux qui sont directement engagés dans l’affaire, car 
dans une entreprise de ce genre, il est impossible d’empêcher que des questions sujettes à 
controverse se présentent de temps autre »706. À peu près les mêmes termes que ceux utilisés 
dans le rapport de 1925, mais en admettant tout de même que les relations avec les compagnies 
ne sont pas toujours au zénith. La figure 8.3 illustre les travaux accomplis durant cette période se 
terminant en septembre 1930. On constate que l’effort porte encore principalement au centre et à 
l’ouest de la ville. 

 
706 Templeman et coll., rapport 1930, p. 25. 
La Presse, 14 novembre 1930, p. 8, « L’enfouissement des fils rue Ontario l’an prochain / L’échevin Savignac, membre du 
comité exécutif parle de l’emprunt de cinq millions que la ville veut effectuer. / L’embellissement de la métropole ». 
Le Devoir, 15 novembre 1930, p. 1, « À quoi sert l’enfouissement des fils? ». 
La Patrie, 19 novembre 1930, 9. 1, « Important programme pour les conduits souterrains / La Commission des services 
électriques soumet un intéressant rapport sur le travail accompli et sur ce qui reste à faire. / Le programme tracé pour la 
dépense du nouvel emprunt de $5. 000. 000 ». 
Le Devoir, 19 novembre 1930, p. 1, « Rapport de la commission des services électriques ». 
La Presse, 19 novembre 1930, p. 3, « Maints projets qui sont soumis par la commission des services électriques ». 
Le Devoir, 19 novembre 1930, p. 1, « Les fils électriques / Les travaux d’enfouissement ». 
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Figure 8.3 

 
Le réseau de conduits souterrains construit entre 1926 et 1930. 
-District 1B. La rue Sainte-Catherine, entre l’avenue Papineau et le boulevard Pie-IX (1926). 
-District 11D. Borné par : le chemin Saint-Sulpice, au nord; l’avenue Atwater, à l’est; la rue Sherbrooke, au sud; la limite de Westmount, à l’ouest (1927). 
-Districts 12A et 12B. Limité par : au nord, l’avenue des pins, le Redpath Crescent et l’avenue Cedar; à l’est, l’avenue du Parc; au sud, la rue Sherbrooke; à l’ouest, la Côte-des-Neiges. 

Les deux districts sont séparés par la rue McTavish (1929). 
-District 14. La rue Saint-Denis entre les rues Craig (Saint-Antoine) et Bellechasse (1928). 
-District 15. Au nord : rue Sainte-Catherine; à l’est la rue Université et la côte du Beaver Hall; au sud, la rue Craig; à l’ouest, la rue Mountain (de la Montagne) (1926). 
-District 15A. Au nord, la rue Craig; à l’est la rue Windsor (Peel); au sud, la rue Saint-Jacques; à l’ouest, la rue Mountain, entre la rue Sainte-Catherine et Notre-Dame (1926). 
-District 16. Au nord, la rue Sherbrooke; à l’est le boulevard Saint-Laurent; au Sud les rues Sainte-Catherine et Dorchester (René-Lévesque); à l’ouest, la rue Guy (1927). 
-Districts 17, 17A, 17B. Le quadrilatère formé au nord par la rue Rachel; à l’est l’avenue Papineau; au sud, la rue Sherbrooke; à l’ouest, l’avenue du Parc-Lafontaine. La rue Rachel 

entre l’avenue du Parc Lafontaine et la rue Saint-Denis. La rue Rachel, de la rue Saint-Denis à l’avenue de l’Esplanade (1927−1928). 
-Districts 18. 18A, 18B. Avenue Atwater de la rive nord du canal Lachine jusqu’à la rive sud. Avenue Atwater de la rive sud du canal à l’aqueduc municipal. L’avenue Atwater de la rive 

nord du canal jusqu’à la rue Sherbrooke (1928−1929). 
-Districts 19 et 19A. La rue Guy, entre les rues Sainte-Catherine et Saint-Jacques (19). La rue Saint-Jacques entre la rue Guy et la rue Mountain (de la Montagne) (1929−1930). Le 

quadrilatère en noir délimité par ces rues ne fait pas partie des conduits construits durant cette période. 
Source du fond de carte : BAnQ, carte 428455. 
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Le travail de la commission est maintenant bien rodé. Par exemple, dans le rapport de 1930, les 
commissaires publient un outil de planification des étapes de réalisation et la durée de chacune. 
(Annexe 10, « Échéancier d’étapes »). 
 
La commission est aussi une organisation bien administrée. Depuis le début des travaux, elle a 
maintenu ses frais à un niveau qui témoigne d’une administration minutieuse (annexe 8, « Les 
budgets de la CSÉCM »). On pourrait même parler d’une gestion extrêmement méticuleuse. Par 
exemple, en 1928, on se demande si les coûts des avis publiés dans les journaux doivent entrer 
dans les coûts imputables au réseau707. 
 
Bien que la MLH&P et la Montreal Tramways continuent à l’occasion de contester l’autorité et les 
décisions de la CSÉCM, on n’assiste plus aux attaques concertées qui caractérisent la période 
précédente comme la question des puits d’accès séparés, qui a soulevé tant de controverse, en 
1916, menaçant même de faire avorter le projet. Soulignons en passant que L.-A. Herdt avait 
parfaitement raison de se battre bec et ongles pour des puits d’accès communs, car, en 1930, « il 
y a lieu de noter que dans ce réseau dont les regards (puits d’accès) sont occupés en commun, il 
s’est présenté qu’un cas où la rupture d’un câble ait endommagé les fils appartenant à un autre 
locataire » 708. Un cas en 14 ans. 
 

8.3 L’état du réseau en 1935 
La période 1931−1935 permet de comparer l’effet de la crise à l’effet de la guerre sur l’expansion 
du réseau souterrain. En effet, cette période correspond au creux de la crise économique. Elle se 
caractérise par une faible expansion du réseau et par des travaux de consolidation du réseau 
existant. L’effort de développement porte principalement sur des rues résidentielles. 
 
Tout comme Louis-Anthyme Herdt qui a dû subir la période de guerre, Augustin Frigon a dû subir 
celle de la crise économique. Pour illustrer l’ampleur du ralentissement durant la crise, comparons 
les projections élaborées juste avant le creux de la crise économique (figure 8.4; voir aussi 
annexe 12, « Proposition de nouveaux districts par George E. Templeman, à la fin de 1929 »), et 
le résultat réel de l’accroissement du réseau, à la fin de la période (figure 8.6). Les espoirs 
d’expansion se sont tempérés comme on le constate. Sur la carte de 1930, la partie en rouge 
correspond à l’expansion souhaitée pour la période 1931−1935 (repères : au nord, la rue du Mont-
Royal; à l’est, la rue Parthenais; au sud, le fleuve Saint-Laurent et la rive nord du canal Lachine; à 
l’ouest, les avenues du Parc et Atwater.) En bleu : partie terminée du réseau et poteaux enlevés. 
Hachuré : partie terminée, mais poteaux à enlever. Ce sont les rues Saint-Denis (Craig à 
Bellechasse) et Guy (Saint-Jacques à Dorchester); l’avenue Atwater (Sainte-Catherine à l’aqueduc 
municipal); ainsi que le district 12 dans son ensemble, bloqués par la controverse sur les conduits 
en terrains privés.  
  

 
707 VM098-1 : 12 mai 1928. 
708 Templeman et coll., rapport 1911-1930, p. 21. 
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Figure 8.4 

 
Carte du projet d’agrandissement du réseau de conduits électriques souterrains, septembre 1930.  
C’est un projet pour les 5 années suivantes. On constate une volonté de nette progression vers l’est. 
Source : Templeman et coll., rapport 1911-1930, page 45. 
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La figure 8.5 illustre éloquemment le peu de progrès accompli entre 1931 et 1935 en comparaison 
des prévisions illustrées à la figure 8.4. Sur cette carte de 1937 (figure 8.5), il suffit de retirer deux 
rues et un quadrilatère pour obtenir l’état du réseau en 1935. Ces rues construites entre 1936 et 
1937 sont le boulevard Saint-Joseph entre l’avenue du Parc et le « subway » de la rue d’Iberville 
(district 25, en jaune), et le boulevard Saint-Laurent de l’avenue du Mont-Royal à la rue Jean-Talon 
(district 28, en vert), auquel se greffent deux courts embranchements; l’un vers l’est sur la rue 
Bellechasse qui part du boulevard Saint-Laurent pour rejoindre la rue Saint-Denis; l’autre vers 
l’ouest, sur la rue Saint-Zotique, du boulevard Saint-Laurent pour rejoindre l’avenue du Parc (aussi 
en vert). Il y a aussi le district 26, en bleu, quadrilatère limité, mais excluant, au nord la rue Sainte-
Catherine; à l’est la rue Guy; au sud, la voie de ferrée de la Canadian Pacific Railway & Telegraph; 
à l’ouest, l’avenue Atwater. 
 
Figure 8.5 

 
Le réseau des conduits électriques souterrains, le 30 décembre 1937. 
Source : Templeman, rapport 1935-1937, p. 58. 
 
En fait, l’expansion du réseau durant cette période se limite à quelques rues (figure 8.6) et à des 
travaux de consolidation du réseau existant.
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Figure 8.6 

 
Le réseau de conduits souterrains construit entre 1931 et 1935. 
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-District 8B. La rue Colborne (Peel), entre la rue Notre-Dame et la rue Smith. La rue Smith entre les rues Murray et Nazareth. La rue Smith vers la rue Wellington et la rue Wellington 
jusqu’à la rue Bridge (1934). 

-Districts 20 (20-1, 20-2). Avenue du Parc entre l’avenue du Mont-Royal et l’avenue des Pins incluant l’avenue de l’Esplanade ainsi que les rues Duluth et Rachel entre les avenues du 
Parc et de l’Esplanade. Rue Jeanne-Mance entre l’avenue des Pins et la rue Ontario (1932). 

-Districts 21, 21A. L’avenue du Parc entre l’avenue Van-Horne et la rue Jean-Talon. La rue Jean-Talon entre les rues Grand (Marconi) Durocher. La rue Beaumont de la limite d’Outremont 
à l’avenue du Parc (21). Avenue du Parc entre l’avenue Van Horne et l’avenue du Mont-Royal incluant la rue Hutchison entre la rue Fairmount et le boulevard Saint-Joseph et les 
rues entre l’avenue du Parc et la limite d’Outremont (21A) (1932−1933). 

-Districts 22-22A. Rue Ontario entre le boulevard Saint-Laurent et la rue du Havre (1932). Rue Ontario entre la rue du Havre et le boulevard Pie-IX (1933). 
-District 23. Rue Saint-Denis entre les rues Bellechasse et Jean-Talon. Rue Saint-Hubert entre les rues de Fleurimont (boulevard Rosemont) et la rue Jean-Talon. La rue Bélanger entre 

les rues Saint-Denis et Saint-Hubert (1935). 
-District Viewmount. Près du lac aux Castors, sur le Mont-Royal. Accès par la Côte-Des-Neiges. Comprend le Viewmount avenue, le Hill Park Road et le Hill Park Crescent (1935). 
Source : Templeman, rapport 1935-1937 et BAnQ, carte 428455. 
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Au plus fort de la crise économique, compte tenu des effectifs réduits et de l’absence d’argent frais, 
la commission évite d’entreprendre des travaux d’envergure au centre-ville. Parmi les efforts de 
consolidation du réseau existant figure l’élimination d’installations verticales aux principales 
intersections de rues dans les zones dotées de circuits souterrains. Toutefois, à la fin de la période, 
on dénote peu de progrès dans ce regroupement des services d’éclairage des rues, de 
signalisation, de tramway, d’alarme d’incendie et de police709. 
 
Par ailleurs, la commission poursuit le branchement des abonnés du réseau souterrain. Durant ce 
quinquennal, on a effectué près de 2670 branchements aux édifices pour servir environ 7054 
clients (tableau 8.2). 
 
Tableau 8.2 

Année District Entrées Clients 
1930 14 680 1697 
1931 12 900 2000 

 18 80 80 
 19 34 64 

1933 20 38 81 
 21 81 210 
 22 337 927 

1934 21A1 289 1206 
 22A1 215 728 
 8B 16 61 
 Total 2670 7054 

Branchement aux édifices 1930−1934. 
Note 1. En cours, au 30 avril 1935. 
Source : Templeman, rapport 1930-1935, page 16. 
 

8.4 Comparaison des périodes et bilan général 
Ce qui précède donne une vue d’ensemble des progrès d’une période à l’autre. Une analyse des 
données spécifiques à chaque période donne une vision plus précise de la situation. Les données 
proviennent des tableaux 8.6 et 8.7. Dans l’ensemble, compte tenu des années où les travaux de 
construction ont été ralentis ou interrompus, le bilan s’avère digne de mention (tableau 8.3). Dans 
le calcul des moyennes annuelles, on a retranché les années d’inactivités dues à la guerre ou à la 
crise (colonne « Nombre d’années »).  
 
Le tableau 8.3 donne le bilan de l’ensemble de la période étudiée (1913−1935) (ligne « Total »). 
Ce bilan global est ventilé en trois périodes : 1913−1925 (A), période marquée par la guerre; 
1926−1930 (B), période de prospérité; et 1931−1935 (C), période de crise économique. Comme le 
nombre d’années varie d’une période à l’autre, et que nous voulons les comparer, c’est la moyenne 
annualisée que nous utiliserons comme base de comparaison.  
  

 
709 Templeman. Rapport 1930-1935, p. 28, 29, 31. 
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Tableau 8.3 

  Nombre 
d’années1 

Longueur 
de rue en 
milles 

En km Longueurs 
de 
fourreaux 
en pieds 

En km Puits d’accès2 
et chambres de 
transformateurs 

Poteaux 
enlevés 
(excluant 
Bell 
Telephone)3 

A 1913 à 1925 incl. 10 27,50 44,27 3 962 510 1 208 1 831 3 371 
 Moyenne annuelle  2,75 4,43 396 251 121 183 337 
         
B 1926 à 1930 incl. 5 31,16 50,17 2 953 200 900 1 374 2 449 
 Moyenne annuelle  6,23 10,03 590 640 180 275 490 
         
C 1931 à 1935 incl.  4 10,37 16,70 1 487 456 454 671 1 078 
 Moyenne annuelle  2,59 4,17 371 864 113 168 270 
         
 Total  69,03 111,14 8 403 166 2 562 3 876 6 898 

Progression du réseau entre 1913 et 1935 
Note 1. Le nombre d’années pour le calcul de la moyenne annuelle dans l’intervalle 1913−1925 tient compte de l’arrêt des 

travaux de construction en 1917−1918 −1919. Durant la période 1926−1935, on tient compte de l’arrêt des travaux 
de construction durant l’année 1931. 

Note 2. Aussi nommés regards, « manholes » ou trous d’homme. 
Note 3. Bell enlève elle-même ses poteaux puisque sa charte la soustrait à l’autorité de la ville et de la CSÉCM. 
Source : pour les années 1913 à 1934 : Templeman, rapport 1930-1935. p. 14, « Table of Districts, December 31st ».  
Pour l’année 1935 : Templeman, rapport 1935-1937, page 59, « Table of Districts, December 31th l937 ».  
Archives de la C.S.E.M., dossier ADM_11_2, Rapports1911−1935. 
 
Utilisons la prospère période B, comme repère de comparaison. Comparons d’abord la période de 
guerre A à la période B. On constate que l’élan donné aux travaux est vraiment remarquable durant 
la période B. En comparaison avec la période de guerre qui précède, la moyenne annuelle révèle 
que le travail accompli s’avère beaucoup plus intense : 10,03 km de rue contre 4.43 km; 180 km 
de fourreaux contre 121 km; et 490 poteaux enlevés contre 337.  
 
Comparons maintenant la période B à la période de crise économique C. Tout comme au temps 
de la guerre, la période de crise montre une chute drastique : 10,03 km de rues contre 4,17 km; 
180 km de fourreaux contre 113 km; et 490 poteaux contre 270. À première vue, on peut avancer 
que l’impact de la guerre et celle de la crise sur l’expansion du réseau sont d’ampleur comparable.  
 
Pour y voir avec plus de précision, comparons les périodes du tableau 8.3 en termes de 
pourcentages de variation entre les périodes A et B (ligne D); les périodes C et B (ligne E); et les 
périodes de crise et de guerre C et A (ligne F). Voir tableau 8.4. 
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Tableau 8.4 

  Longueur de 
rues 

Longueurs de 
fourreaux 

Puits d’accès et 
chambres de 
transformateurs 

Poteaux enlevés 
(excluant Bell 
Telephone) 

D Période  
1913-1925 par 
rapport à 
1926−1930 - 55,86 % - 32,91 % - 33,45 % - 31,22 % 

E Période 1931−1935, 
par rapport à 
1926−1930 - 58,40 % - 37,04 % - 38,96 % - 44,98 % 

F Période 1931−1935, 
par rapport à 
1913−1925 - 5,73 % - 6,15 % - 8,38 % 

 
- 20,05 % 

Pourcentages comparatifs de progression des travaux par périodes. 
 
Les lignes D et E montrent clairement que la période de guerre et la période de crise ont été à peu 
près aussi difficiles l’une que l’autre par rapport à la période de prospérité 1926-1930  
 
La ligne F montre que durant la période de crise, les rendements ont tous été moins bons que 
durant la période de guerre : -5,7 %, -6,2 %, -8,4 % et -20,1 %.  
 
Par ailleurs les entrepreneurs réussissent généralement à exécuter les travaux à un coût moindre 
que le coût de la soumission (tableau 8.5), quelle que soit la période. On constate que Gest 
remporte la plupart des contrats sous l’administration Herdt (1913−1925) et que la concurrence est 
plus présente par la suite. Les « extras » sont inclus dans les soumissions dès le départ et non 
ajoutés par la suite (annexe 15, « Sommaire des montants versés aux entrepreneurs au 31 
décembre 1937 »). Ce qui expliquerait que la commission demande systématiquement à la ville 
des budgets souvent nettement supérieurs aux montants de soumissions.  
 
Pour terminer, voici le bilan de l’ensemble des travaux de la commission pour la période 1913 – 
1935. Le tableau 8.6 montre l’état des dépenses au 30 avril 1934. Le tableau 8.7 montre l’état des 
dépenses au 30 avril 1937.  
 
Il est intéressant de noter la progression des dépenses et l’évolution des travaux entre 1935 et 
1937. Ainsi, on constate que des travaux se poursuivent dans les districts 4, 6 et 7, entre autres, 
puisque des montants au tableau de 1937 sont plus élevés que dans ceux de 1935. De plus, sont 
ajoutés trois districts entre 1936 et décembre 1937. 
 
Note :  on a radié 5 628,22 $ de dépenses dans le district 1 durant cette période (336 316, 38 $ en 
1934 contre 330 688,16 $ en 1937). 
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Tableau 8.5 

  District   Montant de la 
soumission 

Montant versé 
à 

l’entrepreneur 

Pourcentage 
de 

dépassement 
des coûts 

1913 1 G. M. Gest. 271 758,21 254 633 - 6,3 % 
1913 2-2A G. M. Gest 45 969,15 48 250 5,0 % 

1913-1914 3 G. M. Gest 117 922,10 87 130 - 26,1 % 
1914 6A G. M. Gest  ? 5 103 ? 

1914-1915 4 G. M. Gest. 165 892,94 157 630 - 5,0 % 
1916 6 M. J. Stack Paving & 

Construction  57 148,00 55 159 - 3,5 % 
1920 4A G. M. Gest 10 190,16 9 916 - 2,7 % 
1921 7 G. M. Gest 161 906,91 151 528 - 6,4 % 
1922 1A1 ? Note 1 Note 1 ? 
1922 5 G. M. Gest ? 176 555 ? 
1922 9 G. M. Gest ? 99 363 ? 
1923 10 Atlas Construction 78 792,35 75 649 - 3,3 % 
1924 11 G. M. Gest 207 962,92 200 260 - 3,9 % 

1924-1925 8 G. M. Gest 222 190,25 212 310 - 4,7 % 
1925 6B Atlas construction  67 954,31 68 772 1,2 % 
1925 10A G. M. Gest 92 046,92 71 225 - 29,2 % 
1925 13 Atlas Construction 135 494,89 142 627 5,0 % 
1926 1B Atlas construction 113 544,83 105 795 - 6,8 % 
1926 15-15A2 G. M. Gest (15)  

Atlas Construction 
(15A) 110 593,93  109 002  1,4 %  

1927 11D Chauvin et Girard 15 387,20 13 170 - 14,4 % 
1927 16 G. M. Gest 180 568,10 193 251 7,0 % 

1927-1928 17-17A-17B2 G. M. Gest (17)  
Atlas Construction 

(17A-17B) 94 722,15 104 150 10,0 % 
1928 14 Atlas construction 205 965,95 192 593 -6,5 % 

1928-1929 18-18A-18B2 Atlas construction (18-
18B)       G. M. Gest 

(18A) 176 112.54 158 675 - 9.9 % 
1929 12A-12B2 Atlas construction 283 006,16 273 250 - 3,5 % 
1929 19 Atlas construction 45 947,11 50 268 9,4 % 
1930 19A G. M. Gest 12 397,00 10 285 - 17,0 % 
1932 20 (20-1, 20-22) G. M. Gest 102 274,30 93 536 - 8,5 % 
1932 21 A. Janin Building ? 67 647 ? 
1932 22 G. M. Gest 91 997,00 91 831 - 0,2 % 
1933 21A Atlas construction 78 915,20 90 131 - 12,4 % 
1933 22A GM Gest  55 641.95 53 071 4,8 % 
1934 8B A. W. Kelley 17 660,13 17 006 - 3,7 % 
1935 23 G. M. Gest 80 642,80 81 093 0,6 % 
1935 Viewmount A. W. Kelley 4 812,00 4 158 - 13,6 % 

Le pourcentage de dépassement de coûts par rapport aux montants soumissionnés. 
Note 1. Les montants dépensés dans le district 1A sont inclus dans les dépenses du district 16. 
Note 2. La source indique seulement le montant total versé pour les travaux de ces districts. On ne peut donc connaître le 

pourcentage pour chacun. Le calcul du pourcentage de dépassement a donc été calculé à partir du total des 
montants des soumissions et du montant total versé aux entrepreneurs. 

Sources des montants versés aux entrepreneurs : Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, tableau intitulé « Summary of 
Contract Costs Decembre 31 1937 », et procès-verbaux de la commission. 
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Tableau 8.6 

Tableau des districts au 31 décembre 1934 
       Pieds de tranchée     Conduits de service et de distribution       
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                    T. F. R.R.   

1913 1 336 316,38 2,17 684 008 34 407 18 212 266 22 227 662 123 24 17 x 43 25 26 83 467 
1913 2-2A3 53 026,64 0,62 141 812 6 949 3 990 41 3 40 141 24 3 2 x 4 3 3 20   
1913-14 3 96 303,73 1,00 246 799 9 142 6 904 58 5 56 265 40 10 2 x 4 5 6 19 61 

1914-15 4 189 794,66 2,38 464 827 21 895 11 353 183 15 179 319 91 13 12 x 8 13 13 68 347 

1914 6A 7 388,49 0,12 18 566 652 481 4 1 5 2 5 1 1 x x x x x 135 
1916 6 66 186,04 0,68 163 126 8 320 5 401 67 5 67 236 30 7 3 X 4 7 5 33   
1920 4A 10 954,65 0,07 10 048 520 10 5 X 5 3 X X X X X X X X   

1921 7 175 890,77 3,08 186 983 17 000 11 580 126 7 95 340 75 14 10 X X 1 1 44 318 

1922 1A TRANSFÉRÉ AU DISTRICT 16 

1922 5 211 384,94 3,69 268 088 19 658 10 590 152 11 57 400 85 13 7 X 5 8 7 26 342 

1922 9 117 714,05 1,82 164 929 12 166 6 572 74 7 49 190 44 6 3 x 5 2 1 17 186 

1923 10 88 973,25 1,31 123 803 7 724 3 047 72 3 56 170 21 4 1 x x x x 10 151 

1924-25 8 263 424,54 2,91 429 797 30 893 11 507 189 13 111 467 78 20 8 x 16 10 8 51 421 

1924 11 242 412,85 3,44 379 102 34 449 10 432 166 11 82 236 176 18 10 x 48 x x 26 348 

1925 6B 84 026,37 0,95 149 612 10 800 3 497 70 5 53 279 45 6 4 x x 7 1 18 158 

1925 10A 95 216,15 1,43 152 171 12 933 5 813 100 2 76 350 30 4 2 x 1 x x 9 162 

1925 13 188 479,03 1,83 378 839 20 054 8 505 139 9 95 405 95 19 12 x 4 8 5 54 275 

                                        
1926 1B 145 104,32 2,00 260 183 22 052 6 387 110 1 59 304 81 19 8 x x 7 6 41 319 

1926 15, 15A 203 969,91 5,68 350 180 32 095 18 602 174 9 124 466 135 17 9 x 14 5 4 30 434 
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1927 11D 16 643,98 0,86 33 339 3 822 4 133 20 2 11 19 30 4 x x x x x 5 29 

1927 16 283 400,01 7,23 521 482 47 322 30 459 251 16 130 853 172 12 7 x 11 3 1 72 536 

1927-28 17, 17A,17B 126 006,53 2,48 249 451 21 581 12 050 100 5 72 187 104 17 6 x x 2 x 36 261 

1928 14 270 065,67 3,12 498 603 33 345 19 384 166 10 112 682 161 18 15 x 4 13 3 62 252 

1928-29 18, 18A, 18B 230 799,63 1,92 327 642 26 769 6 829 115 x 45 82 45 11 5 x 8 x x 43 87 

1929 12A, 12B 360 818,21 7,20 601 770 64 192 30 526 337 23 168 774 240 21 6 x x 3 2 37 473 

1929 19 61 551,63 0,46 91 361 7 080 2 500 27 1 19 18 14 2 x x 4 x x 19 53 

1930 19A x 0,21 19 189 1 113 549 7 x 4 18 9 2 1 x x 1 1 2 5 

                                        
1932 20 117 214,12 1,75 278 356 19 886 5 393 58 1 18 52 83 4 5 x 7 3 x 4 711 

1932 21 123 058,82 1,55 271 302 24 049 8 595 104 1 49 89 86 12 2 x x 4 x 45 1401 

1932 22 133 030,42 1,70 267 482 19 496 9 643 128 6 91 355 102 21 x 5 31 8 x 65 3741 

1933 21A 119 590,27 1,62 234 751 23 714 21 489 106 4 83 289 89 5 1 x 14 8 3 27 511 

1933 22A 79 506,02 1,27 175 815 14 772 15 416 94 4 47 215 66 10 2 3 9 6 x 32 2491 

1934 8B 20 224,20 0,58 51 976 5 023 4 536 23 x 22 16 28 1 x 3 13 3 x 10 2711 

  273 139,542                  

Totaux  4 791 615,82 67,13 8 195 392 613 873 314 385 3 532 202 2 307 8 884 2 407 338 161 11 257 155 96 1 008 6 732 

Transcription de : Templeman, Report to the Electrical Commission of the City of Montreal on The Municipal Underground Conduit System, May 1, 1930 
to April 30, 1935, tableau intitulé « Table of Districts, December 31st 1934 ». 
Note 1. Poteaux à être enlevés. 
Note 2. Frais applicables pour l’ensemble du projet. 
Note 3 : Il semble que le district 2A a été construit en 1914 (VM098, S1, SS1 :  14 mars 1914). 
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Tableau 8.7 
Tableau des districts au 31 décembre 1937   

       Pieds de 
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                    T. F. R.R.     

1913 1 330 688,16 2,17 684 146 34 407 18 895 261 22 227 665 123 24 17 x 43 25 26 83 467 

1913 2-2A4 53 026,64 0,62 141 829 6 949 4 002 41 3 40 142 25 3 2 x 4 3 3 20   

1913-14 3 96 303,86 1,00 246 799 9 142 6 904 57 5 56 265 40 10 2 x 4 5 6 19 61 

1914-15 4 190 036,75 2,38 464 877 21 895 11 445 183 15 179 319 91 13 12 x 8 13 13 68 347 

1914 6A 7 419,33 0,12 18 566 652 481 4 1 5 2 5 1 1 x x x x x 135 

1916 6 66 381,26 0,68 163 032 8 320 5 355 67 5 67 236 30 7 3 X 4 7 5 29   

1920 4A 10 954,65 0,07 10 048 520 10 5 X 5 3 X X X X X X X X   

1921 7 176 347,88 3,08 187 025 16 923 11 597 127 7 95 336 75 14 10 X X 1 1 44 318 

1922 1A TRANSFÉRÉ AU DISTRICT 16 

1922 5 211 559,86 3,69 268 085 19 658 10 587 154 11 57 399 85 13 7 X 5 8 7 26 342 

1922 9 118 066,59 1,82 164 991 12 166 6 636 83 7 49 190 45 6 3 x 5 3 1 17 186 

1923 10 89 014,73 1,31 123 767 7 724 3 029 72 3 56 167 21 4 1 x x x x 10 151 

1924-25 8 263 785,54 2,91 429 768 30 893 11 306 186 13 111 422 77 20 8 x 16 10 8 48 421 

1924 11 242 515,10 3,44 379 220 34 449 10 529 165 11 82 239 176 18 10 x 48 x x 25 348 

1925 6B 84 044,02 0,95 149 642 10 800 3 579 70 5 53 281 45 6 4 x x 7 1 18 158 

1925 10A 95 253,07 1,43 152 171 12 933 5 813 100 2 76 350 30 4 2 x 1 x x 9 162 

1925 13 189 074,57 1,83 379 180 20 054 8 848 139 9 95 408 95 19 12 x 4 8 5 56 275 

                                        

1926 1B 145 873,35 2,00 260 318 22 052 6 888 112 1 59 301 81 19 8 x 2 7 6 42 319 

1926 15, 15A 204 397,16 5,68 350 132 32 095 18 577 173 9 124 454 135 17 9 x 14 5 4 29 434 
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1927 11D 16 643,98 0,86 33 339 3 822 4 133 20 2 11 19 30 4 x x x x x 5 29 

1927 16 289 997,59 7,23 521 437 47 169 30 646 249 16 130 852 172 12 7 x 11 3 1 70 536 

1927-28 17, 17A,17B 126 006,76 2,48 249 448 21 581 12 047 97 5 72 186 104 17 6 x x 2 x 36 261 

1928 14 270 449,62 3,12 498 654 33 345 19 322 167 10 112 681 161 18 15 x 4 13 3 56 252 

1928-29 18, 18A, 18B 230 870,58 1,92 327 652 26 769 6 839 116 x 45 81 45 11 5 x 8 x x 43 87 

1929 12A, 12B 360 852,98 7,20 601 805 64 192 30 569 324 23 168 774 241 21 6 x x 3 2 37 473 

1929 19 61 594,81 0,46 91 361 7 080 2 500 26 1 19 18 14 2 x x 4 x x 19 53 

1930 19A 146,67 0,21 19 297 1 113 565 6 x 4 18 9 2 1 x x 1 1 3 14 

                                        

1932 20 117 218,92 1,75 278 356 19 886 5 393 59 1 18 52 83 4 5 x 7 3 x 4 66 

1932 21 126 044,94 1,55 271 369 24 049 9 046 104 1 49 92 86 12 2 2 x 4 x 45 97 

1932 22 133 437,76 1,70 267 653 19 496 9 961 128 6 91 356 102 21 x 5 31 8 x 65 292 

1933 21A 122 861,86 1,62 235 498 23 714 21 997 106 4 83 295 88 11 x 4 14 9 3 30 89 

1933 22A 90 059,67 1,27 176 468 14 861 15 784 96 4 47 227 66 10 2 3 9 6 1 34 188 

1934 8B 25 763,85 0,58 51 976 5 023 4 556 24 1 22 16 28 1 x 3 13 3 x 10 26 

1935 VIEW' MT 7 453,24 0,44 7 694 641 4 064 5 2 1 5 15 x x 1 x x x 2 x 

1935 23 121 942,12 1,90 207 774 21 713 12 349 136 6 63 605 101 9 x 3 32 6 1 38 166 

19 361 24 53 687,57 1,95 73 855 12 490 9 027 82 4 37 295 66 4 x 1 x x x 11 1293 

1936-371 25 47 587,15 1,39 65 030 14 606 5 275 60 2 35 190 80 15 1 x 12 x x 15 1003 

1936-371 28 130 474,59 1,95 278 109 25 451 7 231 125 5 57 405 96 6 x 6 12 11 3 70 2323 

  303 842,322                  

Totaux  5 211 679,50 74,76 8 830 371 688 633 355 785 3 929 222 2 500 10 346 2 766 378 161 28 315 174 101 1 136 7 214 

Transcription de : Templeman, The Electrical Commission of the City of Montreal, The Municipal Underground Conduit System, Progress Report of the Chief 
Engineer, Years 1935−1936−1937, tableau intitulé « Table of districts, December 31st l937 ». 
Note 1. Coût approximatif au 15 mars 1938.  
Note 2. Frais applicables pour l’ensemble du projet, c’est-à-dire 5,83 %.  
Note 3. Poteaux à enlever. 
Note 4 : Il semble que le district 2A a été construit en 1914 (VM098, S1, SS1 : 14 mars 1914 
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Conclusion générale 

 
L’état chaotique des rues du centre-ville au début du 20e siècle reflète la faiblesse des autorités 
publiques aux prises avec le libéralisme économique, moteur d’accumulation de richesse, mais 
aussi d’exploitation et d’extravagance. Mais le dynamisme même de l’économie, on doit l’admettre, 
dépend d’un certain libéralisme. Le rôle qu’on attend des politiciens est essentiellement de 
maintenir le point d’équilibre entre l’appétit des entrepreneurs privés et le légitime désir des masses 
laborieuses d’atteindre à une meilleure qualité de vie. L’enfouissement des câbles fait partie des 
nombreuses mesures qui peuvent améliorer la qualité de vie, l’esthétisme et la sécurité urbaine. 
Bien que timidement, les générations successives d’administrateurs publics ont tenté de maîtriser 
l’envahissement sauvage des espaces publics, avec le succès que nous pouvons évaluer 
aujourd’hui. 
 
Bien que la ville soit propriétaire du réseau souterrain, les lois successives font en sorte qu’elle est 
à la remorque des décisions de ses partenaires pour l’enfouissement des câbles et doit assumer 
seule durant la période étudiée les lourds coûts d’expropriation et de démantèlement. En outre, 
elle n’a pas de pouvoir sur les installations aériennes hors des zones désignées pour 
l’enfouissement. Pas le pouvoir, non plus, d’obliger l’enfouissement au moment où elle le veut. 
Avant 1929, elle ne possède pas le pouvoir d’ordonner l’abandon du service aérien aux édifices et 
de couper le courant aux propriétaires récalcitrants qui retardent à installer des connexions 
compatibles au réseau souterrain. Elle n’a jamais eu le pouvoir d’exécuter elle-même les travaux 
d’enfouissement des câbles et de branchement et d’envoyer la facture ses partenaires privés s’ils 
traînent trop. Elle est à la remorque de leur bon vouloir. En outre, durant la période 1910-1935, la 
Ville n’arrive même pas à respecter les échéanciers d’enfouissement et de démantèlement de ses 
propres services (incendie, police, aqueduc, signalisation routière). 
 
De 1890 à 1935, le dossier de l’enfouissement des câbles à Montréal progresse donc 
laborieusement au gré des batailles politiques et judiciaires et des aléas financiers et de l’ère du 
temps (guerre, crise économique). En outre, par sa nature même, la CSÉCM, composée de trois 
commissaires représentant des intérêts souvent divergents, est vouée à un relatif succès. 
 
En limitant aussi les pouvoirs de chacun des partenaires, le législateur met en présence quatre 
entités qui se surveillent mutuellement, théoriquement, au plus grand bénéfice de l’intérêt public. 
Les compagnies ont intérêt à minimiser les coûts pour payer moins de redevances. Les 
commissaires ont intérêt à ce que le projet avance par ce que c’est le but même de leur mandat. 
La ville a intérêt aussi bien à ce que le projet avance qu’à minimiser les coûts parce qu’elle est à 
la fois maître d’œuvre et locataire de son propre réseau souterrain. Enfin, la Commission des 
services publics arbitre le tout. Mais encore faut-il que chacun ait les pouvoirs requis pour jouer 
son rôle. Encore faut-il que chacun joue son rôle. L’histoire de la CSÉCM entre 1910 et 1935 
démontre que les commissaires l’ont joué du mieux qu’ils ont pu, compte tenu des limites 
importantes qui leur étaient imposées. 
 
Le partenariat public privé a montré ses limites tout au long de ces pages principalement par 
manque d’une volonté ferme des pouvoirs publics. Nous n’avons pas traité de corruption, puisque 
par sa nature même, elle laisse peu de traces. Les politiciens de cette époque naviguent souvent 
en eaux troubles, aliénés au financement électoral. Les fonctionnaires publics, que ces mêmes 
politiciens ne dotent pas des pouvoirs nécessaires à l’exercice de leur fonction, doivent se battre 
énergiquement pour mener leur tâche à bien ou se contentent de baisser les bras. 
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Sans la compétence et la détermination de certaines personnes, rien de bien tangible n’aurait été 
accompli. Parmi les figures dominantes, on compte le président fondateur de la commission, Louis-
Anthyme Herdt, le secrétaire Paul LaRocque, les ingénieurs Arthur Clarson, R. H. Balfour, et le 
directeur du service d’éclairage des rues, Arthur Parent. Pour sa part, Augustin Frigon fait 
progresser le dossier de façon significative pendant son mandat. De nombreux indices montrent 
que son arrivée marque un changement et dans les rapports avec les compagnies. Dès son entrée 
en fonction, il approuve le prolongement des conduits souterrains de la rue Sainte-Catherine à l’est 
de l’avenue Papineau malgré l’opposition de la MLH&P, de la Montreal Tramways et de la Dominion 
Electric Protection. Il tient ferme dans l’affaire des feux de signalisation et tranche la question des 
conduits sur les terrains privés en faveur des consommateurs. En fait, il décourage les compagnies 
d’aller jusqu’au bout des appels logés auprès de la CSPQ contre ses décisions dans ces dossiers. 
Il prend l’initiative, au début de la Grande Dépression, de rencontrer le premier ministre Taschereau 
pour accélérer l’attribution des argents nécessaires à la construction de conduits souterrains et 
ainsi freiner le chômage. Sans succès, malheureusement. Les pouvoirs du président de la 
commission sont bien limités. Tout comme Louis-Anthyme Herdt avant lui, il n’a certainement pas 
pu aller au bout de ses ambitions. Mais la personne dont l’apport a été le plus important pour la 
CSÉCM est sans contredit George Earl Templeman, ingénieur-chef et secrétaire de la commission. 
Il fait une longue, très longue carrière de 43 ans à la CSÉCM710. Il est la mémoire, le rédacteur des 
rapports, et le maître d’œuvre des réalisations de la commission durant toute cette période. Sans 
ces hommes dont l’Histoire a laissé peu ou pas de trace, Montréal ne présenterait pas l’aspect 
qu’elle offre aujourd’hui, au centre-ville. 
 
Il aurait été possible de faire mieux, bien sûr, mais compte tenu des moyens de communication, 
des possibilités techniques, des évènements économiques et politiques caractéristiques de cette 
période, les progrès ont été remarquables. Progrès malgré l’absence d’un véritable « leadership » 
politique qui aurait, au-delà des contraintes, forcé le jeu et assumé le plein contrôle de l’espace 
public. Malheureusement, la nature même du projet d’enfouissement ne se prête pas aux grands 
débats de société.  
 
Le grand rêve d’enfouir tous les câbles de Montréal ne s’est pas accompli. On a dû se contenter 
de travailler par districts en concentrant les efforts au centre-ville et sur quelques grandes artères, 
tout en laissant le reste du territoire sans restriction à l’appétit des compagnies. Bien sûr, le réseau 
souterrain a grandement progressé depuis 1935. De 112 km de rues, il s’étend maintenant, sur le 
territoire de l’ancienne ville de Montréal, sur 661 km pour le réseau de distribution souterrain 
conventionnel; sur 466 km de réseau mixte constitué d’une portion aérienne hors rue et de conduits 
d’éclairage souterrains; auxquels il faut ajouter quelque 40 kilomètres de corridors d’énergie 
aménagés soit sur poteaux et hors rues soit en conduits souterrains711. 
 
Mais il y a encore des poteaux partout et sous certains aspects, la situation n’est guère meilleure 
qu’il y a cent ans. Par exemple, sur une grande artère comme la rue Fullum, les poteaux et les 
hideux branchements persistent encore. La situation est d’autant plus déplorable que les câbles 
ne sont plus branchés au sommet des édifices, comme autrefois, mais à une vingtaine de pieds du 
sol. 
  

 
710 Extrait du procès-verbal d’une séance du Comité exécutif de la cité de Montréal tenue le 12 juin 1958, VM 1, S20. 
711 CSEM, http;//www.csem.qc.ca. 2009. 
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Figure C1 

 

Les nouveaux branchements aux édifices, à même les murs. 
Source : Jacques Frigon. 
 
Figure C2 

 

Les anciens branchements aériens aux édifices. 
Ces branchements passaient par le toit. Ils étaient moins visibles et les câbles passaient plus haut au-dessus des rues. 
Source : Pierre Frigon. 
 
Figure C3 
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Beauté et laideur urbaine, sur la rue Fullum. 
Source : Jacques Frigon. 
 
Par ailleurs, on voit encore dans les médias des titres similaires à ceux du début du 20e siècle. 
Ainsi, sur le site Web municipal Arrondissement.com, un texte daté du 11 avril 2008 s’intitule : « Du 
nouveau dans le dossier d’enfouissement des fils électriques sur la rue Jarry ». 
 
En voici un extrait : 
 

C’est visiblement satisfaite que Soraya Martinez, conseillère de Saint-
Michel, a déclaré hier lors de l’assemblée de quartier de Ville Saint-
Michel en Santé que le dossier de l’enfouissement des fils électriques 
sur la rue Jarry, entre Pie-IX et Iberville, avance et que les travaux 
devraient commencer sous peu. Elle a informé les organismes et 
citoyens présents qu’une annonce officielle devrait avoir lieu dès ce 
printemps par la ville centre.  

 
Pour donner une idée des coûts actuels de l’enfouissement des fils, voici un autre extrait de ce 
texte : « Une importante partie des déboursés du projet est déjà prévue au plan de la CSEM. 
Techniquement, la Ville prévoit investir 5 M$ par année pendant 4 ans strictement pour 
l’enfouissement des fils »712. Deux ans plus tard, rien n’a changé sur cette rue… 
 
Mais finalement, les travaux sont entrepris et le résultat est impressionnant (figure C5). 

  

 
712Arrondissement Villeray, Saint-Michel, Parc-Extension : 
http;//www.arrondissement.com/?module=directory&subMod=COM&pclass=1&action=getMod&type=3&division=19&subje
ct=105&uid=6592. 
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Figure C4 

 
Rue Jarry, angle Molson, le 29 avril 2010.  
Les souhaits de la conseillère municipale Saroya Martinez ne se sont pas encore concrétisés. 
Source : Pierre Frigon. 
 

Figure C5 

 
Rue Jarry, angle Molson, le 20 mars 2019.  
Source : Pierre Frigon 
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Il faut malheureusement croire qu’au rythme vertigineux d’inflation des coûts de construction des 
infrastructures publiques soumis aux ténébreuses collusions occultes, on ne verra probablement 
jamais disparaître complètement les installations électriques aériennes du paysage de Montréal. 
 
Par ailleurs, la CSÉCM semble posséder maintenant de meilleurs outils de coercition et on maîtrise 
mieux les techniques de construction et les critères normatifs. Mais les facteurs financiers, 
politiques et techniques sont encore et toujours déterminants. Les négociations se font 
principalement avec Hydro-Québec qui occupe au tournant des années 2000, environ 75 % des 
conduits de la CSEM et qui, dans une large mesure, continue à déterminer l’échéancier. En effet, 
ce sont pour des raisons techniques et de plan d’affaires que cette dernière a consenti à la mise à 
jour des conduits ou à l’enfouissement de ses câbles. Par exemple, elle a accepté de remplacer 
les canalisations de 3 ½ pouces par des canalisations de 4 pouces, au centre-ville, parce que les 
besoins de ses clients exigeaient des câbles plus gros. Par ailleurs, elle joue le jeu en commandant 
des études qui mettent en valeur les avantages de l’enfouissement713. Pour leur part, certains 
politiciens et de nombreux citoyens jugent importante l’image que projette leur ville. Comme 
compromis, on déplace les poteaux vers les ruelles, ou sur les propriétés privées, avec 
l’approbation de la ville, qui privilégie la solution la plus économique, alors que la CSEM privilégie 
l’enfouissement. Mais lorsque la volonté y est, par exemple sous l’administration Drapeau/Lamarre, 
on enfouit plus et on déplace moins714. 
 
Pour terminer, un mot sur les « chevaliers d’industrie » du début du 20e siècle. Ces Sir Rodolphe 
Forget et autres Herbert Samuel Holt, qui ont doté Montréal de services publics et qui ont fourni 
l’éclairage, l’énergie, les moyens de transport en commun et les communications électroniques à 
toute la population, ont fait bien sûr des profits considérables. Mais ces pionniers ont investi leurs 
personnes et leurs avoirs avec intrépidité dans ces entreprises à très haut risque. Pour encourager 
les plus dynamiques, les autorités civiles leur ont assuré une position monopolistique leur 
permettant d’abord de s’implanter, puis de prospérer. Ces dynamiques chefs d’entreprises ont 
beaucoup abusé, certes, mais ils ont créé pour les générations suivantes, un monde 
incomparablement plus productif et confortable que celui qu’ils ont eux-mêmes connu. 
 
Nous sommes actuellement à la merci de nouveaux visionnaires, les magnats des 
télécommunications. Tout comme leurs alter ego du début du 20e siècle, ils empochent des profits 
gigantesques. La présente génération doit payer gros, pour leur permettre d’établir solidement ces 
nouvelles technologies en attendant que les gouvernements mettent un peu d’ordre dans ce « Far 
West ». Les générations futures profiteront des investissements colossaux consentis actuellement. 
Mais, pas plus que les citoyens du 19e siècle et ceux du début du 20e siècle, nous comprenons 
vraiment l’impact de ces nouvelles technologies sur les individus et sur l’avenir de la société. On 
ne peut que souhaiter un impact aussi bénéfique que celui de l’électrification urbaine et rurale. 
 

 
713 Par exemple : Trépanier, Marie-Odile, Courcier, Sabine et Emmanuel Dion-Gaudreau. Rapport déposé à la direction 
Projets de distribution, Hydro-Québec, juillet 2004 : « Projet : distribution souterraine, planification et démarche 
réglementaire. Guide à l’intention des municipalités », 39 p. 
714 Thibault, Serge, L’occupation du sous-sol urbain et la Commission des services électriques de la Ville de Montréal : les 
difficultés de la coordination des acteurs individuels, thèse de maîtrise, études urbaines, UQÀM, 2002, p. 31, 44, 45, 55, 
56. 
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Photographie de la rue Craig (aujourd’hui Saint-Antoine) prise de vue vers l’ouest, avant 
l’enfouissement des câbles électriques, le 8 mars 1922.  
Source : Archives de la Commission des services électriques de Montréal, VM098-Y-D2-P006. 
https://archivesdemontreal.ica-atom.org/craig-st-looking-west-before-8-mars-1922  
 
Même endroit après l’enfouissement des câbles électriques. Il ne reste que les poteaux et 
câbles des trolleys de tramways. Photo prise en mars 1925. 
Source : Archives de la Commission des services électriques de Montréal, VM098-Y-D2-P007. 
https://archivesdemontreal.ica-atom.org/craig-st-looking-west-after-mars-1925 
 
Sur la photo de 1925, l’édifice à droite arbore la raison sociale Blumenthal’s Sons. Cette 
compagnie a reçu ses lettres patentes le 3 novembre 1922 lui permettant « d’exercer 
l’industrie de drapiers, confectionneurs et tailleurs dans toutes leurs spécialités respectives 
et toute industrie de même nature ou s’y rapportant; [...] »715. L’édifice était situé au 221-223 
rue Craig ouest716. 
 

 
715 Gazette officielle de Québec, Vol. 54, no 46, samedi, 18 novembre 1922, p. 2940 à 2942. Les noms des fondateurs 
sont cités et les prérogatives de la compagnie sont décrites en détail. 
716 BAnQ, Annuaire Lovell, Montréal et sa banlieue, série principale, 1924-1925, annuaire alphabétique, p. 622.  
http://bibnum2.banq.qc.ca/bna/lovell/  
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Annexe 1A 
Procédures d’expropriation717 

 
Montréal, le 9 novembre 1922 
 
De : G. E. Templeman, ingénieur-chef 
À : Commissaire de Gaspé Beaubien 
 
Cher Monsieur, 
J’ai bien compris qu’une rencontre entre vous et messieurs Butler et Parent, de l’hôtel de ville, est 
en préparation pour discuter de certaines questions sur les procédures d’expropriation dans le but 
d’accélérer la procédure dans le cadre de la charte. 
 
Voici un bref survol de la procédure actuellement en vigueur que l’expérience démontre inefficace 

pour un résultat satisfaisant. 
1− La compagnie avise la Ville et la commission que le service électrique a été transféré dans le 

réseau souterrain et que le réseau aérien est prêt à être démantelé. 
2− La commission prend les dispositions pour un inventaire commun et en avise la Ville et la 

compagnie. 
3− À la suite de la vérification de l’inventaire, la compagnie, lorsqu’elle en trouve le temps, présente 

sa réclamation à la commission. 
4− La commission envoie une copie de la réclamation de la compagnie à la Ville et lui demande 

d’en faire rapport. 
5− La commission, en temps et lieu, fixe une date d’audition des parties en accord avec l’article 6 

de la charte. 
6− La commission fixe la valeur, donne son jugement arbitral et en envoie copie à la Ville et à la 

compagnie. Habituellement, le jugement est gardé en suspens pour un certain temps pendant 
lequel les parties peuvent faire entendre leurs objections. 

7− Le Conseil de ville suite au rapport sur le jugement arbitral vote les crédits nécessaires pour 
effectuer le paiement à la compagnie. 

8− Le Service d’éclairage de rues lance un appel d’offres pour l’enlèvement des installations, après 
quoi des crédits sont votés et le démantèlement peut commencer. 

 
Il faut un an ou deux ans pour arriver au bout de ces procédures, et lorsqu’elles nous reviennent 
en mémoire, il y a déjà quatre ou cinq expropriations en marche dans des districts souterrains. La 
nécessité d’une amélioration est manifeste. 
 
À tout hasard, je propose les suggestions suivantes qui, naturellement, devront être analysées par 
le contentieux de la ville : 
1− La Ville devrait engager un représentant dédié à ces procédures d’expropriation qui serait 

présent aux auditions de cette commission et agirait au nom de la Ville. Il ne serait plus alors 
nécessaire d’attendre le rapport de la ville sur la réclamation de la compagnie. 

2− Si un fonds était prévu pour chaque district afin de couvrir les coûts de démantèlement de 
l’équipement, cela aiderait grandement. Dans les cas comme celui de la Montreal Light, Heat & 
Power Cons. et de la Montreal Public Service Corp., il serait souhaitable que l’équipement soit 
démantelé au moment de la prise d’inventaire. Dans d’autres cas, la compagnie est prête à 
enlever le matériel, mais ne donnera aucun prix d’avance. Cette situation se présente dans le 
cas du démantèlement des installations de la Great North West Telegraph, sur la rue Craig. 

3− Serait-il possible d’obtenir des compagnies d’indiquer au moment de leur réclamation la date 
où ils pourraient enlever ce matériel. Si on pouvait faire ainsi et que le coût du démantèlement 

 
717 Traduction de l’anglais. 
C. S. É. M., ADM. 8-1 « Depreciation and Valuation U. G. and O. H. equipment ». 
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fasse partie du jugement arbitral, plusieurs étapes pourraient être éliminées : tout ce que la Ville 
aurait à faire serait de fournir l’espace d’entreposage et la supervision nécessaire pour s’assurer 
que le matériel payé soit livré. 

 
En somme, l’ensemble de la procédure pourrait être améliorée par la nomination d’un représentant 
de la ville présent à toutes les étapes d’expropriation et par la collaboration des compagnies dans 
l’inventaire du matériel au moment d’abatte les installations aériennes. On pourrait ainsi enlever 
les poteaux, etc. dès que les compagnies ont enfoui leurs câbles. 
Sincèrement vôtre, 
G. E. Templeman, ingénieur-chef. 
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Annexe 1B 
Procédures d’estimation du coût d’expropriation des installations aériennes, vers 

1927718 
 
1− Avant d’affecter un crédit budgétaire pour un district, estimer le coût d’expropriation des 

installations aériennes des différentes compagnies.  
 
2− Dès que les conduits sont construits, lever une carte des poteaux du district. 
 
3− Localiser les poteaux sur la rue, en identifier les propriétaires et les numéroter. 
 
4− Photographier les endroits les plus congestionnés (avant l’enlèvement des poteaux). 
 
5− Aviser les compagnies qu’elles doivent déconnecter leurs installations aériennes, lorsqu’elles 

négligent d’aviser la commission en temps voulu. 
 
6− Lorsque la compagnie a avisé la Commission qu’elle a coupé le courant dans ses installations 

aériennes, prendre contact avec ses représentants et ceux de la ville pour établir l’inventaire. 
 
7− Voir à ce qu’aucun fils ou attache n’empêche l’enlèvement des poteaux. 
 
8− Préparer une carte du district montrant les poteaux expropriés, une pour chacune des parties à 

l’expropriation. 
 
9− Inscrire les dates des gestes posés, sur l’échéancier d’expropriation. 
 
10− Lorsque l’équipement a été enlevé, l’inspecter afin d’en déterminer la condition pour 

l’évaluation. 
 
11− Principaux éléments à retenir pendant l’enlèvement du matériel : 

a) Lorsque le poteau est scié au ras du sol, le mesurer et l’inspecter pour en évaluer l’état de 
pourrissement et de dépréciation. 

b) Examiner l’isolant des câbles pour déterminer le facteur de dépréciation. 
c) Noter les informations apparaissant sur les plaques des transformateurs ou autres 

équipements similaires. 
d) Examiner les dispositifs, disjoncteurs, isolateurs, pour y trouver les numéros de catalogues, 

marque de fabrication, etc. 
 
12− Si nécessaire, réviser l’inventaire et faire un sommaire qui sera signé par chacune des parties. 
 
13− Lorsque la réclamation de la compagnie nous parvient, vérifier avec le sommaire d’inventaire, 

vérifier les prix et noter la réclamation dans le registre d’expropriation. 
 
14− Travail d’évaluation 
 
En général, le prix du matériel évalué devrait inclure la valeur de l’article « F. O. B. yard ». 

L’évaluation des coûts du travail d’installation devrait inclure le coût des assurances, le temps 
de livraison et le temps d’installation. Les coûts d’installation doivent être approuvés en tout et 
en partie par la Commission et être vérifiés à l’aide de l’index fédéral du travail (« building trade 
index » pour la province de Québec.) 

 
718 Traduction de l’anglais. 
C. S. É. M., ADM., 8-1, « Depreciation and Valuation, U. G. and O. H. equipment ». « Schedule of Procedure on 
Expropriation Routine of Overhead Material ». 
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Le prix unitaire doit être le prix au moment de la déconnexion du courant. Pour plus d’information 
sur les prix unitaires, voir les prix unitaires de chacune des compagnies.

 
 
15− Déterminer les montants à être alloués à l’usage des outils, pour les frais d’ingénierie et pour 

les imprévus. Est-ce que les prix sont les mêmes pour toutes les compagnies? 
 
16− Après avoir déterminé le coût de remplacement, évaluer le facteur de dépréciation pour chaque 

article. 
 
17− Évaluer le facteur de dépréciation en fonction du poids et la valeur de revente et appliquer le 

même facteur sur la valeur à neuf pour déterminer la valeur réelle. La valeur réelle, ou montant 
d’indemnité accordé = (Coût de remplacement – valeur de revente) x facteur de dépréciation + 
valeur de revente. 

 
18− Le montant dû à la compagnie = valeur réelle – ½ des frais d’arbitrage. 
 
19− Évaluer le montant à être crédité au poste des dépenses générales de la Commission des 

services électriques de la cité de Montréal. Ce montant correspond aux frais d’arbitrages (5 % 
de l’indemnité accordée). 

 
20− Préparer une justification détaillée du facteur de dépréciation et de la valeur de revente 

calculés. 
 
21− Garder copie des données vérifiées et faire approuver l’indemnité accordée, par l’ingénieur-

chef. 
 
22− La commission entend les parties. 
 
23− Après avoir pris connaissance des positions des parties, la commission étudie le montant 

d’indemnité. 
 
24− Préparer le jugement d’arbitrage en 13 exemplaires (vérifier avec Mlle Cartier), Jugement qui 

sera rendu au cours d’une réunion spéciale. 
 
25− Remplir le formulaire à fournir au service du contentieux de la ville donnant réponse à diverses 

questions, date de l’arbitrage, etc. 
 
26− Préparer une carte de localisation des poteaux expropriés. Joindre cette carte à la copie du 

jugement arbitral destiné à la commission. 
 
27− Lorsque le jugement arbitral est rendu, noter les informations sur les différents formulaires de 

statistique, de comparaison, etc. 
 
28− Inscrire les dates importantes concernant l’expropriation dans le tableau « Construction 

procedure chart » dans le registre de répartition des conduits (« Duct Allotment Register »). 
 
29− Faire une tournée du district pour localiser les installations aériennes qui pourraient être encore 

être présentes. 
 
30− Faire une tournée générale de tous les conduits souterrains une fois l’an.

 
  

Archives de la Ville de Montréal



Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

354 

Annexe 2 
Le monopole du gaz 

 
Dès l’implantation des premières compagnies de gaz, on tente d’implanter un monopole. Les 
arguments sont d’ordre économique : peu de clients, gros investissements. La Montreal Gas Light 
Company demande donc que la législature la protège de la concurrence et que les prix à la 
consommation soient alignés sur creux des grandes villes de l’est des États-Unis. Cette demande 
de 1844 survient dans un contexte de menace de création d’une compagnie concurrente et dans 
la foulée du renouvellement de contrat avec la Cité de Montréal pour l’éclairage des rues. La Ville 
conteste vigoureusement le prix actuel du gaz et la fiabilité de l’alimentation du réseau d’éclairage 
des rues. Elle favorise l’émergence de compagnies concurrentes.
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Source : http://archive.org/search.php?query=reasons % 20why % 20the % 20Montreal % 20gaz 
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Annexe 3 
Économies possibles en revendant in situ le matériel aérien exproprié aux 

compagnies qui le détenaient. 
 
En janvier 1938, G. E. Templeman rappelle qu’il a proposé, en 1934, de vendre « debout » les 
installations aériennes pour économiser les frais de démantèlement, d’entreposage et de 
disposition. Les montants sont imposants. Du début de l’entreprise, jusqu’en 1934, les coûts 
d’expropriation sont les suivants (tableau A3) 719 : 
 
Tableau A3 
 Montants que la 

Ville a versés à 
ses partenaires en 
expropriation 

Pourcentages du 
total que la Ville a 
versé à ses 
partenaires en 
expropriation 

MLH&P Cons. 716 381 73.25 % 
Montreal Tramways 153 886 15.75 % 
Dominion Electric Protection 50 231 5.15 % 
Canadian National Telegraphs 26 393 2.70 % 
Services de signalisation et d’alarmes 31 005 3.15 % 

Total 977 896 100 % 
Frais d’arbitrage payés à la CSÉCM pour les 
installations aériennes expropriés des services 
municipaux 49 244  
Intérêts 68 299  
Coût de démantèlements payés par la ville 210 000  

Total 1 305 439  
Produit de la vente à la valeur au rebut des 
matériaux expropriés par la Ville 216 000  

Coûts d’expropriation de 1914 à 1934. 
 
Et l’ingénieur d’ajouter : « Depuis 1934, il a été difficile d’obtenir de la Ville les montants révisés, 
mais selon les informations disponibles, il semblerait en effet que les revenues du matériel 
exproprié sont très minces »720. En effet, la Ville a déboursé 1 305 439 $ principalement en frais 
d’expropriation et de démantèlement et n’a obtenu que 216 000 $ de la vente du matériel exproprié. 
Ainsi, la Ville ne récupère que 16,6 % de ces dépenses. 
 
Par ailleurs, une analyse non datée (vers 1938) révèle les économies possibles pour la Ville si les 
installations aériennes expropriées étaient revendues in situ aux compagnies pour qu’elles 
récupèrent le matériel elles-mêmes721. La Ville économiserait 44 % sur les montants à payer en 
compensation et démantèlement. Pour leur part, les compagnies recevraient 33 % de moins en 
compensation arbitrale, mais pourraient récupérer leur matériel. Ce qui serait avantageux tant pour 
la Ville que pour les compagnies. Voici comment.

 
719 C. S. É. M., ADM., 7-1, « Expropriation of O.H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl. Expropriation, 
January 18 1938 ». 
720 Traduction de : « Since 1934, it was been difficult to obtain the amounts reviewed by the City, as from the figures 
available it would seem the returns from salvage have been very small indeed », CSÉM, ADM., 7-1, « Expropriation of 
O.H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl. Expropriation, January 18 1938 ». 
721 C. S. É. M., ADM., 7-1, « Expropriation of O.H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl. ». Expropriation, 
january 18 193. 
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G. E. Templeman pose comme prémisses : 

a) les coûts de démantèlement pour la Ville correspondent à environ 20 % du montant alloué 
en arbitrage; 

b) la valeur des rebus vendus correspond à environ 20 % du coût de remplacement. 
 
Templeman part de la formule de calcul du montant alloué en arbitrage : 
(Coût de remplacement − valeur du rebus) x facteur de dépréciation + valeur du rebus. 
Ce qui donne : 
(100 % - 20 %) x 0,50 + 20 % = 60 %. Ainsi, le montant d’expropriation équivaut à 60 % du coût de 
remplacement. 
 
Dans l’hypothèse où on demanderait aux propriétaires de démanteler eux-mêmes à leurs frais les 
installations aériennes la Ville paierait alors au propriétaire : 
(100 % - 20 %) x 0,5 % = 40 % du coût de remplacement, ou approximativement les deux tiers 
(40/60) du montant actuellement déboursé. Ce qui serait une économie substantielle pour la Ville. 
 
Par exemple, prenons une compensation de 100 $ alloué par arbitrage 
La ville paie maintenant 100 + 201722  = 120 $  
La Ville paierait seulement 100 x 2/3 = 67 $  
Économie : 120 - 67 = 53 $  

 
Par ailleurs,  
la compagnie reçoit maintenant en compensation arbitrale 100 $ 
Elle recevrait alors 67 $ 
Perte pour la compagnie 33 $ 

 
Mais la perte de 33 % sur le montant de compensation arbitral serait amplement compensée par 
la valeur du matériel récupéré par la compagnie et l’économie de 44 % (53/120) pour la Ville 
soulagerait cette dernière d’un poids financier important. Templeman propose ainsi une solution 
gagnant/gagnant. 
 
 

 
722 20 % = coût du démantèlement 
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1 − Herbert Brown Ames 
 

Figure A4 − 1.1 

 
Sir Herbert Brown Ames (1863-1954).  
Photo publiée alors qu’il est échevin du quartier Saint-Antoine Est, siège no 1, en 1903. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 360. 

 
Sir Herbert Brown Ames est né à Montréal le 27 juin 1863. Il est le fils de Evans Fisher Ames, natif 
du Massachusetts, et de Caroline Matilda Brown, native du New Jersey (ou New York City?). Il 
épouse Louise Marion Kennedy, fille de Sir John Kennedy, ingénieur de Montréal, le 19 mai 1890. 
Il décède à Montréal, le 31 mars 1954 à l’Hôpital des convalescents de Montréal, à l’âge de 91 ans. 
La cérémonie funéraire a lieu à la Christ Church Cathedral, à Montréal et l’inhumation à Grand-
Manan, Nouveau-Brunswick. Le journal La Patrie mentionne : « […] Sir Herbert Ames poussa les 
vertus sociales à un degré éminent »723. Voilà qui résume cet homme remarquable qui se distingue 
par son action philanthropique au plan local, national et international. 
 
Jusqu’à 15 ans, il étudie à l’école publique, à Montréal. Puis il passe trois ans à Wiliamstown et à 
Easthampton, Massachusetts. En 1885, il obtient un Baccalauréat ès arts du collège Amhurst, 
Massachusetts, où il est membre de la Fraternité Alpha Phi. Il poursuit des études en littérature en 
France. Son père est propriétaire de la Ames, Holden and, très prospère compagnie de confection 
de chaussures à Montréal fondée en 1856. Il est actif dans la compagnie à partir de 1885 puis la 
délaisse, en 1894, à la suite du décès de son père. Ames est indépendant de fortune. Il fait partie 
du bureau de direction de plusieurs compagnies d’assurances. Il consacre cependant le plus gros 
de son temps au service public (amélioration de la qualité du logement ouvrier et des conditions 
sanitaires), à l’éducation et à la réforme des mœurs politiques à Montréal. Il s’inscrit dans le 
mouvement réformiste du début du 20e siècle actif aux États-Unis et en Grande-Bretagne. 
 
En 1892, il met sur pieds la Volunteer Electoral League, principalement dédiée au combat contre 
la corruption électorale à Montréal. En juin 1894, il publie dans The Century Magazine, une lettre 
au lecteur intitulée : « An Honest Election Machine ». Il y fait part de l’expérience électorale mise 
sur pied par la Volunteer Electoral League, constituée 354 bénévoles, lors de l’élection 
montréalaise de 1894. Sa prémisse : si le mode de scrutin est honnête, la corruption sera moins 
grande au conseil municipal puisqu’on empêche les voleurs d’élections, malhonnêtes par définition, 
de mettre les pieds au gouvernement municipal. Moyen d’action de la Volunteer Electoral League : 
des fiches d’identification des électeurs qui sont visités un à un et dont l’identité est vérifiée au 

 
723 « Sir Herbert Ames », La Patrie, 1er avril 1954, p. 8. 
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moment du vote par des bénévoles de la ligue. Ces bénévoles sont choisis parmi des jeunes et 
selon des critères précis qu’énumère Ames dans son article du Century Magazine. La vérification 
des listes électorales pour l’élection de 1894 montre de graves anomalies : 400 non-résidents, 208 
personnes décédées, 47 mineurs, 210 employés de la ville et environ 300 noms en double. Le 
cœur du problème est là et c’est là qu’Ames porte ses efforts. Résultat de la correction de la liste 
électorale et d’une présence des bénévoles aux bureaux de scrutin : trois des échevins présumés 
corrompus se sont retirés avant l’élection, quatre ont été battus et un a réussi à passer par une 
faible majorité de 73 voix, selon cet article du Century Magazine.  
 
Cette même année Ames donne dix conférences sur l’histoire politique du Canada destinées aux 
membres de la Young Men’s Christian Association of Montréal (YMCA) et l’année suivante, sur 
l’administration municipale. En 1897, il organise même, avec son groupe de la Volunteer Electoral 
League, des mises en scène humoristiques sur les délibérations au Conseil municipal. Sensible à 
l’importance de l’éducation pour tous, il est membre du Comité protestant du Conseil de l’instruction 
publique de la province de Québec (1895−1920). 
 
Pour mettre en application ses principes démocratiques, il se lance en politique municipale et est 
élu échevin en février 1898, dans le quartier Saint-Antoine (siège no 2)724, l’un des plus grands et 
des plus dynamiques de Montréal. Déjà, en 1891, ce quartier était le troisième plus populeux avec 
44 626 habitants après Montréal-Est (92 063) et Montréal-Ouest (85 513)725. Aux élections de 1900 
et 1902, il est élu par acclamation dans le même quartier, mais au siège no 1. En 1904, il est élu 
par acclamation dans le quartier Saint-Georges qui vient juste d’être créé (siège no 1). Il restera à 
ce poste jusqu’en 1906. Durant son passage au conseil municipal, il travaille ferme à la réforme 
municipale, en particulier en santé et en éducation. Durant huit ans à l’hôtel de ville, il est membre 
de la commission de police et de celle de la voirie. Durant quatre ans, il est président du bureau de 
santé publique (1900−1904). Soulignons que Herbert Brown Ames fait partie des plus 
progressistes conseillers municipaux de l’histoire de la ville de Montréal. 
 
En 1897, il publie l’une des premières sinon la première étude sociologique sur la classe ouvrière 
à Montréal, intitulée The City Below the Hill, qui relate les conditions de vie des travailleurs des 
quartiers municipaux de Sainte-Anne et Saint-Joseph. Il traite entre autres de la salubrité des 
logements et de son lien avec les risques d’épidémies. Ce texte reçoit un accueil intéressé des 
milieux progressistes et à la demande du U. S. Commissioner of Labor, Ames en publie un résumé 
dans le Bulletin of the Department of Labor de janvier 1898, sous le titre « Incomes, Wages and 
Rents in Montréal ».  
 
L’étude porte sur une partie du quartier Sainte-Anne et sur le quartier Saint-Joseph. La figure 1.2 
montre le croquis tiré de The City Below the Hill montrant le territoire couvert par cette étude. La 
figure 1.3 en décrit les limites territoriales sur une carte de 1903. 
  

 
724 Il l’emporte sur Frank Michael Sullkivan par 2322 voix contre 769. Source : VM6, S0  (liste des échevins, et maires de 
la ville de Montréal classés par années d’élections). 
725 Paul-André Linteau, Histoire de Montréal depuis la Confédération, p. 76. 

Archives de la Ville de Montréal



Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

368 

 
Figure A4 − 1.2 

 
Croquis tiré de The City Below the Hill, de la partie des districts municipaux de Sainte-Anne et de 
Saint-Joseph que Ames a divisé en 30 secteurs.  
Pour chaque secteur, la carte indique le nombre d’habitants et le nombre de personnes y travaillant. 
Source : Herbert Brown Ames, The City Below the Hill, p. 6. 
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Figure A4 − 1.3 

Tracé sur la carte de la zone étudiée par Ames.  
Borné par, au nord, la rue De Lagauchetière (boul. de Maisonneuve) et la voie ferrée du Canadien Pacifique; à l’est, les 
rues Saint-Alexandre et McGill jusqu’au fleuve; au sud, le fleuve Saint-Laurent et la rue Centre et son prolongement 
imaginaire jusqu’au fleuve à partir l’intersection de la rue Jardin; à l’ouest, une ligne tirée du nord au sud de l’intersection 
de la rue Vinet et de la voie ferrée du Canadien Pacifique jusqu’au canal Lachine et une ligne nord/sud de la rue Notre-
Dame, traversant le canal et se poursuivant par la rue Laprairie jusqu’à la rue Centre. 
Source : BAnQ carte 66417. 
 
Ames illustre dans son étude les conditions sordides de logement ouvrier. Il exhorte les 
propriétaires à louer leurs logements à prix abordables et à se contenter d’un profit de 5 %. Sans 
résultat, naturellement. Quelques années plus tard, cohérent avec sa vision, il met en chantier 39 
unités de logement à prix modique, le Diamond Court, sur la rue William entre les rues Shannon et 
Ann.  
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Figure A4 − 1.4 

 
Plan de rues, en 1909, illustrant l’impressionnant complexe locatif Diamond Court, ancêtre de nos 
HLM modernes. 
Source : BAnQ, carte 135825_27. 
 
Ames est aussi actif dans les chambres de commerce. En 1903, il est membre du comité national 
chargé de recevoir les membres du Chambers of Commerce of the Empire et de leur faire visiter 
le Canada. En 1909, il représente le Montreal Board of Trade au congrès de la Chambers of 
Commerce of the Empire, tenu à Sydney, en Australie. Puis il visite l’Australie, le Japon, l’Égypte, 
l’Inde, l’Europe, les États-Unis et les Antilles en mettant l’accent sur les questions de commerce, 
de tarifs et de traités internationaux. 
 
En 1904, il étend son influence politique et se fait élire comme candidat conservateur dans le comté 
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fédéral de Saint-Antoine. Il démissionne le 16 décembre 1917 et le lendemain, sous la bannière du 
parti unioniste, il continue à représenter ce comté jusqu’au 14 février 1921. En fait, il représente 
cette circonscription durant 17 années consécutives.  
 
En 1911, le premier ministre Borden le nomme président du Select Standing Committee on Banking 
and Commerce qui fait rapport sur des projets de loi concernant les banques, « trusts », et 
compagnies d’assurances. Le rapport est remis en 1913726. 

 
726 Revision of the act respecting banks and banking : minutes of proceedings, évidence, &c, Canada, Parliament. House 
of Commons. Select Standing Comittee on Banking and Commerce, imprimé par C. H. Parmelee, 1913, 725 p. 
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Tableau A4.1 
Herbert Brown Ames 
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Carrière politique de Herbert Brown Ames. 
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En 1911, il représente la Chambre des communes au couronnement du roi George V qui a lieu le 
22 juin. Le 3 juin 1915, il est reçu chevalier (Knight Bachelor) par le roi George V pour services 
éminents et porte dès lors le titre de « Sir » et son épouse celui de Lady. L’année suivante il est 
reçu Knight of Grace of the Order of St. John of Jerusalem in England. Cette même année, il reçoit 
un doctorat honorifique en droit de son alma mater, le Amhurst College, Mass. 
 
Durant la Première Guerre mondiale, Ames est très actif au Canadian Patriotic Fund (Fonds 
patriotique canadien) qui a pour mission de fournir aux familles dont le père est à la guerre, un 
revenu supplémentaire au revenu fixe de 20 $ accordé par le gouvernement. Ce montant fixe ne 
tient pas compte de la situation familiale et du lieu de résidence. Ce qui est injuste selon Ames. 
Pour suppléer au manque à gagner des familles, Ames travaille à la mise en place du Fonds 
Patriotique. Les montants versés aux familles par le Fonds patriotique tiennent compte de la 
situation familiale et du lieu de résidence.  
 
Alors qu’il est secrétaire honoraire de la Canadian Patriotic Fund, Ames remet un rapport d’activités 
le 1er juin 1915, dix mois après la déclaration de guerre. On y apprend que déjà en mai, 4 300 000 $ 
ont été versés au fonds en provenance de dons de partout au Canada; que le Fonds patriotique 
évalue à 1,50 $ par jour (0,25 $, 0,15 $, 0,10 $ et 1 $ pour la mère) soit 45 $ par mois, les besoins 
d’une famille de l’est du pays dont le père est à la guerre et comprenant la mère et trois enfants 
(12 ans, 8 ans, 4 ans). Toutefois, on réduit le montant de tout autre revenu dont bénéficierait la 
famille, incluant le salaire que la mère pourrait gagner à l’extérieur. On veut garder les femmes à 
la maison pour s’occuper des enfants. Cependant, tout argent que le soldat économise sur sa solde 
et qu’il envoie à sa famille n’est pas tenu en compte dans le calcul du montant versé par le fonds. 
Il ne faut jamais oublier, comme le mentionne Ames dans son rapport « les hommes sont peut-être 
les héros, mais les femmes pourraient bien être les martyres de cette guerre et on doit évaluer leur 
sacrifice en conséquence » et il souligne que le fonds n’est pas de la charité727. 
 
Deux ans plus tard, il publie dans The North American Review de juin, un article intitulé « Fight or 
Pay − Canada’s Solution »728. Voici quelques éléments de ce texte. Le Fonds patriotique s’appuie 
strictement sur le bénévolat. Ainsi, les coûts de fonctionnement sont de l’ordre 0,0075 % des 
montants recueillis (0,75 $ par 100 $). C’est-à-dire que 99,25 % des montants recueillis sont versés 
aux familles. Selon le principe établi par le Fonds, le montant de l’aide aux familles varie selon la 
province. Par exemple, au Québec et en Ontario l’aide du fonds se situe entre 15 $ et 16 $ par 
mois et en Colombie britannique elle est de 20 $. On tient compte du coût de la vie. La moyenne 
canadienne est de 16,25 $ et pour une famille avec deux enfants le revenu total incluant le l’aide 
du Fonds Patriotique est en moyenne de 51,25 $. Dans son article dans le North American Review 
Ames fait le bilan, région par région, des contributions à travers tout le Canada. Durant la 
période 1914-1918, le fonds a réussi à recueillir 47 000 000 $ (667 000 000 $, année de 
référence 1918), une somme énorme pour l’époque. Par ailleurs, on y apprend que le 
gouvernement du Québec contribue pour le même montant que l’Ontario, 1 000 000 $ 
(14 191 000 $)729, même si sa population est inférieure de 20 % à celle de cette dernière et très 
majoritairement défavorable à la conscription. 
 

 
727 Our National Benefaction…, p. 11, 12, 14. 
728 Battez-vous au front, sinon payez! − Voilà la solution canadienne. 
729 Statistique Canada, 1911 : Québec, 2 005 776 d’habitants; Ontario, 2 527 292. 
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En 1917, Ames préside le comité spécial730 de la Chambre des communes qui enquête sur le sort 
réservé aux combattants blessés, handicapés ou convalescents qui reviennent du front. L’enquête 
porte sur les traitements et soins, la rééducation, la création d’emplois pour ceux qui sont exemptés 
de retourner au front et enfin, la formation pour ceux qui ne peuvent plus occuper leur ancien emploi 
civil. Les travaux de la commission se déroulent entre le 7 février et le 17 juillet. 
 
En 1918, Ames est nommé président du National War Savings Committee pour promouvoir 
l’épargne et l’investissement du public dans les bons du trésor canadien. La guerre terminée, Ames 
consacre ses efforts à la paix et la collaboration internationale. En 1919, il est nommé trésorier du 
secrétariat de la Société des Nations, à Genève. Poste qu’il aurait occupé jusqu’en 1926. Cette 
année-là, il est délégué canadien à la Société des Nations. À son retour de Genève, il s’installe 
dans le natif Massachusetts de son père et y demeure jusqu’en 1953. 
 
En 1919, il reçoit du gouvernement français la Médaille de vermeil de la reconnaissance française. 
Cette médaille est décernée à titre militaire pour service bénévole en temps de guerre. Le 
gouvernement belge, pour sa part, lui décerne la Croix de commandeur de l’Ordre de la Couronne. 
Cette médaille est attribuée pour des mérites importants en art, littérature ou science, dans la 
sphère des intérêts commerciaux et industriels ou pour services rendus au pays731. The Gazette 
mentionne que la Chine l’honore du troisième degré de l’Order of Bountiful Crops732. 
 
À partir de 1930 et les années qui suivent, il donne des conférences au Carnegie Endowment for 
international Peace (Washington DC) et au Chautauqua Institute (État de New York) sur les 
questions européennes et problèmes politiques. 
 
Herbert Brown Ames a aussi été actif en affaires : vice-président de Ames, Holden and Mc Cready; 
membre du conseil d’administration canadien de la Gresham Life Insurance Society (1912); 
directeur de la Great West Life Insurance, de la Dominion Guarantee, de la Royal Victoria Life 
Insurance, et autres. 
 
Il a été membre de la société littéraire Alpha Delta Phi Literary Fraternity et de la société Phi Beta 
Kappa. Président du YMCA, en 1896 et 1898 il en sera membre du conseil d’administration durant 
14 ans. Il a été « gouverneur » (directeur) de la Montreal General Hospital; membre du Mount 
Royal Club, du Montreal Club, du Montreal Curling Club, de l’University Club of Montreal, du Rideau 
Club d’Ottawa. Il est presbytérien. Allégeance politique conservatrice. Le parc Herbert-Brown-
Ames, à Montréal, a été nommé en son honneur. 
  
Publications de Herbert Brown Ames 
1890−1900 

Canadian political history; outlines of a course of ten lectures delivered in connection with the educational 
work of the Young Men's Christian Association of Montreal, during the Autumn of 1894. Montreal : Young 
Men’s Christian Association, Montréal, s.n., 1894, 64 p. Internet Archive : 
http://archive.org/details/cihm_04012. 
 
Abstract of a course of ten lectures on municipal administration in Montreal : delivered in connection with the 
educational work of the Young Men's Christian Association of Montreal, 1895-6, Ottawa, Canadian Institute 
for Historica Microreproductions, 1985 (44780). 

 
730 Returned Soldiers…, p. 3 (Special Committee of the House of Commons Appointed to inquire…). 
Président, Sir Herbert Ames; membres, Bennet (Calgary), Marcil (Bonaventure), Middlebro, Murphy, McCurdy, Pardee, 
Ross (Middlesex), Sutherland (Oxford). 
731 http;//fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_de_la_Couronne_ %28Belgique %29 
732 « Sir Herbert Brown Funeral Services », Gazette (The), 1er avril 1954, p. 27. 
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The City Below the Hill : a sociological study of a portion of the city of Montreal, Montreal, Bishop Engraving 
and Print, 1897, 74 p., p. 6,  
Internet Archive : http://archive.org/details/thecitybelowhill00ames. 
 
Réédition : The City Below the Hill: a sociological study of a portion of the city of Montreal, Canada / with an 
introduction by P.F.W. Rutherford, Toronto, University of Toronto Press, 1972. 116 p. 
 
1901−1910 

The city problem − what is it?, Montréal?, National Municipal League, 1901, 12 p. 
 
Our western heritage and how it is being squandered by the Laurier government, 3d éd., Ottawa, s.n., 1908, 
24 p. 
 
1911−1920 

Our National Benefaction : a Review of the Canadian Patriotic Fund, Canadian magazine, Ottawa?, s.n., 
1915. 16 p., Internet Archive : http://archive.org/details/ournationalbenef00amesuoft. 
 
Where do I stand?, Montreal?, s.n., 1917. 
 
Our National Benefaction a Review of the Canadian Patriotic Fund − Revised and Reprinted from Canadian 
Magazine, s.l., s.n., 1915, 16 p. 
 
1921−1930 

Administration financière et répartition des dépenses, Genève, Société des Nations, 1923, 43 p. 
 
Canada and the Council of the League of Nations, s.l., Margaret C. Peabody Fund, 1928, 14 p. 
 
Seven years with the League of Nations, New York, Henry Ward Beecher Foundation Lectures, The League 
of Nations, 1928, 62 p. 
 
The Housing Problem and the Working Classes733. 
 
Publications en collaboration 

Toussaint F. X., Ames, Sir Herbert Brown, Petit abrégé de géographie moderne à l’usage des écoles 
élémentaires, Montréal, J. B. Rolland & fils, 1892. (D’abord publié en 1870 sous le nom de F. X. Toussaint 
seul, Québec, aux Ateliers typographiques Léger et Brousseau). 
 
 
Articles 
« Incomes, wages and rents in Montreal », Bulletin of the (U.S.) Department of Labor, no 14, janvier 1898, 
p. 39-51. 
 
« Honest Election Machine (An) », The Century magazine, juin 1894, p. 316 à 118.  
 
« Fight or Pay », The North American Review, juin 1917, p. 851 à 864. 
 
 
Conférences 

« The Machine in Honest Hands », The Empire Club of Canada, 24 janvier 1907, p. 174-185. 
 
 
Sources papier 

Ames, Herbert Brown, The City Below the Hill, a Sociological Study of a portion of the City of Montreal, 
Canada, Montréal, The Bishop Engraving and Printing Company, 1897, 87 pages. 
 
Canadian Who’s Who (The), Londres, The Times Publishing Company, 1910. 
 

 
733 Titre cité dans : The Gazette, 1er avril 1954, p. 27, « Sir Herbert Brown Funeral Services ». 
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Chambre des Communes : Returned soldiers; proceedings of the special committee appointed to consider, 
inquire into and report upon the reception, treatment, care, training and re-education of the wounded, 
disabled and convalescent who have served in the Canadian expeditionary forces, and the provision of 
employment for those who have been honourably discharged who are unable to engage in their former 
occupation. Comprising the evidence taken and statements submitted in connection therewith, February 7th 
to July 17th, 1917, Ottawa, J. de Labroquerie Taché, imprimeur du roi, 1917, 1262 p. (procès-verbaux du 
comité spécial présidé par Ames), Internet Archive : http://archive.org/details/returnedsoldiers00canarich. 
 
Charlesworth, Hector, A Cyclopeadia of Canadian Biography − Brief Biographies of Persons Distinguished in 
the Professional, Military and Political Life and the Commerce and Industry of Canada, in the Twentieth 
Century, Toronto, The Hunter-Rose Company Limited, 1919, 303 p. 
 
Devoir (Le), 1er avril 1954, p. 3, « Sir Herbert Brown Ames est décédé à Montréal ». 
 
Directory of Directors in Canada 1912, Toronto, Houston’s Standard Publications, 1912, 115 p., p. 4, 5. 
 
Gazette (The), 1er avril 1954, p. 27, « Sir Herbert Brown Funeral Services ». 
 
Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours 
Montréal, La Violette et Massé, éditeurs, 1903, 848 pages, p. 360. 
 
Linteau, Paul-André, Histoire de Montréal depuis la Confédération, Montréal, Les Éditions du Boréal, 1992, 
613 pages, p.47, 102, 103, 106, 127. 
 

Morton, Desmond, « Entente cordiale? La section montréalaise du fonds patriotique canadien, 1914−1923 le 
bénévolat de guerre à Montréal », Revue d’histoire de l’Amérique française, Vol. 53, no 2, 1999, p. 207−246. 
Érudit : http://id.erudit.org/iderudit/005553ar. 
 

Patrie (La), 1er avril 1954, p. 8, « Sir Herbert Ames ». 
 
Revision of the act respecting banks and banking : minutes of proceedings, évidence, &c, Canada, 
Parliament. House of Commons. Select Standing Comittee on Banking and Commerce, imprimé par C. H. 
Parmelee, 1913, 725 p. 
 
VM6, S0 (liste des échevins, et maires de la ville de Montréal classés par années d’élections). 
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2 − Jean-Baptiste Beaudry Leman 

 

Figure A4 − 2.1 

 

 
Jean-Baptiste Beaudry Leman (1878−1951). Photo prise en 1922. 

Source :. BANQ et http://www.vieux.montreal.qc.ca/inventaire/fiches/fiche_pers.php?id=217 

 
 
Né à Montréal, le 2 janvier 1878, Jean-Baptiste Beaudry Leman est décédé dans la même ville le 
9 avril 1951. Domicile au moment du décès : 597, chemin de la côte Sainte-Catherine, Outremont, 
maintenant le 7 avenue Ainslie. La cérémonie funèbre est célébrée à l’église de la paroisse Saint-
Germain le 13 avril. Il est inhumé le même jour au cimetière Notre-Dame-des-Neiges734, à Montréal. 
La Presse, Le Devoir et The Gazette déplorent la perte d’un des plus éminents hommes d’affaires 
du Canada. La Patrie : « M. Leman fut un des Canadiens qui surent prévoir l’essor industriel de la 
province de Québec et du Canada, et qui furent les premiers à y contribuer ». 
 

Figure A4 − 2.2 

 
Résidence de Beaudry Leman, située, à Outremont.  

Elle a été dessinée par l’architecte Marcel Parizeau et la construction terminée en 1937. Elle se démarque des autres 
maisons du quartier par son style résolument moderne.  

 
734 Section C. Lot 61. 
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Source : Pierre Frigon 

 
Son père, le Dr Joseph Leman, est le fils d’Honorine Papineau, fille de l’honorable Denis Benjamin 
Papineau, frère de Louis Joseph Papineau qui a marqué la politique québécoise et canadienne 
durant et après la crise provoquée par les revendications démocratiques des patriotes, en 1837. 
Sa mère, Polyxène Beaudry, est la fille de Jean-Baptiste Beaudry, frère de Jean-Louis Beaudry, 
élu maire de Montréal en 1877 et en 1878, puis à chaque année, de 1881 à 1884 inclusivement. 
Beaudry Leman épouse, en 1908, Caroline Béique, fille de feu le sénateur Frédéric Liguori Béique, 
avocat, banquier, et politicien. Beaudry Leman a laissé sa marque en ingénierie, en politique 
municipale, en service public, mais surtout il s’avère un banquier remarquable qui a influencé le 
cours de l’histoire du système bancaire du Canada. 
 
Il fait d’abord des études classiques au Mont Saint-Louis, à Montréal. En 1895, il commence des 
études en ingénierie à l’Institut catholique de Lille (maintenant Université Catholique de Lille) qui 
lui décerne un diplôme d’ingénieur civil en juillet 1899735. De retour à Montréal, il étudie à McGill 
University et en 1901 obtient un diplôme de bachelier en sciences, comme on nommait le 
baccalauréat en génie à cette époque à cette université. Il gradue avec un « Me ». Pourrait être 
« Mechanical Master » ou « Mining and Metallurgy Master »736. En 1934, il reçoit de l’Université de 
Montréal un doctorat honoris causa en sciences commerciales. 
 
Dès le printemps de 1900, fraîchement diplômé de McGill, il entre au service de la Shawinigan 
Water & Power Company, dont les travaux d’aménagement des chutes de Shawinigan viennent 
de commencer. En 1904, il est ingénieur-chef et gérant général de la compagnie. Il œuvre à la 
construction des installations de la compagnie à Shawinigan et à la ligne de transmission vers 
Montréal pour desservir la compagnie Lachine Rapids Hydraulics Land et desservir plus tard la 
Montreal Light, Heat and Power (MLHP). Cette année-là, il travaille aussi aux études de faisabilité 
en compagnie de E. Gauvin ingénieur « de la Couronne », de la centrale hydroélectrique des Sept-
Chutes, sur la rivière Sainte-Anne, à Saint-Ferréol-les-Neiges. Complexe qui sera construit entre 
1912 et 1916.  
 
Figure A4 − 2.3 

 
Le complexe hydroélectrique de Shawinigan Falls, en 1921. 

 
735 Archives Université catholique de Lille. 
736 Theresa Rowat, archives Université McGill. 
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Source : Electical News, 15 septembre 1921, p. 80. 
 
En 1905, il passe une partie de l’été dans l’État de New York en compagnie de Wallace C. Johnson 
à travailler au premier projet de centrale hydroélectrique de Niagara Falls. Le restant de l’année et 
en 1906, il travaille à la construction de voies ferrées pour la St. Maurice Valley Railway, entre 
Trois-Rivières et Shawinigan. En effet, « Beaudry Leman, maire de Shawinigan, forme une 
compagnie, obtient une charte et des subsides, fédéraux et provinciaux transporte ses droits au 
Pacifique-Canadien et fait, pour le compte de ce réseau, le tracé du “chemin de fer de la vallée du 
Saint-Maurice” » 737. Ces projets ne l’empêchent pas de rester en poste à la Shawinigan Water & 
Power. En effet, il reste à la direction de la Shawinigan Water & Power durant 29 années, aux côtés 
de Herbert Samuel Holt (30 ans), Arthur Surveyer (20 ans), Julian C. Smith (28 ans), J. E. Aldred 
(42 ans)738.  
 
Parallèlement à son métier d’ingénieur, Beaudry Leman s’intéresse à la politique municipale. La 
ville de Shawinigan prend naissance juridiquement le 28 avril 1901 sous le nom de Shawinigan 
Falls. Le territoire a été concédé à la Shawinigan Water and Power qui vend des lots aux 
particuliers pour la construction de la ville. En 1900, déjà 2 000 lots sont vendus. Vivian Burril, 
entrepreneur en construction très lié à la SWP en est le premier maire (1901−1902). Arthur 
Dufresne lui succède en 1902 immédiatement suivi, le 9 juin, de Beaudry Leman qui est âgé de 24 
ans. Il est réélu sans interruption jusqu’à sa démission que le conseil de ville accepte le 4 mai 1908. 
Le Conseil désigne alors Burrill à la mairie, le 15 juin suivant. Tous les édiles municipaux de 
Shawinigan Falls de cette époque sont soit des employés de la Shawinigan Water and Power ou 
en relation d’affaires avec elle. La nouvelle ville est en pleine construction, sous la gouverne de la 
SWP qui a établi le schéma d’urbanisme avec la firme montréalaise Pringle & Son, la même qui a 
conçu le complexe hydroélectrique de la compagnie à Shawinigan. Le maire Beaudry Leman est 
très actif dans l’exécution de ce plan qui fera de Shawinigan, selon le géographe Raoul Blanchard, 
l’une des belles villes ouvrières de son époque. En effet, en 1938 il la décrit ainsi :  
 

Deux quartiers sont ainsi disposés, superposés l’un à l’autre. En bas, 
le plus peuplé (9,600 âmes) et le plus élégant : de larges rues, pour la 
plupart bordées d’arbres, des pelouses, des jardins, un superbe 
boulevard interposé entre la ville et la rivière; plus haut et en arrière, 
sur une terrasse plus élevée, un quartier ouvrier, toujours propre, mais 
plus banal et aux maisons fort desserrées. L’ensemble fait honneur à 
ceux qui ont conçu et fait exécuter ce plan au milieu de l’effervescence 
d’une cité ouvrière en plein essor. Shawinigan a l’allure bonne humeur 
des jeunes villes américaines lorsqu’elles sont bien tenues; il a le droit 
d’être satisfait de son essor actuel […]739.  

 
La devise de la ville serait de Beaudry Leman : Agid quod agis (Fais bien ce que tu fais)740. 
  

 
737 Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, Vol. 13, p. 23. 
738 Bellavance, Claude, « Patronat et entreprise au XXe siècle, l’exemple mauricien », Revue d’histoire d’Amérique 
française, Vol. 38, no 2, 1984, p. 196, 200. 
739 Blanchard, Raoul, « Les Laurentides », p.164. 
740 Larochelle, Fabien, Histoires de Shawinigan, 1988. Cité par la correspondante de presse Ida G. Lebel dans Jourrnal 
Québec Presse. 
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Tableau A4.2 
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Carrière politique de Jean-Baptiste Beaudry Leman. 

 
Beaudry Leman est aussi actif en ingénierie.  
 

Nommé ingénieur-conseil de la ville de Joliette, il y dirige des travaux 
de canalisation et d’égouts. Il prépare les plans d’aménagement 
hydroélectrique des rapides des Cèdres sur le Saint-Laurent. […] Il 
revient en 1907 à Montréal où il s’engage dans des entreprises de 
construction notamment l’élargissement du canal Lachine, 
l’établissement d’une partie du canal de Trent, dans l’Ontario, les 
aménagements hydroélectriques du canal de Beauharnois741.  

 
Il organise une importante collecte de fonds en Belgique pourl’exploitation de mines de charbon 
en Nouvelle-Écosse742. En septembre 1910, il soumissionne pour la construction d’une canalisation 
acier/béton de 3210 pieds (978 m) pour le service d’aqueduc de la ville de Montréal. Il n’obtient 
pas le contrat et sa carrière d’entrepreneur ne semble pas aller plus loin743. 
 
En 1908, après de longues années de tergiversations, la ville de Montréal mandate Beaudry 
Leman, P. W. St George et Robert A. Ross d’étudier le projet d’enfouissement des câbles 
électriques744. L’année suivante, Québec vote la loi autorisant Montréal à créer la Commission des 
services électriques de la cité de Montréal (CSÉCM) qui a pour mandat d’enfouir les câbles 
électriques et dont les commissaires sont nommés au printemps 1911. À cette commission, 
Beaudry Leman représente les intérêts de la cité de Montréal; R. S. Kelsch défend les intérêts des 
compagnies; et Louis-Anthyme Herdt, président, représente la Commission des services d’utilité 
publique de Québec745. En poste durant un an seulement Beaudry Leman démissionne en juin 
1912 et sa carrière prend un virage tout à fait inattendu : il devient banquier.  
 
Trois banques dirigées par des francophobes se concurrencent, au moment de l’arrivée de 
Beaudry Leman dans ce champ d’activités. D’abord la Banque provinciale du Canada. Il est 
intéressant de noter que le père de Beaudry Leman, Jean-Louis, fait partie des fondateurs de la 
banque Jacques-Cartier (1861) qui connaît de graves difficultés en 1899 et que Guillaume-
Narcisse Ducharme réussit à relancer sous le nom de Banque provinciale du Canada. La seconde 
est la Banque Nationale, fondée en 1859. La troisième est la banque d’Hochelaga, fondée en 1874 
et dont l’un des cofondateurs est Frédéric Liguori Béique, le beau-père de Beaudry Leman. En 

 
741 Encyclopédie de l’histoire du Québec, Collège Marianopolis : 
http;//faculty.marianopolis.edu/c.belanger/QuebecHistory/encyclopedia/BeaudryLeman.htm. 
742 La Presse, 10 avril 1951, p. 17. 
743 Contract Record and Engineering Review, Vol. 25, 10 mai 1911, p. 52. 
744 Montreal’s Underground Conduits, Electrical News, Vol. 20, juin 1911, p. 48. 
745 La CSUPQ est une créature de Québec chargée d’arbitrer les plaintes contre les compagnies de services publics. Le 
président de la CSÉCM est toujours nommé par Québec, qui veut garder un œil sur l’administration de cette commission. 
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1912, parrainé par son beau-père, Beaudry Leman fait son entrée à cette banque dirigée alors par 
Janvier A. Vaillancourt. Cette dernière fusionne avec la Banque Nationale, en 1925 et la nouvelle 
entité prend le nom de Banque canadienne nationale. En 1979, cette dernière fusionne avec sa 
concurrente, la Banque provinciale du Canada, pour devenir l’actuelle Banque Nationale du 
Canada.  
 
Ainsi, Beaudry Leman entreprend une carrière de banquier à la banque d’Hochelaga, concurrente 
de celle qu’a fondée son père. D’abord surintendant des agences (succursales), il est nommé 
gérant général en 1914. Nous dirions aujourd’hui directeur général. Poste qu’il occupe jusqu’à la 
fusion avec la Banque canadienne nationale en 1925. Puis il est nommé directeur général de la 
Banque Canadienne nationale (1925−1933). Son beau-père Frédéric Liguori Béique occupe le 
siège présidentiel de la banque entre 1928 et 1933. Beaudry Leman prend la relève en tant que 
vice-président en 1933, et succède dès l’année suivante au sénateur J. M. Wilson qui a occupé la 
présidence pour le mandat 1933−1934. Beaudry Leman devient ainsi en 1934, président et 
administrateur délégué de la Banque. Poste qu’il occupe jusqu’en 1947, année où il est élu 
président du conseil d’administration, et le reste jusqu’à son décès. En 1929, il est élu président 
de l’Association des Banquiers canadiens et son mandat est renouvelé l’année suivante. Il est le 
premier « Canadien français » à occuper ce poste. Il serait trop long de citer ici sa philosophie 
financière. Cependant, notons qu’il adhère à la pensée de l’Action française746 et de Lionel Groulx 
qui jugent que le capital doit être mis au service du bien commun et au progrès économique des 
« Canadiens français »747. De 1944 à 1949, il est président honoraire de l’association des 
banquiers. 
 

Figure A4 − 2.4 

 
La direction de la banque d’Hochelaga et ses succursales, en 1914. 

Source : Almanach Rolland 1914, p. 224. 

 
746 Il a collaboré entre 1921 et 1928 aux revues L’Action française (publiée entre 1917 et 1927) et L’Action nationale 
(publié de 1917 à nos jours). 
747 Voir « Restons chez-nous », La Revue Moderne, janvier 1935, p. 6. 
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En juillet 1933, le gouvernement fédéral crée la Commission royale d’enquête sur la banque et la 
monnaie748 qui remet son rapport le 27 septembre qui est rendu public en novembre suivant. Cette 
commission a pour mandat d’examiner le fonctionnement de la Loi financière et « l’utilité d’établir 
au Canada une institution bancaire centrale ». C’est la Commission Macmillan749, dont Beaudry 
Leman est l’un des quatre commissaires. Le commissaire Thomas White, ancien ministre des 
Finances et banquier de profession et Beaudry Leman s’opposent à la création d’une banque 
centrale et rédigent chacun un rapport minoritaire. Leman voit dans l’instauration d’une banque 
centrale un affaiblissement des pouvoirs du Québec :  
 

L’aspect constitutionnel de la question mis à part, si une banque 
centrale, en ce pays, doit être un organisme de coordination, il paraît 
indispensable de s’assurer au préalable qu’elle pourrait compter sur la 
bonne volonté et le concours de chacune des provinces du Canada. Il 
semble qu’on ne peut espérer qu’une banque centrale soit l’interprète 
du Canada, à moins qu’elle ne soit autorisée à exprimer non seulement 
le sentiment du Gouvernement fédéral, mais aussi celui de toutes les 
provinces750. 
 

Malgré l’opposition, le gouvernement conservateur de Richard Bedford Bennett crée la Banque du 
Canada le 3 juillet 1934 qui ouvre ses portes en mars 1935. Elle est alors une institution privée. Le 
parlement fédéral la nationalise en 1938 et y centralise l’impression des billets de banque et la 
frappe de la monnaie canadienne à l’effigie royale, éliminant l’inconvénient d’une monnaie 
canadienne multiple qui complique les échanges internationaux et rend difficile l’établissement de 
la valeur du dollar canadien. En effet, jusque-là, les banques canadiennes émettent leurs propres 
billets de banque. 
 

Figure A4 − 2.5 

 
Datée du 2 janvier 1917, billet de 5 $ de la banque d’Hochelaga, à l’effigie de Janvier A. Vaillancourt, 

président et contresigné par Beaudry Leman. 

Source : 
https://www.museedelabanqueducanada.ca/collection/recherche?q=Banque+d%27hochelaga&adv=1&co=0&ct=0&a=&s=
&d1=&d2= 

 
748 La commission Macmillan, du nom de son président Hugh Pattison Macmillan, juriste écossais. 
749 Président et commissaire : lord Hugh Pattison Macmillan, juriste écossais, de Londres, Angleterre. Commissaires : sir 
Charles Stewart Addis, K.CMG, de Londres, Angleterre; sir William Thomas White, K.CMG, de Toronto, Ontario; 
l’honorable John Edward Brownlee, K.C., M.A.L., d’Edmonton, Alberta et Beaudry Leman, B. ès Sc., I. C., de Montréal, 
Québec. 
750 Rapport de la commission royale sur la banque et la monnaie au Canada, Mémoire de M. Beaudry Leman exposant 
les raisons de sa dissidence, 23 septembre 1933, p. 96. Celui de W. T. White est daté du 3 octobre. 

Archives de la Ville de Montréal



La Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935 

 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

384 

 

Figure A4 − 2.6 

 
Daté du 1

er
 février 1925, billet de 100 $ de la Banque canadienne nationale, à l’effigie de Janvier A. 

Vaillancourt, président et de Beaudry Leman, gérant général.  

Source : Banque du Canada  
https://www.museedelabanqueducanada.ca/collection/recherche?q=Banque+Canadienne+nationale&adv=1&co=0&ct=0&
a=&s=&d1=&d2= 

 

Figure A4 − 2.7 

 
Daté du 2 janvier 1935, billet de 10 $ de la Banque canadienne nationale, à l’effigie de J. N. Wilson 

président du Conseil d’administration, et de Beaudry Leman, président et administrateur délégué.  

Source : Banque du Canada 
https://www.museedelabanqueducanada.ca/collection/recherche?q=Banque+Canadienne+nationale&adv=1&co=0&ct=0&
a=&s=&d1=&d2= 

 
La Julian C. Smith Medal, la première fois octroyée par l’Engineering Institute of Canada, lui est 
décernée, en 1940, en compagnie de William D. Black, Richard J. Durley, Francis W. Gray, 
Augustin Frigon, Richard S. Lea, Hubert Samuel Holt et Charles A. McGrath. Le conseil de The 
Engineering Institute of Canada décerne cette médaille en reconnaissance d’une contribution 
importante au développement du Canada. En outre, pour service rendu à la France, Beaudry 
Leman est reçu Chevalier de la Légion d’honneur. Il avait agi comme conseiller auprès du 
gouvernement français lors de la campagne pour l’Emprunt de la Liberté, au Canada et aux États-
Unis, pour couvrir les frais de guerre et soutenir les alliés. La campagne de financement avait 
remporté un vif succès. 
 
Comme ingénieur-conseil, Beaudry Leman fait partie de la Commission consultative canadienne 
sur le projet de canalisation du Saint-Laurent. Le projet consiste à relier Montréal à Duluth, 
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Minnesota, sur le lac Supérieur. Un parcours de l’ordre de 1 300 milles (2 100 km). Les travaux de 
canalisation sont à faire entre Montréal et le lac Ontario et les canaux reliant les Grands Lacs entre 
eux sont à compléter. Leman évalue le coût à 560 000 000 $ (8 120 000 000 $) pour 
l’aménagement maritime, et à 316 247 000 $ (4 585 582 000 $) pour la construction de complexes 
de production hydroélectrique le long du parcours, dans les zones de rapides751. Compte tenu des 
montants déjà dépensés pour creuser le Saint-Laurent entre la mer et Montréal et les travaux au 
Canal Welland, en Ontario et autres, c’est une facture d’un milliard et demi. Un projet énorme pour 
l’époque, dont la reine Elizabeth II et le président américain Einsenhower inaugurent la mise en 
service à l’été 1959, télédiffusée par Radio-Canada. 
 
Leman fait partie de cette commission consultative à partir de sa création le 27 mai 1924, et au 
moins jusqu’à la remise des recommandations au premier ministre du Canada William Lyon 
Mackenzie King, le 11 janvier 1928752. Constatant que les États-Unis manifestent un intérêt 
particulier pour les installations maritimes et hydroélectriques le long du projet de canalisation, 
Beaudry Leman, avec l’appui d’Adélard Turgeon, « regrette de ne pouvoir approuver certains 
aspects essentiels du rapport de la majorité ». Il présente un rapport dissident dans lequel il défend 
vigoureusement l’autonomie canadienne relativement au géant états-unien, et recommande en 
particulier de distinguer les améliorations pour le transport maritime et les améliorations pour la 
production d’énergie électrique et considère « que la Couronne retienne permanemment ses droits 
de propriété sur tous les ouvrages d’amélioration que comporte cette vaste entreprise et qui ont 
trait à la navigation et au développement de la force motrice ». Il prône que toute installation en 
territoire canadien qu’elle soit maritime ou productrice d’électricité soit entièrement propriété 
canadienne et desserve strictement le Canada. De plus, « le Canada devrait conserver son intérêt 
dans les améliorations portant sur la navigation, à partir du lac Supérieur jusqu’à Montréal, et aussi 
ses droits de surveillance et de contrôle sur les améliorations projetées dans tous les Grands Lacs 
et les sections internationales de l’entreprise » puisque « ces eaux appartiennent autant au Canada 
qu’aux États-Unis »753. 
 
Beaudry Leman a aussi été très actif dans plusieurs organismes sociaux : président de la 
Commission des logements ouvriers de Montréal (1919), où il représente les intérêts des 
ingénieurs; président de la Fédération des œuvres de charité canadienne-française (1937−1940); 
coprésident de la Société de secours aux enfants infirmes de la province de Québec(1937−1940); 
vice-président de la Société de la Croix-Rouge canadienne, pour la province de Québec 
(1939−1942); « gouverneur » du Children’s Memorial Hospital, de l’Hôpital Notre-Dame, de 
l’Hôpital Sainte-Justine et de la Clinique B.C.G. de Montréal; président du comité permanent de 
fiducie et de dotation de l’Institut canadien des aveugles. Par ailleurs, l’éducation supérieure lui 
tient à cœur et il contribue à titre individuel pour un montant de 5 000 $ (59 550 $) à la campagne 
de financement pour l’Université de Montréal, en 1920754. 
 
Beaudry Leman a aussi occupé de nombreuses fonctions dans le monde des affaires.  
(Note : ci-dessous, lorsqu’une année est mentionnée entre parenthèses, elle indique un moment 
où il occupe la fonction, mais pas nécessairement le moment de son accès à la fonction ou sa 
durée). 

 
751 Complexe hydroélectrique en zone internationale : 92 M$; Soulange : 101 M$; rapides de Lachine : 123 247 000$. 
752 Recommandations de la Commission consultative canadienne sur le projet de canalisation du Saint-Laurent intitulé 
Projet de canalisation du Saint-Laurent, Ottawa, F. A. Acland imprimeur du roi, 11 janvier 1928. 
753 Ibid., p. 22, 23 (paragraphes 8 et 9), 31 (paragraphe 23). 
754 Fournier, Marcel, Édouard Montpetit et l’Université moderne, ou l’échec d’une génération, Revue d’histoire de 
l’Amérique française, Vol. 36, no 1, 1982, annexe 3, p. 29. 
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Vice-président du General Trust of Canada. 
 
Directeur : Consolidated Paper Corp. (1936), Consolidated Bakeries of Canada Ltd, Montreal 
Tramways, Napierville Junction Railway, Ogilvie Flour Mills, Shawinigan Water and Power, 
Asbestos Corp., Provincial Transport, Consolidated Paper Corp. (1936). 
 
Secrétaire de la Shawinigan Electric Light (1902). Secrétaire-trésorier et directeur de Acadia Coal 
(1912). 
 
Gérant général de la Canadian General Development 1911-1912. 
 
Un des fondateurs de la St. Maurice Light and Power avec J. E. Aldred, Vivian Burrill, Léon G. 
Balcer et Julian C. Smith, tous liés à la Shawinigan Water and Power (1903). 
 
Membre de la Canadian Society of Civil Engineers (1902); de l’Engineering Institute; du Conseil 
d’agriculture de la province de Québec 1929 à 1936; de la Commission du prêt agricole canadien, 
1929 à 1932; de la Commission royale des chemins de fer et des transports (commission Duff), 
1931, 1932; de la Commission royale des banques et de la monnaie (commission Macmillan) 
(1933); du Canadian Record Council 1939 à 1942; du Conseil national de la recherche du Canada, 
1939 à 1942; du Conseil canadien du bien-être social; du Conseil de perfectionnement de l’École 
des hautes études commerciales de Montréal. En 1939, il est président conjoint du comité de 
réception à l’occasion de la visite royale, à Montréal. 
 
Il a aussi été membre de l’Alliance française, de l’Art association of Montreal, du Cercle 
universitaire de Montréal, de la Chambre de commerce de Montréal, du Board of Trade of Montreal, 
des clubs Laval-sur-le-Lac, Seigneurial, Mount Royal Club, Montreal, Saint-Denis, Rideau 
d’Ottawa, Metropolitan (New York), Royal Empire Society et de l’Union interalliée, de Paris. 
Directeur du Winchester Club. 
 

L’année de son mariage, son épouse donne 1 000 $ à l’École polytechnique de Montréal. Une rue 
porte son nom à Shawinigan, l’avenue Beaudry Leman. 
 

Conférences 

Hier et demain − recueil de causeries, Montréal, Banque canadienne nationale, 1952, 243 p. 
Contenu du recueil par ordre chronologique : 
− « Les Canadiens français et le milieu américain ». (Cercle universitaire de Montréal, le 10 mars 1928). 
− « Le progrès économique, facteur de survivance ». (Cercle catholique des hommes d’affaires de 

Sherbrooke, le 17 avril 1929). 
− « La Démocratisation du capital ». (Chambre de commerce de la Rivière-du-Loup, le 29 mars 1931). 
− « Propos économiques ». (Société des conférences : Université d’Ottawa, le 24 janvier 1932). 
- « L’intervention de l’État dans l’économie moderne ». (Association des Assureurs-vie, à Québec, le 29 janvier 

1936). 
− « L’évolution du commerce et de l’industrie ». Chambre de commerce de Victoriaville, le 27 septembre 1937. 
− « Évolution ou révolution économique? ». (Chambre de commerce de Montréal, le 9 mai 1938). 
− « La panacée monétaire ». (Association Belgique-Canada, le 10 mai 1939). 
− « Le crédit et la banque ». (Chambre de commerce des jeunes de Montréal, le 14 décembre 1939). 
− « Trois chapitres d’histoire monétaire canadienne ». (Club Saint-Laurent Kiwanis, le 5 juin 1940). 
− « Commentaires sur l’économie de guerre ». (Club social de Sherbrooke, le 25 juin 1942). 
− « Vivre dans son siècle et avec son siècle ». (Club Kiwanis de Granby, le 3 novembre 1943). 
− « Hier et demain ». (Congrès provincial de la Fédération des Chambres de commerce de la province de 

Québec, tenu à Québec les 5, 6 et 7 décembre 1943). 
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− « Commentaires au sujet de la révision de la loi sur la banque ». (Chambre de commerce de Sherbrooke, 
le 26 octobre 1944). 

− « L’assurance-vie et la monnaie ». (Association des Assureurs-vie, à Montréal, le 16 octobre 1946). 
 
Réflexions sur le rapport Rowell-Sirois, Québec, 1941?, 17 p. (Causerie prononcée devant la Chambre de 
commerce de Saint-Hyacinthe, le 10 novembre 1941), est paru dans L’Actualité économique, en 1941. 
 
Address given by Mr. Beaudry Leman, President, Banque Canadienne Nationale, before The Canadian Club 
of Shawinigan, on March 14, 1944 : Experience and Experiment. 13 pages. 
 
 
Articles (par ordre chronologique) 

Les institutions de crédit, Montréal, Bibliothèque de l’Action française, 1920, 15 p. 
 

« Gardons-nous de dédaigner la puissance matérielle », La Clé d’or − The Golden Key, revue mensuelle 
illustrée de l’annonce, Québec, Vol. 2, no 4, juin 1927, p. 111-115. 
 

« Les Canadiens français et le milieu américain », Mon magazine, Montréal, Vol. 3, no 1, avril 1928, p. 4-5. 
 

« Restons chez nous », La Revue moderne, Montréal, Vol. 16, no 3, janvier 1935, p. 6. 
 
 
Rapports 

Rapport de la commission royale sur la banque et la monnaie au Canada, Mémoire de M. Beaudry Leman 
exposant les raisons de sa dissidence, 23 septembre 1933, J. O. Patenaude, Imprimeur du roi, Ottawa, 1933, 
122 p., p. 96. 
 
 
Sources papier 

Album of Cannadian Mayors − Prepared from Photographs and Biographical Data Gatered by The Canadian 
Press Syndicate, Montréal, 1er décembre 1902, non paginé. 
 
Almanach Rolland agricole, commercial et des familles de la compagnie J.-B. Rolland & fils, Montréal, s.n., 
1914, 224 p, p. 224. 
 
Annuaires Lovell de Montréal et sa banlieue (1842-1999), BAnQ : http://bibnum2.banq.qc.ca/bna/lovell/. 
 
Annuaire de l’Université Laval − Montréal − Année académique 1908−1909, Montréal, Arbour & Dupont 
imprimeurs-éditeurs, 1908, 311 p., p. 210 
 
Bellavance, Claude, « Patronat et entreprise au XXe siècle : l’exemple mauricien », Revue d’histoire de 
l’Amérique française, Vol. 38, no 2, 1984, p. 196, 200, Érudit, http://id.erudit.org/iderudit/304259ar. 
 
Blanchard, Raoul, « Études Canadiennes (deuxième série). III, Les Laurentides », Revue de géographie 
alpine, Vol. 26, no. 26-1, 1938, p. 1 à 183, p. 164. Persée, 
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/rga_0035-
1121_1938_num_26_1_3993?_Prescripts_Search_tabs1=standard&. 
 
Brouillette, Normand, « Le rôle de la Shawinigan Water and Power Dans la structuration de l’espace urbain 
shawiniganais, 1898−1921 », Cahiers de géographie du Québec, Vol. 34, no 92, 1990, p. 197-208, Érudit, 
http://id.erudit.org/iderudit/022104ar. 
 
Camu, P., « Un grand projet réalisé : La canalisation du Saint-Laurent », Norois, Vol. 23, no 23, 1959, p. 259-
277. 
 
Contract Record and Engineering Review : Vol. 25, 10 mai 1911, p. 52, « Mr Beaudry Leman Montreal 
Electrical Commission »755., Vol. 24, 21 septembre 1910, p. 51, « Montreal Que. » (aqueduc à Montréal), 
Internet Archive : http://www.archive.org/search.php?query=Contract %20Record %20AND %20mediatype 
%3Atexts. 

 
755 Ibid., p. 22, 23 (paragraphes 8 et 9), 31 (paragraphe 23). 
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Devoir (Le), 28 avril 1919, p. 1, « La commission des logements ouvriers − MM. Beaudry Leman, Alphonse 
Verville, le Dr L. de Lotbinière Harwood, J. K. L. Ross et C. Campbell en font partie »; 10 avril 1951, p. 5, 
« Un éminent banquier de Montréal, M. Beaudry Leman, vient de mourir ». 
 
Directory of Directors in Canada 1912, Toronto, Houston’s Standard Publications, 1912, 115 p. 
 
Dostaler, Gilles, Hanin Frédéric, Keynes et le keynésianisme au Canada et au Québec, UQAC, Chicoutimi, 
2005, 51 p., p. 14, Université du Québec à Chicoutimi, Les Classiques des sciences sociales : 
http://classiques.uqac.ca/. 
 
Dupuis, Jean-Claude (1993), « La pensée économique de l’Action française (1917−1928) ». Revue d’histoire 
de l’Amérique française, Vol. 47, no 2, p. 193-229, p. 207. Érudit : http://id.erudit.org/iderudit/305217ar. 
 
Electrical Review, Vol. 45, p. 597, Londres, McGraw-Hill, 1904 (Sept-Chutes, rivière Sainte-Anne, Saint-
Ferréol-les-Neiges). 
 
Fournier, Marcel, « Édouard Montpetit et l’Université moderne, ou l’échec d’une génération », Revue d’histoire 
de l’Amérique française, Vol. 36, no 1, 1982, annexe 3, p. 29, Érudit : http://id.erudit.org/iderudit/304029ar. 
 
Gazette (The), 10 avril 1951, p. 15, « Beaudry Leman, 74, Noted Banker Dies − Funeral Slated Friday for 
Outstanding Business Leader ». 
 
Hopkins, J. Castell, The Canadian Annual Review of Public Affairs, 1913, Vol. 13, Toronto, The Annual 
Review Publishing, 847 p. (incluant supplément), p. 66. 
 
Larochelle, Fabien, « Quand la spéculation entre en jeu », Nouveau Mauricien (Le) − Bulletin de la Société 
d’histoire appartenance Mauricie, no 2, été 1996, pp. 5-7.  
 
Linteau, Paul-André, Histoire de Montréal depuis la Confédération, Éditions du Boréal, Montréal, 1992, 613 
p., p. 275, 305. 
 
Ouimet, Raphaël, Biographies canadiennes-françaises, Montréal, 1923. Ibid., 1929. 
 
Patrie (La), 10 avril 1951, p. 5, « Beaudry Leman vient de mourir à l’âge de 73 ans ». 
 
Presse (La), 10 avril 1951, p. 17, « Éminent banquier décédé : M. B. Leman, âgé de 73 ans ». 
 
Projet de canalisation du Saint-Laurent, Ottawa (Rapport de la Commission consultative canadienne sur le 
projet de canalisation du Saint-Laurent), F. A. Acland imprimeur du roi, 1928, 31 p., p. 22 à 31. 
 
Revue Moderne, janvier 1935, p. 6, « Restons chez-nous ». 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, Montréal, Éditions Bernard Valiquette, 1941, Vol. 13, p. 
23; Vol. 16, p. 157; Vol. 17, p. 215; Vol. 20, p. 171. 
 
Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, Montréal, Fides, 1972, Vol. 3, 527 p., p. 442, 443. 
 
Vignes, Daniel-Henri, « Les travaux du Saint-Laurent ». Annuaire de droit international, Vol. 3, no 3, 1957, p. 
119-133. Persée : http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-
3085_1957_num_3_1_1310. 
 
Verrette, René, « Entre le rêve et la réalité : l’implantation du réseau ferroviaire mauricien », Cap-aux-
Diamants : la revue d’histoire du Québec, no 54, 1998, p. 18-23, p.20. Érudit : 
http://id.erudit.org/iderudit/7946ac. 
 
Vogod, B. L., « Qu’on ne craigne pas l’encombrement des compétences : le gouvernement Taschereau et 
l’éducation, 1920−1929 ». Revue d’histoire de l’Amérique française, Vol. 28, no 2, 1974, p. 209-244, p. 240. 
Érudit : http://id.erudit.org/iderudit/303349ar. 
 
Watts, George S., Banque du Canada − Origines et premières années, Ottawa, 1993, Carleton University 
Press inc., 125 p., p. 10, 13 à 15, 
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3 – Serge-Alphonse Boileau 

Figure A4 – 3.1 

 
Serge A. Boileau (1958 – ). Président de la CSÉM de 2003 jusqu’à ce jour. 

Source : CSÉM. 
 
Serge-Alphonse Boileau est né à Val-d’Or en 1958. Il est le fils de Gilles Boileau, banquier de la 
Banque Canadienne Nationale et de Françoise Bordeleau. Il est descendant d’une lignée de 
pionniers. Son trisaïeul, Dosithée, fait partie des colons fondateurs du village de L’Annonciation 
aujourd’hui appelé Rivière-Rouge. Les jésuites fondent la mission de l’Annonciation en 1879. Sous 
l’impulsion du curé Labelle, la colonisation de la mission de l’Annonciation s’amorce et au 
printemps 1880, Dosithée Boileau part de Saint-Jérôme pour y installer sa famille dans une cabane 
en bois rond qu’il a construite l’année précédente756. Il fait partie des trois premiers pionniers de 
l’Annonciation. 
 
L’enfance de Serge A. Boileau est marquée par les déplacements, les politiques bancaires de 
l’époque autorisant rarement des mandats de plus de 2 ans au même endroit à leurs gérants. La 
petite famille ne se crée des attaches qu’à compter de 1967, dans la ville de Sainte-Geneviève757 
où son père est le seul banquier francophone de l’ouest de l’île de Montréal. Ils y demeureront 
jusqu’en 1979. Ironie du sort, cette petite ville est située juste à côté de l’île Bizard, berceau 
d’origine des familles Boileau au Québec. 
 
Ses études secondaires se déroulent dans une plus grande stabilité. Il entre au Collège Laval qui 
était alors régi par les frères Maristes. La devise du collège « mens sana in corpore sane », un 
esprit sain dans un corps sain, lui sert de précepte toute sa vie. Attiré par les sciences appliquées, 
il poursuit sa formation au CÉGEP Marie-Victorin, à Montréal, puis à l’Université de Sherbrooke, 
où il obtient un baccalauréat en génie civil en 1981. Très engagé, il occupe plusieurs postes au 
sein de la communauté étudiante et est élu président de la 23e promotion universitaire de la faculté 
de génie. En 1979, on remarque son sens de réflexion et la qualité de sa plume. À l’invitation du 
doyen de la faculté, il se joint à un comité qui recommandera au conseil du rectorat du Québec 
l’introduction d’un cours d’administration au 1er cycle de la formation d’ingénieur.  
 

 
756 À de sujet, voir le texte publié sur le site Nos origines : 
http://www.nosorigines.qc.ca/biography.aspx?name=Dosithe_Boileau&id=741205&lng=fr 
757 Fusionnée à Montréal depuis le 1er janvier 2002, 
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Il cible l’industrie du génie-conseil dès son entrée sur le marché du travail. D’abord en résidence 
sur des chantiers majeurs d’infrastructures souterraines, il gravit rapidement les différents échelons 
et devient actionnaire de la firme Beauchemin Beaton Lapointe en 1985, considérée alors comme 
la meilleure « école » d’ingénieurs du milieu. Il devient un gestionnaire chevronné et réputé puisque 
des clients l’identifient comme intervenant le plus apprécié de la firme, même deux ans après son 
départ! Devant la multiplication des défis, il poursuit des études supérieures tout en conservant son 
emploi à plein temps. Il complète d’abord une formation en assainissement des eaux qui connaît, 
à l’époque, un essor considérable; puis il obtient une maîtrise en gestion de projets de l’École 
Polytechnique/École des hautes études commerciales en 1992.  
 
Il laisse ce domaine en 1995, à la recherche de plus de créativité et d’innovation. Il se joint alors à 
une organisation toute récente, le Centre d’expertise et de recherche en infrastructures urbaines 
(CERIU). La mission du Centre, qui est d’assurer la réhabilitation durable des infrastructures et de 
rattraper l’immense déficit d’entretien qu’elles accusent, répond à toutes ses attentes. 
 
Au sein d’une petite équipe d’ingénieurs du CERIU, il contribue pendant près de 10 ans à mobiliser 
les grands porteurs d’enjeux du domaine. Sous son autorité, des intervenants participeront à la 
rédaction de documents inédits en matière de saine gestion des infrastructures. Il se démarque 
particulièrement dans les dossiers de formation de la main-d’œuvre/nouvelles technologies, mais 
surtout dans le domaine de la gestion de réseaux techniques urbains (RTU) mieux connus sous la 
dénomination de l’anglicisme « ’utilités publiques »’. 
 
Il constate alors le fossé gigantesque qui existe entre les entreprises RTU et les villes où elles 
doivent déployer leurs services. Habile communicateur et motivateur il entreprend alors un long 
processus de concertation qui mènera à la création, à la normalisation et à la diffusion de divers 
outils qui sont toujours en usage aujourd’hui. Citons certaines de ses réalisations : 
 

-Guide de gestion des RTU dans les emprises publiques (1998, révisé en 2012). 
(Identifie les mécanismes de concertation mutuels afin de faciliter communications et 
interventions). 

 
-Tranchée commune (1999). 

(Disposition allégée des divers conduits RTU pour les nouveaux réseaux souterrains). Voir 
figure A4 – 3.2. 

 
-Formulaire de demande d’intervention (2000). 

(Formulaire normalisé à l’échelle provinciale pour acheminer et traiter toute demande de 
travaux dans les emprises publiques). 

 
-Borne de raccordement commune (2001). 

(Équipement permettant de raccorder les branchements de services câblés aux bâtiments 
dans une base de lampadaire). Voir figures A4 – 3.3 et A4 – 3.4. 

 
-Guide d’ancrage des RTU sous les ponts et viaducs (2002). 

(Guide technique identifiant les types de supports destinés aux conduits RTU ainsi que 
leur mode d’installation). 
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Figure A4 – 3.2 

 

Tranchée 
Source : CERIU groupe de travail : tranchées communes, projet harmonie phase IV, Boucherville, 2001. 

 

Figure A4 – 3.3 Figure A4 – 3.4 

    
Borne de raccordement commune. Borne de raccordement commune. 

Source : CERIU, groupe de travail : borne de distribution commune, prototype, Varennes, 2001  
 
De son passage au CERIU, un dossier est à retenir. C’est celui des galeries multi réseaux. Cette 
reconnaissance traverse même les frontières puisqu’il a participé aux réflexions du groupe français 
Clé de Sol pour la publication d’un guide en la matière, publié en avril 2005 à Paris758. La galerie 

 
758 Guide pratique des galeries multiréseaux (sic), Clé de Sol, Avril 2005, 225 p. 
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multi réseaux, bien qu’issue d’un concept centenaire du baron Haussman, représente aujourd’hui 
une vision d’avenir dans le contexte du renouvellement des infrastructures urbaines. Véritable 
habitacle souterrain son intérêt réside dans l’organisation spatiale des réseaux et dans leur 
accessibilité illimitée sans creuser (figure A4–3.5). Le développement du dossier de la galerie multi 
réseaux connaît également un essor important à Montréal, puisque les entreprises RTU voient en 
la CSEM le gestionnaire tout désigné pour assurer les responsabilités d’un tel habitacle. 

 

Figure A4 – 3.5 

 
La galerie multi réseaux Clé de Sol. 

Source : Mémoire, Christophe Podevin, École supérieure des géomètres et topographes, juillet 1998. 
 
En 2003, une troisième opportunité de carrière s’offre à lui. Le 5 novembre, le Conseil des ministres 
le nomme président de la Commission des services électriques de Montréal qui gère la construction 
et l’entretien des conduits souterrains et entre en fonction le 24 novembre. Sous sa présidence, la 
ville de Montréal s’est dotée en 2009, d’un règlement interdisant l’érection d’installations aériennes 
sur poteaux dans les nouveaux lotissements. Il est le premier à obtenir l’arrêt de la prolifération des 
installations électriques aériennes dans les nouveaux lotissements depuis la fondation de 
l’organisme, en 1910. 
 
Il consacre également une énergie inlassable à faire reconnaître la juste place de la CSÉM au sein 
de l’appareil municipal. En 2011, la direction générale de la ville adopte ainsi l’encadrement 
administratif (no  C-OG-CSE-D-10-1) de la CSÉM permettant de clarifier les ambiguïtés et les 
perceptions des services municipaux à l’égard de cette dernière. L’année 2013 marquera l’avancée 
la plus intéressante en ce sens. Un comité a en effet été formé pour analyser le bien fondé de 
donner un statut juridique autonome à la CSÉM, après plus de 100 ans d’existence. 
 
Serge-Alphonse Boileau demeure par ailleurs très actif aux plans technique, social et 
communautaire. Le 20 novembre 2012 lui a été décerné le prix d’Ambassadeur pour son leadership 
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et sa vision d’avenir dans le domaine des infrastructures municipales qu’il manifeste depuis de 
nombreuses années. « Cette mention honorifique est décernée à un membre ayant fortement 
contribué à appuyer le CERIU dans la réalisation de ses objectifs et de sa mission, par son action 
dédiée à la cause des infrastructures urbaines ». Ce Prix est remis lors du Congrès « Infra ». Plus 
spécifiquement, cet honneur vise à reconnaître son implication remarquable dans les activités de 
relance du CERIU, son appui à sa croissance et à sa pérennité. Soulignons sa participation émérite 
au conseil d’administration, ainsi que son engagement à la cause des infrastructures urbaines 
particulièrement au sein du conseil permanent Réseaux techniques urbains. 

 
Il est également membre du conseil d’administration de la Fondation de l’Institut de recherches 
cliniques de Montréal depuis 2005. Cette fondation a pour mission de recueillir des fonds auprès 
des entreprises, des organismes et des particuliers dans le but de soutenir les travaux de 
recherches, le développement technologique et les activités de formation de l’Institut de recherches 
cliniques de Montréal. Il siège aussi à titre de membre honoraire au Régiment de Maisonneuve.  
 
Ses compétences en gestion de projets et de travaux sont régulièrement interpellées, notamment 
par l’OIQ, dans des dossiers liés au comité d’orientation des affaires publiques, au comité de 
pratiques professionnelles et à divers groupes de travail sur la loi des ingénieurs et des 
infrastructures. 
 
Ces activités ont d’ailleurs été reconnues par l’OIQ qui lui a décerné en 2013 le « prix du Président 
au bénévolat pour son engagement et pour sa contribution exceptionnelle au progrès et à la mise 
en valeur de l’Ordre des Ingénieurs du Québec»759. 
 
Lors de l’assemblée du conseil municipal du 18 novembre 2019760, pour souligner le 25e 
anniversaire du CERIU, la Ville de Montréal a rendu un chaleureux hommage aux membres de cet 
organisme pour le travail accompli. Elle renouvelle son adhésion comme membre, et reconnaît 
l’excellence du travail de recherche, de formation et de concertation réalisé depuis la fondation de 
cet organisme. Serge Boileau est invité, à titre de membre du conseil d’administration du CERIU, 
à signer le livre d’or de la Municipalité.  
 

 

 
759 Il s’agit du texte figurant sur la plaque honorifique.  
760 Résolution CM19 1163. 
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4 − James Cochrane 

 

Figure A4 − 4 

 
James Cochrane (1852

761
-1905).  

Photo publiée alors qu’il est maire de la cité de Montréal, en 1903. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 
326. 
 
Fils de Robert Cochrane et d’Élizabeth McFarlane, James Cochrane est né à Kincardine, 
Perthshire, en Écosse, le 15 septembre 1852 dans une famille modeste. Il immigre au Canada 
durant sa prime jeunesse et fait des études à la British Canadian School, dans le quartier du carré 
Dufferin, et au Montreal Collegiate School, sous la direction de Charles Nichols. Le 24 novembre 
1892, il épouse Catherine Mansfield, fille de Patrick Mansfield et de Mary Cusak. En 1905, après 
avoir dû s’aliter durant deux semaines à Québec alors qu’il participe à la session parlementaire, il 
revient à Montréal aussitôt que ses forces le lui permettent. Environ dix jours plus tard, il décède 
du diabète à l’hôpital Victoria à Montréal, le 28 mai. Membre de l’Église presbytérienne (St. Andrew 
and St. Paul), il est inhumé le 30, au cimetière Mont-Royal, à Outremont762, équivalent pour les 
protestants de Montréal, au catholique cimetière Notre-Dame-des-Neiges. Il habite au 30, rue 
Hutchison, Montréal, au moment du décès. 
 
D’abord télégraphiste, il gravite rapidement les échelons de la Montreal Telegraph, et devient 
gérant de nuit. Il occupe également la fonction de gérant à Whitehall N. Y., à Malone N. Y., à Boston 
Mass, et dans d’autres villes américaines. En 1880, alors qu’il est à Winnipeg, il quitte ses fonctions 
de télégraphiste et fonde une entreprise qui obtient une sous-traitance pour la construction de 
l’Intercolonial Railway sous la direction de John J. McDonald. Puis il travaille sous la direction de 
J. Heney sur la section 15 du chemin de fer Whitehead pour la Canadian Pacific Railway. Sous la 
direction de John Ross, gérant de construction du Canadian Pacific Railway, il construit à travers 
bois la première ligne télégraphique sur la rive nord du lac Supérieur, entre Nepigon et Dog Lake. 
En 1885 il participe au transport des troupes qui écrasent la rébellion des Métis du Territoire du 
Nord-Ouest ordonnée par le gouvernement conservateur de John Alexander Macdonald et obtient 
reconnaissance du gouvernement fédéral. À son retour à Montréal, enrichi par ses travaux dans 
l’Ouest canadien, il fonde la Laprairie Pressed Brick Co et la Sicily Asphalt Paving qui produit de 
l’asphalte de grande qualité. À partir de 1899, il obtient plusieurs contrats de pavage de rues de la 
ville de Montréal. Robert Rumilly le qualifie sarcastiquement de « grand asphalteur de nos 

 
761 The Gazette, donne 1850. 
762 Section Pine Hill Side 52. 
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rues »763. Il obtient aussi d’importants contrats dans plusieurs villes canadiennes. Sa compagnie 
d’asphalte devient une compagnie d’actionnariat publique et il en demeure le président. À partir de 
1900, il se retire des activités de construction et s’investit dans ses propriétés, et dans plusieurs 
activités politiques. 
 
L’entrepreneur Cochrane est bilingue et n’entretient pas seulement des liens d’affaires fructueux 
avec les francophones, mais aussi des liens culturels. En effet, il participe à la fondation de l’Opéra 
français de Montréal, qui fera malheureusement faillite après 15 spectacles. Sur les 34 membres 
fondateurs, 4 sont anglophones. Par ailleurs,  
 

[...] certains bailleurs de fonds sont avantageusement connus, comme 
Raymond Préfontaine, Joseph-Octave Villeneuve, Louis-Joseph 
Forget764, Trefflé Berthiaume et Edmond Hardy. De plus, cinq 
actionnaires siègent au conseil municipal de Montréal au moment du 
lancement du projet : Préfontaine, J.-W. Brunet, Arthur Dubuc, 
Joseph-C. Robert et Joseph-Octave. Villeneuve. Ce dernier, également 
député provincial, deviendra maire de la ville en 1894765.  

 
Fait surprenant, la majorité des fondateurs de l’Opéra de Montréal n’appartiennent pas aux 
professions libérales. En effet, seulement 7 des fondateurs appartiennent à ces professions. 
 
Cochrane tâte la politique dès 1891. Candidat libéral fédéral dans Montréal Ouest, il est battu par 
Sir Donald A. Smith, élevé plus tard au titre de Lord Strathcona. En 1894, il est candidat échevin 
dans le quartier Saint-Laurent. Il se désiste au profit de Richard Wilson Smith. Il se représente dans 
le même quartier en 1896 et est défait par James Harper. Défait encore dans le même quartier en 
1898 par Brenan Joseph Clearihue766. Déçu de la politique municipale, il tente sa chance au 
provincial. En 1900, est élu député libéral de l’Assemblée législative dans la circonscription 
montréalaise no 4 (Saint-Laurent). Il est réélu en 1904 et occupe ce poste jusqu’à son décès.  
 
Parallèlement à sa carrière de député, il mène campagne à la mairie de Montréal. En 1902, son 
ami Raymond Préfontaine vient d’effectuer un second mandat à la mairie et est maintenant 
ministre de la Marine. Poste qui occupe beaucoup de son temps. Au moment de l’élection de cette 
année-là, Préfontaine est en France, et ne semble pas s’intéresser à l’élection municipale même 
si ses partisans l’ont inscrit sur la liste des candidats. C’est dans ce contexte que Cochrane se 
lance à la mairie. Préfontaine et Lachapelle se retirent de la course, laissant le bilingue Cochrane 
seul devant l’unilingue Richard Simson-Smith, candidat des « trusts ». Cochrane gagne par une 
faible majorité de 8 % (11 409 voix, contre 10 545). Il se présente à nouveau en 1904, contre deux 
adversaires, Ucal-Henri Dandurand et Hormistas Laporte qui l’emporte par une écrasante 
majorité en obtenant 17 110 votes.767. 
  

 
763 Robert Rumilly, Histoire de Montréal, tome 3, p. 313. 
764 Mireille Barrière, précise qu’elle mentionne Forget sous toute réserve, n’ayant pas trouvé la preuve au moment de 
déposer sa thèse. 
765 Barrière, Mireille, « Ascension et chute de l’Opéra français de Montréal (1893-1896) », Les Cahiers de la Société 
québécoise de recherche en musique, Vol. 4, no 1, p. 71 à 79. 
766 VM6, S0  (liste des échevins, et maires de la ville de Montréal classés par années d’élections). 
767 Cochrane, 2 499 voix. Ucal-Henri Dandurand 4 551 voix. Hormisdas Laporte, 17110 voix. 
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Carrière politique de James Cochrane 

 
Ce maire n’a pas suivi un parcours professionnel habituel. Paradoxalement, il est à la fois patron 
et sympathisant ouvrier. En effet, il a été « maître ouvrier » durant trois ans consécutifs de 
l’assemblée Warren des Chevaliers du travail (tendance socialiste), vice-président du Conseil des 
Métiers et du Travail de Montréal et directeur du journal Canadian Workman. Il a été vice-président 
du Trade and Labour Congress. L’élection de 1902 se fait sous influence syndicale et Cochrane 
est élu appuyé par les ouvriers et par une tranche de votes bourgeois anglophones. La première 
partie de son mandat est calme, mais en 1903 une série de grèves éclatent coup sur coup. D’abord 
celle les employés de la Montreal Tramways qui réclament reconnaissance syndicale et 
augmentation de salaire. Sans tramway, Montréal est paralysée. Cochrane règle en quelques jours 
en faveur des grévistes, poussé par la pression populaire et bourgeoise. Mais en avril, voyant le 
succès de leurs collègues des transports en commun les 2 200 débardeurs du port de Montréal se 
mettent en grève à leur tour. Les camionneurs emboîtent le pas et les employés du tramway se 
remettent en grève pour exiger un syndicat de leur choix, alors que les employés de la Montreal 
Light, Heat and Power entrent en grève à leur tour. Violence, briseurs de grève, force policière et 
même l’armée sont de la partie768. En 1904, Cochrane est défait et ne sollicitera pas de nouveau 
mandat, se contentant de son poste de député. The Gazette le décrit comme un bon maire : 
« Lorsqu’il devient maire de Montréal, il met la politique de côté et remplis son rôle avec intégrité 

 
768 Marsolais, Claude-V, Luc Desrochers, et Robert Comeau, Histoire des maires de Montréal, VLB éditeur, Montréal, 
1993, p. 182 à 184. 
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et équité et donne à la ville une bonne administration »769.  
 
Fervent libéral, il a été président du St. Lawrence Liberal Club et président du Club de réforme de 
Montréal. Membre de la Chambre de commerce et comme maire, membre de la Commission du 
havre de Montréal. Lors de la création de l’Union des municipalités du Canada, il est élu vice-
président770. 
 
Cochrane a aussi été actif en affaires. Entre autres, il a été directeur de Hudson’s Bay and Pacific 
Railway and Steamship, de la Northern Insurance, de la Société d’agriculture d’Hochelaga et du 
Montreal Turnpike Trust. Membre du Montreal Board of Trade. Président du la Norwich Assurance 
de Toronto. 
 
Il se distingue également pour sa philanthropie dans le domaine de la santé : « gouverneur » du 
Montreal General Hospital et de l’Hôpital Notre-Dame de Montréal; « gouverneur » à vie du 
Western General Hospital; directeur du Royal Victoria Hospital, du Protestant Insane Asylum de 
Verdun; président du Montreal Life and Aid Association.  
 
Il a aussi participé à différents clubs sportifs et sociaux. Membre du Quebec Fish and Game Club; 
membre de la Numismatic and Antiquarian Society of Montreal; président honoraire du Pointe St 
Charles Amateur Athletic Association. 
 
Sources papier 

Annuaires Lovell de Montréal et sa banlieue (1842-1999), BAnQ : http://bibnum2.banq.qc.ca/bna/lovell/. 
 
Assemblée nationale, coordination de l’édition par Allaire Suzanne, Johnson, Dominique, Dictionnaire des 
parlementaires du Québec, Sainte-Foy, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 1993, 859 p. 
 
Barrière, Mireille, « Ascension et chute de l’Opéra français de Montréal (1893-1896) », Les Cahiers de la 
Société québécoise de recherche en musique, Vol. 4, no 1, p. 71-79. 
 
Canada (Le), 30 mai 1905, p. 10, « Feu M. Cochrane /Un grand nombre de citoyens vont hier à la maison 
mortuaire ». 
 
Gazette (The), 29 mai 1905, p. 6, « Former Mayor Dead / Mr James Cochrane, M.L.A. for St. Lawrence, Died 
Yesterday in Royal Victoria Hospital / Made Hard Battle for Life / Mayor of Montreal From 1902 to 1904, but 
Was Defeated for a Second Term ». 
 
Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours 
Montréal, La Violette et Massé éditeurs, 1903, 848 pages, p. 326. 
 
Marsolais, Claude-V, Luc Desrochers, et Robert Comeau, Histoire des maires de Montréal, VLB éditeur, 
Montréal, 1993, 323 pages, p. 179 à 184. 
 
Patrie (La), 29 mai 1905, p. 7, « Feu James Cochrane /L’ancien maire de Montréal décédé hier à l’hôpital 
Royal Victoria ». 
 
Presse (La), 29 mai 1905, p. 5, « M. James Cochrane /Ex-maire de Montréal et député de la division Saint-
Laurent, est mort à l’hôpital ». 
 
VM6, S0 (liste des échevins, et maires de la ville de Montréal classés par années d’élections). 
 
 
Sites Web 

 
769 « Former Mayor Dead », The Gazette, 29 mai 1905, p. 6. 
770 Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 173. 
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Cimetière Mont-Royal 
http://en.wikipedia.org/wiki/Mount_Royal_Cemetery. 
 
Assemblée nationale 
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/cochrane-james-2609/biographie.html. 
 
Démocratie à Montréal (La) 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/cochrane/index.shtm. 
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5 − Laurent-Olivier David 

 

Figure A4 − 5.1 

 
Laurent-Olivier David (1840−1926).  

Photo publiée alors qu’il est greffier de la cité de Montréal, en 1903. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 
444. 
 
Né à Sault-au-Récollet (Montréal), le 24 mars 1840, fils de Stanislas David, major dans la milice et 
cultivateur, et d’Élisabeth Tremblay. Fait des études classiques au Petit Séminaire de Sainte-
Thérèse. Son décès, le 24 août 1926, donne lieu à un grand rassemblement organisé par la Société 
Saint-Jean-Baptiste de Montréal, au Monument national. Une foule se rassemble devant chez lui, 
au 325, chemin de la côte Sainte-Catherine. Il a droit à de grandioses funérailles. Le 27 août, la 
cérémonie funèbre est célébrée à l’église Saint-Viateur d’Outremont et l’inhumation a lieu au 
cimetière Notre-Dame-des-Neiges771. Les journaux résument l’homme : The Gazette : « …a man 
considered among the great leaders of his race »; La Presse : « Des obsèques d’un caractère 
vraiment national…un innombrable cortège ». La Patrie : « Il est peu d’hommes qui aient eu une 
carrière aussi longue et si bien remplie ». Le même journal rapporte les propos de Louis-Alexandre 
Taschereau : « C’était dans toute la force du mot, un gentilhomme ». 
 
Admis au Barreau du Bas-Canada le 8 avril 1864. Avocat, journaliste, historien, député, sénateur 
et 3e greffier depuis la création de la Corporation de la cité de Montréal, Laurent-Olivier David a 
surtout mené une carrière de journaliste et d’écrivain. Il a aussi été greffier à la Chambre des 
communes entre 1876 et 1878772. 
 
Sa carrière d’écrivain est remarquable, comme en témoigne la liste de ses ouvrages cités plus bas. 
Sa carrière de journaliste l’est tout autant. En 1862 et 1863, il est copropriétaire773 du journal Le 
Colonisateur, d’allégeance conservatrice774. D’après le journal Le Canada, il aurait été cofondateur 
du quotidien L’Union nationale (septembre 1864) pour s’opposer au projet de confédération. 

 
771 Section K. Lot 218. 
772 Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 2, p. 51. Voir aussi : 
http;//www.assnat.qc.ca/fr/deputes/david-laurent-olivier-2775/biographie.html. 
773 Avec Joseph-Alfred Mousseau, Ludger Labelle, Joseph-Adolphe Chapleau, Joseph Ricard, L.-W. Tessier et Louis-
Wilfrid Sicotte, Agora : http;//agora.qc.ca/dossiers/Joseph-Alfred_Mousseau. 
774 Voir Google News : http;//news.google.com/newspapers?nid=-
_dYPAW6P2MC&dat=18620102&printsec=frontpage&hl=fr. 
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Cofondateur775, en 1870, de L’Opinion publique776, premier journal illustré « canadien-français », 
dont il est rédacteur jusqu’à sa démission en 1873 parce que dit-on, il « refusait de porter la 
responsabilité d’écrits publiés en faveur du gouvernement sur la fameuse question du contrat du 
Pacifique »777. En 1874, il fonde le quotidien Le Bien public778, qui devient l’organe officiel du Parti 
national779 et dont il est copropriétaire et rédacteur jusqu’en 1876. Il fonde également Le Courrier 
de Montréal780, dont il sera propriétaire (1874-1876). Propriétaire et rédacteur de La Tribune 
(libéral)781 d’octobre 1880 à mai 1884. En 1880, il contribue à la création de l’Électeur782, qui 
remplace l’Éclaireur lui aussi d’allégeance libérale. Collabore également aux journaux Le Temps783, 
Le Regard, l’Union nationale784, La Patrie, et Le Passe-temps « revue musicale, littéraire et 
fantaisiste ». En somme, une carrière journalistique bien remplie. 
 
Par ailleurs, Laurent-Olivier David a écrit sur l’histoire nationale et a publié, en 1902, un texte 
particulièrement apprécié de son temps traitant de la victoire de Montcalm sur Wolfe, à Carillon 
(1758), et intitulé : « Le drapeau de Carillon : drame historique en trois actes et deux tableaux ». 
Cette même année, Elphège Filiatrault curé de la paroisse de Saint-Jude à Québec, propose de 
remplacer le drapeau de la France fort en vogue chez les « Canadiens français » depuis 1885 alors 
que la Capricieuse, premier navire français que l’Angleterre accepte de laisser venir au Canada 
depuis la Conquête, remonte le fleuve, accueilli par les acclamations populaires. Les écrits 
célèbrent l’évènement et nombreux sont les « Canadiens français » qui s’identifient au drapeau de 
la France. 
 
Filiatrault, s’inspirant de la bannière de Carillon (figure A4-5.2), propose le drapeau Carillon-Sacré-
Cœur en référence à la dévotion au Sacré-Cœur de Jésus (figure A4-5.3), dans la plus pure 
tradition ultramontaine qui subordonne l’État à l’Église. En 1910, dans la revue Passe-Temps, 
Laurent-Olivier David s’oppose énergiquement à remplacer le glorieux drapeau de la France par 
le drapeau Carillon-Sacré-Cœur785. 
 

 
775 Avec Joseph-Alfred Mousseau et George E. Desbarrats, Agora : http;//agora.qc.ca/dossiers/Joseph-Alfred_Mousseau 
776 « Comme son jumeau de langue anglaise (le Canadian Illustrated News), L'Opinion publique (1870-1883) est une 
source unique pour toute étude iconographique du Québec du XIXe siècle ». Voir Pour en savoir plus… dans : BAnQ : 
http;//collections.banq.qc.ca/ark;/52327/68026. 
777 Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 444. 
778 Avec Cléphas Beausoleil, de tendance conservatrice. Le journal Le Bien public était consacré aux intérêts et à la vie 
politique, économique et sociale de la Mauricie. 
779 Fondé en 1872. 
780 Voir Google News : http;//news.google.com/newspapers?nid=wGzT3bKASkAC. 
781

 La Tribune continue le combat politique que son propriétaire-rédacteur, Laurent-Olivier David, avait mené dans 
l’Opinion publique et dans Le Bien public.. Voir :BAnQ : http;//collections.banq.qc.ca/ark;/52327/1895975. 
782 Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 3, p. 32, 33. 
783 Fondé par Honoré Mercier, Félix-Gabriel Marchand (qui en est le rédacteur en chef) et Toussaint-Antoine-Rodolphe 
Laflamme, ce journal il a joué un rôle majeur dans l’unité du Parti libéral de l’époque. Voir Pour en savoir plus dans 
BAnQ : http;//collections.banq.qc.ca/ark;/52327/1783323. 
784 « Dirigé par Médéric Lanctôt, ce journal s'oppose au projet de Confédération dans un style que le peuple comprend et 
apprécie ». Voir : BAnQ : http;//collections.banq.qc.ca/ark;/52327/2091462. 
785 L.-O. David, « La question des drapeaux », Le Passe-temps, 15 octobre 1910, p. 401. 
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Figure A4 − 5.2 

 
La bannière de Carillon aurait été déployée par Montcalm lors de la bataille victorieuse à Carillon 

contre l’armée britannique, en 1758. 

Source : Musée de la Civilisation, Québec. 

 

Figure A4 − 5.3 

 
Le drapeau Carillon-Sacré-Cœur prend de plus en plus de popularité auprès des ultramontains et 

même dans la population en général à partir de 1903.  

Le premier ministre Maurice Duplessis d’ailleurs s’en inspire pour créer le drapeau national du Québec qui sera hissé au 
Parlement pour la première fois le 21 janvier 1948. 
Source : http://www.crccf.uottawa.ca/passeport/z/drapeau.html. 
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Figure A4 − 5.4 

 

La Capricieuse, corvette française sous le commandement de Paul-Henry de Belvèze.  

Est venu visiter le Bas et le Haut-Canada en 1885 alors que les relations entre la France et la Grande-Bretagne sont au 
rapprochement. 
Source : http://www.ameriquefrancaise.org/fr/article-
468/Visite_de_la_Capricieuse_en_1855_:_point_tournant_des_relations_France-Canada_?. html. 
 
David a promu avec constance le développement de la société « canadienne-française » tant au 
plan culturel qu’économique. Il déplore l’infériorité économique des siens et affirme que c’est par 
l’éducation que ces derniers pourront prendre la place qui leur revient au Canada. Dès les 
années 1870, il exhorte les autorités à créer des écoles pour les sciences et les arts et ne plus se 
contenter de donner le cours classique basé sur l’étude du français, du latin et du grec qui ne forme 
que des curés, des médecins, des notaires et des avocats.  
 

À quoi servira aux Canadiens français de parler le grec et le latin, si on 
les trouve incapables de remplir tous les emplois lucratifs, si on leur 
refuse les meilleures positions, si on leur ferme la porte de toutes ces 
maisons de commerce où des milliers de nos compatriotes anglais 
trouvent une existence honorable. 

 
lance-t-il le 5 février 1870, dans son journal L’Opinion publique. Il déplore également le manque 
d’audace des « Canadiens français » riches qui n’osent se lancer résolument en affaire, à l’instar 
des Anglo-saxons qui « brassent, tournent et retournent leurs capitaux, comme ils se lancent dans 
toute espèce d’entreprise, où ils risquent tous les jours leur fortune […] »786.  

 
Il favorise la création de sociétés d’épargne pour le progrès de l’industrie : « Puisque les grands 
capitaux nous manquent, unissons-nous pour le produire »787. 
 
Son action au plan culturel et social est aussi digne de mention. En 1883, il organise une 
souscription publique en faveur d’Henriette Cadieux, veuve du patriote François-Marie-Thomas 

 
786 « Canadiens-français et canadiens-anglais », L’Opinion publique, 22 janvier 1870 et 5 février 1870, p. 34. 
787 « L’industrie et les sociétés de construction », L’Opinion publique, 4 septembre 1873, p. 424. 
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Chevalier de Lorimier, pendu par le régime anglais pour sa participation à la révolte de 1837. Il est 
président de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal de 1888 à 1892, succédant au docteur 
Emmanuel Persillier Lachapelle. Il fonde le Monument national érigé entre 1891 et 1893 sur le 
boulevard Saint-Laurent, un peu au sud de la rue Sainte-Catherine. Pendant plus de 60 ans, le 
Monument est un lieu de formation populaire. On y donne des cours populaires de haute qualité et 
très appréciés du public ainsi que des spectacles, et des pièces de théâtre. C’est un important pôle 
culturel des francophones de Montréal jusqu’à la Révolution tranquille. David est délégué à la 
convention organisée par les « Canadiens français » des États-Unis, tenue à Nashua, New 
Hampshire les 26 et 27 juin 1888. Durant son mandat à la présidence, il fait un discours à Boston 
au banquet « Laurier » en réponse au toast levé « Aux Sociétés Saint-Jean-Baptiste du 
Canada »788. 
 

Figure A4 − 5.5 

 
Cinquante ans après sa fondation, le Monument national continue à offrir des cours comme en 

témoigne cet entrefilet paru dans Le Devoir. 
Source : Le Devoir, 29 septembre 1941, page 7. 

 
788 Bellerive, Georges, Orateurs Canadiens-français aux États-Unis, p. 168 à 172. L’auteur ne donne pas la date du 
discours. 
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Nommé membre de la Société royale du Canada en 1890, il en est président de la section française 
en 1904 et en 1905. Membre du Club canadien, de la Ligue antialcoolique et de la Société de 
protection des femmes et des enfants. Fait ériger en France un monument dédié à Montcalm. 
Reçoit la médaille de Chevalier puis d’officier de la Légion d’honneur (1911?).  
 
Sa carrière politique n’est pas très longue comme député, mais il aura une influence certaine 
comme membre du sénat. 
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Carrière politique de Laurent-Olivier David. 
Note 1. Poste qu’il occupe jusqu’à son décès. Refuse le poste de juge et celui de lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest. 
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D’abord d’allégeance conservatrice, il devient libéral, après la création de la Confédération 
canadienne, à laquelle il s’oppose. En 1867, il fait partie des fondateurs du Parti national avec 
Honoré Mercier. Parti dont le but est de regrouper les forces progressistes tant du côté des 
« bleus » que des « rouges ». 
 
Il se présente sous la bannière libérale dans la circonscription d’Hochelaga, aux élections 
provinciales de 1867. Il est défait. Il se présente à nouveau en 1875 : défait. En 1878, il tente de 
se faire élire, cette fois au fédéral, dans la circonscription d’Hochelaga contre le conservateur 
Alphonse Desjardins. Il est défait. Finalement, il réussit à se faire élire comme député libéral à 
l’Assemblée législative du Québec dans Montréal-Est en 1886. Il reste en poste jusqu’en 1890. Il 
se présente sans succès comme candidat libéral à l’élection fédérale de 1891 dans le comté de 
Montréal-Est, puis aux élections provinciales de 1892 dans la circonscription de Napierville. À la 
suite de ces échecs, il met fin à sa carrière politique active et se consacre au droit et à l’écriture. 
Toutefois, il accepte que son ami Wilfrid Laurier le nomme sénateur de la division des Mille-Isles, 
le 19 juin 1903. Salaire : 2 500 $ (de l’ordre de 11 600 $) par session parlementaire. En février 
1926, il est encore présent à la chambre du sénat. Il a 86 ans. N’en pouvant plus, il revient chez 
lui. Il décède en mars suivant. Durant son mandat, il présente des mesures pour favoriser les 
ouvriers et pour améliorer la qualité des publications canadiennes. C’est lui qui a obtenu la loi 
d’exemption de saisie des salaires et meubles. Son fils Louis-Athanase et son petit-fils Paul seront 
aussi sénateurs et son cousin Joseph Gédéon Horace Bergeron, député. Bien qu’il n’ait siégé au 
parlement que durant une brève période de sa vie, il a toujours été très actif au sein du parti libéral. 
 
Laurent-Olivier David est un auteur prolifique. Il publie de nombreux ouvrages historiques. L’un de 
ses ouvrages suscite toute une controverse qui lui vaut d’être le seul canadien dont Rome met un 
ouvrage à l’index. En 1896, il publie Le clergé canadien, sa mission, son œuvre, qui lui vaudra les 
foudres de l’Église catholique789. Il condamne l’ingérence du clergé dans le domaine politique, à 
un moment où l’Église catholique canadienne est dominée par des ultramontains défenseurs du 
principe de l’autorité supérieure de l’Église : Dieu, l’Église, l’État, les fidèles, les autres. Selon ce 
principe, les chefs d’État sont soumis à la doctrine sociale de l’église.  
 
Prévoyant le boycottage du clergé, David, immédiatement après la publication du livre, reprend le 
contenu dans le journal l’Électeur, de Québec, permettant ainsi une large diffusion. L’Église 
s’oppose à cette diffusion du texte. La controverse s’amplifie pour aboutir à une publication de 178 
pages suivie d’un autre tome d’une virulence inouïe attribué au dominicain Dominique-Ceslas 
Gonthier, sous le pseudonyme de P. Bernard.790 Gonthier attaque David sans ménagement. Le 
texte Le clergé canadien, sa mission, son œuvre est envoyé à Rome. Malgré l’appui de Mgr 
Lazzareschi, théologien à Rome, le livre de David est mis à l’index l’année même de sa publication. 
Il doit faire amende honorable : « …je me soumets au jugement et je retire ma brochure de tous 
les dépôts où elle était en vente ». Prophète, il écrira trois ans plus tard à Mgr Bruchési : « Je 
mourrai convaincu quoique je me sois soumis que les évêques et les prêtres ou chanoines qui ont 
fait condamner ma brochure à Rome, ont commis une grave erreur qui coûtera cher plus tard au 
clergé, et à la religion elle-même… »791. 
 
Par ailleurs, il est un fervent catholique. Il pavoise sa maison en signe de participation au Congrès 
eucharistique qui a lieu à Montréal entre les 6 et 11 septembre 1910. 

 
789 Hébert, Pierre, Yves Levert, Kenneth Landry, Dictionnaire de la censure au Québec, littérature et cinéma, p. 129. 
790 Bernard, P., Un manifeste libéral, M. L.-O. David et le clergé canadien. 
791 Hébert et coll., p. 131. 
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Figure A4 − 5.6 

 
Maison de L. O. David pavoisée pour le Congrès eucharistique. 
Source : BAnQ, La Patrie, 10 septembre 1910, p. 14. 
 
Greffier de la cité de Montréal à partir de 1891, il se fait remarquer par le climat de respect qu’il fait 
régner aux assemblées municipales. Il démissionne le 3 juillet 1918 pour raison d’âge et de santé. 
Il aura été en poste durant 26 ans et la cité lui accorde une pension de 4 500 $ (63 800 $) par 
année. Il cumule cette fonction avec celle de sénateur (1903−1918). Il refuse le poste de 
Lieutenant-Gouverneur du Nord-Ouest et celle de juge à Montréal, lançant en boutade qu’il n’est 
pas assez riche pour être gouverneur et pas assez en santé pour être juge à Montréal.  
 
Louis-Athanase David, son fils, mène une carrière politique remarquable et rend hommage à son 
père, trois ans avant le décès de ce dernier. Alors qu’il est secrétaire de la province de Québec, il 
crée le prix David, en 1923, en l’honneur de son père. La même année, la Société Saint-Jean-
Baptiste décerne à Laurent-Olivier David la médaille Bene Merenti De Patria alors décernée pour 
la première fois et qui souligne les mérites d’un compatriote ayant rendu des services exceptionnels 
à la patrie. Et comme le mentionne Jean Landry dans sa biographie, il « est demeuré fidèle, toute 
sa vie durant, aux idées qu’il a commencé à défendre dans sa jeunesse : religion et patrie ». 
 
 
Publication de Laurent-Olivier David 
1870-1880 
Messire I.S. Lesieur-Désaulniers, Montréal, Typographie Geo. E. Desbarats, 1872, 49 p. 
 
Monseigneur Bourget, évêque de Montréal, Montréal, Typographie Geo. E, Desbarats, 1872, 32 p. 
 
Sir Ls.-H. Lafontaine Montréal, Typographie Geo. E. Desbarats, 1872, 45 p.  
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L’honorable A.-N. Morin, Montréal, Typographie Geo. E. Desbarats, 1872, 31 p. 
 
Esquisse biographique de Sir George-Etienne Cartier, Montréal, Typographie de « L’Opinion publique », 
1873, p. 21. 
 
Biographies et portraits. Montréal, Beauchemin et Valois, 1876, 301 p. 
 
1881-1890 
Monseigneur Alexandre-Antonin Taché, archevêque de Saint-Boniface. 2e édition révisée, corrigée et 
considérablement augmentée, Montréal, Eusèbe Sénécal et fils Imprimeurs, 1883, 111 p. 
 
Monseigneur Joseph-Octave Plessis, premier archevêque de Québec. 2e édition révisée, corrigée et 
considérablement augmentée, Montréal, Eusèbe Sénécal et fils Imprimeurs, 1883, 112 p. 
 
Le Héros de Châteauguay, Montréal, Librairie Saint-Joseph, Cadieux et Delorme, 1883, 107 p. 
 
Les Patriotes de 1837-1838, Montréal, Eusèbe Senécal et fils, Imprimeurs-Éditeurs, 1884, 299 p. 
 
1891−1900 
Mes contemporains, Montréal, Eusèbe Sénécal et fils Imprimeurs, 1894, 288 p. 
 
Les deux Papineau, Montréal, Eusèbe Sénécal et fils Imprimeurs, 1896, 120 p. 
 
Le clergé canadien : sa mission, son œuvre, Montréal, s.n., 1896, 123 p. 
 
L’Union des deux Canadas, 1841-1867, Montréal, Eusèbe Sénécal et fils Imprimeurs, 1898, 332 p. 
 
1901−1910 
Le drapeau de Carillon : drame historique en trois actes et deux tableaux, Montréal, C. O. Beauchemin & 
fils, Libraires-Imprimeurs, 1902, 110 p. 
 
Laurier et son temps. Montréal, La Patrie, 1905, 143 p. 
 
Histoire du Canada depuis la Confédération 1867-1887, Montréal, Librairie Beauchemin, 1909, 256 p. 
 
1911−1920 
Souvenirs et biographies 1870-1910, Montréal, Librairie Beauchemin, 1911, 274 p. 
 
Mgr Ignace Bourget et Mgr Alexandre Taché, Montréal, Librairie Beauchemin Limitée, 1912, 141 p. 
 
Mélanges historiques et littéraires, Montréal, Librairie Beauchemin, 1917, 338 p. 
 
Laurier : sa vie, ses œuvres, Beauceville, L’Éclaireur limité éditeur, 1919, 268 p. 
 
« Souvenirs », La Revue Moderne, 15 décembre 1919, Vol. 1, no 2, p. 19. 
 
1921−1926 
Les gerbes canadiennes, Montréal, Librairie Beauchemin, 1921, 328 p. 
 
Au soir de la vie, Montréal, Librairie Beauchemin, 1924, 358 p. 
 
Mgr Ignace Bourget et Mgr Alexandre Taché, Montréal, Beauchemin, 1924, 122 p.  
 
Souvenirs et biographies, Montréal, Librairie Beauchemin, 1926, 95 p. 
 
 
Sources papier 
Almanach agricole, commercial et des familles de la compagnie J.-B. Rolland & fils, 1911, 224 p., p. 72. 
 
Annuaires Lovell de Montréal et sa banlieue (1842-1999), BAnQ : http://bibnum2.banq.qc.ca/bna/lovell/. 
 

Archives de la Ville de Montréal



Annexe 4 
Laurent-Olivier David 

 

© Pierre Frigon 2013, 2020 
 

411 

Bellerive, Georges, Orateurs Canadiens-français aux États-Unis − Conférences et Discours, Québec, 
Imprimerie H. Chassé, 1908, 231 p. 
 
Bernard, P., Un manifeste libéral, M. L.-O. David et le clergé canadien, Québec, L. Brousseau, Imprimeur-
Éditeur, 1896, 178 pages. 
 
Canada (Le), 25 août 1926, p. 5, « La mort du sénateur David cause des regrets universels ». 
 
Chassay, Jean-François, « Notre première revue », L’Opinion publique (1870-1883), Voix et Images, Vol. 9, 
n° 2, 1984, p. 131-142, Érudit : http://id.erudit.org/iderudit/200444ar. 
 
Colonisateur (Le), 2 janvier 1862, p. 1, « Programme », Google News : 
http://news.google.com/newspapers?nid=-_dYPAW6P2MC&dat=18620102&printsec=frontpage&hl=fr. 
 
David, Laurent-Olivier, « La question des drapeaux », Le Passe-temps Montréal, Vol. 16, no 406 (15 octobre 
1910), p. 401 : http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2272561. 
 
David, Laurent-Olivier, « Canadiens français et Canadiens anglais » L’Opinion publique, 22 janvier 1870, 
p. 1 et 5 février 1870, p. 34 : http; //collections.banq.qc.ca/ark; /52 327/68 026. 
 
David, Laurent-Olivier, « L’industrie et les sociétés de construction », L’Opinion publique, Vol. 4, no 36. 4 
septembre 1873, p. 424 : http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/68026. 
 
Devoir (Le), 24 août 1926, p. 2, « M. le sénateur L.-O. David est mort vers midi à l’âge de 86 ans ». 
 
Gazette (The), 25 août 1926, P. 4, « Hon L.-O. David is Called by Death in his 87th year ». 
 
Hébert, Pierre, Yves Levert, Kenneth Landry, Dictionnaire de la censure au Québec, littérature et cinéma, 
Montréal, Fides, 2006, 715 p., p. 129. 
 
Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, 
Montréal, La Violette et Massé, éditeurs, 1903, 848 p., p. 444. 
 
Landry, Jean, Laurent-Olivier David, Dictionnaire biographique du Canada en ligne : 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?id_nbr=7909  
Patrie (La), 26 août 1926, p. 1, « Les sympathies unanimes que suscite la mort de l’honorable sénateur David 
/ L’admiration que l’on avait pour le patriote, le politique, l’historien se traduit dans les expressions de 
sympathie que reçoit la famille de ce grand canadien / Un nom qui nous fait honneur ». 
 
Presse (La), 27 août 1926, p.1, « Des milliers de personnes assistent aux funérailles de l’hon. sénateur L.-O. 
David ». 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 2, Montréal, Édtions Bernard Valiquette, 1941, p. 51. 
 
Zoltvany, Yves-F., « Laurent-Olivier David et l’infériorité économique des Canadiens français », Recherches 
sociographiques, Vol. 10, n° 2-3, 1969, p. 426-430, Érudit : http://id.erudit.org/iderudit/055472ar. 
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6 − Jacques de Gaspé Beaubien 
 

Figure A4 − 6.1 

 
Jacques de Gaspé Beaubien (1882−1969).  
Photo prise vers 1906, probablement au moment de l’obtention du diplôme d’ingénieur électricien. 
Source : La Presse, 4 juillet 1912, p. 36 (« scrapbook », date incertaine). 

 
Jacques de Gaspé Beaubien est né à Outremont le 18 mai 1882 dans une famille qu’on qualifiait 
à l’époque de bourgeoise, grande propriétaire terrienne à Montréal et à Outremont. Il est le 9e d’une 
famille de 12 enfants dont 8 survivent. Il décède le 2 mai 1969 et est inhumé au cimetière Notre-
Dame-des-Neiges le 6 mai792. 
 
Figure A4 − 6.2 

 
La maison familiale, à Outremont, en 1910. 
Source : Trottier de Beaubien, Charles-Philippe, Écrin d’amour familial, p. 1. 

 

Le bel hommage qui a été rendu par Royal Galipeau, directeur des communications de 
l’Association des Ingénieurs-Conseils du Canada, à l’occasion du 75e anniversaire de fondation de 

 
792 Section C. Lot C00040. 
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l’AICC donne une idée des qualités professionnelles de Jacques de Gaspé Beaubien. Nous 
reproduisons ici un large extrait de ce texte suivi d’informations additionnelles sur sa carrière. Il fait 
carrière sous le nom de « Beaubien », sans prénom. 
 

« À la veille du jubilé de diamant de l’Association des ingénieurs-conseils du 
Canada, ce rapport annuel est dédié à la mémoire du regretté Dr Jacques de Gaspé 
Beaubien, ingénieur-conseil, Commandeur de l’Ordre de l’Empire britannique, 
président fondateur de l’AICC (1925−1949), et président honoraire de l’Association 
(1954-1969). 
 
Le Dr Beaubien est né à Outremont le 18 mai 1881, fils de l’honorable Louis 
Beaubien, député, président de l’Assemblée législative du Québec (1876-1878) et 
ministre de l’Agriculture et de la Colonisation793 du Québec (1891-1897), et de 
Suzanne Lauretta Stuart. Son grand-père paternel, l’honorable Pierre Beaubien, 
député, MD. (Université de Paris), avait représenté la Cité de Montréal et le Comté 
de Chambly au Parlement du Canada avant la Confédération. Son grand-père 
maternel, Sir Andrew Stuart, fut juge en chef de la Cour supérieure du Québec 
(1885-1889). Son ancêtre, Jules Trottier de Beaubien (1590-1665), avait débarqué 
près de Trois-Rivières en 1646. 
 
Diplômé en génie électrique de l’Université McGill en 1906, Le Dr Beaubien était un 
membre fondateur de la Corporation des ingénieurs professionnels du Québec, en 
1920. Après l’obtention de son diplôme, il a enseigné à l’Université McGill pendant 
deux ans pour se joindre ensuite à la Westinghouse Electric & Manufacturing 
Company à East Pittsburgh, Pennsylvanie. 
 
En 1908, il établissait sa propre firme de génie-conseil. En 1922, Jacques Leonard 
Busfield se joignait au Dr Beaubien pour former la firme de Beaubien, Busfield & 
Company (1922−1927). La firme Beaubien Limited était établie en 1927. 
 
Il fut membre de la Commission électrique de la cité de Montréal (1912−1957)794; 
coprésident national du Comité canadien d’Épargne de Guerre lors de la Seconde 
Guerre mondiale; membre du Conseil national de recherches du Canada (1951-
1954); président de Beaubien Limited; président du conseil de David et Frères 
Limitée; vice-président et membre du comité exécutif de la Canada Starch 
Company; membre du conseil de la Howard Smith Paper Mills Limited, de la 
Westburne Oil Company, de la West Canadien Colleries ainsi que de plusieurs 
autres entreprises canadiennes. 
 
Le 26 mai 1925, le gouvernement du Canada octroyait à l’AICC sa charte fédérale. 
Trois semaines plus tard, soit le 18 juin, le Dr Beaubien était élu président de l’AICC 
lors de sa première assemblée annuelle. Son associé, Jacques Busfield, était l’un 
des quatorze membres fondateurs. Le Dr Beaubien est resté président de l’AICC 
jusqu’en 1949, année où il a été succédé par un autre membre fondateur, le Dr 
Arthur Surveyer. 
 
Le 1er janvier 1944, Sa Majesté le R 
roi George VI lui conférait le rang de Commandeur de l’Ordre de l’Empire britannique 
pour service volontaire distingué. Au mois de mars de la même année, il était élu 
président de l’Institut canadien des ingénieurs. En 1945, l’Université du Manitoba lui 
décernait un doctorat honorifique en sciences. 
 

 
793 Il est Commissaire à l’agriculture et de la colonisation et non ministre. 
794 1956. 
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Il épousa (en premières noces) Gabrielle Dandurand795, fille de l’honorable Raoul 
Dandurand, P.C., K.C., président du Sénat (1905−1909), Commandant de la Légion 
d’honneur (1912), membre du Conseil privé impérial de Sa Majesté (1941). Il a eu 
un fils, le Dr Jacques Beaubien, psychiatre, et deux filles, Claire (épouse du Dr 
Jacques Bruneau, chirurgien) et Andrée (épouse du Dr Jacques Charles Bonar, 
administrateur dans le domaine des transports). Il épousa Angéline Rodier en 
secondes noces. Notre fondateur est décédé chez lui, à Outremont, le 3 mai796 1969 
à l’âge de 88 ans. 
 
Le 13 mars 1984, le Conseil d’administration de l’Association des ingénieurs-
conseils du Canada créait le "Prix Beaubien" en son honneur. Ce prix est la plus 
haute marque de distinction conférée à un ingénieur-conseil canadien  qui a servi 
l’Association d’une manière exceptionnelle soit par son travail diligent au sein de 
l’industrie ou par sa contribution à la stature du génie-conseil par l’ensemble de ses 
réalisations. 
 
Il n’y a nul doute que la devise de l’AICC, "Expérience Intégrité Service" a caractérisé 
les services dévoués du Dr Beaubien à sa profession tout au long de sa vie. 
 
Royal Galipeau 
Directeur des Communications de l’AICC 
Ottawa, le 4 juin 1984 ». 

 
De Gaspé Beaubien a été très actif comme ingénieur-conseil. Royal Galipeau mentionne qu’il a 
été membre de la Commission des services électriques de la cité de Montréal (CSÉCM). En effet, 
le commissaire Beaudry Leman démissionne le 1er juin 1912. De Gaspé Beaubien le remplace à 
partir du 8 juillet. Il y a trois commissaires dans cet organisme chargé d’enfouir les câbles 
électriques à Montréal. Le président Louis-Anthyme Herdt représente la Commission des 
services d’utilité publique de Québec, c’est-à-dire le gouvernement du Québec qui veut garder un 
droit de regard sur cette importante commission municipale. Raymond S. Kelsch représente les 
intérêts des compagnies obligées à enfouir leurs câbles. De Gaspé Beaubien représente la ville 
de Montréal. Il est un important personnage de cette commission puisqu’il en fera partie jusqu’en 
juin 1956, alors qu’il remet sa démission au président du comité exécutif de la ville de Montréal 
Pierre Des Marais pour prendre sa retraite après 44 ans de service. Le Comité exécutif de la ville 
accepte sa démission le 28 août et nomme son successeur, Lucien L’Allier, le 10 septembre 
suivant797. 
 
En septembre 1911, cinq ans après avoir obtenu son diplôme d’ingénieur électricien de McGill 
University, il présente les plans et spécifications d’une centrale hydroélectrique à construire sur la 
rivière du Nord à environ 23 milles (37 km) au nord de Saint-Jérôme afin de répondre aux besoins 
de cette dernière en matière d’éclairage et de force motrice. Coût prévu 60 000 $ (de l’ordre de 
1 312 000 $ d’aujourd’hui). Le mois suivant, les soumissions sont sur la table et la ville demande à 
de Gaspé Beaubien de les retourner aux entrepreneurs sans les ouvrir et d’attendre au printemps 
suivant avant d’aller à nouveau en appel d’offres.  
  

 
795 Le 18 octobre 1910, à la cathédrale Saint-Jacques de Montréal. 
796 2 mai 1969. 
797 Archives de la ville de Montréal. VM098-1 : 14 juin; 19 juillet 1912. 6, 20 septembre 1956.  
The Montreal Daily Star, 9 juillet 1912, p. 8, « Mr Gaspe Beaubien, Now appointed as city representative on Electric 
Conduit Commission ».  
La Presse, 6 juillet 1912, p. 36, « La ville nomme son représentant / C’est M. de Gaspé Beaubien que Montréal nomme 
pour faire partie de la commission du service électrique ». 
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Figure A4 − 6.3 

 
Très actif, l’ingénieur-conseil de Gaspé Beaubien fait de la réclame dans Electrical News, le périodique 
des ingénieurs électriciens canadiens.  
Source : Electrical News, 15 décembre 1921, p. 55. 
 
La Compagnie Hydroélectrique de Portneuf lui commande les plans d’une centrale hydroélectrique 
à construire sur la rivière Sainte-Anne près de Saint-Alban. Ingénieur-conseil pour cette 
compagnie, de Gaspé Beaubien remet ses plans au début de 1916. C’est une installation d’une 
puissance de 550 chevaux-vapeur avec possibilité d’installations allant jusqu’à 3 000 chevaux-
vapeur qui doit remplacer celle qui a été emportée par les eaux, en 1914. En mars 1916, le barrage 
permettant une hauteur d’eau de 48 pieds est prêt et on soumissionne pour l’équipement de 
production d’électricité. Durant l’été de cette année-là, de Gaspé Beaubien se rend en France. Il 
est de retour en septembre798. 
 
Figure A4 − 6.4 

 
Croquis d’une unité de l’installation hydroélectrique conçue par de Gaspé Beaubien, sur la rivière 
Sainte-Anne, près de Saint-Alban. 
Source : Electrical News, 1er juillet 1917, p, 33. 
 

 
Au congrès de 1916 de la Canadian Society of Civil Engineers, il est élu vice-président de la section 
« électricité ». Entre 1920 et au moins jusqu’en 1922 inclusivement, il fait partie des représentants 

 
798 VM098-1 : 28 juillet 1916. 
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sectoriels de l’Electrical Co-operative Association of the Province of Quebec − L’Association 
coopérative électrique, province de Québec, qui rassemble les groupes d’intérêts du domaine de 
l’électricité (manufacturiers, entrepreneurs-électriciens, fournisseurs d’équipements électriques 
aux entrepreneurs, ingénieurs-conseils, compagnies de services publics). De Gaspé Beaubien 
représente les intérêts des ingénieurs-conseils au sein de la coopérative. 
 
Le 9 février 1922, a lieu à l’hôtel Windsor à Montréal une grande conférence des membres 
francophones et anglophones de l’Electrical Contractor-Dealers’ Association of Montreal. De 
Gaspé Beaubien préside l’évènement. Il ressort de la rencontre le besoin de renforcer les liens 
entre fournisseurs et entrepreneurs en électricité, d’augmenter le nombre de prises électriques 
dans les maisons et d’améliorer les ventes d’équipement électrique domestique. En somme, 
l’association travaille fort à favoriser une progression du chiffre d’affaires tout en faisant profiter le 
public des bienfaits de l’électricité. 
 
En janvier 1926, il est à Détroit et agit au nom de la cité de Montréal à la Great Lake Harbors 
Convention où sont représentées les villes de Buffalo, Cleveland, Toronto et Détroit pour discuter 
du problème de la dérivation des eaux des Grands Lacs par la ville de Chicago. En avril suivant il 
prononce une conférence à Montréal devant les membres de l’Engineering Institue of Canada sur 
l’étude exhaustive qu’il vient de compléter comme ingénieur-conseil pour le compte des autorités 
de Montréal sur ce prélèvement important d’eau par la ville de Chicago qui cause une baisse du 
niveau d’eau préoccupante sur le fleuve Saint-Laurent. Mis en service en 1900, le Chicago Sanitary 
and Ship Canal a été construit pour diriger les rejets de la ville en sens opposé à sa source 
d’approvisionnement en eau potable qui se trouve dans le lac Michigan. Jusque-là, les eaux usées 
coulaient dans le lac causant de graves problèmes de santé publique. Selon de Gaspé Beaubien, 
le Chicago Sanitary and Ship Canal puise un débit d’eau de 10 000 pieds cubes par seconde 
(283 m/sec.) dans le lac Michigan. Le canal court sur 45 km et déverse cette eau avec ses eaux 
usées dans la rivière des Plaines qui coule vers le fleuve Mississippi. Le canal sert aussi de voie 
pour le transport maritime et est le seul lien reliant le Mississippi et le lac Michigan. De Gaspé 
Beaubien plaide pour une action immédiate de contrôle puisque le niveau des Grands Lacs a 
baissé de six pouces (15,2 cm) depuis la mise en service du canal. Le dossier du prélèvement 
d’eau des Grands Lacs est sur la table depuis 1886 (rapport O’Hanly) et a fait l’objet d’une 
protestation énergique du Canada en 1912, par la Commission of Conservation of Canada 
présidée par l’honorable Clifford Sifton, qui s’oppose à toute future augmentation du débit du canal. 
La bataille se poursuit en 1926…et est encore d’actualité de nos jours. 
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Figure A4 − 6.5 

 
Le Chicago Sanitary and Ship Canal en pleine construction. 
Source :. http://en.wikipedia.org/wiki/File:Chicago-Sanitary-and-Ship-Canal.jpg. 
 

Figure A4 − 6.6 

 
L’énorme Chicago Sanitary and Ship Canal suscite de grandes craintes qui s’avèrent fondées 
lorsqu’on constate la diminution du niveau d’eau du lac Michigan. Le Saint-Laurent à 2 000 kilomètres 
plus loin, en est lui-même affecté. 
Source : http://www.flickr.com/photos/field_museum_library/3409409085/sizes/o/in/photostream/. 
 
Durant la seconde guerre mondiale de Gaspé Beaubien traduit le National Building Code en 
français. Un apport important pour les entrepreneurs francophones. Il participe à plusieurs comités 
militaires et est nommé à la société de la couronne Defence Communication Ltd. Il a aussi été 
membre de la Corporation des ingénieurs du Québec, de l’Association des ingénieurs-conseils du 
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Canada et de l’American Institute of Electrical Engineers. Il a aussi été membre de la Canadian 
Institute of International Affairs, fondée en 1928 et qui avait des succursales à Montréal, Toronto, 
Vancouver et Winnipeg. Aussi membre du Canadian Club et du Rotary Clubs de Montréal dont il a 
été président. Il a aussi été membre de la Ligue de sécurité du Québec, organisme voué à la 
sécurité routière fondée en 1923. 
 
La rue Beaubien, la place Beaubien, le parc Beaubien, l’avenue de, le parc de, à Montréal, ainsi 
qu’une foule d’autres lieux au Québec portent les noms de Gaspé ou Beaubien en mémoire de 
cette grande famille québécoise. 
 
 
Sources papier 
Electrical News,  

Ce mensuel qui devient un bimensuel en 1911 porte plusieurs noms au fil des années :  
Canadian Electrical News and Steam Engineering Journal, 
Canadian Electrical News and Engineering Journal, 
Electrical News, Generation, Transmission and Application of Electricity. 
Accessible sur Internet Archive : http://archive.org/search.php?query=Electrical % 20News. 

Voici les articles consultés dans ce périodique. 
Vol. 20, septembre 1911, p. 58, « Hydro-Electric Power System at St. Jerome, Que. ».  
Vol. 20, septembre 1911, p. 72, « St. Jerome, Que. ». 
Vol. 20, octobre 1911, p. 57, « St. Jerome Project Delayed ». 
Vol. 25, 15 septembre 1916, p. 28, « Personal » (voyage en France). 
Vol. 25, 1er mars 1916, p. 35, « Personals » (Saint-Alban de Portneuf). 
Vol. 25. 15 octobre 1916, p. 21, « Electrical Meetings of the C.S.C.E. » (vice-président). 
Vol. 26, 1er juillet 1917, p. 33-34, « First Unit for Portneuf Hydraulic Company − 550 h. p. Samson 
Turbine… ». 
Vol 29, 1er novembre 1920, p. 54-55, « The Election of Officers » (coopérative). 
Vol. 30, 15 mars 1921, p. 31-32, « Complete List of Officers of Electrical Co-operative Association of 
the Province of Quebec ». 
Vol. 31, 15 février 1922, p. 49, « Contractors Meet in Montreal to hear Discussion on Merchandising 
Topics ». 

 
Commission of Conservation Canada, Protest against furthur Diversion of Water from Lake Michigan for the 
Chicago Drainage Canal Presented at Washington March 27 th 1912, Ottawa, Rolla L. Crain Co Limited, 1912, 
27 p. et tableaux, Internet Archive : www.archive.org. 
 
Gazette (The), 13 avril 1926, p. 6, « Engineer Tells of Six-Inches Drop in Great Lakes Levels / Furthur 
Diversion at Chicago Must Be Prevented, Says De Gaspe Beaubien ». 
 
International Waterways Commission, Report upon the Chicago Drainage Canal by the International 
Waterways Commission, Washington, Government Printing Office, 1907, 54 p., Internet Archive : 
http://archive.org/details/cu31924013845783. 
 
Montreal Daily Star (The), 13 avril 1926, p. 1, « Beaubien Warns Agains Diversion / Montreal Consulting 
Engineer Makes Plea for Quick Action ». 
 
O’Hanley, John Lawrence Power, Report of the effect of the Chicago Drainage Canal on the Levels of The 
Great Lakes, imprimé par ordre du Parlement, Ottawa, S. E. Dawson, imprimeur de la reine, 1896, 54 p. et 
annexes, Internet Archive : http://archive.org/details/reportoneffectc00canagoog. 
 
Patrie (La), 25 mars 1926, p. 16, « Une grande menace pour le Saint-Laurent et nos industries ». 
 
Roy, Pierre-Georges, La famille Aubert de, Lévis, La compagnie J. E. Mercier, imprimeurs et relieurs, 1907, 
199 p., p. 155. 
 
Trottier de Beaubien, Charles-Philippe, Écrin d’amour familial − Détails historiques au sujet d’une famille, 
comme il y en a tant d’autres au Canada qui devraient avoir leur histoire, Montréal, Arbour & Dupont, 
imprimeurs-éditeurs, 1914, 221 p. 
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Wilson, Andrew H., The second Fifty Years : EIC Presidential Biograpies, 1937-1987 (extended to 1010),Part 
One, The Cedargrove Series of Discourses, Memoirs and Essays, #13/2010, Engineering Institute of Canada, 
février 2010. 
 
 
Sites Web 
Assemblée nationale 
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/beaubien-louis-1871/biographie.html, 
et  
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/beaubien-pierre-1873/biographie.html. 
 
Cimetière Notre-Dame-des-Neiges  
Note : dans la rubrique « Recherche d’un défunt », rechercher « Beaubien de ». 
http://www.cimetierenotredamedesneiges.ca/fr/recherche/defunt.htm. 
 
Commission de toponymie du Québec 
http://www.toponymie.gouv.qc.ca. Taper « De Gaspé ».Taper « Beaubien 
 
Dictionnaire biographique du Canada en ligne (Andrew Stuart) 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?id_nbr=6449  
 
Fondation de Beaubien 
http://www.fondationdegaspebeaubien.org/fr/la-fondation/histoire-de-notre-famille 
 
Images Montréal 
http://imtl.org/rue_montreal.php?rue=Beaubien. 
http://www.imtl.org/rue_montreal.php?rue=Gaspe. 
 
Institut canadien des affaires internationales. 
https://www.thecanadianencyclopedia.ca/fr/article/institut-canadien-des-affaires-internationales  
Wikipédia 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chicago_Sanitary_and_Ship_Canal. 
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7 − Henry Archer Ekers 
 

Figure A4 – 7.1 

 
Henry Archer Ekers (1855−1927).  
Photo publiée alors qu’il occupe le siège numéro 2 du quartier Saint-Laurent, au conseil municipal, en 1903. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 
370.  
 
Fils de Thomas Alfred Ekers natif du Devonshire, Henry Archer est né le 8 septembre 1855 à 
Montréal. Il suit le cours commercial du Montreal Collegiate School. Il épouse Eliza McCleary, à 
Montréal, en 1883. Il décède chez lui 1er février 1927, au 265 rue Bishop, Montréal. Il est inhumé 
au cimetière Mont-Royal799. Le Montreal Dayly Star le décrit comme « un homme d’affaires habile, 
avec des opinions arrêtées et de forts préjugés; il n’oublie jamais ses amis ni ses ennemis; a un 
dossier d’administration municipale impeccable »800. 
 
Dès l’âge de 14 ans, il travaille à la brasserie que l’oncle son père a fondée en 1845 en compagnie 
d’un brasseur nommé Ellis801. Cette brasserie passe ensuite aux mains de son père. En 1861, il lui 
succède à la tête de l’entreprise puis étend les ventes à l’ensemble du Canada en fusionnant avec 
la Canadian Breweries, en 1899. Il occupe la présidence de cette nouvelle entité. Puis il accède à 
la vice-présidence de la National Breweries Ltd, regroupement de quatorze brasseurs canadiens, 
en 1909802. 
 
Figure A4 – 7.2 

 
 

799 Section M 706. 
800 « A good business man, of decided opinions and strong prejudices; he never forgets his friends or his foes; has a clean 
municipal record ». Cité dans Morgan, Henry James, The Canadian Men and Women of the Time, p. 368. 
801 Sneath, Allen Winn, Brewed in Canada, p. 31 : « Thomas Alfred Ekers apprenticed with a brewery founded on the 
outkirts of Montreal in 1845 by his uncle, George Bowes, and a brewer by the name of Ellis. Within three years he had 
replaced Ellis as head brewer and the firm oparated as Bowes and Ekers. By 1853, ownership of the brewery transferred 
from uncle to nephew and was renamed the Ekers Brewery. Control of the business would remain in the family name for 
three generations ». 
802 Sneath, Allen Winn, Brewed in Canada, p. 351. 
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La brasserie Ekers située sur le boulevard Saint-Laurent, près de la rue Sherbrooke, à Montréal. Vers 
1900.  
L’édifice a eu plusieurs vocations au fil des ans. Durant plusieurs années, il a été occupé par le Musée Juste pour rire. 
Sources : Annuaire Lovell, 1926−1927 et https://fr.wikipedia.org/wiki/Brasserie_Ekers  
 
À partir de 1898, Ekers tâte la politique et est élu échevin au siège no 2 du quartier Saint-Laurent 
après une chaude lutte à trois803. Il est réélu par acclamation en 1900 et 1902. En 1904, il bat A. 
E. Harvey par un confortable vote de 1221 voix contre 653. Durant son échevinat, il est membre 
du comité des finances où il exerce une grande influence.  
 
En 1906, il brigue les suffrages à la mairie et obtient le mandat avec une majorité de 22 %804. Il 
sera maire de Montréal, jusqu’en 1908. Les contestations ouvrières marquent son passage à la 
mairie. En ce début du 20e siècle, les mouvements populaires comme le Parti ouvrier et le Parti 
socialiste d’Albert Saint-Martin, sténographe et traducteur, prennent de l’ampleur. Les mouvements 
de gauche organisent de grandes manifestations à l’occasion de la fête des Travailleurs, le 1er mai 
1906. En 1907, la police réprime durement la manifestation. Eckers poursuit tant bien que mal la 
voie réformiste tracée par Hormisdas Laporte et Herbert Brown Ames, mais son pouvoir est 
fortement limité par leur absence de la scène municipale et par les assauts d’une opposition 
associée au groupe de Raymond Préfontaine. 
 
Il dévoile le monument dédié à Octave Crémazie, libraire, écrivain et poète, le 24 juin 1906, au 
carré Saint-Louis à Montréal. 
 
Ekers est un conservateur convaincu. Il brigue en vain les suffrages pour ce parti aux élections 
fédérales de 1900 et de 1908 dans le comté de Saint-Laurent, contre le libéral Robert Bickerdike. 
 

 
803 Henry Archer Ekers, 1 021 voix; John Scanlan, 616 voix; Robert Stanley Weir, 590 voix. 
804 William W. Doran, 12 712 voix, Henry Archer Ekers, 16 199 
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Tableau A4.7 
Henry Archer Ekers 
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Carrière politique de Henry Archer Ekers 
 
Inéressé par l’éducation et la santé, il est membre de la Protestant School Board of Montreal et fait 
parti du bureau de direction du Montreal High School et du Montreal Senior school Park and 
Playground Association. Il est « gouverneur » de la Montreal General Hospital et de l’hôpital Notre-
Dame et membre à vie de l’Alcoholics Anonymous Association (AAA). 
 
En affaire, il est membre de : St. James Club, du St. Paul’s Lodge of Freemasons, du Montreal 
Stock Exchange, de la Mount Royal Assurance, du Business Men’s League, du Montreal Industrial 
Exhibition Association et du Merchants and Manufacturers Protective Association.  
 
C’est aussi un amateur de sports. Il est membre du St. George’s Snowshoe Club (raquette), du St. 
Lawrence Curling Club, du Club Lafontaine (golf) et du Montreal Jockey Club (courses de chevaux); 
vice-président du Lake Labelle Fishing Club; directeur du Fish and Game Protection Association; 
membre à vie du Montreal Amateur Athletic Association. 
 
Le 22 avril 1959, la Commission de toponymie remplace le nom du Chemin Brinton par Avenue 
Ekers, à Montréal. 
 
 
Sources papier 
Annuaires Lovell de Montréal et sa banlieue (1842-1999), BAnQ : http://bibnum2.banq.qc.ca/bna/lovell/. 
 
Canada (Le), 2 février 1927, p. 3, « L’ex-maire H. Austin (sic) Ekers est décédé ». 
 
Houston, W. R., Directory of Directors in Canada, Toronto, Houston’s Standard Publications, 1912, 115 p., p. 
78. 
 
Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, 
Montréal, La Violette et Massé, éditeurs, 1903, 848 pages, p. 370-373. 
 
Marsolais, Claude-V, Luc Desrochers, et Robert Comeau, Histoire des maires de Montréal, VLB éditeur, 
Montréal, 1993, 323 pages, p. 194. 
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Morgan, Henry James, The Canadian Men and Women of the Time : a Hand-book of Canadian Biography of 
Living Characters, second edition, Toronto, William Briggs publisher, 1912, 628 p., p. 368. 
 
Patrie (La), 1er février 1927, « Ex-maire de Montréal qui décède ». 
 
Presse (La), 1er février 1927, p. 1, « Henry-Archer Ekers, ancien échevin et ancien maire de Montréal, est 
mort ce matin ». 
 
Sneath, Allen Winn, Brewed in Canada : The Untold Story of Canada’s 350-Year-Old Brewing Industry, 
Toronto, Dundurn Press, 2001, 432 p., p. 31. 
 
VM6, S0, liste des échevins, et maires de la ville de Montréal classés par années d’élections. 
 
 
Sites Web 
Bilan du siècle, Université de Sherbrooke. 
http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/evenements/21276.html. 
 
Démocratie à Montréal (La) 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/eckers/index.shtm. 
 
Commission de toponymie du Québec 
www.toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/Fiche.aspx?no_seq=213583. 
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8 − Rodolphe Forget 
 

Figure A4 – 8.1 

 
Sir Rodolphe Forget (1861−1919). 
Source : Bibliothèque et Archives Canada, PA 127236. 
https://lop.parl.ca/sites/ParlInfo/default/fr_CA/Personnes/Profil?personId=16429. 
 
Sir Joseph David Rodolphe Forget, homme d’affaires, homme politique et philanthrope, est né le 
10 décembre 1861 du mariage de David Forget et d’Angèle Limoges, à Terrebonne, Bas-Canada, 
comme on nommait alors le Québec. Il fait des études classiques au collège Masson, à 
Terrebonne. Le 12 octobre 1885, il épouse à Montréal Alexandra Tourville qui décède en 1891. Il 
épouse en secondes noces Blanche McDonald le 3 avril 1894 à Rivière-du-Loup. Il meurt de 
pneumonie chez lui, au 71 rue Ontario, le 19 février 1919, à l’âge de 57 ans après avoir reçu les 
derniers sacrements des mains de l’archevêque de Montréal, Paul Bruchesi. Il est inhumé le 24 
suivant au cimetière Notre-Dame-des-Neiges, à Montréal805. 
 
Vers l’âge de seize ans, il s’initie aux rouages de la bourse en travaillant à la maison de courtage 
L.−J. Forget et compagnie, propriété de son oncle Louis Joseph Forget. Au cours des années 1880, 
cette compagnie devient l’une des plus grosses sinon la principale maison de courtage à Montréal. 
En 1890, il est admis comme associé et y est actif jusqu’en 1907. Il fonde alors sa propre maison 
de courtage. Plus audacieux que son oncle, il ne tarde pas à se tailler une place enviable dans le 
monde de la finance grâce à de risqués, mais lucratifs placements boursiers. Au début du 20e 
siècle, Forget est l’un des rares millionnaires « canadiens-français » à s’être taillé une place dans 
ce monde presque entièrement dominé par le capital anglo-saxon. On le surnomme « le jeune 
Napoléon de la rue Saint-François-Xavier », en référence à sa présidence de la bourse de Montréal 
de 1907 à 1909. 
 

 
805 Section T. Lot 94. 
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Figure A4 – 8.2 

 
Publicité de la maison de courtage de Rodolphe Forget. 
Source : Annuaire Lovell, Montréal, 1918-1919, p. 1091. 
 
La fin du 19e siècle se caractérise par une forte progression de l’activité financière et industrielle. 
Les Forget se lancent dans l’industrie hydroélectrique en achetant 1890 actions de la Royal 
Electric, compagnie dominante à Montréal. Huit ans plus tard, ils détiennent près de la moitié des 
actions de la compagnie, et l’année suivante ils contrôlent cette entreprise qui détient le contrat 
exclusif de fourniture d’électricité à la ville de Montréal (éclairage des rues et des bâtiments et 
équipements électriques publics). 
 
En vue de créer un « trust » qui contrôlera les sources d’énergie à Montréal (gaz et électricité), 
Rodolphe Forget rêve d’une association avec Herbert Samuel Holt, actionnaire principal et 
président de la Montreal Gas, qui s’oppose à cette idée. Jas. Ross, C. E., vice-président de la 
Montreal Street Railway (Montreal Tramways), fait rencontrer les deux hommes « comme par 
hasard » à son bureau et quitte les lieux806. Forget réussit à convaincre Holt et ce dernier accepte 
une fusion à la condition d’être président de la nouvelle société. Elle est créée en 1901 sous le 
nom de Montreal Light Heat and Power. Rodolphe Forget assume la deuxième vice-présidence. Il 
est aussi très actif à la Montreal Tramway, dont son oncle Louis-Joseph est président. 
 
En 1909, il délaisse le marché montréalais de l’hydroélectricité et se tourne vers les chemins de 
fer et les entreprises hydroélectriques et gazières de la région de la ville de Québec. Cette année-
là, il achète la Compagnie du gaz de Québec. Puis il fonde la Quebec Railway, Light, Heat & Power 
dans le but évident de contrôler le transport ferroviaire et la distribution de gaz et d’électricité à 
Québec.
 
 
Les succès de Rodolphe Forget ne lui attirent pas que des amis. En effet, il est très impliqué dans 
le parti conservateur fédéral et ses adversaires politiques tentent de lui barrer le chemin de l’accès 
au capital. En outre, on l’accuse de se servir des sa potion au gouvernement pour favoriser ses 
affaires personnelles.  
 
Pour affermir sa position financière, Forget se tourne vers le marché financier français. Il établit à 
Paris une maison de courtage et réussit à intéresser des investisseurs français. En 1911, il fonde 
la Banque internationale du Canada. Capital souscrit : 10 M$ (de l’ordre de 218 689 000 $). Il 
compte sur elle pour financer ses entreprises. Ses adversaires politiques montent en épingle le 

 
806, The Gazette, 20 février 1919, p. 4, « Rodolphe Forget Called By Death ». 
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caractère spéculatif de ses investissements et alarment les investisseurs français. L’année 
suivante, la Home Bank of Canada prend le contrôle de la Banque internationale du Canada et 
Forget se voit coupé de sources importantes de financement. L’échec de la Banque internationale 
a de graves répercussions sur les entreprises de Forget. Son chemin de fer entre Saint-Joachim 
et La Malbaie encore inachevé est en difficulté. Ne pouvant obtenir de financement des banques, 
Forget se tourne vers le gouvernement fédéral qui lui achète la voie ferrée en 1919.  
 
Figure A4 – 8.3 

 
Publicité de la banque Internationale du Canada fondée par Rodolphe Forget. 
Source. Le Canada et la France , Chambre de commerce française de Montréal, 1886-1911, publié en 1911 à l’ocasion de 
son 25e anniversaire de fondation, p. 149 et 153.  
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Figure A4 – 8.4 

 
Autre réclame publicitaire de la Banque Internationale du Canada.  
Source : voir figure A4-8.3. 
 
Rodolphe Forget a suscité l’admiration des gens d’affaires de son époque. Ainsi, dans la tradition 
des saints patrons, on le nomme patron du Club des voyageurs de commerce, le 27 janvier 1912. 
Plus de trois cents personnes applaudissent le vibrant hommage que lui livre O. S. Perreault, 
gérant de l’Imperial Tobacco et vice-président honoraire du club, lors de l’inauguration des locaux 
du club situé sur la rue Sherbrooke angle Cadieux. Ce club est un lieu de ressourcement pour les 
voyageurs de commerce « quelles que soient leur race ou leur langue, leurs croyances religieuses 
ou leur foi politique »807. 
  

 
807 « L’inauguration officielle du nouveau club social des voyageurs de commerce - Hommage au patron du club », La 
Patrie, 29 janvier 1912, p. 1, 11. 
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Figure A4 – 8.5 

 
« La maison des Voyageurs de commerce ». 
Situé au coin des rues Sherbrooke et Cadieux, le club sera ouvert officiellement au cours du mois de janvier 1912. 
Source : BAnQ, La Presse, 23 décembre 1911, p. 11. 
 
Rodolphe Forget a été président et administrateur de plusieurs des principales sociétés 
commerciales et industrielles canadiennes de son époque. Ses appuis politiques ont fréquemment 
suscité la controverse. Il est un conservateur indépendant qui appuie la philosophie du parti, mais 
garde sa liberté de parole. Il suit la ligne de parti sur la question des écoles francophones au 
Manitoba et en Ontario, mais se dissocie sur la question de la conscription. Il ne se cache pas 
d’être entré en politique pour voir à ses intérêts. Il est élu député conservateur indépendant dans 
le comté fédéral de Charlevoix en 1904. En 1911 il se fait élire également dans le comté de 
Montmorency. Il occupe les deux sièges jusqu’en 1917 alors qu’il démissionne. En 1917, le premier 
ministre Borden le nomme ministre sans portefeuille, mais il décline au profit de George Perley. 
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Carrière politique de Rodolphe Forget. 
Note 1. De 1911 à 1916, il cumule la fonction de député dans les comtés de Charlevoix et de Montmorency. 
Parlement Canada : https://lop.parl.ca/sites/ParlInfo/default/fr_CA/Personnes/Profil?personId=16429  
 
Reconnaissants de son importante contribution au comté, ses électeurs lui dédient, en 1923, un 
buste qui sera élevé à son ancienne résidence d’été, à Saint-Iréné. Rodolphe Forget en effet 
contribue d’une façon déterminante à l’économie de Charlevoix. Il fonde la Compagnie Québec, 
Charlevoix et Saguenay et construit un chemin de fer entre Saint-Joachim et la Malbaie entre 1910 
et 1919. Il participe à la construction de l’usine de pâtes et papiers à Clermont et fait construire le 
Manoir Richelieu à Pointe-au-Pic (1899). Il met en œuvre la ferme modèle Saint-Aubin, à Baie-
Saint-Paul. Il se fait construire une grande résidence d’été à Saint-Iréné (incendiée en 1965) sur le 
site de 150 acres où ont aussi été érigées au début du 20e siècle, les maisons d’été de Joseph 
Lavergne, juge et homme politique, et de Adophe-Basile Routhier, juge et auteur de l’hymne 
national du Canada. Abrite aujourd’hui le camp musical du Domaine Forget. 
 
Très actif en affaires, il a été : président de l’Eastern Canada Steel and Iron Works; de la compagnie 
d’assurance Mont-Royal; de la East Canada Power and Pulp, de la Compagnie de navigation du 
Richelieu et de l’Ontario qui affrète deux palaces flottants, le « Montréal » et le « Québec » qui 
sillonnent le fleuve Saint-Laurent. Il a été vice-président de la Canadian Securities Corporation et 
de la Société d’administration générale. Il a été administrateur de la Toronto Railway. Il participe la 
formation de la Canada Cement. Il fait partie du consortium qui réunit la Dominion Iron and Steel 
et la Dominion Coal. Il contribue de façon déterminante aux fusions qui amènent la création de la 
Dominion Textile. Il fonde la Murray Bay Lumber & Pulp en 1906, qui fait faillite et est reprise par 
les frères Timothée et Charles Donohue, donnant naissance à la puissante papetière Donohue. 
 
En 1912, en particulier, il occupe de nombreuses fonctions dans le monde des affaires. En voici 
quelques-unes. 
Président : Banque internationale du Canada; East Canada Power and Pulp; Quebec Railway, 
Light, Heat and Power; Quebec and Saguenay Railway; Richelieu and Ontario Navigation Co; 
Eastern Canada Steel; Iron Works; Canada Car foundry. 
 
Vice-président : Montreal Light, Heat & Power; Société d’Administration générale. 
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Directeur : Canadian General Electric; City Central Real Estate; Crown Life Insurance; St. 
Lauwrence Flour Mills; Sterling Coal; Toronto Railway; Toronto and York Radial Railway;; 
Wayagamack Pulp and Paper. 
 
Figure A4 – 8.6 

 
Réclame publicitaire de la Société d’administration générale, en 1912, dont Rodolphe Forget est vice-
président et Hormisdas Laporte directeur. 
Source : Almanach Rolland, 1912 p. 48. 
 
Il appartient au Montreal Military Institute. En 1907, a été le premier lieutenant-colonel honoraire du régiment 
des Fusilliers Mont-Royal qu’on nommait alors Carabiniers Mont-Royal ou 65e bataillon. Il contribue de façon 
significative à la campagne de financement public pour la construction du manège militaire situé angle avenue 
des Pins et rue Henri-Julien, à Montréal qui est officiellement inauguré le 1er avril 1910. En 1912, il est reçu 
chevalier (Knight Bachelor). Dorénavant, il a droit à l’appellation de Sir et son épouse à celle de Lady. 
 
Forget a aussi été philanthrope. En particulier, il contribue à la construction de l’hôpital Notre-Dame de 
Montréal. Il en est bienfaiteur à vie et longtemps membre du conseil d’administration. En 1904, il donne à 
l’hôpital des terrains d’une valeur de 28 000 $ (de l’ordre de 612 000 $). Entre 1906 et 1918, il aurait versé à 
l’hôpital environ 250 000 $ (de l’ordre de 3 548 000 $, année de référence 1918). La Presse et The Gazette 
vont jusqu’à 400 000 $. Il donne 1 000 $ au YMCA808. Lui et son épouse versent 10 000 $ (119 000 $) à la 
campagne de financement pour l’Université de Montréal, en 1920809. 

 
808 « Mot de sir Rodolphe Forget à Montréal, la nuit dernière », La Presse, 20 février 1919, p. 11; « Rodolphe Forget 
Called by Death », The Gazette, 20 février 1919. 
809 Fournier, Marcel, « Édouard Montpetit et l’Université moderne, ou l’échec d’une génération », Revue d’histoire de 
l’Amérique française, Vol. 36, no 1, 1982, annexe 3, p. 29. 
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Membre de nombreux clubs dont le Mount Royal, le St. James, le Saint-Denis et le Royal St. Lawrence Yacht 
Club. 
 
Une école porte son nom : École Sir-Rodolphe-Forget, 7, rue Forget, Baie-Saint-Paul. 
 
Sa fille Thérèse, mieux connue sous le nom de Thérèse Casgrain, milite sans relâche pour le droit de vote 
des femmes durant les années 1940. Elle est la première femme élue à la tête d’un parti politique au Canada. 
Elle est élue chef de l’aide québécoise du parti CCF, en 1951, poste qu’elle occupe jusqu’en 1957. Elle est 
nommée sénatrice en 1971 par Pierre Elliot Trudeau. Son époux, Pierre Casgrain est élu sans interruption de 
1917 à 1942 dans le comté fédéral de Charlevoix sous la bannière du Parti libéral. 
 
Sources papier 
Almanach Rolland agricole commercial et des familles de la compagnie J.-B. Rolland & fils 1911, s.l. 1911, s. 
n., 224 p., p. 74 
 
Almanach Rolland commercial et des familles, Montréal, Granger Frères Limitée, 1912, 224 p., p. 48. 
 
Annuaire Lovell de Montréal et sa banlieue (1919−1920), p. 1080 (sous Forget Lady B), BAnQ : 
http://bibnum2.banq.qc.ca/bna/lovell/. 
 
Canada (Le), 20 février 1919, p. 5, « Sir Rodolphe Forget est mort, hier soir ». 
 
Hogue, Clarence, Québec, Un siècle d’électricité, Éditions Libre Expression, Montréal, 1979, 416 pages, p. 
63. 
 
Houston, Directory of Directors in Canada 1912, Toronto, Houston’s Standard Publications, 1912, 115 p., p. 
87. 
 
Electrical News, décembre 1902, p. 214, « The Montreal Street Railway Company » (Jas. Ross C.E). 
 
Fournier, Marcel, « Édouard Montpetit et l’Université moderne, ou l’échec d’une génération », Revue d’histoire 
de l’Amérique française, Vol. 36, no 1, 1982, annexe 3, p. 29, Érudit : http://id.erudit.org/iderudit/304029ar . 
 
Gazette (The), 20 février 1919, p. 4, « Rodolphe Forget Called by Death / Knight Financier and Former M.P. 
For Charlevoix Was in 58th Year / Power in the “Street” / Amalgamated Gas and Electric and Textile Interests 
/ Waived Right to Place on Cabinet ». 
 
Jedwab, Jack, Directeur exécutif, Congrès juif canadien, région de Québec, Montréal, « Sir Rodolphe 
Forget », Dictionnaire biographique du Canada en ligne, vol 14 (1911−1920), University of 
Toronto/Université Laval, 2000 : http://www.biographi.ca/fr/bio.php?BioId=41495. 
 
Le Canada et la France 1886-1911, publié par la Chambre de commerce française de Montréal, à l’occasion 
du 25e anniversaire de sa fondation, Montréal, 1911, 257 p. 149, 153. 
 
Linteau, Paul-André, Histoire de Montréal depuis la confédération, Montréal, Les Éditions du Boréal, 1992,613 
p., p.169 
 
Presse (La), 20 février 1919, p. 11, « Mort de sir Rodolphe Forget à Montréal, la nuit dernière ». 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, Éditions Bernard Valiquette, Montréal, tome 12, 232 
pages, p. 62, 69. 
 
Wallace, W. Stewart, The Dictionary of Canadien Biography, Toronto, The MacMillan Company of Canada 
Limited, 1926, 433 p. 
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http://www.banqueducanada.ca/taux/renseignements-complementaires/feuille-de-calcul-de-
linflation/?page_moved=1 .(Calcul de l’inflation) 

 
Bilan du siècle, Université de Sherbrooke 
http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/biographies/198.html. 
 
Encyclobec 
http://encyclobec.ca/region_projet.php?projetid=68  
http://encyclobec.ca/region_projet.php?projetid=277  
 
Fusilliers Mont-Royal  
http://lesfusiliersmont-royal.com/musee/fr/?s=Rodolphe+Forget&lang=fr 
 
Grand Québec 
http://grandquebec.com/charlevoix/domaine-forget/. 
 
Commission de toponymie Québec 
http://www.toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/recherche.aspx?s=Rodolphe+Forget&x=52&y=7  
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9 – Augustin Frigon 
 
Figure A4 –9.1 

 
Augustin Frigon, D. Sc., CMG (1888−1952). 
Source. Archives École Polytechnique de Montréal. 

 
François-Xavier Hubert Augustin Frigon est né le 6 mars 1888, fils d’Athanase Joseph Frigon, 
« superintendant, division nord, du service de la voirie de la cité de Montréal »810, et de Marie Délia 
Angèle Lizée. Il épouse Elsie Amanda Owen le 14 avril 1913 à la Basilique Notre-Dame de 
Montréal. Ils ont deux enfants, Raymond (1915-2008), qui deviendra ingénieur comme son père, 
et Marguerite (1917-2009). Il décède le 9 juillet 1952 à l’âge de 64 ans, et est inhumé le 12 juillet 
au cimetière Notre-Dame-Des-Neiges811. Il fait carrière en éducation, en ingénierie électrique et en 
communication. Fait remarquable, il occupera simultanément d’importantes fonctions tout au long 
de sa carrière. Il semble jouir du don d’ubiquité. 
 
Compte tenu de ses origines modestes, Augustin Frigon suit un parcours professionnel digne de 
mention. Issu d’une famille de la classe moyenne, il ne peut jouir d’un réseau familial influent pour 
se hisser aux fonctions importantes qu’il a occupées. Ses indéniables talents en sciences, en 
techniques, en pédagogie et en administration en ont fait l’un des personnages marquants de la 
société canadienne et québécoise de la première moitié du vingtième siècle. 
 
Sa condition familiale, semble-t-il, ne lui permet pas d’accéder au cours classique. Durant son 
enfance et son adolescence, il fréquente l’école publique. On l’inscrit à l’Académie commerciale 
catholique de Montréal (École Le Plateau) (1897), alors réputée comme la meilleure école de la 
Commission des écoles catholiques de Montréal. Elle offre un diplôme terminal de 8e année : cours 
élémentaire, quatre ans; cours modèle (intermédiaire), deux ans; cours académique (supérieur), 
deux ans812. Puis, en 1904, il suit durant dix mois des cours de mathématiques de M. C. Leluau, 
professeur de physique et de chimie à l’École Polytechnique de Montréal et ancien étudiant à 
l’École Centrale de Paris. Cette année préparatoire terminée, il s’inscrit à l’École Polytechnique de 
Montréal. Au printemps 1909, il obtient un diplôme d’ingénieur civil avec distinction (4e sur 22 
étudiants)813. Aussitôt, il retourne travailler pour la Montreal Light, Heat & Power, où il avait œuvré 
durant ses vacances d’été (stages dans différents bureaux d’ingénieurs et à la plate-forme d’essais 

 
810 Annuaire Lovell de Montréal et sa banlieue 1909-1910. 
811 Section R. Lot 1628. 
812 A. Leblond de Brumath, Le livre d’or de l’Académie commerciale catholique de Montréal, Montréal, 1906, 227 pages, 
p. 121-136. 
813 Dossier 999-309-24/15. Archives de l’École Polytechnique de Montréal. 
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de la MLH&P)814. La même année, son alma mater l’engage comme professeur (1909-1927)815 et 
responsable des laboratoires (1910-1917). Il est membre de l’Engineering Institute of Canada dès 
1907 (student member). En 1913, il devient membre associé puis membre en 1931. Il le restera 
jusqu’à la fin de sa vie816. Il a été très actif dans son ordre professionnel (voir annexe) sera élu 
vice-président de la section de Montréal en 1932 puis président en 1933-1934. 
 
En 1909, l’École Polytechnique lui paie un congé pour suivre des cours de spécialisation en 
ingénierie électrique comme étudiant libre en troisième année (cours VI), au Massachusetts 
Institute of Technology de Boston : cours d’électrotechnique complet, cours de mesures 
électriques, de mécanique, de mathématiques, de machines thermiques et surtout un grand 
nombre d’expériences dans les laboratoires de mesures électriques et d’essais de machines 
(année scolaire 1909-1910)817. Durant son séjour au MIT, il est membre du British Empire 
Association818, organisation sociale du MIT regroupant des étudiants étrangers originaires de pays 
de l’Empire britannique. En 1911, il est de retour à Montréal et l’École Polytechnique lui décerne 
un diplôme d’ingénieur électricien, sur présentation d’un projet industriel819. 
 
Il décroche un poste d’ingénieur-conseil à la Commission des services d’utilité publique de Québec 
(1910-1917), et exécute pour elle plusieurs travaux d’expertises820. 
 
En 1911, il explore le secteur privé. Arthur Surveyer lui propose de s’associer et ils fondent la 
compagnie Surveyer & Frigon, ingénieurs-conseils821, qui deviendra, en 1975, la prestigieuse 
compagnie SNC puis SNC-Lavalin en 1991. Leur collaboration débute en 1912. Avant 1914, la 
compagnie Surveyer & Frigon élabore des « projets d’installations d’usines, construction à titre 
d’ingénieurs-conseils de deux petites usines hydro-électriques de 500 chevaux-vapeur chacune, 
préparation de nombreux rapports, études, etc. »822. En effet, durant cette période, la compagnie 

 
814 Notes biographiques. Archives École Polytechnique de Montréal. Dossier personnel d’Augustin Frigon. 
815 Olivier Maurault, École Polytechnique de Montréal, 1873-1948, Montréal, Corporation de l’École Polytechnique de 
Montréal, 1948, 86 pages, p. 85 
816 Austin L. Wright, secrétaire général de The Engineering Institute of Canada. Lettre de condoléances à Elsie Owen (16 
juillet 1952). Fonds Augustin Frigon. Association des Familles Frigon Inc.  
Voir aussi : Transactions the Canadian Society of Civil Engineers, Vol. XXI, part. I, January to June 1907, Montréal, 
Witness Press, 1907, p. 46. 
The Engineering Journal, Vol. 21, no 12, p. 554. 
817 Lettre à Paul Janet, 15 mai 1914, op. cit.  
Voir aussi : Technique, 1911, The Year Book of Massachusetts Institute of Technonogy published in april 1910 by the 
Junior Class, Vol. 25, Boston, MIT, 1911, 393 p., p. 365. 
818 Certificat de membre daté 17 février 1910. Fonds Augustin Frigon, Association des familles Frigon Inc. qui 
éventuellement déposera ce fonds à la Bibliothèque et Archives nationales du Québec. 
819 Lettre à Paul Janet, 15 mai 1914, op. cit. 
820 Commission des services d’utilité publique de Québec, Quatrième rapport annuel (1913) Appendice C, « Rapport sur 
des essais de protecteurs et de garde roues pour tramways ». 
Sixième rapport (1915), p. 11-14, « Mise à terre des points neutres des transformateurs - Quebec Railway Light Heat & 
Power Company ». 
821 On trouve la dénomination suivante en entête de la lettre qu’Augustin Frigon envoie à Paris à Paul Janet, le 15 mai 
1914 : « Surveyer & Frigon, ingénieurs conseils. Expertises, levés de plans, estimations et projets; rapports techniques et 
financiers ». La compagnie tenait bureaux au 56, côte Beaver Hall, Montréal. Tél. Uptown 3808. Les deux ingénieurs se 
présentaient ainsi : « Arthur Surveyer, I. C., membre de Canadian Society of Civil Engineers, de l’association 
internationale des congrès de navigation, de la Société hydrotechnique de France »; Augustin Frigon : « ingénieur 
électricien, professeur à l’École Polytechnique, Université Laval, membre de la Canadian society of Civil Engineer ». Note 
: l’Université de Montréal n’avait pas encore son statut autonome et les facultés et écoles, à Montréal, dépendaient de 
l’Université Laval. 
Année début de Surveyer & Frigon: Suzanne Lalande, SNC, Génie sans frontières, Montréal, Éditions Libre 
Expression, 1991, 273 pages, p. 20,21, 24.  
Année fin de Surveyer & Frigon: Contract Record and Engineering Review, Vol. 30, no 20, 17 mai 1916, p. 489, 
rubrique “Personal”. 
Durée 4 ans: Lettre de Surveyer à Mgr Gauthier, recteur de l’Université de Montréal datée du 15 décembre 1919 (fonds 
Secrétariat général, D35/1257) où il mentionne qu’il a été en association avec Frigon durant quatre ans.  
822 Lettre à Paul Janet, 15 mai 1914, op. cit. 
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participe à des ouvrages d’ingénierie municipale et à la construction de barrages et d’usines hydro-
électriques : Saint-Jérôme (1914)823, Weedon (1915)824, Grand-mère825. La compagnie participe 
aussi à l’élaboration des plans pour l’amélioration du système d’approvisionnement en eau de la 
ville de Joliette (1914)826. À la demande de la Chambre de commerce de Montréal et de la Shipping 
Federation, la firme Surveyer et Frigon prépare une étude de canal pour la baie Georgienne827 
précurseur du projet de canalisation du Saint-Laurent. Surveyer avait amorcé ce projet avant son 
association avec Frigon. Au printemps 1916, Augustin Frigon quitte la compagnie Surveyer & 
Frigon qui devient alors Arthur Surveyer & Co. Il accepte un poste d’ingénieur-conseil à la Canadian 
Siegwart Beam « qui construit des planchers et des toitures jointes par un système de poutres 
juxtaposées fort utilisées entre autres à Montréal, Shawinigan Falls, Trois-Rivières et Québec » 
(1916-1917)828. Il remplit également des contrats pour Cascade Silico Products Co829. 
 
En 1912, il fonde avec Adhémar Maillot et Aristide Beaugrand-Champagne, le 1er bulletin de 
l’Association des anciens de polytechnique (AEEPM), le Bulletin de l’École polytechnique de 
Montréal (BEPM). Le but est de rappeler les anciens au souvenir de leur Alma mater et de les 
informer sur l’évolution scientifique en matière de génie. La revue paraît pour la première fois en 
janvier 1913, mais meurt dix-huit mois plus tard830, après la publication du treizième numéro.  
 
En 1913, on se prépare à la guerre et on annonce la formation d’une école d’officiers d’infanterie 
forte de deux compagnies, le Corps-école d’officiers canadiens (CEOC.) de l’Université de 
Montréal. L’ingénieur P. E. Mercier, de la promotion 1899, prend le commandement du bataillon. 
À son départ, Augustin Frigon prend la relève avec le grade de capitaine831. Sa tâche de cours 
cette année-là : électricité industrielle, mesures électriques, et chargé des laboratoires 
d’électricité832. 
 
En 1915, Augustin Frigon poursuit l’idée d’une revue des anciens et lance la Revue trimestrielle 
canadienne (RTC) en compagnie d’Arthur Surveyer et d’Édouard Montpetit833 qui en sera rédacteur 
en chef durant plus de 30 ans. Frigon en sera le secrétaire jusqu’en 1935. Il fait partie de l’équipe 
de rédaction jusqu’en 1943, tout comme Arthur Surveyer. Dans le premier numéro de la revue (mai 
1915) tirée à 525 copies, tous les trois publient un article. Celui d’Augustin Frigon s’intitule : 
« Application de la théorie des erreurs aux calculs de l’ingénieur ». Texte qui sera également publié 
en brochure la même année chez l’imprimeur Godin-Ménard ltée. La RTC devient l’Ingénieur, en 
1954. Elle est alors devenue la plus ancienne revue du genre au Québec834. 
 
En 1917, il succède à Salluste Duval comme professeur titulaire d’électricité de l’École 
Polytechnique de Montréal après avoir été son aide835. Il est âgé de 29 ans.  

 
823 Electrical News, Vol. 23, no 9, 1er mai 1914, p. 40, « Hydro-Electric Power, St. Jerome ». 
824 Electrical News, Vol. 24, no 20, 15 octobre 1915, p. 33, « Two Miles Falls Development ». 
825 Suzanne Lalande, SNC, Génie sans frontière, Montréal, Libre Expression, 1991, p. 24. 
826 Electrical News, Vol. 23, no 14, 15 juillet 1914, p. 62, rubrique « Current News and Notes », « Joliette, P. Q ». 
827 Revue Trimestrielle Canadienne, no 151, automne 1952, p. 227-238, « Hommage à Augustin Frigon ». 
828 Revue trimestrielle canadienne, op. cit., p. 254. 
Contract Record and Engineering Review, Vol. 30, no 20, 17 mai 1916, p. 489, rubrique « Personal », p. 489. 
829 Raphael Ouimet, Biographies Canadiennes-françaises. Montréal, 1935, p. 350-351. 
830 Olivier Maurault, op. cit. p. 67 
831 Olivier Maurault, op. cit. p. 73-74 et note de bas de page no 98. 
Annuaire de l’Université Laval de Montréal, année académique 1915-1916, Montréal, Arbour & Dupont, 1915, p. 411. 
832 Bulletin de l’École Polytechnique de Montréal, Vol. 1 no 7, juillet 1913, p. 3. 
833 Olivier Maurault, op. cit. p. 67-69. 
834 André Beaulieu et all, La presse québécoise des origines à nos jours, index cumulatif (tomes I à VII, 1764-1944), 
Québec, Les presses de l’Université Laval, 1987, p. 139-141. 
835 Lettre de nomination, 10 juillet 1917. Archives de l’École Polytechnique de Montréal. Dossier personnel d’Augustin 
Frigon. 
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En 1918, au moment où la Canadian Society of Civil Engineers change de nom en Engineering 
Institute of Canada, la section de Montréal crée quatre comités d’ingénierie sous l’autorité du vice-
président de la section, Arthur Surveyer : civil, mécanique, électrique et manufacturier. Augustin 
Frigon est nommé responsable du comité génie électrique en compagnie de J. A. Shaw836. 
 
Les cours suivis au MIT en électricité comme étudiant libre l’ont laissé sur sa faimet il décide de 
pousser plus loin ses connaissances. Deux choix s’offrent à lui : les États-Unis, l’Europe. Il connaît 
bien le MIT pour y avoir étudié. Paris sera son choix pour l’obtention d’un diplôme d’ingénieur en 
génie électrique, puis d’un doctorat en sciences. Ce choix, il le fait dès 1914 en envoyant une lettre, 
le 15 mai, à Paul Janet, directeur de l’École Supérieure d’électricité de Paris, pour demander son 
admission. Mais il devra patienter. La Grande Guerre repousse le projet. Au printemps 1920, muni 
d’un congé payé, il part pour la France avec sa femme et ses deux enfants. Ils habitent au 3, rue 
Ribera, Paris XVIe. Durant l’été 1920 il suit des cours de l’Alliance française puis à l’automne se 
présente à l’École Supérieure d’Électricité de Paris837. 
 
En 1921, il obtient le diplôme d’ingénieur électricien de l’École supérieure d’électricité de Paris838 
et est autorisé à soutenir une thèse de doctorat. Cette année-là, il fait partie de la délégation de la 
France au premier congrès international de la Commission internationale de l’éclairage (CIE), tenu 
à Paris. On fait appel à lui comme interprète. (Augustin Frigon est inscrit à l’École supérieure 
d’électricité comme anglophone!)839 
 
En cours d’année, il occupe un poste d’ingénieur stagiaire au Laboratoire central d’électricité de 
Paris en contrepartie de la bourse d’études Hugues, de la Société française des électriciens, qu’on 
accorde à un ancien étudiant de l’École supérieure d’électricité à condition qu’il accepte de faire 
de la recherche durant un an au laboratoire. Le candidat est proposé par le directeur de l’école840. 
 
Dans une lettre d’Alfred Fyen datée du 15 février 1922, il apprend qu’il vient d’être nommé titulaire 
de la chaire d’électricité de l’École Polytechnique. L’obtention de son diplôme d’ingénieur 
électricien, l’année précédente à l’École supérieure d’électricité de Paris, y est certainement pour 
quelque chose. Il redouble d’ardeur dans ses études doctorales et le 1er juillet, il soutient avec 
succès sa thèse intitulée « Étude expérimentale sur les pertes d’énergie dans quelques 
diélectriques industriels soumis à une différence de potentiel sinusoïdale »841. Augustin Frigon 
devient ainsi le premier « Canadien français » à obtenir un doctorat de la Faculté des sciences de 
l’Université de Paris (Sorbonne), et ce, avec distinction. Cette année-là, il publie des textes dans 
les numéros de juin et de juillet du Bulletin de l’Association des anciens élèves de l’École supérieure 
d’électricité de Paris842. 

 
836 Journal of the Engineering Institute of Canada, Vol. 1, no 2, juin 1918, p. 98, « Montreal Branch ». 
837 Lettre à Alfred Fyen, directeur de l’École polytechnique de Montréal, 29 avril 1920. Lettre de la Banque d’Hochelaga à 
Alfred Fyen, 19 juin 1920. Carte postale de Paris à Alfred Fyen, 19 juillet 1920. Lettre à Alfred Fyen, 20 août 1920. 
Archives de l’École Polytechnique de Montréal. Dossier personnel d’Augustin Frigon. 
838 Bulletin général, 27 juillet 1921. Confirmation de diplôme par Paul Janet, 2 août 1921. Archives de l’École supérieure 
d’électricité. 
839 Formulaire d’inscription à l’École supérieure d’électricité, archives de l’École supérieure d’électricité. 
840 Lettres à Alfred. Fyen, 23 et 28 juillet, 31 octobre 1921. Archives de l’École Polytechnique de Montréal. Dossier 
personnel d’Augustin Frigon. 
841 Série A no 97, no d’ordre 117, Thèses présentées à la Faculté des sciences de l’Université de Paris pour obtenir le titre 
de docteur de l’Université par M. Augustin Frigoin, ingénieur électricien professeur à l’École Polytechnique de Montréal 
soutenue le 1er juillet 1922 devant la commission d’examen, Paul Janet, président, Ch. Fabry et M. Guichard, 
examinateurs, Paris, RGE, 1922, 58 pages. 
842 Formulaire de renseignements personnels de l’Association des Anciens de Polytechnique, 17 juillet 1940. Archives de 
l’École Polytechnique. Dossier personnel. 
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Durant son séjour en France, en plus de la bourse Hugues, il est récipiendaire d’une bourse 
spéciale aux fins de recherches, de la Commission nationale des recherches scientifiques 
(France). Il est exceptionnel que ces bourses soient accordées à un étranger et démontre tout 
l’intérêt que portent les Français pour ses recherches sur les pertes d’énergie843. 
 
Il revient au pays à l’automne 1922. En plus de ses autres activités professorales, il donne une 
conférence, des cours de physique et du soutien technique. En effet, le 8 novembre, dans le cadre 
des conférences organisées par l’Association des anciens élèves de l’École Polytechnique de 
Montréal, il donne une causerie sur les recherches scientifiques qu’il a faites au Laboratoire central 
d’électricité de Paris844. Il donne également toute l’année un cours de physique à la faculté des 
sciences de l’Université de Montréal845. Il est conseiller technique auprès du Département des 
terres et forêts de la province de Québec, pour l’utilisation d’un système de radiotéléphonie pour 
la protection des forêts846. 
 
En 1923, à l’occasion du cinquantenaire de la fondation de l’École Polytechique, on nomme pour 
la première fois un directeur des études « canadien-français »847. À 35 ans seulement, Augustin 
Frigon est nommé à ce poste (1923−1935). Il est le troisième directeur depuis la fondation de 
l’école. Il succède à Émile Balète, un Français (1882−1908); et Alfred Fyen, un Belge (1908−1923). 
Comme directeur des études de l’École Polytechnique de Montréal, il instaure dès les premières 
années de son mandat des réformes dignes d’intérêt : suppression des cours dictés; réorganisation 
et enrichissement notable de la bibliothèque; remplacement des cours transcrits à la main par les 
étudiants par des textes imprimés; introduction d’examens de calculs numériques axés sur la 
compréhension plus que sur la mémoire; examens sans date fixe; conférences sur la pratique du 
génie civil; aménagement des laboratoires d’hydraulique les plus perfectionnés de l’époque des 
universités canadiennes; amélioration substantielle des laboratoires de résistance des matériaux; 
insistance sur l’aspect pratique des cours d’ingénierie; orientation sensible des diplômés vers les 
carrières industrielles; visites industrielles848; création d’un cours de finance; bourses d’études; 
installation d’un gymnase, etc. Il travaille assidument au développement d’une expertise 
francophone qui fait cruellement défaut au début du 20e siècle. Ainsi, durant son mandat, il 
consolide les finances de l’école, révise les programmes, réaménage l’enseignement, consolide la 
formation pratique, fait aménager les nouveaux laboratoires849. Ce qui assoit la crédibilité de 
l’École. 
 
En 1924, il est nommé au Conseil national de recherches du Canada (1924-1939). Il travaille, entre 
autres, au comité d’étude sur la radiodiffusion. Il représente le Conseil national de la recherche à 
la Canadian Engineering Standards Association (1929-1935?)850. Cet organisme publie la 
Canadian Electrical Code, en 1927. 
 
En 1924, il est nommé directeur général de la Direction générale de l’enseignement technique de 
la province de Québec (1924−1935). Il est le fondateur et directeur (1926-1935) de la revue 

 
843 Notes biographiques. Archives de l’École Polytechnique de Montréal, dossier personnel. 
844 ,Archives de l’École supérieure d’Électricité. Dossier d’Augustin Frigon 
845 Notes biographiques no 2, du dossier personnel aux archives de Poly. 
846 Notes biographiques. Archives de l’école Polytechnique de Montréal. Dossier personnel. 
847 Procès-verbaux de la corporation de l’École Polytechnique, séance du 16 juillet 1923. 
848 Revue trimestrielle canadienne, no 151, p. 233-238, « Hommage à Augustin Frigon ». 
849 Procès-verbaux de la Corporation, archives de l’École Polytechnique de Montréal, 7 mai 1928, rapport daté du 4 mai. 
850 Notes biographiques. Archives de l’École Polytechnique. Dossier personnel. Voir aussi Who's Who, 1950, p. 997. 
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Technique publiée par cet organisme851. Durant son mandat, le réseau d’écoles technique prend 
de l’expansion et s’étend sur tout le territoire du Québec. Il institue des cours de métiers et 
d’apprentissage en typographie. Il crée L’École du Meuble. Il remanie les contenus des cours 
techniques. Il fonde des écoles et cours industriels à travers le Québec, dont Grand-Mère, 
Chicoutimi, Port-Alfred, Drummondville, Lachine, etc852. Il travaille farouchement au 
développement de compétences techniques qu’il juge essentielles au développement économique 
des francophones853. 
 
En 1926, il fait partie des fondateurs de l’Institut scientifique franco-canadien et siège au conseil 
d’administration (1926−1952?) 854. La Commission des services d’utilité publique de Québec le 
nomme, le 1er mai, à la Commission des services électriques de la cité de Montréal. Les 
commissaires l’élisent président le 6 mai (1926−1935)855. Cet organisme est responsable de la 
construction et de l’entretien des réseaux souterrains de conduits électriques et de l’enfouissement 
des câbles des compagnies d’électricité, de tramways, de télégraphie et de téléphonie, ainsi que 
ceux des services municipaux d’alarme d’incendie, d’alarme de police, d’aqueduc et de 
signalisation routière. 
 
Grâce à son doctorat sur les pertes d’énergie dans les diélectriques, et à sa participation au comité 
sur la radio du Conseil national de recherches, Augustin Frigon est devenu l’un des ingénieurs 
spécialistes en électricité et en télécommunications des plus en vue au Canada. Ce qui 
déterminera la suite de sa carrière. En 1928, alors âgé de 40 ans, sa carrière prend un tournant 
inattendu qui le mènera plus tard jusqu’à la fonction de directeur général de Radio-Canada. En 
effet, on le nomme commissaire à la Commission Aird (Commission canadienne sur la 
radiodiffusion) (1928−1929). Le conseil d’administration de l’École Polytechnique lui donne un 
congé pour la durée des travaux de la commission et se déclare honoré de la nomination de l’un 
de ses membres à cette prestigieuse commission d’enquête856. John Aird, le président de la 
commission, est un banquier; le commissaire Charles-A. Bowen est rédacteur en chef du quotidien 
Evening Citizen d’Ottawa, et Augustin Frigon est ingénieur en électricité. Ce dernier assume 
principalement l’évaluation technique de l’implantation d’un réseau radiophonique public pour 
rallier l’ensemble des localités canadiennes. Il représente aussi l’élément francophone au sein de 
la commission. Lourde responsabilité, dans un Canada qui à cette époque offrait très peu de postes 
de haut niveau aux « Canadiens français », à ceux occupés par les politiciens dans un climat de 
vifs conflits linguistiques. Les recommandations de cette commission orienteront de façon 
déterminante le concept de radio publique au Canada. Cette année-là, Frigon est élu président de 
l’Association des Anciens Élèves de Polytechnique (maintenant l’Association des diplômés de 
Polytechnique) (1928−1929)857. Il siège également à la Commission pédagogique de la 
Commission des écoles catholiques de Montréal (1931−1935)858. Le 31 novembre 1929 il prononce 

 
851 Formulaire de renseignements personnels de l’Association des Anciens de Polytechnique, 17 juillet 1940. Archives de 
l’École Polytechnique. Dossier personnel. 
Laurent Duval, Frequence/Frequency, la radiodiffusion 1922-1997, no 7-8, 1997, p. 91-106, « Augustin Frigon, CMG, 
D.Sc ». 
852 Revue trimestrielle canadienne, no 151, automne 1952, p. 235. 
853 Augustin Frigon, « Le Canadien français et l’industrie », Revue Trimestrielle canadienne, Vol. 19, mars 1933, p. 1-11. 
854 http://grandquebec.com/histoire/institut-franco-canadien/ 
Voir aussi : Revue Trimestrielle Canadienne: no 151, Automne 1952, p. 238: "directeur de l'institut scientifique franco-
canadien depuis 1926." 
855 Procès-verbaux de la CSÉCM. Archives de la ville de Montréal (VM098-1, 6 mai 1926). 
856 Procès-verbaux de la corporation de l’École Polytechnique, séance du 29 décembre 1928. 
857 Revue Trimestrielle Canadienne, Vol. 35, nov. 1949, p, 76, édition spéciale, "Contribution de Polytechnique au génie 
canadien". 
858 Procès-verbaux de la Commission pédagogique de la CECM, 1928-07-04 et 1935-11-19. 
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une conférence intitulée « The organization of Radio Broadcasting in Canada » devant The 
Engineering Institute of Canada859.  
 
En 1930, il devient membre du Comité catholique du Conseil supérieur de l’éducation de la 
province de Québec. Poste qu’il occupe jusqu’en 1951860. Nomination entérinée le 17 janvier 
1931861. Il est élu membre du conseil d’administration de la Society for the Promotion of 
Engeneering Association (1930-1933)862. 
 
En 1931, il est proclamé l’unique lauréat du prix d’Action intellectuelle en sciences, de l’Association 
catholique de la jeunesse canadienne-française, pour ses travaux scientifiques et techniques863. Il 
sera aussi honoré de ce prix en 1930, 1931, 1933 et 1935. La même année, il est élu président du 
Cercle universitaire de Montréal (1931−1932)864. Cette année-là, il publie une politique 
d’enseignement technique pour la province de Québec intitulée : « Notre enseignement 
technique ». 
 
Fervent promoteur de l’enseignement technique, il siège comme juge honoraire au concours de 
l’Association des Artisans de la Carrosserie Fisher (Fisher Body Craftman’s Guild), section 
canadienne (1932−1934) parrainée par la compagnie General Motor. Le but : susciter chez les 
jeunes le goût des métiers techniques : 4 bourses universitaires, 14 voyages à Détroit, 140 prix en 
or865.  
 
Les sept ans passés comme ingénieur-conseil à la Commission des services d’utilité publique de 
Québec et les dix années passées à la présidence de la Commission des services électriques de 
la cité de Montréal lui donnent l’expérience qui en fait aussi un expert des services publics 
d’électricité. En 1934, il accepte de siéger à la Commission Lapointe866 chargée de s’enquérir des 
conditions de l’électricité au Québec (1934−1935). Cette commission sera le premier jalon qui 
mènera à la création d’Hydro Québec (1944), puis à la nationalisation de l’électricité (1962). En 
tant que directeur de l’enseignement technique, il siège au Bureau aviseur du Bureau des 
examinateurs électriciens (1934)867. 
 
L’année 1935 marque un moment important dans sa carrière. Alors âgé de 47 ans, il est promu 
principal de l’École Polytechnique de Montréal (président de la corporation). Il le restera jusqu’à 
son décès, en 1952. Il est le quatrième à présider au destin de l’École Polytechnique de Montréal 
fondée par Urgel Eugène Archambeault, le premier principal (1895−1904). Le second est Ernest 
Marceau (1904−1919) et le troisième est Aurélien Boyer (1918−1934). 
 
En mai 1935, Augustin Frigon accepte la présidence de la Commission d’électricité du Québec 
(1935−1936), créée pour faire suite à la commission Lapointe et est assermenté le 24 novembre868. 
À ce titre, il est assisté d’Olivier Lefebvre et de J. W. McCammon. Cette commission règle de 
nombreux cas en litige depuis plusieurs années, travaille à l’électrification rurale et aux problèmes 

 
859 Revue Trimestrielle Canadienne, Vol. 15, sept. 1929, note de bas de page 1 de l’article. 
860 Rapports annuels du Conseil de l’Instruction publique.  
861 BAnQ à Québec, 1960-01-032/1338 
862 Procès-verbal de la CÉPM, 22 juin 1933. 
863 Le Devoir, 28 février 1923, p. 3, « M. A. Frigon devient directeur de l’École Polytechnique ». 
864 Revue Trimestrielle canadienne, Vol. 18, mars 1932, p 117.  
865 Fonds Augustin Frigon, Association des familles Frigon Inc. 
866 Lettre d’acceptation du poste de commissaire au premier ministre L. A. Taschereau, 27 août 1934. 
867 La Gazette officielle de Québec, mai 1934, p. 2004, 2005. 
868 Nomination : La Gazette officielle de Québec, Vol. 67, no 48, p. 4818. 
Assermentation, copie : Fonds Augustin Frigon, Association des familles Frigon Inc. 
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liés aux tarifs de vente d’électricité. Il autorise les compagnies d’énergie électrique à émettre des 
obligations pour plusieurs centaines de millions de dollars869.  
 
En 1935, il publie dans The Engineering Journal, une critique du livre « Les réseaux de 
transmission de l’énergie », de Jean Fallou, docteur en science et diplômé de l’École supérieure 
d’électricité de Paris. Il est élu membre du conseil d’administration de l’Engineering Institure of 
Canada et par le fait même membre d’office du conseil d’administration de la section de 
Montréal870. 
 
Sa participation à la commission Aird (1928−1930), semble-t-il, fut remarquée puisqu’à la fin de 
1935, on le presse d’accepter une fonction exigeante qui entraîne sa démission à la présidence de 
la Commission des services électriques de la cité de Montréal et l’abandon de nombreuses autres 
responsabilités. Il accepte le poste de directeur général adjoint de la Société CBC/Radio-Canada, 
crée le 2 novembre 1936. Il est le premier à occuper cette fonction dans cette institution nouvelle 
qui remplace la Commission de la radiodiffusion canadienne (CRC). Il a la responsabilité d’installer 
le réseau des stations radiophoniques à travers le Canada, d’assumer la difficile tâche de concilier 
les exigences des anglophones et celle des francophones; et de maintenir la mission de 
CBC/Radio-Canada lorsque la guerre éclatera. En tant que responsable de la société Radio-
Canada de Montréal, il assure la pérennité du volet francophone de la société d’État. 
 
En 1937, il est chef négociateur du Canada à la Conférence de La Havane pour obtenir des 
fréquences radio exclusives pour le Canada alors aux mains des États-Unis. Contre toute attente, 
il revient de la conférence avec une entente en poche871. 
 
Puis, en 1944, il accepte le poste de directeur général de la CBC/Société Radio-Canada. Poste 
qu’il occupera jusqu’en 1951. Sous sa direction, un grand nombre de postes radiophoniques du 
réseau de Radio-Canada voient le jour à travers tout le territoire canadien. Durant la guerre, il dirige 
l’installation de postes à ondes courtes à Sakville, Nouveau-Brunswick qui donne naissance à 
Radio-Canada international. Il réussit à installer à Montréal, dans l’ancien Hôtel Ford, boulevard 
Dorchester Ouest (maintenant René-Lévesque), le centre de radiodiffusion le plus important 
d’Amérique. Il centralise à Montréal les services administratifs et techniques nationaux de Radio-
Canada qui étaient à Toronto depuis 1938, ainsi que le quartier général du Service international et 
donne un élan considérable à la radiodiffusion de langue française. Ce qui fait passer le nombre 
d’employés à Montréal de vingt à sept cents lorsque la télévision est mise en onde à 
l’automne 1952. Au moment de son décès, il avait créé un réseau radiophonique comprenant 4 
transmetteurs à ondes courtes, une chaîne de 19 puissants postes de transmission et plus de 20 
postes de moindre puissance pour usage local, relayées par 14 000 milles de câbles des 
compagnies Canadian National Telegraph et Canadian Pacific Communication, reliant 105 stations 
radiophoniques872. Il contribue également de façon notable à la création de la télévision de 
CBC/Radio-Canada à Toronto et à Montréal.  
  

 
869 Revue trimestrielle canadienne, no 151, automne 1952, p. 236. 
870 The Engineering Journal, Vol. 18, no 3, p. 124, 149, 160. 
871 Duval, Laurent, « Augustin Frigon, CMG, D.Sc. », Fréquence/Frequency, Montréal, La Radiodiffusion 1922−1997, 
1997, nos 7-8, p.104. 
872 Augustin Frigon, The BBC Quarterly, Vol. 7, no 2, été 1952, p. 100-106, « The Radio Canada Building in Montreal ». 
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A4 – 9.2 

 
Croquis de l’édifice Ford, siège social de la Société Radio-Canada, à Montréal. 
Source. The BBC Quarterly, Vol. 7, no 2, été 1952, p. 103. 
 
À partir 1939, il siège comme directeur au conseil d’administration de la Canadian Geographical 
Society (1939−1952)873. 
 
En 1941, avec Aurèle Séguin, il fonde Radio-Collège qui aura un impact important sur la culture 
populaire et sur les collèges classiques en favorisant l’émergence de « vocations » scientifiques. 
Cet automne-là, il est représentant du Canada au Pan American Council874 fondé par le 
radiodiffuseur américain Columbia Broadcasting System dans le cadre de la diffusion de ses 
émissions éducatives intitulées School of the Air of the Americas. Ces émissions pour enfants sont 
diffusées à travers tout le continent américain avec grand succès. 
 
En 1942, réédition de Notre Enseignement technique. Augustin Frigon croit fermement à 
l’éducation, à l’expertise technique et au développement économique comme outil d’affirmation 

 
873 G. M. Dallyn, secrétaire exécutif et éditeur de The Canadian Geographical Society. Lettre de condoléances à Elsie 
Owen, 31 décembre 1952. Fonds Augustin Frigon. Association des familles Frigon Inc. 
874 Broadcasting, Vol. 21, 10 novembre 1941, p. 41, « Personal notes ». 
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des « Canadiens-français » au Canada. Aussi, cette année-là, il publie la brochure Enseignement 
et influence économique à l’imprimerie Le Devoir (RTC, juin). 
 
En 1943, il présente Enseignement et influence économique sous forme de mémoire au Conseil 
de l’instruction publique de Québec875. En outre, il présente, avec le docteur James S. Thompson, 
directeur général de CBC/Radio-Canada, un mémoire intitulé « Société Radio-Canada et 
radiodiffusion canadienne » devant le comité d’enquête parlementaire canadien sur la radio et qui 
sera marquant.  
 
« Il suscite le Concours littéraire de 1945-1946 qui a donné un essor surprenant aux talents 
canadiens et a convaincu maints écrivains hésitants à se lancer dans l’arène radiophonique. Dans 
le domaine de la musique, nous lui sommes redevables des ̋ Petites Symphonies˝, écoutées même 
au-delà des frontières, et de ˝ Nos futures étoiles˝, programme qui a attiré sur le réseau français 
de jeunes talents de toutes les provinces »876. 
 
En septembre 1945, il est nommé directeur du Canadian Information Service qui vient d’être 
fusionné avec le Wartime Information Board qui a pour mission de coordonner l’information 
fédérale. Poste qu’il occupera jusqu’à l’abolition du service (5 février 1947). Le Département des 
affaires extérieures prend alors en main le service d’information publique et forme un comité dont 
fait partie d’office le président du Bureau des gouverneurs de CBC/Radio-Canada. Le directeur 
général n’en fait plus partie. 
 
Il est secrétaire honoraire du Massachusetts Institute of Technology, pour la province que Québec 
(1944-1946). La fonction de secrétaire honoraire consiste à informer les étudiants des programmes 
scolaires offerts par le MIT et d’assister le bureau d’admission877. Il a également été membre du 
Comité canadien de la Commission électrotechnique internationale. Il a été membre de la 
Commission d’arbitrage à l’expertise du Lac Saint-François (1916).  
 
Atteint de maladie, il quitte la direction générale de CBC/Radio-Canada, au début de 1952, pour y 
occuper le poste de directeur des projets. Il décède le 9 juillet 1952, à l’âge de 64 ans. Le Cercle 
universitaire de Montréal met en berne son drapeau878.  
 
Sa famille reçoit des lettres de sympathie de partout au Canada et d’Europe. Les archives en 
contiennent une centaine : Jean Bruchési, Cyrille Delage, Origène Dufresne, Charles Jennings, le 
Père Lévesque, Adrien Pouliot, Camillien Houde, Louis Saint-Laurent, Émile Vaillancourt, pour ne 
nommer que quelques-uns des plus connus au Québec879. 
 
À l’été 1952, la BBC Quarterly publie à titre posthume un texte d’Augustin Frigon portant sur le 
siège social de la Société Radio-Canada à Montréal intitulé : « The Radio Canada Building in 
Montréal », cette réalisation dont il est si fier. Et pour cause! Les installations radiophoniques de 
Montréal sont alors parmi les plus importantes en Amérique et le réseau télévisuel est maintenant 
au point. 

 
875 Hector Perrier, Notes de l’hon. juge Hector Perrier, Revue trimestrielle canadienne, no 151, automne 1952, p. 230-232. 
876 FondsIreneLussier_UnivMtl_P6/E5 (notes biographioques sur Frigon par Olivier Maurault). 
877 Massachusetts Institute of Technology Bulletin, Catalogue Issue June 1944, Vol. 79, no 4, Boston, MIT, 1944, 149 p., 
p. 140, 142. 
Même bulletin pour les années 1945 et 1946. 
878 Urgel Mitchell, gérant du Cercle universitaire de Montréal. Lettre de condoléances à Elsie Owen, 18 juillet 1952. Fonds 
Augustin Frigon. Association des familles Frigon Inc. 
879 Fonds Augustin Frigon. Association des familles Frigon Inc. 
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Pour saluer le rôle exceptionnel qu’il a joué dans la création et l’expansion de CBC/Radio-Canada, 
une plaque de bronze est coulée à son effigie et placée dans l’Édifice Ford, en 1955. Elle accueille 
maintenant les visiteurs dans le hall d’entrée de la Maison de Radio-Canada, boulevard René-
Lévesques, à Montréal. Cette plaque est le fruit des employés de Radio-Canada « qui se sont 
formés en comité pour recueillir les fonds nécessaires à la réalisation du projet »880. 
 
En 1974, pour perpétuer sa mémoire, le conseil d’administration de l’École Polytechnique de 
Montréal crée la Chaire Augustin-Frigon. L’objectif initial était de faciliter la venue à l’école de 
professeurs et de conférenciers éminents pour la tenue de colloques tout comme l’avait fait 
Augustin Frigon, en son temps. Plus tard, la chaire financera des journées d’étude, puis sous 
l’impulsion de Roland Doré, elle financera des conférences. Ces conférences visent à présenter 
l’École Polytechnique comme leader en communauté scientifique canadienne en proposant des 
séminaires portant sur l’interaction entre l’ingénierie et les sciences humaines881. Le Colloque 
Augustin Frigon a célébré son 40e anniversaire en 2010. 
 
Médailles et titres honorifiques : 
La médaille « Julian C. Smith Medal, E. I. C. », la première fois octroyée, lui est décernée en 1940 
en compagnie de William D. Black, Richard J. Durley, Francis W. Gray, Sir Herbert Samuel Holt, 
Richard S. Lea, Beaudry Leman et Charles A. McGrath. Le conseil de The Engineering Institute 
of Canada décerne cette médaille en reconnaissance d’une contribution importante au 
développement du Canada882. 
 
Figure A4 – 9.3 

 
Médaille Julian Smith 
Source : Engineering Journal, Vol. 23, no 10, octobre 1940, p. 438. 
 
En 1943, il obtient un doctorat honoris causa de l’Université de Montréal. Lettre d’Olivier Maurault, 
recteur de l’Université de Montréal : 

 
880 « Dévoilement d’une plaque », La Gazette des campagnes, 7 décembre 1955, p. 2. Voir aussi :  
« Hommage à M. A. Frigon », La Presse, 7 décembre, p. 37.  
« Se souvenir d’Augustin Frigon », La semaine à Radio-Canada, p. 22. 
« Plaque à la mémoire de feu Augustin Frigon », L’Écho du St-Maurice, p. 6. 
« Hommage à Augustin Frigon », Le Devoir, p. 7. 
881 Archives, École Polytechnique de Montréal. 
882 Engineering Journal, Vol. 24, no 2, février 1941, p. 90. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9daille_Julian_C._Smith. 
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Cher Monsieur Frigon 
 
L’Université de Montréal, à l’occasion 
de l’inauguration de ses nouveaux bâtiments, désire 
distinguer quelques personnages dont la réputation 
lui fait honneur. Elle vous a choisi et serait heu- 
reuse de vous décerner un doctorat «honoris causa ». 
 
Veuillez me dire si vous pouvez accep- 
ter cet honneur et venir le recevoir vous-même. 
 
J’inclus une formule que vous voudrez 
bien avoir la bonté de remplir. 
 
Je vous prie d’agréer l’expression de 
mes meilleurs sentiments. 
 
Le Recteur 
Olivier Maurault  
pss 

 

Figure A4 – 9.4 

 
Doctorat honoris causa décernée à Frigon par l’Université de Montréal. 
Source : Fonds Augustin Frigon, Archives de l’Association des familles Frigon inc. qui sera déposé éventuellement à 
Bibliothèque et archives nationales du Québec. 
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Le 1er juillet 1946, il reçoit le titre de compagnon de l’ordre de Saint-Michel et de Saint-Georges883 
(CMG) des mains de Sa Majesté Georges VI, lors de sa visite au Canada. « Cette distinction, est 
surtout accordée à aux personnes, fonctionnaires britanniques ou non, qui ont rendu de grands 
services dans les services diplomatiques britanniques, dans le Commonwealth ou dans les 
territoires d’outre-mer884 ». Elle peut aussi être décernée pour un important et loyal service en 
relation avec les affaires étrangères de Grande-Bretagne ou du Commonwealth885. L’installation 
d’imposantes antennes à ondes courtes à Sackville, Nouveau-Brunswick, qui ont permis à la British 
Broadcasting Corporation de maintenir la communication internationale avec ses alliés durant le 
second conflit mondial886, n’est probablement pas étrangère à l’obtention de cette médaille. 
L’ouverture officielle de la station se fera après la guerre. 
 
Figure A4 – 9.5 

  
Médaille compagnon de l’ordre de Saint-Michel et de Saint-George (CMG). 
Source : http://www.medals.org.uk/united-kingdom/united-kingdom011.htm 
 
Frigon décède le 9 juillet 1952. Dans ses condoléances, le recteur de la Faculté des sciences de 
l’Université Laval, Adrien Pouliot, mentionne : 
 

Très vives condoléances de la part de tous mes collègues de la Faculté 
des sciences qui se joignent à moi afin d’exprimer leur sincère 
admiration pour la carrière si admirablement remplie du docteur Frigon. 
C’était pour moi un ancien professeur remarquable un collaborateur à 
Radio-Canada et un ami précieux. L’Université Laval a voulu lui 
marquer sa profonde estime en lui décernant un doctorat honoris causa 
de notre faculté des sciences qu’il devait recevoir en septembre 
prochain887 . 
 

 
883 Most Distinguisched Order of St. Michael and St. George. 
884 Wikipedia : http;//fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_de_Saint-Michel_et_Saint-Georges. 
885 Site officiel de la monarchie britannique : 
http;//www.royal.gov.uk/MonarchUK/Honours/OrderofStMichaelandStGeorge.aspx. 
886 Duval Laurent, op. cit., p. 91, note de bas de page. 
887 Adrien Pouliot ,doyen de la Faculté des sciences de l’Université Laval. Télégramme de condoléances à Elsie Owen, 10 
juillet 1952. Fonds Augustin Frigon. Association des familles Frigon Inc. qui sera éventuellement déposé à la Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec. 
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En avril 1952, des collèques présentent une demande pour attribuer à Frigon la médaille John 
Kennedy, la plus haute distinction de l’Engineering Institute of Canada. Le décès de ce dernier en 
juillet de la même année coupera court à cet honneur. Dans une lettre adressée au président L. 
Austin Wright datée du 24 avril 1952, on peut lire : 
 

Furthur to your circular of March 21, 1952 regarding the Award of the 
Sir John Kennedy Medal, the undersigned are pleased to recommand 
to Council the name of Dr. Augustin Frigon, M.E.I.C., formerly General 
Manager of the Canadian Broadcasting Corporation. We enclose a 
copy of Dr. Frigon’s biography. 
Yours very truly, 
Léon Duchastel, counsiller 
Jean P. Carrière, counsiller 
Henri Gaudefroy, counciller888. 

 
 
Club et sociétés 
Augustin Frigon a fait partie de nombreux clubs et sociétés dont en voici quelques-unes :  
American Institute of Electrical Engineers (membre associé); American Vocational Association; Association 
athlétique d’amateurs nationale; Cercle universitaire de Montréal; Club de Golf de Laval-sur-le-Lac; Club 
Rideau (Ottawa); Corporation professionnelle des ingénieurs du Québec; Engineering Institute of Canada; 
Massachusetts Institute of Technology Alumni; Rotary Club (section Montréal) dont il fut directeur de 1927 à 
1930; Royal Automobile Club of Canada889; Royal Society of Arts and Manufacture of London; Société amicale 
des anciens élèves de l’École supérieure d’électricité de Paris; Société française des électriciens; The Society 
for the Pomotion of Engineering Education (bureau de direction); University Club; Winchester Societies. 
 
 
Publications/rapports/conférences d’Augustin Frigon 
Note : on peut consulter la plupart des originaux de ces textes au Fonds Augustin Frigon de l’Association des 
familles Frigon inc. qui les déposera éventuellement à la Bibliothèque et Archives nationales du Québec.  
RTC = Revue trimestrielle canadienne. 
 
1913 ¨« Rapport d’Augustin Frigon, ingénieur civil et électricien, sur le fender spécial H & B. pour tramways 

à un seul truck », Commission des services d’utilité publique de Québec, 4e rapport annuel, 1913, 
Appendice F, p. 94-99. 

¨« Ce qui doit déterminer un jeune homme à faire des études ». Bulletin de l’École Polytechnique, 
Vol. 1, no 3, mars. 

1914  ¨« Les progrès de l’électricité en 1913 », Bulletin de l’École Polytechnique, vol 2 no 1, janvier. 
¨« Essaie d’un système de contrôle à survolteur », Bulletin de l’École Polytechnique, vol 2, no 3, mars. 

1915  ¨Rapport sur la mise à terre des points neutres des transformateurs - Québec Railway Light, Heat & 
Power Company. Commission des services d’utilité publique de Québec, 6e rapport annuel, 1915, 
p. 13-14. 

¨« Application de la théorie des erreurs aux calculs de l’ingénieur », RTC, mai. 
¨« Nos laboratoires d’électricité », RTC, août. 

1919  ¨« Le chauffage à l’électricité des maisons d’habitation », RTC, février. 
1920  ¨« Électrification des grands réseaux de chemins de fer », RTC, mars, et publié aussi en brochure par 

l’Imprimerie populaire ltée. 
1922  ¨Note à l’Académie des sciences de Paris sur la thèse de doctorat de Frigon présentée par Paul Janet, 

membre de l’Académie, 22 mai. 
¨Articles dans le Bulletin de l’Association des anciens élèves de l’École supérieure d’électricité de 

Paris, juin et juillet. 
¨Causerie aux étudiants de l’École Polytechnique de Montréal sur ses recherches scientifiques au 

Laboratoire central d’électricité de Paris, 13 novembre. 

 
888 Archives École Polytechnique de Montréal. 
Voir aussi : L. Austin Wright, M. E. I. C, secrétaire général de The Engineering Institute of Canada. Lettre de 
condoléances à Elsie Owen, 16 juillet 1952. Fonds Augustin Frigon. Association des familles Frigon Inc. 
889 George A. McNamee, secrétaire-trésorier et gérant de la Royal Automobile Club of Canada. Lettre de condoléances à 
Elsie Owen, 14 juillet 1952. Fonds Augustin Frigon. Association des familles Frigon Inc. 
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1923 ¨« Étude expérimentale sur les pertes d’énergie dans les diélectriques des câbles ». RTC, décembre. 
¨« De l’utilité de la recherche », causerie donnée aux membres de l’Engineering Institute of Canada, 

Château Frontenac, Québec, 9 avril. 
¨« Étude expérimentale sur les pertes d’énergie dans les diélectriques des câbles ». RTC, décembre. 

1924 ¨Premier discours comme directeur de l’École Polytechnique de Montréal au colloque annuel de l’école 
qui fête alors son 50e anniversaire, Hôtel Windsor, Montréal, 26 janvier 

¨« L’enseignement technique », causerie donnée à la réunion mensuelle de la Chambre de commerce 
de Montréal, 4 novembre. 

1925 ¨« Une école d’apprentissage », discours d’Augustin Frigon au premier congrès général de 
l’enseignement technique, Montréal, École Technique de Montréal, 11 juin. 

¨Frigon remercie le frère Marie-Victorin conférencier au Cercle universitaire de Montréal, 28 
novembre. 

1926  ¨« Notre nouvelle école d’imprimerie », revue Technique, février. 
¨« La valeur de la recherche scientifique », Cercle universitaire de Montréal, 12 avril. 
¨Interview accordé au journal Le Devoir sur les écoles techniques, 28 octobre. 

1927 ¨Conférence sur l’état de l’enseignement technique au Québec, participants et lieu inconnus, 5 
décembre. 

1928 ¨« L’ingénieur civil », RTC, décembre, publié aussi en brochure par Imprimerie Populaire ltée, 
Montréal. 

¨Interview accordé à La Presse sur les canadiens-français et la science, 24 février. 
¨« L’école Polytechnique, les services qu’elle a rendus au pays et ceux qu’elle appelle à rendre », 

Rotary Club de Montréal, Hôtel Windsor, Montréal, 20 mars. 
¨Frigon remercie Gustave Renaud, conférencier au Cercle universitaire de Montréal, 24 mars. 
¨Allocution au banquet annuel de l’École technique de Montréal, Hôtel Queen’s, Montréal, 29 mai. 
¨« Augmentation considérable des élèves à Polytechnique », destinataire inconnu, 5 octobre. 
¨« L’ingénieur civil » RTC, décembre. 

1929 ¨« À nos lecteurs », revue Technique, janvier (appel à créer une expertise canadienne-française 
industrielle, commerciale, financière et technique).  

¨Interview accordé au journal Le Devoir, sur la radio en Europe, le bilinguisme, etc., 18 mars. 
¨« Les conditions actuelles du radio au Canada et dans les pays d’Europe », 2 juin. 
¨« The organization of Radio Broadcasting in Canada », RTC, septembre, publié aussi en brochure 

par Imprimerie Populaire ltée. 
¨« L’éducation technique dans la province de Québec », Electrical Club, Hôtel Queen’s, Montréal, 4 

octobre. 
¨« The organization of radio broadcasting in Canada », causerie aux locaux de l’Engineering Institute 

of Canada à Montréal, 31 octobre. 
¨Frigon remercie le professeur Jean Cabannes conférencier au Cercle universitaire, 23 novembre. 
¨« The organization of radio broadcasting in Canada », RTC, décembre. 

1930  ¨« Développement de la radio au Canada », Rotary Club, Hôtel Windsor, Montréal, 7 janvier. 
¨« Une richesse trop ignorée », destinataire inconnu, 3 février. 
¨« École Polytechnique de Montréal », Journal of Engineer Education, mars. 
¨« Education by radio », causerie donnée à l’Ontario Educational Association, Convention Hall, 

Toronto, 23 avril. 
¨« Education by Radio », RTC, juin. 
¨Conférence au banquet du 20e anniversaire de l’École technique de Montréal, Hôtel Windsor, 

Montréal, 27 novembre. 
¨Discours aux finissants du collège du Mont Saint-Louis, date indéterminée.  

1931 ¨Frigon remercie Sir Henry Thornton, directeur général des Chemins de fer, conférencier au Cercle 
universitaire, 7 février. 

 ¨« Pères et fils », allocution à la rencontre annuelle de la Graphic Arts Association, Hôtel Widsor, 
Montréal, 18 février. 

 ¨Entretien avec les anciens élèves de l’École technique de Montréal, Club de Réforme, 23 février. 
 ¨Conférence de promotion de l’École Polytechnique donnée au séminaire de Joliette, 2 mars. 
 ¨Préface au document descriptif du « 7e voyage de l’Université de Montréal à travers le Canada et 

en Alaska par le Pacifique canadien ». Thème : « Au pays du soleil de minuit », 15 mars. 
 ¨Conférence de promotion de l’École Polytechnique donnée au collège Bourget, à Rigaud, 23 mars. 
 ¨Discours à la distribution des prix de fin d’année à l’École technique de Montréal, 10 juin. 
 ¨Frigon présente le Dr Émile Sergent, conférencier au Cercle universitaire de Montréal, 17 juillet. 

Archives de la Ville de Montréal



Annexe 4 
Augustin Frigon  

 

© Pierre Frigon 2013, 2020 
 

449 

 ¨Discours en l’honneur d’Ernest Brown nommé doyen de la faculté d’ingénierie de l’Université McGill, 
dîner spécial de l’Engineering Institute of Canada, Montréal, 16 décembre. 

 ¨« L’enseignement de l’électricité au Canada », texte pour le Congrès international d’électricité de 
Paris, 17 décembre. 

 ¨Projet de leçons radiographiques inspirées de celles offertes par la British Broadcasting Corporation, 
Londres. 

1932¨Description du réseau des écoles techniques, texte en anglais, destinataire inconnu, 8 janvier. 
¨Frigon rend hommage à Ernest Lapointe, conférencier au Cercle universitaire de Montréal, 18 

janvier. 
¨Frigon présente le chanoine Adrien Garnier, conférencier au Cercle universitaire de Montréal, 5 

mars. 
¨« Contrasted Methods of Engineering Education », présentée au dîner-causerie mensuel de la 

section d’Ottawa de l’Engineering Institute of Canada, 31 mars. 
¨Frigon présente Léo Parizeau, conférencier au Cercle universitaire de Montréal, 9 avril. 
¨Discours d’inauguration du laboratoire d’hydraulique de l’École Polytechnique de Montréal, 10 mai. 
¨« Le nouveau laboratoire d’hydraulique de l’École Polytechnique », RTC, décembre. 
¨Placement des ingénieurs issus de l’École Polytechnique de Montréal, texte en anglais, destinataire 

inconnu. Date : entre mars et mai. 
¨« Notre enseignement technique », texte descriptif de l’ensemble du réseau technique du primaire à 

l’université. Une réimpression sera faite en 1942. 
1933  ¨« Le Canadien français et l’industrie », causerie prononcée devant la Société des conférences de 

l’Université d’Ottawa (26 février) et la Chambre de commerce de Montréal (date inconnue) 
¨« L’ingénieur dans l’industrie », causerie prononcée à l’Engineering Institute of Canada, section 

Québec, 6 mars. 
¨Préface de « Cours de sécurité industrielle en huit leçons » d’Arthur Gaboury, Association pour la 

prévention des accidents du travail, 1933, 52 pages, septembre. 
¨« Le Canadien français et l’industrie », RTC, décembre.  

1934  ¨Discours au banquet annuel des anciens de Polytechnique, 3 février. 
¨Discours au banquet annuel des anciens de Polytechnique, RTC, mars. 
¨« Le français de certaine classe de Canadiens », interview accordé à Olivar Asselin, journal l’Ordre, 

p. 1, 1er juin. 
¨« Conversation avec Monsieur Augustin Frigon », interview accordé à Roland Prévost, Revue 

populaire, septembre, p. 6. 
¨Interview à La Presse sur l’Association des Concerts symphoniques dont Frigon est l’un des 

fondateurs, 21 décembre. 
¨Interview accordé à L’Action universitaire, journal des étudiants de l’Université de Montréal, 

décembre. 
¨« Notre problème » décrit la situation de l’enseignement technique au Québec par rapport au 

Canada. Publié dans la revue Technique, décembre. 
¨« Québec pays de transition et de progrès », destinataire inconnu, écrit dans le cadre du 400e 

anniversaire de la venue de Jacques Cartier en Nouvelle-France. 
1935  ¨Discours au banquet annuel des anciens de Polytechnique, février 

¨« Conférence d’adieu aux élèves de la 59e promotion, le 24 avril 1935 ». 
¨« Éditorial » dans l’édition spéciale de la revue Technique, Vol. 10 no 9, p. 397, portant entièrement 

sur l’École du meuble, novembre. 
1936  ¨« Education and Training of our Young Men », causerie présentée à la rencontre hebdomadaire du 

Club Kiwanis Saint-Laurent, Hôtel Queen’s, Montréal, 21 avril. 
¨« Conférence d’adieu aux élèves de la 59e promotion », 24 avril. 
¨Discours en l’honneur du ministre de la Voirie, J. -F. Leduc, Cercle universitaire de Montréal, 26 

octobre. 
1937  ¨« Dans les coulisses de Radio-Canada », diner conférence hebdomadaire du Cercle universitaire de 

Montréal, 6 mars. 
1938  ¨« Memorandum on Trip to Cairo and Europe », 1er juin, et une autre version du texte daté du 1er 

octobre sans titre et page 1 manquante. 
¨« Aperçu sur Radio-Canada », discours prononcé au Rotary Club de Québec, Château Frontenac, 

28 juin. Note : Frigon était membre du club Rotary. Le dossier contient son épinglette du « Rotary 
International ». 

¨« Aperçu sur Radio-Canada », RTC, décembre. 
¨« Entre nous », causerie prononcée à Radio-Canada), 17 août. 
¨« Les progrès de Radio-Canada », causerie au déjeuner de l’Electrial Club de Montréal, 13 octobre. 
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1939 ¨« Quelques réflexions sur Radio-Canada », conférence à un dîner-causerie la Chambre de commerce 
du district de Montréal, Club Saint-Denis, 27 avril. 

¨Hommage à la contribution technique de Frigon à Radio-Canada par Edward A. Pickering, « assistant 
to General Manager » (sic), CBC, destinataire inconnu, 28 septembre. 

¨« Radio in War Time », Causerie prononcée au Club Rotary de Montréal et radiodiffusée par la CBC 
à Montréal, le 24 octobre. Note : le dossier contient la bande sonore du discours, sur DVD-R. 

¨« Radio in War Time », causerie prononcée au Canadian Club, au Cascade Inn, Shawinigan, 21 
décembre. 

¨« Radio in War Time », RTC, décembre, p. 391. 
1940  ¨Conférence sur CBC/Radio-Canada à la Chambre de Commerce française au Canada, Montréal, 2 

décembre. 
¨« The Engineer in War Time », discours sur les ondes de CBC sous les auspices de l’Engineering 

Institute of Canada, 6 novembre. Note : le dossier contient l’enregistrement du discours, sur DVD-
R. 

1941  ¨Discours au banquet annuel de l’École Polytechnique de Montréal, 1er février. 
¨« Radiobroadcasting in Canada », discours prononcé au congrès estival de l’American Institute of 

Electrical Engineers, qui a eu lieu entre le 16 et le 20 juin à Toronto. 
¨« Texte de la causerie que prononcera à Radio-Canada M. Augustin Frigon, lors de l’inauguration 

officielle de « Radio-Collège » le 5 octobre 1941 ». Le dossier contient aussi une revue de presse 
sur « Radio-Collège » entre janvier 1941 et décembre 1942. 

1942  ¨« Discours prononcé par Monsieur Augustin Frigon au banquet annuel de l’École Polytechnique, 
samedi 7 février 1942 ». 

¨« Quelques notes sur Radio-Canada », destinataire inconnu, description du fonctionnement de 
Radio-Canada, et des réalisations du réseau français,13 avril. 

¨« Mémoire sur l’orientation à donner à l’enseignement primaire pour mieux préparer notre jeunesse 
aux positions de commande », proposition de réforme de l’enseignement au Comité catholique du 
Conseil de l’instruction publique, 5 mai. 

¨« Enseignement et influence économique », RTC, juin. Aussi édité sous forme de brochure par 
l’Imprimerie Le Devoir, Montréal. 

1943  ¨« Présentation de James S.Thomson, directeur général de CBC/Radio-Canada, conférencier au 
Cercle universitaire, 23 février. 

¨Augustin Frigon, James S. Thompson, Société Radio-Canada et radiodiffusion canadienne, extrait 
du procès-verbal des mémoires et témoignages au comité d’enquête de la Chambre des 
Communes sur la radiodiffusion, juin - juillet. 

¨« Radiodiffusion canadienne, discours prononcé au Rotary Club de Québec par M. Augustin Frigon, 
le 12 octobre 1943 ».  

¨« Broadcasting plans for the Post-War Period (French address) », causerie au dîner annuel de la 
Quebec Radio Trades Association, Quen’s Hotel, Montréal, 25 novembre. 

¨« Broadcasting in Action », Conférence à l’Institut royal du Canada, Convention Hall, Université de 
Toronto, 11 décembre. 

¨Préface de Opinions, tribune d’information sur les problèmes de l’après-guerre », dirigé par Raymond 
Tanghe, Éditions Fides, 1943, 159 pages, 15 septembre. 

1944 ¨Préface de Le Canada dans l’ordre international : tribune d’information sur les problèmes de l’après-
guerre Raymond Tanghe, Montréal, Fides, 1944. Vérifier 

¨« Discours prononcé par M. Frigon le 6 février 1944 au banquet annuel de l’Association des diplômés 
de Polytechnique en remerciement à l’adresse du Dr Karl Taylor Compton, président du MIT », 6 
février.  

¨« Network Radio Operation », causerie à l’Engineering Institute of Canada, section Montréal, 30 
mars. 

1945  ¨« Canadian Radio Broadcasting », 8 janvier, publié dans Les ingénieurs de Polytechnique et le 
progrès du Québec, publié par l’Association des diplômés de Polytechnique, 1945, pages 61 à 64. 

¨« Ce qu’il faut au jeune ingénieur pour réussir », 3 mars, texte publié dans le périodique Le Quartier 
Latin, 9 mars. 

¨Causerie sur CBC/Radio-Canada, Queen’s University, Kingston, Ontario, 7 avril. 
¨Interview accordé à la journaliste Jean Desprez de Radio-Canada, 1er mai. 
¨« Engineering Education », texte pour la revue « Electrical World », 9 juin. 
¨Texte pour la Corporation des ingénieurs professionnels sur les qualités du jeune ingénieur, 6 août. 

1946  ¨Interview accordé à la journaliste de Radio-Canada Jean Desprez, 1er janvier. 
¨Conférence sur la radio et le virage technologique de la fréquence radio FM, et de la télévision, à 

l’Institute of Radio Engineers, section Montréal, 27 février. 
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¨« Projet de discours pour l’Institute of Radio Engineers de Toronto, le 8 avril 1946, et qui n’a pas été 
prononcé ». 

¨« Discours de M. Frigon au bal de Radio-Monde le 27 avril 1946 ». Hommage de Frigon à Davidson 
Dunton, président du Bureau des gouverneurs de CBC/Radio-Canada. Diffusé à Radio-Canada, à 
9 h 15 PM. 

¨Interview accordé à la journaliste de Radio-Canada Jean Desprez, 1er novembre. 
¨« Discours prononcé le 3 novembre 1946 par M. Augustin Frigon au programme anniversaire de la 

société Radio-Canada de 8.15 à 9.30 p. m. » 
¨« Notes on the Health Education Conference, held in Ottawa on November 4th/46 ».  
¨« What is the CBC? », texte publié dans « Radio personal magazine », le périodique de CBC, 

pages 3 et 31, novembre. 
¨« Salluste Duval tel qu’on le connut à l’École Polytechnique », RTC, printemps. 

1947 ¨« Discours prononcé par M. Augustin Frigon, directeur général de Radio-Canada, au Royal 
Architectural Society à l’Hôtel Windsor à Montréal, le 21 février 1947, à 1 : 00 p. m. ». 

¨« Discours prononcé par M. Augustin Frigon aux « Actualités canadiennes » à 6.30 p. m. le 1er 
décembre 1947, pour rappeler le 10e anniversaire de l’ouverture de CBF à 50 kW ». 

1948  ¨Demande de conférence du Club Kiwanis de Cornwall. Ne semble pas avoir été donnée. 
¨« Allocution prononcée par M. Augustin Frigon président de la Corporation au banquet de clôture du 

75e anniversaire de l’École Polytechnique à l’Hôtel Windsor, le 17 avril 1948 ».  
¨ Le problème racial au Canada, lettre de Thomas A. Stone à Augustin Frigon, 12 décembre 1948. 

1949  ¨Interview accordé à Gérard Pelletier journaliste au quotidien Le Devoir, 3 février. 
¨« Background to Television », texte publié dans le périodique des employés de Radio-Canada, 

« Radio Staff Magazine », vol 5, no 4, avril, p. 4, 16,17. 
1950  ¨« Discours de monsieur Augustin Frigon directeur général de la société Radio-Canada à la finale de 

« Nos futures étoiles » le 30 avril 1950 ». 
1951. ¨Communication de Frigon aux responsables des programmes, 14 avril. 

¨« Discours de M. Augustin Frigon, inauguration de l’édifice Radio-Canada le 18 mai 1951 ». 
¨Discours prononcé par le directeur général, M. Ausustin Frigon, le 4 novembre 1951 au réseau 

français de Radio-Canada à l’occasion du quinzième anniversaire de fondation ». 
1952 ¨« The Radio-Canada Building in Montréal ». Texte de Frigon décrivant la Maison de Radio-Canada à 

Montréal dans l’édifice Ford publié dans le BBC Quarterly, été 1952. 
 
 
Sources biographiques diverses 
Anonyme, « Compte-rendu des fêtes du 75e anniversaire de l’École Polytechnique », Revue trimestrielle 
canadienne, no 135, automne 1948, p. 243-375. 
 
Anonyme, « Hommage à Augustin Frigon D.Sc., CMG », Revue trimestrielle canadienne, Montréal, 
automne 1952, 38e année, no 151, pp. 227 à 238. 
 
Back, Adam And Charles, Who’s Who, 1950 et 1951. 
 
Association des anciens élèves de l’École Polytechnique de Montréal, Formulaire de renseignements, 17 
juillet 1940. 
 
Bélisle, Louis-Alexandre, Références biographiques Canada-Québec, Vol 3, Montréal, Les éditions de la 
famille canadienne ltée. 
 
Canadien Radio Year Book 1946 (The), Northern Miner Press Ltd, 1946, 247 p., p. 56. 
 
Canuel, Alain, « Augustin Frigon et la radio nationale au Canada », Scientia Canadensis, 19 (1995) : 29-50, 
pages 29 à 50. 
 
Duval, Laurent, « Augustin Frigon, CMG, D.Sc. », Fréquence/Frequency, La Radiodiffusion 1922−1997, 7-8 
1997, pages 91 à 106. 
 
Maurault, Olivier, p.s.s., CMG, L’École Polytechnique de Montréal, 1873−1923, Cinquantième anniversaire 
de fondation, Historique de l’École, Liste des anciens élèves, Montréal, Revue trimestrielle canadienne et 
Association des anciens de l’École Polytechnique, 1924, 54 p. 
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Maurault, Olivier, p.s.s, CMG, École Polytechnique de Montréal, 1873−1948, Album souvenir publié par la 
corporation de l’École Polytechnique de Montréal, à l’occasion du soixante-quinzième anniversaire de 
fondation, 1948, 86 pages, p. 41. 
 
Ouimet, Raphaël, Augustin Frigon, Biographies Canadiennes-Françaises, Montréal, 1931, 1933, 1935. 
 
Who’s Who 1950, p. 1997 
 
 
Sources diverses 
Le Devoir,  

28 juillet 1923, « M. A. Frigon devient directeur de l’École Polytechnique/C’est le premier Canadien 
français désigné à ce poste depuis bientôt cinquante ans/Les développements de Polytechnique »; 
10 juillet 1952, p. 3, « Augustin Frigon est décédé subitement hier ». 

 
Canada (Le) 

11 juillet 1952, p. 16, « Les funérailles de M. Frigon demain, à 10 h., à Saint-Germain »;  
12 juillet, p. 4, « Augustin Frigon, le père de la radio canadienne »;  
12 juillet p. 12, « M. A. Désy déplore la mort de M. Augustin Frigon ». 

 
Contract Record and Engineering Review 

Vol. 28, 15 septembre 1914, p. 1176, « Eastern Canada » (Joliette, approvisionnement en eau).  
Vol. 29, 13 octobre 1915, p. 1071, « Mainly Constructional ».  
Vol. 30, 17 mai 1916, p. 489, « Personal » (Démission Frigon de la compagnie Surveyer-Frigon). 
Vol. 32, 13 mars 1918, p. 200, « Montreal Branch C.S.C.E. Nominations ». 

 
Electrical News 

Ce mensuel qui devient un bimensuel en 1911 porte plusieurs noms au fil des ans : 
Canadian Electrical News and Steam Engineering Journal, 
Canadian Electrical News and Engineering Journal, 
Electrical News, Generation, Transmission and Application of Electricity. 
Accessible sur Internet Archive : http://www.archive.org/search.php?query=Electrical%20News 

 
Voici les articles consultés dans ce périodique :  
Vol. 23, 1er mai 1914, p. 40, « Hydro-Electric Power, St. Jerome ». 
Vol. 23, 15 juillet 1914, p. 62, « Current News and Notes, Joliette, P. Q. ». 
Vol. 24, 15 octobre 1915, p. 33, « Two Miles Falls Development. (Barrage Rivière Saint-François, 
Weedon, Québec) ». 

 
Frigon, Augustin, rapport de fin de mandat, 1928 adressé au conseil d’administration de l’École Polytechnique 
de Montréal, le 4 mai 1928. Procès-verbaux du Conseil. Son mandat sera renouvelé. 
 
Frigon, Augustin, rapport au Surintendant, 1er juillet 1930. 
 
Gazette (The), 10 juillet 1952, p. 1, Dr « Augustin Frigon, C.B.C. Director Dies ». 
 
Wade, Mason, Les Canadiens français, de 1760 à nos jours, tome 2, Cercle du livre de France, 1963, 579 
pages, pages 320 et 321. 
 
Mossser, Sophie, Éclairage urbain : enjeux et instruments d’actions, thèse de doctorat, 2003, Université 
Paris 8, Vincennes-Saint-Denis, Institut Français d’urbanisme, École doctorale Ville et Environnement, 452 
p. p. 35. 
 
Maurault, Olivier, p.s.s, CMG, « L’École Polytechnique de Montréal, 1873−1923, Cinquantième anniversaire 
de fondation, Historique de l’École » (Liste des anciens élèves), Montréal, Revue trimestrielle canadienne et 
Association des anciens de l’École Polytechnique, 1924, 54 p. 
 
Montreal Star (The), 10 juillet 1952, p. 1, « Dr A. Frigon Executive, Dies Suddenly at Age of 64 ». 
 
Parchemin d’attestation de membre de la British Empire Association, daté du 17 février 1910. 
 
Patrie (La), 10 juillet 1952, p. 3, « Mort subite du Dr Augustin Frigon ». 
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Presse (La), 10 juillet 1952, « M. Augustin Frigon meurt subitement aux Seize-Iles ». 
 
Sir John Kennedy Medal : lettre de recommandation accompagnée d’une biographie d’Augustin Frigon 
présentée à « The Engineering Institute of Canada » par Henri Gaudefroy, le 26 avril 1952. Archives de 
l’École Polytechnique de Montréal. 
 
Tech (The)  
27 octobre 1909, p. 2, « British Empire Ass’n »; 
10 novembre 1909, p. 1, « Britisher Honor King’s Birthday / Hold Dinner and Talk Union / Men Relate 
Incidents Of Empire ».  
 
 
Sites Web 
Dictionnaire biographique du Canada en ligne (Salluste Duval) 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?BioId=41473  
 
Grand-Québec 
http://grandquebec.com/histoire/institut-franco-canadien/ 
 
Wikipédia 
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9daille_Julian_C._Smith, 
et http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_de_Saint-Michel_et_Saint-Georges. 
 

 

Contribution d’Augustin Frigon à l’Engineering Institute of Canada 
 

1918 Formation de quatre secteurs, à la section de Montréal : génie civil, mécanique, électrique, 
manufacturier. Avec J. A. Shaw, comme président et Augustin Frigon, vice-président du 
secteur électrique. On propose une vaste enquête à partir de cartes postales auprès des 
membres pour valider leur intérêt pour l’un ou l’autre de ces quatre champs d’intérêt.  
 
Cette année-là, Augustin Frigon est aussi membre du comité « Library & House » de l’institut 
en compagnie d’Arthur Surveyer, F. P. Sherwood et F. H. McGuigan Jr, sous la présidence 
de H. R. Stafford. 
 
Il est aussi actif et le sera tout au long de sa carrière, à participer au comité de parrainage 
particulièrement à l’admission de jeunes de l’École Polytechnique à l’Institut. Par exemple, 
cette année-là, il parraine les candidatures de Marius-Eugène René, et Joseph-Ovila 
Roland890.  

1919 À Montréal, il préside à la présentation de la conférence « The opération of Railways as an 
Engineering Problem », donnée le 3 avril par V. E. Smart, M.E.I.C.  
 
Olivier Lefebvre le remplace comme membre du « Library & House »891.  
 
Il parraine l’admission d’Eudore Giguère, Joseph-Honoré Landry, Adolphe Deschamps 
Hilaire-Bruno Loignon II 892. 

1920 À l’assemblée annuelle des membres tenue les 27, 28 et 29 janvier à Montréal, il est le 99e 
inscrit sur 886.  
 
À son départ pour Paris, le Cercle universitaire organise un dîner en son honneur.  
 
Il parraine Joseph-Antonio Lalonde, Eugène Roy, Joseph-Paul Chapleau.893. 

1921 Il est à Paris. 

 
890 Journal of the Engineering Institute of Canada, Vol. 1, no 2, p. 98, 106. Vol. 2, no 1, p. 73. 
891 Journal of the Engineering Institute of Canada, Vol. 2, no 1, p. 61; no 8, p. 579. 
892 Journal of the Engineering Institute of Canada, Vol. 2, no 1, p. 40; no 3, p. 240; no 6, p. 484, no 8, p. 582. 
893 Journal of the Engineering Institute of Canada, Vol. 3, no 2, p. 85; no 4, p. 228; no 8, p. 416; no 11, p. 549; no 12, p. 601. 
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1922 Il est à Paris 
1923 Le 9 avril, il prononce au château Frontenac, lors d’un dîner-causerie intitulé « De l’utilité des 

recherches » à la section de Québec de l’Institut, une allocution pour faire émerger l’intérêt 
pour la recherche tant au plan théorique qu’industriel en décrivant celles qu’il a faites au 
Laboratoire central d’électricité de Paris.  
 
Il parraine Maurice Guérin894. 

1924 Il est membre du comité « Engineering Education and Degrees » de l’Institut.  
 
Il redonne sa conférence « De l’utilité des recherches895 ». 
 
Il parraine Henri Gauthier, Charles Godin896. 

1925 Il est inscrit le 344e sur 484 au Congrès annuel de l’Institut tenu le 27 janvier à l’hôtel Windsor, 
à Montréal.  
 
Il fait partie du comité de l’Institut intitulé « Canadian National Committee of the International 
Electro-Technical Commission » (CNCIETC). Louis Antyme Herd et H. A. Dupré y siègent 
également.  
 
Il parraine Thomas Touzin, Edmond Normand, Henri Girard, Wilbrod Dubé, Gaston Labelle, 
Camille-Thomas-Joseph Laurendeau897. 

1926 Il fait encore partie du comité « Canadian National Committee of the International Electro-
Technical Commission ». L. A. Herdt, H. A. Dupré et A. Larivière y siègent aussi.  
 
Il siège également au comité « Publications ».  
 
Il parraine Henri Fortier et Charles Valiquette898 

1927 Membre du comité « CNCIETC ». Y siègent également, H. A. Dupré et A. Larivière.  
 
Lors du 41e congrès annuel tenu à Montréal le 27 janvier et poursuivi à Québec les 15, 16 et 
17 février suivant, on souligne l’importante contribution du comité « Engineering Education » 
dont Augustin fait partie. Il siège également au « Committee on The Institute’s prizes and 
Medals »  
 
Il parraine Charles-Henri Robert, Joseph-Maurice Portugais, Raphaël Bélanger, Arthur 
Wesley Crawford, Théo. Miville Deschênes, Valérien Toupin, Paul-Émile Bourbonnais899.  

1928 Membre du comité « CNCIETC » avec A. Larivière.  
 
Le 20 avril, le Conseil d’administration nomme Augustin Frigon au « Board for Examiners and 
Education » à la suite de la démission d’Arthur Surveyer. T. J. Lafrenière y siège aussi.  
 
Il parraine Joseph-Gustave Papineau, qui a été ingénieur chez Surveyer & Frigon, en 1914-
1915900. 

1929 Membre du comité « CNCIETC » avec A. Larivière.  
 
Membre du « Board of Examiners and Education » avec T. J. Lafrenière.901.  

1930 Membre du comité « CNCIETC » avec A. Larivière et H. A. Dupré.  
 
Membre du « Board of Examiners and Education » avec T. J. Lafrenière902.  
 
Le 31 octobre, il donne pour la section de Montréal une conférence intitulée « The 
Organization of Radio Broadcasting in Canada ».  

 
894 Journal of the Engineering Institute of Canada, Vol. 6 no 5, p. 258; no 6, p 305. Vol. 7, no 2, p. 75. 
895 Journal of the Engineering Institute of Canada, Vol. 7, no 2, p. 75 
896 Journal of the Engineering Institute of Canada, Vol. 7 no1, p. 48; no 3, p. 147. 
897 The Engineering Journal, Vol. 8, no 2, p. 87; no 5, p. 233, 234; no 6, p.269; no 9, p. 400, 402; no 12, p. 509. 
898 The Engineering Journal, Vol. 9, no 2; no 4, p. 219; no 7, p. 337; no 10, p. 450. 
899 The Engineering Journal, Vol. 10, no 3, p. 147, 172; no 4, p. 249. 250; no 5, p. 285; no 8, p. 411; no 10, p. 478; no 12, p. 
553, 554. 
900 The Engineering Journal, Vol. 11, no 5, p. 340, 353; no 7, p. 452. 
901 The Engineering Journal, Vol. 13, no 1, p. 70. 
902 The Engineering Journal, Vol. 13, no 4, p. 285. 
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Il parraine John Redmond McGrath, Louis Gérard Filion, Émile Laurence, Hector Simon. 
Augustin Frigon passe de membre associé à membre. Il est parrainé par A. R. Décary, A. 
Surveyer, F. C. Laberge, O. O. Levebvre. A. Boyer, A. E. Dubuc903. 

1931 Le « CNCIETC » n’apparaît plus parmi les comités de l’Institut.  
 
Augustin fait partie du « Board of Examiners and Education » avec T. J. Lafrenière. 
 
Il est membre du comité « Engineering Education ».  A. R. Décary ne fait plus partie du comité 
« Engineering Education ».  
 
Le « Committee on Engineering Education » fait six recommandations en 1930 pour revitaliser 
les liens entre l’Institut et les universités. En 1931, on réorganise le comité et Augustin Frigon 
en fait partie avec A. R. Décary.  
 
Il participe à la rédaction d’un article critique sur Radio-Canada publié dans The Engineering 
Journal.  
 
Le 26 octobre, un dîner est donné à la section de Québec en l’honneur d’Alexandre Larivière 
pour souligner sa nomination à la Commission des services publics de Québec. Après avoir 
été accueilli par le chant « Il a gagné ses épaulettes », et les applaudissements, il fait son 
discours de remerciement. Puis chacun y va de ses souvenirs et Augustin Frigon souligne sa 
fierté d’avoir vu cet ancien élève suivre des cours post graduation en électricité.  
 
Le 16 décembre, il participe à un dîner d’honneur pour Ernest Brown, nouveau doyen de la 
faculté de génie de l’Université McGill.  
 
Il parraine Jules Comeau, Arthur Piché, Charles-René Laberge, Lucien Martin, Jules 
Leblanc904. 

1932 Le 26 mars, il prononce une conférence pour la section de Montréal intitulée « Visit to Ecole 
Polytechnique ».  
 
Le 31 mars, il prononce une conférence au Château Laurier, à Ottawa, intitulée « Contrasted 
Methods of Engineering Education » pour les membres de l’Institut.  
 
Il est membre du « Committee on Engineering Education » avec A. R. Décary.  
 
Il est membre du « Past-President’ Prize Committee ».  
 
Il est vice-président de la section Montréal.  
 
Il parraine Charles-H. Boivert, Valérien Toupin, Alex Larivière, Gérald-Ovila Molleur, Antonio 
Roberge, Maurice Guérin, Joseph-Edouard-Wilbrid Prévost905. 

1933 Est vice-président de la section de Montréal une partie de l’année puis président.  
 
Le 47e congrès annuel de l’Institut s’est tenu à Montréal le 26 janvier et s’est poursuivi au 
Château Laurier à Ottawa le 7 février. Le rapport du comité sur le développement propose 
des changements importants. L’Exécutif veut procéder rapidement. Augustin Frigon demande 
que les sections se prononcent à partir d’un sondage. Deux visions se font face.  
 
Augustin Frigon ne fait partie que du comité spécial « Committee on Membership », cette 
année-là.  
 
Le 6 mars, à un déjeuner-causerie pour les membres de la section de Québec, au Château 
Frontenac, il prononce une conférence intitulée « L’ingénieur dans l’industrie ».  
 

 
903 The Engineering Journal, Vol. 13, no 3 p. 200; .no 4 p. 303; no 10 p. 609; no 11 p. 665, 666; no 12 p. 717. 
904 The Engineering Journal, Vol. 14, no 2 p. 98, 141; no 7, p 416, 417, 430, 434; no 12, p. 630-631, 633, 634. Vol. 15, no 2, 
p. 104. 
905 The Engineering Journal, Vol. 15, no 1, p. 51; no 2, p. 104; no 3, p. 176; no 4, p. 248; no 5, p. 287, 291; no 7, p. 373; no 5, 
p. 405; no 10, p. 492. Vol. 16, no 2, p. 48, 87. 
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Il parraine Arthur-Benjamin Normandin, Adhémar Mailhiot906.  
1934 Au 48e congrès annuel tenu au château Windsor à Montréal les 8 et 9 février, Augustin agit 

comme vice-président du comité organisateur. Au dîner du 8 février, les hôtes sont Augustin 
Frigon et le maire de Montréal. Le lendemain, il préside les conférences faites au salon Prince 
de Galle. En soirée, il reçoit en compagnie de sa femme les congressistes à la réception 
organisée en leur honneur.  
 
Cette année-là, il fait partie du « Membership Committee ».  
 
En tant que président de la section de Montréal, il siège au conseil d’administration de 
l’Institut.  
 
Il parraine Raymond Boucher, François Valiquette, Henri Gaudefroy, Marc Boyer907.  

1935 Il préside le « Membership Committee ».  
 
Il n’est plus président de la section de Montréal. Toutefois, il siège au conseil d’administration 
de l’Institut et par le fait même siège ex officio au conseil d’administration de la section de 
Montréal.  
 
Il a participé au comité finance trois fois sur 9 durant l’année. Il fait partie du « Past President’ 
Prize Committee ».  
 
Il parraine Jean-Paul Lalonde, Alphonse-Olivier Dufresne, Joseph-Georges Chênevert, René 
Laplante, Alphonse Gratton, Ernest Cormier, Charles-Jules Halle, Gabriel-Eugène Rousseau, 
Paul Vincent908. Il fait une critique de livre pour The Engineering Journal sur « Les réseaux de 
transmission d’énergie », de Jean Fallou909.  

1936 
Il siège au conseil d’administration de l’Institut et ex officio sur celui de la section de Montréal.  

Le 16 septembre, il participe à un dîner organisé par la section d’Ottawa au Château Laurier 
où sont présents de nombreux délégués à la récente rencontre mondiale sur l’énergie 
hydraulique tenue à Washington. De nombreux participants sont montréalais, dont Augustin 
Frigon. Le sujet important traité par le président de l’institut, E. A. Cleveland, porte sur le statut 
des entités locales par rapport à l’Institut. Sujet de toute première importance pour les 
Québécois qui craignent l’approche centralisatrice des Ontariens.  

Il parraine J.-Émile Chevalier, Louis-Philippe Poudrier, Léo Roy, Jean-Baptiste-Marie 
Télémaque-Lionel, Georges Demers, Arthur Laplante910 

1937 Il siège au conseil d’administration de l’Institut et à celui de la section de Montréal.  
Pour le congrès du cinquantenaire de l’Institut sont invitées les associations d’ingénieurs de 
partout dans le monde. L’événement a lieu à l’Hôtel Windsor, à Montréal, du 14 juin au 16 
juin. Le 16 juin, Augustin Frigon préside aux conférences techniques qui se déroulent dans la 
salle York dont un exposé de J.C. Bernier intitulé « Mechanical and Cathode-ray Systems of 
Television » où il explique les principaux systèmes de la téIévision en haute définition et en 
montre les avantages, avec démonstration à l’appui.  
 
Il parraine Gabriel Dorais, Joseph-Esdras-Armand Dugas, Gérald Martin, John Morency, Jean 
Bouchard, J.-Germain Lefrançois, Jean Saint-Jacques, Pierre-Paul Vinet, Maurice Fleury, 
Gilbert Lemieux, John Charles Stadler, J.-Alphonse Ouimet, Pierre-Léon-Paul LeCointe911. 

1938 N’est plus membre du conseil d’administration de l’Institut.  

 
906 The Engineering Journal, Vol. 16, no 3, p. 106, 134 à 138; no 4, p. 188, 194-195; no 5, p. 229; no 8, p. 365; no 9, p. 411; 
no 11, p. 433; no 12, p. 542. Vol. 17, no 2, p. 48, 91. 
907 The Engineering Journal, Vol. 16, no 12, p. 525. Vol. 17, no 1, p. 27, 44; no 2, p. 78; no 3, p. 144, 145 (le dîner a eu lieu 
le 8 février et non le 7), 161; no 4, p. 201; no 8, p. 382; no 10, p. 453; no 11, p. 502. Vol. 18, no 1, p. 2. 
908 The Engineering Journal, Vol. 18, no 1, p. 56; no 2, p. 98, 119; no 3, p. 124, 149, 160, 167, 168; no 4, p. 243, 244; no 5, p. 
275, 287; ; no 11, p. 534. Vol. 19, no 2, p. 98. 
909 Publié par la Librairie-Imprimerie Gauthier-Villars, Paris, 1935. 
910 The Engineering Journal, Vol. 19, no 1, p. 47, 48; no 2, p. 97, 120, 124; no 3, p. 183, 184; no 9 p. 431; no 10 p. 469, 471-
472. 
911 The Engineering Journal, Vol. 20, no 2, p. 44, 84, 109; no 3, p. 163; no 4, p. 209; no 5, p. 249-250, 268; no 7, p. 604; no 

11, p. 835, 837, 838; ; no 11 p. 879. 
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Le samedi 5 février, le président de l’Institut, J. B. Challies, participe au banquet de graduation 
de l’École polytechnique et manifeste la gratitude de l’Institut envers la l’exceptionnelle 
contribution de l’école compte tenu de sa taille, par rapport aux autres institutions 
canadiennes. Il fait remarquer que plusieurs membres de Polytechnique ont été présidents 
de l’Institut (Ernest Marceau, Arthur Saint-Laurent, Arthur Surveyer, Albert Décary, Olivier 
Lefebvre et G.-J. Desbarats), un a été vice-président (A. B. Normandin), et plusieurs, 
membres du conseil d’administration (Arthur Duperron, Hector Cimon, Aimé Cousineau, 
Augustin Frigon, Bruno Grandmont, Alex Larivière, et J. A. Duchastel de Montrouge). Il met 
en évidence la qualité de la recherche scientifique et industrielle des ingénieurs.  
 
Le 29 octobre au soir, se réunissent avec leurs épouses de nombreux de membres de la 
section de Montréal de l’institut pour écouter en direct une émission en provenance de Régina, 
Saskatchewan, où se déroule un banquet pour souligner l’aboutissement d’un traité de 
coopération entre l’Institut et la « Provincial Professional Association ». C’est grâce à Augustin 
que la transmission du discours du président Challies a pu être transmise. Le Conseil exprime 
ses remerciements à Augustin Frigon par le biais de The Engineering Journal pour la publicité 
que l’Institut a eue grâce à la diffusion du discours du président.  
 
Cette année-là, Augustin Frigon parraine James Peter Keith, Jules Leblanc, Gustave-Fernand 
Saint-Jacques, Gilbert Manseau, Paul-Émile-Albert Vincent, John Whyte McCammon, Léon-
Alexandre Duchastel de Montrouge912 . 

1939 L’assemblés annuelle a lieu à Montréal le 26 janvier et poursuivie au Château Laurier, à 
Ottawa, le 14 février. Augustin Frigon fait partie des invités d’honneur au Dîner du président. 
 
Il parraine Alexandre Dugas, Paul-Émile Cadrin, Aimé Cousineau, Guy Beaudet, Roland 
Saint-Pierre, Armand E. Grégoire, Léon-Arthur Fraikin, Armand Circé913.  

1940 À la cinquante-quatrième assemblée annuelle, il est invité d’honneur au Dîner du président 
en tant que directeur adjoint de CBC/Radio-Canada914. Le congrès annuel se tient le 23 
janvier à Montréal et se poursuit les 8 et 9 février au Royal York Hotel, Toronto, Ontario. 
L’Institut lui décerne la «Julian C. Smith Medal » pour la première fois. Six récipiendaires, dont 
Augustin Frigon, Samuel Herbert Holt et Beaudry Leman. Cette médaille est donnée « For 
Achievement in the Development of Canada ». 
 
 
L’Institut forme le « Radio Broadcasting Committee » qui organise sur les ondes de 
CBC/Radio-Canada cette année-là, une série de 6 émissions de 15 minutes. Entre autres, 
sont invités au micro Augustin Frigon (6 novembre), et Armand Circé (20 novembre). Le titre 
de la présentation d’Augustin Frigon est « Radio in Canada ». L’allocution est reproduite in 
extenso dans The Engineering Journal, de décembre, p. 519-520. 
 
Il parraine Jean Doucet, Paul R. Descoteaux, Edmond Bonenfant, Alexandre Baily, John 
James Rowan, Joseph F. Marcel Pinet. Jean A. A. Lefebvre Jacques Laurence, Maurice 
Bélanger, Paul D. Normandeau, Paul-Émile Rose, Gérard-Olivier Beaulieu, Roland-A. 
Lemieux, Joseph W. Simard, Joseph-Arthur-Alphonse Piché, Léonard Cartier, Aimé Gervais, 
Jacques-Édouard Hurtubise, Raymond Lebel, Sarto Plamondon, Yvon-Roma Tassé, Lucien 
Delisle, Joseph-Antoine-Paul Guénette.  
 
Marc R. Trudeau obtient son diplôme avec grande distinction et gagne la Médaille du 
Lieutenent-Gouverneur; la Médaille d’argent de l’association des anciens élèves de l’École 
Polytechnique; le Prix Augustin Frigon et le Prix Ernest Cormier915. 

1941 Au congrès d’été de l’American Institute of Electrical Engineers, il donne une conférence 
intitulée « Canadian Broadcasting System ». 
 

 
912 The Engineering Journal, Vol. 21, no 2, p. 92, 113;, no 3, p. 92, 144-145; no 4, p. 214; no 5, p. 264; no 9, p. 447; no 10, p. 
490;no 11, p. 523, 531; no 12, p. 534, 536, 608, 626. 
913 The Engineering Journal, Vol. 22, no 1, p. 47, 48; no 2, p. 106; no  3, p. 128, 158;  no  4, p. 209; no  5, p. 252; no  6, p. 
296; no 11, p. 498 
914 The Engineering Journal,, Vol. 23, no 3, p. 124. 
915 The Engineering Journal, Vol. 23, no  1, p. 47; , no  2, p.104; , no  3, p. 124, 146; , no  4, p. 193, 199, 200; , no  5, p. 250; , 
no   7, p. 329, 339;  , no   8, p. 375;  , no  9, p. 411; , no   10, p. 436, 445; , no   11, p. 495, 496, 497; , no   12, p. 552. 
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Il parraine Raymond Boucher, Léo-Gérard Brossard, William Herbert Nixon, Jean-Paul 
Lecavalier. 
 
Thomas-Attilio Monti obtient un diplôme avec grande distinction et gagne la Médaille de 
bronze de l’Association des anciens de l’École Politechnique et le Prix Augustin Frigon, 25 $ 
(380 $) offert au premier étudiant des cours de physique et d’électrotechnique, cours 
théoriques et travaux pratiques916. 

1942 Il parraine Joseph-Alexis Fréchette, Joseph-Alfred-André Bourgeois, Raymond Matte, 
Joseph-Eugène-Léo Roy. Gilles-Édouard Sarault, John E. Flahault, Joseph-Antoine-Paul 
Guénette, Jean-Jacques-Rosaire Saintonge, Lucien Allaire, Marcel L. Papineau917. 

1943 Il préside à la remise de doctorats honorifiques à Georges-J. Desbarrts CMG, MEIC et au 
colonel Arthur-Édouard Dubuc, DSO, MEIC. 
 
Il parraine Marc R. Trudeau, Paul-Lucien Pelletier, Antonin Thériault918. 

1944 Il est nommé au « Nominating Commitee » de l’institut comme « officier » pour le Québec. 
 
Il participe au President ‘s diner lors du congrès annuel. 
 
Le 19 août 1944, il est nommé par le « Nominating Committee » vice-président de l’Institut 
pour deux ans avec J. E. Armstrong pour la « Zone C » (province de Québec). 
 
Il parraine Maurice Boyer, Elzéar-Napoléon Gougeon, Camille-Raymond Hébert, Joseph-
Henri Lord, Charles Langlois, Henri Gendron, Paul Lefebvre, Yvon Cousineau, Fernand 
Lecavalier919. 

1945 Il donne une conférence intitulée « Network Radio Operation » le 30 mars pour la section de 
Montréal de l’Institut. 
 
Il parraine Ernest Rolland920. 

1946 Rien 
1947 Il parraine Guy Beaudet, Joseph-Francis-René L’Heureux921. 
1948 Il fait maintenant des membres éligibles comme membre à vie de l’Institut. Le Conseil vote à 

l’unanimité la liste des membres éligibles922. 
1949 Il parraine Guy Bélanger, Athhur-Jean-Jacques Lehman, Guy Montpetit923. 
1950 Rien 
1951 Rien 
1952 Rien 

 

 

 

 

 
916 The Engineering Journal, Vol. 24, no 1, p. 47; no 2, p. 105; no 3, p. 121; no 4, p. 217; no 5, p. 273; no  6, p. 323; no 7, p. 
365; no 10, p. 508. 
917 The Engineering Journal, Vol. 25, no 2, p. 122; no 3, p. 204; no 6, p. 397, 398; no 9, p. 542, 543; no 10, p. 597, 598; no 
11, p. 654, 655. 
918 The Engineering Journal, Vol. 26, no 1, p. 52; no 3, p. 150, 151; no 5, p. 326; no 12, p. 711. 
919 The Engineering Journal, Vol. 27, no 1, p. 66; no 3, p. 155, 187; no 4, p. 275; no 5, p. 332 ; no 6, p. 388; no 9, p. 529; no 
10, p. 550; no 11, p. 601. 
920 The Engineering Journal, Vol. 28, no 1, p. 65; no 2, p. 93; . 
921 The Engineering Journal, Vol. 30, no 3, p. 143; no 8, suite de la page 112. 
922 The Engineering Journal, Vol. 31, no 2, p. 120. 
923 The Engineering Journal, Vol. 32, no 1, p. 40;  no 5, p. 308; , no 7, p. 433.. 
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10 − Guion Moore Gest 
 

Figure A4 – 10.1 

 
Guion Moore Gest (1864−1948). 
Source : http://eastasianlib.princeton.edu/history.htm. 
 
G. M. Gest est le fondateur de la Gest Engineering. C’est un entrepreneur états-unien spécialisé 
dans la construction de conduits souterrains qui a débuté à Cincinnati. Bientôt, il devient un acteur 
incontournable dans ce secteur tant aux États-Unis qu’au Canada. Ses bureaux principaux sont 
situés dans le Woolworth Building, à New York et au Power Building, à Montréal. Sa compagnie a 
pignon sur rue dans plusieurs autres villes. Par exemple à San Francisco, à Winnipeg et à 
Vancouver. Il participe à tous les projets d’envergure d’enfouissement au Canada924. G. M. Gest 
Ltd a été incorporée à Ottawa en 1915, avec un capital-action de 100 000 $ (2 117 000 $), comme 
entrepreneur en électricité et en mécanique faisant affaire à Montréal. Les fondateurs sont : W. R. 
L. Shanks, P. G. Bush et G. R. Drennan, tous de Montréal925. Gest est le maître d’œuvre de la 
construction des conduits souterrains à Montréal depuis 1913 jusqu’aux années 1960. 
 
Figure A4 – 10.2 

 
Publicité dans Electrical News. En 1913.  
Gest obtient le premier contrat de construction de conduits souterrains à Montréal, rue Sainte-Catherine entre les avenues 
Papineau et Atwater. 
Source : Electrical News, Vol. 19, janvier 1908, p. 32. 
 
On lui doit de nombreuses améliorations des techniques de construction entraînant une plus 
grande rapidité d’exécution qui a valu beaucoup de succès à son entreprise. Le mot d’ordre de 
Guyon Moore Gest : « Please the public! ». Il fait tout en son pouvoir pour minimiser les 
inconvénients des travaux pour les citoyens926. Il sait aussi mettre en marché son produit. Il est 
toujours représenté dans les congrès de la National Electric Light, et de la Street Railway 
Association. L’exposition montrant tous les types de conduits souterrains et installation de câbles 

 
924 Winnipeg, Montréal, Hamilton, Niagara, Toronto, Québec, Outremont, Verdun, Longue-Pointe, Ottawa. 
925 Canadian Machinery, 21 janvier 1915, p. 65. 
926 « G. M. Gest, Limited », Electrical News (The), 1er mars 1915, p. 78. 
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et les répliques de puis d’accès présentés à Montréal et à Cincinnati suscitent un grand intérêt. 
Ainsi, à l’exposition de la Pan-American à laquelle il a participé durant les années 1915, il gagne 
la médaille d’or.  
 
Sa compagnie a construit des conduits souterrains dans plus de deux cents villes et installé plus 
d’un million de pieds927 de conduits, dans chacune des villes suivantes : Chicago, Brooklyn, 
Montréal, New Orleans, Winnipeg, Reading, Toronto, Hartford, Dayton, Cincinnati, Nashville et 
Mexico. En plus des autres travaux effectués dans la ville de New Orleans, la compagnie a installé 
le système entier d’éclairage des rues de cette ville. Ce qui est le plus important contrat du genre 
jamais octroyé à cette époque928. 
 
Mais Gest ne s’intéresse pas seulement aux conduits souterrains. Il devient un passionné 
collectionneur de livres chinois anciens. Souffrant de glaucome, il part se faire soigner à Pékin et 
charge son ami le commandant I. V. Gillis de collectionner des ouvrages chinois sur les maladies 
de l’œil. Gillis, marié à une princesse mandchoue, peut accéder aux trésors de la littérature en 
médecine, en science et en connaissances traditionnelles chinoises. Il élargit son mandat et 
accumule bientôt un nombre impressionnant d’ouvrages à l’intention de Gest. En 1926, la collection 
comprend déjà 232 titres en 8 000 fascicules que McGill University accepte d’héberger. En 1930, 
l’université crée le Department of Chinese Studies, le premier au Canada. En 1932, la collection 
comprend 100 000 volumes. 
 

Figure A4 – 10.3 

 
La Gest Chinese Research Library abritant la collection de G. M. Gest, à McGill University, durant les 
années 1930. 
Source : http://www.umass.edu/wsp/sinology/persons/swann.html. 
 
Le décès du promoteur des études chinoises de McGill University, Sir Arthur William Currie,929 
survenue en 1933, et la situation économique ambiante amènent l’Université à se délester de cette 
responsabilité. En 1934, le département d’études chinoises ferme. En 1936, avec l’aide du 
Rockfeller Institute for Medical Resarch, la collection est transférée à l'Institute for Advanced Study, 

 
927 1 000 000 de pieds équivaut à 305 km. 
928 Martin, Thomas Commerford et Stephen Coles, The Story of Electricity, p. 231. 
929 Principal et vice-chancelier de McGill University, ce lieutenant-général de l’armée canadienne sans diplôme 
universitaire s’est avéré un administrateur hors pair et a contribué grandement au développement de l’université. 
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affilié à l’Université Princeton. L’année suivante, le transfert est complété. Durant les années 1950, 
la collection devient officiellement la propriété de l’East Asian Library of Princeton University. 
 
 
Sources papier 
Martin, T. Commerford et Coles, Stephen Leidy, The Story of Electricity, a popular an parctical historical 
account of the establishment and wonderful development of the electricalt industry. With engravings and 
sketches of the pioners and prominent men, past and présent, New York, The Story of Electricity Co., 1919, 
Vol. 1, 661 p., p. 231. 
 
Canadian Machinery and Manufacturing News, Vol. 13, 21 janvier 1915. 
 
 
Sites Web 
East Asian Library, Princeton University 
http://eastasianlib.princeton.edu/history.htm. 
 
Massachusetts University 
http://www.umass.edu/wsp/resources/profiles/swann.html 
 
Princetown University 
https://rbsc.princeton.edu/find/all/East%20Asian%20library%20of%20Princeton%20University 
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11 − Lomer Gouin 
 

Figure A4 – 11 

 
Sir Lomer Gouin (1861−1929). 
Source : http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/gouin-lomer-3491/biographie.html. 
 
Sir Lomer Gouin est né à Grondines, le 19 mars 1861, fils de Joseph-Nérée Gouin, médecin, et de 
Séraphine Fugère. Il épouse, à Montréal, à la paroisse Saint-Jacques, le 24 mai 1888, Éliza 
Mercier, fille d'Honoré Mercier avocat et ancien premier ministre du Québec, et de Léopoldine 
Boivin. Ils ont cinq enfants dont deux survivent : Paul Gouin (cofondateur de l’Action libérale 
nationale et du Bloc populaire), et de Léon Mercier Gouin (sénateur de 1940 à 1976). En seconde 
noce, dans la cathédrale de Montréal, le 19 septembre 1911, il épouse Alice Amos, fille d'Auguste 
Amos, industriel, et de Marie-Louise Boyer. La ville d’Amos, en Abitibi, a été nommée en son 
l’honneur de l’épouse de Gouin.  
 
Il décède en fonction à Québec, victime d’une crise « d’angine de poitrine », le 29 mars 1929, à 
l'âge de 68 ans. Cérémonie funèbre grandiose le 1er avril à la basilique de Québec. Un train spécial 
de 14 wagons du Canadien National dont un, réservé à la famille transporte le corps à Montréal. 
Un cortège immense accompagne la dépouille de la gare jusqu’au cimetière Notre-Dame-des-
Neiges930. Le journal Le Canada résume ainsi la carrière de cet homme remarquable : « Quoiqu’il 
fut brillant avocat, et habile financier, c’est principalement dans la politique qu’il exerça son activité 
et son influence ». 
 
Il fait des études classiques au Collège de Sorel et au Collège de Lévis. Puis il s’inscrit à l'Université 
Laval à Montréal (l’Université de Montréal était à l’époque une succursale de l’Université Laval), et 
obtient un baccalauréat en 1884. Fait sa cléricature auprès de Me Toussaint Antoine Rodolphe 
Laflamme, député libéral radical à la Chambre des communes de 1872 à 1878, et membre de 
l’Institut canadien. Également auprès de Me John Joseph Caldwell Abbott, qui deviendra premier 
ministre conservateur à Ottawa. Admis au Barreau de la province de Québec le 2 avril 1884, Gouin 
exerce le droit à Montréal. Il est nommé conseil en loi de la reine le 9 juin 1899. Élu bâtonnier 
général du Barreau de la province de Québec, il occupe cette fonction en 1910 et en 1911. 
 
 

 
930 Section B. Lot 66. 
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Son réseau professionnel le destine à la politique. En effet, il exerce d’abord sa profession d’avocat 
avec S. Pagnuelo, ultramontain bien connu, et avec Louis Olivier Taillon, futur premier ministre 
conservateur à Québec. Il exerce également sa profession d’avocat avec Raymond Préfontaine, 
futur maire de Montréal et député fédéral; Joseph-Émery Robidoux,procureur général dans le 
cabinet Mercier, secrétaire de la province dans le cabinet Marchand; Honoré Mercier, son beau-
père, premier ministre du Québec de 1887 à 1891; Jérémie-Louis Décarie, qui sera ministre de 
l’Agriculture et Secétaire sous Gouin, et Rodolphe Lemieux, député fédéral, puis sénateur.  

Comme avocat, il défend les droits de plusieurs compagnies ferroviaires, par exemple le Grand 
Tronc, Montreal and Champlain Railway, Beauharnois Railway, Chateauguay Northern Railway et 
Montreal Terminal Railway. Il représente également la Montreal Tramways durant de nombreuses 
années.  

En 1896, il fonde le Signal, hebdomadaire libéral radical de Montréal avec entre autres, Godfroy 
Langlois (franc-maçon de la loge l’Émancipation), Alphonse Geoffrion (député libéral fédéral) et 
Camille Piché (avocat). Mais rapidement, il se positionne au centre de l’échiquier politique lorsqu’il 
entre en politique active à l’Assemblée législative. Directeur politique du journal La Presse d'août 
à décembre 1920. Nommé membre du Conseil de l'instruction publique de la province de Québec 
le 10 mai 1898 et président du conseil d'administration de l'Université de Montréal en 1920. Il 
collabore aussi à l’hebdomadaire Le Clairon. 

Reçoit plusieurs doctorats honoris causa : en lettres en 1902, en droit du Collège Bishop's en 1913 
et des universités McGill en 1911, Toronto en 1915 et Queen's en 1921.  

Directeur ou administrateur de nombreux organismes et compagnies : Assurance Mont-Royal, 
Banque d'épargne de la cité et du district de Montréal, Banque de Montréal, Crédit foncier, Royal 
Trust, Shawinigan Water and Power, Laurentide Paper, Lake of the Woods Milling, St. Maurice 
Power, Royal Exchange Insurance, National City, Mutual Life Insurance, Montreal Light, Heat 
and Power, Canada Insurance, Canadian International Paper, et Title Guarantee and Trust Corp. 
Membre du Bureau des commissaires de la Banque provinciale du Canada. 

 

Président du Club national en 1889 et en 1890 et de la North American Fish and Game Protective 
Association. Membre du Club de la garnison de Québec, du Club Saint-Denis, du Club canadien 
et du Club de réforme de Montréal. Nommé officier de l'Instruction publique de France en 1902, 
Chevalier de la Légion d'honneur en 1907, puis Commandeur, en 1920. Nommé grand officier de 
l'Ordre de Léopold II de Belgique en 1912, puis commandeur, en 1920. Fait chevalier de l'Ordre 
de Saint-Michel et Saint-Georges par le roi Édouard VII, en 1908. Il porte dorénavant le titre de Sir 
et en 1913, il est honoré du titre de commandeur de ce même Ordre. 

Lomer Gouin a poursuivi une carrière politique bien remplie. Le tableau A4.11 en témoigne avec 
éloquence. D’importants dossiers ont progressé considérablement durant les 15 ans qu’il a été 
premier ministre du Québec : éducation, routes, électrification, pâtes et papiers, etc. On pourrait 
toutefois lui reprocher ses positions trop favorables aux compagnies, particulièrement de n’avoir 
pas suivi l’exemple de l’Ontario dans le dossier de la nationalisation de l’électricité. 
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En 1920, après 15 ans de pouvoir à Québec, il se tourne vers Ottawa. Mackenzie King le nomme 
ministre de la Justice et procureur général, en 1921, poste qu’il occupe jusqu’au 3 janvier 1924. Il 
se retire alors de la politique active. Le 10 janvier 1929, on le nomme lieutenant-gouverneur du 
Québec. Onze semaines plus tard, il décède alors qu’il s’apprête à clôturer la session de 
l’Assemblée législative du Québec. 
 
Il laisse un héritage remarquable dans plusieurs domaines. Il met des efforts pour améliorer 
l’enseignement primaire et vote la loi créant les écoles techniques et l’École des hautes études 
commerciales de Montréal pour répondre à un urgent besoin de formation de personnel compétent. 
Il prend les finances publiques avec une dette de 2 M$ et à la fin des 15 années au pouvoir, il laisse 
un surplus de 5 M$. Il fait prohiber l’exportation du bois pour papier ce qui fait surgir les grands 
complexes de papier journal partout sur le territoire québécois. Il fait aménager le barrage Gouin 
et les droits perçus des compagnies utilisatrices de la force hydraulique amortissent 
l’investissement de 1 M$ consacré à sa construction. Il ouvre l’Abitibi à la colonisation et améliore 
sensiblement le réseau routier québécois. Mais il ouvre aussi la porte toute grande aux 
multinationales américaines qui bradent les richesses du Québec pour des redevances forestières 
et minières dérisoires, privant ainsi les Québécois d’une bonne partie de ce levier économique 
essentiel à son développement. 
 
Lomer Gouin favorise l’enseignement supérieur, aussi contribue-t-il à titre individuel pour un 
montant de 10 000 $ (119 000 $) à la campagne de financement pour l’Université de Montréal, en 
1920931. 

 
931 Fournier, Marcel, Édouard Montpetit et l’Université moderne, ou l’échec d’une génération, p. 29. 
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Carrière politique de Lomer Gouin. 
1-Démission. 2-Démission. Réélu, élection partielle, 10 avril. 3-Défait aux mains d'Henri Bourassa. 4-Démission. 5-Démission le 29 décembre pour occuper le poste de 
ministre de la Justice et procureur général du Canada. 6-Élection partielle. 7-Démission pour raison de santé. 
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Publications de Lomer Gouin 
Code municipal de la province de Québec (1890). 
 
Question actuelle − Le remaniement des subsides fédéraux en faveur des provinces, développement d’un 
discours prononcé par l’hon. M. Lomer Gouin à Montréal le 18 mai 1903, Montréal, Librairie Beauchemin 
ltée, 1903, 166 p. 
 
Politique provinciale. Discours prononcés par l’hon. Lomer Gouin, Ministre de la Colonisation et des Travaux 
publics à l’Assemblée législative de Québec, session 1904, 95 pages. 
 
Politique provinciale. Discours-programme prononcé par l’hon. M. Lomer Gouin, premier ministre de la 
province de Québec, à l’École Montcalm, à Montréal, le 5 avril 1905, 1908, 15 p. 
 
Politique provinciale. Deux discours de l’hon. Lomer Gouin, premier ministre de la province de Québec, à 
Châteauguay, le 3 août 1907 et à Saint-Eustache, le 11 août 1907, 1907, 32 p. 
 
Politique provinciale. Trois discours de l’hon. Lomer Gouin, premier ministre de la province de Québec, à 
Châteauguay le 3 août 1907, à Saint-Eustache le 11 août 1907, à Longueuil, le 22 septembre 1907, 
Québec, 1908, 83 pages 
 
Politique provinciale. Discours-programme prononcé par l'honorable M. Lomer Gouin, premier ministre, au 
Monument national à Montréal, à l'ouverture de la campagne électorale, le 19 mai 1908, Québec, 
microfiche, 13 images. 
 
Discours prononcé au Monument national, le 26 avril 1912, 1912, 16 p. 
 
Résumé d’un discours prononcé par l’honorable Sir Lomer Gouin à l’Assemblée législative de Québec, le 26 
novembre 1912 au cours du débat d’un projet de loi concernant la fréquentation obligatoire des écoles chez 
les protestants, 1913, 59 p. 
 
Discours prononcé à Montréal, le 4 mai 1916 au Monument national, 1916, 30 p. 
 
Discours-programme prononcé par l’honorable Sir Lomer Gouin, K.CMG, premier ministre de la province de 
Québec, au Monument national, à Montréal, à l’ ouverture de la campagne électorale, le 4 mai 1916, 1916, 
64 p. 
 
La Confédération Canadienne, discours prononcé par l’honorable Sir Lomer Gouin, K.CMG, à l’Assemblée 
législative le 23 janvier 1918, Québec, la Cie de Publication « Le Soleil » ltée, 1918, 36 p. 
 
The through spirit of Quebec : Sir Lomer Gouin’s speech on the Francoeur motion, 1918, microfiches, 21 
images. 
 
Politique provinciale. Discours-programme prononcé par l’honorable Sir Lomer Gouin, K.CMG, premier 
ministre de la province de Québec, au Théâtre Impérial, à Québec, à l’ouverture de la campagne électorale, 
le 9 juin 1919, 1919, microfiches, 25 images. 
 
 
Sources papier 
Canada (Le),  

30 mars 1929, p. 1, « La mort de sir Lomer Gouin »;  
2 avril 1929, p. 1, 3, « L’hommage de Montréal à sir Lomer Gouin ». 
 

Devoir (Le),  
30 mars 1929, p. 1, « La mort et la vie de sir Lomer Gouin »;  
2 avril 1929, p. 8, « Les obsèques de sir Lomer Gouin à Montréal ». 

 
Fournier, Marcel, « Édouard Montpetit et l’Université moderne, ou l’échec d’une génération », Revue 
d’histoire de l’Amérique française, Vol. 36, no 1, 1982, p. 3-29, annexe 3, p. 29, Érudit : 
http://id.erudit.org/iderudit/304029ar. 
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Gazette (The),  
29 mars 1929, p. 1, « Sir Lomer Gouin Dies Suddenly in Québec When Going to Preside at 
Prorogation; 
2 avril 1929, « City Mourns as Gouin is Laid to Rest ». 

 
Presse (La),  

30 mars 1929, p. 36, « Le jour tragique »;  
1er avril 1929, p. 1, « Des obsèques nationales ». 

 
 
Sites Web 
Assemblée nationale 
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/gouin-lomer-3491/biographie.html. 
 
Dictionnaire biographique du Canada en ligne 
http://www.biographi.ca/009004-119.01-f.php?BioId=42298&PHPSESSID=tn5m3nl55ougp0rcnauvh7r257. 
 
Encyclopédie de l’histoire du Québec (L’) 
http://faculty.marianopolis.edu/c.belanger/quebechistory/encyclopedia/gouin.htm. 
 
Parlement du Canada 
https://lop.parl.ca/sites/ParlInfo/default/fr_CA/Personnes/parlementaires 
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12 − Jacques Grenier 

 

Figure A4 − 12 

 
Jacques Grenier (1823−1909).  
Photo prise vers 1889 alors qu’il est maire de Montréal. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 
310. 
 
Jacques Grenier est né le 20 janvier 1823 à Berthier-en-Haut (Berthierville, Qc). Il décède le 5 mars 
1909, à l’Institut des sourdes-muettes à Montréal, et est inhumé le 8 mars au cimetière Notre-
Dame-Des-Neiges932. 
 
En 1844, il s’engage comme commis chez François Leclaire, commerçant, et quelques années 
plus tard, il est propriétaire de sa propre entreprise de commerce en gros de « marchandises 
sèches » . En 1858, il s’associe à Pierre-Paul Martin sous la raison sociale Grenier et Martin & 
compagnie. Puis il associe son neveu Jacques-Hercule Giroux dans l’entreprise qui devient l’une 
des plus importantes de Montréal dans le domaine des « marchandises sèches » et fournit la 
métropole en produits en provenance de France, d’Angleterre et des États-Unis. Il cède la gestion 
de son entreprise à son fils Adolphe en 1882. 
 
Il est très lié aux gens d’affaires anglophones. Il est vice-président de la Montreal Cotton Mills et 
participe au « merger » (fusion) de la Compagnie des moulins à coton et de la Compagnie de 
filature Sainte-Anne. Il participe aussi à la naissance de la Dominion Cotton Mills en 1890, et en 
est l’un des directeurs. Il participe aussi à la naissance de la Dominion Textile, en 1905. Il siège au 
conseil d'administration de la Montréal Rolling Mills Company et de la British Empire Mutual Life 
Assurance Company of London. Il est un des rares « Canadiens français » à être membre du très 
anglophone Montreal Board of Trade et en est même élu à l’unanimité premier vice-président, en 
1888. Sous l’impulsion de François-Xavier Perreault qui réussit à regrouper 155 marchands de 
Montréal, le pendant francophone du Board of Trade voit le jour en 1887. Grenier devient le 
président fondateur de la Chambre de commerce du district de Montréal, et Perreault le vice-
président. 
 
À la fin du 19e siècle, de nombreux francophones fréquentent la Banque du peuple, première 
banque « canadienne-française ». Jacques Grenier préside cette dernière avec grand succès en 
quadruplant le montant des dépôts et en multipliant les succursales. La mauvaise administration 

 
932 Section T. Lot 112. 
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du directeur général de la banque, Joseph-Stanislas Bousquet, oblige la banque à fermer ses 
portes en 1895. De grandes entreprises montréalaises doivent alors déposer leur bilan. Cet échec 
minera la santé de Jacques Grenier. 
 
Grenier est aussi actif sur la scène municipale (tableau A4.12). Au cours de ces années, il préside 
tour à tour les comités de l’aqueduc, de police, et surtout celui des finances. Son engagement sur 
la scène municipale ne l’empêche pas de participer aussi activement à la politique provinciale, mais 
sans succès. Son élection à la mairie de Montréal illustre son niveau de popularité tant du côté 
francophone qu’anglophone : aucun opposant ne brigue les suffrages contre lui lorsqu’il se 
présente à la mairie en 1889. Il l’est à nouveau élu maire en 1890. 
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Grenier est un libéral convaincu et il siège au conseil d’administration de l’Association libérale de 
Montréal fondée en 1883 et qui se situe plus à gauche que l’association libérale existante, le Club 
National. Cette aile que Rumilly qualifie de radicale a pour président Christophe-Alphonse 
Geoffrion et pour vice-président Frédéric-Liguori Béique. Siège également au conseil, Raymond 

Préfontaine
933. 

 
Jacques Grenier est commissaire à la Commission des écoles catholiques de Montréal. Vers 1883, 
le clergé veut imposer les manuels scolaires rédigés et publiés par les Frères des Écoles 
chrétiennes. Le Comité catholique du Conseil supérieur de l’instruction publique, malgré la 
présence des évêques qui y siègent, préférerait des manuels rédigés par des laïques. Grenier 
prend position en faveur de ces derniers934. 
 
Il a été président de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal en 1875; président de la Société 
Saint-Vincent-de-Paul; administrateur de l’université Laval à Montréal; marguillier de la paroisse 
Notre-Dame et préfet de la Congrégation Ville-Marie. Il est juge de paix sous le gouvernement 
Dorion.  
 
 
Sources papier 

Gazette (The), 6 mars 1909, p. 11, « Death of ex-mayor ». 
 
Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours 
comprenant, en outre, les portraits et biographies des membres du conseil municipal de Montréal et des 
principaux fonctionnaires actuels, ainsi que de tous les maires qui ont présidé à nos délibérations civiques, 
des échevins qui ont siégé à l’Hôtel de Ville depuis 1883, c’est-à-dire depuis la période d’annexion des 
municipalités limitrophes, constituant une revue unique des évènements et des figures qui ont provoqué le 
développement de notre métropole, Montréal, La Violette et Massé, éditeurs, 1903, 848 pages, p. 370, 373. 
 
Patrie (La), 6 mars 1909, p. 32, « Mort de M. Jacques Grenier ». 
 
Presse (La), 6 mars 1909, p. 36, « M. Jacques Grenier meurt hier à l’âge de 86 ans ». 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 2, Montréal, Édtions Bernard Valiquette, 1941, p. 
144. Même collection, tome 4, p. 28, 42. 
 
VM6, S0, liste des échevins, et maires de la ville de Montréal classés par années d’élections. 
 
 
Sites Web 

Démocratie à Montréal (La) 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/grenier/index.shtm. 
 
Dictionnaire biographique du Canada en ligne 
http://www.biographi.ca/009004-119.01-f.php?BioId=40877. 
 
Vieux-Montréal 
http://www.vieux.montreal.qc.ca/inventaire/fiches/fiche_pers.php?id=363. 
 

 
933 Rumilly, Histoire de la province de Québec, tome 4, p. 42. 
934 Ibid., p. 28. 
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13 − Louis-Anthyme Herdt 

 

Figure A4 – 13.1 

 
Louis-Anthyme Herdt (1872−1926).  

Photo prise vers 1897. 
Source : Electrical News, Vol. 9, novembre 1899, p. 236. 
 
Louis-Anthyme Herdt est né le 14 juin 1872 à Trouville-sur-Mer, France. Il est le fils de John Herdt, 
banquier935, et d’Hélène Denise Amélie Fleury de la Hussinière. Il épouse à Montréal Blanche 
Dugas, fille du juge Calixte-Aimé Dugas. En 1912, Louis-Anthyme Herdt est veuf et père de deux 
enfants. Toute sa vie, il assume de lourdes et multiples responsabilités souvent dans des 
circonstances très difficiles qui minent irrémédiablement ses forces. Après des années de travail 
intense et de stress, souffrant de dépression, il met fin à ses jours dans son bureau de McGill 
University, le 11 avril 1926, à l’âge de 53 ans et 10 mois936. Il est inhumé au cimetière Mont-
Royal937. Résidence au moment du décès, 355 rue de la Montagne, appartement 22. 
 
Sa carrière est marquée par son engagement comme professeur universitaire, ingénieur-conseil, 
administrateur de services publics, inventeur et homme de science remarquable. Le Montreal 

Herald le qualifie ainsi : « A man of the hightest attainments as a scientist ». 
 
Il est âgé d’environ 11 ans lorsque ses parents immigrent à Montréal. De religion protestante, il 
fréquente le High School of Montreal. En 1889, il s’inscrit à McGill University à la « Faculty of 
Applyed Science » et obtient un diplôme en génie mécanique avec distinction, en 1893. Son côté 
social se manifeste par son appartenance à la Glee And Banjo Club (Club de chant et de banjo). 
Lui et A. R. Holden sont les membres du comité exécutif du club, au moment de sa fondation, en 
1892.
 
 

 
935 A été président président de la Chambre de commerce française de Montréal (avant 1911). 
936 La Presse, 12 avril 1926, p. 23; « La fin tragique de M. L.-A. Herdt ». 
The Gazette, 12 avril 1926, p.4 : « Dr. L.-A.. Herdt Found Shot in Temple / Professor of Electrical Engineering at McGill 
Discovered Dead in Office / Revolver Nearby / Chairman of Montreal Electrical Service Commission / Born in France / 
Was McGill Graduate ». 
The Gazette, 14 avril 1926 (« scrapbook », date incertaine); « Tramways Commission, Cabinet considers Successor to 
Late Dr. Herdt ». 
La Presse, 24 avril 1926, p. 37; « Sympathies pour la mort du Dr. L.-A. Herdt ». 
Le Canada, 24 avril 1926; « Sympathies à la famille Herdt ». 
937 Section M 1640. 
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« Il travaille pour la compagnie Laurie Engine Works avant de se lancer dans l’étude de 
l’électricité »938. Libéré de service militaire en France à cause d’une surdité partielle, il en profite 
pour suivre quelques cours à l’École supérieure d’électricité de Paris. Durant cette période, il est 
aide de laboratoire au Laboratoire central d’électricité de Paris. Puis, il s’inscrit à l’Institut 
électrotechnique Montefiore à Liège, Belgique, où il obtient un diplôme d’ingénieur électricien avec 
distinction. En septembre 1894, il est chef électricien adjoint chez Thompson-Houston 
International, à Paris939. 
 
À son retour à Montréal, en 1895, McGill University l’engage comme démonstrateur au 
département de génie électrique responsable du secteur « electric light plant » (1895-1897). À 
partir d’octobre 1896, il donne au Monument national une série de conférences destinées au grand 
public sur l’utilisation de l’électricité dans la vie de tous les jours. Ces conférences sont offertes 
gratuitement par la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal. La session d’octobre 1897 attire plus 
de 200 personnes. La même année, McGill University le nomme maître de conférences en 
électrotechnique (1897−1905). En 1898, cette université lui décerne une maîtrise en ingénierie. 
 
En 1897, il fait partie de la première cohorte de membres de la McGill Physical Society (1897-
1915). Originellement, cette société regroupant des professeurs de sciences de McGill University 
a pour but de débattre des problèmes en physique liés à leurs recherches. De ces discussions 
découlent bientôt de grands débats qui donnent à McGill une large visibilité dans le monde 
universitaire. Particulièrement les travaux sur la radioactivité de Rutherford qui était alors 
professeur à McGill.
 
En 1898, on inaugure le système électrique du pavillon d’ingénierie McDonald de McGill University. 
Tous les plans d’ingénierie électrique et de fourniture d’électricité sont dessinés par Herdt. Cette 
année-là, il supervise une série de cours d’initiation à l’utilisation pratique de l’électricité offerte au 
grand public par le secteur éducatif de la Young Men’s Christian Association (YMCA). En 1899, la 
YMCA Electrical Club voit le jour et Herdt en est le président honoraire. F. B. Horn, en est le 
président, R. B. McDonald, le vice-président et James C. Bray le secrétaire-trésorier. L’association 
donne des conférences et organise des visites industrielles, particulièrement de centrales 
électriques. Organisées par des étudiants en génie électrique de McGill, ces rencontrent débutent 
le 23 mai 1899 par un exposé de F. B. Horn intitulé « The Theory of the Telephone ». À la seconde 
rencontre, messieurs J. C. Bray, Ness, McLaren et Bate donnent une conférence sous le thème 
« The Telephone in Practice ». Durant cet été-là, en plus des visites industrielles, ont aussi été 
données les conférences intitulées « Interior Wiring », par T. F. Pickett et « The Electric Motors »940, 
par L.-A. Herdt. Le 29 septembre a lieu le premier dîner annuel de la YMCA Electrical Club dans 
les locaux du YMCA. Cette même année Herdt devient membre associé de la Canadian Society of 
Civil Engineers. 
 
Il participe au 10e congrès annuel de la Canadian Electrical Association tenu à Kingston, Ontario, 
les 29, 30 et 31 août 1900. Il présente alors un exposé sur les alternateurs et répond aux questions 
des participants941. Son intervention est importante dans le contexte de l’utilisation du courant 
alternatif qui n’est pas entièrement maîtrisée à cette époque pour l’alimentation des moteurs 

 
938 Birk, Françoise, Grelon, André, collectif, Un siècle de formation des ingénieurs électriciens, p. 432. 
939 The Story of Electricity, p. 302, donne 1898. 
940 Dont on trouve un extrait dans : Electrical News, Vol. 9, octobre 1899, p. 218, 219. 
941 Conditions Affecting the wave From Alternators. Présentation faite en compagnie de E. M. Archibald. Canadian 
Electrical News and Engineering Journal, Vol. 10, août 1900, p. 133, 171 à 173. Le texte semble toutefois de Herdt seul 
d’après la même source, p. 156. 
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électriques942. En ce début du 20e siècle, le débat sur l’utilisation de la vapeur ou de l’électricité 
comme forces motrices des trains bat son plein. Le 19 novembre 1903, devant 125 personnes pour 
la plupart membres de la section de Montréal de la Canadian Society of Civil Engineers, qui vient 
d’être formée et présidée par Robert Bowie Owen chef du département d’électricité de McGill 
University, Herdt présente un texte sur l’utilisation plus ou moins réussie du courant alternatif en 
Europe pour alimenter les moteurs électriques de trains. 
 
En 1904, il invente et expérimente un système de guidage de navires par captation de la variation 
d’un champ magnétique émis par un câble sous-marin. L’idée lui vient lors d’un voyage à Berlin en 
1903. Un homme sur la rue porte un casque d’écoute. Il tient deux grosses bobines de fil sous les 
bras et un détecteur au bout d’un bâton dans la main. Il s’arrête régulièrement pour marquer une 
croix au sol avec une craie. Herdt lui demande ce qu’il fait. « Lorsque je n’entends plus le 
grésillement, c’est que le câble souterrain est rompu et je marque l’endroit ». De retour, il 
expérimente, avec la collaboration de Robert Bowie Owens et arrive à la conclusion qu’on peut se 
servir de ce principe pour guider les navires. On déploie sur le lit du fleuve Saint-Laurent à Sorel, 
un câble sous-marin de 10 milles de long (16 km) connecté à un émetteur de hautes fréquences. 
De larges bobines de fil sont fixées aux flancs d’un navire et un détecteur fixé à la proue est relié 
à des écouteurs. Sous l’œil curieux du ministre de la Marine Raymond Préfontaine, l’expérience 
démontre qu’on peut suivre le câble « à l’oreille ». En effet dès que le navire quitte la trajectoire du 
câble, le son ne parvient plus soit à gauche soit à droite des écouteurs, selon la dérivation du navire 
par rapport au câble. Robert Bowie Owens retient un brevet, en 1906943. Ce système de guidage 
par résonnance magnétique sera essentiel lors du premier conflit mondial, car il permet d’entrer ou 
sortir des ports par visibilité nulle ou de guider les navires entre les mines que la marine alliée a 
installées en mer du Nord944. Deux avantages sur l’ennemi. Ce dispositif s’avère particulièrement 
utile dans les brumeux ports britanniques.  
  

 
942 L’alternateur est un générateur de courant. Il produit telle une dynamo, l’électricité nécessaire au moteur, éclairage, 
climatisation, etc. Le courant produit est alternatif. Il passe ensuite dans un régulateur qui redresse le courant en continu 
et régule le voltage de sortie. 
943 Robert Bowie Owen, Indicateur de la fréquence. Brevets canadiens. http://www.bac-lac.gc.ca/fra/decouvrez/brevets-
1869-1919/Pages/liste.aspx?PatentHolderSearch=Bowie& 
944 TheElectrical News, Vol. 30, 15 février 1921, p. 31, 32, « Science in the War ». 
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Figure A4 – 13.2 

 
Première page du brevet de Robert Bowie Owens intitulé Frequency Indicators. 

Source : Bibliothèque et archives Canada, Brevets canadiens 1869-1919 : http://www.bac-
lac.gc.ca/fra/decouvrez/brevets-1869-1919/Pages/item.aspx?IdNumber=120614& 
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Figure A4 – 13.3 

 
Plan de l’indicateur de la fréquence de Robert Bowie Owens. 

Source : Bibliothèque et archives Canada, Brevets canadiens 1869-1919 : http://www.bac-
lac.gc.ca/fra/decouvrez/brevets-1869-1919/Pages/item.aspx?IdNumber=120614& 
 
En 1905, il reçoit du gouvernement français le titre d’officier d’académie. Ce titre est accordé pour 
services rendus en art, science ou littérature dans le domaine de l’enseignement. Il n’est âgé que 
de 33 ans. En juin de cette année-là, il fait une série d’interventions remarquées au 15e congrès 
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de la Canadian Electrical Association qui a lieu à Montréal les 21, 22 et 23 juin. McGill University 
l’engage comme aide-professeur en génie électrique (1905−1908). 
 
À une époque où l’électricité est une nouvelle source d’énergie, il faut élaborer des normes, des 
moyens de calcul, des instruments de mesure calibrés, des installations et machineries électriques 
normalisées et mener des expériences en laboratoire pour répondre aux préoccupations des 
industriels. Le 15 septembre 1904, à Saint-Louis, Missouri, la chambre des délégués du Congrès 
international d’électricité vote une résolution à l’effet que : « des démarches devraient être faites 
en vue d’assurer la coopération des sociétés techniques du monde pour la constitution d’une 
commission représentative chargée d’examiner la question de l’unification de la nomenclature et 
de la classification des appareils et machines électriques » On donne suite à cette résolution deux 
ans plus tard alors que la Canadian Electrical Association mandate Herdt de la représenter avec 
Robert Bowie Owen au International Electrical Congress qui a lieu les 26 et 27 juin à l’hôtel Cecil, 
à Londres. L’évènement est organisé par la britannique Institute of Electrical Engeneers. Au cours 
de ce congrès, on fonde l’International Electrotechnical Commission qui a pour mission d’établir 
des normes internationales sur la machinerie électrique. Puis l’établissement des normes s’étendra 
à l’ensemble des activités dans le domaine électrique pour aboutir à l’actuelle Commission 
internationale des standards électriques. Herdt y représente le Canada durant plusieurs années. 
 
Cette même année, Herdt teste avec Georges Janin, surintendant du Département d’aqueduc de 
la ville de Montréal, la pompe centrifugeuse construite par la John McDougall Caledonian Iron 
Works, qui vient d’être installée au réservoir McTavish. La pompe doit respecter le devis suivant : 
au moins 5 000 000 de gallons impériaux en 24 heures; 110 livres de pression; le moteur ne 
chauffant à pas plus de 49 °C par rapport à la température ambiante, après 12 heures de pompage 
continuel à plein rendement; une efficience d’au moins 63 % avec une intensité de vibration et de 
bruit faibles. Rapport de Herdt : 5 470 000 gallons; 30 °C; efficience de 67 % sans bruit ou vibration 
notable. Il va de soi que la Ville autorise le paiement du fournisseur de la pompe. 
 
On construit un laboratoire d’électricité à l’École Polytechnique de Montréal et on l’équipe, en 1907, 
sous la direction de Léo Errol Pariseau, un professeur de l’École, et de Louis-Anthyme Herdt. Ce 
laboratoire sera confié à la direction d’Augustin Frigon, en 1910. 
 
En 1908, Herdt est nommé professeur associé (1908−1910) et deux ans plus tard, professeur 
(1910−1925) en génie électrique de McGill University. En 1909, il accède à la chaire McDonald de 
génie électrique et succède ainsi à Robert Bowie Owen à la tête du département de génie 
électrique. Poste qu’il occupe jusqu’à son décès, en 1926. Cette année-là, il est élu vice-président 
honoraire de l’Electrical Club of McGill University qui regroupe des étudiants de 3e et de 4e année 
en génie électrique. Le but du club est de présenter des conférences et mémoires en ingénierie 
électrique et d’en discuter. La première réunion du club a lieu le 3 novembre et le conférencier est 
A. J. Soper. Sujet de la conférence accompagnée de diapositives : « The Electric Development 
Company of Ontario » qui projette alors de construire un controversé complexe hydroélectrique à 
Niagara Falls. Ce club est actif jusqu’en 1933. Herdt reste à la tête de ce mouvement au moins 
jusqu’en 1923. Cette implication sans faille auprès des étudiants met en évidence sa grande 
générosité. Cette générosité, il en fait aussi profiter la Canadian Society of Civil Engineers en y 
présentant des exposés et en participant à plusieurs débats que cet organisme organise 
régulièrement. En effet : « Les textes des exposés deviennent la propriété de la Société, et aucune 
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publication, ni textes d’exposés, ni débat ne pourra être fait si ce n’est par la Société ou avec la 
permission du Conseil – règle no 47 »945. 
 
En 1909, il est nommé conseiller de la Canadian Society of Civil Engineers. Il est nommé au conseil 
d'administration de la Prince Rupert Hydro-Electric, de Colombie-Britannique. Élu secrétaire 
honoraire de la section canadienne de l’American Institute of Civil Engineers. 
 
En 1910, McGill lui décerne un doctorat honoris causa en reconnaissance de ses 
accomplissements en science. Cette année-là, il reçoit un honneur important : la prestigieuse 
Institute of Electrical Engineers, de Londres l’accepte comme membre à part entière. Il publie, la 
Chart of Calculation of Transmission Lines, un important ouvrage édité chez McGraw Hill, à New 
York et qui reçoit un accueil enthousiaste des ingénieurs électriciens. Il est élu président et R. S. 

Kelsch vice-président de la section génie électrique de la Canadian Society of Civil Engineers. 
Cette dernière délègue un comité pour représenter le Canada l’International Electrotechnical 
Commission et élit Herdt président de ce comité. Ce dernier met donc son talent à contribution 
pour établir des normes internationales en électricité. Mais aussi, il en fait profiter son université. 
Le département d’électricité de McGill offre un service de normalisation et de calibrage aux grandes 
compagnies d’électricité depuis quelques années. En juillet 1910 le Canadian Electrical News and 

Engineering Journal (communément appelé Electrical News) publie une lettre de Herdt qui vante 
les qualités des laboratoires en électricité de McGill :  
 

J’ai lu avec intérêt un éditorial dans votre livraison de juin portant sur la 
nécessité de tester ou inspecter dans des laboratoires adéquats les 
divers appareils électriques mis sur le marché. Il me semble approprié 
de mentionner que le Département d’électricité de McGill University 
possède un laboratoire permettant d’effectuer les tests, comme vous 
mentionnez dans votre article. Depuis plusieurs années, ce laboratoire 
a travaillé sur les projets de standardisation et d’inspection d’un grand 
nombre de machines, d’appareils et d’instruments électriques. Il est 
exact que nos analyses ne sont pas officielles, mais à la lumière des 
travaux exécutés jusqu’à maintenant, nous croyons que les 
compagnies d’électricité et les manufacturiers qui y ont eu recours en 
ont tiré grand avantage946.  

 
Herdt est particulièrement actif au Manitoba en 1910. Il conseille la Winnipeg Street Railway sur le 
remplacement de câbles souterrains affectés par l’électrolyse. La ville de Brandon fait aussi appel 
à son expertise. Mais c’est au complexe électrique Pointe-du-Bois qu’il est le plus présent. Il fait 
partie des ingénieurs-conseils de la ville de Winnipeg depuis 1907. À la mi-février 1910, il est 
présent pour participer au dévoilement des soumissions pour la construction du terminal de Point 
Douglas à Winnipeg, qui doit être relié à la centrale Pointe-du-Bois alors en construction. 
L’implication de Herdt est importante puisqu’il s’associe à un autre ingénieur-conseil de Montréal, 
W. Kennedy jr. et à un ingénieur de Winnipeg, le colonel Ruttan pour la réalisation de ce projet de 
terminal. Il est également actif dans la construction de la centrale de Pointe-du-Bois, qui est alors 

 
945 Traduction de; « The papers shall be the property of the Society, and no publication of any papers or discussion shall 
be made execept by the Society or permission of Council - By-Law No 47 », Transactions of the Canadian Society of Civil 
Engineers. 
946 Traduction de : « I have read with interest an éditorial in your issue of June on the necessity of a properly equiped 
testing laboratory where electrical apparatus could be tested an inspected. It may not be out of place for me to state that 
the Electrical Department of McGill University has a loboratory equiped for such work as you mention. The standardisation 
and inspection of a large amount of electrical machinery, apparatus, and instruments has been carried out in this 
laboratory for some years. It is true that our inspection is unofficial but we believe from the work carried out that it has 
been a great help to electrical companies and manufacturers who have taken advantage of it ». 
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la plus au point et la plus moderne au Canada. Cette centrale commence à fournir du courant 
électrique à la ville de Winnipeg en 1911 et l’ensemble est complété en 1926. Elle est située sur la 
rivière Winnipeg à environ 160 km de la ville et est une des rares du début du 20e siècle encore en 
service. 
 
En mars 1911, le périodique Electrical News anime un débat auprès de ses lecteurs en proposant 
de laisser à Hydro-Ontario le soin de mener la recherche en situation réelle sur le transport 
d’électricité sous haute tension, les laboratoires de recherche des universités ayant démontré qu’ils 
ne sont pas adéquats pour mener cette recherche. Plusieurs ingénieurs électriciens émettent des 
opinions que le périodique publie en avril suivant. Pour sa part, Herd soutient que le problème vient 
surtout du sous-financement à la recherche.  
 

Le financement de tels projets cependant, ne devrait pas, comme cela 
a été souvent le cas, être laissé à l’initiative privée, à la charge des 
universités ou bien au personnel des universités à qui on demande 
parfois de mener des expériences pratiques d’un grand intérêt sans 
autre incitatif que l’apport général à la communauté professionnelle. 
Nous croyons que non seulement les recherches sur la transmission 
électrique sous haute tension, mais aussi sur la résolution de nombreux 
autres problèmes d’ingénierie, devraient être faites en conditions 
réelles et assumées par les pouvoirs publics. Les universités peuvent 
fournir un personnel compétent à la recherche, mais un financement 
adéquat doit provenir du gouvernement, ou des grandes sociétés 
commerciales947. 

 

En collaboration avec Arthur Salkeld Runciman, ingénieur-chef et surintendant des lignes de 
transmission à la Shawinigan Water & Power, il résout le problème des chocs acoustiques produits 
par les combinés téléphoniques. Runciman mène également avec succès des recherches sur la 
téléphonie sans fil. Par ailleurs, la Beauharnois Light Heat & Power commande à Herdt un modèle 
mathématique pour décrire le phénomène d’interférence électromagnétique entre les câbles de 
distribution (basse tension) et les câbles de transport d’électricité (haute tension). 
 
En juin 1911, la carrière de Louis-Anthyme Herdt prend un tournant qui fera de lui un important 
acteur dans l’établissement d’infrastructures publiques à Montréal. Le Lieutenant-gouverneur du 
Québec le nomme à la Commission des services électriques de la cité de Montréal qui a été créée 
l’année précédente pour enfouir les câbles électriques sous les trottoirs de la ville. Il occupe la 
fonction de président de cette commission jusqu’à son décès. Herdt est chargé de mettre cette 
commission sur pieds en compagnie de deux autres commissaires dont l’un représente les intérêts 
de la ville (Beaudry Leman) et l’autre, celui des compagnies (Raymond Stirling Kelsch). Lui-
même représente la Commission des services d’utilité publique de Québec mise sur pied par 
gouvernement du Québec en 1909 pour principalement faire contrepoids aux monopoles de 
l’électricité et du transport en commun qui sont tous aux mains d’intérêts privés et dont on se plaint 
des tarifs et des services. Outre cette nouvelle fonction très accaparante, Herdt continue son travail 
d’ingénieur-conseil. La ville d’Outremont le nomme pour évaluer les coûts, établir les plans et 
superviser d’enfouissement de tous les câbles d’éclairage des rues, d’alimentation électrique de la 

 
947 Traduction de : « The financing of such project, however, should not be left, as has been so often the case, to the 
private initiative or self-supporting universities, or else to members of university staffs, who are some times asked to carry 
out work of great practical value without any inducement other than the interest of this work to the engineering community 
at large. The writer feels that not only in high tension transmission should such work be undertaken, but that there are 
numerous problems in engineering which require to be investigated under practical conditions. Universities can provide 
the trained men, if the government, corporations or companies will assist with necessary suitable grants ». 
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ville ainsi que les câbles de télégraphe et téléphone. La ville accorde le contrat d’enfouissement à 
une entreprise spécialisée en conduits souterrains, l’américaine G. M. Gest Ltd dont la soumission 
est de 9 000 $ supérieure à celle de son concurrent Dietrich Ltd. Décision appuyée par Bell 
Telephone qui vante l’expertise de Gest et contestée par Herdt qui évoque le principe du plus bas 
soumissionnaire. Cette année-là, Herdt fait toujours partie des directeurs de la Prince Rupert 
Hydro-Electric. Il est président de la filiale canadienne de l’International Electrotechnical 
Commission. Il est élu membre de la société royale (les membres sont nommés à vie). Il devient 
membre de l’American Institute of Electrical Engineers et en sera secrétaire honoraire pour le 
Canada. Il est élu vice-président du secteur génie électrique de la Canadian Society of Civil 
engineers. Il est ingénieur-conseil de la Corporation Agencies Ltd, de Montréal. 
 

Figure A4 – 13.4 

 
En 1911, Herdt fait partie des quatre ingénieurs-conseils la Corporation Agencies Ltd. 

Source : Tremblay, Maurice, Le Canada et la France, 1886-1911, p. 160. 
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En 1912, la ville de Winnipeg retient ses services comme ingénieur-conseil pour le service 
d’éclairage et de consommation électrique de la ville. En 1913, la ville de Québec fait appel à lui 
pour un avis sur la condition du réseau électrique de la ville. En 1914, il est nommé membre 
honoraire du comité international d’organisation du congrès de l’International Electrotechnical 
Commission à être tenu à San Francisco, Californie, en 1915, entre les 13 et 18 septembre. À cette 
occasion se tient également le congrès de l’International Electrical Congress of Engineers. À la 
rencontre annuelle de la Société Royale du Canada, en mai 1914, Herdt donne un exposé intitulé 
Hydro Electric Developments, et insiste sur l’importance de l’optimisation de l’utilisation des 
ressources. Par exemple privilégier la force hydraulique qui produit en électricité 70 % de la 
puissance fournie par l’eau alors que la vapeur ne produit que 10 %, de la puissance fournie par 
le charbon. Une perte d’énergie de 90 %. Un véritable gaspillage de cette ressource naturelle, fait-
il remarquer. Le 3 juillet, le juge Dorion, rend une sentence contre la Quebec Railway, Light, Heat 
and Power pour n’avoir pas mis à la terre des transformateurs ayant causé un incendie détruisant 
deux édifices. Les plaignants : Guardian Assurance, Liverpool & London Assurance, Phoenix 
Assurance, Queen Assurance, et G. A. (Vaudry?). Herdt témoigne comme ingénieur expert.  
 
Toujours en 1914, avec William Kennedy jr, il est ingénieur-conseil pour la construction de la 
centrale électrique de la compagnie E. B. Eddie, à Hull. Cette centrale dessert son l’usine de pâte 
à papier. Il exerce aussi ses talents d’ingénieur-conseil sur un projet de centrale électrique qui doit 
être construite aux chutes Bell, sur la rivière Rouge, Québec. La construction de cette centrale de 
la Hawkesbury Electric Light & Power est achevée en 1915 et dessert Calumet et Grenville, au 
Québec, et les villes de Hawkewbury et Vankleek Hill, en Ontario. Herdt assume l’ingénierie 
électrique et W. Kennedy jr, l’ingénierie civile.  
 
En 1915, on installe un câble sous-marin de 2 104 pieds (641 m) qui traverse le lit de la rivière des 
Outaouais entre Hawkesbury et Calumet pour se raccorder à la centrale située à environ 18 
kilomètres de Calumet. Selon Electrical News, ce câble de 25 000 volts est le plus long de sa 
catégorie à être installé au Canada à ce jour. Il a été fabriqué par la British Insulated & Helbsby 
Cables Ltd, Prescott, Angleterre, sous les spécifications de Louis-Anthyme Herdt. En mars 1915, 
il donne une présentation à la Canadian Society of Civil Engineers conjointement avec E. J. Burr 
intitulée : « Constant Voltage Operation of the High Voltage Transmission System » dont les 
données sont reprises dans un article paru dans Electrical News du 1er avril 1916 sous la plume 
de F. H. Farmer et E. V. Caton, dans un texte intitulé « Regulation of Transmission Lines. » 
 
En 1916, il est nommé ingénieur-conseil à la Commission des tramways de Montréal qui vient 
d’être créé948 pour produire une évaluation globale de la Montreal Tramways détentrice du 
monopole du transport en commun à Montréal et objet d’un grand mécontentement de la part des 
autorités et du public. La responsabilité de Herdt à cette commission : évaluer l’aspect financier de 
l’entreprise. En 1918, cette commission, qui a pour but principal d’assurer l’expansion du réseau 
de tramways à Montréal en périphérie et de contrôler les tarifs, commence véritablement ses 
activités par la nomination de ses membres par le Lieutenant-gouverneur du Québec. Hertd est 
l’un des deux vice-présidents. Poste qu’il occupe jusqu’à son décès. Le cumul de ces lourdes 
tâches ne l’empêche pas de vaquer aussi à ses occupations à l’université, à la Commission des 
services électriques de la cité de Montréal et en génie-conseil. 
 

 
948 7, George V, ch. 60, s. 28, sanctionnée le 22 décembre 1916. 
Electrical News, 1er avril 1917, p. 34 (sans titre) (conseiller technique Montreal Tramways Co). 
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Durant la Grande Guerre, il est lieutenant dans la Canadian Officer’ Training Corps et inspecteur-
chef de la commission militaire française pour le Canada. En 1917, le gouvernement français 
l’engage comme conseiller honoraire pour la sélection et l’achat d’équipement électrique militaire. 
À l’invitation de Herdt, des représentants français visitent plusieurs manufacturiers canadiens et la 
France achète pour deux millions de dollars d’équipement principalement du câble électrique. Par 
ailleurs, il dirige le professeur Edmund Godfrey Burr, de McGill University, dans sa recherche sur 
un alliage spécial de cuivre et de cadmium dont le gouvernement français a un urgent besoin pour 
la fabrication de câbles téléphoniques militaires. Ce type de câbles est sur le marché vers la fin de 
la guerre et on en livre une grande quantité à la France. Herdt reçoit la Légion d’honneur en 1923 
pour services rendus. 
 
En 1918, il est élu secrétaire honoraire pour le Canada, de la prestigieuse American Institute of 
Electrical Engineers. 
 
En 1919, les plans sont prêts pour une centrale électrique d’une puissance de 4 500 chevaux-
vapeur, à Grand Falls, sur la rivière Nepsiguit au Nouveau-Brunswick, pour alimenter la Bathurst 
Lumber. On fait appel à deux ingénieurs montréalais. William Kennedy jr, à titre d’ingénieur 
hydraulique et à Louis Anthyme Herd, ingénieur électricien. 
 
L’année 1920 voit naître la Electrical Co-operative Association of the Province of Quebec qui a 
pour objectifs principaux de créer des relations étroites et d’établir un code d’éthique pour les 
intervenants du domaine de l’électricité; d’amener le public à utiliser plus d’électricité; d’améliorer 
les procédés, etc. Cinq groupes forment cette coopérative : des fournisseurs d’électricité; des 
manufacturiers; des entrepreneurs en construction d’installations électriques; des compagnies de 
services publics (tramway, train, téléphone); et enfin, des ingénieurs-conseils. Le président 
honoraire est John Stewart Norris, vice-président de la MLH&P; le président est K. B. Thornton, 
gérant général de la Montreal Public Service Corp. L.-A. Herdt, est l’un des sept vice-présidents et 
Jacques De Gaspé Beaubien fait partie des ingénieurs-conseils de l’organisme. 
 
Vers 1920, on agrandit la centrale électrique des chutes de la Chaudière, à Hull, Québec. Herdt en 
est l’ingénieur électricien conseil avec Edmund Godfrey Burr. Leur collègue William Kennedy jr agit 
comme ingénieur en hydraulique. Cette centrale de 20 000 chevaux-vapeur appartient à la Ottawa 
and Hull Power and Manufacturing et assure le service électrique à la British American Nickel, à 
Aylmer. À Hull, elle fournit principalement de l’électricité à la Canada Ciment, à la Hull Iron and 
Steel et à la Hull Electric Railway. À Ottawa, elle fournit du courant à l’Hydro-Electric Commission 
of Ottawa. La centrale entre en service en 1921. 
 
Aux États-Unis, on crée la fraternité Sigma Xi (1886) pour honorer l’excellence en recherche 
scientifique et encourager la coopération entre les chercheurs en science et en ingénierie. La 
première fraternité Sigma Xi fondée hors des États-Unis voit le jour à Montréal à McGill University. 
En 1921, McGill obtient sa charte et 22 représentants des diverses disciplines scientifiques de cette 
université forment le groupe fondateur. Louis Anthyme Herd en fait partie en tant qu’ingénieur 
électricien. 
 
Au 18e congrès annuel de la Canadian Electric Railway Association, en 1922, Herdt présente un 
exposé intitulé « Valuation of Street Railway Assets, their Maintenance and Depreciation ». En 
1925, avec Jacques De Gaspé Beaubien et Arthur Surveyer, il fait partie des fondateurs 
de l’ « Association des ingénieurs-conseils du Canada − The Association of Consulting Engineers 
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of Canada »949. 
 
Publications de Louis-Anthyme Herdt 

Livre 

Chart for Calculation of Transmission Lines, New York, McGraw-Hill, 1909. 
 

Articles 
Louis-Anthyme Herdt a publié dans les revues de nombreuses associations professionnelles :  
American Institute of Electrical Engineers; Canadian Electrical Association; Canadian Society of Civil 
Engineers; Société internationale des ingénieurs électriciens. Voici quelques un de ces articles. 
 
1899 
« The Direct Current Motor », Canadian Electrical News and Engineering Journal (Electrical News) Vol. 9, 
octobre 1899, p, 218. 
 
1900 
« Conditions Affecting the wave From Alternators ». Canadian Electrical News and Engineering Journal, Vol. 
10, août 1900, p. 133; p. 171 à 173.  
 
1902 
« The Determination of Alternator Caracteristics », Présentation faite au congrès annuel de la A.I.E.E. en 
1902. Transactions of the American Institute of Electrical Engineers. Vol. 19, May 1902, p. 1093. À ce sujet 
voir aussi le périodique : Éclairage électrique, 14 février 1903. 
 
Notes of polyphase equipments of some European high speed electric railways, Montréal?, 1902?. (Cité 
dans Gagnon, Robert, Dictionnaire biographique du Canada en ligne). 
 
1904 
The use of electricity on the Lachine Canal, Transactions of the Canadian Society of Civil Engineers, Vol. 
18, Paper No. 208, session 24 mars 1904, p. 161 à 187. 
 
1905 
Résumé avec introduction par L.-A. Herdt de Oscillographic Researches on Surging in High Tension Lines, 
C. David. Transactions of the Canadian Society of Civil Engineers, Vol. 18, Paper no. 231, session 2 novembre 
1905, p. 252 à 264,  
 
1906 
Il participe aux débats suivants organisés par la Canadian Society of Civil Engineers et publié dans leur 
périodique Transactions of the Canadian Society of Civil Engineers Vol. 20 : 
- « Defective Wiring », p. 37; 
- « Transmission Lines », p. 134; 
- « Polyphase Systems of Generation, Transmission, and Distribution », p. 254, 256. 
 
1907 
Il participe aux débats suivants organisés par la Canadian Society of Civil Engineers et publié dans leur 
périodique Transactions of the Canadian Society of Civil Engineers Vol. 21 : 
-Effect of Armature Reaction in Synchronous Motors and Converters, p. 96; 
-Calculation of Copper Conductors p. 208; 
-Long Distance Electric Power Transmission by Direct Current, p. 212. 
-Electric Power Transmission, p. 218. 
 
1909 
Dalemont, J., Herdt, L.-A., Compondage des Alternateurs, Société internationale des électriciens, Paris, 1909. 
The Electrician, Londres, 1910 (cité dans The McGill News, juin 1926, p. 30). 
 
1910 
« Methods of Compounding Alternators », Canadian Electrical News and Engineering Journal, Vol. 19 mai 
1910, p. 30 à 32. 
 

 
949 Lettres patentes en date du 26 mai 1925. 
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Electrolysis in the city of Winnipeg , s.l., 1910?. (Cité dans Gagnon, Robert, Dictionnaire biographique du 
Canada en ligne). 
 
« Armature Reaction and Compounding of Alternators », cité dans Canadian Electrical News and Engineering 
Journal, octobre 1910, p. 26. 
 
1914 
« Hydro Electric Developments », Proceedings and Transactions of the Royal Society of Canada, série 3, 
Vol. 8, séance de mai 1914, p. XXXIV. 
 
1915 
Herdt, L.-A., Burr, E. G., Constant Voltage Operation of High Voltage Transmission System, Canadian 
Society of Civil Engineers, 1915. (Cité dans The McGill News, juin 1926, p. 30). 
 
1917 
« The Fixation of Atmospheric Nitrogen », Electrical News, 15 janvier 1917, p. 21 à 23. 
 
« Street Railway Negative Return System for the Mitigation of Electrolysis », en collaboration avec E. C. 
Burr, Electrical News, Vol. 26, 1er mai 1917, p. 28 à 31. 
 
1918 
« The Problem of the Electric Railways », Electrical News, 1er juin 1918, p. 34 à 36. 
 
1921 
« The Ottawa an Hull Power and Manufacturing Company, Limited − Supplies Power to Many Industries an 
in the Two Cities. Operating two Power Houses. Initial Installation of newest Plant just Completed », Electrical 
News, Vol. 30, 15 Septembre 1921, p. 93. 
 
1922 
« Valuation of Street Railway Assets, their Maintenance and Depreciation », Electrical News, Vol. 31, 1er 
janvier 1922, p. 60. 
 
Il y aurait une liste partielle des écrits de L.-A. Herdt dans Science and technology biblio. (Richardson et 
MacDonald). (Cité dans Gagnon, Robert, Dictionnaire biographique du Canada en ligne). 
 

 

Sur Louis-Anthyme Herdt 

« Plant of McDonald Engineering; McGill University, Montreal ». Canadian Electrical News and Steam 
Engineering Journal (Electrical News), Vol. 8, mai 1898, p. 75 à 77. 
 
« Makers of Electrical Canada- 4 : Louis-A. Herdt − The Practical Theorist », Electrical News, Vol. 19, 
octobre 1910, p, 26. 
 
 
Sources papier 

Auger Jean-François, La formation des ingénieurs électriciens au Canada avant la Première Guerre 
mondiale, pages 421 et suivantes (voir Google Books).  
 
Birk, Françoise, Grelon, André, collectif, Un siècle de formation des ingénieurs électriciens : ancrage local et 
dynamique européenne, l’exemple de Nancy, Éditions de la Maison des sciences de l’homme, 2006, 477 p. 
Auger Jean-François, La formation des ingénieurs électriciens au Canada avant la Première Guerre 
mondiale, pages 421 et suivantes. 
 
Bowie Owens, Robert, Bibliothèque et archives Canada, brevets canadiens, « indicateur de la fréquence » : 
http://www.bac-lac.gc.ca/fra/decouvrez/brevets-1869-1919/Pages/liste.aspx?PatentHolderSearch=Bowie& 
 
Canada (Le),  
12 avril 1926, p. 5, « Professeur trouvé la tête percée d’une balle »; 
24 avril 1926, « Sympathies à la famille Herdt ». 
 
Devoir (Le), 14 avril 1926, p. 8, « Funérailles de M. Herdt ». 
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Electrical News (The) 
Ce mensuel qui devient un bimensuel en 1911 porte plusieurs noms au fil des ans :  
Canadian Electrical News and Steam Engineering Journal, 
Canadian Electrical News and Engineering Journal, 
Electrical News, Generation, Transmission and Application of Electricity. 
Accessible sur Internet Archive : http://www.archive.org/search.php?query=Electrical %20News 

 
Voici les articles consultés dans ce périodique. 

Vol. 8, janvier 1898, p. 15, « Sparks » (conférences pour la Société Saint-Jean-Baptiste). 
Vol. 8, mai 1898, p. 77, « Electrical Plant of Mcdonald Engineering building McGill University, 

Montreal ». 
Vol. 8, octobre 1898, p. 208, Sparks (cours YMCA.). 
Vol. 9, mai 1899, p. 94, « Sparks » (création du YMCA. Electrical Society). 
Vol 9, juin 1899, p. 109, « YMCA Electrical Society » (cours d’été et visites, YMCA. Electrical 

Society). 
Vol. 9, novembre 1899, p. 236-237, « Electrical Dinner » (The first annual dinner of the YMCA Club). 
Vol. 10, août 1900, p. 133, « List and Order of Papers, 4, Conditions Affecting the Wave From of 

Alternators ». 
Vol. 10, septembre 1900, p. 151, 156, 157, « Canadian Electrical Association, Proceeding of the 

Tenth Convention ». 
Vol 13, décembre 1903, p. 242, « Meeting of the Electrical Section ». 
Vol. 15, avril 1905, p. 82, « Personal » (Officier d’Académie). 
Vol. 15, juillet 1905, p. 141, 144, 145, 151, 152, « Canadian Electrical Association − Proceedings of 

the Fifteenth Annual Convention ». 
Vol. 15, juillet 1906, p. 173, « Canadian Electrical Association − Proceedings of the Sixteenth Annual 

Convention » (congrès de Londres). 
Vol. 15, octobre 1906, p. 289, « Tests of Pumping Plant ». 
Vol 17, décembre? 1908, p. 25, « The first meeting of… » (Electric Club of McGill University). 
Vol. 19, janvier 1910, p. 29, « Notes from McGill » (voyage à Winnipeg). 
Vol. 19, février 1910, p. 36, « McGill University Items » (voyage à Winnipeg). 
Vol. 19, février 1910, p.48, « Winnipeg, Man ». 
Vol. 19, mars 1910, p. 38, « Notes from McGill University » (président de la Canadian Society of Civil 

Engineers). 
Vol.19, avril 1910, p. 28, « The Additions » (membre IEE). 
Vol. 19, avril 1910, p. 29, « Canadian Branch of International Electro-Technical Commission ». 
Vol. 19, mai 1910, p. 38, « Notes from McGill » (McGill Electrical Club; doctorat honoris causa). 
Vol. 19, juin 1910, p. 35, « From McGill Notes » (McGill Electrical Club en visite à Toronto). 
Vol. 19, juillet 1910, p. 58, « An official Testing laboratory ». 
Vol. 19, septembre 1910, p. 30, « Montreal Notes and Personnals » (Pointe-au-Bois). 
Vol. 19, octobre 1910, p. 27, « Standardizing Laboratories at McGill ». 
Vol. 19, octobre 1910, p. 47, « Brandon, Man ». 
Vol. 19, octobre 1910, p. 51, « Winnipeg, Man ». 
Vol. 19, novembre 1910, p. 94, « Brandon, Man ». 
Vol. 20, février 1911, p. 68, « Outremont, Que ». 
Vol. 20, avril 1911, p. 33 à 35, « Re Hight Tension Transmission Research ». 
Vol. 20, juillet 1911, p. 69, « 30,000 H. P. for Prince Rupert ». 
Vol. 20, septembre 1911, p. 37, « Canadian Section of the Electro-Technical Commission ». 
Vol. 20, décembre 1911, p. 40, « Canadian Commitee Meeting on I.E.C. » (Electro-Technical 

Commission). 
Vol. 20, décembre 1911, p. 53 à 59, « Winnipeg Municipal Plant in Operation ». 
Vol. 20, décembre 1911, p. 60, « Outremont Placing Wires Under Ground ». 
Vol. 20, mai 1913, p. 66 « Outremont, P.Q. ». 
Vol. 22, février 1913, p. 33, « Outremont will Generate Power ». 
Vol. 22, février 1913, p. 34, « Reported to C.S.C.E ». 
Vol. 22, juin 1913, p. 97, « Outremont Underground ». 
Vol. 22. décembre 1913, p. 45, « Personal, » (ville de Québec). 
Vol. 23, février 1914, p. 44, « The town of Outremont ». 
Vol. 22, mars 1914, p. 36, « Canadian Members of International Congress ». 
Vol. 23, mars 1914, p. 64, « Montreal Que ». (Outremont). 
Vol. 23, avril 1914, p. 43, « International Electrical Congress ». 
Vol, 23, avril 1914, p. 63 « Outremont, Que ». 
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Vol. 23, 15 juin 1914, p. 89-90, « Best Methods of Conservation ». 
Vol. 23, 15 juillet 1914, p. 37, « Grounding Secondaries ». 
Vol. 23, 15 juillet 1914, p. 40, « The Outremont… ». 
Vol. 23, 15 août 1914, p. 38 à 43, « New Hydro-electric Plant of E. B. Eddy Co ». 
Vol. 23, 15 août 1914, p. 63, « Awksbury, Ont ». 
Vol. 23, 1er octobre 1914, p. 68, « Current News and Notes » (départ pour l’Europe). 
Vol. 23, 15 novembre 1914, p. 34, « Personal » (retour d’Europe) 
Vol. 23, 15 décembre 1914, p. 35, « Good Street Lighting in Outremont ». 
Vol. 24, 1er février 1915, p.44, « Cables of Record Light ». 
Vol. 24, 1er juillet 1915, p. 24 à 27, « Hydro-Electric Plant on Rouge River ». 
Vol. 24, 15 septembre 1915, p. 38, « Outremont, P. Q » (expropriation du service de distribution de la 

MLH&P sur le territoire de la ville). 
Vol. 25, 1er avril 1916, p. 26 à 28; 15 avril, p. 23 à 26, « Farmer, F. H., Caton, E.V., Regulation of 

Transmission Lines ». 
Vol. 26, 1er avril 1917, p. 34, sans titre (conseiller technique Montreal Tramways Co). 
Vol. 26, 1er mai 1917, p. 20, « Advisor for French Government ». 
Vol. 27, 1er mai 1918, p. 35, « The Montreal Tramways Commission ». 
Vol. 28, 1er août 1919, p. 27-28, « Grand Du Bonnet Falls Development ». 
Vol. 28, 1er novembre 1919, p. 50, « Bathurst, N.B. ».  
Vol. 28, 15 décembre 1919, p. 47, « Bathurst N. B. ». 
Vol. 30, 15 février 1921, p. 31-32, « Science in the War ». 
Vol. 30, 15 mars 1921, p. 32, « Complete list of Officers of Electrical Co-operatie Association of the 

Province of Quebec ». 
 

Gagnon, Robert, Histoire de l’École polytechnique de Montréal- La montée des ingénieurs francophones, 
Montréal, Éditions du Boréal, 1991, p. 132. 
 
Gazette (The),  

12 avril 1926, p. 4 : « Dr. L.-A. Herdt Found Shot in Temple / Professor of Electrical Engineering at 
McGill Discovered Dead in Office / Revolver Nearby / Chairman of Montreal Electrical Service 
Commission / Born in France / Was McGill Graduate ». 

14 avril 1926 (« scrapbook », date incertaine) : « Tramways Commission, Cabinet considers 
Successor to Late Dr. Herdt ». 

 
Gingras, Yves, Roy, Lise (sous la direction de), Les transformations des universités du XIIIe au XXe siècle, 
Québec, Presses de l’Université du Québec, 2006, p. 219. 
 
International Electrotechnical Commission, Report of Preliminary Meeting Held at the Hotel Cecil, London on 
Thesday and Wednestay, June 26th and 27th, 1906, Londres, s.n., 1906, 52 pages. 
 
Martin, T. Commerford, Coles, Stephen Leidy, Story of Electricity (The), tome 2, New York, The Story of 
Electricity Company, 1922, 436, p. 302, 303. 
 
McGill Archives, Minute Book, 1908−1933, 2 cm (c.51). 
 
McGill News, mars 1925, p. 24-25; juin 1926, p. 29-30. 
 
McGill Staff Card, RG 7. 
 
Mitchell, Charles E., C. E., « The Convention in England of Foreing Electrical Engineers », Electrical News, 
Vol. 15, septembre 1906, p. 243, 270 (congrès de Londres). 
 
J. N. Mochon, « L’Association coopérative électrique, province de Québec− 
Histoire de sa formation, son but, ses principes », Electrical News, Vol. 30, 15 septembre 1921, p. 127 à 
129. 
 
Montreal Star (The), 12 avril 1926, « Professor Found Death in Office ».  
 
Morgan, Henry James, The Canadian Men and Women of the Time : a Handbook of Canadian Biography of 
Living Characters, Toronto, 2e édition, 1912, tome 1, 608 p., p. 528. 
 
Presse (La),  
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12 avril 1926, p. 23 : « La fin tragique de M. L.-A. Herdt »; 
24 avril 1926, p. 37 : « Sympathies pour la mort du Dr. L.-A. Herdt ». 
 
Thompson, E. W., « Can Niagara Be Saved? A Dubious Outlook Even Under Present Laws », Boston 
Evening Transcript, 24 mai 1905, p. 18. Google News : 
http://news.google.com/newspapers?nid=2249&dat=19050524&id=UC40AAAAIBAJ&sjid=TeEIAAAAIBAJ&p
g=4704,3850819 
 
Tremblay, Maurice, Le Canada et la France 1886-1911, publié par la Chambre de commerce française de 
Montréal à l’occasion du 25e anniversaire de sa fondation, La compagnie de publications commerciales, 
Montréal, 1911, 256 p., p. 10. 
 
University of Toronto Monthly (The), Vol. 21, avril 1921, p. 314 (Runciman). 
 
Who’s Who 1914 an Annual Biographical Dictionary with which is Incorporated « Men and Women of the 
Time », 66e année, Londres, Adam & Charles Black, New York : The Macmillan Company, 1914, 2366 p.  
 

 

Sites Web 

American Institute of Electrical Engineers (maintenant Institute of Electrical and Electronics Engineers) 
http://www.ieee.org/about/ieee_history.html. 
 
Dictionnaire biographique du Canada en ligne 
http://www.biographi.ca/009004-119.01-
f.php?&id_nbr=8191&&PHPSESSID=673c5fmo91oucefkvk27que0k1. 
 
 
McGill University 
http://www.archives.mcgill.ca/resources/guide/vol1/rg75.htm. 
http://yearbooks.mcgill.ca/search.php?q=herdt.html 
http://virtualcampustour.mcgill.ca/en/details/22/macdonald-engineering-building. 
 

Archives de la Ville de Montréal



La Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  

 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

490 

 

14 − Herbert Samuel Holt 

 

Figure A4 – 14.1 

 
Herbert Samuel Holt (1856−1941).  

Source : http://www.findagrave.com/cgi-bin/fg.cgi?page=gr&GRid=44953527. 
 
Sir Herbert Samuel Holt, ingénieur civil, entrepreneur et financier est né à Ballycrystal, Geashill, 
comté de King, Irlande, le 12 février 1856. En 1890, il épouse Jessie Paton, de Sherbrooke, 
Québec. Cette dernière sera active au conseil d’administration du Montreal Maternity Hospital et 
d’autres établissements. Elle décède en 1939. Son père, Andrew Paton est manufacturier, à 
Sherbrooke. H. S. Holt exerce principalement ses talents dans les domaines de la production et 
distribution d’électricité et de gaz, de la finance, de l’investissement immobilier, de la production 
papetière, du transport par train et tramway et de la filature de coton. H. S. Holt décède à Montréal, 
le 28 septembre 1941 alors que ses trois fils sont outre-mer, en service militaire950. Il est inhumé 
au Cimetière Mont-Royal951. À son décès, il habite au 3459, rue Stanley, à Montéal. 
 
Il laisse une fortune considérable. Il fait parti des hommes les plus riches du Canada de son 
époque. Il décède le même jour que le sénateur Lorne Webster, un autre riche industriel. Le Devoir 
du 30 septembre 1941 mentionne :  
 

Les droits de succession provinciaux résultant de la mort de sir Herbert 
Holt et de Lorne Webster atteindront le chiffre de $3,000,000 
[46 000 000 $)] C’est ce qu’on a appris de sources autorisées. On a 
rapporté également que sir Herbert avait transporté la plus grande 
partie de sa fortune à Nassau au temps où plusieurs financiers 
cherchaient aux îles Bahamas l’avantage de taxes moins élevées. Si 
toute sa fortune était restée au Canada, dit-on, les droits de succession 
auraient atteint environ $30,000,000 »952 (460 000 000 $). 

 
Le jour même de son décès, lorsqu’on annonce la nouvelle à la cinquième manche du match de 
baseball disputé par les Royaux de Montréal au stade Delorimier, les partisans auraient applaudi 

 
950 Au moment où H. S. Holt décède, le capitaine Herbert P. Holt, démobilisé pour invalidité après Dunkerque est dans la 
garde territoriale; le major Andrew P. Holt, est au ministère des stocks de guerre; le lieutenant W. R. G. Holt, sert dans 
l’armée canadienne.  
951 Section Pine Hill 245. 
952 Les droits sur les successions de Holt et Webster. Note : les deux richissimes Canadiens sont morts à quelques 
heures d’intervalle et les journaux mentionnent les deux à la une du 29 septembre. 
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spontanément. Puis un silence suivi d’un grand éclat de rire953. La population n’a pas oublié les 
hauts tarifs de la Montreal Light, Heat & Power et ceux de la Montreal Tramways ni ses souffrances 
durant les années de misère de la Grande Dépression. H. S. Holt est un homme détesté. À tel point 
qu’il en est venu à se déplacer en compagnie de quatre gardes du corps. The Gazette pour sa part, 
titre : « Montreal Industrialists Long Known for Philanthropy » et montre une autre facette du 
personnage. On apprend qu’il a fait don de sommes importantes au Royal Victoria Hospital de 
Montréal dont il devient président en 1929 et le reste jusqu’à son décès. En 1935, il donne 
200 000 $ (3 605 000 $) à cet hôpital pour créer le Herbert S. Holt Foundation. Pourtant ce 
philanthrope n’aurait-il pas déclaré, en référence à la Grande Dépression :  
 

« Si je suis riche et puissant, alors que vous souffrez de la misère et que vous 
subissez l’humiliation de l’assistance sociale; si j’ai été capable, dans les pires 
moments de la dépression, de dégager 150 % de profit chaque année, ce n’est que 
sottise de votre part, et dans mon cas, c’est le fruit d’une saine gestion »954. 
  

Il n’est pas plus aimé de plusieurs hommes d’affaires qui le côtoient, comme le démontre un 
témoignage cité par Margaret W. Westley : « Tout le monde respectait ses talents d’homme 
d’affaires, mais personne ne l’aimait ». Membre du sélect Mount Royal Club, H. S. Holt aurait 
blackboulé Max Aitken qui présentait sa candidature comme membre au prestigieux club. Quelque 
temps après, ce dernier déménage en Angleterre où il devient plus tard Lord Beaverbrook955. 
Probablement en signe de réconciliation, H. S. Holt rend un vibrant hommage à Aitken au moment 
où il contribue au Wings For Britain Fund mis sur pieds par le gouvernement britannique pour la 
construction d’avions de combat : « Vous trouverez ci-joint mon chèque de 250 000 $ (3 706 000 $, 
année de référence 1942) pour l’achat d’avions Spitfires. Je fais ce don en signe de 
reconnaissance pour l’apport à la nation et à l’aviation de Lord Beaverbrook »956. Holt s’intéresse 
à l’aviation depuis longtemps. En effet, en 1918, il est président de la section Montréal de L’Aerial 
League of the British Empire. Au décès de H. S. Holt, Beaverbrooke le qualifie de « genious of 
Canadian industry » et il ajoute : « Le secret de son succès? Il donnait toujours sa chance à chacun 
de faire de son mieux. Nombreux sont ceux qui en ont profité et qui déplorent aujourd’hui sa 
perte »957. Les deux hommes ont siégé ensemble sur le conseil d’administration de la Calgary 
Power (1910) et de la Shawinigan Water & Power (1914, 1917). 
 
Tous craignent Herbert Samuel Holt, car il allie la sombre brutalité des chevaliers d’industrie du 
XIXe siècle à l’astuce financière de ceux du XXe. Un directeur d’une grande entreprise 
internationale aurait dit : « Les hommes de cette époque, surtout des hommes comme Herbert 
Samuel Holt, n’ont jamais compris qu’ils devaient assurer à leurs employés le minimum vital. Ils 
voulaient toujours payer le travail comme une marchandise, au plus bas prix »958. 
 
 

 
953 Westley Margaret W., Grandeur et déclin. L’Élite anglo-protestante de Montréal, 1900−1950. p. 307. . 
954 Traduction de : « If I am rich and powerful, while you are suffering the stranglehold of poverty and the humiliation of 
social assistance; if I was able, at the peak of the Depression, to make 150 % profits each year, it is foolishness on your 
part, and as for me, it is the fruit of a wise administration », Findagrave : http;//www.findagrave.com/cgi-
bin/fg.cgi?page=gr&GSvcid=99348&GRid=44953527&df=30&. 
955 Westley Margaret W. Grandeur et déclin. L’Élite anglo-protestante de Montréal, 1900−1950, p. 215, 216. 
956 Traduction de; « Enclose you will find my cheque for $250,000 to buy Spitfires. I am contributing this as a slight 
recognition of what Lord Beaverbrook has done for the nation and the flying service », Montreal Daily Star, 29 septembre 
1941, p. 4, « Sir Herbert Holt, financier, Dies at Age of 85 ». 
957 Traduction de: « His secret of success? He was ready to give any other man his chance to make good. Thousands 
took their chance from him and mourn his death today », Montreal Daily Star, 29 septembre, p. 4, « How Sir Herbert Holt 
Succeeded ». 
958 Westley Margaret W., Grandeur et déclin. L’Élite anglo-protestante de Montréal, 1900−1950. p. 194. 
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Il émigre au Canada en 1875 avec un diplôme d’ingénieur en poche. À son arrivée, il a 19 ans. Il 
se fait engager dans un camp de construction de chemins de fer à Haliburton County, Ontario. À 
25 ans, il est surintendant pour la Credit Valley Railroad qui construit une voie ferrée partant de 
Toronto direction nord-ouest passant par les comtés de York et de Peel. Entre 1875 et 1883, il 
travaille pour cette compagnie à Victoria, Lake Simcoe Junction, ainsi qu’en Ontario et au Québec 
pour d’autres compagnies. Ses performances lui donnent une bonne réputation et le Canadian 
Pacific Railway l’engage comme ingénieur et surintendant pour la construction en 1883 et 1884 de 
la voie ferrée transcanadienne dans les prairies et en Colombie britannique. Il participe d’ailleurs à 
l’inauguration officielle de cette voie ferrée qui a lieu dans la municipalité de Craigellachie, 
Colombie-Britannique, le 7 novembre 1885, à environ 500 km de Vancouver. Cette voie ferrée part 
de Toronto. Entre 1884 et 1889, le CPR lui confie la construction de voies au Québec, dans les 
montagnes rocheuses et au Maine. Il en aurait même construit une dans les Andes, en Amérique 
du Sud. Puis, il vole de ses propres ailes. Entre 1889 et 1892, en partenariat avec messieurs Ross, 
Mackenzie et Mann il construit des voies ferrées à Qu’Appelle près de Régina, à Long Lake, à 
Calgary et à Edmonton pour un total de 550 milles (800 km). C’est avec une confortable fortune 
qu’il s’installe à Montréal, en 1892. En 1896, il est président de la Montreal Park and Island Railway 
qu’il vend après un incendie qui a détruit une partie de sa flotte de tramways. Il investit dans la 
Montreal Gas, et en prend bientôt le contrôle. 
 
En 1899, il fait partie des directeurs959 de la Canadian Electric Light qui projette la construction d’un 
complexe hydroélectrique aux chutes de la rivière Chaudière, Québec, pour alimenter les 
municipalités de Lévis, Bellechasse, Dorchester et Lotbinière. C’est la première compagnie 
d’électricité à s’installer dans la région de Québec. 
 
Il prend une place de choix dans la communauté des affaires de Montréal lorsqu’il fusionne la 
Montreal Gas, et de la Royal Electric de Rodolphe Forget. Cette fusion donne naissance à la 
Montreal Light, Heat and Power Co, en 1901. Il prend rapidement le contrôle de la distribution de 
l’électricité et du gaz à Montréal en achetant ses concurrents et impose à la population 
montréalaise des tarifs très élevés. Il en sera président jusqu’en 1932. Il s'empare aussi d’une 
grande partie de la production et du transport d'électricité à différentes autres communautés du 
Québec, grâce à sa participation au capital de la Shawinigan Water & Power, grande productrice 
d’électricité.  
 
Il participe même au sauvetage financier de l’un des plus grands projets hydroélectriques de son 
temps, ce qui lui vaudra, ainsi qu’a son ami Edward R. Wood, vice-président de la Toronto 
Securities, de donner leurs noms à la centrale. En effet, dans la localité de Martic, comté de 
Landcaster, Pennsylvanie, la McCall Ferry Power a mis en chantier un complexe hydroélectrique 
sur la rivière Susquehanna, en 1905. C’est un projet colossal pour l’époque (voir notes 
biographiques de R. S. Kelsch). Ce complexe est le second ouvrage en importance aux États-Unis 
et le troisième au monde. En 1907, la McCall Ferry Power déclare forfait. John E. Aldred, président 
de la Shawinigan Water & Power, financier, entrepreneur et pionnier de l’hydroélectricité, prend 
possession de la centrale inachevée et s’associe à Holt, à Wood et à des intérêts écossais pour 
financer la prise de contrôle de l’entreprise et l’achèvement des travaux. On réorganise la 
compagnie McCall qu’on rebaptise Pennsylvania Water & Power et le complexe hydroélectrique 
prend le nom de Holtwood. On inaugure la centrale en 1910 pour alimenter la ville de Baltimore. 
La centrale, encore de nos jours, produit de l’électricité. 

 
959 Président : John Breakey; vice-président : hon. L. P. Pelletier; directeurs : H. M. Price, Gaspard LeMoyne, James King, 
R. Audette, R. Wilson-Smith, H. S. Holt et H. T. Machin. 
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Holt a su s’imposer autant dans le monde de la finance que de l’industrie en optant pour une 
politique de prise de contrôle systématique des entreprises plus faibles. Sa position dominante 
comme président de la plus importante Banque à Montréal (la Royal Bank of Canada) lui a permis 
de financer ses projets et d’en faire profiter les membres du cercle des puissants entrepreneurs du 
« Golden Square Mile », membres du très sélect Mount Royal Club. H. S. Holt est président de la 
Sovereign Bank of Canada de 1902 à 1904. Puis, à partir de 1908, il occupe la présidence de la 
Royal Bank of Canada, située au 221 rue Saint-Jacques. Il occupera ce poste jusqu'en 1934. Sous 
sa présidence, la Royal Bank absorbe un certain nombre de concurrentes dont la Union, la Traders, 
la division West Indian de la Colonial Bank of England. Sous sa gouverne, le capital de la banque 
passe de 3 900 000$ à 35 000 000 $ et la valeur de ses actions de 46 351 198 $ à 956 000 000 $. 
La Royal Bank devient bientôt l'entreprise la plus importante de son domaine au Canada et la 
troisième en importance de l'Amérique du Nord.  
 
Herbert Samuel Holt voit toujours grand. Et lorsqu’il tâte l’immobilier c’est pour développer un 
immense projet. La Canadian Pacific Railway, dont il est l’un des directeurs, construit les usines 
Angus, dans le village de Rosemont, pour l’entretien et la construction de ses trains et locomotives. 
Plus de 3 000 travailleurs s’y affairent au moment de l’inauguration, en 1904. C’est une ville en soi 
et il faut bien loger tous ces ouvriers et leurs familles. Associé à Ucal-Henri Dandurand, H. S. Holt 
fonde la Rosemount Land Improvement et achète une immense terre en friche appartenant à la 
famille d’Alexandre Crawford, qui vient de décéder. On subdivise cette terre en 2553 lots à bâtir. 
En 1906, pour ne pas payer les infrastructures, nos habiles financiers font annexer leur territoire à 
Montréal qui paiera la facture. Le reste du village sera annexé à Montréal, une partie en 1908 et 
l’autre en 1910. 
 
En 1910, et peut-être bien avant, H. S. Holt fait parti du conseil d’administration de l’Art Association 
of Montréal, fondée en 1860 et qui bâti le premier musée d’art à Montréal, au square Phillips. Le 
Musée des beaux-arts de Montréal, à son emplacement actuel, est inauguré en décembre 1912 :  
 

L'Art Gallery emménage rue Sherbrooke dans un nouveau bâtiment 
(l'actuel pavillon Michal et Renata Hornstein, aujourd'hui consacré à 
l'archéologie, aux cultures du monde et aux expositions). Dessiné par 
les architectes canadiens Edward et William S. Maxwell, cet édifice 
comprend alors des salles d'exposition, une salle de conférence, une 
bibliothèque d'art – la plus ancienne au pays – et des ateliers d'art.  

 
En 1948, l’Art Association of Montreal adopte le nom de The Montreal Museum of Fine Arts et, au 
centenaire de fondation du musée, en 1960, le nom devient officiellement bilingue, Musée des 
beaux-arts de Montréal / Montreal Museum of Fine Arts. 
 
En 1913, Holt est président du « Federal Plan Commission on a general plan for the cities of Ottawa 
and Hull ». Il remet son rapport au gouvernement fédéral en 1915. L’objet de cette commission est 
d’établir un plan d’urbanisme pour la région de la capitale canadienne incluant Hull, ce qui rend le 
dossier hautement politisé. On y propose entre autres la création du Parc de la Gatineau et la 
construction d’un métro à Ottawa. Cette année-là, il est nommé au conseil d’administration de 
McGill University. 
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En 1915, il est fait chevalier de l'ordre du Bain par le roi George V, et peut porter le titre de sir. Le 
« Most Honourable Order of the Bath » décerne cet honneur à certains militaires ou fonctionnaires 
de haut rang960.  
 
Durant la guerre, il fait un don de 10 000 $ (219 000 $) à titre personnel au Fonds patriotique 
canadien, en 1914. Pour sa part, la MLH&P fait un don de 10 000 $961. 
 
Figure A4 – 14.2 

 
La résidence de Sir Herbert Samuel Holt, située au 297 rue Stanley.  

Photo prise en 1890, auteur anonyme. A été démolie. 
Source : Musée McCord. Voir aussi : http://www.imtl.org/image.php?id=6701. 
 
Holt s'engage aussi dans les fusions de sociétés dans le secteur du textile, des services publics, 
dans les industries houillère et sidérurgique. Par exemple, à la fin des années 20, J. H. Gundy et 
H. S. Holt créent la Canada Power & Paper Corp. et forcent l’intégration des papetières en 
s’appuyant sur les sociétés de placements Holt, Gundy & Co. ainsi que Wood, Gundy & Co. qui 
sont sous leur contrôle et qui sont fortement appuyés par la Royal Bank. Ils s’emparent de grandes 
papetières de la vallée du Saint-Maurice, au Québec, et acquièrent la Island of Anticosti. Au cours 
des années 1920 et 1930, il poursuit son travail à la tête de la Montreal Light Heat and Power, qu'il 
dirige depuis le début du siècle. Son réseau d'influence est très important et, durant toutes ces 
années, il contrôle, directement ou non un bon nombre d'entreprises montréalaises. Holt est 
considéré, durant les années 1920 comme l’une des figures dominantes de la grande bourgeoisie 
anglo-écossaise montréalaise. 
 

 
960 Electrical News, Vol. 24, 15 janvier 1915, p. 46, « Montreal, Que ». 
961 Electrical News, Vol. 23, 15 septembre 1914, p. 36, « Montreal Notes ». 
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La Julian C. Smith Medal, la première fois octroyée par la Engineering Institute of Canada, lui est 
décernée, en 1940, en compagnie de William D. Black, Richard J. Durley, Francis W. Gray, 
Augustin Frigon, Richard S. Lea, Beaudry Leman et Charles A. McGrath. Le conseil de The 
Engineering Institute of Canada décerne cette médaille en reconnaissance d’une contribution 
importante au développement du Canada. 
 
En 1941, il est le président de la Consolidated Mining & Smelting962, une fonderie filiale de la 
Canadian Pacific Railway située en Colombie-britannique. Avec l’entrée en guerre des États-Unis, 
la compagnie s’oriente résolument vers la production de matériel militaire et aurait même participé 
à la production d’eau lourde pour la fabrication de la bombe atomique dans le cadre du « Project 
9 ». 
 
En 1979, pour sa contribution exceptionnelle à l’économie canadienne, il est élu, à titre posthume, 
au Canadian Business Hall of Fame. Une rue porte son nom à Montréal. Pour montrer l’ampleur 
du personnage, voici une liste de quelques entreprises qu’il a dirigées. Il aurait été impliqué dans 
plus de 250. (Note : lorsqu’une année est mentionnée entre parenthèses, elle indique un moment 
où il occupe la fonction, mais pas nécessairement le moment de son accès à la fonction ou sa 
durée).  
Président  
Montreal Gas (1894, 1910); Montreal Light, Heat and Power 1901 à 1932; Calgary Power (1910, 
1912, 1913); Kaministiquia Power (1910, 1912, 1913, 1915, 1916).  
 
Royal Bank of Canada (1910, 1912); Montreal Trust (1910, 1912. 1941); Civic Investment Industrial 
(1916)963.  
 
Montreal Park & Island Railway (1896); Canada Car and Foundry; Consolidated Mining and 
Smelting Ltd (1941). 
 
St Maurice Valley Corp.; Port Alfred Pulp and Paper; Belgo Canadian Paper.  
 
Colonial Bleaching and Printing (1910); Imperial Machine Writing; (1910); Dominion Textile (1941); 
Montreal Cottons (1941). 
 
Vice-président 
American Banker’s Association (1910); Permanant Insurance Agency (1910). 
 
Canadian Paper (1910). 
 
Acadia Coal (1912); Steel Company of Canada (1910); Dominion Textile (1910, 1912); Montreal 
Cottons Ltd.  
 
Directeur 
Consolidated Gas; Canadian Electric Light (1899, 1902); Monterey Railway, Light and Power 
(1910, 1912); Shawinigan Water and Power (1910, 1912, 1913,1914, 1915, 1917); Saint-Maurice 
Power; Cedars Rapids Manufacturing an Power (1915); West Kootenay Power and Light; Fort 

 
962 Consolidated Mining & Smelting devient Cominco en 1966. 
963 Lorsque Holt acquiert la Cedars Rapids Manufacturing and Power et l’intègre à la MLH&P, il crée une nouvelle entité 
qui chapeaute le tout sous le nom de Civic Investment and Industrial. Mais rapidement il se rend compte qu’il perd le 
prestige lié au nom MLH&P et dès 1918, il redonne ce nom à son entreprise en lui ajoutant « Consolidated ». 
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William Power; Canada Power and Paper; Electric Light and Power of Baltimore; Pennsylvania 
Water and Power; International Power Securities Corp.; Canadian General Electric (1910, 1912, 
1913, 1915); Robb Engineering Works, Amhurst, Nouvelle-Écosse. 
 
National Trust (1910); Sun Life Assurance of Canada (1910, 1912); Imperial Life Assurance of 
Canada (1910, 1912); Title Guarantee and Trust. 
 
Canadian Pacific Railway (1910, 1912); Montreal Tramways; London Street Railway (1910, 1912); 
Détroit Railway (1910); Toledo Railways & Light (1910); Canadian Car and Foundry (1910, 1912). 
 
Canada Paper (1912); Price Brothers and (1912);  
 
Dominion Bridge; Dominion Steel and Coal Corp.; British Empire Steel; Steel Company of Canada 
(1912); Canada Cement; Consolidated Mining and Smelting; Hillcrest Collieries. 
 
Tucketts Tobacco; Ogilvie Flour Mills (1910. 1912); Famous Players Canadian Corp.; Ritz-Carlton 
Hotel (1910); Holt Rengrew; Montreal Cotton (1910). 
 
Aux États-Unis, Herbert Samuel Holt, s’est aussi intéressé à la Wisconsin Public Service Corp. et 
à la West Virginia Coal Mines. Il aurait eu aussi des investissements importants dans la 
International Paper et la Brazilian Traction, Light and Power. Par ailleurs, il fait parti des promoteurs 
de la Canadian Land Investment, en 1891; de la Canadian construction, en 1896; de la North Star 
Mining, en 1899; de la Edward E. Heney, en 1904; et de la Grand Falls, en 1910.  
 
H. S. Holt devient membre de l’American Society of Civil Engineers et de la Canadian Society of 
Civil Engineers en 1889. La McGill University lui décerne un doctorat honoris causa en droit civil, 
en 1927. Il a été « gouverneur » de McGill University et de la Montreal General Hospital. Il est l’un 
des principaux promoteurs de la Typhoid Emergency Hospital. Membre du Mount Royal Club, de 
Montréal (1912); Mount Bruno Country Club, à Saint-Bruno, Québec; St. James Club (1912), à 
Montréal; Royal St Lawrence Yacht club (1912); Royal Montreal Golf Club (1912); Winter Club; 
Montreal Hunt Club (1912); Montreal Racquet Club (1912); Thistle Curling Club (1920); Montreal 
Jockey Club (1912); Manitoba Club, à Winnipeg (1912); Rideau Club, à Ottawa; Toronto Club 
(1912); York Club, Toronto (1912). Winter Club (1912); Forest and Stream Club (1912). Il est 
anglican. Allégeance politique : conservateur. 
 
Sources papier 

Banham, Kathryn J., The Architecture and Painting Collection of the Mount Royal Club, Montreal, 1899-
1920, thèse de maîtrise (histoire de l’art), Université Concordia, 2006, 168 p., chapitre 1, The Founding of 
the Mount royal Club in 1899 and its Position Within Montreal’s Cultural and Social Milieu, et annexe C : 
Founding members. Accessible sur : Quebec History : 
http://faculty.marianopolis.edu/c.belanger/quebechistory/MountRoyalClub.html (Herbert Samuel Holt) 
 
Canadian Who’s Who? (The), Toronto, The Times Publishing Company, 1910, 278 p. 
 
Castell Hopkins, The Canadian annual Review of Public Affairs, Toronto, Warwack Bros. & Rutter Ltd, 1919, 
879 p., p. 394. 
 
Devoir (Le), 29 septembre 1941, p. 2, « Mort de deux grands financiers »; 30 septembre «  Les droits sur les 
successions Holt et Webster ». 
 
Electrical News (The) 
Ce mensuel qui devient un bimensuel en 1911 porte plusieurs noms au fil des ans :  
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Canadian Electrical News and Steam Engineering Journal, 
Canadian Electrical News and Engineering Journal, 
Electrical News, Generation, Transmission and Application of Electricity. 
Accessible sur Internet Archive : http://archive.org/search.php?query=Electrical %20News 
 
Voici les articles consultés dans ce périodique. 

Vol. 9, juillet 1899, p. 164, « Proposed Power Development » (Canadian Electric). 
Vol. 19, mars 1910, p. 38, « Pennsylvania Water & Power ». 
Vol. 19, juin 1910, p. 44, « Montreal, Que. » (Calgary Power). 
Vol. 22, 1er février 1913, p. 43, « Miscellaneous » (Kaministiquia Power). 
Vol. 22, 1er mars 1913, p. 42, « Montreal and Quebec Activities » (Shawinigan Water & Power). 
Vol. 22, 1er avril 1913, p. 41, « Splendid C. G. E. Report » (Canadian General Electric). 
Vol. 22, 15 avril 1913, p. 56, « Calgary, Alta. » (Calgary Power). 
Vol. 22, 15 décembre 1913, p. 45, « Personnal » (conseil d’administration McGill). 
Vol. 23, 1er mars 1914, p. 39, « Shawinigan Presents Good Report » (Shawinigan Water & Power). 
Vol. 23, 15 mars 1914, p. 63, « Regina, Sask. ». (Calgary Power). 
Vol. 23, 1er octobre 1914, p. 68, « Montreal, Que. » (Fonds patriotique). 
Vol. 24, 15 janvier 1915, p. 46, « Montreal, Que. » (Sir Holt, Kaministiquia Power etc). 
Vol. 25, 15 janvier 1916, p. 17, « At annual meeting » (Kaministiquia Power). 
Vol. 25, 15 juin 1916, p. 20, « Civic Investment and Industrial ». 
Vol. 26, 1er mars 1917, p. 21, « Shawinigan’s Annual Report ». 
Vol. 26, 15 juin 1917, p. 38, « Civic Investment Issue First Report ». 

 
Directory of Directors in Canada 1912, Toronto, Houston’s Standard Publications, 1912, 115 p. 
 
Gazette (The), 29 septembre 1941, p. 1, « Sir Holt and Senator Lorne Webster Dead »; Ibid., p. 7 « Tributes 
to Sir Herbert Holt ». 
 
Hospitalier, E., The Canadian Electric Light Company and The Future of Electric Lighting in Canada, 
Montréal, Gazette Printing Co, 1882, 35 pages. 
 
Laferrière, Suzanne, Vallée, Bernard, « De la prospérité à l’incertitude : les usines Angus à Rosemont », 
Cap-aux-Diamants : la revue d’histoire du Québec, no 54, 1998, p. 10 à 13. Erudit : 
http://id.erudit.org/iderudit/7944ac. 
 
Montreal Daily Herald (The), 29 septembre 1941, p. 1, « Sir Herbert S. Holt And Sen. L. Webster Succumb 
In Montreal ». 
 
Montreal Daily Star (The), 29 septembre 1941, p. 1, « Sir Herbert Holt And Senator Webster Succumb ». 
 
Morgan, Henry James, MA, LLD, DCL, FRSC, The Canadian Men and Women of the Time − 
A hand-book of Canadian Biography of Lifing Characters, Toronto, William Briggs, 2e édition, tome 1, 1912, 
608 p. 
 
Patrie (La), 29 septembre 1941, p. 7, « Sir Herbert Holt est mort à l’âge de 85 ans ». 
 
Piédalue, Gilles, « Les groupes financiers et la guerre du papier au Canada, 1920 ». Revue d’histoire de 
l’Amérique française, Vol. 30, no 2, 1976, p. 223-258. Érudit : http://id.erudit.org/iderudit/303529ar. 
 
Presse (La), 29 septembre 1941, p. 3, « Sir Herbert Holt décédé à 85 ans ». 
 
Sanguin, André-Louis, « La Commission de la capitale nationale : nouveau type de gouvernement 
métropolitain ou district fédéral déguisé? », Cahiers de géographie du Québec, Vol. 24, no 61, 1980, p. 175-
185. Érudit : http://id.erudit.org/iderudit/021468ar. 
 
Soleil (Le), 29 septembre 1941, p. 1, « Sir H. Holt et le sénateur Lorne Webster, sont décédés à Montréal ». 
 
Watham, Chris, Département de physique et d’astronomie, Université de Colombie-Britannique, Vancouver 
An Early History of Heavy Water, Bibliothèque de l’Université Cornell : arXiv:physics/0206076v2.  
 
Westley, Margaret W., Grandeur et déclin − L’élite anglo-protestante de Montréal, 1900−1950, Éditions Libre 
Expression, Montréal, 1990, 332 p., p, 215-216. 
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Sites Web 

Bilan du siècle, Université de Sherbrooke 
http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/biographies/197.html. 
 
Blaylock’s Mansion (Project 9)  
http://www.blaylock.ca/about-us/history. 
 
Canadian Parcs and Wilderbness Society (Parc de la Gatineau) 
http://cpaws-ov-vo.org/fr/index.php/campaigns/history/. 
 
Commission de toponymie 
http://www.toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/fiche.aspx?no_seq=213851. 
 
Consolidated Mining & Smelting 
http://memorybc.ca/cominco-limited-fonds; rad. 
 
Encyclopédie de l’histoire du Québec (L’) 
http://faculty.marianopolis.edu/c.belanger/QuebecHistory/encyclopedia/HerbertSamuelHolt-
QuebecHistory.htm qui tire son information de Henry James MORGAN, The Canadian Men and Women of 
the Time : A Handbook of Canadian Biography, Toronto, William Briggs, Richmond Street West, 1898, 1118 
p., p. 474.  
 
Find a Grave 
http://www.findagrave.com/cgi-bin/fg.cgi?page=gr&GSvcid=99348&GRid=44953527&df=30&. 
 
HydroWorld (Holtwood) 
http://www.hydroworld.com/index/display/article-display/4562721988/articles/hydro-review/volume-29/issue-
4/cover-story/hydro-hall_of_fame.html. 
 
Vieux-Montréal (Le) 
http://www.vieux.montreal.qc.ca/inventaire/fiches/fiche_pers.php?id=189. 
 
Wilkipedia 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Herbert_Samuel_Holt. 
et 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_du_Bain. 
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15 − Raymond Stirling Kelsch 

 

Figure A4 – 15.1 

 
Raymond Stirling Kelsch (1862−1945). 

Source : Electrical News, Vol. 17, juin 1908, p. 24. 
 
Raymond Stirling Kelsch est né à Chicago en 1862 du mariage de William F. Kelsch et de Helen 
F. Bailey. Il fait ses études à l’école publique et les termine avec succès au Chicago Armour 
Institute of Technology. Il épouse Agnes Ellen Brennan, le 28 juin 1887, dans le Cook County, 
Illinois. Le 4 février 1945, il décède chez lui, au complexe domiciliaire « The Acadia Appartments » 
situé au 1227 ouest rue Sherbrooke, appartement 112964. L’office religieux a lieu à la chapelle du 
salon funéraire Jos. C. Wray and Bro., 2075 rue Université. Il est incinéré au cimetière Mont-Royal 
le 7 février et ses cendres remises à sa famille le 7 novembre suivant965. 
 
Il commence sa carrière comme télégraphiste et devient rapidement gérant de la succursale de 
Chicago de la compagnie American District Telegraph et le demeure après la fusion avec 
l’American District Telephone. Cette compagnie fusionne à son tour avec Bell Telephone et devient 
la Chicago Telephone dont Kelsch est surintendant jusqu’en 1887. Puis il quitte cette compagnie 
pour la Chicago Arc-Light and Power dont il devient surintendant et ingénieur-chef. En 1892, 
Chicago Edison achète la compagnie. En 1896, Kelsch participe à la fondation du Chicago Edison 
Club qui a lieu le 30 décembre. Ce club regroupe exclusivement les membres de la Chicago Edison 
et sa vocation est sociale et éducative. Kelsch fait partie du comité exécutif du nouveau club966. En 
mars 1897, il est surintendant de la « high-tension system and shops » de cette compagnie et 
superviseur du centre de réparation électrique et mécanique situé au 76 rue Market angle 
Washington, Chicago, que la compagnie vient de mettre sur pieds. 
 
En mars ou avril 1897, il démissionne967 pour occuper le poste de surintendant général de la 
Lachine Rapids Hydraulic & Land, qui érige son complexe hydroélectrique à Montréal. Il travaille 
pour cette compagnie comme surintendant général et ingénieur jusqu’à ce qu’elle soit achetée par 
la Montreal Light Heat & Power, en 1903. Il quitte alors la compagnie et ouvre un bureau de génie-
conseil à Montréal. La MLH&P l’engage à ce titre pour intégrer les installations de Lachine Rapids 

 
964 Adresse en 1945. 
965 Archives cimetière Mont-Royal. 
966 Avec J. F. Gilchrist, H. E. Niesz, John J. Abbott, George Tailleur, C. G. Y. Kiog, B. E. Strohm et Charles Holmes. 
Western Electrician, Vol. 20, 9 janvier 1897, p. 22. 
967 La compagnie lui remet une montre, une chaîne et une épingle à foulard en or et lui souhaite bon succès dans ses 
nouveaux défis. 
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à son réseau. Quelques années plus tard, son bureau d’ingénierie-conseil est devenu l’un des plus 
importants au Canada. Kelsch fait partie des ardents défenseurs des intérêts des compagnies 
d’électricité et particulièrement de la MLH&P dont il est devenu l’un des principaux ingénieurs-
conseils et le restera jusqu’à son décès.  
 
En juin 1897, il participe au congrès de la National Electric Light Association, à Niagara Falls, tenu 
les 8, 9 et 10 juillet. Dès 1898, il devient membre de la Canadian Electrical Association et participe 
au congrès tenu à l’Hôtel Windsor, à Montréal, les 28, 29 et 30 juin. Il jouera plus tard un rôle 
important au sein de cette association comme nous verrons plus loin. Cette année-là, Lachine 
Rapids Hydraulic & Land commande à la Canadian General Electric sept panneaux de contrôle 
pour sa centrale électrique d’une puissance de 12 chevaux-vapeur. Ces panneaux de contrôle ont 
été construits selon les spécifications et plans de Kelsch, surintendant de la centrale. Un ingénieux 
système de voyants lumineux permet la communication entre l’opérateur du panneau de contrôle 
et la salle des turbines. Les voyants lumineux se répondent de manière que le mécanisme de mise 
en marche ne puisse démarrer le régulateur de débit d’eau aux turbines s’il n’y a pas de réponse 
à la salle des machines et vice versa. La centrale de Lachine Hydraulic profite aussi d’une autre 
innovation de Kelsch : l’électrification du régulateur de débit d’eau et la commande de cette 
machine, à partir d’un des panneaux de contrôle. Cette innovation permet de synchroniser les 
turbines beaucoup plus rapidement qu’avant et avec plus de précision. 
 
En 1900, à Chicago, et en 1901, à Niagara Falls, il participe au National Electric Light Association, 
comme représentant de la Lachine Rapids Hydraulic & Land. Cette association regroupe des 
gestionnaires de centrales électriques et toute personne intéressée par ce sujet. Il participe 
également au congrès annuel de la Canadian Electrical Association, tenu à Kingston, Ontario, les 
29, 30 et 31 août. Il se fait ainsi connaître et tisse des liens avec les plus influents Canadiens de 
son secteur d’activité.
 
 
En 1903, Kelsch siège comme arbitre dans la cause qui oppose l’Ottawa Electric et la Consumer’s 
Electric. La ville avait permis à cette dernière d’utiliser les poteaux de l’autre compagnie sur 
certaines rues. La compagnie Ottawa Electric refuse que sa concurrente utilise ses poteaux parce 
qu’elle considère que cette mesure affecte la qualité de son service. La Consumer’s Electric riposte 
en portant sa cause en cour supérieure. Le juge Sir William Meredith renvoie la cause en arbitrage. 
Les arbitres968 tranchent en faveur de la Consumer’s Electric, le 3 août 1903. Le jugement permet 
l’utilisation des poteaux de l’Ottawa Electric contre le paiement d’un loyer de 1 $ par poteau par an 
et donne à cette dernière le même privilège sur les poteaux de sa concurrente sur les rues en 
cause. Un jugement à la Salomon. 
 
Bien qu’il travaille maintenant au Canada, Kelsch garde des liens aux États-Unis en continuant à 
participer aux discussions techniques de l’American Institute of Electrical Engineers. Le grand 
problème à résoudre à cette époque est le transport d’électricité sur de grandes distances. Ce qui 
implique une augmentation toujours plus grande du voltage. En juin 1905, par courrier, Kelsch 
donne une opinion sur la possibilité de transmission de courant à 18 milles distant de la centrale 
électrique avec 5 générateurs de 3750 kW de puissance créant un courant alternatif sous 25 000 
volts de tension. Son opinion sera mise en valeur en 1907, lors d’un débat qui a lieu le 22 mars sur 
la possibilité de transmettre de l’électricité sous une tension de 22 000 volts969. Par ailleurs, il donne 

 
968 L’arbitre James B. Cahoon, de New York, représente la cour; R. S. Kelsch, de Montréal, représente la Consumer’s 
Electric Co; et H. D. Bayne, de Montréal représente la Ottawa Electric Co 
969 Transaction of the American Institute of Electrical Engineers - January to May 1907, p. 377. 
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aussi une opinion par lettre citée dans un autre débat tenu lors de cette rencontre mentionnant qu’il 
n’y a pas davantage dans l’absolu à l’utilisation de moteurs générateurs ou de convertisseurs 
synchrones. Tout dépend des caractéristiques ou la nature du système qui les emploie970. 
 
Durant au moins une vingtaine d’années, Kelsch fait partie des ingénieurs les plus prolifiques dans 
le domaine des centrales et d’équipement industriel électriques au Canada. Aussi, il nous a semblé 
opportun de suivre ses réalisations année après année et de décrire sommairement les 
installations qu’il a conçues ou auxquelles il a participé partout au Canada.  
 
1905 
Note.  
Le périodique Electrical News n’a pas été numérisé dans le site Web Archive.org. pour les années 
1904, 1907, 1909 et 1912. Aucune donnée ne peut donc être fournie sur les activités 
professionnelles de Kelsch ces années-là. 
 
L’année 1905 voit un Raymond S. Kelsch s’impliquer dans le réseau des ingénieurs électriciens 
canadiens et dans la construction de centrales hydrauliques. 
 
1 − Québec, Québec. La Guardian Fire & Insurance et la Union Assurance intentent un procès à 
la Quebec Railway, light & Power dont un transformateur a mis le feu à la maison de J. B. 
Morissette en tombant en panne, le 18 octobre 1903. R. S. Kelsch témoigne comme ingénieur 
expert en faveur de la compagnie d’électricité, au printemps 1905. Kelsch réussit à prouver que 
l’état du câblage électrique de la maison ne respecte pas les normes de sécurité et le juge Andrews 
tranche en faveur de la compagnie d’électricité à l’automne 1905. 
 
2 − Waltham, Québec. Il obtient de la Pembroke Electric Light le contrat d’ingénierie de la première 
phase d’une centrale à construire aux chutes de la rivière Noire, à Waltham, en Outaouais. Cette 
centrale doit fournir le courant 15 milles plus loin et aura une puissance de 4 000 chevaux-vapeur 
lorsqu’elle sera terminée. Elle est inaugurée en 1906 par le président de la Pembroke Electric Light, 
E. A. Dunlop. Ingénieur-conseil pour la Ottawa & Hull Power Manufacturing. Kelsch supervise 
l’installation d’un nouveau câble de transmission de 12 000 volts pour desservir, entre autres, les 
installations de la International Cement, à Ottawa, à partir de la centrale de Waltham. 
 
3 − Il participe au congrès annuel de la Canadian Electrical Association qui se tient à Montréal les 
21, 22 et 23 juin. La troisième journée, à la suite de la présentation du texte « Economy of Isolated 
Plants » de l’ingénieur Aitken, un débat animé entoure la question des petites centrales électriques 
détenues par des compagnies manufacturières ou autres. Ces centrales au charbon sont en 
concurrence avec celles des grandes compagnies d’hydroélectricité qui n’ont de cesse de tenter 
de les éliminer. Deux camps parmi les ingénieurs présents au congrès. Les tenants des petites 
centrales affirment qu’elles sont rentables. Kelsch et plusieurs autres participants défendent les 
intérêts des grands producteurs d’hydroélectricité et les disent non rentables parce que les 
propriétaires de ces installations ne comptabilisent pas tous les frais qu’entraînent ces installations. 
En effet, de nombreux frais encourus pour leurs centrales sont comptabilisés en frais généraux. 
 
1906 
L’année 1906 est particulièrement chargée.  
 

 
970 Transaction of the American Institute of Electrical Engineers - January to May 1907, p. 336. 
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1 − Kelsch fait partie des fondateurs de la Canadian Electrical Exhibition, qui, à partir de l’année 
suivante, présente le dernier cri des innovations en ingénierie électrotechnique au congrès de la 
Canadian Electrical Association. Il est vice-président et directeur général de cette compagnie.  
 
2 − Fort William, Ontario et Winnipeg, Manitoba. Il est responsable de l’achat de tout le matériel 
électrique pour équiper la Ogilvie Flour Mills à Fort William, Ontario, et à Winnipeg, Manitoba. La 
compagnie veut complètement électrifier ces installations pour juin 1906. Le courant électrique 
sera respectivement fourni par la Kaministiquia Power en Ontario et par la Winnipeg General 
Power, au Manitoba. Ce contrat de 75 000 $ d’équipement se partage également entre la General 
Electric et la Allis Chalmers Bullock. C’est la Dominion Bridge qui construira la chambre des 
moteurs à chacune des usines. Les murs sont en marbre et les planchers en terrazzo.  
 
3 − Montréal, Québec. Il établit les spécifications du matériel électrique pour équiper la nouvelle 
centrale électrique d’une puissance de 12 000 kW de la Provincial Light, Heat & Power située sur 
le canal Soulange près du rapide des Cèdres. Le courant électrique de cette centrale sera 
entièrement acheté par la MLH&P. Mais sa tâche principale à Montréal est sans contredit 
l’harmonisation du réseau de la MLH&P dans le but d’éviter toute panne d’électricité advenant une 
panne dans une partie du réseau. La tâche est d’autant plus complexe qu’à Montréal, l’électricité 
provient de plusieurs centrales hydroélectriques : Shawinigan (5 000 kW), Chambly (15 000 kW), 
Lachine (6 000 kW) et Soulange (12 000 kW), qui sont respectivement distantes de Montréal de 
85 milles (137 km), 15 milles (24 km), 5 milles (8 km) et 30 milles (48 km). Ces centrales sont 
reliées à l’une ou l’autre des six sous-stations de Montréal : Central, Côte-Saint-Paul, McCord, 
Cheneville, Mentana et Shawinigan. Le système est complexe et R. S. Kelsch démontre toute sa 
compétence.  
 
Figure A4 – 15.2 

 
La sous-station de la rue Mantana à Montréal, en 1906. 

Source : Electrical News, Vol. 16, avril 1906, p. 73. 
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Figure A4 – 15.3 

 
Plan de la sous-station de la rue Mantana à Montréal, en 1906. 

Source : Electrical News, Vol. 16, avril 1906, p. 75. 
 
4 − Edmonton, Alberta. La ville engage Kelsch pour évaluer le meilleur système téléphonique qui 
pourrait desservir la ville. Il obtient aussi le contrat de supervision de l’installation d’un système 
téléphonique automatique de la compagnie Canadian Machine Telephone pour la ville 
d’Edmonton. 
 
5 − Saint-Jérôme, Québec. la Saint-Jérôme Power & Lighting l’engage comme ingénieur-conseil 
pour la construction de sa nouvelle centrale électrique. 
 
6 – Peterboro, Ontario. Kelsch établit les spécifications de générateurs, transformateurs et 
panneaux de contrôle pour la centrale et sous-station de la Kaministiquia Power. L’équipement est 
construit par la General Electric. 
 
7 − Sherbrooke, Québec. Il établit les plans de la centrale de la Sherbrooke Power, Light & Heat 
qui achève d’être construite et qui abrite 3 turbines de 650 chevaux-vapeur produisant une 
puissance totale de 1500 kW.  
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8 − Napanee, Ontario. En septembre, la ville de Napanee, met en service une centrale électrique 
sous la direction de son ingénieur-conseil R. S. Kelsch. 
 
9 − Brantford, Ontario. Kelsch dresse les plans de la centrale hydroélectrique de la Brantford 
Electric & Operating et d’une centrale thermique d’appoint. 
 
10 − Au 16e congrès annuel de la Canadian Electrical Association tenu à Niagara Falls les 19, 20 
et 21 juin 1906, il est élu par acclamation vice-président principal après un vibrant plaidoyer de 
John Murphy, ingénieur au « Department of Railways and Canals », d’Ottawa :  
 

Je sens qu’il est celui qui peut apporter plus que tout autre à 
l’association en ce moment. Comme vous savez tous, il est associé aux 
probablement plus grandes entreprises électriques du pays, excepté 
celle de Niagara Falls, et est en lien avec une foule de jeunes qui ne 
demanderaient pas mieux que de prêter main-forte à l’association si M. 
Kelsch est élu971.  
 

Un appel sans réserve à la relève. Kelsch se fait prier. Il est si occupé qu’il doit refuser des contrats. 
Il n’a donc pas de temps pour du bénévolat professionnel. Mais finalement, il accepte, personne 
d’autre n’étant proposé au poste de premier vice-président. 
 
11 − Il est aussi actif à la Canadian Society of Civil Engineers en participant aux débats que cet 
organisme organise régulièrement autour de textes qui lui sont soumis et qu’elle se garde le 
privilège de publier dans son périodique Transactions of the Canadian Society of Civil Engineers. 
Voici sa participation aux débats de 1906 à 1908 inclusivement : 

− « Defective Wiring », Transactions of the Canadian Society of Civil Engineers (TCSCI), Vol. 

20, 1906, p. 37; 

− « Transmission Lines », TCSCI, Vol. 20, 1906, p. 134; 
− « Polyphase Systems of Generation, Transmission and Distribution », TCSCI, Vol. 20, p. 

255; 
− « Huronian Company’s Power Development », TCSCI, Vol. 21, 1907, p. 141; 
− « Illumination Engineering », TCSCI, Vol. 22, décembre 1908, p. 2. 

 
1908 
Les projets continuent à se bousculer aux portes. 
1 − Kelsch est élu conseiller à la Canadian Society of Civil Engineers lors de son vingt-deuxième 
congrès annuel. Par ailleurs, il est élu président de la Canadian Electrical Association, lors du 
congrès annuel tenu 17, 18 et 19 juin, à Toronto. Cette année-là, comme président de cette 
association, il intervient auprès du gouvernement fédéral en faveur des compagnies d’électricité. 
Au début du siècle, le gouvernement fédéral vote une loi pour obliger l’inspection et le test des 
compteurs d’électricité et de gaz972 afin de protéger le public. Ces inspections se font aux frais des 
compagnies. Le service d’inspection gouvernemental a dégagé au fil des ans un surplus de 
153 046,85 $ (de l’ordre de 3 347 000 $) par rapport aux dépenses pour les périodes 1899−1900 
à 1906−1907 (9 mois). Les compagnies contestent, car leurs contributions au service d’inspection 
gouvernemental ne devraient couvrir que les frais encourus. Au congrès précédent tenu à 
Montréal, l’Association avait voté la création d’un comité973 pour porter plainte au gouvernement. 

 
971 Traduction de : Electrical News, Vol. 16, juillet 1906, p. 187. 
972 The Electricity Inspection Act, et The Gas Inspection Act. 
973 Formé de : A. A. Dion (président du comité), R. S. Kelsch, J. J. Wright, J. M. Robert et A. A.. Wright. 
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Sous l’impulsion de Kelsch, la Canadian Gas Association emboîte le pas à l’association des 
ingénieurs électriciens. Le 12 février 1908, en compagnie de H. H. Powel, président de la Canadian 
Gas Association, Kelsch rencontre le premier ministre Wilfrid Laurier et Templeman, son ministre 
du revenu, pour présenter un mémoire conjoint exigeant une diminution des tarifs qui leur sont 
imposés et une réévaluation régulière de ce tarif de façon que les coûts et revenus s’équivalent, 
comme la loi le prévoit. Selon eux, les surplus perçus par l’État sont illégaux. Les deux hommes 
sont accompagnés de toute une délégation de représentants de compagnies d’électricité et de gaz. 
Dès le 14 mars, le ministre Templeman annonce l’abolition du tarif d’enregistrement ce qui diminue 
d’environ 6 000 $ (de l’ordre de plus de 131 200 $) les frais des compagnies d’électricité. Pour ce 
qui est de la réduction des tarifs, le ministre attend de voir les coûts de son service d’inspection 
pour la prochaine année. Sous le dynamique mandat de Kelsch, les compagnies ont diminué leurs 
frais. 
 
2 − Sherbrooke, Québec. Kelsch travaille à la mise en chantier d’un nouveau générateur d’une 
puissance de 500 kW pour la Ville qui vient de municipaliser les installations électriques et de gaz 
de la Sherbrooke Power, Light & Heat, au coût de 250 000 $ (de l’ordre de 5 467 000 $) à l’issue 
d’un épique combat. 
 
3 − Montréal, Québec. Il planifie puis voit à l’achat et à l’installation de moteurs industriels pour le 
nouvel édifice de la Southam Ltd. Même chose pour la Canada Tag and Label pour ses nouveaux 
locaux. Il décroche le contrat d’éclairage des locaux tout neufs de la Royal Bank of Canada, sur la 
rue Saint-Jacques, à Montréal. Selon le Electrical News l’architecture de cet édifice est l’une des 
plus raffinés du continent et les fournitures d’éclairage fournies par la Enos-Oxley Ltd sont parmi 
les plus beaux en Amérique. 
 
4 − Québec, Québec. Il redessine les plans des installations de la Quebec Railway Light and Power 
en reconstruction ainsi que les appareils électriques du complexe. La ligne de transmission est 
passée de 5 000 à 25 000 volts; la nouvelle sous-station est en service; l’équipement est fourni par 
la Westinghouse. 
 
5 − Fort William, Ontario. Kelsch est engagé par la Canadian Pacific Railway pour l’achat de 
l’équipement prévu pour le redémarrage des génératrices de la centrale de Fort William, qui sont 
hors service depuis un an. 
 
6 − Ottawa, Ontario. La Ottawa & Hull Power & Manufacturing l’engage comme ingénieur-conseil 
pour l’installation d’un générateur, de transformateurs, de tableaux de contrôle, etc. dans sa 
nouvelle centrale à être mise en service en août. Contrat similaire avec la W. C. Edwards & 
Company Ltd, d’Ottawa, pour une centrale à être mise en service à l’automne. 
 
7 − Chambly, Québec. Depuis plusieurs années, Kelsch est ingénieur-conseil pour la St Johns 
Electric Light. Cette compagnie produit de l‘électricité pour la MLH&P et pour les quelque 8 000 
habitants des villes de Saint-Jean et d‘Iberville, à partir d’une centrale à Chambly sur le Richelieu 
à une douzaine de milles (19 km) en amont de Saint-Jean. La compagnie utilise également une 
vieille centrale au charbon pour fournir du courant auxiliaire aux heures de pointe.  
  

Archives de la Ville de Montréal



Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

506 

 
Figure A4 – 15.4 

 
Réclame de Kelsch, publiée régulièrement dans le Canadian Electrical News and Engineering Journal 
(connu sous le nom de Electrical News). 

Source : Electrical News, Vol. 17, janvier 1908, p. 32. 
 
1910 
1 − À travers ses travaux d’ingénierie, Kelsh trouve le temps pour des loisirs…professionnels. En 
effet, il y a quelques années, Kelsch est devenu l’ami des joueurs de curling en résolvant un 
problème qui les agace depuis longtemps. Lorsqu’on dispute une partie de curling le soir, l’œil 
perçoit mal la vitesse de la pierre, ce qui gêne les joueurs qui n’arrivent pas à balayer de façon 
optimale. On pense que le problème provient de l’éclairage. Le Montreal Curling Club fait appel à 
Kelsch. Après une longue période d’expérimentation avec des intensités lumineuses différentes, 
la mise en place de déflecteurs pour éviter l’éblouissement des joueurs et malgré un éclairage 
parfaitement uniforme, on n’arrive toujours pas à résoudre le problème. Kelsch se rend compte 
que l’illusion d’optique ne provient pas de l’éclairage, mais de la couleur de la glace. Il propose de 
dérouler du papier blanc sur le sol avant de fabriquer la glace. Comme par magie, l’illusion d’optique 
disparaît, car la glace devient claire comme un miroir et la pierre parfaitement visible. Bientôt, tous 
les clubs de curling adoptent l’innovation de Kelsch et dorénavant, la glace de curling sera 
fabriquée sur fond clair. 
 
2 − Québec, Québec. La Quebec Railway, Light & Power pense sérieusement à remplacer ses 
locomotives à vapeur par des locomotives électriques sur le tronçon de la rivière Saint-Anne et 
confie à Kelsch la tâche d’étudier la possibilité d’électrifier cette voie ferroviaire.  
 
3 − Kelsch acceptera-t-il une offre alléchante de la MLH&P? Au début de l’année 1910, une rumeur 
circule à savoir que R. S. Kelsch succède à monsieur Walbank, ingénieur-chef de la MLH&P qui 
vient de décéder. Mais le très lucratif métier d’ingénieur-conseil auprès d’un grand nombre de 
compagnies canadiennes laisse peu d’espoir à la compagnie montréalaise de voir Kelsch grossir 
ses rangs. Finalement, il refuse l’emploi, mais demeure l’ingénieur-conseil de la compagnie, poste 
qu’il occupe depuis l’acquisition de la Lachine Rapids Hydraulic & Land par le MLH&P, en 1903. 
 
4 − Martic, Pennsylvanie. En cette année 1910, le plus important projet hydroélectrique en 
Amérique est en cours. Kelsch est ingénieur-conseil de la compagnie qui réalise le projet, la McCall 
Ferry. Il annonce dans Electrical News que le projet devrait être complété dans douze mois. C’est 
un projet gigantesque pour l’époque d’une puissance de 50 000 chevaux-vapeur située dans la 
localité de Martic, comté de Landcaster, Pennsylvanie. Elle a été construite pour alimenter la ville 
de Baltimore, alors en pleine croissance. Cette centrale appartient à la McCall Ferry Power. Ses 
composantes sont les plus lourdes et les plus grandes d’Amérique : 10 turbines de 10 pieds 10 
pouces (3,30 m) qui font, avec les génératrices, un poids de 1 200 000 livres (54 310 kg). Le 
barrage s’élève 55 pieds (16,8 m) et traverse la rivière Susquehanna sur une distance de 0,8 km. 
À l’époque, c’est le deuxième plus long barrage hydraulique des États-Unis et le troisième plus 
long au monde. Cette centrale entre en service à la fin de 1910. 
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Figure A4 – 15.5 

 
L’énorme centrale électrique HoltWood située à Martic, comté de Landcaster, Pennsylvanie. 

Acquise par Herbert Samuel Holt, président de la Montreal Light, Heat & Power, John E. Aldred, président de la Shawinigan 
Water and Power et Edward R. Wood vice-président de la Toronto Securities, à la suite de la faillite de la McCall Ferry 
Power et qui devient la Pensylvania Power. Kelsch supervise l’achèvement des travaux. 
Source : inconnue 
 
Figure A4 – 15.6 

 
Turbines de la centrale Holtwood. 

Source : inconnue 
 
5 − Kelsch, inventeur. En 1910, Kelsch met en marché la Kelsch Alarm Device, une invention 
importante pour le bon fonctionnement des centrales hydroélectriques. L’arrêt 
d’approvisionnement en eau par le gel ou autre est source d’accidents et dommages. Le dispositif 
de Kelsch active une alarme visuelle ou sonore; ce qui permet d’intervenir rapidement. Cet appareil 
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enclenche l’alarme si le niveau de l’eau baisse dans l’amenée d’eau ou si la décharge est bouchée 
et risque de causer une inondation dans la centrale. 
 
Figure A4 – 15.7 

 
Le système d’alarme Kelsch. 

Source : Electrical News, Vol. 19, février 1910, p. 22. 
 
Kelsch n’en est pas à ses premières armes dans le domaine de l’invention. Alors qu’il était un jeune 
ingénieur d’une trentaine d’années résidant de Chicago, Illinois, il a inventé un commutateur 
électrique, qu’il brevète aux États-Unis, en 1894. L’année suivante, il fait breveter un joint d’isolation 
de câble électrique974. 
  

 
974 United States Patent Office. 
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Figure A4 – 15.8 

 

Le commutateur Kelsch, 1894. 
Source : United States Patent Office. 
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Figure A4 – 15.9 

 
Le joint d’isolation Kelsch, 1895. 

Source : United States Patent Office.  
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6 − Québec, Québec. Electrical News annonce que Kelsch a pris le contrat d’harmoniser les 8 
centrales électriques et deux centrales au gaz d’un regroupement de compagnies de Québec : la 
Canadian Electric Light, la Quebec Railway Light & Power, la Jacques Cartier Light, Heat & Power, 
la Frontenac Gas et la Quebec gas. Tout un contrat puisque ces compagnies utilisent différents 
systèmes de fréquences, de voltages, de phase, etc. Cependant, le projet est entre bonnes mains 
puisque Kelsch a déjà fait un tel travail pour la MLH&P quelques années auparavant lors de 
l’harmonisation des sous-centrales électriques à Montréal. Lorsque le travail sera terminé, le 
groupe (« merger », comme on disait à l’époque) aura en mains l’un des meilleurs complexes au 
Canada. Coût : 500 000$ (de l’ordre de 10 934 000 $). 
 
7 − En mars 1910, il est élu vice-président de la Canadian Society of Civil Engineers et Louis-

Anthyme Hertd président. Il reçoit aussi un honneur important. La prestigieuse Institute of 
Electrical Engineers, de Londres, l’accepte comme membre à part entière ainsi que son collège 
L. – A. Herdt.  
 
8 − Ottawa, Ontario. La Ottawa Railway, Light, Heat & Power retient ses services en génie-conseil. 
 
9 – Port Arthur, Ontario. Ingénieur-conseil de la compagnie ontarienne Kaministiquia Power, basée 
à Firt William, Kelsch étudie un projet d’agrandissement des installations de la compagnie pour 
obtenir une puissance de 10 000 kW supplémentaires pour approvisionner Port Arthur. 
 
10 – Kakabeka Falls, Ontario. Kelsch est responsable de l’installation d’un câble sous-marin de 
25 000 volts pour la Kaministiquia Power à Kakabeka Falls. 
 
11 − Le bureau d’ingénierie de Kelsch occupe les locaux 701 et 702 du Power Building. Toute 
l’année, une réclame paraît régulièrement dans Electric News.  
 
1911 
L’année 1911 marque un tournant important dans la carrière de Kelsch. Le 27 avril, il est nommé 
commissaire à la Commission des services électriques de la cité de Montréal comme représentant 
des compagnies dans le projet d’enfouissement des câbles électriques sur le territoire de la ville. 
Poste qu’il occupe jusqu’à son décès, le 4 février 1945. Lorsqu’il entre en fonction, avec Louis-

Anthyme Herdt et Beaudry Leman, il n’y a aucune installation publique souterraine pour les 
câbles électriques à Montréal. Les trois hommes font donc œuvre de pionniers et la tâche sera 
extrêmement difficile. 
 
Par ailleurs, en génie-conseil, l’année 1911 est remarquable.  
1 − Fort William, Ontario. Le projet de la Kaministiquia Power à Fort William se poursuit, avec en 
tête l’électrification de l’extension du réseau de tramways de la ville. D’ailleurs, Kelsch remet un 
rapport sur la situation de ce réseau de transport en commun. Il assiste aussi la Fort William Coal 
dans l’achat d’un nouveau puissant moteur de générateur d’électricité.  
 
2 − Magog, Québec. La Dominion Textile, retient ses services, cette année-là pour défendre ses 
intérêts dans la construction conjointe avec la ville de Magog d’une centrale qui alimentera la ville 
et dont tous les surplus seront acheminés vers la manufacture de la compagnie à Magog. 
 
3 − Jonquière, Québec : il est chargé de l’achat de l’équipement électrique, dont 6 turbines d’une 
puissance de 4 000 chevaux-vapeur, pour la nouvelle usine à papier de la Price Brothers., d’une 
valeur de 300 000 $ (de l’ordre de 6 561 000 $), et 29 000 pieds (8 839 m) de conduites forcées 
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pour amener l’eau aux turbines. Près de neuf kilomètres! Ces conduites fournies par la Petroleum 
Iron Works, de Sharon, Pennsylvanie, pèsent 4 000 000 de livres (1 814 369 kg). 
 
4 − Montréal, Québec. L’Hôtel Windsor de Montréal annonce qu’elle construira une nouvelle salle 
pour un groupe électrogène de 800 chevaux-vapeur sous la direction de Kelsch, et une nouvelle 
buanderie.  
 
Figure A4 – 15.10 

 
Le groupe électrogène de l’hôtel Windsor en 1913. 

Source : Electrical News, Vol. 22, 15 août 1913, p. 38. 
 

5 − Seaforth, Ontario. Il équipe la Ogilvie Mills, à Seaforth, Ontario, pour la brancher au réseau de 
distribution de la compagnie d’électricité.  
 
1913 
En mars de cette année, R. S. Kelsch prend de longues vacances pour se refaire une santé en 
voyageant dans l’ouest du continent : Vancouver, Seatle, San Francisco et Los Angeles. 
 
1 − Winnipeg, Manitoba. En 1913 la Public Utility Commission du Manitoba rend un jugement sur 
l’utilisation commune de poteaux par la Ville et par la compagnie d’électricité Winnipeg Electric 
Railway dans le but d’éliminer les doubles rangés de poteaux du même côté de rue. Keslch défend 
les intérêts de la compagnie et J. M. Robert ceux de la cité. Finalement, la ville compensera la 
compagnie pour les coûts de transfert de ses installations sur les poteaux de la ville, incluant les 
coûts d’installation. La compagnie assumera l’enlèvement des poteaux incluant les coûts 
d’installation initiale.  
 
2 − Fort William, Ontario. Cette année-là, Kelsch prend encore un contrat à Fort William. Ce sont 
deux convertisseurs rotatifs d’une puissance de 600 kW, 6 phases pour la Canadian Pacific 
Railway, et tout l’équipement joint dont il prépare des devis et effectue les achats. Ces équipements 
sont destinés au nouvel entrepôt à charbon que la compagnie vient d’installer dans cette ville. 
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Figure A4 – 15.11 

 
Convertisseurs de la Canadian Pacific Railway à Fort William. 

Source : Electrical News, Vol. 22, 15 janvier 1913, p. 35. 
 
1914 
1 − Kakabeka Falls, Ontario. La Kaministiquia Power continue l’agrandissement de sa centrale de 
Kakabeka Falls. Kelsh est fidèlement au poste comme ingénieur-conseil.  
 
2 − Au congrès de la Canadian Electrical Association tenu au Ritz Carleton de Montréal, les 24, 25 
et 26 juin, Kelsch est élu au comité général de la section montréalaise ainsi que son collègue L.-

A. Herdt. Les cinq comités de la section de Montréal sont : finance, publicité, divertissements, 
orientations et général. 
 
1915 
1 − Edmonton, Alberta. Il décroche le contrat des plans préliminaires d’une centrale pour la ville 
d’Edmonton évaluée à 6 000 000 $ (127 048 00 $). La centrale projetée serait construite sur la 
North Saskatchewan River, 60 milles (97 km) au nord d’Edmonton. Cette année-là, il participe au 
règlement d’une convention de fourniture d’électricité de 30 ans entre la ville d’Edmonton et 
l’Edmonton Power. Le contrat permet des mises à jour au besoin. Par ailleurs, il déclare à Calgary, 
en novembre : « Aucune autre ville au Canada de la taille de Calgary ne peut se comparer en 
terme d’excellence pour l’aménagement des équipements et de l’éclairage de sa centrale et sous-
station, pour l’efficacité de la conception de son système de distribution électrique, et pour la qualité 
de sa gestion »975. 
 
1916 
1 − En 1916, les impressionnants travaux de la centrale de la Kakabeka Falls sont terminés et le 
bimensuel Electrical News y consacre un long article abondamment illustré. Il n’est pas superflu 

 
975 Traduction de : « There is no other city in Canada the sizeof Calgary that can compare with it in the excellent 
arrangement of its power and light; in the equipment of the plant and sub-stations and in the efficient arrangements for 
distribution,as well as in the business management », Electrical News, Vol. 24, 15 novembre 1915, p. 43. 
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de mentionner les noms des principaux artisans de ce succès : l’ensemble des travaux ont été 
exécutés sous la direction de R. S. Kelsch et du gérant W. L. Bird. Les travaux de béton, sous la 
direction de Geo. Lewis. La récolte de données préliminaires d’ingénierie et l’inspection des 
équipements électriques et hydrauliques ont été faites par P. R. Farrow, auteur de l’article du 
Electrical News. 
 

Figure A4 – 15.12 

 
L’amenée d’eau n

o
 4 et ses conduites forcées de 11 pieds (3,3 m) de diamètre et longues de 740 pieds 

(226 m), de la centrale hydroélectrique des chutes Kakabeka dans la région de Thunder Bay, au nord-

ouest de l’Ontario. 

Source : Electrical News, Vol. 25, 15 février 1916, p. 26. 
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Figure A4 – 15.13 

 
La centrale hydroélectrique de Kakabeka Falls en 1916, construite par la Kaministiquia Power. 

Source : Electrical News, Vol. 25, 15 février 1916, p. 27. 
 
2 − Cornwall, Ontario. La Canadian Cottons, passe à l’électricité dans cette usine et donne à Kelsch 
le contrat de fournir les spécifications pour une génératrice d’une puissance de 1 000 kW.  
 
3 − Stelarton, Nouvelle-Écosse. Kelsch négocie le contrat d’une turbine à vapeur (5 000 kV) avec 
la Canadian General Electric pour l’Acadia Coal Company.  
 
4 − Shipshaw, Québec. Il fournit les spécifications de deux turbines de 5 000 chevaux-vapeur pour 
la centrale de la Price Brothers & Co. 
 
5 − Cette année-là, il prépare les plans, estimations et spécifications pour les compagnies 
suivantes :  
− une nouvelle centrale électrique pour Belding, Paul, Corticelli Ltd, Montréal, un énorme 

producteur de textiles;  
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Figure A4 – 15.14 

 
L’imposant complexe manufacturier de la compagnie Belding, Paul, Corticelli Ltd sur le canal Lachine 

est situé au 1790 rue du Canal et maintenant occupé par des condominiums. 

Source : http://digital.library.mcgill.ca/industrial/showbuilding.php?id=IN052. 
 
− une nouvelle centrale hydroélectrique pour la Ogilvie Flour Mills, Montréal; 
− un nouveau barrage et centrale électrique pour la Crabtree Paper, Crabtree Mills, Québec; 
− une nouvelle sous-station et une centrale au charbon pour la Pembroke Electric Lighting, 

Pembroke, Ontario; 
− extension des installations électriques de la Galetta Electric Power and Milling, Arnprior, Ontario; 
− extension de la centrale de la Howard Smith Paper, Beauharnois, Québec; 
− barrage et centre hydroélectriques pour la Dominion Textile, Magog, Québec. 
 
1917 
1 – Cornwall, Ontario. La Canadian Cottons Ltd, construit une nouvelle centrale au charbon sous 
la direction de Kelsch à Cornwall.  
 
2 − La Kingston, Ontario. Locomotive Works lui commande une analyse pour un contrat 
d’approvisionnement en électricité avec la ville de Kingston. 
 
1918 
Kelsch est élu vice-président de l’American Institute of Electrical Engineers. Cette élection s’est 
faite par courrier avant la tenue du congrès annuel à se tenir à Atlantic City, New Jersey, les 26, 
27, et 28 juin. C’est dire la notoriété de R. S. Kelsch dans le réseau nord-américain des ingénieurs 
électriciens.  
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1919 
1 − Comme il travaille à travers tout le Canada, Kelsch s’intéresse vivement aux travaux de 
recensement des ressources hydrauliques que le gouvernement canadien est en train de préparer. 
Aussi, est-il présent les 16 et 17 janvier 1919 à la rencontre qui se tient à Ottawa réunissant des 
ingénieurs du gouvernement fédéral et des ingénieurs de toutes les provinces canadiennes, sous 
les auspices de la Dominion Power Board. Cet organisme fédéral est présidé par l’honorable Arthur 
Meinghen, ministre de l’Intérieur. Kelsch est présent à cette conférence à titre individuel. La 
rencontre a pour but de jeter les bases d’une normalisation nationale de l’utilisation de l’électricité 
et des équipements hydrauliques et thermiques de production d’électricité à travers tout le Canada. 
Mais d’abord, il faut faire l’inventaire des installations et la Dominion Power Board compte produire 
une base de données pour enregistrer et analyser toutes les ressources hydrauliques au Canada. 
L’organisme fédéral publie le Water Resources Index Inventory Filing System for recording, 

Collating and Analysing Water Ressources Data, de J. T. Johnston, en 1922 et ce document sert 
encore de référence de nos jours.  
 
2 –Il participe au congrès de la Canadian Ligth Association. 
3 − Maysville, Nouveau-Brunswick. Cette année-là, la Canadian Cottons demande à Kelsch de 
dresser les plans d’une turbine à vapeur pour de sa nouvelle usine à Maysville. L’année suivante, 
on lance des appels d’offres pour une turbogénératrice à vapeur d’une puissance de 5 000 kW. 
 
1920 
1 − Cornwall, Ontario. La Canadian Cottons donne le contrat d’ingénierie-conseil à Kelsch pour la 
construction d’une nouvelle centrale hydroélectrique fournissant une puissance de 3 000 kW pour 
alimenter son usine de Cornwall et installer à cet endroit une nouvelle station turbogénératrice 
d’électricité à la vapeur. L’usine est située à l’ouest de celle de Stormont. 
 
2 − Hamilton, Ontario. L’Ontario Mills engage Kelsch pour remplacer sa chaudière à vapeur d’une 
puissance de 12 000 chevaux-vapeur.  
 
3 − Magog, Québec. La Dominion Textile construit un nouveau barrage pour alimenter en électricité 
ses installations de Magog. Capacité : 3 000 kW. 
 
4 – Milltown, Nouveau-Brunswick. La Canadian Cottons reconstruit son barrage et sa centrale 
hydroélectrique et y installe trois génératrices verticales, sous la direction de Kelsch 
 
5 − Saint-Jean, Nouveau-Brunswick. La Cornwall & York Cotton Mills de Saint-Jean, Nouveau-
Brunswick, fait appel à Kelsch pour la construction d’une nouvelle centrale électrique et salle des 
machines d’une puissance de 1 500 kW. 
 
1922 
En 1922, Kelsch remet un rapport au conseil municipal de Hamilton concernant l’érection de tours 
de transport d’électricité sur le rivage. Le rapport appuie la vision de l’Hydro Commission. 
 
Les sources disponibles ne permettent pas d’identifier toutes les oeuvres de Kelsch. Mais 
l’énumération qui précède donne une idée de l’envergure du personnage qui par ailleurs cultive 
bien ses contacts en étant actif dans plusieurs clubs. Il a été membre de l’Engineers Club of 
Montreal, du Montreal Club, du Montreal Curling Club, du Mount Royal St. Lawrence Yacht Club 
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of Montreal, du Mount Stephen Club, du Country Golf Club, du Beaconsfield Golf Club et du 
Montreal A. A. Association. 
 
Sources papier 

American Institute of Electrical Engineers 
-Transaction of the American Institute of Electrical Engineers - January to May 1907, p. 336, 377. 
-Behrend, B. A., Introduction to Discussion on the Practibility of Large Generators Wound of 22,000 Volts, 
Transactions of the American Institute of Electrical Engineers, Vol. 26, partie 1 (janvier à mai 1907), New 
York, 1908, 936 p., p. 377 : débat tenu le 22 mars 1907, à New York, Internet Archive : 
http://archive.org/details/transactionsame45engigoog. 

 
Canadian Electrical Association, Proceeding of Annual Convention, 29th Year of the Canadian Electrical 
Association Held at Alexandra Bay, N.Y. June 27-28, 1919, p. 64 (contrat avec la Montreal Cotton, Valleyfield). 
Internet Archive : http://archive.org/details/proceedingsofthe1918cana. 
 
Electrical News 
Ce mensuel qui devient un bimensuel en 1911 porte plusieurs noms au fil des ans :  
Canadian Electrical News and Steam Engineering Journal, 
Canadian Electrical News and Engineering Journal, 
Electrical News, Generation, Transmission and Application of Electricity. 
Accessible sur Internet Archive : http://www.archive.org/search.php?query=Electrical %20News. 
 
Voici les articles consultés dans ce périodique. 

Vol. 8, juillet 1898, p. 121, « Canadian Electrical Association − Proceeding of the Eighth Annual 
Convention ». 

Vol. 8, juillet 1898, p. 138, « Sparks ». (Rapids Hydraulic). 
Vol. 10, juin 1900, p. 104, « Personal » (Nat. El. Light Ass.). 
Vol. 10, octobre 1900, p. 190, « The Lachine Rapids Electical Transmission Plant ». 
Vol. 11, juin 1901, p. 194, « National Electric Association ». 
Vol. 13, avril 1903, p. 52, « Electrically Controlled Water Wheel Goveners ». 
Vol. 13, 1903, p. 192, « Ineteresting Suit Affecting Electric Companies » (Ottawa Electric). 
Vol. 15, mars 1905, p. 60, « Montreal » (Quebec Railway, Light & Power). 
Vol. 15, avril 1905, p. 74, « An Ottawa installation » (ingénieur-conseil). 
Vol. 15, juin 1905, p. 141; juillet, p. 154-155, « Canadian Electrical Association − Proceedings of the 

Fifteenth Annual Convention ». 
Vol. 15, novembre 1905, p. 275, « An Important Decision » (Quebec Railway, Light & Power). 
Vol. 15, novembre 1905, p. 283, « Engineering and Mechanics » (Pembroke). 
Vol. 16, février 1906, p. 33, « Electric Power Equipment » (Fort William). 
Vol. 16, février 1906, p. 40, « New Power Station » (Soulange). 
Vol. 16, février 1906, p. 48, « Short-Circuits » (téléphone Alberta). 
Vol. 16, mars 1906, p. 54, « Montreal ». 
Vol. 16, avril 1906, p. 73 à 78, « Burnett, J. A., New Transforming and Distributing Substations at 

Montreal ». 
Vol. 16, avril 1906, p. 95, « The St-Jérome… ». 
Vol. 16, mai 1906, p. 127, « Short Circuits » (téléphone Edmonton); p. 128, « Personal » 

(Kaministiquia). 
Vol. 16, juillet 1906, p. 166, 187, « Canadian Electical Association Officers ». 
Vol. 16, octobre 1906, p. 288, « Montreal » (Soulange et Sherbrooke); p. 289 (Napanee); p. 299 

(Brandford). 
Vol. 17, février 1908, p. 23, « C.E.C.E. Hold Annual Meeting ». 
Vol. 17, mars 1908, p. 17, 18, « Canadian Electrical Association Seek Reduction in Meter Rates ». 
Vol. 17, juin 1908, p. 24, « Canadian Electical Associatio Convention ». 
Vol. 17, juillet 1908, p. 11 (A Successful Convention); p. 14, 15, « Secretary-Treasorer’s Report » 

(frais d’inspection gouvernementale). 
Vol. 17, août 1908, p. 21, « Sparks » (Southam Ltd, Canada Tag., Quebec Railway); p. 31 (Banque 

Royale, Fort Willian); p. 32 (Ottawa Power); p. 33 (Edward.). 
Vol. 17, septembre 1908, p. 13, « Price of Power » (Sherbrooke). 
Vol. 17, décembre 1908, p. 20-21, « St-Johns Electric Light Company’s Equipment ». 
Vol. 19, janvier 1910, p. 27, « A New Lighting Invention of Interest to Curlers ». 
Vol. 19, janvier 1910, p. 28, 29, « Montreal District » (locomotive électrique, MLH&P, McCall). 
Vol. 19, février 1910, p. 22, « A New Alarm Device ». 
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Vol. 19, février 1910, p. 30, « Personal » (HoltWood) 
Vol. 19, mars 1910, p. 36-37, « To Consolidate Quebec Merger Properties ». 
Vol. 19, mars 1910, p. 38, « Pennsylvania Water & Power Company » (Holtwood). 
Vol. 19, mars 1910, p. 38, « Notes from McGill University » (vice-président CSCE). 
Vol. 19, mars 1910, p. 40, « Personal Mention » (Ottawa Railway). 
Vol.19, avril 1910, p. 25, Entrefilet sans titre sur Port Arthur. 
Vol.19, avril 1910, p. 28, « The Additions » (membre IEE) 
Vol. 19, avril 1910, p. 29, « Canadian British Insulated » (Kakabeka). 
Vol. 19, juin 1910, p. 36, « Personal » (nouveaux locaux). 
Vol. 20, avril 1911, p. 62, « Port Arthur, Ont. » 
Vol. 20, mai 1911, p. 65. « Fort William Extensions ». 
Vol. 20, juin 1911, p. 38, « Motor Generator for Fort William ». 
Vol. 20, juin 1911, p. 50, « Personals » (Magog). 
Vol. 20, juin 1911, p. 67. « Jonquière P. Q. ». 
Vol. 20, juin 1911, p. 67, « Montreal, P. Q. » (hôtel Windsor). 
Vol. 20, juin 1911, p. 68, « Seaforth, Ont .» 
Vol. 20, septembre 1911, p. 46, « Montreal Notes » (Jonquière). 
Vol. 22, 15 janvier 1913, p. 33. « City and W.E.R. Use Same Poles ». 
Vol. 22, 15 janvier 1913, p. 35, « Rotary Converters at C.P.R. Docs ». 
Vol. 22, 1er mars 1913, p. 37, « Personal » (vacances) 
Vol. 22, 15 août 1913, p. 38. « Equipment of the Windsor Hotel ». 
Vol. 23, 1er février 1914, p. 66, « Contract have… ». 
Vol. 23, 15 juin 1914, p. 93. « The Canadian Electrical Association Convention ». 
Vol. 24, 1er octobre 1915, p. 82, « Edmonton Alta ». 
Vol. 24, 15 novembre 1915, p. 43, « Calgary Ata. » 
Vol. 25, 15 janvier 1916, p.17, « Letters to the Editor » (Edmonton). 
Vol. 25, 15 février 1916, p.23 à 28, « The Kaministiquia Power Company ». 
Vol. 25, 15 mai 1916, p. 38, « Cotton Mill Installing Motor Drive ». 
Vol. 25, 15 juin 1916, p. 22, « Activity in Eastern Canada ». 
Vol 25, 1er août 1916, p. 42, « Current News and Notes » (Galetta). 
Vol. 25, 15 août 1916, p. 37, « Adding 5000 kV Turbine » (Nouvelle-Écosse).  
Vol. 25, 15 août 1916, p. 39, « 5000 H. P. Twin Runner Turbine » (Shipshaw). 
Vol. 26, 1er juin 1917, p. 39, « New Power Plant, Canadian Cottons Ltd, Cornwall ». 
Vol. 26, 15 juillet 1917, p. 36, « Kingston, Ont. » 
Vol. 27, 15 juin 1918, p. 28, « Mr. Kelsch is Vice-President ». 
Vol. 28, 1er février 1919. p. 21, « An Important Water Power Conference of Dominion and Provincial 

Interests ». 
Vol. 28, 1er juillet 1919, p. 26, « Canadians at N.E.L.A. Convention ». 
Vol. 28, 15 décembre 1919, p. 37, « Canadian Cotton Adding Power Equipment » (Marysville). 
Vol. 29, 15 janvier 1920, p. 51, 52, « Cornwall, Ont »; « Hamilton, Ont »; « Magog, Que »; « Marysville, 

N. B. »; « Milltown, N. B »; « St John, N. B ». 
 
Electrical World − A Review of Current Progress in Electricity and Its Practical Applications Volume LXVIII − 
July 1 to December 30, 1916, no 2, 8 juillet 1916, p. 111, « Canada » (Pembrooke Electric Light, Howard 
Smith Paper, Crabtree Mills, Dominion textile). Internet Archive : 
http://archive.org/details/electricalworl68newy. 
 
Gazette (The), 5 février 1945, p. 19, « Raymond S. Kelsch Dead in 83rd Year − Funeral for Electric Engineer 
to Be Held Tomorrow ». 
 
Gouvernement du Canada, The Electricity Inspection Act. The Gaz Inspection Act. 
 
Lincoln, Paul M., Motor-Generators vs Synchronous Converters, with Special Reference to Operation on 
Long-Distance Trasmission Lines, Transactions of the American Institute of Electrical Engineers, Vol. 26, 
partie 1 (janvier à mai 1907), New York, 1908, 936 p., p. 336 : débat tenu le 22 mars 1907, à New York, 
Internet Archive : http://archive.org/details/transactionsame45engigoog. 
 
Morgan, Henry James, MA, LLD, DCL, FRSC, The Canadian Men and Women of the Time − A hand-book 
of Canadian Biography of Lifing Characters, Toronto, William Briggs, 2e édition, tome 1, 1912, 608 p., p. 
603. Internet Archive https://archive.org/details/canadianmenwomen00morguoft/page/n23. 
 
Patrie (La), 5 février 1945, p. 21, « Nécrologie ». 
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Western Electrician, Chicago, Electrician Publication 

Vol. 20, 9 janvier 1897, p. 22, « Chicago Edison Club ». 
Vol. 20, 6 mars 1897, p. 141, « Business » (centre de réparation Chicago Edison Co). 
Vol. 20, 10 avril 1897, p. 211, « Personal » (démission, Chicago Edison Co). 
Vol. 20, 19 juin 1897, p. 349, « Members and Visitors » (congrès Niagara Falls). 
Internet Archive : http://archive.org/details/westernelectrici20chic. 

 
 
Sites Web 
Archéologue urbain (L’) 
http://studiopluche.blogspot.com/search/label/Belding-Corticelli .(Belding-Corticelli) 
 
HydroWorld 
https://www.hydroworld.com/articles/hr/print/volume-29/issue-4/cover-story/hydro-hall-of-fame.html (Barrage 
Holtwood, Pensylvanie). 
 
Illinois Statewide Marriage Index, 1763–1900. Chercher: «Kelsch, Raymond S», sans point après le « s ». 
http://www.ilsos.gov/isavital/marriagesrch.jsp. 
 
PPL Corporation 
https://www.pplweb.com/who-we-are/our-heritage/ (Holtwood). 
 
United States Patents Office 
http://www.google.com/patents?id=8DJFAAAAEBAJ&pg=PA1&source=gbs_selected_pages&cad=1#v=one
page&q&f=false, 
et 
http://www.google.com/patents?id=MDdGAAAAEBAJ&pg=PA1&source=gbs_selected_pages&cad=2#v=on
epage&q&f=false. 
 
Université McGill 
http://digital.library.mcgill.ca/industrial/showbuilding.php?id=IN052 (Belding, Paul, Corticelli Ltd). 
 

Archives de la Ville de Montréal



Annexe 4 

 

© Pierre Frigon 2013, 2020 
 

521 

 

16 − Hormisdas Laporte 

 

Figure A4 – 16.1 

 
Sir Hormisdas Laporte (1850−1934).  

Photo prise vers 1902 alors qu’il est échevin du quartier Centre, siège no 1. 
Source : A Canadian Biography, 1904, tome 1, p. 49. 
 
Sir Hormisdas Laporte est né à Lachine, comté de Jacques-Cartier, le 7 novembre 1850 du 
mariage de Jean-Baptiste Laporte dit Saint-Georges, meunier, et de Marie Berthiaume, dit 
Jubinville. L’année suivante, ils s’installent au Sault-au-Récollet où Hormisdas fait ses études à 
l’école du même nom. Il épouse Marie Onézime Mirza Gervais le 14 janvier 1874, à l’église de la 
Nativité d’Hochelaga. Il décède chez lui au 2232 ouest, rue Dorchester (René-Lévesque) à 
Montréal le 20 février 1934. Une cérémonie funéraire impressionnante a lieu à l’église Saint-Léon, 
à Westmount. Il est inhumé le 23 février au cimetière de Notre-Dame-Des-Neiges976. The The 

Gazette le qualifie de « leader of Montreal’s business, legal, financial and governmental world » et 
publie une longue liste de personnalités présentes. Hormisdas Laporte a eu une influence 
remarquable pour le bien de ses concitoyens tant dans le commerce, que la finance, l’éducation 
ou le service public. Il fait partie des hommes exceptionnels partis de rien et qui ont bâti le pays. 
 

Figure A4 − 16.2 

 
Résidence de Hormisdas Laporte, en 1901, située au 1126, rue Dorchester Ouest (maintenant 

boulevard René-Lévesque), Montréal. 

Source : BAnQ 
 

 
976 Section J2. Lot 359. 

Archives de la Ville de Montréal



Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  

 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

522 

Figure A4 – 16.3 

 
Modèle de réverbère à être installé devant la résidence du maire Hormisdas Laporte, 1904.  

On y voit la fleur de lys (symbole du Canada français), la feuille d’érable (symbole de l’unité canadienne), la couronne 
britannique (symbole de l’autorité civile et des contingences historiques), le logo de la ville de Montréal et sa devise, « 
Concordia salus »  
Source : BAnQ, La Patrie, 25 avril 1904, p. 9.
 
Il quitte l’école très jeune sans avoir terminé ses études et s’engage dans une manufacture de 
clous. Il termine ses études « par les soirs », comme on dit à l’époque, chez Mauffette. En 1870, il 
est au service d’un épicier au détail. Rapidement, il prend goût au commerce et ouvre un magasin 
à son compte avec 85 $ en poche emprunté à son frère et achète pour 25 $ de marchandises qu’il 
paie en trois versements. Débuts difficiles qui mettent en évidence tout son talent. Il n’a que 20 
ans. Une inondation engloutit son commerce qu’il maintient en vendant du bois de chauffage. 
Bientôt, il cumule un capital de 8 000 $. En 1881, il se lance dans l’épicerie de gros, délaissant la 
vente de bois, supplanté par le charbon et fait construire de vastes entrepôts qui seront détruits 
par le feu. Mais il persiste et son chiffre d’affaires atteint le million. À partir de 1889, il se consacre 
entièrement au commerce de gros et s’associe à Joseph Octave Boucher, son chef commis, et à 
Jean-Baptiste Albert Martin qui travaille comme gérant dans une autre entreprise d’alimentation de 
gros. Révolutionnaire, il instaure un régime de participation aux bénéfices. En 1897, s’ajoutent de 
nouveaux partenaires : L. A. Delorme, son comptable, Joseph Éthier, son directeur des ventes et 
J. Albert Martin jr. Avec ce groupe, il fonde la maison Laporte, Martin & compagnie ltée qui lui 
permettra d’atteindre à un confortable niveau de prospérité en devenant l’un des plus grands dans 
son domaine au Canada. Il importe des produits d’Europe, d’Inde, de Chine, du Japon et des 
Antilles. En 1895, l’entreprise est située au 72, 74, 76, 78, rue Saint-Pierre. Joseph Éthier est vice-
président; L. A. Delorme directeur et secrétaire-trésorier; et H. Delorme directeur et secrétaire 
adjoint. En 1927, devant la concurrence des chaînes de magasins, les détaillants dépérissent. 
Laporte les regroupe en associations et bientôt sa compagnie peut s’appuyer sur 300 fidèles 
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clients. Deux ans avant le décès de Laporte, l’entreprise fusionne avec la Hudon-Hébert-Chaput 
ltée et porte désormais le nom de Laporte, Hudon, Hébert ltée. 
 
Figure A4 – 16.4 

 
Publicité, dans l’Annuaire Lovell de Montréal. 
Source : Annuaire Lovell 1933−1934. 
 
Comme de nombreux membres de l’élite francophone de l’époque, Laporte est membre de la 
société de bienfaisance et d’entraide Saint-Jean-Baptiste qui joue un rôle de premier plan dans les 
domaines éducatifs et financiers de l’époque. Au début des années 1880, sous l’impulsion de 
Laurent-Olivier David, la Société Saint-Jean-Baptiste projette de bâtir à Montréal un centre 
culturel pour la population francophone de Montréal et établir un lieu pour abriter ses services 
administratifs. Une énorme campagne de financement se met en branle. On crée une loterie; on 
négocie un emprunt de 150 000 $ en Angleterre; on frappe aux portes des gouvernements 
québécois et canadien. Hormisdas Laporte et Louis Euclide Beauchamp, tous deux piliers du parti 
conservateur selon l’historien Robert Rumilly, appuient l’entreprise. On construit l’édifice du 
Monument national entre 1891 et 1894 sur le boulevard Saint-Laurent un peu au sud de la rue 
Sainte-Catherine et Hormisdas Laporte est membre de la Commission financière977. 
 
À une époque, les organisations d'affaires aux mains des « Canadiens français » sont rares et ces 
derniers veulent, entre autres, des compagnies d’assurance-vie sous leur contrôle. Hormisdas 
Laporte participe à la fondation de la société de secours mutuel et de bienfaisance Alliance 
Nationale, créée en 1892. Début modeste dans le sous-sol de l’église Saint-Joseph à Montréal, où 
74 personnes participent à la première rencontre. Cette compagnie d’assurance, non seulement 
protège ses membres, mais emploie ses fonds au profit de la collectivité « canadienne-française ». 
Chaque fondateur verse 100 $ et la société amorce ses activités avec la somme de 10 300 $. 
Hormisdas Laporte en sera le président du moment de sa fondation jusqu’en 1902. En 1987, 
l’Alliance fusionne avec l’Industrielle Compagnie d’assurance sur la vie et forme l’Industrielle-
Alliance compagnie d’assurance sur la vie. À la fin du 19e siècle, l’Alliance nationale, la Caisse 
nationale d’économie (société de rentes viagères) et la compagnie d’assurance La Sauvegarde 
(fondée par G. N. Ducharme), sont en complémentarité et offrent une alternative aux compagnies 
à capital anglais, anglo-canadien ou états-unien qui donnent très peu de services et d’emplois en 
français. 
 
Le Board of Trade fondé en 1822, regroupe des hommes d’affaires pour la plupart anglophones. 
En janvier 1887, 135 commerçants francophones se regroupent et fondent la Chambre de 
commerce du district de Montréal. Parmi ceux-ci figurent Laurent-Olivier David, Hormisdas 
Laporte et Jacques Grenier, échevin de Montréal, et président de la Banque du peuple. Ce dernier 
est élu président provisoire. Trop occupé, il laisse la place à J. M. Dufresne, de la maison Dufresne 

 
977 Sur la fondation du Monument national, voir Rumilly, Robert, Histoire de la société Saint-Jean-Baptiste de Montréal, 
chapitre 10 intitulé « Le Monument national ». 
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et Mongenais, négociants en épiceries fines et liqueurs, qui devient le premier président. 
Hormisdas Laporte sera élu président pour un mandat (1894−1896).  
 
Laporte est d’allégeance conservatrice modérée et s’allie souvent à des libéraux dans sa quête de 
réformes. En politique municipale, il appartient au courant réformiste et milite contre le pouvoir 
excessif des compagnies privées de services publics (téléphone, électricité, gaz, tramway), les 
« trusts » comme on dit à l’époque. Il milite également pour l’assainissement des mœurs 
municipales. Il est un indéfectible défenseur du bien public. 
 
Laporte se laisse séduire par la politique, d’abord sur la scène municipale puis sur la scène 
provinciale. Sa carrière politique débute à Montréal en 1896. Il se présente au poste d’échevin 
dans le quartier Centre, siège No 2, contre Henri-Benjamin Rainville qui occupe le siège depuis 
1894. Il est battu à 444 voix contre 404. L’année suivante, il est élu par acclamation à l’élection 
partielle du 8 février dans le quartier Centre, siège No 1. Puis réélu au même siège par acclamation 
aux élections de 1898 et 1900. En 1902, il est réélu à 487 voix contre 265 pour Jean Zéphirin 
Resther. Il occupe le poste de président du comité des finances de 1897 à 1904, moment de son 
élection à la mairie pour un mandat (1904−1906). Il se retire ensuite de la vie politique active. Il a 
joué un rôle important à la commission composée du maire Raymond Préfontaine et des échevins 
Henri-Benjamin Rainville, Cléophas Beausoleil, Paul Gédéon Martineau, James McBride, 
Herbert Brown Ames et Joseph Archambault, qui a procédé à la refonte générale de la charte de 
Montréal de 1899978. 
 
Sur la scène provinciale, sa carrière se limite à une élection. Le conservateur Joseph Octave 
Villeneuve est député d’Hochelaga depuis 1886. Il ne brigue pas les suffrages, en 1897, car il vient 
d’être nommé sénateur. Laporte tente alors sa chance pour conserver ce siège aux conservateurs. 
Il est considéré comme un « gros » candidat. Malheureusement, cette élection se solde par un 
balayage libéral (51 sièges sur 74) et il est battu par Daniel Jérémie Décarie (8103 voix contre 
6255). 
  

 
978 62 Vict., chap. 58, sanctionnée le 10 mars 1899. Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal 
depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 33. 
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Carrière politique d’Hormisdas Laporte. 

Note 1. Défait aux mains de Henri-Benjamin Rainville.  
Note 2. Élections partielles. Élu par acclamation contre Hector Cadieux qui se désiste. 
 
Hormisdas Laporte s’est aussi distingué dans le monde de la finance. En compagnie de Guillaume 
Narcisse Berthiaume, il travaille au refinancement et à la restructuration de la Banque Jacques-
Cartier qui vient de faire faillite et en 1900, cette banque renaît sous le nom de Banque provinciale 
du Canada qui fusionne avec la Banque Nationale en 1979, pour créer la Banque Nationale du 
Canada. En 1907, Laporte succède à Guillaume-Narcisse Ducharme à la présidence de la Banque 
Provinciale. Poste qu’il occupe jusqu’à son décès. 
 

Figure A4 – 16.5 

 
Billet de 5 $ de la Banque provinciale du Canada à l’effigie d’Hormisdas Laporte, président, et du 

gérant général. Daté du 31 janvier 1919. 

Source :Banque du Canada, Musée de la monnaie : 
https://www.museedelabanqueducanada.ca/collection/artefact/afficher/1965.0136.06511.000/canada-banque-provinciale-
du-canada-5-dollars-2-janvier-1913  
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Au début des années 1900, on voit renaître une fois de plus le projet de bibliothèque publique à 
Montréal. C’est une bataille qui dure depuis les années1880 entre les progressistes qui prônent la 
libre circulation des connaissances et le clergé qui craint de perdre le contrôle sur l’éducation et la 
diffusion du savoir. Pour amadouer l’Église catholique, on propose, en octobre 1902, un comité de 
censure qui serait présidé par James Cochrane. Pour sa part, Hormisdas Laporte s’oppose à cette 
idée : « s’il fallait faire représenter dans le comité de censure toutes les religions et toutes les 
nationalités, il faudrait un comité fort nombreux ». Il fait aussi remarquer « la nécessité de faire des 
concessions pour ne pas faire manquer complètement le projet »979. Au début de novembre, la 
Ville vote la création d’un comité spécial de la bibliothèque et Laporte en est le président. Choix 
approuvé par le journal La Presse : « la question de la bibliothèque publique a fait encore un 
pas »980. Mais l’opposition de Mgr Bruchési et de la majorité des membres du clergé est féroce. 
Même certains politiciens comme Édouard Chaussé et Henry Ekers n’en veulent tout simplement 
pas et Herbert Brown Ames n’en veut pas dans certains quartiers. En mai 1903, la ville bat en 
retraite et vote l’abandon du projet de construction de la bibliothèque. Puisque le projet d’une 
bibliothèque générale déplait tant au clergé, on propose une « bibliothèque scientifique et 
industrielle ». La même année, Laporte accepte de la parrainer et on l’établit dans des locaux 
offerts par la Société Saint-Jean-Baptiste, au Monument national. Éva Circé-Côté en devient la 
première conservatrice. Ce moment marque la fondation de la Bibliothèque de Montréal. Le 
bâtiment de la Bibliothèque centrale sur la rue Sherbrooke, en face du parc Lafontaine, ne sera 
inauguré qu’en 1917 et jusqu’aux années 1960, la censure cléricale hante les bibliothèques du 
Québec. 
 
Le 9 octobre 1902, une centaine de citoyens montréalais se réunissent au théâtre Delville et jettent 
les bases de la Ligue de l’enseignement dans le but de proposer une réforme du système 
d’éducation actuellement presque entièrement sous le contrôle de l’Église catholique, du côté 
francophone. Certains s’inspirent de la Ligue française de l’enseignement, d’affinité maçonnique 
et qui prône une école publique, laïque, gratuite et obligatoire. Le secrétaire d’assemblée est 
Godfroy Langlois, rédacteur en chef du journal La Patrie et membre de la loge maçonnique 
l’Émancipation. À la fin de la réunion, il est élu vice-président. Il fait partie des « rouges » qui font 
tant peur au clergé par leurs affinités avec le mouvement laïque de France qui sort les 
communautés religieuses des écoles. L’objectif premier de la Ligue québécoise est l’amélioration 
de l’enseignement primaire. Implicitement, la Ligue prône l’école pour tous, à la charge de l’État. 
Les modérés comme James Cochrane et Iraël Tarte aussi applaudissent la création de la Ligue. 
L’organisation ouvre ses portes à tous, ultramontains comme réformistes, mais ses membres les 
plus voyants sont des libéraux de gauche. Le modéré d’allégeance conservatrice Hormisdas 
Laporte figure parmi les membres de la première heure.  
 
Par ailleurs, l’ère industrielle qui s’amorce au Québec exige une adaptation du système scolaire. 
L’Association des manufacturiers canadiens et le Board of Trade sont favorables à l’enseignement 
technique. Les riches commerçants et industriels « Canadiens français self-made-men » comme 
Hormisdas Laporte et Jean-Baptiste Rolland (les usines de papier Rolland) sont parfaitement 
conscients des lacunes techniques des leurs et font de grands efforts pour promouvoir la création 
d’écoles techniques pour mieux former la prochaine génération de travailleurs. Hormisdas Laporte 
pour sa part, est un ardent promoteur d’une meilleure formation pour les hommes d’affaires. Aussi, 
la Chambre de commerce du district de Montréal dont il est membre influent, met-elle sur pieds un 

 
979 Cité dans Lajeunesse, Marcel, Lecture publique et culture au Québec, XIXe et XXe siècles, p. 94. 
980 Ibid., p. 95 
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comité à cet effet et J. X. Perreault en définit le but : « Il est d’une impérieuse nécessité de fonder 
une École des hautes Études commerciales à Montréal ». Pour aider le projet, la Société Saint-
Jean-Baptiste est prête à fournir des locaux au Monument national pour établir le noyau du nouvel 
enseignement981. Deux ans plus tard, la Ligue est mise en veilleuse, domptée par le déterminé 
archevêque de Montréal, Mgr Paul Bruchési, qui se méfie au plus haut point des libéraux radicaux. 
 
En 1903, Laporte est membre du très anglophone Board of Trade. Le 17 août a lieu à Montréal, le 
congrès des chambres de commerce de l’Empire britannique. Cinq cents délégués de partout dans 
le monde sont présents, dont un bon nombre ambitionnent d’obtenir le titre de Sir ou de Lord. Ainsi, 
le sénateur Sir George Alexander Drummond, au nom du Board of Trade de Montréal, soumet au 
vote une proposition affirmant le devoir des colonies de participer aux guerres nécessaires à la 
défense de l’Empire. Les membres de la Chambre de commerce du district de Montréal, dont 
Laporte fait aussi partie, s’y opposent formellement. Finalement sous l’impulsion de C.-H. Catelli 
et de Hormisdas Laporte, on vote une proposition atténuée selon laquelle le Canada déciderait lui-
même du mode et de l’étendue de sa contribution à la défense impériale982. 
 
De 1905 à 1907, il est président de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal. Ainsi, il préside les 
grandioses manifestations de la fête de la Saint-Jean de 1904, pour célébrer le 70e anniversaire 
de fondation. Les participants viennent de partout au Canada et de même que de nombreux 
francophones des États-Unis. Au parc Lafontaine, le soir du 23 juin au moins 50 000 personnes 
profitent de l’orchestre, du chœur de chant, du feu d’artifice, des ballons multicolores, etc. Pour 
couronner le tout, après les discours d’usage, monsieur le maire Hormisdas Laporte allume 
l’immense bûcher de la Saint-Jean. Le 24, se déroule la procession des habituelles fanfares, chars 
allégoriques, voitures de gala pour les échevins et pour les chefs de services municipaux. Sans 
oublier le jeune garçon aux cheveux bouclés et son mouton symbolisant Saint-Jean-Baptiste, 
patron des « Canadiens-français » qui salue la foule, juché sur son char allégorique. La procession 
converge vers le Champ-de-Mars puis se rend à l’église Notre-Dame où Mgr Buchési célèbre une 
messe pontificale. Embouteillage monstre. Représentations au parc Sohmer; spectacle au 
Monument national; banquet. La Presse n’est pas publiée en ce 24 juin pour permettre à ses 
employés de participer à la fête. Dans les jours qui suivent, l’abus de publicité sur les chars 
allégoriques, et la pertinence même de ces chars allégoriques créent tout un tollé. L’épicier en gros 
Charles Chaput, « gouverneur » de l’Hôpital Notre-Dame, membre du Board of Trade, de la 
Chambre de commerce et de l’Association Saint-Jean-Baptiste, résume les propos des Laurent-

Olivier David et autres : « La procession nationale doit être autre chose qu’un cirque. Ce n’est ni 
le temps ni le lieu d’afficher, d’exhiber des fourrures, des épiceries ou des annonces de cigares… ». 
Olivar Asselin ajoute : « …Réagissez! Réagissez! car nous allons mourir dans l’insignifiance et le 
ridicule! »983. 
 
En 1909, sur la scène municipale, bien qu’il ne fasse plus de politique active depuis quatre ans, il 
organise un Comité de citoyens pour faire le ménage à l’hôtel de ville en collaboration avec le 
notaire Victor Morin (professeur de droit administratif à l’Université de Montréal), S. D. Vallière 
(entrepreneur), Farquhar Robertson (marchand de charbon et président du Board of Trade), Raoul 

Dandurand (sénateur libéral) et Honoré Gervais (député libéral à la Chambre des communes). 
Laporte est président du comité et Dandurand, vice-président. Ils réclament une enquête sur 
l’administration municipale et la création d’un bureau de contrôle. Ce qui amène la création de la 
commission d’enquête présidée par le juge Lauwrence John Cannon sur la corruption municipale 

 
981 Robert Rumilly, Histoire de Montréal, tome 3, p. 315, 316. 
982 Ibid., p. 342, 343. 
983 Cité dans Robert Rumilly, Histoire de Montréal, p. 350, 351. 
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à Montréal, et à la création du Bureau des commissaires qui a pour fonction de gérer la ville et ne 
laisser aux échevins qu’un pouvoir législatif. En février 1910, grande victoire à l’hôtel de ville où le 
Comité de citoyens fait élire son candidat à la mairie (James John Edmund Guerin); ses candidats 
au Bureau des commissaires :Joseph Ainey, Emmanuel-Persillier Lachapelle, Frédérick Lamb 
Wanklyn et Louis-Napoléon Dupuis; ainsi que la plupart de ses candidats à l’échevinage. Le 11 
mai 1910, le doyen Watson, de McGill University, décerne à Laporte un doctorat honoris causa en 
droit984.  
 
En mai 1915, le gouvernement conservateur Borden crée la Commission des achats de guerre 
(War Purchasing Commission) pour étouffer le scandale des achats de matériel pour l’armée 
canadienne. Il nomme trois hommes pour diriger la commission. Il confie la fonction de président 
à Sir Albert Edward Kemp (homme d’affaires) qui représente les intérêts de l’Ontario. Les 
commissaires Hormisdas Laporte et l’honorable George Frederick Galt, de Winnipeg, représentent 
respectivement le « Bas Canada » et l’ouest du pays. À l’automne 1917, Kemp est nommé ministre 
de la Milice d’outremer (Minister of Militia Overseas). Laporte le remplace à la présidence de la 
commission et est nommé au Conseil privé par le roi George V. La fonction vacante de commissaire 
est dévolue à W. P. Gundy, de Toronto. La rigueur administrative et le souci de justice de Laporte 
lui attirent l’admiration de tous. Le 26 juin 1918, le roi lui décerne le titre de Chevalier du Royaume-
Uni (Knight of United Kingdom of Great Britain and Ireland) en reconnaissance de son travail à la 
Commission des achats de guerre et il peut maintenant porter le titre de « Sir ». Cette année-là, il 
fait partie du bureau de direction de la compagnie The Canadian Northern Railway System 
(maintenant Canadien National). Durant la guerre, il est aussi actif dans la campagne de 
souscription au Fonds patriotique aux côtés de Raoul Dandurand, J. J. E. Guerin, Herbert Brown 

Ames. 
 
En 1920, Laporte contribue généreusement à la campagne de souscription pour l’Université de 
Montréal. En effet, Laporte & Martin ltée verse 15 000$ (179 000 $)985.  
 
Hormisdas Laporte a occupé de nombreuses autres fonctions de président, vice-président, 
directeur ou autres. Note : les années entre parenthèses indiquent un moment où il a occupé le 
poste et pas nécessairement le début ou la durée du mandat. 
 
Président  
Banque provinciale (1910); Compagnie du Crédit foncier; Société d’administration et de fiducie; 
Saraguay Electrict; Citizen’s Association of Montreal 1909 à 1911; Montreal Economic Statistical 
Society (1904); Chambre de commerce du district de Montréal (avant 1908); Union canadienne 
des municipalités en 1904 et 1905; Council of the Montreal Board of Trade; Dominion Wholesale 
Grocer’s Guild. 
 
Vice-président  
Crédit franco-canadien; de Montreal Industrial Exhibition Association; Société d’administration 
générale. 
 
Directeur  
National Life Assurance of Canada (1904); Sauvegarde compagnie d’assurance sur la vie, 
première compagnie d’assurance-vie à capital action sous contrôle de « Canadiens français » 

 
984 Theresa Rowat, Archives Université McGill. 
985 Fournier, Marcel, « Édouard Montpetit et l’Université moderne, ou l’échec d’une génération », Revue d’histoire de 
l’Amérique française, Vol. 36, no 1, 1982, annexe 3, p. 28. 
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(1904); Caisse nationale d’économie (société de rentes viagères) (1904); American Surety (1904); 
compagnie C. H. Catelli (1912); Compagnie de téléphone des marchands; journal La Patrie; 
Montreal Business Men’s League; Société d’administration générale (1912, 1914); Canadian 
National Railway; Gresham Guarantie and Casualty; Alliance nationale; Université Laval à 
Montréal (1912). 
 
« Gouverneur » (directeur) 
« Gouverneur » à vie de la Montreal General Hospital et de l’Hôpital Notre-Dame. 
 
Membre  
Société numismatique et des antiquaires de Montréal; Société Saint-Vincent-de-Paul; Club 
Lafontaine; Canadian Club et Club Saint-Denis, à Montréal; Montreal Jockey Club; Club Rideau; 
Montreal Club; Canadian Club de New York. 
 
Commissaire au Port de Montréal, en tant que membre de la Chambre de commerce de Montréal. 
Il siège à la Commission des écoles catholiques de Montréal de 1903 à 1906. 
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17 – Arsène Lavallée 

 

Figure A4 − 17 

 
Louis-Arsène Lavallée (1861−1936).  

Photo prise vers 1901 alors qu’il est échevin du quartier Saint-Jacques Nord, siège no 2. 
Source : Cooper, Men of Canada, 1901−1902 (non paginé). 
 
Louis-Arsène Lavallée, avocat, homme d’affaires et politicien, est né à Berthier-en-haut, le 2 février 
1861 du mariage d’Alfred Lavallée, agriculteur et de Geneviève Lavallée. Il fait des études 
classiques au collège de Joliette puis s’inscrit en droit à l’Université Laval de Montréal. Il est 
diplômé en droit en 1883 et admis au barreau en juillet 1884. Il épouse Lina Pagé le 14 mai 1889. 
Il décède à son domicile au 3830 avenue du Parc Lafontaine, le 19 novembre 1936. Il est exposé 
au salon funéraire de la Société coopérative des frais funéraires, rue Sainte-Catherine. La 
cérémonie a lieu à la chapelle de l’Institut des Sourdes-Muettes qui tient alors lieu d’église 
paroissiale de Saint-Louis-de-France. Il est inhumé le 23 novembre au cimetière Notre-Dame-des-
Neiges986, à Montréal. 
 
Il pratique le droit à Montréal et doit travailler fort pour établir sa réputation puisqu’il ne fait pas 
partie d’un réseau familial établi. Il est élu membre du Conseil du barreau durant deux mandats 
consécutifs : 1893−1894 et 1894−1895. Il est nommé Conseil en loi du roi (C. R.) (K. C., en anglais) 
le 9 septembre 1903. Il est élu conseiller de la Cour du banc du roi (maintenant Cour d’appel du 
Québec) et délégué à la Cour Suprême de l’Ordre indépendant des Forestiers987, à Toronto. Il 
exerce sa profession sous les raisons sociales suivantes :  
Lavallée, Olivier & Lefebvre; 
Lavallée & Olivier;  
Lavallée, Lavallée & Lavallée (ses frères P.-Oscar et Charles-Hector);  
Lavallée, Delfausse, Desmarais & De Serres. 
 
Lui aussi fait partie de ceux qui croient aux bienfaits de l’effort mutuel pour créer des institutions 
francophones en contrepoids aux puissantes organisations anglophones. Aussi, est-il membre de 
la Société des artisans, de l’Union Saint-Pierre et de l’Union Saint-Joseph, sociétés catholiques 
d’entraide. Il fait partie des membres fondateurs de l’Alliance nationale et est élu membre du conseil 
d’administration en 1898, deuxième vice-président en 1900, puis premier vice-président (élu par 
acclamation) en 1902, et enfin président entre 1908 et 1916. Entre 1901 et 1903 (au moins), il est 

 
986 Le moteur de recherche du site du cimetière Notre-Dame-des-Neiges donne un résultat nul pour l’emplacement de la 
dépouille de Louis-Arsène Lavallée. 
987 Qui est renommé Ordre indépendant des forestiers, en 1913 (organisme de bienfaisance et compagnie d’assurance). 
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directeur de la Compagnie d’assurance contre le feu988, de la cité de Montréal. Il est aussi l’un des 
membres fondateurs et directeurs de la compagnie d’assurance La Sauvegarde. Il a aussi été 
directeur général de Live Stock Insurance Co989. 
 
Il tâte la politique fédérale comme candidat conservateur, dans la circonscription de Saint-Jacques, 
en 1896990, mais il est défait le 23 juin par Odilon Desmarais, libéral, lui aussi originaire de Joliette, 
qui deviendra plus tard juge de la Cour supérieure du Québec, à Trois-Rivières. Malgré cette 
défaite, il aurait toujours été actif au sein du parti. Puis Lavallée se lance en politique municipale. 
Il est échevin dans le quartier Saint-Jacques (nord), siège no 2, de 1900 à 1904. En 1900, il bat 
Charles Alfred Prévost par 988 voix contre 805. En 1902, il l’emporte sur Roch Montbriand qui se 
désiste. Puis il est élu par acclamation dans le quartier Lafontaine, siège no 2, en 1904, 1906, 1908. 
Lors de la réforme de 1909, on n'assigne dorénavant qu'un siège par quartier électoral. En 1910, 
il est battu dans Lafontaine par Eudore Dubeau par 1503 voix contre 1169. Le 28 mars de l’année 
suivante, élection partielle dans ce quartier. Lavallée bat Dubeau par 1532 voix contre 1128. 
L’année suivante, il est élu à la mairie de Montréal, battant Georges Marcil, du « Marcil Trust », un 
très gros joueur dans le domaine immobilier, par une confortable majorité (29 260 voix contre 16 
828). 
 

 
988 Probablement la compagnie d’assurance Métropolitaine contre le feu. 22 Victoria, c. 115, 1858-1859. 
989 Fondée à Montréal par Robert Bickerdike en 1884 pour assurer le bétail. Bikerdike est aussi fondateur de la Dominion 
Abattoir and Stock Yards Co, qui tient pignon sur rue dans le quartier Saint-Henri, à Montréal. (Dictionnaire biographique 
en ligne, http;//www.biographi.ca/FR/009004-119.01-f.php?id_nbr=8032). 
990 Le Canada, 20 octobre 1936, p. 3.  
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Carrière politique de Louis-Arsène Lavallée. 

Note 1. Le Canada, 20 octobre 1936, p. 3.  
Note 2. VM6, S0, liste des échevins, et maires de la ville de Montréal classés par années d’élections. 
Note 3. Élection partielle. 
 
Au plan idéologique, Lavallée est proche des réformistes qui ont travaillé à assainir les mœurs 
politiques à Montréal. Il sera un maire de transition entre ceux-ci et les populistes qui suivront. Il 
croit fermement à l’avenir de Montréal par l’annexion des villages et petites municipalités 
limitrophes. Aussi est-il normal de le retrouver président du comité d’annexion et du comité législatif 
durant son mandat comme échevin puis comme maire. Les annexions se multiplient et atteignent 
un sommet avec l’annexion d’une douzaine d’autres, le 4 juin 1910. Pour ses efforts soutenus et 
ses succès dans l’agrandissement du territoire montréalais, on le surnomme « Père du plus grand 
Montréal ». Il est élu vice-président de l’Union des municipalités canadiennes (1908−1909), puis 
président (1912-1913).  
 
À une époque de compétition intense entre anglophones et francophones à Montréal, l’élection du 
maire se fait en alternance entre un maire anglophone et un maire francophone. Lavallée est réputé 
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comme « warmly attached to English » et « a keen and clever debater, he is probably the best 
speaker of the English language in the Montreal Council », déclare le Montreal Herald991. Les 
anglophones le considèrent comme « warmly believer in the entente cordiale ». Lavallée sera le 
dernier maire d’alternance anglophone francophone. Les prochains maires seront francophones, 
ce qui est normal pour une ville qui est alors à forte majorité « canadienne-française ». 
 
Il est membre du Club Lafontaine, du Club Canadien, du Club Saint-Denis, de la Chambre de 
commerce et du Board of Trade. Président des clubs Canadien et Saint-Denis durant deux ans. 
Une rue porte son nom à Montréal.  
 
Sources papier 

Annuaire Lovell de Montréal et sa banlieue (1935−1936), p. 1448, BAnQ : 
http://bibnum2.banq.qc.ca/bna/lovell/. 
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et relieur, 1869, 984 p., p. 293. 
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Wharton, R. A., Canada Legal Directory − 1916 − Lawyers and Business Men Containing the Names of the 
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Sites Web 

Démocratie à Montréal (La) 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/lavallee/index.shtm  
 
Mémoire du Québec 
http://www.memoireduquebec.com/wiki/index.php?title=Lavall %C3 %A9e_ %28Louis-Ars %C3 %A8ne 
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991 Cité dans Morgan, The Canadian Men and Women of the Time p. 642. 
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18 − Médéric Martin 

 

Figure A4 – 18.1 

 
Médéric Martin (1869-1946).  

Vêtu de ses attributs de maire, années 1920. 
Source : VM94,SY,SS1,SSS17,D828. 
 
Né à Montréal dans le quartier Sainte-Marie, le 22 janvier 1869. Fils de Salomon Martin, menuisier 
et pionnier du quartier Sainte-Marie, et de Virginie Lafleur. Études au Collège Saint-Eustache. 
Épouse en premières noces Clarinda Larochelle, fille de son patron, le 9 janvier 1893 à la paroisse 
Sainte-Brigide, à Montréal; puis Ernestine l’Espérance, le 6 décembre 1941, à la paroisse Notre-
Dame, à Québec; et en troisièmes noces, Aurore Dionne, le 23 octobre 1943, à la Cathédrale de 
Montréal. Il décède en poste, à Montréal, le 12 juin 1946, après une dizaine de mois cloué au lit 
par la maladie. Il était conseiller législatif au parlement québécois. Funérailles à l’église Saint-
Christophe, de Pont-Viau (Laval). Le 15 juin, il est inhumé au cimetière Notre-Dame-des-neiges992. 
Au décès, il habite à sa résidence d’été, au 35, boulevard des Prairies, à Laval-des-Rapides 
(Laval). En 1920, il habite au 929, avenue Logan, Montréal. Médéric Martin est un politicien 
d’allégeance libérale. Il a du panache. Il est rusé, courageux, retors à ses heures. 
 
Il commence sa carrière comme apprenti chez le fabricant de cigares Grothé et travaille sous la 
direction de son futur beau-père François-Xavier Larochelle, qui l’encourage à fonder sa propre 
compagnie. Ce qu’il fait. Il devient prospère en fabriquant des cigares bon marché, le « Martin », à 
0,05 $, et le Martha à 0,10 $, qui trouvent preneurs dans le grand public. Il laisse ses produits en 
consignation sans obligation de la part du marchand. Tactique couronnée de succès et bientôt, ses 
cigares se vendent bien et tout le monde le connaît dans le quartier Sainte-Marie. Il a de l’entregent, 
s’intéresse à la politique et fréquente les clubs politiques du parti libéral. 
 
Appuyé par le parti libéral, il commence sa carrière politique à la ville de Montréal en promettant 
de meilleurs salaires et conditions de travail aux fonctionnaires municipaux. Longue carrière qui 
s’échelonne sur 22 ans. Il est élu par acclamation en 1906 et en 1908 dans le quartier Papineau, 
siège no 1. Éclaboussé par l’enquête Cannon sur la corruption à Montréal, en 1909, il est battu de 
justesse en 1910 par J.-A. Émile Gauvin par 140 voix dans une bataille à trois993. En 1912, dans le 

 
992 Section I. Lot 1216. 
993 Il obtient 1527 voix, J.-A. Émile Gauvin 1667 voix et Isidore Laviolette, 595 voix.  
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même quartier994, il prend sa revanche et renverse Gauvin par une confortable majorité de 23 % 
(2208 voix contre 1711 voix).  
 
En 1914, « l’ancien cigarier, volontiers démagogue, mais bien habillé — portant jaquette, et fleur à 
la boutonnière — juge le moment venu de couronner sa carrière »995 . Il se présente à la mairie. Il 
s’appuie sur les ouvriers et les petites entreprises « canadiennes-françaises » et par le fait même, 
s’attire la méfiance des milieux anglophones. D’autant plus qu’on l’associe à de nombreux 
scandales et qu’il s’oppose sans répit au Bureau des commissaires créé en 1909 à la suite de la 
commission Cannon dans le but de retirer le pouvoir exécutif aux échevins et au maire pour assainir 
les mœurs politiques à Montréal. Président d’office du Bureau des commissaires, le maire Martin 
fera tout en son pouvoir pour l’affaiblir. 
 
Au 19e et au début du 20e siècle, par courtoisie à la minorité anglophone, la population montréalaise 
vote en alternance pour un maire francophone et un maire anglophone. Médéric Martin met fin à 
cette tradition en s’appuyant entre autres, sur la vague de protestation des francophones contre le 
règlement XVII, voté en Ontario en 1912, qui limite l’usage du français comme langue 
d’enseignement et de communication dans les écoles francophones aux deux premières années 
du primaire. Mesure prônée par les extrémistes orangistes qui vise l’assimilation rapide des 
« Canadiens Français » et qui a soulevé à juste titre un tonnerre de protestations au Québec et 
dans l’ensemble de la population francophone canadienne. Misant résolument sur l’antagonisme 
francophone/anglophone, Médéric Martin est élu 32e maire de la ville de Montréal en 1914, contre 
George Washington Stephens III par une faible majorité de 7,2 % (40 733 voix contre 35 169). 
Stephens est bien meilleur candidat996, mais la grogne populaire l’emporte. Henri Bourassa 
s’indigne de la victoire « d’un homme de cinquième ordre, incapable d’un geste ou d’une action 
propres à revendiquer l’honneur et les droits de sa race, et la défaite d’un des rares Anglo-
Canadiens qui aient manifesté des sympathies réelles pour les Canadiens français »997. Pourtant 
Martin battra tous les records de longévité et de popularité. Il reste en poste à la mairie durant 12 
années, dont 10 consécutives. 
 
Dès le début de son premier mandat à la mairie, Médéric Martin, règle un dossier qui traîne depuis 
des années : la construction de la bibliothèque publique de Montréal. C’est avec célérité qu’il fait 
voter l’emplacement et le budget qui font l’objet de discussions depuis des années sans jamais 
aboutir, bloqués par le clergé. C’est avec fierté que Martin déclare :  
 

[…] l’est de la Ville a été choisi comme site de ce monument […]. Le 
site est beau, le quartier calme […], le monument embellira l’aspect de 
cette partie de notre Ville, qui a peut-être été négligé par le passé. Enfin, 
cette bibliothèque sera plus à la portée de ceux qui font partie de la 
grande masse des travailleurs, qui pourront, sans bourse déliée, venir 
prendre ici ce qu’ils auraient peut-être ignoré pour toujours998.  

 
Les travaux de construction commencent en 1914 et la bibliothèque est inaugurée le 13 mai 1917 
par Joseph-Jacques-Césaire Joffre, maréchal de France, alors que sont en poste le maire Martin, 

 
994 Il n’y a plus maintenant qu’un seul siège par quartier. 
995 Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, p. 458. 
996 Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, p. 459 : « Tout de même, le candidat de langue anglaise, troisième 
membre de la dynastie des Stephens, offre beaucoup plus de répondant. Il s’est distingué à la présidence de la 
Commission du port de 1907 à 1911 — à la victoire conservatrice. Instruit, honnête, énergique, indépendant de fortune, il 
se montre, à l’opposé de son père, sympathique aux Canadiens français ». 
997 Cité dans Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, p. 461. 
998 Cité dans Cambron, Micheline, La vie culturelle à Montréal vers 1900, p. 119. 
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les membres du Bureau des commissaires Joseph Ainey, Thomas Côté, Napoléon Hébert et 
Duncan McDonald, et le président de la Commission de la bibliothèque, Eudore Dubeau, D. D. S. 
L’architecte est Eugène Payette et l’entrepreneur John Quinlan & Co999. 
 
Figure A4 – 18.2 

 
L’ancienne bibliothèque centrale de Montréal, sur la rue Sherbrooke, face au parc Lafontaine.  

Lors de sa fermeture, les livres ont été cédés à la Grande Bibliothèque de la Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
(BAnQ), ouverte en 2005. Le bâtiment porte maintenant le nom d’Édifice Gaston Miron et abrite la Maison du Conseil des 
arts de Montréal 
Source : Jacques Frigon, 3 juin 2013. 
 
Lorsqu’il est au pinacle de sa notoriété, une bière aurait porté son nom, la Martin. En effet, au 
décès de Martin, La Patrie du 13 juin 1946 rapporte, sans préciser le moment exact, qu’il aurait 
accepté qu’une brasserie fondée à Valleyfield baptise sa bière à son nom contre une redevance 
de 0.02 $ par caisses de douze bouteilles.  
 
Pour célébrer l’appui de Martin et du chef syndical Ainey à la cause ouvrière, Oscar Le Myre et A. 
Fassio, composent la chanson « L’ouvrier canadien » « respectueusement dédié à Son Honneur 
le Maire Médéric Martin et à M. le Commissaire Joseph Ainey ». Le maire Martin et le syndicaliste 
Ainey sont deux adversaires de longue date en dehors de leurs sympathies ouvrières. En effet, 
après un acariâtre combat, Médéric Martin bat Joseph Ainey aux élections fédérales de 1906 alors 
que Henri Bourassa appuyait ce dernier sans réserve. Martin sera réélu dans ce comté jusqu’en 
1917 puis abandonne la politique fédérale. Pour sa part, Ainey, fervent adhérent au courant 
réformateur, se fait élire au Bureau des commissaires de la ville de Montréal dès sa création et 
sera réélu tout au long de l’existence de cet organisme (1910 à 1918)1000. Martin abhorre cet 
organisme municipal qui réduit l’influence du maire et des échevins sur la gestion quotidienne de 
la ville. Ironie du sort, c’est le maire qui doit présider cet appareil qui lui lie les mains, avec en face 
de lui, Ainey, son vieil adversaire politique. L’affrontement se poursuit, en 1918, alors que Joseph 
Ainey se présente contre lui à la mairie. Martin gagne avec une majorité de 17 % des voix (42 720 

 
999 Bronze au mur du portique d’entrée de l’édifice, au 1210, rue Sherbrooke Est. 
1000 Les quatre membres du Bureau des commissaires présidé par le maire sont élus tous les quatre ans au suffrage 
universel lors d’élections municipales. Ainey a été élu en 1910 et en 1914 et reste en poste jusqu’à l’abolition du bureau, 
en 1918. 
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contre 35 654) malgré une presse hostile qui va jusqu’à l’attaquer ad hominem1001. Durant cette 
campagne, Martin engage une virulente diatribe contre Lomer Gouin qui refuse de lui donner plein 
pouvoir sur tous les départements et officiers de la ville pour les confier à une commission 
administrative dont les membres sont nommés par Québec (Commission administrative de la cité 
de Montréal, 1918−1921)1002, en remplacement du Bureau des commissaires. C’est la tutelle. Par 
ailleurs, Martin l’accuse d’avoir été négligent, voire complice, dans l’affaire du scandale de l’achat 
du parc Maisonneuve qui ne s’est réglé qu’au bout de six ans et qui a coûté au moins 1 M$ au 
trésor public. Il va même jusqu’à réclamer une enquête royale1003. 
 
La même année, Gouin, enterre la hache de guerre et le nomme au Conseil législatif (sénat 
québécois)1004. Cependant, Martin n’est pas bienvenu au Salon rouge. En effet, au cours d’un 
affrontement avec Ainey à Sainte-Cunégonde, le 27 février 1918, il avait accusé des conseillers 
législatifs d’avoir tiré profit de la vente du parc de Maisonneuve1005. Le conseiller législatif Rodrigue 
Langlois1006, par lettres aux membres du Conseil législatif (sénat québécois), le rappelle et on 
accueille Martin à la « Chambre haute » par un lourd silence. Martin se défend en accusant les 
journaux et en disant que de toute façon, s’il était suspicieux envers le Conseil, il n’aurait jamais 
accepté d’y siéger1007. Finalement, il en sera membre jusqu’à son décès, 27 ans plus tard. En 1944, 
il se fait encore remarquer en combattant l’étatisation de la Montreal Light Heat & Power alors 
prônée par le gouvernement libéral d’Adélard Godbout. En somme, un homme de franc-parler qui 
refuse de se plier à la ligne de parti lorsqu’il désapprouve les enjeux… ou lorsque ses intérêts sont 
pris à parti. 
  

 
1001 « La lutte à la mairie est commencée, hier », Le Canada, 26 février 1918, p. 8, 5. 
1002 « La lutte à la mairie est commencée, hier », op. cit. 
1003 « Sir Lomer Gouin et l’affaire du parc », La Patrie, 27 février 1918, p. 5. 
« M. Martin veut une enquête royale », La Patrie, 28 février 1918, p. 7. 
Langlois, Rodrique, Le scandale du parc de Maisonneuve (sans éditeur) 1918, .79 p. 
1004 Le premier Conseil législatif a été créé en 1774. Il a existé par la suite au Bas-Canada, au Canada-Uni puis à partir de 
la création de la Confédération canadienne (1867). Ce conseil est la Chambre haute qui a existé au Québec de 1867 à 
1968. Le Conseil législatif était l’équivalent du sénat d’Ottawa. Tout comme les sénateurs, les conseillers législatifs 
étaient nommés à vie par le gouvernement et ils pouvaient, comme au sénat, bloquer les lois présentées à l’Assemblée 
législative (maintenant Assemblée nationale). Ce qui n’est arrivé qu’à de rarissimes occasions. Il n’y a plus de Chambre 
haute de nos jours, au Québec. 
1005 « M. Martin veut une enquête royale », La patrie, 28 février 1918, p. 7. 
1006 Il est d’ailleurs auteur d’un brûlot contre Martin, publié en 1918 sous le titre : Scandale du parc de Maisonneuve. 
1007 « Mayor Martin Now Blames It on Newspapers », The Gazette, 20 février 1919, p. 1. 
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Figure A4 – 18.3 

 
L’ouvrier canadien, chanson dédiée à Médéric Martin, maire de Montréal, et à Joseph Ainey, membre 

du Bureau des commissaires de Montréal. 

Source : http://www.google.ca/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&sqi=2&ved=0CDQQFjAB&url=http %3A 
%2F %2Fcollections.banq.qc.ca %2Fbitstream %2F52327 %2F1968923 %2F1 %2F0000417774.pdf&ei=RpzwUN-
7GqX72QXknoCYBw&usg=AFQjCNGkRPh6k8n-iWIc-YNM5sZrUPmzxA&bvm=bv.1357700187,d.b2I. 
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Figure A4 – 18.4 
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Figure A4 – 18.5 

 
 
La tutelle de Montréal a été rendue nécessaire surtout par l’endettement de la ville accentuée par 
l’annexion de villes limitrophes elles-mêmes très endettées (particulièrement Maisonneuve 
annexée contre la volonté de Médéric Martin). La tutelle dure jusqu’en 1921, mais n’empêche pas 
le populaire Martin de continuer à se faire réélire sans interruption jusqu’à l’élection de 1924. Cette 
année-là, Martin fait campagne à l’aide d’un outil nouveau, la radio. En effet, le poste CKAC, 
propriété de La Presse, donne pour la première fois du temps d’antenne à une campagne 
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électorale. Charles Duquette l’emporte par une majorité de 7,2 % (43 221 voix contre 40 125) dans 
une bataille à trois1008. Réélu en 19261009, Martin est battu en 1928 par Camillien Houde et quitte 
la scène municipale, vaincu par le scandale de l’expropriation de la Montreal Water & Power qui a 
coûté 14 M$ à la ville alors que la compagnie ne l’avait payé que 10 M$ quelques mois auparavant. 
Pourtant, souvent au centre de scandales de corruption, le « hâbleur et retors, Martin est sobre, 
franc à sa manière, et honnête— bien trop prudent pour accepter un pot-de-vin »1010. Cependant, 
il cultive le favoritisme et l’obstruction pour arriver à ses fins. Il favorise en particulier les petits 
entrepreneurs. Dans l’affaire du discrédit jeté sur lui par le Board of Trade qui dénonce le prix payé 
pour l’expropriation de la Montreal Watrer & Power, Martin se défend vigoureusement en fondant 
en 1927 Le Médéric, hebdomadaire politique traitant surtout de politique municipale. Publication 
éphémère qui s’éteint la même année1011. 
 
Durant la Grande Guerre, Martin est « vigoureusement » contre le service obligatoire1012, ce qui le 
rend très populaire auprès des francophones qui sont majoritaires à Montréal depuis le deuxième 
tiers du 19e siècle grâce aux fusions de municipalités limitrophes. 
 
En 1920, l’affrontement des tenants de la pasteurisation et ceux du lait cru bat son plein. Médéric 
Martin se range du côté de ces derniers en mettant de l’avant des considérations d’ordre 
économique. Il affirme qu’un règlement imposant la pasteurisation ruinerait les petits producteurs, 
créerait des monopoles laitiers et provoquerait une hausse généralisée des prix du lait. Jamais le 
règlement n’a pu passer tant qu’il a été au pouvoir. Ce n’est que lorsqu’il est battu par Duquette en 
1924, que le règlement passe. On le met en vigueur le 1er mai 1926. 

 
1008 Duquette : 43221 voix; Médéric Martin : 40 125 voix; Joseph-Henri Petit : 1318 voix; Luc Rochefort : désistement. 
VM6, S0, liste des échevins, et maires de la ville de Montréal classés par années d’élections. 
1009 Médéric Martin : 53 744 voix; Joseph-Victor Desaulniers : 29 086; Jean-Baptiste Baillargeon : 13 543 voix. 
1010 Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, p. 377. 
1011 Beaulieu, André et coll., La presse québécoise des origines à nos jours, Vol. 6, p. 142. 
1012 Ibid., p. 491. 
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Tableau A4.18 
 

Carrière politique de Médéric Martin. 
Note 1. Élection partielle. 
Note 2. Cette période électorale s’est terminée le 6 octobre 1917. 
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Le flamboyant Martin ne manque jamais une occasion de se démarquer. En 1919, le prince de 
Galles (futur Edward VIII) vient au Canada, mais Montréal ne figure pas sur son itinéraire. Médéric 
Martin remue ciel et terre et réussit à le faire venir1013. Comme cadeau, il donne au prince une 
volumineuse boîte de cigares fabriqués de sa main. En contrepartie, le souverain lui offre une paire 
de gants.  
 
Ses déclarations populistes l’ont toujours rendu sympathique à son électorat. Il aurait déclaré, lors 
de sa première campagne à la mairie (1914) : « Si le roi George sonnait à ma porte à minuit, je 
l’inviterais à entrer et je le recevrais en robe de nuit, comme je ferais pour n’importe qui ». En effet, 
« une journée il pouvait coudoyer les masses ouvrières et le lendemain, la royauté, sans la moindre 
gêne, sans le moindre malaise, et sans manifester de préférence, tout en distribuant tous les 
égards aux uns et aux autres »1014. Par ailleurs, Martin veut un gouvernement sensible aux besoins 
du peuple et sympathique aux organisations ouvrières.  
 
Cet homme remarquable malgré son populisme extravagant a participé avec son entrain habituel 
aux destinées législatives du Québec. Après quelques années à Ottawa et parallèlement à une 
longue carrière à Montréal, Médéric Martin siège au Conseil législatif (sénat québécois) durant 27 
ans. Il aura été actif en politique durant quarante ans. Au Conseil législatif, Martin se fait remarquer 
pour son opposition farouche au suffrage féminin. Il marque sa dissidence à la tendance 
majoritaire : « Je propose que le bill ne soit pas lu une troisième fois, mais qu’il soit renvoyé pour 
un amendement ». C’est sous les protestations des femmes présentes qu’il propose un référendum 
sur la question. Le Devoir du 26 avril 1940 expose les arguments de chacun. L’amendement est 
rejeté par 13 voix contre 5 et la loi est adoptée en troisième lecture. Médéric Martin et les conseillers 
législatifs Giroux, Baribeau, Bertrand et Sir Thomas Chapais, votent contre la loi alors que Laferté, 
Brais, Simard, Carrell, DuTremblay, Grothé, Thériault, Nicol, Roy, Moreau, Lemieux, Scott et Ficher 
l’approuvent. Les conseillers législatifs Raymond, Ouellet et Daniel Choquette sont absents lors du 
vote1015. 
 
Comme de nombreux politiciens de cette époque, Martin est nommé « gouverneur » à vie 
d’hôpitaux : Sainte-Justine (1927), Notre-Dame et Sainte-Jeanne-D’Arc. Un parc porte son nom à 
Montréal, près du pont Jacques-Cartier. Le pont Médéric Martin de l’autoroute des Laurentides 
(autoroute 15) qui enjambe la rivière des Prairies entre Montréal et Laval. 
  

 
1013 Bizier, Hélène-Andrée, Une histoire du Québec en Photos, p. 72 
1014 La Patrie, 13 juin 1946, p. 3, « M. Martin savait se faire remarquer sans déplaire ». 
1015 da, 26 avril 1940, p. 6, « Depuis hier soir, le suffrage féminin est devenu loi dans la province de Québec ». 
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19 − John Stewart Norris 

 

Figure A4 – 19.1 

 
John Stewart Norris (1874−1956).  
Photo prise vers 1910. 
Source : Electrical News, Vol. 19, 19 février 1910, p. 30. 
 
John Stewart Norris est né à Montréal. Il fait ses études au Royal Arthur School et au Bishop’s 
College. Il épouse Eveline Owens qui décède en 1947. Il décède chez lui à Hudson Heights 
(Vaudreuil), le 26 avril 1956, âgé de 82 ans. Le 28 suivant, a lieu la cérémonie funèbre à la chapelle 
du salon funéraire Jos. C. Wray and Bro., sur la rue de la Montagne, et l’inhumation au cimetière 
Mont-Royal1016. 
 
John S. Norris, est l’un des piliers de l’empire de Herbert Samuel Holt, président de la puissante 
Montreal Light, Heat and Power qui contrôle la production et la distribution d’électricité dans toute 
la région de Montréal à partir des années 1925−1930. Nous savons bien peu de choses sur J. S. 
Norris à part quelques fonctions qu’il a occupées dans les entreprises de H. S. Holt et dans les 
associations liées aux compagnies d’électricité. Mais chose certaine, le jeune Norris a beaucoup 
de potentiel comme administrateur.  
 
Il travaille pour la Guarantee Company of North America (la Compagnie d’assurance de l’Amérique 
du Nord) de 1888 à 1891. Il quitte alors cette compagnie pour joindre la Bell Telephone, où il 
demeure jusqu’en 1896 alors qu’il devient sténographe de Herbert Samuel Holt, alors président 
de la Montreal Gas. Puis il devient secrétaire du président. Au moment de la fusion de la Montreal 
gas et de la Royal Electric pour former la Montreal light, heat & Power en 1901, il accède aux 
fonctions de gestion, surtout dans la compagnie de gaz. En 1906, il est promu secrétaire-trésorier 
de la MLH&P. Au même moment R. M. Wilson, 36 ans, est promu ingénieur-chef électricien. Il est 
probablement le plus jeune à occuper une telle fonction au Canada. Pour sa part, le très dynamique 
John Edward Aldred, 10 ans plus âgé et président de la Shawinigan Water and Power, est élu au 
conseil d'administration de la MLH&P. Ainsi, dès 1906, Holt s’entoure de jeunes et brillants routiers 
pour tenter de réaliser son rêve de contrôler l’ensemble du réseau électrique québécois. 
 
En 1910, à la MLH&P, on crée la fonction de gérant général, et Holt confie le poste à J. S. Norris, 
alors âgé d’environ 35 ans. Cette année-là, on négocie le contrat de renouvellement de fourniture 

 
1016 Section M 711. 
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d’électricité avec la cité de Montréal. Lourd dossier pour le jeune gérant général. Les négociations 
sont difficiles et le contentieux de la Ville propose au Bureau des commissaires de porter la cause 
en arbitrage. Finalement, le contrat sera signé le 5 décembre1017. Dans ces négociations, l’expert-
conseil pour la compagnie n’est nul autre que Raymond S. Kelsch. Celui qui représente les 
intérêts de la ville est Louis-Anthyme Herdt. Un an plus tard ils seront nommés commissaires de 
la Commission des services électriques de la cité de Montréal, le premier représentant les intérêts 
des compagnies, l’autre ceux de la Commission des services d’utilité publique de Québec. 
 
En 1914, Norris est trésorier de la Kaministiquia Power alors présidée par Herbert Samuel Holt. 
Ils occuperont les mêmes fonctions dans cette compagnie deux ans plus tard. Le 5 mars 1914, il 
est élu secrétaire-trésorier de la Cedars Rapids Manufacturing and Power. Il sera réélu l’année 
suivante. La même année, il est élu au bureau de direction de la Canadian Engineers Association. 
 
En 1915, à l’assemblée annuelle de la Merchants Light, Heat & Power, contrôlée par H. S. Holt, 
on l’élit président. Par ailleurs, le 2 juin, il est élu directeur général et secrétaire-trésorier de la 
MLH&P. Cette année-là se tient le « Class "A" member companies of the Canadian Electrical 
Association », le 26 juin, au Château Laurier, à Québec. On y discute de tarifs privilégiés entre les 
membres et de coopération sur les primes d’assurance. Norris est nommé au comité de gestion. 
En cette année 1915, le premier conflit mondial fait rage et l’effort de guerre prend diverses formes. 
Ainsi, J. S. Norris et R. M. Wilson, contribuent à l’effort de guerre pour la valeur d’un fusil. 
 
Les 21 et 22 juin 1916, la Canadian Electrical Association élit son nouvel exécutif. J. S. Norris est 
élu au comité de direction en compagnie de P. D. Davis, également de la MLH&P, et de dix autres 
représentants de compagnies d’électricité. 
 
En 1916, la Canadian Electric Products installe à Montréal une filiale pour produire de l’acier 
inoxydable. Elle construit deux fours électriques d’une capacité de 25 tonnes chacun par jour. Une 
dépense de 500 000 $ (9 264 000 $). Le bureau de direction est formé de Julian C. Smith, vice-
président de la Shawinigan Water and Power, et de J. S. Norris gérant général de la MLH&P qui 
fourniront l’électricité. Cette année-là, la MLH&P change de nom en Civic Investment and Industrial 
Company. qui regroupe La Cedars Rapids Manufacturing and Power et la MLH&P. J. S. Norris est 
promu vice-président de cette nouvelle entité. Pour sa part, le politicien très connu Henri-Benjamin 
Rainville y siège au bureau de direction. En 1918, Holt abandonne le nom de Civic Investmement 
and Industrial et revient au nom de MLH&P. 
 
En 1917, J. S. Norris est élu vice-président de la MLH&P. Il le restera jusqu’en 1932. Il est 
également élu 1er vice-président du groupe « members of first class » de la Canadian Electrical 
Association. Au congrès général annuel de cette association, il est élu au bureau de direction en 
1914, 1916 et au moins de 1918 à 1922 inclusivement.  
 
La guerre prive les compagnies de membres importants et c’est une fête lorsque l’un d’entre eux 
revient du front. Ainsi Alex Wilson, capitaine du 42e bataillon R. H. C. et ancien ingénieur du 
département de distribution à la MLH&P, est reçu en grande pompe à un dîner offert en son 
honneur par J. S. Norris au club Engineer (de Montréal), en janvier 1919. 
 
Norris préside le congrès de fondation de la Electrical Co-operative Association of the Province of 
Quebec qui a lieu à l’hôtel Windsor, à Montréal, les 19 et 20 octobre 1920, et est élu président 

 
1017 Notaire Victor Morin, minute 11 354. 
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honoraire de cette nouvelle association qui veut regrouper tous les intervenants du domaine de 
l’électricité du Québec tant francophones qu’anglophones dans le but principal de promouvoir leurs 
intérêts face aux compétiteurs des autres provinces. Le président est K. B. Thornton, président de 
la Montreal Public Service, concurrente de la MLH&P. 
 
En 1921, J. S. Norris siège au bureau de direction de la Western Quebec Power, filiale de la 
MLH&P, qui vient d’être créée dans le but d’absorber la North River Electric et la Vaudreuil Electric. 
La première dessert les agglomérations situées entre Hudson (QC) et Hawkesbury (Ont.); l’autre 
entre le village des Cèdres et Vaudreuil. Il est élu président honoraire de la Co-operative 
association, Province of Quebec − Association coopérative Électrique province de Québec. Un 
article publié dans Electrical News du 15 septembre fait l’éloge du la centrale Cedars Rapids 
(rapides des Cèdres, à l’ouest de Montréal) qui est le plus « récent et le plus grand du continent ». 
Norris est vice-président et directeur général de la MLH&P, propriétaire de la centrale. 
 

Figure A4 – 19.2 

 
La centrale des rapides des Cèdres, où 18 unités motrices de 10 000 kV chacune. Tension maximale : 
180 000 kV.  
Source : Electrical News, Vol. 30, 15 septembre 1921, p. 84. 
 
J. S. Norris a aussi fait parti du conseil d’administration de la Montreal Tramways (1924). En 1932, 
H. S. Holt lui cède les rennes de la MLH&P. Norris assumera la présidence jusqu’à l’expropriation 
de la compagnie par le gouvernement libéral d’Adélard Godbout, en avril 1944.  
 
En 1935, le gouvernement fédéral finance une étude clinique et métabolique sur les Esquimaux 
habitant la baie d’Hudson, ainsi que le nord de la terre de Baffin et les îles Devon et Ellesmere. 
Cette étude est menée à bord du R. M. S. Nascopie par le docteur I. M. Rabinovitch, du 
département de métabolisme de l’Hôpital général de Montréal. J. S. Norris, financé par la MLH&P, 
fait construire un appareil spécifique aux conditions nordiques pour l’étude métabolique que mène 
le docteur Rabinovitch dans le Grand Nord en collaboration avec Florence C. Smith. 
 
Un désastreux dégât survient dans la vallée du Richelieu, lors du dégel de 1936. On pense que 
l’incident est dû au déversement du lac Champlain dans la rivière Richelieu. Une commission 
conjointe Canada/États-Unis siège, en 1937, pour s’entendre sur le maintien du niveau du lac en 
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toute saison afin d’éviter les inondations et assurer un débit suffisant pour l’hydroélectricité et 
l’agriculture dans la vallée. La commission tient des audiences publiques à Saint-Alban, Vermont, 
le 9 juin, puis à l’Hôtel Windsor à Montréal, le lendemain. Tous les intervenants sont d’accord pour 
la construction du barrage de régulation des eaux avec écluses à la tête des rapides Fryer situés 
à 11 km au nord de Saint-Jean sur la rivière Richelieu. Y sont représentés, le gouvernement 
québécois par le docteur Olivier Lefebvre, ingénieur-chef de la Commission des eaux du Québec. 
Plusieurs compagnies ont délégué des représentants pour défendre leurs intérêts : la Ruthland 
Railroad; la Southern Canada Power Co; la Montreal Light, Heat and Power; le département du 
transport du Montreal Board of Trade; le Canadian Pacific Railway. Les cultivateurs sont 
représentés par des délégués du village de Richelieu. Comme toujours, J. S. Norris voit aux intérêts 
de sa compagnie et délègue l’avocat G. H. Montgomery et R. A. C. Henry pour représenter la 
MLH&P qui possède un complexe hydroélectrique à Chambly directement tributaire du niveau des 
eaux de la rivière Richelieu. Cette centrale produit de l’électricité depuis 1901 : un barrage de 22 
pieds de hauteur (6,7 m) partant à angle droit de la rive ouest de la rivière et long de 1 600 pieds 
(488 m). La centrale mesure 310 pieds de largeur (94,5 m) partant de la rive est, et est construite 
en aval du barrage. Le complexe comprend 8 turbines de 2 700 chevaux-vapeur tournant sous la 
pression de 31 pieds d’eau, en moyenne (9,5 m). Elle est protégée des glaces par un barrage situé 
2,5 milles en amont (4 km). 
 
Dans le monde des affaires, J. S. Norris a été très actif. Il a été président de la Montreal Coke and 
Manufacturing, de la Montreal Island Power, de la Canadian Lake Carriers Ltd, de la Domestic Gas 
Appliance Ltd, de la Montreal Public Service Corporation, de la Erie Stove and Manufacturing, de 
la Keystone Transports Ltd et de la Beauharnois Power. Il a fait parti des membres du conseil 
d’administration de l’Imperial Life Assurance Company of Canada, de l’Armature Works Ltd, de la 
Montreal Trust, de la Royal Bank of Canada et de la Fort William Paper. 
 
Il a aussi été actif en philanthropie et en activités sociales. « Gouverneur » de la Montreal Children’s 
Hospital. Membre du Mount Royal Golf and Country Club, du Mount Bruno Golf an Countruy Club 
et du Whitlock Golf and Country Club.  
 
Comme la plupart des administrateurs d’entreprises privées ou d’institutions publiques, J. S. Norris 
laisse peu de traces. Mais on peut affirmer qu’il a été un homme de grand talent dans la gestion 
rigoureuse des intérêts de la MLH&P et ses filiales. Il résiste farouchement à la nationalisation et 
se montre fidèle à ses engagements envers les actionnaires. Mais, pour le bien commun, il devra 
se plier à la volonté démocratique qui lui impose la nationalisation de la Montreal Light Heat and 
Power Consosidated, en 1944. Il prend alors sa retraite. 
 
 
Sources papier 
Electrical News 
Ce mensuel qui devient un bimensuel en 1911 porte plusieurs noms au fil des ans :  
Canadian Electrical News and Steam Engineering Journal, 
Canadian Electrical News and Engineering Journal, 
Electrical News, Generation, Transmission and Application of Electricity. 
Accessible sur Internet Archive : http://www.archive.org/search.php?query=Electrical %20News. 
 
Voici les articles consultés dans ce périodique. 

Vol. 19, février 1910, p. 130, « Personal ». 
Vol. 19, juillet 1910, p. 80, « Montreal Still Struggling With Co. at Work on New Extensions ». 
Vol. 20, mars 1911, p. 34, « Kaministiquia Power Annual Report ». 
Vol. 20, août 1911, p. 51. « Twenty-First C.E.A. Annual Convention ». 
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Vol. 23, 15 mars 1914, p. 64, « Montreal, Que. » (Cedars Rapids Manufacturing and Power Co.) 
Vol. 23, 15 juillet 1914, p. 37, « C.E.A. Officers ». 
Vol. 24, 15 mars 1915, p. 20, « Cedars Rapids Mfg & Power Co » . 
Vol. 24, 15 mars 1915, p. 42, « Montreal, Que. » (Merchants Light & Power Co). 
Vol. 24, 1er juillet 1915, p. 22, « Giving Low rates ». 
Vol. 24, 15 juillet 1915, p. 15, « C.E.A Class « A » Members Convention ». 
Vol. 25, 1er janvier 1916, p. 41, « Electric Furnace Plant in Montreal ». 
Vol. 25, 15 janvier 1916, p. 17, « At the annual…, » (Kaministiquia Power Co). 
Vol. 25, 15 juin 1916, p. 20, « Civic Investment an Industrial Co ». 
Vol. 25, 15 juillet 1916, p. 20, « C.E.A Officers for 1916-1917 ». 
Vol. 26, 15 juin 1917, p. 63, « Officers for 1917-1918 ». 
Vol. 27, 1er juillet 1918, p. 39, « Canadian Electrical Association Convention ». 
Vol. 28, 15 janvier 1919, p. 27, « Personal − Captain Alex. Wilson ». 
Vol. 28, 15 juillet 1919, p. 24, « Canadian Electrical Association Convention at Alexandria Bay ». 
Vol. 29, 1er juillet 1920, p. 35. « Canadian Electrical Association Holds Thirtieth Annual Convention 

». 
Vol. 29, 1er novembre 1920, p. 52, « The Dream of Montreal Enthusiasts Realised in the Formation 

of a Co-operative Association Which Includes the Whole Province ». 
Vol. 29, 1er novembre 1919, p. 54, « The Election of Officers ». 
Vol. 30, 15 mars 1921, p. 32, « Complete List of Officiers of Electrical Co-operative Association fo 

the Province of Quebec ». 
Vol. 30, 1er juillet 1921, p. 38, « Thirty-First Annual Convention of Canadian Electrical Association ». 
Vol 30, 15 septembre 1921, p. 83, 84, « Montreal Light, Heat and Power Consolidated ». 
Vol. 30, 15 septembre 1921, p. 113, « The Western Quebec Power Company ». 
Vol. 30, 15 septembre 1921, p. 127-129. « L’Association coopérative électrique, province de 

Québec ». 
Vol. 31, 1er juillet 1922, p. 33, « The Canadian Electrical Association Grows in Vigor with the Industry 

Itself − Officers and Advisory Committee ». 
 
Electrical World, Vol. 68, 8 juillet 1916, p. 100, « Convention of Canadian Electrical Association − Annual 
Meeting Held on Board Ship Well Attended by Members From All Sections of the Dominion ». 
 
Gazette (The), 27 avril 1956, p. 37, « Obituaries ». 
 
Patenaude, J. O., imprimeur du roi, International Joint Commission − Richelieu River Remedial Works − 
Ottawa-Washington, 1937, Ottawa, 1938, p. 13. 
 
Rabinowitch, I. M., Clinical and Other Observations on Canadian Eskimos in the Eastern Arctic, The 
Canadian Medical Association Journal, Vol. 34, no 5, Toronto, mai 1936, p. 500. 
 
Rabinowitch, I. M., Smith, Florence C., Metabolic studies of Eskinos in the Canadian Eastern Arctic, J N The 
Journal of Nutrition, octobre 1936, 12, p. 337-356. 
 
 
Sites Web 
Mémoire du Québec 
http://memoireduquebec.com/wiki/index.php?title=Norris_ %28J.S. %29. 
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20 − Arthur Parent 

 
Figure A4 – 20.1 

 
Arthur Parent (1874−?).  
Photo prise vers 1903, au moment de sa nomination comme surintendant du service d’éclairage de la ville de Montréal. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 556. 
 

Le portrait d’Arthur Parent tracé au début de sa carrière dans un ouvrage publié en 1903 (Lamothe, 
L’Histoire de la corporation de la cité de Montréal) montre éloquemment l’homme qu’il a été. Au 
moment de la publication du livre, son patron, le surintendant F. H. Badger vient de décéder. De 
commis au « Département du télégraphe d’alarme », Arthur Parent passe à « surintendant de 
l’éclairage ». Poste qu’il occupe la plus grande partie de sa carrière et qui en fait un acteur important 
dans le dossier de l’enfouissement des câbles à Montréal. L’avenir montre qu’il consacre sa vie au 
service de la ville. Voici donc le texte intégral de Lamothe. 
 

Au nombre des jeunes gens au service de la municipalité de Montréal, il n'en est guère 
qui réunissent plus que M. Arthur Parent, les solides qualités de l’employé fidèle et 
éclairé. Travailleur infatigable, il résolut, dès son entrée à l'Hôtel de Ville, de se faire 
une carrière, en apportant à l’accomplissement de ses fonctions d’électricien, de 
l’étude, de l’énergie et de l’assiduité. Jointe à ses éléments d’ordre moral, son urbanité 
irréprochable en fait un des fonctionnaires les plus populaires de l'Hôtel de Ville. Les 
services précieux qu'il rend sont tenus pour indispensables par les échevins et en 
particulier par la Commission des incendies et de l'éclairage. Bien que jeune encore, 
il occupe aujourd'hui, l'importante position de surintendant du service de l'éclairage.  
 
Lors de la maladie de M. F. H. Badger, en mars 1903, la Commission des incendies le 
nomma surintendant intérimaire. Depuis la mort de M. Badger, en juillet dernier, M. 
Parent continua à remplir les fonctions de surintendant et, le 10 août suivant, le Conseil 
de la ville le nomma unanimement surintendant du service de l'éclairage.  
 
M. Arthur Parent est né à Montréal, le 7 décembre 1874, du mariage de M. Chs. Hector 
Parent, courtier bien connu de notre ville, et de Dame Emely Wight, d'origine 
écossaise. Il reçut son éducation dans une de nos bonnes académies, et fit deux 
années au collège Sainte-Marie. À sa sortie du collège, il passa au Prix Courant, pour, 
de là, entrer dans le service municipal, le 29 juin 1890.  
 
Membre de l'International Correspondence School, de Scranton, Pa., il fait aussi partie 
de plusieurs cercles de Montréal, entre autres du cercle Saint-Denis.  
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Le 24 avril 1900, il épousait Mlle Marie-Louise Brière; deux filles, Germaine et 
Géraldine, sont nées de ce mariage.  
 
Dans le service municipal, les fonctions de M. Parent consistent à surveiller tout le 
système d'éclairage de la ville et à voir à ce que la compagnie, chargée de nous donner 
le luminaire, exécute son contrat à la lettre. Dans le but de se tenir au courant de la 
science, en matière d'électricité, M. Parent ne dédaigne pas de suivre, actuellement 
encore et assidûment, un cours d'ingénieur, travail qui l'honore et lui réserve aussi un 
avenir enviable.  

 
Voilà un brillant début de carrière. En 1900, on construit le Théâtre national sur un terrain 
appartenant à l’épouse de Parent et à sa famille. Cette dernière décède le 10 mars 1927. 
 
À l’été 1918, Arthur parent est promu directeur adjoint du « Département des travaux publics ». 
Entre 1930 et 1933, on construit le Central d’alarmes du Service d’incendies de la Ville de Montréal 
au 4040 avenue du Parc. C’est le quartier général du service des incendies dont on projette la 
construction depuis une bonne vingtaine d’années. Ce magnifique édifice en pierre est entièrement 
conçu et réalisé par des fonctionnaires municipaux. Arthur Parent y contribue à titre de directeur 
adjoint des travaux publics. 
 

Figure A4 – 20.2 

 
Quartier général des incendies de la ville de Montréal. 
Source : Projet PPMVRM. Document 3.5.2. Le Quartier général des incendies à Montréal (QGI).  

 
Sources 
Electrical News (The), 1er août 1918, « Personal » (promotion directeur adjoint travaux publics). 
 
Carrier, Denis, « Les administrateurs du Théâtre National », L’Annuaire théâtral : revue québécoise d’études 
théâtrales, nos 5-6, 1988-1989, p. 259-266. Érudit : http://id.erudit.org/iderudit/041076ar . 
 
Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours La 
Violette et Massé, éditeurs, 1903, 848 p., p. 195, 556-559. 
 
Projet PPMVMR (Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal), document # 3,5,2, Le Quartier 
général des incendies à Montréal (QGI) − Étude patrimoniale, septembre 2006, 51 p., p. 19. 
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/bureau_mtroyal_fr/media/documents/qgi_etude_patrimoniale
_sept_2006.pdf 
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21 − Louis Payette 

Figure A4 – 21.1 

 
Louis Payette (1854−1930).  
Photo publiée en 1903 alors qu’il est échevin du quartier Saint-Louis, siège no 1. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 
364. 
 
Louis Payette est né à Montréal le 25 décembre 1854, du mariage de Louis Payette et d'Adèle 
(Odile?) Gauthier. Il fait des études à l'école commerciale des Frères des Écoles Chrétiennes de 
Montréal. Il se marie le 15 novembre 1876 avec Marie-Louise Falardeau de Montréal. Il décède le 
19 mars 1930, à l’Hôpital Notre-Dame, à Montréal. Cérémonie funéraire célébrée à l’église Saint-
Louis-de-France. Inhumé le 22 mars au cimetière Notre-Dame-des-Neiges1018, à Montréal. Au 
moment du décès, il habite au 3620, avenue Laval. Il fait carrière principalement dans le domaine 
de la construction immobilière et en politique municipale. 
 
Louis Payette, deviendra un entrepreneur d’envergure. Il débute sur le marché du travail sous la 
direction de son père, qui est entrepreneur en construction, et y consacre sept années. Puis il se 
rend aux États-Unis, où il effectue des travaux de construction de chemins de fer, et 
particulièrement des ponts et jetées. Quelques années plus tard, il revient à Montréal et assume la 
charge de surintendant dans l'établissement de construction réputé le plus important de la ville. 
Peu après, il accède à la fonction de gérant général. Il demeure attaché à cette maison pendant 
douze ans. Il s'associe ensuite à Félix Labelle, propriétaire d’importantes carrières de pierres à 
Saint-François-de-Sales, à Laval. Le Canadian Pacific Railway lui confie des travaux généraux de 
construction : la gare Viger à Montréal (1896-1898), le château Frontenac à Québec (1892-1893), 
l'agrandissement de la gare Windsor, les bureaux de la Compagnie de télégraphe du Pacifique 
Canadien. Il construit le collège Saint-Laurent, l'édifice du journal La Presse (1899), l'école des 
Commissaires de Saint-Louis, l’agrandissement de l’immense annexe du magasin Morgan, à 
Montréal, et un grand nombre de résidences somptueuses. Puis Payette continue seul. Il vient de 
terminer (1903) les édifices de la Banque Union en Ontario, et de la Banque Hochelaga à Québec. 
Il construit aussi l’immense hôpital des Sœurs grises à Saint-Boniface, l’édifice de la Merchants 
Bank, l’hôpital Saint-Paul, la nouvelle chapelle du Séminaire Saint-Sulpice, l’église de la paroisse 
de Sainte-Cunégonde et l’Hôpital Notre-Dame, à Montréal. 
  

 
1018 Section B. Lot 225. 
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Figure A4 – 21.2 

 
La résidence de Louis Payette, située sur la rue Laval, illuminée lors du Congrès eucharistique de 
1910. 
Source : BAnQ, La Patrie, 10 septembre 1910, p. 14. 
 
Louis Payette s’intéresse sérieusement à la politique municipale à partir de 1902 alors qu’il se 
présente dans le quartier Saint-Louis, siège no 1, contre Jacques-Raymond Savignac qu’il bat 
(1451 voix contre 1099). Il est réélu par acclamation en 1904 et en 1906. Il préside la commission 
des finances, en 1906 et 1907. En 1908, il se présente à la mairie contre Philippe Roy, et l’emporte 
(14 710 voix contre 11 914). Roy se présente comme le défenseur de la classe ouvrière contre les 
« trusts ». Payette, pour sa part, est considéré comme ami des « trusts » de l’électricité, du gaz et 
des tramways. Son mandat se caractérise par la tenue de la commission royale d’enquête sur la 
corruption à Montréal présidée par le juge Lauwrence John Cannon. Il sera maire durant un 
mandat. C’est durant son mandat qu’on fête le tricentenaire de la ville de Québec (1908). Il 
représente Montréal dans la capitale lors de ces festivités. 
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Carrière politique de Louis Payette. 
 
Lors de l'érection canonique de la paroisse de Saint-Louis-de-France, Louis Payette est élu 
marguillier. En 1903, il est « gouverneur » à vie de l'Hôpital Notre-Dame, juge de paix, membre 
des sociétés de bienfaisance Les Artisans canadiens-français et de l'Union Saint-Joseph de 
Montréal, membre de la Chambre de commerce et de plusieurs autres associations.  
 
En politique, c'est un libéral convaincu : il appartient au Club libéral de Saint-Louis. À l'Hôtel de 
Ville, il fait partie de commissions telles que les Finances, l'Annexion, la Bibliothèque municipale. 
Il est reçu Chevalier de la Légion d’honneur le 21 août 1908 par le Consul de France. 
 
Membre du Board of Trade of Montreal, de la Chambre de commerce de Montréal, de la 
Commission des écoles catholiques de Montréal, et directeur de plusieurs compagnies. Une rue 
porte son nom à Montréal, l’avenue Louis-Payette. 
 
 
Sources papier 
Almanach Rolland, agricole, commercial et des familles, Montréal, 1909, p. 45. 
 
Annuaire Lovell de Montréal et sa banlieue (1929−1930), p. 1420, BAnQ : 
http://bibnum2.banq.qc.ca/bna/lovell/. 
 
Canada (Le), 20 mars 1930, p. 5, « Décès d’un ancien maire de Montréal ». 
 
Encyclopedia of Canadian Biography Containing Brief Sketches and Steel Engravings of Canada’S Prominent 
Men, Vol. 3, Montreal, Canadian Press Syndicate, 1907, p. 112. 
 
Gazette (The), 20 mars 1930, p. 7, « Louis Payette Is Dead in 77Th Years ». 
 
Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours 
comprenant, en outre, les portraits et biographies des membres du conseil municipal de Montréal et des 
principaux fonctionnaires actuels, ainsi que de tous les maires qui ont présidé à nos délibérations civiques, 
des échevins qui ont siégé à l’Hôtel de Ville depuis 1883, c’est-à-dire depuis la période d’annexion des 
municipalités limitrophes, constituant une revue unique des évènements et des figures qui ont provoqué le 
développement de notre métropole, Montréal, La Violette et Massé, éditeurs, 1903, 848 pages, p. 364, 365, 
367. 
 
Leroux, Éric, « L’influence du radicalisme français au Québec au début du XXe siècle, V − L’élection 
municipale montréalaise de février 1908 ». Mens, Revue d’histoire intellectuelle de l’Amérique française, 
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printemps 2006, Vol. 6, no 2, p. 193-204. 
 
Patrie (La), 19 mars 1930, p. 1, « M. L. Payette meurt à l’âge de 76 ans ». 
 
VM6, S0, liste des échevins, et maires de la ville de Montréal classés par années d’élections. 
 
 
Sites Web 
Grand-Québec 
http://grandquebec.com/montreal-histoire/legion-d-honneur/. 
 
Les Labelle 
http://www.leslabelle.com/genealogie/biographies.asp?MP=FN, réf. Louis Payette. 
 

Archives de la Ville de Montréal



Annexe 4 
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 
 

559 

 

22 − Joseph-Léonide Perron 

 

Figure A4 – 22.1 

 
Joseph-Léonide Perron (1872−1930).  
Photo prise vers 1901. 
Source : VMP1697-2 http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/portraits/fr/fiches/P1697-2.shtm#description. 
 
Joseph-Léonide Perron est né le 24 septembre 1872 à Saint-Marc-sur-Richelieu, Québec. Fils de 
Léon Perron, cultivateur, et de Marie-Anne-Eugénie Ducharme. Études classiques au Petit 
Séminaire de Sainte-Marie de Monnoir, à Marieville. Études en droit à l’université Laval à Montréal. 
Baccalauréat en 1892, et une licence en 1895. Le 6 juin 1898, à Montréal, épouse Berthe Brunet, 
fille d’Alexis Brunet, avocat, et de Marie Brazier. Décède le 20 novembre 1930 à Montréal à l’âge 
de 58 ans. Cérémonie funèbre à la cathédrale Saint-Jacques. Inhumé en grande pompe le 22 au 
cimetière Notre-Dame-des-Neiges1019. Il habitait au 500 ouest avenue des Pins. The Gazette le 
décrit comme « un homme d’État et organisateur de génie »1020. Mais aussi : « Un avocat habile 
qui s'est acquitté de sa tâche d'une façon honorable »1021. Sa carrière se caractérise par son 
implication comme avocat auprès de grandes entreprises privées et comme l’un des grands 
ministres de l’histoire parlementaire du Québec. 
 
Le 9 juillet 1895, il est admis au Barreau du Québec. Il exerce sa profession à Montréal. Il s’associe 
à Raymond Préfontaine (Préfontaine, Archer & Perron) et met peu de temps à se faire connaître 
à Montréal grâce à son talent d’avocat d’affaires. En 1903, il est Promoteur de la Compagnie de 
publication du Canada français. La même année, il est créé conseil en loi du roi, le 30 juin. Il pourra 
dorénavant faire suivre son nom de la prestigieuse mention KC. En 1907, il est conseiller de 
l’Association du barreau de Montréal. Élu bâtonnier du barreau de Montréal en 1922 et nommé 
bâtonnier général de la province de Québec, en 1922 et 1923. 
 
Il a travaillé sous plusieurs noms d’affaires :  
Archer, Perron et Taschereau (1907) (dont faisait aussi partie Raymond Préfontaine avant son 
décès en 1905); 
Perron, Taschereau, Rinfret et Genest (1912);  
Perron, Taschereau, Rinfret, Vallée, Genest et Plimsoll (1916) 

 
1019 Section S. Lot 744. 
1020 « A genius for statesmanship and organizing ability », The Gazette, 21 novembre 1930, p. 1, 3 
1021 « An able lawer who has acquitted himself creditability », The Gazette, cité dans Morgan, The Canadian Men and 
Women of the Time, p. 898, 899. 
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Perron, Taschereau, Vallée, Genest et Perron (1921);  
Perron Vallée et Perron, l’un des plus actifs bureaux d’avocats de Montréal.  
 
Joseph-Léonide Perron a toujours été un fervent défenseur des intérêts des « trusts ». Il est l’avocat 
de la Montreal Tramways et défend bec et ongle ses intérêts lorsque la Commission des services 
électriques de la cité de Montréal l’oblige à enfouir ses câbles électriques. À l’automne 1913, il 
émet une opinion juridique concernant le tramway de Trois-Rivières1022. En 1917, malgré sa 
situation de conflit d’intérêts puisqu’il est au gouvernement et malgré l’opposition de la ville de 
Montréal, il appuie la demande de la Montreal Tramways d’obtenir le monopole du transport en 
commun sur l’île de Montréal. Il défend aussi les intérêts de la Shawinigan Water and Power, de 
la compagnie d’électricité Montreal Public Service Corp., concurrente de la MLH&P, de la Canada 
Cement et de l’Excelsior Life Insurance. 
 
Figure A4 – 22.2 

 
Publicité dans Canada Legal Directory, 1916. 
Source : Canada Legal Directory, 1916, p. 73 (appendice publicité). 
 
En 1906, alors âgé de 34 ans, il se lance dans l’agriculture, comme « gentleman-farmer »! Il achète 
la ferme 18, à Beaconsfield et y fait bâtir sa résidence d’été. C’est un très grand domaine qui 
comprend une ferme et un vignoble. Perron en fait une ferme modèle des plus grandes et des plus 
efficaces de la région de Montréal en production maraîchère, laitière, etc. On y élève aussi des 
chevaux. Il en possède une autre à Val-Barrette. En 1910, Perron est élu premier maire de 
Beaconsfield. Poste qu’il occupe jusqu’en 1916. En 1940, 16 acres de la ferme 18 sont vendus à 
Léo Dandurand, directeur trésorier du Club de hockey Canadien, de Montréal. La même année, la 
maison brûle et Dandurand la fait reconstruire l’année suivante selon les plans d’origine et la 
nomme Dan Acres. En 1945, la ville achète la ferme 19, contigüe à celle de Dandurand, et crée le 
Parc Memorial en l’honneur des soldats tués durant le second conflit mondial. Le domaine Dan 
Acres passe aux mains des religieuses du Bon Pasteur, en 1953, puis à la ville de Beaconsfield 
en 1965. La maison devient l’Édifice Centennial en 1967 et abrite le centre culturel et historique de 
la ville depuis. 
  

 
1022 « Opinion légale de Mtre J.-L. Perron, C. R., au sujet du tramway électrique », Le Nouveau Trois-Rivières, 5 
septembre 1913, p. 5. Cité dans : http;//sites.google.com/site/trifluviana/themes/les-tramways-a-trois-rivieres-1915-1933. 
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Figure A4 – 22.3 

 
Édifice Centennial, sur la berge du Lac-Saint-Louis, réplique de la résidence d’été de Joseph-Léonide 
Perron, à Beaconsfield, QC. 
Source : Ville de Beaconsfield. 
 
En 1908, le gouvernement fédéral institue une commission d’enquête royale sur des malversations 
survenues au Ministère de la Marine et des Pêches impliquant le lieutenant-colonel F. Gourdeau, 
sous-ministre. C’est le juge Walter Cassels qui entend les témoins dans cette affaire de pots-de-
vin et de surfacturation. J.-L. Perron est engagé comme conseiller juridique. 
 
En 1909, le Comité de citoyens de la cité de Montréal exige une enquête royale sur l’administration 
de la ville. Les avocats Napoléon-Kemmer Laflamme de Joseph-Léonide Perron les représentent. 
La Commission Cannon dépose un rapport accablant, le 13 décembre qui entraîne la création du 
Bureau des commissaires chargé d’administrer la ville. Par ailleurs, cette année-là le premier 
ministre du Québec Lomer Gouin le nomme au Comité catholique du Conseil de l’instruction 
publique. Il en sera membre toute sa vie. En 1920, il fait partie des membres du Sénat académique 
de l’Université de Montréal. Un poète lui a même dédié son livre : « À Mtre J.-L. Perron, Avocat, 
Conseil du Roi, député de Verchères à l’Asssemblée Législative de la Province de Québec, qui 
sans autrement me connaître, m’a généreusement aidé de son influence, à la seule fin 
d’encourager un humble littérateur, ce livre est respectueusement dédié1023 ». En plus de 
s’intéresser à l’éducation, Perron soutient le monde des arts. En 1909, il est président de la 
Compagnie de comédie française de Montréal. Par ailleurs, il favorise la préservation d’espaces 
verts en milieu urbain. La même année, il participe à la Commission métropolitaine des parcs qui 
remet un rapport en 19101024.  

 
1023 Léveillé, Lionel E., sous le pseudonyme d’Englebert Gallèze, La claire fontaine, poésie, Montréal, Librairie 
Beauchemin, 1913, 98 p. 
1024 Report to the Metropolitan Park Commission, 1910, 42 p. 
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Parallèlement à sa carrière d’avocat et de maire de Beaconsfield, il tâte la politique provinciale qui 
sera au centre de sa vie jusqu’à son décès, comme député du parti libéral du Québec. L’équipe 
Gouin promet de relier Gaspé au réseau ferroviaire. Perron se présente aux élections provinciales 
partielles dans la circonscription de février 1910 et gagne. Il ne se représente pas dans ce comté 
à l’élection générale de 1912, mais se fait élire par acclamation dans la circonscription de Verchère 
à l’élection partielle du 16 octobre de la même année. Rapidement, il s’impose dans la région de 
Montréal et Gouin le nomme conseiller législatif pour la division de Montarville, le 13 avril 1916. 
  

Archives de la Ville de Montréal



Annexe 4 
Joseph-Léonide Perron 

 

© Pierre Frigon 2013, 2020 
 

563 

Tableau A4.22 
Joseph-Léonide 
Perron 

19
10

 

19
11

 

19
12

 

19
13

 

19
14

 

19
15

 

19
16

 

19
17

 

19
18

 

19
19

 

19
20

 

19
21

 

19
22

 

19
23

 

19
24

 

19
25

 

19
26

 

19
27

 

19
28

 

19
29

 

19
30

 

Carrière politique 
municipale                      

Maire de 
Beaconsfield 

                     

Carrière politique 
provinciale                                           

Député libéral 
dans la 
circonscription de  

17
 fé

vr
ie

r 

                                       

Député libéral 
dans la 
circonscription de 
Verchère 

    16
 o

ct
ob

re
 

                                   

Conseiller 
législatif, division 
de Montarville 

            13
 a

vr
il 

                        (1
6 

no
ve

m
br

e1 ) 

  

Ministre sans 
portefeuille 

                    9 
ju

ille
t  

                   

Leader du 
gouvernement au 
Conseil législatif 
(sénat québécois) 

                      27
 s

ep
te

m
br

e 

              (1
6 

no
ve

m
br

e)
 

  

Ministre de la 
Voirie 

                      27
 s

ep
te

m
br

e 

              (2
4 

av
ril

) 

  
Ministre de 
l'Agriculture 

                                      24
 a

vr
il  

20
 n

ov
em

br
e  

: d
éc

ès
 

Député libéral de 
la circonscription 
de Montcalm 

                                      16
 n

ov
em

br
e2  

20
 n

ov
em

br
e,

 d
éc

ès
 

Carrière politique de Joseph-Léonide Perron. 
Note 1. Démission. 
Note 2. Élection partielle.  
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En 1920, Alexandre Taschereau remplace Gouin à la tête du parti libéral et du gouvernement. Il 
nomme Perron ministre sans portefeuille et on l’assermente le 9 juillet 1920. En fait, il représente 
au conseil des ministres les intérêts des grandes entreprises et de Montréal. Le 27 septembre 
1921, il devient leader du gouvernement au Conseil législatif (sénat québécois)1025 et ministre de 
la Voirie1026. C’est dans ce ministère qu’il fait principalement sa marque en créant un réseau routier 
pour relier la Gaspésie à Lévis, Chicoutimi au Lac-Saint-Jean, ainsi que Montréal à Sherbrooke, et 
Mont-Laurier à Ottawa. En 1922, il annonce qu’il retire les grands axes routiers de la responsabilité 
municipale et en fait des « routes provinciales », sous la responsabilité du Ministère de la Voirie. 
Son ministère met l’accent sur le développement économique et le tourisme. Naturellement, son 
implication dans le secteur privé ne manque pas de le mettre en situation de conflit d’intérêts. Par 
exemple, alors qu’il est ministre de la Voirie, il est aussi directeur de la Canada Cement, 
fournisseuse pour son ministère. Sous son administration, le réseau routier prend de l’ampleur. De 
4 500 milles (7240 km), il passe à 10 500 (17 000 km), sept ans et demi plus tard. Perron améliore 
les indications routières et surtout fait installer des panneaux de sécurité aux passages à niveau, 
dans les courbes, etc. Il fait même planter 200 000 arbres d’ornementation le long des routes. Il 
organise un concours d’embellissement de l’environnement auprès des agriculteurs. Le nombre de 
passage aux frontières américaines passe de 52 000 au début de son mandat à 489 000 en 
novembre 1928 et aurait rapporté 75 000 000 $ (1 087 500 000 $) cette année-là. En l’honneur du 
ministre, on donne le nom de boulevard Perron à la route qui longe le fleuve dans la péninsule 
sienne. 
 
Lors de la préparation des plans du nouveau Palais de justice de Montréal, les architectes Ernest 
Cormier et Jean-Omer Marchand sont en désaccord sur le style à donner à l’édifice. Cormier, plus 
âgé, considère que les idées de son collègue sont trop modernes et à la limite de mauvais goût. 
Durant l’été 1922, Cormier rédige des plans durant que Marchand est à Trois-Pistoles et considère 
qu’il est maître d’œuvre. Ce profond désaccord marque la fin de leur collaboration et ils portent leur 
grief en arbitrage devant Joseph-Léonide Perron en octobre 1925. Le grief porte sur les honoraires 
respectifs pour les travaux au Palais de justice et pour ceux de l’École des Beaux-arts. « L'arbitre 
tranche : les honoraires pour l'École doivent être divisés en deux, chacun assumant ses dépenses 
respectives et quant aux honoraires du Palais de justice, Cormier doit continuer à verser à 
Marchand, sa quote-part sur les honoraires qu'il touche jusqu'a la fin des travaux »1027. 
 
Comme leader au Conseil législatif (sénat québécois), il prend position farouchement contre le droit 
de vote des femmes. Dans son étude sur la loi accordant le droit de vote aux femmes, Richard 
Godin rapporte :  
 

Le leader du gouvernement au Conseil législatif, Joseph-Léonide 
Perron, estime qu'autoriser le droit de vote aux femmes pourrait 
conduire à l'écroulement des nations. Il menace même de quitter le 
gouvernement si les femmes accèdent à la vie publique : « When 
women enter public life, I shall leave it ! »1028. 

 
En 1928, la Ligue antituberculeuse et de santé publique de Montréal fait appel à plusieurs 
personnalités du monde des affaires et professionnel pour parrainer un comité technique formé 

 
1025 Il est membre du Conseil législatif du 13 avril 1916 au 16 novembre 1929 et se fait élire ce jour même à l’élection 
partielle dans le comté de Montcalm. 
1026 Jusqu’au 24 avril 1929. 
1027 Pérusse, Johanne, J.-O. Marchand, premier architecte canadien diplômé de l'École des Beaux-Arts de Paris, et sa 
contribution à I'architecture de Montréal au début du vingtième siècle, p. 139. 
1028 Cité par Godin : Should Women Vote? Montreal Herald, 20 février 1930, p. 3 
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des docteurs J. A. Beaudouin, A. Grant Flemming et R. St. J. Macdonald qui sont chargés de 
colliger l’information, préparer un rapport et formuler des recommandations sur la santé publique 
à Montréal. Parmi les nombreux « parrains » recrutés, on trouve Édouard Montpetit, Ernest R. 
Décary, J.-N. Francoeur, H. Samuel Holt, Beaudry Leman, et les honorables J.-L. Perron, Donat 
Raymond et P.-R. du Tremblay. Les dépenses en santé publique à Montréal sont de 0,39$ par 
personne comparé à 0,78 $ en moyenne pour 12 grandes villes des États-Unis. Il va sans dire que 
le comité propose une augmentation des services. 
 
Comme les Béique, Laporte, Beaubien, Dandurand, Leman et autres, Perron appuie la 
campagne de financement levée en 1920 pour l’Université de Montréal. Le bureau d’avocats 
Perron, Taschereau, Rinfret et Genest contribue pour la somme de 25 000 $ (298 000 $)1029. 
 
Perron s’est intéressé aux mines. La compagnie Labelle Nickel & Garnet est incorporée sous la loi 
des compagnies minières de Québec le 18 juillet 1928. Dès septembre, elle met en vente 2 M 
d’actions à 1 $ l’unité. Cette compagnie a été mise sur pied dans le but d’extraire du grenat pour 
le commerce de la bijouterie et des abrasifs à Labelle, dans les Laurentides. L’honorable J.-L. 
Perron est conseiller juridique de la compagnie1030. Malheureusement, la crise économique 
entraîne le dépôt du bilan, en 1932. Joseph-Léonide Perron est aussi conseiller juridique de la 
compagnie Makamic Mines inc., qui émet 5 millions d’actions à 1 $, en 1928. La mine est située à 
Destor, Abitibi-Témiscamingue et le bureau d’affaires est situé au 205 rue Saint-Jacques, à 
Montréal1031. 
 
Durant son mandat au ministère de la Voirie, Perron a considérablement amélioré le réseau routier 
et habilement utilisé cet argument pour faire réélire le parti libéral. Un autre ministère demandait 
un bon coup de barre. Celui de l’agriculture. Le 24 avril 1929, Taschereau le nomme à la tête de 
ce ministère, poste qu’il occupe jusqu’à son décès. Il commande un bilan exhaustif des ressources 
agricoles et de son administration puis propose un plan d’action.  
 

Le programme de Perron prévoit la réorganisation de la Coopérative 
fédérée en une véritable coopérative centrale, la diffusion des 
coopératives locales, la création d'un service d'économie rurale, la 
diffusion du Journal d'agriculture, l'enseignement de l'agriculture à 
l'école rurale, la mise sur pied de fermes de démonstration et la 
réduction de son ministère de huit à quatre services : l'agronomie, 
l'économie rurale, l'industrie animale et l'horticulture1032.  

 
1029 Fournier, Marcel, « Édouard Montpetit et l’Université moderne, ou l’échec d’une génération », Revue d’histoire de 
l’Amérique française, Vol. 36, no 1, 1982, annexe 3, p. 28. 
1030 Directeurs : Henri Lauzon, industriel, Montréal; Dr J. -P. Laporte, médecin, Joliette; Joseph Jean, courtier, Jonquière; 
Elzéar Lévesques, C. R., Chicoutimi; Dr A. Bouchard, médecin, Sainte-Anne, Chicoutimi; Marcel Thomas, chef Hôtel 
Mont-Royal, Montréal; H. Giguère, financier, Montréal. 
Administrateurs de la compagnie : Henri Lauzon, industriel, Montréal, président; Eugène McNicoll, comptable licencié, 
Montréal, vice-président; Joseph J. Charbonneau, secrétaire-trésorier, Montréal; l’honorable J. - L. Perron C. R., « aviseur 
légal »; Banque Royale du Canada; F. H. Drack, comptable public, contrôleur; The Sun Trust, agent de transferts. 
1031 Directeurs; Félix Rocheleau, courtier, Montréal; J.-E. Lanoix, « gentleman », Saint-Hyacinthe; P.-E. Boivin, M. P., 
député de Shefford, maire de Granby, manufacturier, Granby; A.-E. Guillemette, industriel, Shawinigan Falls; Rodolphe 
Tourville, adm., Hon La Tourville Estate, Montréal; John T. Wait, Central Pharmacy Ltd; Jl Enilke Boivin, industriel; H.-H. 
Tardif, employé de chemin de fer, Montréal; A.-J. Poire, courtier d’assurance, Charny; Ad.lard Deslauriers, entrepreneur 
en construction; J. Édouard Alain, président Victoriaville Furniture, Victoriaville; S. Dechantigny, Montréal. 
Administrateurs de la compagnie : Félix Rocheleau, président et gérant général; Sylvio Dechantigny, secrétaire; J. E. 
Lamoix, vice-président; Edmont Courtois, comptable agréé et contrôleur; Maurice Archanbeault, Amos, Abitibi, ingénieur 
minier conseil; la Banque Royale du Canada, Montréal; l’honorable J.-L.Perron, « aviseur légal »; Pridential Trust Co, 
agent de transferts. 
1032 Bilan du siècle : http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/evenements/21931.html qui cite en référence; Le Devoir, 20 
juin 1929, p. 3; 21 juin 1929, p. 1, 2. 
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Mais il n’aura pas le temps de mener à bien toutes les réformes annoncées, victime de la faucheuse 
de vies, le 20 novembre 1930. 
 
Dans le secteur privé, Joseph-Léonide Perron est impliqué dans de nombreuses compagnies. 
 
Président 
Viau Biscuits Corp. 
 
Directeur 
Shawinigan Water and Power (1928−1930), la United Securities (1904−1930), la Montreal 
Tramways (1911−1930), la Canada Cement et l’Excelsior Life Isurance. 
 
Il est lieutenant-colonel honoraire du régiment de Maisonneuve; président du Club Saint-Denis 
(1907); vice-président de la section montréalaise de la Royal Empire Society; membre du Club de 
réforme de Montréal, du Montreal Club, du Club canadien, du Old Colony Club et des clubs Laval-
sur-le-Lac et Senneville. 
 
 
Publications de Joseph-Léonide Perron 
Perron, Joseph-Léonide, Mitchel, Victor Evelyne, Manuel des faillites − Manual of Insolvency, 
Montréal, C. Théoret, éditeur, 1898, 144 p.  
 
Rapport de la Commission des parcs municipaux, 1910, 42 p.  
 
Caron, Joseph-Édouard, David, Athanase, Antonin Galipeault, Honorré Mercier, Joseph-Édouard 
Perreault, Joseph-Léonide Perron, Louis-Alexandre Taschereau, Jacob Nicol, L’administration 
Taschereau − Les principes qui l’ont guidée et les œuvres qu’elle a réalisées, Québec, 1927, 219 
p. 
 
 
Sources papier 
 
Anonyme, À bas les masques − Les calomnies de MM. Laflamme et Bourassa mises à nu, Les Documents 
Officiels, 1910?, 16 pages. 
 
Annuaire Lovell de Montréal et sa banlieue (1929−1930), p. 1431, BAnQ : 
http://bibnum2.banq.qc.ca/bna/lovell/. 
 
Assemblée nationale, coordination de l’édition par Allaire Suzanne, Johnson, Dominique, Dictionnaire des 
parlementaires du Québec, Sainte-Foy, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 1993, 859 p., p. 599. 
 
Canada (Le), 21 novembre 1930, p. 1, « La mort de l’honorable J.-L. Perron soulève de vifs regrets de 
partout ». 
 
Canada Legal Directory 1916 published annually in January for Lawyers and Business Men containing [...], 
Toronto, Canada Bonded Attorney and Legal Directory Limited, 1916, 321 p., p. 153; appendice 108 p., p. 73.  
 
Canadian Jewish Review, : 15 avril 1927, p. 21; 16 septembre 1927, p. 4; 27 janvier 1928, p. 4; 24 février 
1928, « Makamic Mines Inc ». 
 
Castonguay, René, Perron, Joseph-Léonide, Dictionnaire biographique du Canada en ligne, 1921−1930 
(Volume XV), http://www.biographi.ca/fr/bio.php?BioId=42090  
 
Cholette, Gilbert, Le grenat − Le graphite, Labelle, Société d’Histoire de Chute aux Iroquois, 4e édition, 2010, 
99 p., p. 25. 
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Devoir (Le),  

20 juin 1929, p. 3; 21 juin 1929, p. 1, 2.  
24 novembre 1930, p. 3, « Le successeur de M. Perron ».  

 
Encyclopedia of Canadian Biography, containing brief scketches and Steel Engraving of Canada’s Prominent 
Men, vol 3, Montreal, Canadian Press Syndicate, 1907, 129 p., p. 38. 
 
Fournier, Marcel, Édouard Montpetit et l’Université moderne, ou l’échec d’une génération, Revue d’histoire de 
l’Amérique française, Vol. 36, no 1, 1982, p. 3-29, p. 10, 28, Érudit : http://id.erudit.org/iderudit/304029ar . 
 
Gazette (The), 21 novembre 1930, p. 1, « Perron’s Death is Serious Loss to his Province ». 
24 novembre, p. 5, « Passing of Perron Evoked Universal Tribute from City ». 
 
Flemming, A. Grant, M.B., « The Montreal Health Survey », The Canadian Medical Association Journal, 1928, 
novembre, p. 596-598, p. 596. 
 
Godin, Richard, « La loi accordant le droit de vote aux femmes », Encyclopédie du patrimoine culturel de 
l’Amérique française, http://www.ameriquefrancaise.org/fr/article-
435/La_loi_accordant_le_droit_de_vote_aux_femmes.html#note5. 
 
Léveillé, Lionel E., sous le pseudonyme d’Englebert Gallèze, La Claire fontaine, poésie, Montréal, Librairie 
Beauchemin, 1913, 98 p. 
 
Morgan, Henry James, Canadian Men and Women of the Time (The) : a Hand-book of Canadian Biography 
of Living Characters, Toronto, William Briggs, 1912, tome 2,  
 
Patrie (La),  

-20 novembre 1930, p. 1, « L’honorable J.-L. Perron est décédé à 6 heures ce matin en sa demeure 
de Montréal »;  

-23 novembre, édition finale, p. 18, « Imposantes obsèques de l’honorable J.-L. Perron;  
-24 novembre, p. 7, «  Imposantes obsèques de l’honorable J.-L. Perron ».  

 
Pérusse, Johanne, J.-O. Marchand, premier architecte canadien diplômé de l'École des Beaux-Arts de Paris, 
et sa contribution à I'architecture de Montréal au début du vingtième siècle, mémoire présenté au Département 
d’histoire de l’art comme exigence partielle au grade de Maîtrise ès arts, Université Concordia, Montréal, 1999, 
209 p., p. 139. 
 
Presse (La), 20 mars 1930, p. 26, « L’hon. M. Perron veut voir les cultivateurs diriger la Coopérative ». 
 
Report to the Metropolitan Parks Commission, 1910, 42 p. 
https://books.google.ca/books/about/Report_to_the_Metropolitan_Parks_Commiss.html?id=nx1QHAAACAA
J&redir_esc=y 
 
 
Site Web 
Beaconsfield 100 ans! 
http://100.beaconsfield.ca/sp/12/fr/. 
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23 − Raymond Préfontaine 

 

Figure A4 – 23.1 

 
Joseph Raymond Fournier Préfontaine (1850−1905).  
Photo prise vers 1902. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 323. 
 
Raymond Préfontaine est né à Longueuil, le 16 septembre 1850. Fils de Toussaint Fournier dit 
Préfontaine, cultivateur, et d’Ursule Lamarre. Études classiques au collège Sainte-Marie à 
Montréal, sous la direction des Pères Jésuites. Puis les avocats Sir Antoine-Aimé Dorion et John 
Adams Perkins le prennent sous leur aile. Baccalauréat en droit à McGill University. Épouse 
Hermantine Rolland à la paroisse Saint-Jacques, à Montréal, le 20 juin 1876. Elle est la fille cadette 
d’Esther Boin, dite Dufresne, et de Jean-Baptiste Rolland, libraire et cofondateur de la Compagnie 
de papier Rolland; nommé sénateur le 22 octobre 1887. Préfontaine s’intéresse au monde des 
affaires et au droit, mais consacre la plus grande partie de sa vie à la politique. Il décède à l’hôtel 
Continental à Paris le 25 décembre 1905. Des funérailles d’État ont lieu à l’église Saint-Jacques le 
25 janvier 1906. Raymond Préfontaine est inhumé le 25 janvier au cimetière Notre-Dame-des-
Neige1033. De nombreux témoignages le disent affable, courtois, sympathique, loyal et dévoué 
envers ses amis. Il avait « ce rare don d’être sans cesse l’homme de son temps et le favori des 
siens »1034. La Chambre de commerce de Montréal confirme les services rendus aux hommes 
d’affaires francophones : « … La Chambre de commerce, fidèle dépositaire des intérêts du 
commerce "canadien-français", assiste, navrée, à l’exode des champions de ses idées, des 
artisans de ses projets dans les domaines économiques et industriels ». Le Club Dorion : « …ce 
Club gardera le souvenir de ce bienfaiteur comme ayant été le protecteur et le champion des 
classes ouvrières »1035. 
  

 
1033 Section E. Lot 147. 
1034 Le Canada, 26 décembre 1905, P. 1, « L’hon. Raymond Préfontaine est mort ». 
1035 Le Canada, 28 décembre 1905, p. 5, 11, « Les funérailles de l’hon. M. Préfontaine ». 
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Figure A4 – 23.2 

 
Croquis de la résidence de Raymond Préfontaine située à l’angle des rues Sherbrooke et Saint-Hubert. 
Source : La Patrie, 26 décembre 1905, p. 1. 
 
Admis au barreau le 11 juillet 1873, il exerce d’abord avec John A. Perkins et Donald McMaster. 
Puis avec Wilfrid Prévost, D. Major et Eugène Lafontaine. Enfin, on le retrouve à la tête de son 
propre bureau : Préfontaine, Archer & Perron1036. Le bureau s’adjoint un nouvel associé et jusqu’au 
décès de Raymond Préfontaine fait affaire sous le nom de Préfontaine, Archer, Perron et 
Taschereau1037. Un temps, il est aussi associé à Lomer Gouin. Le 19 mai 1899, il est nommé 
conseil en loi de la reine. 
 
Toute sa vie, Préfontaine a été actif en affaires. Il a été président du Western Loan and Trust; 
président de la Laurentian and Power (1899); directeur du South Shore Railway, etc. Il est avant-
gardiste en affaires. Dès 1888, avec Rosaire Thibodeau, il fait partie des fondateurs de la Chambly 
Manufacturing (Compagnie manufacturière de Chambly),  
 

[…] constituée en corporation dans le but de créer des pouvoirs d’eau 
et de construire des digues et d’acheter et de bâtir des ponts sur les 
bords et au-dessus de la rivière Richelieu à ou aux environs de 
Chambly, et pour la construction et la mise en opération 
d’établissements manufacturiers, d’aqueducs et usines pour 
confectionner les appareils électriques et produire de l’électricité pour 
éclairage et pouvoir moteur, se reliant aux pouvoirs d’eau, digues et 
ponts susdits; […]1038.  
 

Projet qui se concrétise une dizaine d’années plus tard, lorsque la question, entre autres, du 

 
1036 Il s’agit de Joseph-Léonide Perron. 
1037 Probablement F. Marie-Robert-André-Panet Taschereau. Dans : Roy, Pierre-Georges, La famille Panet, p. 84, et 
Morgan, Canadian Men and Women of the Time, tome 2, p. 1085. 
1038 Vict. 51-52, chap. 73, sanctionnée le 12 juillet 1888. Fondateurs de la compagnie : Samuel Thomas Willet et Brock 
Willet, tous deux manufacturiers, du village du canton de Chambly; l’honorable Joseph Rosaire Thibaudeau, sénateur et 
négociant; Joseph Misaël Fortier, manufacturier; George W. Parent, agent; et Raymond Préfontaine, avocat et membre 
de la Chambre des communes, ces derniers de la cité de Montréal et tous de la province de Québec. 
Voir aussi Robert Rumilly, Histoire de la province de Québec, tome 7, p. 240. 
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transport d’électricité jusqu’à Montréal aura été résolue. Cette filiale de la Royal Electric dont 
Rosaire Thibodeau est président fournit de l’électricité pour alimenter principalement la Chambly 
Cotton et la ville de Montréal.  
 
Œuvre du curé Labelle, le « petit train du Nord » se rend jusqu’à Sainte-Agathe-des-Monts, en 
1882. L’année suivante, à l’occasion du 50e anniversaire de cet homme hors du commun, on 
organise une fête en son honneur. Parmi les participants, on remarque Jean-Baptiste Rolland et 
son beau fils, Raymond Préfontaine1039. Au moment de l’anniversaire du curé Labelle, le minuscule 
village de Sainte-Agathe se résume à quelques bâtiments d’artisans et de commerçants plantés 
sur les rues Principale et Saint-Vincent. En 1884, Octavien Rolland, libraire, le beau-frère de 
Préfontaine, se fait construire une demeure secondaire sur une pointe du lac des Sables. Il nomme 
son domaine la Pointe Rolland. Puis on désigne la pointe du nom de Greenshield et maintenant 
Mitawanga. Vers 1899, Préfontaine achète une partie de la ferme Chalifoux et se fait construire 
une résidence au bord du lac. Par effet d’entraînement, de nombreux et riches financiers et 
hommes d’affaires viennent s’installer autour du lac des Sables : Douglas Lorne McGibbon, 
président de la Canadian Rubber et autres compagnies, et l’un des mécènes fondateurs du 
Sanatorium laurentien, à Sainte-Agathe, maintenant centre administratif de l’Hôpital laurentien 
communément appelé l’Hôpital de Sainte-Agathe; Henry Archer Eckers et R. Wilson-Smith, 
anciens maires de Montréal; George Hague, gérant général de la Banque des Marchands; Thomas 
Shaughnessey, président du Canadien pacifique; Charles J. Doherty, ministre de la Justice; James 
Walker, marchand de fer; L. J. Lajoie, propriétaire du parc Sohmer à Montréal; etc1040. 
 

Figure A4 – 23.3 

 
Portail d’entrée de la maison d’été de Raymond Préfontaine, « Les Sapins », à Sainte-Agathe-des-
Monts. 
Portail d’entrée typique des grandes résidences de l’époque, mais en version rustique. Fabriqué avec des branches d’arbres 
plutôt qu’en fer forgé. 
Source : E. Grignon, Album historique de Sainte-Agathe-des-Monts, p. 87.  
Voir aussi BAnQ : http://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2097705  
 

 
1039 Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 4, p. 128. 
1040 Graham, Joseph, The Origins of Places and Their Names - Rue Préfontaine, Ste Agathe des Monts. Voir aussi :  
Edmond Grignon, Album historique publié à l’occasion des fêtes du cinquantenaire de la paroisse de Sainte-Agathe-des-
Monts 1861−1911. 
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Préfontaine est aux côtés d’Hormisdas Laporte lors de la bataille pour la création d’une 
bibliothèque publique à Montréal. Pour financer le projet, le 6 mars 1901, il sollicite du philanthrope 
Andrew Carnegie une aide pécuniaire et en juillet suivant, le mécène est prêt à fournir 150 000 $ 
(de l’ordre de 3 280 000 $). Malheureusement, le clergé fait tant pression contre l’établissement 
d’une bibliothèque laïque, que le projet doit être reporté… et la ville perd la subvention de 
l’américain.  
 

Figure A4 – 23.4 

 
Raymond Préfontaine et Ucal Henri Dandurand, le 21 novembre 1899. 
Source : BAnQ, L’Album illustré, Vol. 20, no 54, p. 41, 9 mai 1903. 
 
Le premier propriétaire d’une automobile à Montréal serait Ucal-Henri Dandurand, promoteur 
immobilier de Rosemont et futur candidat à la mairie de Montréal. Le 21 novembre 1899, l’Album 
illustré annonce l’évènement et invite la population à voir le bolide circuler le lendemain à la Place 
d’Armes. Pour cet évènement historique, Dandurand invite son ami Préfontaine qui accepte 
d’amblée. The Gazette, mentionne que l’automobile fonctionne à la vapeur produite par la 
combustion de gazoline1041.  
 
Raymond Préfontaine commence sa carrière politique comme président de l’Association des 
jeunes libéraux dont il fait partie depuis sa fondation, en 1875. Il a aussi été président du Club 
national, le doyen des clubs libéraux de Montréal. Il se lance d’abord en politique sur la scène 
provinciale (député); puis à la municipalité d’Hochelaga (échevin et maire); ensuite à la cité de 
Montréal (échevin et maire); et enfin au gouvernement fédéral (député et ministre de la Marine et 
des Pêcheries). 

 
1041 Felteau Cyrille, Histoire de La Presse, Vol. 1, p. 386, 388. 
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La carrière politique de Raymond Préfontaine. 
Note 1. Élection partielle. 
Note 2. À la suite à l'annexion de la municipalité d'Hochelaga à la cité de Montréal. 
Note 3. Élection partielle. 
Note 4. Élection partielle.  
Note 5. Élu dans les comtés de Terrebonne et Maisonneuve. Choisit de rester dans Maisonneuve. 
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Élu député libéral du comté provincial de Chambly, en 1875, il est battu en 1878. Mais l’élection 
est déclarée nulle pour « corruption ». Préfontaine est élu dans ce comté à l’élection partielle de 
l’année suivante1042. Parallèlement à sa carrière de député, il s’implique sur la scène municipale. 
En effet, il est l’un des politiciens importants dans l’histoire du développement de l’est de Montréal. 
Du temps où il est échevin puis maire de la municipalité d’Hochelaga,  
 

Il fait élargir l’actuelle rue Notre-Dame et empierrer les rues. Il améliore 
les services publics et prolonge vers l’est la ligne des tramways. Il 
accorde des exemptions de taxes aux commerçants et aux industriels, 
tout en se souciant de maintenir les finances municipales sur des bases 
saines. Il procède à l’embellissement du parc Désery (Dézéry) et de 
quelques autres places. Hochelaga devient un bourg actif, coquet, 
attrayant1043.  

 
Préfontaine réussit à fusionner Hochelaga à Montréal. À l’automne 1883, Hochelaga 
devient un quartier de Montréal. Le 10 décembre suivant, Préfontaine se fait élire échevin 
du quartier Hochelaga. Durant son échevinat, il est président du comité des chemins de la 
cité de Montréal, et  
 

[...] procède systématiquement à l’amélioration des rues et à 
l’embellissement de la ville, tant et si bien qu’en quelques années la 
physionomie de Montréal en est transformée. De grandes artères sont 
empierrées avec des blocs de granit, asphaltées ou recouvertes de 
blocs en bois. Des trottoirs en matériaux plus durables que le bois sont 
installés en permanence. On perce des tunnels; on installe un système 
d’éclairage à arc électrique et à lumière incandescente; on pose des 
lignes de tramway électrique; on embellit les places et les parcs1044.  

 
En un mot, il est très efficace dans l’amélioration de la qualité de l’espace urbain et il sait se faire 
aimer de la population de l’est de la ville. 
 
Il est le premier politicien municipal à mettre sur pied une véritable machine électorale. Préfontaine 
est un organisateur hors pair, un visionnaire et un politicien qui s’appuie sur le vote populaire ce 
qui le rend redoutable. Avec ses amis Cléphas Beausoleil qui dirige le comité de santé publique et 
Henri-Benjamin Rainville, au service d’éclairage municipal puis au comité des finances, il domine 
la scène municipale à Montréal durant la décennie 1890−1900. Alors qu’il est président du comité 
des chemins de la cité de Montréal, il favorise les entrepreneurs francophones et continue à 
développer l’est de la ville1045. Ce qui mécontente les anglophones qui, par la voix de George 
Washington Stephens, l’accusent de corruption dès 1892. Les anglophones qui ont dominé le 
conseil municipal jusque-là, ont toujours favorisé les entrepreneurs anglophones et développé 
l’ouest de la ville. Toutefois, comme le souligne l’historien Robert Rumilly, il semble bien que le 
favoritisme des élus anglophones soit considéré de ce côté-là de la clôture, bien moins 
répréhensible que celui des francophones :  

 
1042 Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 2, p. 188, 189. 
1043 Brassard, Michèle, Hamelin, Jean, Raymond Préfontaine, Dictionnaire biographique du Canada en ligne, 
http;//www.biographi.ca/009004-119.01-f.php?BioId=41128 
1044 Ibid. 
1045 En effet, il est un fervent défenseur des intérêts de l’est de Montréal : « […] d’aider, dans la mesure des mes forces, 
au progrès général du pays et surtout au développement de la partie-est (sic) de Montréal avec laquelle je me suis si 
longtemps identifié ». Discours aux électeurs de la division électorale de Maisonneuve. 
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Le maire McShane et trois échevins en particulier, Cléophas 
Beausoleil, Raymond Préfontaine et Henri-Benjamin Rainville — 
trois rouges, intimes de Mercier — entretenaient à l'Hôtel de Ville une 
de ces "républiques des camarades" où fleurit le pot-de-vin. Pour ces 
échevins libéraux, l'argent du conservateur Forget n'avait pas de 
couleur. George-Washington Stephens, homme d'affaires intègre, 
ancien échevin de Montréal, les dénonçait énergiquement. Il y avait du 
vrai, mais aussi du parti pris dans les plaintes de Stephens. Il dénonçait 
la "clique" des échevins canadiens-français, mais épargnait 
McShane1046. 

 

Figure A4 – 23.5 

 
Fauteuil du maire de Montréal, en 1903. 
Source : Lamothe, J. Cléphas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours, p. 32.  
 
Ayant à cœur de doter Montréal d’infrastructures hôtelières de haut calibre, Préfontaine convainc 
le Canadian Pacific Railway de construire la gare-hôtel Viger dans l’est de la ville et les travaux 
sont complétés en 1898.  
 
En 1898, Préfontaine se présente à la mairie de Montréal et est élu par acclamation puis réélu par 
une écrasante majorité en 1900 avec 6 217 voix contre 3 095. Lors de son premier mandat, une 
commission formée des échevins Rainville, Beausoleil, Martineau, Laporte, McBride, Ames, et 
Archambault est chargée d’étudier le projet d’amendement à la charte de Montréal. Québec 
approuve la refonte de la charte, en 18991047. L’amendement donne au maire des pouvoirs 
considérables. En effet, il a le droit de surveillance, d’enquête et de contrôle sur tous les 
départements et sur tous les officiers de la cité. Il a même le pouvoir de suspendre tout employé 
de la corporation. L’amendement à la charte de Montréal donne au maire un pouvoir démesuré sur 
l’appareil administratif municipal. Le favoritisme de Préfontaine alimente l’émergence du 
mouvement réformiste à Montréal qui remporte l’élection de 1902 et met fin à la carrière politique 
municipale de Préfontaine. Sept ans plus tard, les réformistes créeront le Bureau des commissaires 

 
1046 Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 7, p. 80. 
1047 62 Vict. chap. 58. 
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qui est l’équivalent d’un comité exécutif chargé de l’administration de la ville et qui écarte les 
échevins de la gestion quotidienne. Cette victoire est de courte durée et bientôt un autre maire 
« bien branché » mènera les destinées de Montréal, Médéric Martin. 
 
Mais revenons à Préfontaine. Le duc de Cornwall et d’York, futur George V, visite Montréal, le 18 
septembre 1901. À cette occasion, plusieurs personnalités sont honorées de l’ordre de 
Compagnon de Saint-Michel et de Saint-Georges (CMG). Les sources consultées montrent que 
Raymond Préfontaine n’a pas été honoré de ce titre. Pourtant il a été un fervent défenseur des 
intérêts royaux lors de la crise suscitée à Montréal par l’envoi de troupes canadiennes pour appuyer 
l’Angleterre contre les Boers en Afrique du Sud. L’incident cause toute une commotion à l’hôtel de 
ville. Le maire aurait-il refusé le titre comme l’a fait le maire Parent de Québec? Les journalistes 
émettent l’hypothèse, mais la question reste ouverte, les uns scandalisés par le manque de 
reconnaissance du roi, les autres indifférents. Préfontaine, quant à lui, reste coi. 
 
Durant qu’il est maire de Montréal, Préfontaine est aussi député de Maisonneuve sur la scène 
fédérale. Le 11 novembre 1902, Laurier le nomme ministre de la Marine et des Pêcheries. Plusieurs 
réformes marquent les trois ans et un mois de Raymond Préfontaine à la tête de ce ministère. Son 
rêve est « de faire de la route du Saint-Laurent, la meilleure ligne de navigation du monde, et de 
faire du port de Sorel le grand chantier de construction navale de l’est du Dominion » 1048. Sous 
son court mandat, il améliore de façon significative la sécurité de la navigation sur le Saint-Laurent : 
refonte de la loi d’inspection des navires; révision de la loi des examens des capitaines et seconds; 
sujétion des pilotes à l’autorité du ministère (jusque-là, ils étaient indépendants); création d’un 
tribunal compétent d’enquêtes maritimes : il enlève aux commissaires du port de Montréal la 
charge d’enquête sur les accidents maritimes survenus entre Montréal et Québec et remet cette 
responsabilité un temps au Tribunal des pilotes puis à un commissaire aux accidents maritimes; 
établissement d’écoles de navigation; mise en place d’un système scientifique d’observations 
marégraphiques et hydrographiques. Son ministère prend le contrôle des canaux et écluses, et de 
tous les travaux canadiens relatifs à la navigation incluant la flotte de bateaux dragueurs qui étaient 
alors sous la l'autorité du ministère des Travaux publics. Il fait draguer le Saint-Laurent. Il fait 
installer un système de signaux de guidage dans le golfe pour faciliter l’entrée dans le chenal du 
Saint-Laurent. Un système d’éclairage est installé entre Montréal et Sorel pour la navigation de 
nuit. En 19041049, il fait construire deux brise-glaces pour le Saint-Laurent, le Champlain et le 
Montcalm. Préfontaine est visionnaire et comprend l’importance du Grand Nord canadien. Aussi, il 
appuie sans réserve le voyage en Arctique du capitaine Bernier qui a pour but de confirmer 
l’autorité canadienne sur ses territoires nordiques. En 1905, Bernier fait son premier voyage à bord 
du voilier allemand qu’il vient d’acheter, le Gauss, qu’il rebaptise l’Arctic. En Nouvelle-Écosse, 
Préfontaine développe une industrie de transformation du hareng dont toute la production trouve 
acheteur aux États-Unis. 
 
Le ministre Préfontaine est d’envergure internationale. Le 19 novembre 1905, il quitte Montréal 
pour un voyage en Europe via New York. Puis il traverse en Europe et passe deux semaines à 
Londres. Entre autres, il y discute de la construction de deux brise-glaces, un pour Québec et un 
pour l’île du Prince-Édouard. Les discussions portent également sur l’acquisition par le Canada 

 
1048 La Patrie, 26 décembre 1905, p. 9, « Mort de l’hon. R. Préfontaine ». 
1049 « […] deux navires furent commandés à Paisley en 1904, le Champlain et le Montcalm. Le premier était un bateau à 
hélice unique, de dimensions modestes, conçu pour manoeuvrer dans les ports de la rive nord du Saint-Laurent. Par 
contre, le Montcalm était le plus gros et le plus puissant des brise-glace armés jusque-là par notre pays ». Garde côtière 
canadienne : http;//www.ccg-gcc.gc.ca/fra/GCC/USQUE_Brise_glace 
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des installations maritimes militaires britanniques situées à Halifax et à Esquimault, d’une valeur 
de 1 M$. Ses rencontres à Londres terminées, il passe en France pour discuter de la possibilité 
d’établir un service de « steamers » entre Marseille et différents ports canadiens et ouvrir l’estuaire 
du Saint-Laurent aux pêcheurs français pour compenser à l’interdiction qui leur est faite de pêcher 
sur les Grands bancs de Terre-Neuve. Le voyage est long et épuisant. La santé du ministre n’est 
plus très solide. Lors d’un banquet à Paris, il manifeste un malaise cardiaque et décède à l’hôtel 
Continental le 25 décembre. Avant le rapatriement du corps, la France lui fait des obsèques 
nationales à l’église La Madeleine, à Paris. Puis un train spécial transporte le corps à Cherbourg. 
Le cuirassé britannique H.M.S. Dominion, part de Cherbourg le 12 janvier et rapatrie le corps à 
Halifax, le 22. 
 
Figure A4 – 23.6 

 
Monument funéraire de Raymond Préfontaine au cimetière Notre-Dame-des-Neiges. 
Source : BAnQ, http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2080047. 
 
Préfontaine a été membre de la Commission des écoles catholiques de Montréal; président de la 
Moto Cycle of Canada; directeur à la Société Saint-Jean-Baptiste; membre de la Chambre de 
commerce; membre du Board of Trade (1899−1905)1050, du St-James Club, du Club canadien, du 
Club de réforme de Montréal, du Club national et de plusieurs autres sociétés. 

 
1050 Il est le seul avocat du club, les hommes de professions libérales n’étant pas admis. (La Patrie 26 décembre 1905, p. 
9). 
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Une rue, un parc, une station de métro, un aréna, et un ancien centre d’hébergement portent son 
nom à Montréal. Le Centre Raymond-Préfontaine situé sur la rue Rachel près de l’intersection de 
la rue Préfontaine est un ancien hôpital pour varioleux bâti en 1886 et premier hôpital construit et 
administré par la cité de Montréal. Entre 1956 et 1978, l’hôpital fait place au Centre de réhabilitation 
Meurling pour personnes indigentes. En 1978 le bâtiment prend le nom de Centre Raymond-
Préfontaine et devient principalement un centre de réhabilitation pour toxicomanes jusqu’en 1997, 
moment où il ferme ses portes. On vient depuis peu de démolir ce bâtiment historique qui devait 
s’intégrer dans un projet de condominiums. 
 

 

Discours de Raymond Préfontaine 
Aux électeurs de la division électorale de Maisonneuve, Montréal?, 1900?, ISBN 0665950365. 
 
Discours d’inauguration de son honneur M. Raymond Préfontaine, maire de Montréal, le 12 février 1900, 
Montréal, The Montreal Printing and Publishing Company, 1900, 21 p. 
 
Discours prononcé par l’honorable Raymond Préfontaine, ministre de la Marine et des Pêcheries du Canada, 
dans la salle du Collège St-Jean-Baptiste à Montréal, au banquet qui lui a été offert par ses électeurs de 
Maisonneuve le 4 avril 1904, Montréal?, 1904?, 23 p.?, ISBN 0665756658. 
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des échevins qui ont siégé à l’Hôtel de Ville depuis 1883, c’est-à-dire depuis la période d’annexion des 
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80; tome 2, p. 188, 189; tome 4, p. 80, 128. 
 
VM6, S0, liste des échevins, et maires de la ville de Montréal classés par années d’élections. 
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24 − Henri-Benjamin Rainville 

 

Figure A4 – 24 

 
Henri-Benjamin Rainville (1852−1937).  
Photo prise vers 1901. 
Source : A Canadian Biography, 1904, tome 1, p. 70. 
 
Naissance : 5 avril 1852 à Sainte-Marie-de-Monnoir. Parents : Félix Rainville, cultivateur, et Marie 
Daqueau (Daigneault). Études : Collège de Saint-Hyacinthe et collège Sainte-Marie-de-Monnoir à 
Marieville. Puis à McGill University, à Montréal, où il obtient un baccalauréat en droit civil en 1873. 
Étude de droit auprès de Joseph Doutre et de son frère, Henri-Félix Raiville. Admis au barreau le 
14 janvier 1874. Créé conseil en loi de la reine le 22 juin 1899, un mois après son ami Raymond 

Préfontaine. Décédé à Atlantic City, état de New York, le 6 août 1937 à l’âge vénérable de 85 ans 
et 4 mois. Depuis plusieurs années, il passe ses hivers à Monte-Carlo et ses étés à Atlantic City. 
Inhumé à Montréal au cimetière Notre-Dame-des-Neiges1051, le 10 août 1937. C’est un avocat, un 
homme d’affaires et un politicien. 
  
Il exerce le droit sous les raisons sociales suivantes :  
Rainville et Rainville (1916)1052; 
Rainville, Archambeault, Gervais1053 et Rainville1054.  
 
En affaire, il est directeur de la Royal Electric, et de la Montreal Gas Co; puis de la MLH&P lorsque 
cette dernière naît de la fusion de Royal Electric Co avec la Montreal Gas. Aussi, directeur de la 
Crown Life Insurance. Président de la Mount Royal Insurance. Il est un fervent défenseur de la 
Montreal Light Heat and Power (MLH&P) dont il fait partie du bureau de direction jusqu’en 1931. Il 
aide cette compagnie à établir son monopole sur la fourniture d’électricité à Montréal en se servant 
de sa fonction d’échevin à Montréal et de député au gouvernement provincial. 
 
La carrière politique de Henri-Benjamin Rainville débute à la ville de Montréal. Rainville est élu 
échevin à Montréal, en 1882. L’année suivante, Montréal reçoit en grande pompe la cantatrice 
Emma Lajeunesse qui travaille sous le nom d’artiste d’Albani. Comme notre contemporaine Céline 
Dion, elle a parcouru l’Europe et les États-Unis sous les acclamations d’un public ébloui. Elle fait 
l’objet d’une grande réception, le 28 mars. À trois heures pile elle fait son entrée à l’hôtel de ville 
au bras de l’échevin Rainville où l’attend une foule de dignitaires, dont Wilfrid Laurier. Rainville lit 
une adresse calligraphiée par M. Arcant sur papier parchemin et qu’il remet à Emma Lajeunesse. 

 
1051 Section D. Lot 143. 
1052 Paul Rainville 
1053 Honoré-Hippolyte-Achille Gervais. 
1054 Paul Rainville 
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Puis, il cède la place au poète Louis Fréchette qui déclame un long poème de son cru imprimé sur 
satin rose agrémenté de dessins, suivi d’une adresse de C. O. Lapierre, au nom du Club de 
raquettes Le Canadien1055. 
 
 

 
1055 La Minerve, 29 mars 1883, p. 3, « Hôtel de ville - La réception officielle de Madame Albani ». 
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Carrière politique de Henri-Benjamin Rainville. 
Note 1. Siège no 2.  
Note 2. Qu'on nomme maintenant président de l'Assemblée nationale. 
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La carrière municipale d’Henri-Benjamin Rainville se déroule dans le quartier Centre, à Montréal. 
Élu par acclamation en 1885. Élu par une faible majorité contre Louis Allard en 1888 (288 voix 
contre 276). Il revient en 1891 et l’emporte sur Lucien Huot (288 voix contre 251). En 1894, il 
remporte le siège no 2 contre Arthur Prévost (453 voix contre 380). Réélu au siège no 2 en 1896 
contre Hormistas Laporte (444 voix contre 404). Réélu par acclamation en 1898. Battu en 1900 
par Calixte Leboeuf (345 voix contre 330). Il est président du comité d’éclairage (1886−1894?) et 
du comité des finances de la cité de Montréal (1896−1900?). Il a aussi été leader du Conseil 
municipal. 
 
L’historien Robert Rumilly, d’allégeance conservatrice, n’a pas grande estime pour ce politicien 
« rouge » :  
 

Le même Arthur Gagnon, élu échevin du quartier Saint-Louis, fit 
aménager en jardin public, sous le nom de parc Lafontaine, le 
quadrilatère compris entre les rues Rachel, Amherst, Sherbrooke, et le 
vieux chemin Papineau. Malheureusement, l'esprit d'Arthur Gagnon 
n'animait pas tous les échevins. La "clique" Préfontaine-Rainville-
Beausoleil, naguère dénoncée par George-Washington Stephens, ne 
modifiait pas ses méthodes administratives : bon garçonnisme : 
familiarités; contrats signés entre deux apéritifs. Avec cela, on manquait 
d'argent, et l'état des rues, mal nettoyées, rarement arrosées, accusait 
cette pénurie1056. 

 
Concurremment à sa carrière d’échevin, en 1890 il se lance en politique provinciale comme 
candidat libéral dans la première élection générale à avoir lieu dans le comté Montréal no 3 
(maintenant comté Saint-Louis). Deux autres candidats sont en lice : Honorius Beaugrand, libéral 
indépendant, et Michel Laurent, conservateur. Rainville se fait élire par une majorité de 5 voix 
contre Michel Laurent, son plus proche rival. À l’élection suivante (1892), Damase Parizeau le bat 
par 1699 voix contre 1398. À l’élection suivante (1897), contre le même candidat, il gagne par 1952 
voix contre 1330. En 1900, personne ne se présente contre lui. En 1904 et en 1908, il se présente 
comme libéral indépendant contre le libéral Godfroy Langlois qui le défait aux deux élections. Il se 
retire de la politique active. Le 14 février 1901, il est élu orateur1057 de l’Assemblée législative alors 
que son ami Horace Archambault est réélu orateur du Conseil législatif (sénat québécois). Il occupe 
la fonction jusqu’au 2 mars 1905.  
 
Membre du club Saint-Denis. Commissaire à la Commission des écoles catholiques de Montréal 
(1883-1886). 
 

 
Sources papier 
Canada (Le), 7 août 1937, p. 14, « L’hon. Henri B. Rainville est décédé à l’âge de 65 ans » (sic). 
 
Canada Legal Directory 1916, Published Annually in January for Lawyers and Business Men…, Toronto, 
Canada Bondes Attorney and Legal Directory Limited, 1916, 321 p., p. 154 (s’ajoute un appendice des cartes 
professionnelles de 109 pages). 
 

 
1056 Rumilly, Histoire de la province de Québec, tome 9, p. 93. 
1057 Que l’on nomme maintenant Président de l’Assemblée nationale. 
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189-190. 
 
Directory of Directors in Canada, 1912, Toronto, Houston’s Standard Publications, 1912, partie 1 partie 2, 398 
p.; partie 1 p. 212, partie 2 p. 17. 
 
Encyclopedia of Canadian Biography, Containing Brief Sketches and Steel Engraving of Canada’S Prominent 
Men, Vol. 1, Montreal et Toronto, Canadian Press Syndicate, 1904, 109 p., p. 71. 
 
Gazette (The), 7 août 1937, « hon. H. B. Rainville Dies at Age of 85 ». 
 
Canada (Le), 7 août 1937, p. 14, « L’hon. Henri B. Rainville est décédé à l’âge de 65 ans » (sic). 
 
Presse (La), 7 août 1937, « L’hon. Henri B. Rainville est mort à 85 ans ». 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 4, Montréal, Édtions Bernard Valiquette, 1941, p. 
51. 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 9, Montréal, Édtions Bernard Valiquette, 1941, p. 
93. 
 
VM6, S0, liste des échevins, et maires de la ville de Montréal classés par années d’élections. 
 
 
Sites Web 
Assemblée nationale du Québec 
http://www.assnat.qc.ca/fr/patrimoine/index.html. 
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25 − George Earl Templeman 
 

Figure A4 – 25.1 

 
George Earl Templeman (1880?−1958). 
Source : Musée McCord, II-264500-P1. 
 
George Earl Templeman naît en Ontario Wanabachene vers 1880. Il obtient un diplôme d’ingénieur 
au Toronto University en 1897. Il arrive à Montréal en 1907 et y passe le reste de sa vie. Il épouse 
Florence C. Hall. Il décède chez lui, au 147 avenue Strathearn Nord à Montréal Ouest, le 30 mai 
1958 à l’âge de 78 ans.  
 
Au début de sa carrière, il est surintendant au département de construction de la Allis-Chalmers-
Bulluck Ltd. En 1913, il est vice-président de la Dietrich Ltd, propriété de W. N. Dietrich, 
anciennement ingénieur électricien pour le Canadian Pacific Railway. Cette compagnie est en lice 
pour la construction des conduits électriques souterrains du district 6A à Montréal, en 1915, année 
de l’embauche de Templeman à la Commission des services électriques de la cité de Montréal, 
organisme responsable de l’enfouissement des câbles à Montréal. La compagnie n’obtiendra pas 
le contrat. Dietrich ne présentera pas d’autre soumission par la suite pour la construction de 
conduits électriques souterrains à Montréal.
 
 

Figure A4 – 25.2 

 
Publicité de la Allis-Chalmers-Bullock Ltd. 
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Source : The Gazette, 26 décembre 1908, p. 5.  

 
Templeman a travaillé à la Commission des services électriques de la cité de Montréal durant 43 
ans, d’abord comme surintendant de la construction et de l’entretien des conduits souterrains (1er 
mai 1915), puis ingénieur-chef (29 juin 1917). À partir du 1er août 1919, il cumule les postes 
d’ingénieur-chef et de secrétaire1058 de la commission jusqu’en avril 19451059. La source consultée 
semble désigner A. N. Scott en remplacement de l’ingénieur-chef sous le titre de « superintendant 
engineer ». Templeman est alors nommé commissaire représentant des compagnies et continue à 
occuper la fonction de secrétaire. Il quitte cette fonction le 31 décembre 1949, mais conserve le 
poste de commissaire1060 jusqu’à son décès, le 30 mai 19581061. Lorsqu’il quitte la fonction de 
secrétaire, A. N. Scott prend cette charge en plus de son poste d’ingénieur-chef. 
 
Est membre de l’Engineering Institute of Canada. Il a aussi été président du Electrical Club of 
Montreal (1922−1923). C’est en février 1916 que prend naissance cette organisation sous le nom 
de Montreal Wednesday Electrical Luncheon. Ces rencontres hebdomadaires au restaurant 
Cooper’s regroupent des dirigeants de tous les secteurs de l’industrie de l’électricité1062 et ont un 
caractère social et informel. L’initiative accuse un vif succès puisqu’en mars suivant, on apprend 
qu’une des rencontres a regroupé jusqu’à 90 participants. On y discute de sujets techniques, mais 
aussi d’actualité et de problèmes sociaux. Les Torontois quelques semaines après leurs collègues 
de Montréal créent le Weekly Electrical Luncheon qui a lieu le vendredi au Prince George Hotel. 
Quelques mois plus tard, le nom devient The Electric Club of Toronto.  
 
Figure A4 – 25.3 

 

 
1058 Cependant, il n’occupera officiellement la fonction de secrétaire que le 31 juillet 1922. 
1059 VM098-1 : 17 avril 1945. CSÉM, « Commission des services électriques de Montréal, présidents et administrateurs » 
(document non daté). 
1060 VM098-1 : 20 décembre 1949. 
1061 VM098-1 : 17 avril 1945; 20 décembre 1949; 30 mai 1958. 
1062 Les initiateurs sont : W. H. Winter, Bell Telephone, président; W. J. Camp, Canadian Pacific Telegraph; A. C. Towne, 
Johns-Manville; H. Hullat, Grand Trunk Telegraph; A. J. Carroll, Eugene F. Phillips, Electrical Works; R. H. Hyde, Nortern 
Electric; S. W. Smith, Electrical Equipment; P. T. Davies, Montreal Light, Heat and Power; et C. B. Ellis, Nortern Electric. 
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Les conférenciers de la Montreal Wednesday Electrical Luncheon pour la période février-avril 1917. 
Source : Electrical News, Vol. 26, 15 février 1917, p. 20. 
 
À l’automne 1916, l’entreprise atteint un tel succès que les membres du Montreal Wednesdy 
Electrical Luncheon tiennent maintenant leurs rencontres à l’hôtel Freeman. L’idée fait son chemin 
et voilà que les entrepreneurs en électricité de la Colombie britannique organisent aussi des dîners 
d’affaires hebdomadaires. En 1917, le Montreal Wednesday Electrical Luncheon devient le 
Montreal Electrical Luncheon. En novembre, on songe à créer une organisation formelle et on 
discute de financement. Mais on décide de garder une organisation informelle pour l’instant. Le 2 
octobre 1918 a lieu l’élection du président et des membres des comités. George Earl Templeman 
devient membre du comité responsable des conférenciers1063. Il le sera encore en 1919 et est élu 
Président du comité le 28 avril 1920. À la rencontre du 29 septembre suivant, les participants 
rendent formelle leur organisation qui prend désormais le nom de Montreal Electrical Club. Le 
financement est assuré par une cotisation de 1 $ par membre par année. Jusque-là, le financement 
était assuré par quelques compagnies seulement et les participants ne payaient rien pour assister 
aux dîners-conférences. L’année suivante, Templeman est encore actif dans le club. Il fait partie 
des responsables des sports lors de l’organisation d’un camp d’été pour jeunes délinquants, 
parrainé par le club. Il est encore président du comité d’organisation des dîners-conférences 
hebdomadaires. Le 23 février 1921, le nom est une fois de plus modifié et devient : The Electrical 
Co-operative Luncheon dans le but d’un rapprochement avec la bilingue et représentative 
association des gens d’affaires en électricité, la Electrical Co-operative Association, Province of 
Quebec − Association coopérative électrique, province de Québec. Templeman est le président du 
Montreal Electrical Club en 1922 et 1923. C’est l’ancêtre de l’Association de l’industrie électrique 
du Québec (AIEQ). 
 
Selon The Gazette (3 juin 1958, note nécrologique), Templeman aurait été membre du Conseil 
municipal durant 18 ans. On ne mentionne pas la ville. Il est membre du Nickel Masonic Lodge de 
Sudbury, durant 50 ans. Il est membre du Dunany Golf and Country Club et membre à vie du 
Montreal West Bowling and Curling Club. Durant plusieurs années, il est membre du bureau de 
direction de la West United Church. 
 
 
Sources papier 
Electrical News (The), 
Ce mensuel qui devient un bimensuel en 1911 porte successivement plusieurs noms :  
Canadian Electrical News and Steam Engineering Journal, 
Canadian Electrical News and Engineering Journal, 
Electrical News, Generation, Transmission and Application of Electricity.  
 
Accessible sur Internet Archive : http://www.archive.org/search.php?query=Electrical %20News. 

Vol. 22, 15 juin 1913, p. 130 (Dietrich).  
Vol. 25, 15 février 1916, p. 18, « Weekley Electrical Luncheon »; 15 mars, « Montreal, Que. »; 15 

octobre, p. 21, « Montreal Electric Lunch Club »; 15 octobre p. 35, « B. C. Electrical Contractors have 
Electric Luncheon Club -85  % of Members Attend ». 

Vol. 26, 15 février 1917, p. 20, « Montreal Electrical Society Speakers »; 1er novembre, p. 23, 24, « 
Montreal Electrical Luncheon Club Reorganised for 1917-1918 ». 

Vol. 27, 15 octobre 1918, p. 20, « Montreal Electrical Luncheon ». 
Vol. 28, 1er novembre 1919, p. 39, « Montreal Electrical Luncheon club ». 
Vol. 29, 15 octobre 1920, p. 34,35, « Montreal Electric Fraternity, Now Organized As “Montreal Electrical 

Club”. Rousing Meeeting Marks Inauguration of 1920−1921 Season ». 

 
1063 Les membres de ce comité : G. C. Read, Montreal Light, Heat and Power, président; P. A. McFarlane, Bell 
Telephone; J. A. Shaw, Canadian Pacific Railway; G. E. Templeman, Commission des services électriques de la cité de 
Montréal. 
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Vol. 30, 1er juillet 1921, p. 33, « Montreal Electric Luncheon Club Has Philanthropic Aims »; 15 mars, p. 
24, « The Well-Attended Montreal Electrical Luncheon ». 

 
Gazette (The), 3 juin 1958, p. 37, note nécrologique : « G. E. Templeman ». 
 
Montreal Star (The), 31 mai 1958, p. 34, « Births, Marriages and Deaths ». 
 
VM1,S20. I : Procès-verbal d’une séance du Comité exécutif de la cité de Montréal, le 12 juin 1958. 

 
 
Site Web 
Association de l’industrie électrique du Québec 
http://aieq.net/?s=Templeman 
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Annexe 5 
Les districts du réseau de conduits souterrains de la cité de Montréal, 1913−1935 et 

contrats accordés1064. 
 
Sur les cartes échelonnées dans les pages précédentes, les tracés montrent les limites des 
districts. Dans le tableau A5.1,1065 on précise à quels districts appartiennent les rues adjacentes 
aux districts. 
 
Tableau A5.1
 

Année de 
construction District Limites du district 

1913 1 Rue Sainte-Catherine, de la rue Guy à la rue Papineau1066. 
1913 2 Rue Sainte-Catherine, de la rue Guy à la rue Atwater. 

1913 

2A 

Rue Sainte-Catherine, de la rue Atwater à la rue Saint-Luc (dans 
le prolongement de la rue Ontario, maintenant boulevard de 
Maisonneuve); rue Saint-Luc, de la rue Atwater aux limites de la 
Ville de Westmount. 

1913-1914 3 Rue Bleury et avenue du Parc, de la rue Craig (Saint-Antoine) à 
l'avenue des Pins. 

1914 6A Rue Saint-Laurent, de la rue Notre-Dame à la rue des 
Commissaires (de la Commune). 

1914-1915 
4 

Borné par et y compris : au nord, la rue Craig (Saint-Antoine); à 
l'est, la rue Saint-Laurent; au sud, la rue Notre-Dame; à l'ouest, la 
rue McGill et le square Victoria. 

1916 6 Rue Saint-Laurent, de la rue Craig (Saint-Antoine) à la rue 
Sherbrooke. 

1920 4A Rue Côté, de la rue Craig (Saint-Antoine) à la sous-station de la 
Montreal Tramways (rue Viger). 

1921 

7 

Borné par, mais non compris : au nord, la rue Notre-Dame; à l'est, 
la rue Saint-Laurent; au sud, borné par et y compris, la rue des 
Commissaires et la rue Common (de la Commune); à l’ouest, la 
rue McGill. (S’ajoutent deux courts tronçons vers l’ouest, l’un sur 
la rue Wellington et l’autre sur la rue Saint-Maurice). 

1922 1A Rue Peel, de la rue Sainte-Catherine à la place Burnside 
(Président-Kennedy 

1922 

5 

Borné par et y compris : au nord, la rue Craig (Saint-Antoine); à 
l'est, la rue Berri; au sud, la rue des Commissaires (de la 
Commune); à l'ouest, borné par, mais non compris, la rue Saint-
Laurent. 

1922 

9 
Borné par et non compris : au nord, la rue Craig (Saint-Antoine); à 
l'est, la rue Berri; au sud, la rue des Commissaires (de la 
Commune); à l'ouest, borné par, mais non compris, la rue Saint-
Laurent. 

 
1064Templeman ,rapport 1937, Summary of Contract Costs. 
1065 Jusqu’en 1929 inclusivement :Templeman et coll., rapport 1930, p. 12, 14. 
À partir de 1930 : Templeman, rapports1930-1935 et 1937. 
1066 Le tableau du rapport Templeman mentionne « rue Papineau », rue Atwater, rue Mont-Royal c’est pourquoi nous ne 
notons pas ici  « boulevard Saint-Laurent ». Même chose pour les avenues du Mont-Royal. Papineau et Atwater. 
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1923 
10 

Borné par, mais non compris : à l'est, la rue Saint-Laurent; au sud, 
la rue Craig (Saint-Antoine); à l'ouest, la rue Bleury; borné par et y 
compris : au nord, la rue de La Gauchetière. 

1924 11 Rue Sherbrooke : de la rue Atwater à la rue Papineau. 

1924-1925 

8 

Borné par et y compris : au nord, la rue Saint-Antoine; au sud, la 
rue Notre-Dame (de la rue Guy à la rue McGill); à l'ouest, la rue 
Windsor et le square Chaboillez; à l'est, borné par, mais non 
compris : la rue McGill et le square Victoria, y compris la rue Saint-
Maurice, entre les rues McGill et des Inspecteurs (de l’Inspecteur). 

1925 6B Rue Saint-Laurent, de la rue Sherbrooke à la rue Mont-Royal. 

1925 
10A 

Borné par, mais non compris : au nord, la rue Sainte-Catherine; à 
l'est, la rue Saint-Laurent; au sud, la rue de La Gauchetière; à 
l’ouest, la rue Bleury. 

1925 13 Rue Mont-Royal : de la côte Sainte-Catherine à la rue Iberville. 
1926 1B Rue Sainte-Catherine : de la rue Papineau au boulevard Pie-IX. 

1926 

15 

Borné par, mais non compris : au nord, la rue Sainte-Catherine; à 
l'est, la rue University et la côte du Beaver Hall; au sud : les rues 
Craig et Saint-Antoine; à l'ouest borné par et y compris : les rues 
Windsor (Peel), Osborne (de La Gauchetière, entre de La 
Montagne et de la Cathédrale) et Mountain (de la Montagne). 

1926 
15A 

Rue Mountain (de la Montagne) : à partir des voies du C.P.R. 
jusqu'à la rue Notre-Dame; rues Saint-Antoine et Saint-Jacques, à 
partir de la rue Mountain à la rue Windsor (Peel). 

1927 11D Borné au nord par le Chemin Saint-Sulpice; à l'est, la rue Atwater; 
au sud, la rue Sherbrooke; à l'ouest, la Ville de Westmount. 

1927 
16 

Borné par, mais non compris : au nord, la rue Sherbrooke; à l'est, 
la rue Saint-Laurent; au sud, la rue Sainte-Catherine; au sud-est, 
la rue Mountain (de la Montagne); borné par et y compris : au sud-
ouest, les rues Dorchester (boul. René-Lévesque) et Guy. 

1927-1928 
17 

Borné par et y compris : au nord, la rue Rachel; à l'est, la rue 
Papineau; à l'ouest, le parc Lafontaine; borné par, mais non 
compris : au sud, la rue Sherbrooke. 

1927-1928 17A Rue Rachel du côté ouest de la rue Saint-Denis à l’avenue du 
Parc Lafontaine). 

1927-1928 17B Rue Rachel, de l’avenue de l’Esplanade à la rue Saint-Denis. 

1928 
14 

Rue Saint-Denis, de la rue Craig (Saint-Antoine) à la rue 
Bellechasse, ainsi que la rue Bellechasse entre les rues Saint-
Denis et Henri-Julien. 

1928 18 Rive Nord à la rive sud du canal Lachine. 

1928 18A Rive Sud du canal Lachine et rue d'Argenson jusqu’à l’aqueduc 
municipal. 

1929 18B Rue Atwater, de la rive nord du canal Lachine à la rue 
Sherbrooke. 

1929 

12A 

Borné par et y compris : au nord, l'avenue des Pins. Borné par, 
mais non compris : à l’ouest, la rue McTavish; au sud, la rue 
Sherbrooke; à l’est, l'avenue du Parc. (En 1930, on intégrera le 
côté ouest de l’avenue du Parc dans le district 12A (VM098-1 : 28 
novembre 1930). 

1929 

12B 

Borné par et y compris : à l’est, la rue McTavish; au nord l'avenue 
des Pins, le Redpath Crescent et la rue Cedar; à l’ouest, le chemin 
de la Côte-des-Neiges et la rue Atwater; au sud, borné par, mais 
non compris : la rue Sherbrooke. 

1929 19 Rue Guy, de la rue Sainte-Catherine à la rue Notre-Dame. 

1930 19A Rue Saint-Jacques, de la rue Guy à la rue Mountain (de la 
Montagne) 
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1932 

20-1, 20-2 

Avenue du Parc/Fletcher’s Field (comprenant l’avenue Esplanade 
de la rue Duluth à la rue Mont-Royal), de l’avenue des Pins à la 
rue Mont-Royal. 
Rue Jeanne Mance de la rue Ontario à l’avenue des Pins. 

1932 
21 

Avenue du Parc, de l’avenue Van Horne à la rue Jean-Talon; 
avenue Beaumont de la limite Ouest de Montréal jusqu’à l’avenue 
du Parc; rue Jean-Talon, de la rue Durocher à l’avenue Grand 
(Marconi). 

1932 22 Rue Ontario, de la rue Saint-Laurent à la rue du Havre. 

1933 

21A 

Avenue du Parc entre l’avenue du Mont-Royal et l’avenue Van 
Horne et les rues est-ouest entre l’avenue du Parc et les limites de 
la cité d’Outremont, incluant la rue Hutchison entre la rue 
Fairmount et le boulevard Saint-Joseph. 

1933 22A Rue Ontario, de la rue du Havre au boulevard Pie-IX. 

1934 
8B 

Rue Colborne (Peel), de la rue Notre-Dame à la rue Smith; la rue 
Smith, de la rue Murray à la rue Nazareth, la rue Wellington de la 
rue Smith à la rue Bridge. 

1935 

23 

Rue Saint-Denis, de la rue Bellechasse à la rue Jean-Talon; rue 
Saint-Hubert, de la rue de Fleurimont (boul. Rosemont) à la rue 
Jean-Talon; rue Bélanger, de la rue Saint-Denis à la rue Saint-
Hubert. 

1935 Viewmount Viewmount Ave et Hill Parc Road (Hill Parc Circle). 
Districts construits entre 1913 et 1935. 
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Tableau A5.2 
 Entrepreneurs Recommandation 

des commissaires 
Approbation par la 
ville 

Fin des travaux 

11067 G. M. Gest Ltd 29 avril 1913 13 mai 1913 Décembre 1913 
1A1068   27 novembre 1922 Décembre 1922 
1B1069 Atlas Construction 22 juin 1926 2 juillet 1926 1er novembre 1926 
21070 G. M. Gest Ltd 20 août 1913 25 août 1913 Décembre 1913 

2A1071 G. M. Gest Ltd   Décembre 1913 
31072 G. M. Gest Ltd   Printemps 1914 
41073 G. M. Gest Ltd 16 juillet 1914 Juillet 1914 Juillet 1915 

4A1074 G. M. Gest Ltd 16 juillet 1920 9 août 1920 1920 
51075 G. M. Gest Ltd 31 juillet 1922 2 août 1922 29 décembre 1922 

61076 M. J. Stack Paving 
& Contracting 

12 juillet 1916 17 juillet 1916 Novembre 1916 

6A1077 G. M. Gest Ltd 4 novembre 1914 9 novembre 1914 Décembre 1914 
6B1078 Atlas Construction 2 juin 1925  Décembre 1925 
71079 G. M. Gest Ltd 9 juin 1921 14 juin 1921 10 novembre 1921 
81080 G. M. Gest Ltd 3 juillet 1924 18 juillet 1924 Juin 1925 

8B1081 A. W. Kelley 13 septembre 1934 9 octobre 1934 Novembre 1934 
91082 G. M. Gest Ltd 31 juillet 1922 2 août 1922 1er décembre 1922 
101083 Atlas Construction 16 août 1923 24 août 1923 Décembre 1923 

10A1084 G. M. Gest Ltd 16 septembre 1925 12 octobre 1925 1925 
111085 G. M. Gest Ltd 3 juillet 1924 18 juillet 1924 Décembre 1924 

11D1086 Chauvin et Girard 6 mai 1927 23 mai 1927 Juillet/août 1927 
12A1087 Atlas Construction 16 mai 1929 21 mai 1929 Novembre 1929 

 
 

    

     
12B1088 Atlas Construction 16 mai 1929 21 mai 1929 1929 
131089 Atlas Construction 2 juin 1925  Décembre 1925 

 
1067 VM098, S1, SS1. 29 avril, 3, 22 mai 1913. 3 janvier 1914. On retourne le dépôt à l’entrepreneur. Les travaux sont 
donc terminés. 
1068 VM098, S1, SS1. 5, 27 décembre 1922. 
1069 VM098, S1, SS1. 22 juin, 8 juillet, 23 novembre 1926. 
1070 VM098, S1, SS1. 20 août; 5 septembre 1913.  
Les conduits du district 2 sont pratiquement terminés à la fin de décembre, puisqu’entre le début des travaux et le 30 
janvier 1914, on approuve la somme de 41 564 $ pour les travaux complétés, sur un budget de 48 0000 $. VM098, S1, 
SS1. 13 octobre (6 064 $); 7 novembre (21 000 $); 11 décembre (7 500 $) 1913. 30 janvier (7 000 $) 1914. 
1071 La seule information disponible est une estimation des coûts par G. M. Gest Ltd 1 791,75 $. VM098, S1, SS1. 8 
septembre 1914. On présume que les travaux se sont terminés en décembre. 
1072 Les travaux commencés en automne 1913 se terminent au printemps 1914 comme en témoignent les versements 
suivants. VM098, S1, SS1 : en 1913 : 13 octobre (10 062 $), 21 novembre (20 000 $), 11 décembre (12 000 $); en 1914 : 
28 mai (10 000 $); 29 juin (ajustement 4 600 $); 13 juillet (25 000 $) 1914 et renvoi à l’entrepreneur de son dépôt de 
10 000 $. Total versé : 97 182 $. 
1073 VM098, S1, SS1. 16 juillet, 29 juillet 1914. 13 juillet 1915. 
1074 VM098, S1, SS1. 16 juillet, 15 août 1920. 
1075 VM098, S1, SS1. 31 juillet, 7 septembre 1922. 9 janvier 1923. 
1076 VM098, S1, SS1. 12 juillet, 28 juillet; 27 novembre 1916. 
1077 VM098, S1, SS1. 4, 20, 23 novembre; 3 décembre1914. Un montant de 3 000,84 $ est versé à G. M. Gest Ltd. Aucun 
autre indice trouvé sur la fin des travaux. 
1078 VM098, S1, SS1. 2 juin, 9 décembre 1925. 
1079 VM098, S1, SS1. 9, 28 juin; 7 décembre 1921. 
1080 VM098, S1, SS1. 3 juillet, 6 août 1924. 22 juin 1925. 
1081 VM098, S1, SS1. 13 septembre; 10 octobre; 8 novembre 1934. 
1082 VM098, S1, SS1. 31 juillet; 7 septembre; 5 décembre 1922. 
1083 VM098, S1, SS1. 16 août, 10 septembre; 24 décembre 1923. 
1084 VM098, S1, SS1. 15 septembre, 16 octobre 1925. 
1085 VM098, S1, SS1. 3 juillet, 6 août 1924. 14 janvier 1925. 
1086 VM098, S1, SS1. 6 mai, 2 juin; 27 juillet 1927. On dit les travaux pratiquement terminés en juillet. 
1087 VM098, S1, SS1. 16, 30 mai; 12 novembre 1929. 
1088 VM098, S1, SS1. 16, 30 mai 1929. 
1089 VM098, S1, SS1. 2 juin, 9 décembre 1925. 
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141090 Atlas Construction 10 mai 1928 14 mai 1928 Décembre 1928 
151091 G. M. Gest Ltd 22 juin 1926 2 juillet 1926 15 novembre 1926 

15A1092 Atlas Construction 6 octobre 1926 11 octobre 1926 1926 
161093 G. M. Gest Ltd 6 mai 1927 23 mai 1927 Décembre 1927 
171094 G. M. Gest Ltd 6 mai 1927 23 mai 1927 Décembre 1927 

17A1095 G. M. Gest Ltd 15 septembre 1927 20 septembre 1927 Décembre 1927 
17B1096 Atlas Construction 20 septembre 1928 8 octobre 1928 Décembre 1928 
181097 Atlas Construction   1928 

18A1098 G. M. Gest Ltd 20 septembre 1928 8 octobre 1928 Décembre 1928 
18B1099 Atlas Construction 16 mai 1929 21 mai 1929 Octobre 1929 
191100 Atlas Construction 26 septembre 1929 7 octobre 1929 1929 

19A1101 G. M. Gest Ltd 7 octobre 1930  1930 
20 (20-1, 20-2)1102 G. M. Gest Ltd 15 mai 1931  Automne 1932 

211103 A. Janin Building   5 juillet 1932 Décembre 1932 
21A1104 Atlas Construction 31 mai 1933 12 juin 1933 7 octobre 1933 
221105 G. M. Gest Ltd 28 septembre 1932 28 septembre 1932 4 janvier 1933 

22A1106 G. M. Gest Ltd 19 septembre 1933 10 octobre 1933 21 décembre 1933 
231107 G. M. Gest Ltd 21 août 1935 30 août 1935 31 décembre 1935 

Viewmount1108 A. W. Kelley 18 septembre 1935  Décembre 1935 
Les contrats accordés aux entrepreneurs entre 1913 et 1935. 
 

 
1090 VM098, S1, SS1. 10, 16 mai; 10 décembre 1928. 
1091 VM098, S1, SS1. 22 juin; 8 juillet; 23 novembre 1926. Bien que Atlas Construction ait été le plus bas soumissionnaire, 
la ville donne le contrat à G. M. Gest Ltd. Protestation des commissaires. 
1092 VM098, S1, SS1. 6, 27 octobre 1926. 
1093 VM098, S1, SS1. 6 mai, 2 juin; 6 décembre 1927. 
1094 VM098, S1, SS1. 6 mai, 2 juin; 6 décembre 1927. 
1095 VM098, S1, SS1. 15 septembre; 6 octobre; 6 décembre 1927.  
1096 VM098, S1, SS1. 20 septembre; 24 octobre; 10 décembre 1928. 
1097 VM098, S1, SS1. 11 avril 928. 
1098 VM098, S1, SS1. 20 septembre; 24 octobre 1928. 18 février 1929. 
1099 VM098, S1, SS1. 16, 30 mai; 9 octobre 1929. 
1100 VM098, S1, SS1. 26 septembre; 12 novembre 1929. 
1101 VM098, S1, SS1. 7 octobre 1930. 
1102 VM098, S1, SS1. 15 mai 1931. 12 juillet 1932 : on demande que les câbles soient enfouis, que les installations 
aériennes soient abandonnées et les locataires du réseau prêts pour l’expropriation, avant janvier 1933. En juillet, il 
semblerait donc que les travaux sont très avancés. 
1103 VM098, S1, SS1. 12 juillet; 5 décembre 1932. 
1104 VM098, S1, SS1. 31 mai; 13 juin; 11 octobre 1933. 
1105 VM098, S1, SS1. 28 septembre; 12 octobre 1932. 6 février 1933. 
1106 VM098, S1, SS1. 19 septembre; 11 octobre 1933. 10 janvier 1934. 
1107 VM098, S1, SS1. 21 août; 9 septembre 1935. 17 janvier 1936. 
1108 VM098, S1, SS1. 18 septembre; 10 décembre 1935. 
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Annexe 6 
 

Quelques employés de la CSÉCM. durant la période 1910−19351109 
 
Dans les procès-verbaux des séances de la CSÉCM, on mentionne l’engagement de personnes 
et des augmentations de salaire. Parfois, on y trouve des informations d’ordre personnel. Bien que 
ces renseignements soient bien minces, nous en avons quand même fait l’inventaire pour rendre 
hommage autant aux travailleurs qu’aux dirigeants qui ont œuvré à notre bien-être. Qui sait? Un 
chercheur pourrait s’y intéresser…  
 
 
Les commissaires 
Dr Louis-Anthyme Herdt M.E.I.C., professeur à McGill University, président de la commission et 
représentant de la Commission des services d’utilité publique de Québec (13 juin 1911 au 11 avril 
1926). Voir notes biographiques, annexe 4. 
 
Beaudry Leman, M.E.I.C., commissaire représentant la ville de Montréal (27 avril 1911 au 1er juin 
1912). Il démissionne le 1er juin 1912. Voir notes biographiques, annexe 4. 
 
Raymond Stirling Kelsch, M.E.I.C., commissaire représentant les compagnies (27 avril 1911 au 
4 février 1945). Voir notes biographiques, annexe 4. 
 
Jacques de Gaspé Beaubien, commissaire représentant la ville de Montréal (8 juillet 1912 à juin 
1956). Voir notes biographiques, annexe 4. 

 
1109 Toutes les informations relatives aux employés sont tirées de : Livres des minutes des assemblées du bureau de 
direction. Archives de la ville de Montréal. Fonds VM098, S1, SS1. On peut consulter les procès-verbaux ci-dessous pour 
la plupart des références. Par ailleurs, on peut la plupart du temps repérer les procès-verbaux sources à partir des dates 
mentionnées dans le texte. 
Année 1911 : 5 octobre; 11, 13, 15, 17, 25 novembre; 7, 11, 19, 30 décembre. 
Année 1912 : 5, 17 janvier; 18 avril; 6, 22, 23, 27 août; 1er, 14, 23 octobre; 14 décembre. 
Année 1913 : 16, 30 janvier; 8, 11, 26 février; 4, 7 mars; 8, 25 avril; 3 mai, 16 juin; 4, 9,15,23 juillet; 1er, 18, 20, 28 août; 8, 
9, 22 septembre; 13, 22 octobre; 14, 28 novembre; 11 décembre.  
Année 1914 : 3, 30 janvier; 27 février; 27 mars; 1er, 7, 19, 28 mai; 1er, 22, 29 juin; 29 juillet; 6, 14 août; 3, 9 septembre; 6, 
10 octobre; 16 novembre; 3, 18, 31 décembre. 
Année 1915 : 12, 18 janvier; 4, 17, 20 février; 16, 30 mars; 13, 29 avril; 1er, 13 mai; 1er; 6 juillet; 2, 17 août; 28 septembre; 
17 novembre. 
Année 1916 : 31 janvier; 21 mars; 6, 11, 28 juillet; 22 août; 12 septembre; 20 octobre. 
Année 1917 : 10, 19 janvier; 14 mai; 14, 29 juin; 27 septembre 1917. 
Année 1918 : 19 novembre. 
Année 1919 : 12 juin; 24 juillet. 
Année 1920 : 9 janvier; 25 mars; 8 juin; 14 octobre. 
Année 1921 : 20 mai; 24 juin; 14 juillet. 
Année 1922 : 6 avril. 1er mai. 31 juillet; 7 septembre. 21 novembre. 
Année 1923 : 25 mars; 26 avril; 30 juin; 10 septembre; 10 octobre; 9 novembre. 
Année 1924 : 10 janvier; 10 avril; 7 juillet; 6 août. 
Année 1925 : 14 janvier; 23 février; 8 juin; 23 juillet; 5 novembre. 
Année 1926 : 17 avril; 11 juin. 
Année 1927 : 17 janvier; 27 avril; 9 mai; 9 septembre. 
Année 1928 : 16 mai; 24 octobre, 
Année 1929 : 30 mai. 
Année 1930 : 10 décembre. 
Année 1931 : 22 décembre. 
Année 1932 : 2 avril; 30 mai; 10, 19 octobre. 
Année 1933 : 19 septembre. 
Année 1935 : 9 août; 9 septembre. 
Année 1945 : 17 avril. 
Année 1949 : 20 décembre 
Année 1958 : 30 mai. 
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Dr Augustin Frigon, président, et représentant de la Commission des services d’utilité publique 
de Québec (1er mai 1926 au 31 décembre 1935). Voir notes biographiques, annexe 4. 
 
George Earl Templeman, commissaire représentant les compagnies (avril 1945 au 30 mai 1958). 
Voir notes biographiques, annexe 4. 
 
 
Les secrétaires de la commission 
Paul LaRocque 
Le Bureau des commissaires engage Paul LaRocque, comme secrétaire de la CSÉCM, le 20 
septembre 1911 au salaire de 150 $ par mois. La guerre déclarée, son salaire sera diminué à 75 $ 
par mois à partir du 1er octobre 1914. Il s’absente entre le 26 novembre et le 1er décembre 1914. 
Le 16 mars 1915, avec l’accord des compagnies, les commissaires augmentent son salaire à 
100 $. Il sera absent aux quatre réunions qui auront lieu entre le 31 août et le 10 septembre 1915 
inclusivement. Il sera présent à celle du 15 septembre suivant. Le 29 juin 1917, on lui accorde un 
salaire de 1 500 $ par année. Une augmentation de 300 $. Le 21 juillet 1919, il envoie une lettre 
aux commissaires « regarding a leave of absence » qui semble être interprétée comme une 
démission. Il quitte son emploi le 1er août avec un mois de salaire. 
 
George Earl Templeman  
George E. Templeman succède à Paul LaRocque. Voir « Templeman » à la rubrique « ingénieurs-
chefs ». 
 
 
Les ingénieurs-chefs 
Walter J. Jones 
Premier ingénieur-chef de la commission, Walter J. Jones reçoit un salaire de 500 $ par mois. Cet 
ingénieur a de l’expérience dans le secteur privé. En 1888, il a travaillé en construction 
d’infrastructures de tramway. Les années suivantes, il a œuvré en ingénierie électrique générale. 
Il a travaillé à la New Orlean Electric Light & Power comme ingénieur consultant pour l’élaboration 
et la supervision d’un grand et complexe réseau souterrain. De plus, il a développé et soumis des 
plans d’un réseau souterrain pour la ville de Reading, Pennsylvanie où il travaille au moment de 
s’engager pour la commission. Le 26 décembre 1911, le Bureau des commissaires ratifie sa 
nomination. Il entre en fonction le 3 janvier 1912. Le 23 août suivant, la commission le congédie 
avec trois mois d’avis et possibilité de quitter son emploi avant, à sa convenance. Il annonce qu’il 
quittera son emploi le 1er octobre suivant et confirme par écrit le 18 septembre 
 
Arthur S. Clarson 
Le 15 novembre 1911, les commissaires mettent en réserve la candidature d’Arthur S. Clarson. 
Le 7 décembre suivant, la Commission l’engage comme dessinateur. Arthur S. Clarson est 
ingénieur et habite au 126, rue City Concillor à Montréal. On l’engage au salaire de 65 $ par mois. 
Son salaire passera à 90 $ au printemps 1912. À la fin de septembre, il demande le poste de chef 
du département de dessin. Le 1er octobre, on lui accorde le poste à 125 $ par mois. Puis, il postule 
comme ingénieur-chef, en janvier 1913. Deux autres candidats sont en lice : J. N. Lafferty et Edwin 
R. Dunby. À compter du 15 février 1913, son salaire passe à 150 $ et il devient ingénieur 
« responsable ». Il doit assumer l’intérim de l’ingénieur-chef Jones congédié l’été précédent. Il 
assume l’intérim jusqu’au moment où un ingénieur-chef sera nommé. Le 4 décembre, il envoie une 
lettre à la commission l’informant qu’il doit s’absenter pour maladie. Le 3 janvier 1914, il est de 
retour, car on lit un rapport de sa part à la rencontre des commissaires. La guerre déclarée, son 
salaire sera réduit à 112,50 $ par mois à partir du 1er octobre 1914. Le 16 mars 1915, avec l’accord 
des compagnies, les commissaires augmentent son salaire à 125 $. Le 13 mai 1915, il envoie une 
lettre aux commissaires. Nous ignorons le sujet de cette lettre. Le 27 septembre, il demande une 
augmentation de salaire. On réfère à R. H. Balfour. Le 17 novembre, les commissaires refusent 
l’augmentation qui aurait porté son salaire à 2 000 $ par année parce qu’ « étant donné les 
conditions actuelles, aucun changement n’est prévu pour le personnel de la commission, aussi 
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cette requête est rejetée »1110. A. S. Clarson récidive le 27 juillet 1916. Réponse : « la commission 
ne prévoit aucune augmentation de salaire pour le moment »1111. Finalement, il démissionne le 18 
octobre. Démission acceptée par la commission et applicable le 3 novembre. 
 
R. H. Balfour 
Il est diplômé en ingénierie de McGill University (1897). Il commence sa carrière chez Lachine 
Rapids Hydraulic comme surintendant adjoint puis occupe un emploi à la MLH&P en 1903 lorsque 
cette dernière achète la Rapids Hydraulics1112 
 
En avril 1913, R. H. Balfour fait partie des membres fondateurs de The Jovian Order Co Operation 
qui vient d’être fondé à Montréal. En voici le logo : 
 
Figure A6 

 
Le logo de The Jovian Order Co Operation. 
Source : Electrical News, Vol. 22, 1er mai 1913, p. 70. 
 
C’est un organisme social regroupant des personnes du domaine de l’électricité. Ils se font appeler 
les fils de Jupiter (Jovian Sons). Les dirigeants portent des surnoms de dieux antiques. R. H. 
Balfour : Jupiter; R. J. Hiller : Neptune; A. Dwight Smith : Vulcain; F. W. King : Hercule; etc. En fait, 
cette organisation a pignon sur rue dans de nombreuses villes américaines puis essaime au 
Canada. Cette organisation est une sorte de chambre de commerce de l’industrie de l’électricité, 
un peu comme le club Rotary. Les réunions des joviens montréalais se tiennent au restaurant 
Cooper’s qui met à la disposition des membres une grande salle à manger et un salon privé pour 
le conseil d'administration et les dîners en privé. Plusieurs dirigeants de grandes compagnies en 
font partie. Le club est fondé officiellement en août. W. B. Shaw, président de la Montreal Electric, 
représente les entrepreneurs; W. J. Doherty, gérant des ventes chez Nortern Electric and 
Manufacturing, représente les fournisseurs en matériel électrique; R. M. Hannaford, du 
département d’ingénierie de la Montreal Tramway, représente les compagnies de transport; etc. 
Les autres secteurs représentés sont, les manufacturiers, les compagnies d’assurance, de 
téléphone et d’électricité. À Toronto, l’ordre comprend déjà 10 000 membres, en 19131113. 
 
Le 1er juin 1915, la Commission des services électriques de la cité de Montréal engage R. H. Balfour 
comme ingénieur-chef au salaire de 3 500 $ par année prenant effet le 15 juin 1915. Au moment 

 
1110 Traduction de : « [...] under the present conditions, it does not see its way clear to make anay changes in the staff of 
the Commission and, therefore, cannot grant his request ».  
1111 Traduction de : « […] the commission could not see its way clear to granting any increase in salary at the present time 
».  
1112 Electrical News, Vol. 26, 1er juin 1917, p. 40, « Personals ». 
1113 « “Jovian Order” is Formed by Men Here in Electrical Work », The Delmarvia Star, Wilmington, Delaware, 16 
décembre 1917, p. 31. 
« The Royal Rotary « » Electrical News, vol 22, 1er mai 1913, p. 70; s.t., 15 mai, p. 63; « Convention Rejuvenation », 15 
juin, p. 105; « Montreal Jovian Club », 15 août, p. 62. 
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de son engagement, il est aide du surintendant général de la MLH&P. Sa nomination est proposée 
par R.S Kelsch, et appuyé par de Gaspé Beaubien. Le 7 mai 1917, il démissionne. Il a accepté 
un poste de gérant des ventes chez Eugene Phillips Electrical Works. Poste qu’il occupera à partir 
du 15 juin. Le commissaire R. S. Kelsch, appuyé de Jacques de Gaspé Beaubien demandent au 
président L.-A. Herdt de communiquer à R. H. Balfour le profond regret de le voir quitter et de lui 
manifester toute l’appréciation des commissaires pour le travail accompli au sein de l’organisation. 
Le 14 juin, on demande à R. H. Balfour d’être disponible pour répondre aux questions importantes 
et on lui vote unanimement un prolongement de salaire jusqu’au 1er juillet. 
 
George Earl Templeman (voir aussi notes biographiques, annexe 4) 
Le 29 avril 1915, George E. Templeman présente sa candidature comme surintendant du service 
de construction et d’entretien. R. S. Kelsch prend ce dossier en mains. Le 1er mai, Templeman 
comparaît devant la commission et est engagé sur le champ au salaire de 166,66 $ par mois. La 
fonction qu’on avait refusée à McEntyre est accordée à Templeman. Le 28 juillet 1916, G. E. 
Templeman déclare qu’on lui a offert un poste à Toronto et demande quelle est sa limite de salaire 
au poste qu’il occupe et quand il l’atteindra. On lui répond qu’on ne peut lui donner d’augmentation 
et que dans la situation présente de guerre on ignore quelles sont les perspectives salariales 
futures. Finalement, il reste à la CSÉCM. 
 
Au printemps 1917, il se rend à Chicago pour affaires personnelles. Il en profite pour visiter le 
réseau de conduits souterrains de la compagnie Chicago Commonwealth Edison. Comme il y a 
consacré une portion importante de son temps et qu’il en a rapporté une foule d’idées utiles, les 
commissaires décident, le 14 mai de payer la moitié de son voyage. On lui verse la somme de 
42,30 $. Le 29 juin 1917, à la suite du départ de R. H. Balfour, George E. Templeman est nommé 
ingénieur-chef de la commission « avec pleine autorité tant sur le travail interne qu’externe de la 
commission, au salaire de 2 500 $ par année »1114. 
 
À partir du 1er août 1919, on augmente son salaire à 3 000 $ par année. Cependant, il doit cumuler 
le poste d’ingénieur-chef et celui de secrétaire de la commission en remplacement de Paul 
LaRocque en attendant l’engagement d’un secrétaire permanent. Double fonction qu’il occupera 
finalement de façon permanente. Le 8 juin 1920, dans le cadre de l’ajustement salarial des 
employés de la commission, on lui accorde un salaire de 3 600 $ par année. Le 1er mai 1922, son 
salaire passe à 4 000 $ par année. Le 31 juillet de la même année, il devient secrétaire officiel de 
la commission en plus de son poste d’ingénieur-chef. 
 
À la fin de mars 1923, il est absent du bureau et est temporairement remplacé par H. W. Vaughan. 
À la séance du 26 avril, G. E. Templeman est de retour. Le 1er janvier 1924, on l’augmente à 4 800 
$ par année. Le 14 janvier 1925, on apprend qu’il est le représentant local de l’« Underground 
Systems Committee » du N. E. L. A. On l’autorise à participer à une rencontre de cet organisme 
les 4 et 6 février, à Cleveland. Le 16 janvier 1927, son salaire passe de 4 800 $ à 5 100 $ par 
année. Le 16 mai 1928, son salaire passe à 5 700 $.  
 
Georges E. Templeman est le pilier de la commission. Il occupe les fonctions d’ingénieur-chef et 
secrétaire de la CSÉCM jusqu’en avril 1945 alors qu’il est nommé commissaire représentant les 
compagnies au sein de la CSÉCM en remplacement de R. S. Kelsch décédé en février précédant. 
Poste qu’il occupe jusqu’à son décès, le 30 mai 1958, après 43 ans de service.  
 
A. N. Scott 
A. N. Scott, ingénieur en dessin, est engagé en remplacement de Georges A. Lajoie au salaire de 
200 $ par mois, en juillet 1925. Dès le 1er janvier 1926, son salaire passe à 225 $ par mois. Le 16 
mai 1928, il passe de 2 700 $ à 2 850 $ par année. Le 16 mai 1929, son salaire passe à 3 000 $.  
 

 
1114 Traduction de : « [...] having full control over the inside and ouside work of the Commission, at a salary of 2 500 $ per 
year […] ». 
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Dans le procès-verbal de la CSÉCM du 12 octobre 1932, on l’identifie, avec Maurice Tison, comme 
adjoint de l’ingénieur-chef Templeman. La source consultée semble indiquer que Scott remplace 
Templeman à ce poste en avril 1945 au salaire de 5 000 $ par année sous le titre d’ingénieur-
superintendant du service de la construction et de la maintenance. Puis, en décembre 1949, il 
remplace Templeman comme secrétaire, cumulant les deux fonctions, au salaire de 7 000 $ par 
année1115. 
 
 
Surintendant du service des plans 
Le 8 septembre 1913, on engage Philip S. Gregory comme ingénieur au salaire de 100 $ par 
mois. Poste qu’il occupera dès qu’il pourra se présenter au travail. Il est promu chef du département 
de dessin le 30 janvier 1914. Aucune augmentation de salaire n’est mentionnée au procès-verbal 
de commission. Toutefois, son salaire passe à 125 $ par mois à compter du 1er juin 1914. La guerre 
déclarée, son salaire sera diminué à 75 $ par mois à partir du 1er octobre 1914. Son père, l’avocat 
A. J. Gregory, K. C, avise la commission, le 13 janvier que Philip est malade et qu’il ne pourra 
retourner au travail avant le 1er février. Dans une lettre datée du 26 janvier, Philip avise la 
commission qu’il reviendra sous peu, mais que pour le moment il est trop malade pour retourner 
au travail. Il revient au travail le 15 février. Le 16 mars 1915, avec l’accord des compagnies, les 
commissaires augmentent son salaire à 100 $. P. S. Gregory, surintendant du service des plans, 
donne sa démission le 18 mars et passe au service d’éclairage des rues de la ville de Montréal 
comme adjoint d’Arthur Parent, comme mentionné à une réunion de la CSUPQ, le 6 juillet 1915.  
 
Le 14 juin 1917, suite au départ de l’ingénieur-chef R. H. Balfour, Philip S. Gregory, 794, rue Saint-
Urbain, Montréal, offre ses services comme ingénieur-chef de la commission. On l’avise qu’on 
prend note de sa candidature. Du même souffle, on nomme George E. Templeman ingénieur-chef 
(29 juin). 
 
 
Dessinateurs 
Le 15 octobre 1911, Stanley M. Smith entre en fonction comme dessinateur. Le 15 novembre 
1911, la commission l’engage au salaire de 75 $ par mois et on en informe le Bureau des 
commissaires. Son salaire passera à 90 $ au printemps 1912. Le 29 juillet, il demande 125 $ sans 
résultat. À la mi-août, il demande un mois de congé de maladie qu’il obtient. Le 7 octobre, il 
démissionne et on accepte qu’il quitte son emploi le 1er novembre. Il restera du 1er novembre au 
1er décembre au salaire de 125 $ « afin de rédiger certains rapports que la commission pourrait lui 
demander sur certains sujets »1116. Finalement, il quittera la commission le 15 décembre 1912. 
 
Le 5 janvier 1912, on engage Fergus E. Elliot comme dessinateur, au salaire de 60 $ par mois. 
Son salaire passera à 70 $ au printemps 1912. Il semble avoir quitté temporairement ses fonctions 
puisqu’il est réengagé le 1er octobre suivant au salaire de 35 $ par mois « entendu qu’il sera présent 
au travail au moins quatre-vingts heures par mois »1117. Le 4 mars 1913, il informe la commission 
qu’il devra quitter le 15 mars pour passer ses examens d’ingénieur civil et demande s’il aura la 
chance de recouvrer son emploi lorsqu’il aura terminé. On lui répond que « sa demande sera prise 
en considération lorsqu’il remplira une demande écrite »1118. Le 12 avril et le 3 mai, il présente des 
lettres pour être engagé dans l’équipe d’ingénieurs. On lui répond qu’on « analysera sa demande 
d’emploi dès que la ville aura autorisé la construction de conduits souterrains »1119.  
 
John J. Lamontagne, étudiant, travaille pour la commission à temps partiel comme dessinateur. 
Le 17 mai 1912, on l’engage au salaire de 55 $ par mois. Il était en fonction depuis le 13 mai. Dans 
une lettre datée du 14 octobre 1912, il demande à être engagé à plein temps. Le 18, on l’engage 

 
1115 VM098-1 : 17 avril 1945; 20 décembre 1949; 30 mai 1958. 
1116 Traduction de : « in order he may prepare certain reports required by the Commission on various matters ». 
1117 Traduction de : « [...] with the understanding that he is to work at least the aggregate of eighty hours per month ». 
1118 Traduction de : « [...] when he will makes his application to the commission, it will be considerated ».  
1119 Traduction de : « [...] as soon as the city of Montreal has authorized the construction of the conduits, his application 
will be considerated ». 
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au salaire de 35 $ par mois pour 80 heures par mois. Il annonce, le 5 mars 1913, qu’il devra quitter 
sous peu ses fonctions pour des examens universitaires et demande s’il pourra avoir un emploi 
permanent à son retour. On répond qu’on « pourra répondre lorsqu’il présentera sa demande écrite 
»1120. Le 1er avril, il présente sa demande et on l’engage comme dessinateur permanent au salaire 
de 75 $ par mois à compter du 1er mai. Le 1er juin 1913, s’ajoute à sa tâche l’inspection des travaux 
et son salaire passe à 100 $ par mois. 
 
Le 22 août 1912, un autre dessinateur est engagé à 55 $ par mois, Alex Clarson, rétroactivement 
au 15 août. Le 3 mars 1913, il demande une augmentation de salaire. On l’informe qu’on « retient 
sa demande pour examen plus approfondi ». Le 1er avril, son salaire passe à 65 $. Le 1er juin 
1913, s’ajoute à sa tâche l’inspection des travaux et son salaire passe à 75 $ par mois. Le 18 août 
1914, il quitte Montréal pour l’armée. Il recevra son plein salaire pour le mois d’août. Le 12 février 
1915, on statue qu’il n’a pas droit à son salaire de dessinateur à la commission durant qu’il est en 
service militaire. 
 
Dans une lettre datée du 17 octobre 1912, Adrien Labelle fait sa demande d’emploi comme 
dessinateur. Il est engagé le 18 octobre au salaire 75 $ par mois et commencera à travailler le 19 
octobre. Il voit son salaire passer à 90 $ à compter du 1er avril 1913. On le congédie le 1er juin 
1913. 
 
Le 16 janvier 1913, on engage Jos. H. Caron comme dessinateur au salaire de 60 $ par mois à 
partir du 10 janvier. Le 5 février, il demande une augmentation de salaire. On réfère au dessinateur-
chef. Le 11 février, l’affaire est reportée à la prochaine session de la commission, « pour examen 
plus approfondi »1121. À compter du 15 février, son salaire passe à 100 $ par mois. Le 11 juillet 
1913, il demande une augmentation de salaire. On l’informe que les ajustements salariaux ne se 
feront pas avant le 1er janvier 1914. 
 
Le 18 avril 1913, on engage J. H. Trimmingham comme ingénieur au salaire de 100 $ par mois à 
compter du 17 avril. Il démissionne en août. 
 
Le 25 avril 1913, on engage James William Bain comme dessinateur au salaire de 75 $ par mois 
à compter du 1er mai jusqu’au 1er octobre 1913. Il avait demandé un travail à temps partiel. Le 18 
août 1914, il quitte Montréal pour l’armée. Il recevra son plein salaire pour le mois d’août. Le 8 
février 1915, le Bureau de contrôle statue qu’il n’a pas droit à son salaire de dessinateur à la 
commission durant qu’il est en service militaire. 
 
Dans une lettre datée du 16 août 1913, G. H. Smyth fait une demande d’emploi comme 
dessinateur. Son engagement est approuvé le 28 août au salaire 75 $ par mois prenant effet le 25 
août. 
 
Le 8 septembre 1913, on engage James Christie, de Montréal, comme dessinateur, au salaire de 
75 $ par mois et commencera à travailler dès qu’il pourra se présenter au travail. 
 
Le 9 septembre 1913, on engage E. E. Caron, de Montréal, comme dessinateur au salaire de 60 
$ par mois et commencera à travailler le 11 septembre. Le samedi 27 juin 1914, il se foule ou se 
casse une cheville dans le cadre de son travail. Le 6 octobre une note laconique dans les procès-
verbaux de la commission : « une facture du docteur Payment à E. E. Caron au sujet de soins 
donnés à ce dernier suite à un accident subit par ce dernier. Reporté à la prochaine session de la 
commission »1122. Le 10 octobre, « la Commission a décidé de ne rembourser que 15 des 30 $ 
encourus par E. E. Caron pour les services médicaux du docteur Payment »1123. Le 16 novembre 

 
1120 Traduction de : « application would be considerated when presented ». 
1121 Traduction de : « the matter was postponed until next meeting, for further consideration ». 
1122 Traduction de : « An account was presented from Dr Payment to Mr E. E. Caron, in reference to an accident sustained 
by the latter. It was postponed until the next meeting ». 
1123 Traduction de : « In reference to account of $30.00 presented for Doctor’s service in connection with the accident to 
Mr E. E. Caron, former employee, the Commission decided to pay $15,00 only ». 
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Caron envoie une lettre demandant de reconsidérer le paiement de sa note de docteur. On lui 
répond qu’on lui a déjà versé 15,00 $; qu’on n’assume aucune responsabilité pour ce qui lui est 
arrivé; et qu’on ne peut faire mieux. E. E. Caron réplique au début de février 1915 en envoyant des 
documents pertinents à sa demande. On renvoie le tout au contentieux de la ville. Réponse, 
verbale aux commissaires : « M. E. E. Caron n’a droit à rien de plus que ce qui lui a été accordé 
par la commission »1124. Il est résolu : « de ne rien faire de plus ». 
 
La création de la Commission des accidents de travail (Workman’s Compensation Commission) 
rendra les employeurs plus généreux envers leurs ouvriers blessés au travail. En effet, le 22 
décembre 1931, l’employé I. Korriniouski obtient une indemnisation pour un accident de travail 
(indemnisation no 8415). L’assurance de la CSÉCM, la Maryland Casualty, qui était en vigueur au 
moment de l’accident, paiera1125. Par ailleurs, George Bartosh décède lors d’une explosion 
survenue l’après-midi du 25 mai 1932 dans une chambre de transformateur à l’hôtel de ville pour 
lequel « le jury a rendu un verdict de mort accidentelle ». Dans une lettre du 11 août 1933, la 
Commission des accidents du travail informe les commissaires qu’une demande d’indemnisation 
a été faite par la mère du défunt. Elle habite en Pologne et on n’a pu établir la filiation. Aucune 
indemnisation n’a donc pu être versée et le dossier a été clos. 
 
Le 22 septembre 1913, on engage André Almayer comme dessinateur, au salaire 65 $ par mois 
et commencera à travailler le 1er octobre. Par lettre datée du 12 février 1914, demandant de réduire 
ses heures de travail. Il demande de travailler de 7 h. à 17 h. avec diminution de salaire. Il 
démissionne le 2 août 1914 parce qu’il est réquisitionné par l’armée française. 
 
Le 22 septembre 1913, on engage Viger comme dessinateur, au salaire 75 $ par mois et 
commencera à travailler le 1er octobre. 
 
Le 1er juin 1914, on engage E. T. Alward comme ingénieur au salaire de 100 $ par mois à partir du 
1er juin. 
 
Le 1er avril 1915, H. D. Holland postule un emploi de dessinateur. On l’engage le 29 avril comme 
« draftman and Record Assistant » au salaire de 75 $ par mois prenant effet le 20 avril, moment où 
il a commencé à travailler en stage d'essai. Le 27 juin 1915, il demande une augmentation. Le 17 
août, on lui répond que c’est impossible parce qu’il est employé de la commission depuis trop peu 
de temps, mais que sa demande sera étudiée ultérieurement. Le 2 septembre 1916, il réitère sa 
demande. On lui accorde le salaire de 85 $ par mois s'appliquant à partir du 1er septembre, étant 
donné qu’il travaille maintenant à la commission depuis 16 mois sans aucune augmentation et qu’il 
occupe maintenant la fonction de « record man » et inspecteur de conduits souterrains dans le 
district no 6, ainsi que dessinateur. Le 26 décembre 1916, il démissionne et le 10 janvier 1917 les 
commissaires acceptent. Il quitte la CSÉCM pour un emploi plus avantageux. On remplace 
temporairement H. D. Holland par C. D. Calder. Comme on prévoit beaucoup de travail durant 
l’hiver on aura besoin de quelqu’un au printemps pour le remplacer dans ses fonctions d’inspecteur 
et de « record man ». On convient d’engager quelqu’un à temps plein familier avec le travail de la 
commission.  
 
Le 19 janvier 1917, en remplacement de H. D. Holland, on engage P. M. Chaussée comme 
dessinateur au salaire de 85 $ par mois à compter du 22 janvier. Le 22 juillet 1919, P. M. Chaussée 
demande une augmentation de salaire. On accepte de lui donner 100 $ par mois à partir du 1er 
août. Un an plus tard, le 19 mai, il démissionne et partira le 31 du même mois. On autorise 
l’ingénieur-chef G. E. Templeman à engager un remplaçant à un salaire n’excédant pas 100 $ par 
mois. 
 
Le 14 octobre 1920, on engage F. E. Hawker pour remplacer P. M. Chaussé au salaire de 75 $ par 
mois, applicable à partir du 7 octobre. Une note montre qu’il devenait urgent de remplacer P. M. 

 
1124 Traduction de : « Mr. E. E., Caron were not entitled to any more than what he had been granted by the Board ». 
1125 VM098, S1, SS1. 22 décembre 1931. 

Archives de la Ville de Montréal



Annexe 6 

© Pierre Frigon 2013, 2020 
 

601 

Chaussé : « it being necessary to secure M. Hasker’s services at that time ». Le 20 mai 1920, on 
lui accorde une augmentation qui porte son salaire à 90 $ par mois. Le 1er mai 1922, son salaire 
passe à 1 200 $ par année. 
 
Le 20 mai 1921, on commence le travail dans le district no 7. On autorise G. E. Templeman, 
ingénieur-chef, à engager temporairement un dessinateur à un salaire ne dépassant pas 100 $ par 
mois. Le nom n’est pas donné. 
 
Le 24 juin 1921, G. E. Templeman demande l’engagement d’un employé supplémentaire pour 
« office records » après le 1er juillet à un salaire ne dépassant pas 135 $ par mois. Le 4 juillet, il est 
engagé. Il s’agit de N. A. Barbour, dessinateur. On le paie 135 $ par mois. Le 1er août 1924, son 
salaire passe de 1 620 $ à 1 800 $ par année. Le 1er mai 1927, son salaire passe à 1 920 $. 
 
Le 1er mai 1922, on autorise l’ingénieur-chef à engager un nouveau dessinateur au salaire de 100 
$ par mois. 
 
Le 10 septembre 1923, on engage Georges A. Lajoie, dessinateur en remplacement de E. W. 
Fitzpatrick. Son salaire passe à 120 $ par mois le 1er octobre 1923. Le 1er août 1924, son salaire 
passe de 1 440 $ à 1 620 $ par année. En juillet 1925, il démissionne.  
 
Le 14 janvier 1925, on engage A. E. Dubuc comme dessinateur au salaire de 125 $ par mois à 
partir du 12 janvier. Dès le 1er juin, son salaire passe à 1 600 $ annuellement. 
 
Le 23 février 1925, on engage A. Benjamin au salaire de 125 $ par mois « on Payment Records » 
à partir du 1er février. Le 1er juin, son salaire passe à 1 800 $ par année. Le 16 juin 1926, son salaire 
passe à 2 000 $. Le 9 mai 1927, on apprend qu’il revient à temps plein au salaire de 2 200 $ par 
année applicable à partir du 1er mai. Le 16 mai 1928, son salaire passe à 2 400  $. 
 
Le 1er juin 1925, le salaire de Noel Charlton, dessinateur, passe de 480 $ à 600 $ par année. Le 
16 juin 1926, son salaire passe à 720 $. Le 16 janvier 1927, il passe de 780 $ à 960 $. Le 1er mai 
1927, son salaire passe à 1 080 $. Le 1er septembre, il passe à 1 320 $. Le 16 mai 1928, son 
salaire passe à 1 380 $. Le 16 mai 1929, son salaire passe de 1 500 $ à 1 620 $. 
 
En remplacement de Georges A. Lajoie, on engage le dessinateur C. J. Fillan en juillet 1925, au 
salaire de 125 $ par mois. 
 
Le 16 mai 1929, le salaire de Gordon Maguire passe de 540 $ à 660 $. En septembre 1935, il est 
encore employé de la commission comme dessinateur débutant. Son salaire passe de 660 $ à 780 
$. 
 
Le 2 avril 1932, G. E. Templeman recommande que les dessinateurs débutants congédiés l’été 
précédant soient réengagés. Il s’agit de A. Lebrun et de B. F. Clark. On les réengage au salaire 
respectif de 60 $ et 85 $ par semaine. 
 
 
Service de construction et d’entretien 
 
Surintendants 
Le 4 juillet 1913, on approuve l’engagement de Duncan Buchanan McIntyre comme inspecteur-
chef en construction au salaire de 200 $ par mois, effectif au 1er juillet. Le 9 juillet, on lui délègue 
pleins les pouvoirs pour voir à ce que le travail de G. M. Gest soit fait adéquatement et on lui 
demande un rapport hebdomadaire. Le 11 décembre, on l’avise que son salaire sera réduit à 150 
$ par mois du 1er janvier au 1er mai 1914. On l’avise que son salaire sera rétabli lorsque la 
construction reprendra. Le 19 mai on lui donne l’entière responsabilité du département de 
construction et d’entretien et on l’autorise à prendre toutes les décisions de gestion ordinaire, mais 
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de s'adresser au secrétaire de la commission pour toute question importante qui ne relève pas de 
ses responsabilités. Le secrétaire de la commission en avise les compagnies.  
 
Une note intéressante apparaît au procès-verbal de la réunion des commissaires du 6 août 1914 :  

[…] lecture fut faite d’un rapport daté du 6 août du département 
d’ingénierie au sujet des supports et tablettes à câbles dans les puits 
d’accès du district 4. Un spécimen du support à câbles portatif de “D. 
B. M.” a été soumis à la commission et approuvé. Le secrétaire avisera 
le département de construction et d’entretien de cette décision et 
précisera qu’aucun argent ou redevance ne sera versé au surintendant 
du département de construction et d’entretien sur les contrats donnés 
par la commission1126.  

 
En effet, D. B. McIntyre est l’inventeur d’un porte-câbles que la Commission adopte, mais sans 
verser aucun montant à l’inventeur. Le brevet a été déposé le 6 août 1914 et entériné le 13 avril 
1915. Malheureusement, il n’y a pas d’image disponible sur le Web puisque le brevet a été émis 
avant 19201127. La guerre déclarée, son salaire sera augmenté à 150 $ par mois à partir du 1er 
octobre 1914. Le 16 mars 1915, avec l’accord des compagnies, les commissaires augmentent son 
salaire à 175 $. Le 8 avril, il avise la commission qu’il désire mettre fin à son contrat. On accepte 
en le remerciant de la « loyauté avec laquelle il s’est acquitté de ses responsabilités » et en lui 
souhaitant « succès dans tous ses futurs engagements »1128. Le 12 avril, il est encore en poste et 
demande l’engagement de nouveaux inspecteurs. On refuse. Le 14, il décline par lettre toute 
responsabilité concernant les districts 4 et 6A étant donné qu’il ne dispose d’aucun inspecteur autre 
que lui-même pour inspecter les travaux. Le 1er mai, il est encore en poste et remet un rapport 
d’activités quotidiennes. Ce jour même, il est remplacé par George E. Templeman au poste de 
surintendant à la construction et à l’entretien. 
 
Le 22 octobre 1913, on engage A. F. Wall comme dessinateur, au salaire 75 $ par mois et 
commencera à travailler le 23 octobre. Les commissaires remettent à plus tard une augmentation 
de salaire, le 29 juillet 1914. À la réunion du 11 août 1914, les commissaires demandent au 
secrétaire de l’aviser qu’étant donnée la déclaration de la guerre, aucun salaire ne sera augmenté. 
Le 6 octobre 1914, les commissaires décident qu’il restera en poste au salaire de 75 $ par mois 
tant qu’il y aura du travail. Le 16 mars 1915, avec l’accord des compagnies, les commissaires 
augmentent son salaire à 85 $. Le 23 août 1915, il demande une augmentation de salaire et obtient 
100 $ par mois à partir du 1er août. Le 29 juin 1917, en remplacement de George E. Templeman, 
promu au poste d’ingénieur-chef; A. F. Wall, de l’équipe d’ingénieurs de la commission, est promu 
surintendant du service de construction et d’entretien au salaire annuel de 1 500 $ par année. Le 
4 novembre 1918, après 5 ans au service de la commission, il démissionne. Démission en vigueur 
le 30 novembre. On convient de lui donner « une lettre d’appréciation appropriée aux services qu’il 
a rendus à la commission durant ses cinq années de service »1129. 
 
Inspecteurs des travaux 
Le 17 mai 1912, on approuve l’engagement de C. D. Calder comme dessinateur au salaire de 55 
$ par mois à partir du 15 mai. Il semble qu’il se soit absenté puisqu’il est réengagé le 22 septembre 
1913 au salaire de 75 $ par mois à partir du 23 septembre. Le 22 mai 1914, il est promu inspecteur-
chef du département de construction et d’entretien au salaire de 100 $ par mois à partir du 1er juin. 

 
1126 Traduction de : « A report was read dated August 6th , from the Engineering Department, regarding cable hangers and 
racks in manholes on contract No 4. Sample was submitted of the “D. B. M.” portable hanger and approved. The 
Secretary was directed to advise de Construction & maintenance Department of this decision and to state there should be 
no royalty or moneys paid to the Superintendent of the Construction and Maintenance Department in connection with 
contracts given out by this Commission […] ». 
1127Office de la propriété intellectuelle du Canada, http;//brevets-patents.ic.gc.ca/opic-
cipo/cpd/fra/brevet/161971/sommaire.html?query=McIntyre&start=101&num=50&type=basic_search#Details. 
1128 Traduction de : « [...] faithful manner in which he has carried out the work entrusted to his care and wish him success 
in any future undertaking ». 
1129 Traduction de : « [...] a suitable letter of appreciation of the services he has rendered the Commission during his five 
years employ. ». 
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Il devra remettre un rapport hebdomadaire. Le 6 octobre 1914, les commissaires décident qu’il 
restera en poste au salaire de 75 $ par mois tant qu’il y aura du travail. L’hiver approche. Le 31 
décembre, on le garde pour un mois de plus. Finalement, on lui demande de rester en poste pour 
veiller à ce que les compagnies aient bouché tous les tuyaux qu’ils n’utilisent pas à l'heure actuelle 
sur les rues Sainte-Catherine et Bleury, pour éviter l’expansion de gaz dans les bâtisses. On lui 
permet d’engager un adjoint dans cette tâche. Il sera remercié de ses services le 27 février, son 
travail étant effectué. Le 25 février, il demande à son surintendant D. B. McEntyre à être engagé 
après le 27 février. On accepte de le réengager au service d’ingénierie à partir du 1er avril suivant. 
Le 30 mars 1915, il demande d’étendre son contrat jusqu’au 22 avril suivant. Ce qui lui est accordé. 
À partir du 3 janvier 1917, il remplace H. D. Holland comme dessinateur, pour une période 
temporaire au salaire de 75 $ par mois. 
 
J. A. Roy est engagé comme inspecteur des travaux le 11 août 1913 au salaire de 100 $ par mois. 
Son salaire semble avoir été diminué par la suite puisqu’on mentionne qu’il est rétabli à 100 $ par 
mois le 22 avril 1914. La guerre déclarée, son salaire sera diminué à 75 $ par mois à partir du 1er 
octobre 1914. Le 6 octobre 1914, les commissaires décident qu’il restera en poste au salaire de 
75 $ par mois tant qu’il y aura du travail. Il sera congédié en raison de la guerre, le 20 février 1915. 
On le réengage, le 13 mai 1915, comme inspecteur au salaire de 100 $ par mois, prenant effet le 
5 mai. Le 28 mai 1919, il demande une augmentation de salaire qui lui sera accordée le 24 juillet 
suivant. On lui accorde une augmentation de 25 $ par mois prenant effet le 1er juin. Son salaire 
passe à 1 800 $ par année le 8 juin 1920. 
 
Le 9 juillet 1913, on engage un certain monsieur Trecher, de Montréal, comme inspecteur des 
travaux au salaire de 75 $ par mois. 
 
Le 23 juillet 1913, on approuve l’engagement de James O’Neil comme inspecteur des travaux au 
salaire de 75 $ par mois à partir du 15 juillet. Le 28 novembre, il est congédié pour la saison 
hivernale. On le réengage au salaire de 75 $ par mois à partir du 5 mai 1914. 
 
Le 1er août 1913, on engage J. O. Leduc comme inspecteur des travaux au salaire de 75 $ par 
mois à partir du 4 août. Le 9 janvier 1914, on l’avise que ses services seront retenus durant l’hiver 
au salaire de 65 $ par mois à partir du 15 janvier. En mars, il demande une augmentation de salaire 
à partir du 1er mai. On met sa requête en attente.  
 
R. Leduc, inspecteur des travaux. Le 6 octobre 1914, les commissaires décident qu’il restera en 
poste au salaire de 75 $ par mois tant qu’il y aura du travail. L’hiver approche. Le 31 décembre, on 
le garde encore pour un mois de plus. Finalement, on lui demande de rester en poste pour veiller 
à ce que les compagnies aient bouché tous les tuyaux qu’ils n’utilisent pas actuellement sur les 
rues Sainte-Catherine et Bleury, pour éviter l’expansion de gaz dans les bâtisses. Le 4 février 1915, 
on l’assigne à l’inspection des attaches de câbles dans les regards et chambres de 
transformateurs. Il sera remercié de ses services le 27 février, la question des attaches étant remise 
au printemps. 
 
Le 20 août 1913, en remplacement de J. H. Trimmingham, on engage G. O. B. Hachett comme 
inspecteur des travaux au salaire de 75 $ par mois à partir du 25 août. Les commissaires remettent 
à plus tard une augmentation de salaire, le 29 juillet 1914. À la réunion du 11 août 1914, les 
commissaires demandent au secrétaire de l’aviser qu’étant donnée la déclaration de la guerre, 
aucun salaire ne sera augmenté. Le 7 août, il est appelé sous les drapeaux avec plein salaire pour 
le mois d’août. Le 10 octobre, les commissaires décident de lui payer son plein salaire, moins sa 
solde de soldat. Sous la pression de la MLH&P, on fixe un terme d’un an à cette mesure. Ils sont 
trois à bénéficier de cette mesure, mais les noms des deux autres ne sont pas mentionnés. Le 27 
juillet 1915, le bureau de contrôle avise la commission que le bureau d’assistance sociale a produit 
un rapport défavorable. On retire G. O. B. Hachett de la liste d’employés. 
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C. W. Hoffman, inspecteur des travaux, est congédié le 15 novembre 1913 à la demande de 
l’inspecteur-chef. On le gardera en poste toutefois jusqu’à la fin des travaux de la saison sur la rue 
Bleury et l’avenue du Parc entre la rue Craig et l’avenue des pins. 
 
Le 7 septembre 1922, les commissaires autorisent l’augmentation du salaire de H. D. Grimsdale, 
inspecteur en construction, de 90 $ à 100 $ par mois à partir du 1er septembre. Le 1er octobre 
1923, son salaire passe à 120 $ par mois. Le 1er août 1924, son salaire passe de 1 440 $ à 1 800 
$ par année. Le 1er juin 1925, son salaire passe à 2 000 $ et le 16 juin 1926, à 2 200 $. 
 
On engage Maurice Tison, comme ingénieur inspecteur des travaux, au salaire de 175 $ par mois, 
à partir du 5 novembre 1923. Effectif au 1er août 1924, il passe d’un salaire de 2 100 $ à 2 400 $ 
par année. Le 1er janvier 1926, son salaire passe de 200 $ à 225 $ par mois. Le 16 mai 1929, son 
salaire passe de 2 850  $ à 3 000 $. Le 12 octobre 1932, on l’identifie comme adjoint de l’ingénieur-
chef. Dans le procès-verbal de la CSÉCM du 12 octobre 1932, on l’identifie, avec A. N. Scott, 
comme adjoint de l’ingénieur-chef Templeman. Le 16 juillet 1935, on le suspend de ses fonctions. 
 
Inspecteur de béton 
Le 24 juin 1921, on décide d’engager un inspecteur spécialisé en béton pour le district no 7 à un 
salaire d’au plus 135 $ par mois. Son travail consistera à s’assurer de la qualité des ingrédients et 
du mixage du ciment. Le 4 juillet, on engage S. J. Standish au salaire de 135 $ par mois. 
 
Inspecteur de l’entretien « and operating »  
Le 24 juin 1921, George E. Templeman, annonce qu’il a engagé H. W. Vaugham comme 
inspecteur de l’entretien au salaire de 125 $ par mois à partir du 16 juin. Le 1er mai 1922, son 
salaire passe à 1 800 $ par année. Le 21 novembre 1922, G. E. Templeman demande aux 
commissaires d’engager un adjoint à l’inspecteur de l’entretien. On accepte si le salaire ne dépasse 
pas 75 $ par mois. H. W. Vaugham démissionne en octobre 1923 pour passer au Service 
d’éclairage des rues comme surintendant. On demande à l’ingénieur-chef de se trouver un nouvel 
adjoint dont le salaire ne devra pas dépasser 200 $ par mois. 
 
Le 7 juillet 1924, à la suite du choix de G. M. Gest Ltd pour la construction des conduits des districts 
8 et 11, G. E. Templeman demande d’embaucher trois inspecteurs supplémentaires. Le salaire ne 
doit pas dépasser 125 $ par mois. 
 
Inspecteurs de câbles 
Parmi les inspecteurs, il y a des inspecteurs de câbles qui ont pour tâche de surveiller la pose des 
câbles et d’inspecter au moins une fois l’an les regards et chambres de transformateurs. Ils veillent 
à ce que les normes de la commission soient respectées et doivent relever toute défectuosité 
observée dans les puits d’accès et les chambres de transformateurs.1130. G. E Templeman engage 
temporairement F. H. Clarke pour l’inspection des câbles, en avril 1926, au salaire de 150 $ par 
mois. Le 16 janvier 1927, son salaire passe de 1 800 $ à 2 100 $. Le 16 mai 1928, son salaire 
passe à 2 280 $. Le 16 mai 1929, son salaire passe à 2 400 $. 
 
« Record Man » 
Le 19 octobre 1932, les commissaires autorisent l’ingénieur-chef G. E. Templeman à réengager 
Armand Dugas comme « record man », effectif au 4 octobre, à son salaire antérieur de 100 $ par 
mois. 
 
 
Les sténographes 
Mlle B. Dacier est la première sténographe engagée par la commission. Elle est engagée le 1er 
octobre 1911 au salaire de 65 $ par mois. Elle quitte ses fonctions le 11 décembre 1911 et est 
remplacée à l’essai par Mlle G. Robert le jour même. 
 

 
1130 Templeman et coll., rapport 1911-1930, page 22. 
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Le 31 janvier 1916, les commissaires discutent de la pertinence d’engager une sténographe pour 
la commission. Il y a une différence de 10 $ par mois entre le salaire d’une sténographe publique 
et celui d’une sténographe attitrée. On engage Mlle Cordon à l’essai pour un mois au salaire de 
45 $ par mois. 
 
Le 13 mars 1916, en remplacement de Mlle Cordon, entre en fonction Antoinette Champagne au 
salaire de 45 $ par mois. 
 
Le 27 septembre 1917, on convient de la nécessité d’engager une sténographe professionnelle au 
salaire de 50 $ par mois. Le 7 janvier 1920, M.-R. Cartier, sténographe, demande une 
augmentation de salaire. On lui accorde 75 $ par mois à partir du 1er janvier. Le 8 juin 1920, son 
salaire passe à 1 200 $ par année. En octobre 1923, elle demande une augmentation. On lui 
augmente à 110 $ par mois, effectif au 1er octobre. Le 1er juin 1925, son salaire passe de 1 320 $ 
par année à 1 440 $. Le 16 janvier 1927, son salaire passe à 1 500 $. Le 16 mai 1929, son salaire 
passe à 1680 $. 
 
En août 1921, on engage temporairement mademoiselle T. Grondin au salaire de 85 $ par mois.  
 
Le 6 avril 1922, on engage temporairement W. D. Kelleway à 75 $ par mois. 
 
Le 10 octobre 1923, on approuve l’engagement de Mlle M. C. Ford comme sténographe temporaire 
à 18 $ par semaine. 
 
À partir du 8 avril 1927, on engage Mlle B. Brunet comme sténographe temporaire en raison des 
surplus de travail en cette période de l’année. 
 
 
Les commis 
H. Viger, ancien commis au service de la commission, fait parvenir une lettre d’avocat aux 
commissaires au sujet de son renvoi. L’affaire est transmise au contentieux de la ville.  
 
Le 4 juillet 1921, on engage Sidney Taberman comme aide commis adjoint au salaire de 50 $ par 
mois. Le 30 juin 1923, on l’augmente à 60 $ par mois. Le 1er avril 1924, son salaire passe à 75 $. 
Le 1er juin 1925, son salaire passe à 1 080 $. Malade, il quitte son emploi, en janvier 1927. On le 
retrouve dans l’équipe le 16 mai 1928 alors que son salaire passe à 1 320 $. Dès le 1er octobre 
suivant, on augmente son salaire à 1 500 $. Le 16 mai 1929, son salaire passe à 1 620 $. 
 
Le 6 avril 1922, on autorise l’ingénieur-chef Templeman à engager un homme supplémentaire pour 
la préparation des données dans les districts 5 et 9 au salaire de 90 $ par mois. 
 
 

Le personnel d’entretien 
À la suggestion de l’ingénieur-chef Templeman, les commissaires approuvent une augmentation 
de salaire des employés (un ou deux) à l’entretien du réseau. Le salaire horaire passe à 0,35 $ de 
l’heure à partir du 16 mars 1920.  
 
Le salaire du préposé à l’entretien Émile Michaud et passe à 0,40 $ de l’heure le 8 juin 1920. Son 
salaire passe de 3,50 $ à 4,00 $ le 16 juin 1926. En décembre 1930, la semaine de travail est 
réduite à 8 heures par jour. Son salaire reste le même. Il est alors aide-surintendant. 
 
Le salaire du préposé à l’entretien E. Collin et passe à 0,40 $ de l’heure le 8 juin 1920. 
 
E. Dubé, préposé à l’entretien, reçoit 3,75 $ de l’heure, à partir du 1er décembre 1930. 
 
H. Guillet, préposé à l’entretien, reçoit 3,75 $ de l’heure, à partir du 1er décembre 1930. 
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Z. Lauzier, préposé à l’entretien, reçoit 3,75 $ de l’heure, à partir du 1er décembre 1930. 
 
 
Personnel dont on ignore la fonction 
Le 1er août 1924, le salaire de H. A. Barry passe de 1 440 $ à 1 620 $ par année. Le 16 juin 1926, 
son salaire passe à 1 740 $ puis à 1 920 $.  
 
Le 1er août 1924, le salaire de Jos Quiry passe de 900 $ à 1 080 $ par année. 
 
Le 1er juin 1925, le salaire de Mlle A. Muirhead passe de 900 $ par année à 1 020 $. Le 16 janvier 
1927, il passe à 1 080 $ puis à 1 200 $, le 1er septembre.  
 
Le 1er mai 1927, le salaire de George Smith passe de 1 200 $ à 1 220 $. Le 16 mai 1928, il passe 
de 1 320 $ à 1 440 $. Le 16 mai 1929, son salaire passe à 1 500 $. 
 
Le 1er mai 1927, le salaire de Joseph Query passe de 1 080 $ à 1 200 $. Le 16 mai 1928, son 
salaire passe à 1 320 $. Le 16 mai 1929, son salaire passe à 1 440 $. 
 
Le 1er septembre 1927, le salaire de H. Maher passe de 1 500 $ à 1 600 $. 
 
Le 1er septembre 1927, le salaire de M. Giroux passe de 1 080 $ à 1 200 $. Le 16 mai 1928, son 
salaire passe à 1380 $. Le 16 mai 1929, son salaire passe à 1 620 $. 
 
Le 16 mai 1928, le salaire de Maurice Tison passe de 2 700 $ à 2 850 $. 
 
Le 16 mai 1928, le salaire de H. F Duhamel passe de 1 500 $ à 1 650 $. Le 16 mai 1929, son 
salaire passe à 1 800 $. 
 
Le 16 mai 1928, le salaire de B. W. Clarke passe de 720 $ à 900 $. Le 16 mai 1929, son salaire 
passe à 1 020 $. 
 
Le 16 mai 1928, le salaire de C. Carleen? passe de 1 500 $ à 1 680 $. 
 
Le 16 mai 1929, le salaire de J. Light passe de 600 $ à 780 $. 
 
Le 16 mai 1929, le salaire de P. R. Fournier passe de 1 200 $ à 1 300 $. 
 
Le 16 mai 1929, le salaire de C. Carlson passe de 1 680 $ à 1 800 $. 
 
Le 16 mai 1929, le salaire de E. C. Fortin passe de 1 020 $ à 1 200 $. 
 
Le 16 mai 1929, le salaire de Eddy Erdell passe de 1 080 $ à 1 200 $. 
 
 
Sources 
VM098,S1SS1 (voir les notes de bas de page particulièrement au début de cette annexe). 
 
Electrical News, 15 mars 1913, « On Saturday. May 3rd… ». 
Electrical News, 1er mai 1913, p. 70, « The rejuvenation of the Sons of Jove […] ». 
Electrical News, 15 juin 1913, p. 105, « Convention Rejuvenation ».  
Electrical News, 15 août 1913, p. 62, « Montreal Jovian Club ». 
The Delmarvia Star, Wilmington, Delaware, 16 décembre 1917, p. 31; 15 mai, p. 63, « Jovian Order is Formed 
by Men Here in Electrical Work ». 
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Annexe 7 
 

La traditionnelle bureaucratie1131 
 
« La Commission des services électriques semble avoir réussi efficacement et rapidement à 
remplir son mandat malgré les restrictions de la législation sous laquelle elle a été constituée. À 
moins qu’un inattendu amas de paperasses lui colle aux talons ou qu’un autre brouillamini du 
genre, soudainement, lui lie les mains, la commission prévoit, d’ici un an, avoir déterré les poteaux 
et enfoui dans des conduits souterrains les guirlandes de fils électriques qui défigurent la rue 
Sainte-Catherine entre les rues Guy et (Jeanne) Mance. Après ce premier coup de balai dans les 
dangereuses et affreuses toiles d’araignées qui encombrent l’espace public, il ne reste qu’à 
poursuivre la tâche avec énergie et constance ». 
 
Mais il y a toujours un « si » quand il s’agit d’entreprises liées aux intérêts de la ville. Les lois 
semblent avoir été créées dans le seul but de placer des embûches sur le chemin du progrès social 
en plaçant les corporations en position avantageuse face à la ville. Dans le cas de la Commission 
des services électriques, les compagnies concernées ne semblent pas souhaiter profiter de ces 
avantages et pour ceci ils méritent de sincères et justes remerciements. Mais ceci ne change pas 
le fait qu’ils puissent le faire s’ils le voulaient. Ceci est l’une des raisons pour lesquelles aucune 
rémunération n’est suffisamment généreuse pour assurer à la ville la même clairvoyance et le 
même savoir légal que les corporations publiques utilisent à leur avantage quand des législations 
qui les affectent sont sur le point d’être promulguées ». 
The Usual Red Tape 
 
 
Traduction de: 
« The Electrical Service Commission seems to have done, efficiently and expeditiously, what the 
ineptitude of the legislation under which it was constituted allows it to do. Unless an unsuspected 
loop of red tape catches it by the heels or some skillfully devised tangle of the same commodity 
suddenly swathes its arms, the Commission expects to have the whole disfiguring festoon of wires 
on St. Catherine Street, between Guy and Mance, removed from poles and placed in conduits 
within the next year. With this as a beginning, the task of brushing these dangerous and unsightly 
cobwebs from the civic landscape ought to be merely a matter of energy and continuity of purpose. 
 
But there is always the “if” in any activity of this kind in the interest of the city. Legislation, one might 
almost infer, is largely for the purpose of placing hidden pit-falls in the paths of civic progress in 
order that interested corporations may be certain of having the city at a disadvantage. In the case 
of the Electrical Commission, the interested companies do not seem inclined to use their 
opportunities, for which they are entitled to sincere and hearty thanks, but this does not alter the 
fact that they could if they wanted to. That is one of the reasons why no reasonable salary list is 
too large if we secure for the city the same shrewdness and legal knowledge which the great public 
service corporations use to special advantage when legislation affecting them is in process of 
enactment ». 
 

 
1131 Traduction de l’anglais. Source : Montréal Daily Star, 19 octobre1912, p. 12, « The Usual Red Tape ». 
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Annexe 8 
 

Les budgets de la CSÉCM. 
 
Apparaissent ici les montants relevés dans les procès-verbaux des séances de la CSÉCM. Les 
données comptables sont donc partielles. L’absence de données dans la colonne « budget 
approuvé » n’implique pas que ces budgets ont été refusés. À la lumière des données disponibles, 
il semble que la ville a toujours approuvé tels quels, les budgets demandés par la commission. 
 
Tableau A8 
 Budget demandé Budget approuvé Dépenses de la 

commission 
1912-19131132 22 000 22 000 18 367,93 
1913-19141133 25 000 25 000 24 812,20 
1914-19151134 30 000   
1915-19161135 30 000 30 000  
1916-19171136  12 000  
1917-19181137 25 000 25 000  
1918-1919    
1919−19201138 25 000 20 000  
1920−19211139 20 000 20 000  
1921−1922    
1922−19231140 20 000   
1923−19241141 20 000  25 439,10 
1924−19251142 30 000   
1925−1926 30 0001143 

25 0001144   
1926−19271145 25 000   
1927−19281146 40 000 40 000  
1928−19291147 50 000   
1929−19301148 50 000   

 
1132 1912. VM098, S1, SS1 : 17 mai; 20 décembre 1912. 8 janvier 1913. 
1133 1913. VM098, S1, SS1 : 20 décembre 1912. 24 janvier 1913. 30 janvier 1914. 
1134 1914. VM098, S1, SS1 : 27 février 1914. 
1135 1915. VM098, S1, SS1 : 17 février 1915. 20 octobre 1916. 
1136 1916. VM098, S1, SS1 : 20 octobre 1916. Note : le budget de 30 000 $ voté au printemps 1915 a été épuisé en août. 
1916. Un montant de 12 000 $ a été voté en septembre pour couvrir la période septembre/décembre 1916. 
1137 1917. (1er janvier – 31 décembre) : VM098, S1, SS1 : 8 mars; 5 avril 1917. 
1138 1919. VM098, S1, SS1; 4 avril : 12 juin 1919. 
11391920. VM098, S1, SS1, 8 juin : 12 juillet 1920. 
1140 1922. VM098, S1, SS1 : 1er mai 1922. 
1141 1923. VM098, S1, SS1 : 30 juin 1923. 24 octobre 1924. Détail des dépenses de la commission : frais généraux : 
16 956, 30 $; dépenses d’entretien du réseau : 7 031,19 $; dépenses d’expropriation et intérêts : 1 451,61 $. Pour les 
déboursés occasionnés par les nouveaux districts et le temps passé au district no 10, la moitié des frais généraux 
(8 478,15 $) est transféré au compte de dépenses d’investissement. 
1142 1924. VM098, S1, SS1 : 12 juin 1924. 
1143 1925. VM098, S1, SS1 : 30 avril 1925. 
1144 1925. VM098, S1, SS1 : 9 décembre 1925, demande de 25 000 $ « to cover that portion of running expenses, for the 
fiscal year, which is chargeable to capital but not distributed amongst the various districts ». 
1145 1926. VM098, S1, SS1 : 3 novembre 1926 : « Authorisation was given to make application to the City for an 
appropriation of $25 000 to cover general expenses of the Commission for the balance of the financial year ». 
1146 1927. VM098, S1, SS1 : 2 juin 1927. 16 mai 1928. 
1147 1928. VM098, S1, SS1 : 16 mai 1928 
1148 1929. VM098, S1, SS1 : 12 juin 1929. 
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1930−19311149 50 000   
1931−19321150 50 000 50 000  
1932−19331151 32 000   
1933−19341152 66 500 66 500  
1934−19351153 44 200   
1935−19361154    
    

Budgets de fonctionnement de la CSÉCM 1912-1935. 
 

 
1149 1930. VM098, S1, SS1 : 17 mai 1930. 
1150 1931. VM098, S1, SS1 : 1er mai; 10 juin 1931. 
1151 1932. VM098, S1, SS1 : 6 mai 1932. Demandé en mai pour terminer l’année (31 décembre). 
1152 1933. VM098, S1, SS1 : 13 avril; 31 mai 1933. Pour la période de 16 mois : 1er janvier 1933 au 30 avril 1934. 
1153 1934. VM098, S1, SS1 : 6 février 1934. 
1154 1935. VM098, S1, SS1 : 3 mai 1935 (le montant n’est pas mentionné). 
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Annexe 9 
 

Tableau des contrats avec certaines compagnies de télécommunication. 
 

 
Le tableau ci-dessous illustre de façon éloquente la mauvaise volonté de la plupart des compagnies 
de télécommunication. Par exemple, les conduits sont prêts depuis 1913 dans les districts 1 et 2 
(rue Sainte-Catherine) et les contrats liant la Ville à la Canadian Pacific Railway and Telegraph et 
à la Canadian National Telegraph1155 ne seront signés respectivement qu’en 1930 et 1931.  
 
Tableau A9 

District Année de 
construction 

Dominion Electric 
Protection 

Canadian 
National 

Telegraph 

Canadian 
Pacific Railway 

& Telegraph 

Montreal 
Quotation 

1 1913 Janvier 1916 Mars 1931 Août 1930  

1B 1926 Août 1930 - Octobre 1939  

2 et 2A 1913 Janvier 1916 Mars 1931 Août 1930  

3 1913-1914 Janvier 1916 - Août 1930  

4 1914-1915 Novembre 1916 Août 1921 Mars 1928 Mai 1916 

5 1922 Décembre 1924 Décembre 
1939 

Décembre 1935  

6 1916 Novembre1916 - ? 1941/location 

6A 1914 Août 1930 - ? 1943/location 

6B 1925 Mai 1929 
Août 1930 

- -  

7 1921 Décembre 1924 Août 1921 Novembre 1928 Mai 1916 

8 1924-1925 Décembre 1924 Février 1926 Mai 1929  

8B 1934 Décembre 1935 Février 1936 Décembre 1935  

9 1922 Décembre 1924 Février 1926 Août 1930  

10 1923 Décembre 1924 - Août 1930  

10A 1925 Août 1930 - Octobre 1939  

11 1924 Décembre 1924 
Août 1930 

Décembre 
1939 

Octobre 1939  

12 1929 Décembre 1935 Mars 1931 Décembre 1935  

13 1925 Août 1930 - -  

13B Après la 
période 
étudiée 

Décembre 1939 - -  

14 1928 Août 1930 - Octobre 1939  

 
1155 « Great North Western Telegraph Company now operating under the name of Canadian National Telegraph Co », 
Gazette (The), 1er janvier 1921, p. 21. 
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15 et 15A 1926 Mai 1929 
Août 1930 

Mars 1931 Mai 1929  

16 1927 Août 1930 Décembre 
1939 

Août 1930  

17 1927-1928 Août 1930 - -  

18 1928-1929 Août 1930 Mars 1931 Août 1930  

19 1929 Août 1930 Mars 1931 Août 1930  

19A 1930 Décembre 1935 Février 1936 Décembre 1935  

20 1932 Décembre 1935 - -  

21 1932 Décembre 1935 - Décembre 1935  

21A 1933 Décembre 1935 - -  

22 1932 Décembre 1935 Février1936 Décembre 1935  

22A 1933 Décembre 1935 - -  

23 1935 Décembre 1935 - -  

24 Après la 
période 
étudiée 

Décembre 1939 ? Octobre 1939 Location 
installations 

aériennes 

25 Après la 
période 
étudiée 

Décembre 1939 - -  

28 Après la 
période 
étudiée 

Décembre 1939 - -  

Signatures des contrats d’enfouissement entre la Ville et les compagnies de télécommunications. 
Source : Archives CSÉM.  
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Annexe 10 
Échéancier d’étapes1156 

 
LA COMMISSION DES SERVICES ÉLECTRIQUES DE LA VILLE DE MONTRÉAL 

TABLEAU DES OPÉRATIONS---------DISTRICT NO_____ 
ITEM OPÉRATIONS DURÉE 

PROBABLE 
DATE  

D’ACHÈVEMENT 
ITEM OPÉRATIONS DURÉE  

PROBABLE 
DATE 

D’ACHÈVEMENT 
1 Choix du district.   19 Relevé des détails sur le terrain.   
2 Avis de ce choix au conseil municipal et aux 

compagnies intéressées. 
30 à 60 

jours 
 
_______________ 

20 Estimation mensuelle des travaux exécutés, aux fins de paiement à 
l’entrepreneur. 

  

3 Obtention des crédits préliminaires pour la préparation 
des plans. 

  21 Achèvement des travaux de construction, avis à ce sujet au Conseil 
municipal. 

  

4 Examen du district et relevé de toutes les constructions 
aériennes et souterraines en existence. 

  22 Approbation par les commissaires du dernier versement à faire à 
l’entrepreneur. 

  

5 Plans préliminaires. 30 à 60 
jours 

 
_______________ 

23 Plans consignés. 3 à 4 
mois 

 
_______________ 

6 Estimation des coûts.   
 

24 Fiches relatives aux regards.   

7 Approbation des plans préliminaires par les 
commissaires. 

  25 A : Approbation par les commissaires des plans consignés. 
B : Fixation de la date d’occupation des conduites et de la cession du 
réseau aérien par les compagnies intéressées, ainsi que de la date de 
mise en vigueur du loyer. Avis à ce sujet et envoi des plans consignés aux 
intéressés. 

6 à 9 
mois 

 
_______________
_ 

8 Remise des plans au Conseil municipal et aux 
compagnies intéressées en demandant à celles-ci de 
faire connaître leurs besoins. 

30 à 60 
jours 

 
_______________ 

26 Changements de fils aux immeubles en vue du reliement au réseau 
souterrain 

A : Demande à la MLH&P Cons. de fournir une liste de ses abonnés. 
B : Inspection en collaboration avec le bureau provincial des examinateurs 
électriciens. 
C : Avis au public au sujet des changements de fils à faire conformément 
au règlement municipal 581. 
D : Envoi d’une copie de cet avis aux propriétaires d’immeubles dans le 
district. 
E : Dernier avis (par poste recommandée) aux personnes en défaut. 
F : Ordre à la MLH&P Cons. d’intercepter le courant dans les fils aériens 
(voir loi 19. Geo. V. chap. 97) 

6 À 9 
MOIS 

 
_______________
_ 

9 Réception des renseignements demandés  
 Besoins 

d’après 
 Plans 

préliminaires 
Plans de 

construction 
Montreal Light, Heat & 
Power Cons. 

  

  27 Registre de la disposition de l’espace.   

 
1156 Déjà en 1923, il semble qu’il existait un échéancier d’étapes: « It was decided that a copy of progress chart be sent to Mr A. Parent and also a copy of general plan in color ». VM098, S1, SS1. 25 mars 1923. 
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La Cie des Tramways 
de Montréal 

  

Dominion Electric 
Protection 

  

Canadian Pacific Ry 
Telegraph 

  

Canadian National 
Telegraphs 

  

Montreal Quotation   
Service de l’éclairage   
Service d'incendie   
Service de police   
Commission d’aqueduc   

 

10 Achèvement des plans indiquant les constructions à 
faire pour les besoins actuels et les exigences futures. 

  28 Analyse du coût du contrat d’entreprise, aux fins de comparaison.   

11 Approbation des plans de construction et du cahier des 
charges par les commissaires. 

  29 Mise en vigueur du loyer.   

12 Demande au Conseil municipal de préparer l’accord à 
passer avec les compagnies à charte fédérale. 

  30 Date de la cession 
des matériaux du 

réseau aérien par : 

Enlève
ment 
des 
poteaux 
par la 
ville 

Invent
aire 

Débat 
sur 
l’invent
aire 

Récepti
on  
de la 
réclama
tion 

Décisi
on 
arbitral
e 

MLH&P Cons.       
La Cie des 
tramways de Mtl 

      

Dom. Elect. 
Protection. 

      

CPR Telegraph       
Can. Ntl. 
Telegraphs 

      

Mtl Quotation       
Service de 
l’éclairage 

      

Service d'incendie       
Service de police       
Comm. d'aqueduc       

 

  

13 Avis au Conseil municipal au sujet de la suppression 
des permis pour certaines caves existant sous les 
trottoirs. 

60 
jours 

 
_______________ 

   

14 Offre de services à la Commission des services publics 
de Québec pour l’approbation des plans et du cahier 
des charges et en même temps avis au conseil 
municipal et aux compagnies intéressées par cette offre 
de services. 

8 à 15 
jours 

 
_______________ 

   

15 Approbation des plans et du cahier des charges par la 
Commission des services publics de Québec. 

     

16 Avis au conseil municipal de demander des 
soumissions. 

3 
semaines 

 
_______________
_ 

   

17 A : Examen des soumissions reçues et opinion donnée 
à la ville relativement à l’adjudication du contrat et aux 
sommes requises. 
B : Réception d’avis du conseil municipal au sujet de 
l’adjudication du contrat et du vote des crédits 
nécessaires. 

2 
semaines 

 
_______________ 

   

18 Commencement de l’exécution des travaux de 
construction. 

3 à 5 
mois 

 
_______________ 

31 Inspection périodique en vue de localiser les matériaux du réseau aérien 
qui subsistent dans le district devenu souterrain. 

  

Tableau intégral tiré de Templeman et coll., rapport 1930, p. 6.
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Annexe 11 

 

Jugement d’Augustin Frigon sur les conduits de service aux édifices. 
 
À propos de l’évaluation du coût du service de conduits latéraux desservant les propriétés privées sur 
lequel deux commissaires, l’un représentant la Ville et l’autre les compagnies concernées, n’ont pu 
s’entendre, je soumets ce qui suit : compte tenu des statistiques et informations soumises dans les rapports 
de l’ingénieur-chef, la discussion sur ce sujet lors d’une précédente session de la commission ainsi qu’une 
audition, le 13 octobre 1932, des parties concernées où deux représentants de la Montreal Light, Heat & 
Power Cons. et autres ont exprimé leur point de vue, il semble ne faire aucun doute qu’au moins une partie 
des services de conduits ou fourreaux latéraux vers les propriétés privées devraient être à la charge du 
réseau souterrain. 
 
Les représentants du comité des locataires du réseau conviennent que ces conduits devraient être 
construits en même temps que les conduits du district; que la Commission devrait compléter les conduits 
jusque dans les murs des bâtiments; que le coût de ce travail avec celui de certaines longueurs de conduits 
ou de fourreaux latéraux au-delà de la limite de la rue pourrait être inclus dans les coûts du réseau 
souterrain. 
 
Il ne me semblerait pas juste, cependant, de demander aux locataires du réseau souterrain de payer par 
frais de location, pour des conduits ou fourreaux latéraux sur des propriétés privées vers les bâtiments 
situés au-delà d’une distance raisonnable de la limite de la rue. 
 
Dans un récent rapport sur des projections portant sur quelque 32 milles de rues, représentant un coût 
d’environ deux millions de dollars pour des conduits souterrains, on a calculé que le coût pour percer les 
murs de tous les édifices situés en dedans de cinq pieds de la limite de la rue et d’y mener les conduits 
serait d’environ 52 000 $ (950 000 $), c’est-à-dire 2,6 % du coût total. Le coût additionnel pour prolonger 
les conduits jusqu’aux bâtiments à 10 pieds de la limite de la rue serait approximativement de 5 000 $ 
(91 000 $); et de plus le coût éventuel, de prolonger les conduits jusqu’aux bâtiments situés à 15 pieds ou 
moins de la limite de la rue serait de 11 700 $ (214 000 $). Cette étude mentionne aussi qu’il y a environ 
700 conduits ou fourreaux latéraux sur un total de 8 300, qui dépasseraient 15 pieds de long. 
 
L’inclusion dans les coûts du réseau souterrain des conduits latéraux sur les propriétés privées situées à 
moins de 15 pieds de la limite de la rue ajouterait 3,4 % aux coûts comparativement à 2,6 % si la distance 
n’était que de 5 pieds. Cet extra de 0,8 % ne devrait pas, selon moi, être une surcharge importante au coût 
du système, et des facturations séparées pourraient être évitées pour 92 % des bâtiments desservis. 
 
Les facteurs suivants doivent aussi être pris en considération dans l’étude de ce problème : 
− un grand nombre de bâtiments situés en retrait de la rue en raison des normes prescrites au moment de 

leur construction; 
− des bâtiments sont actuellement alimentés en électricité par des installations aériennes généralement 

fournies et installées aux frais de la compagnie de distribution; 
− pour les services électriques fournis par voie aérienne la Commission des services publics a décrété que 

les compagnies de distribution d’électricité fournissent sans frais supplémentaires le service lorsque le 
bâtiment est situé à moins de 30 pieds de la limite de la rue; et pour le service souterrain, la Montreal 
Light, Heat & Power Cons. a accepté de fournir sans frais supplémentaires le câble sur une longueur 
maximum de 30 pieds; 
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− la construction de conduits et l’enlèvement des poteaux sont en général au profit de la communauté à 
laquelle le propriétaire privé contribue lui-même en assumant les inconvénients qui y sont liés et les 
dépenses pour rendre son bâtiment conforme aux nouvelles normes de service; 

− en fin de compte, c’est le public en général qui doit payer tous les coûts des améliorations, soit par 
déboursés directs, soit par déboursés indirects tels les tarifs pour les services publics et les taxes 
civiques; 

 
− il a été d’usage pour la commission, excepté pour un district et quelques cas isolés, d’inclure le coût total 

du service de conduits ou fourreaux latéraux, que la propriété soit publique ou privée, dans le coût général 
du système. Ce n’est que depuis que le réseau comprend des districts où un nombre considérable de 
maisons privées sont situées à une distance inusuelle de la limite de rue que le problème devient 
suffisamment important pour penser à changer la pratique exercée jusqu’à présent. 

 
Je suis d’opinion que désormais le service de conduits ou fourreaux latéraux vers les édifices devrait être 
complété au moment de la construction des conduits du district, et par le même entrepreneur, sous la 
supervision de la Commission; que le coût des conduits d’une longueur de moins de 15 pieds de la limite 
de la rue et le coût de service et de la réparation de tous les murs soit inclus dans les coûts généraux du 
réseau souterrain; que le coût pour le dépassement de ce 15 pieds soit à la charge de la propriété 
desservie, et que des frais minimum pour le service de facturation soient déterminés. 
 
À cet effet, on devra amender la charte de la cité de Montréal et prévoir le mode de paiement à prélever 
auprès des propriétaires1157. 
 
 
Traduction de : 
In the matter of assessment of cost of house service ducts or laterals on private property and on which two 
the Commissioners representing the city and the companies concerned fail to agree, I submit the following 
: considering the statistics and information submitted in the “Chief Engineer’s” reports, the discussion on 
this subject at the previous meeting of the Commission, also the hearing, on October 13th 1932, of the 
interested parties in this matter, where two representatives of the Montreal Light, Heat & Power Cons. and 
others expressed their views, there seems to be no doubt the part at least of service laterals built on private 
property should be charged to the underground system. 
 
The representatives of the lessees board agreed that these ducts should be built at the time of the general 
construction of conduits in the district; that the Commission should complete the ducts through the wall of 
the building, that the cost of such work together with the cost of certain length of ducts or laterals beyond 
the street line might be included in the cost of the conduit system. 
 
It does not seem fair, however, to ask the lessees of the conduit system to pay, through rentals, for ducts 
or laterals on private property to reach buildings situated beyond a reasonable distance from the street line. 
 
From a recent report on the conditions expected to be met in the future, and which study covered some 32 
miles of streets, representing an outlay of about two million dollars for underground conduits, it was found 
that the cost of cutting the walls of all buildings and of extending the ducts to those buildings within five feet 
of the street line would be about $52,000, i.e. approximately 2.6 % of the total outlay. The additional cost 
of extending ducts to buildings not more than 10 feet from the street line would be approximately $5,000; 
and the further additional cost of extending ducts to those buildings 15 feet or less from the street line would 
be$11,700. In the above mentioned study, it was found that about 700 laterals out of a total of 8,300 would 
be over 15 feet long. 
 

 
1157 V. de Mtl, VM098, S1, SS1. 19 octobre 1932. 
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The inclusion in the system’s cost of ducts or laterals on private property to all buildings within 15 feet of 
the street line would add 3,4 % to the total outlay, as compared with 2.6 %,, if only 5 feet of duct beyond 
the street line would be included. This extra 0.8 % would not, in my opinion, be a serious burden on the 
cost of the system, and separate records and billings would be avoided on 92 % of the buildings served. 
 
The following factors also enter into consideration when studying this problem : 
− A large number of the buildings found at some distance back from the street line are so situated because 

of a building by-law in force at the time of their construction. 
− Buildings are at present furnished with electrical service by overhead wires in general supplied and 

installed at the expense of the distributing company. 
− In overhead services, the Quebec Public Service Commission have ruled that distributing companies 

supply free of charge the service line when the building is not more than 30 feet from the street line; and 
in underground service, the Montreal Light, Heat & Power Cons. have agreed to supply free of charge 
the cable required up to a length of 30 feet. 

− The construction of conduits and the removal of poles are a general community benefit to which the 
individual proprietor makes a contribution in inconvenience and in the expense of rewiring his building to 
suit to new conditions of service. 

− In the final analysis, the general public must pay all costs of any improvement, either by direct charges 
or indirectly thru public utility rates or civic taxes. 

− It has been the practice of the Commission, except in one district and in a few isolated cases, to include 
the total cost of service ducts or laterals, whether on public or on private property, in the general system 
cost. It was only since the conduit system reached districts where a considerable number of private 
houses were situated at an unusual distance back from the street line that the matter became of sufficient 
importance to suggest a change in the former practice. 

 
I am of the opinion that henceforth service ducts or laterals to buildings should be completed at the time of 
general construction of conduits, by the same contractor and under the supervision of the Commission, that 
the cost of ducts for a distance of not more then 15 feet from the street line and the cost of opening and 
repairing of all walls be included in the general cost, that the cost of additional length over the above 
mentioned 15 feet be charged to the property served, and a minimum charge for purposes of billing be 
decided upon 
 
The necessary amendments to the Charter of the City of Montreal should be made to this effect, with a 
provision as to the manner of collecting the cost chargeable to private property owners 
 

Archives de la Ville de Montréal



 

© Pierre Frigon 2013, 2020 
 

617 

 

Annexe 12 

 

Proposition de nouveaux districts par George E. Templeman, à la fin de 1929 

 
Tableau A12 

District 
Limites des districts Étendu 

en milles 
de rue 

 km 

20 Avenue du Parc, Mont-Royal, Saint-Laurent, 
Sherbrooke. 5,00  8,05 

21 Saint-Laurent, Sherbrooke, Saint-Denis, Craig. 4,25  6,84 
22 Saint-Laurent, Rachel, Saint-Denis, Sherbrooke. 4,5  7,24 
23 Saint-Laurent, Mont-Royal, Delanaudière, Rachel. 5,5  8,85 
24 Saint-Denis, Rachel, Parc Lafontaine, Sherbrooke. 3,25  5,23 

25 Limite d’Outremont, C. P. R., Saint-Laurent, Saint-
Joseph. 6,25  10,06 

26 Notre-Dame : de Guy à Atwater. 1  1,61 

27 
Saint-Joseph : de Saint-Laurent à Iberville 
Outremont, Saint-Joseph, Saint-Laurent, Mont-
Royal. 3,5  5,63 

28 Atwater, Sherbrooke, Guy, C. P. R.  3,25 5,23 
29 Sherbrooke : de Claremont à Montréal Ouest. 2,50 4,02 

30 Notre-Dame : de Delorimier à Pie-IX et rues 
parallèles jusqu’à Sainte-Catherine. 3,75 4,83 

31 
Ontario : de Amherst à Pie-IX. 
Orléans, Jeanne d’Arc et Rouen jusqu’à Notre-
Dame 3,25 6,03 

32 Saint-Denis, Sherbrooke, Amhurst, Craig. 5,75 9,25 
33 McCord, Notre-Dame, McGill, de la Commune. 5,50 8,85 
34 Craig, Delorimier, Notre-Dame, Amherst. 1,50 2,41 

35 Delorimier : de Notre-Dame à Saint-Joseph; 
Rachel et Sherbrooke : Delorimier à Papineau 2,00 3,22 

36 Centre & Willington : d’Atwater au canal Lachine 1,75 2,82 
37 Westmount, Côte-des-Neiges, av. Cedar 1,50 2,41 
  64 102,58 

Source : Templeman, rapport 1929, p. 30. 
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Figure A12 

 
Source : Templeman, rapport 1929, p. 40 
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Annexe 13 
Valeur de remplacement des installations aériennes de certains districts et de certaines compagnies (1913−1925). 

Tableau A13 
Districts Milles 

de rue 
Km1 MLH&P Montreal 

Tramways 
Dominion 

Electric 
Protection 

Canadian 
National 

Telegraph  

Service 
d'alarme 

d'incendie 

Total2 Coût 
par 

mille 

Coût 
par km 

1, 1A, 2, 2A 2,79 4,49 63 930,80 17 482,28 612,82 x x 82 025,90 29 400 18 271 
1B 2,00 3,22 46 503,08 Encore 

debout 
6 135,22 x Pas encore 

évalué  
x x  

3 1,00 1,61 13 560,15 6 011,18 341,75 x x 19 913,08 19 913 12 373 
4 2,38 3,83 46 764,77 15 455,99 5 893,63 13 864,26 x 81 978,25 34 450 21 403 
5 3,69 5,94 78 638,95 7 095,92 3 444,61 2 686,04 x 91 865,52 24 850 15 470 

6, 6A 0,80 1,29 31 789,97 8 734,90 6 193,80 x x 46 718,67 58 350 36 287 
6B 0,95 1,53 33 200,79 5 116,20 4 816,45 1 203,40 1 212,74 45 549,58 47 990 29 793 

7 3,08 4,96 90 237,16 1 491,07 5 012,38 13 991,89 x 110 722,50 36 775 22 338 
8 2,91 4,68 80 273,69 58 121,36 8 410,75 6 195,20 6 774,67 159 775,67 54 800 34 117 
9 1,82 2,93 52 808,51 x 7 989,67 586,13 x 61 384,31 33 700 20 957 

10. 4A 1,38 2,22 34 566,52 x 3 788,71 346,58 x 38 701,81 28 000 17 426 
10A 1,43 2,30 37 449,38 x 1 030,28 x 2 750,87 41 230,53 28 800 17 916 

11 3,44 5,54 49 911,31 x 865,98 x 9 875,99 60 653,28 17 600 10 956 
11D 0,86 1,38 4 684,74 x x x x 4 684,74 5 450 3 385 

13 1,83 2,95 56 236,66 x 2 355,32 x 6 219,06 64 811,04 35 400 22 006 
Total 28,36 45,64 720 556,48 119 508,90 56 881,37 38 873,50 26 833,33 910 015,28   

Coût par mille de rue   21 450 7 650 1 845 2 735 2 665 34 590   
Pourcentage du total   74 % 13,1 % 6,25 % 4,27 % 2,95 %    

Note 1. Les conversions en kilomètres sont des ajouts au tableau original reproduit par ailleurs intégralement. 
Note 2 : le total en ordonnée est de 910 015 $. Le total en abscisse est 962, 653 $. Dans le document Source : le total pour le district 1B n’a pas été noté dans la colonne des totaux 

parce que toutes les données n’étaient pas disponibles pour la Montreal Tramways et le Service d’alarme d’incendie. Ce qui explique la différence (à 10 $ près). 
Sources : CSÉM, ADM. 7-1, « Expropriation of O. H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910-1962 incl. », « Replacement Value of Overhead Material per District and per Company » 
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Annexe 14 

 
Montants nets versés en expropriation après dévaluation et frais d’arbitrage, 

1913−19251158 
 
Le tableau A14 illustre les montants nets versés en expropriation d’installations aériennes aux 
compagnies durant la période 1913−1925.  
 
Tableau A14 

District 

Date MLH&P Montreal 
Tramways 

Dominion 
Electric 
Protection 

Canadian 
National 
Telegaph 

Service 
d'alarme 
d'incendies 

1 2 juin 1915  22 246,72    
 1er oct. 1915 42 836,23     

1A 28 sept. 1923 1 634,66     
2         

2A       
1B 12 fév. 1930 29 586,78     

 31 mai 1930   3 849,79   
 10 sept. 1932  7 548,81    
 11 juill. 1933     2 857,07 
3 11 nov. 1915 10 668,59      
4 2 mai 1916 237,01     
 9 juin 1917 8 760,59     
 27 oct. 1922  13 768,61    
 28 fév. 1923 18 225,85     
 21 oct. 1924    6 240,57  
5       
6 27 oct. 1922  7 952,78    
 13 juill. 1923 15 655,78     

6A       
6B 15 mars 1929   3 118,33   

 15 mars 1929  4 400,88    
 12 juill. 1929     592,39 
 18 juill. 1929    615,71  
 12 juill. 1929 20 855,68     
7 21 oct. 1924    6 772,00  
 21 nov. 1924 46 991,39     
8 9 août 1927  49 694,52    
 16 mars 1928   4 360,97   
 16 mars 1928 44 210,15     
 16 mai 1928     3 417,38 
 16 mai 1928    3 372,93  
 10 sept. 1932   197,42   
9 13 déc. 1926    304,26  
 13 déc. 1926   4 981,08   
 11 juill. 1933     1 833,88 

 
1158 C. S. É. M., ADM. 8-1 « Depreciation and Valuation U. G. and O. H. equipment ». 
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10 16 mars 19   2 047,62   
 16 mai 1928    173,98  
 10 juill. 1928 19 936,89     

4A       
10A 16 mars 1928   596,69   

 16 mai 1928     1 304,19 
 10 juill. 1928 21 718,30     

11 16 mars 1928   493,80   
 16 mars 1928 26 154,97     
 16 mai 1928     5 099,97 

11D 15 mars 1929 3 058,01     
13 12 juill. 1929     3 201,00 
 12 juill. 1929   1 382,20   
 12 juill. 1929 33 720,55     
 Total  344 251,43 105 612,32 21 027,90 17 479,45 18 305,88 

     Total, toutes les 
compagnies 

506 676,98 

       
1- Le montant 42 836, 23 inscrit au district 1 comprend aussi le district 2. 
2- Le montant de 22 246,72 $ inscrit au district 1 comprend aussi les districts 2 et 3. 
3- Square Philips. 
4- Zone délimitée par les rues Craig, Notre-Dame, Saint-Laurent et McGill et le square Victoria. 
5- Rue Craig, square Victoria et des Fortifications. 
6- Sections A, C, D, E seulement, la Ville contestant le montant de la section B. 
7- Rue Saint-Jacques entre les rues Mountain (de la Montagne) et Guy. 
Source : CSÉCM, Adm. 8-1, « Depreciation and Valuation U. G. and O. H. equipment » (sentences arbitrales) 
.
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Annexe 15 
 

Sommaire des montants versés aux entrepreneurs au 31 décembre 1937 
 

Tableau A15.1 
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1 1913 2,17 254 633 16,81 5,43 5,13 65,10 2,05 0,14 - 0,83 0,54 2,50 1,47 
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2-2A 1913 0,62 48 250 13,65 3,66 5,06 67,00 3,52 0,23 - 3,99 0,28 1,76 0,85 

3 

1913-

14 1 87 130 11,63 3,75 3,62 73,27 0,87 0,56 - 2,54 1,05 0,69 2,02 

4 

1914-

15 2,38 157 630 15,26 3,89 5,79 66,70 1,57 0,09 - 1,24 0,54 2,70 2,22 

6A 1914 0,12 5 103 14,12 10,07 3,22 69,17 0,51 - - 0,34 1,31 0,22 1,04 

6 1916 0,68 55 159 17,25 4,85 3,76 68,41 0,41 1,25 - 1,91 - 0,80 1,36 

4A 1920 0,07 9 916 22,10 - 1,98 61,70 1,44 - - 0,90 1,52 9,75 0,61 

7 1921 3,08 151 528 20,70 4,07 1,65 69,30 0,82 0,07 - 0,30 0,88 1,41 0,80 

1A 1922 - Inclus dans les montants du district 16 

5 1922 3,69 176 555 18,70 5,57 1,61 70,80 0,79 0,13 - 0,55 0,09 1,17 0,59 

9 1922 1,82 99 363 19,12 6,16 1,53 69,52 1,22 0,16 - 0,55 0,18 0,66 0,90 

10 1923 1,31 75 649 23,72 3,80 2,12 65,32 1,05 - - 0,34 0,08 1,65 1,92 

8 

1924-

25 2,91 212 310 19,90 4,90 1,85 68,40 1,31 0,32 - 1,30 0,37 1,15 0,50 

11 1924 3,44 200 260 18,27 4,49 1,99 70,65 2,47 0,58 - 0,24 0,12 0,69 0,50 
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6B 1925 0,95 68 772 19,54 7,53 2,46 59,87 0,67 6,13 - 0,81 0,03 0,56 2,40 4,21 

10A 1925 1,43 71 225 26,41 2,22 2,63 62,00 1,26 0,12 - 0,59 0,16 2,91 1,70 10,29 

13 1925 1,83 142 627 20,18 4,81 2,09 65,10 1,21 2,05 - 1,50 0,04 1,36 1,66 9,21 

1B 1926 2 105 795 21,00 0,56 1,90 73,39 1,68 0,13 - 0,39 0,02 0,77 0,16 9,86 

15-15A 1926 5,68 109 002 19,46 6,81 2,30 66,21 1,22 0,25 - 0,37 0,66 2,01 0,71 10,36 

11D 1927 0,86 13 170 16,04 9,14 1,27 64,89 3,03 3,18 - 0,13 - 2,32 - - 

16 1927 7,23 193 251 20,13 5,21 0,80 69,23 1,59 0,08 - 0,67 0,50 1,37 0,42 9,00 

17-17A-

17B 

1927-

28 2,48 104 150 18,09 2,45 1,93 66,00 1,51 7,59 - 0,49 0,15 1,13 0,66 6,18 

14 1928 3,12 192 593 15,56 3,95 1,77 68,61 1,15 5,39 - 0,79 0,04 0,93 1,83 9,93 

18-18A-

18B 

1928-

29 1,92 158 675 19,41 - 1,53 68,01 3,40 0,06 - 0,79 0,30 5,01 1,49 6,05 

12A-12B 1929 7,2 273 250 15,50 6,34 2,60 62,70 0,96 7,65 - 0,24 0,12 3,61 0,28 10,02 

19 1929 0,46 50 268 14,73 1,50 1,30 73,90 2,24 - - 1,17 1,35 3,11 0,70 10,01 

19A 1930 0,21 10 285 20,39 - 1,05 73,27 0,86 0,03 - 0,16 0,97 3,37 - - 

20 1932 1,75 93 536 9,56 - 1,35 76,72 1,06 8,47 0,28 0,27 0,73 1,23 0,33 6,00 

21 1932 1,56 67 647 16,30 0,67 1,60 74,91 0,88 1,23 0,25 0,45 0,71 1,82 1,18 7,26 

22 1932 1,7 91 831 12,91 6,26 2,19 72,10 0,96 0,08 1,21 0,33 0,16 2,69 1,11 11,69 

21A 1933 1,62 90 131 12,34 2,30 2,77 63,63 0,49 13,78 0,86 0,48 0,55 1,51 1,31 9,59 

22A 1933 1,27 53 071 19,10 3,68 2,42 68,59 0,85 - 2,25 0,48 0,25 1,52 0,86 15,59 

8B 1934 0,58 17 006 17,70 - 1,96 68,40 1,17 - 1,78 1,31 1,13 2,69 0,06 3,80 2,43 

23 1935 1,9 81 093 17,1 3,8 1,33 65,57 ,54 5,56 1,12 ,58 ,26 1,28 ,921 2,08 23 

Viewmount 1935 0,44 4 158 10,10 5,39 1,47 65,51 0,96 13,02 1,55 0,36 0,17 0,97 - 7,00 14,40 

Montants versés aux entrepreneurs par districts et ventilation des coûts par catégorie de travaux. 
Source : Templeman, rapport 1935-1937, p. 60, tableau intitulé « Summary of Contract Costs Decembre 31ST 1937 ». 
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Tableau A15.2
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1 1913 0,24 623,18 628,48      
2-2A 1913 0,23 788,48 588,65      

3 1913-14 0,26 1100,69 653,48      
4 1914-15 0,23 574,53 408,79      

6A 1914 0,19 882,44 513,87      
6 1916 0,23 563,20 0,00      

4A 1920 0,61 1223,63 0,00      
7 1921 0,56 833,40 881,03      

1A 1922 TRANSFÉRÉ AU DISTRICT 
16  

     

5 1922 0,47 822,37 894,01      
9 1922 0,42 933,48 874,39      

10 1923 0,40 686,30 958,22      
8 1924-25 0,34 768,36 800,25      

11 1924 0,37 852,31 817,42      
6B 1925 0,28 588,20 1035,71      

10A 1925 0,29 441,60 790,60      
13 1925 0,25 667,99 762,26 0,38 882 758 

                
1B 1926 0,30 705,85 592,45      

15, 15A 1926 0,21 414,77 824,78      
11D 1927 0,26 427,30 601,87      

16 1927 0,26 533,02 629,27      
17, 

17A,17B 
1927-28 0,28 687,39 510,34      

14 1928 0,27 796,01 760,74      
18, 18A, 

18B 
1928-29 0,33 938,39 0,00      

12A, 12B 1929 0,28 508,39 753,22      
19 1929 0,41 1375,85 754,02      

19A 1930 0,39 1076,55 0,00      
20 1932 0,26 1237,26 0,00      
21 1932 0,19 487,25 453,23      
22 1932 0,25 517,27 958,10      

21A 1933 0,24 541,04 518,25      
22A 1933 0,21 387,25 488,25      
8B 1934 0,22 505,74 0,00      
23 1935 0,44 101,96 513,59      

Viewmount 1935 0,35 544,78 112,06 0,37 842 605 
                

Prix moyen par district d’un pied linéaire de fourreaux et conduits, d’un puits d’accès et d’une 
chambre de transformateur. 
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Source de calcul : les pourcentages apparaissant dans le tableau A15.1, permettent de calculer les montants 
dépensés pour ces constructions dans chacun des districts. Par ailleurs, le tableau 8.6 donne le nombre de 
pieds de fourreaux, de puits d’accès et de chambres de transformateurs construits dans chaque district.  
Sources:L Templeman, The Electrical Commission of the City of Montreal, The Municipal Underground Conduit System, 
Progress Report of the Chief Engineer, Years 1935−1936−1937, page 59, tableau intitulé Table of districts, December 
31st l937. 
Templeman, rapport 1930-1935, page 14, « Table of Districts ». 

 

Archives de la Ville de Montréal



La Commission des services électriques de la cité de Montréal, 1910 – 1935  
 

© Pierre Frigon 2013, 2020 

 

626 

Annexe 16 
 

Calcul de l’inflation 
 

Indice d’ensemble des prix à la consommation (IPC). 
Décembre de chaque année. 

  
Indice 
IPC 

Montant 
initial 

Valeur 
en 
déc 

2018 

 
Indice 
IPC 

Montant 
initial 

Valeur 
en 

déc. 
2018 

 
Indice 
IPC 

Montant 
initial 

Valeur 
en  

déc. 
2018 

1914 6,1 1 21,87 1929 9,4 1 14,19 1944 9,0 1 14,82 
1915 6,3 1 21,17 1930 8,8 1 15,16 1945 9,2 1 14,5 
1916 7,2 1 18,53 1931 7,9 1 16,89 1946 9,7 1 13,75 
1917 8,3 1 16,07 1932 7,3 1 18,27 1947 11,1 1 12,02 
1918 9,4 1 14,19 1933 7,1 1 18,79 1948 12,1 1 11,02 
1919 10,2 1 13,08 1934 7,2 1 18,53 1949 12,2 1 10,93 
1920 11,2 1 11,91 1935 7,4 1 18,03 1950 12,9 1 10,34 
1921 9,4 1 14,19 1936 7,5 1 17,79 1951 14,3 1 9,329 
1922 9,2 1 14,50 1937 7,8 1 17,10 1952 14,1 1 9,461 
1923 9,2 1 14,50 1938 7,6 1 17,55 …    
1924 9,1 1 14,66 1939 7,8 1 17,10 2018 133,4    
1925 9,3 1 14,34 1940 8,2 1 16,27     
1926 9,2 1 14,50 1941 8,7 1 15,33     
1927 9,1 1 14,66 1942 9,0 1 14,82     
1928 9,2 1 14,50 1943 9,2 1 14,50     

 
Formule de calcul de l’inflation :  
Montant initial x (indice IPC 2018 / indice IPC de l’année de départ). 
 
Exemple, année de départ : 1914 : 
1 $ x (133.4 / 6.1) = 21.87 $1159 
Un dollar de décembre 1914 vaut donc 21,87 $,  en décembre 2018. 
 
On peut aussi calculer l’inflation sur le site Web suivant : 
https://www.banqueducanada.ca/taux/renseignements-complementaires/feuille-de-calcul-de-
linflation/  
 
Toutefois, il faut tenir compte du fait que les indices sont modifiés sur le site à chaque mois qui 
passe.  
 

 
1159 Pour plus de précision dans le calcul, utiliser la formule et non la valeur 20,28 $.  
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Annexe 17 

 
Faits divers 

 
Que font donc ces menus détails épars dans une étude comme celle-ci? Ils peuvent paraître de 
peu d’intérêt, mais ce sont parfois ces petites choses qui donnent vie aux évènements. Par 
exemple, passer un instant à méditer sur la photo du « hand cart » des débuts de la commission 
fait naître une foule d’impressions reliées aux conditions de travail de cette époque (voir rubrique 
véhicules). 
 
Adresses civiques 
En mars 1927, l’ingénieur-chef G. E.Templeman doit engager deux employés supplémentaires au 
service des plans pour compenser pour le travail supplémentaire occasionné par le changement 
du « system of street numbers »1160. 
 
 
Assurances 
Le 2 juin 1927, le cheval de George Mann se blesse sur un couvercle de puits d’accès, un peu à 
l’est du 50 rue Notre-Dame Ouest. Réclamation à la ville : 75 $ (1 100 $). Montant accordé1161. La 
Commission n’a pas encore d’assurance de responsabilité civile. Pas plus, d’ailleurs, que 
d’assurance indemnisation pour ses travailleurs blessés. On répond aux demandes à la pièce. 
Souvent, lorsqu’un employé se blesse, on attend la poursuite judiciaire avant de l’indemniser. 
Pratiquement, l’employeur ne paie pas, ou très peu. Employé de la commission, le dessinateur E. 
E. Caron illustre éloquemment cette situation (voir annexe 6, Quelques employés). 
 
Pour remédier à cette situation, le gouvernement libéral de Louis-Alexandre Taschereau vote deux 
lois, en 1928 : la « Loi concernant l’indemnisation des accidents du travail » et la loi créant la 
« Commission des accidents du travail » qui se substituera aux tribunaux. Cette commission a pour 
mission d’appliquer la « Loi concernant l’indemnisation des accidents du travail » qui fixe le montant 
des prestations versées aux travailleurs accidentés en fonction de leur incapacité. 
 
La même année, la CSÉCM négocie une assurance responsabilité d’employeur pour se conformer 
à la loi d’indemnisation. Deux compagnies d’assurance sont en lice. La Robert Howard & Co. 
demande la même prime que la Lukis, Stewart & Co. On donne le contrat à cette dernière pour un 
montant de 450 $ (6 525 $) par année. En 1929, les commissaires autorisent le renouvellement de 
l’assurance dont la prime est maintenant estimée à 474,08 $ (6 730 $). En 1930, on signe un 
contrat avec la Maryland Casualty Workmen’ s Compensation Policy et en 1931 on renouvelle cette 
assurance au montant de 311,10 $ (5 250 $). Mais les assureurs, tout comme les employeurs, 
attendent souvent d’être traînés en cour avant de payer les indemnités aux travailleurs. Autant dire 
qu’elles paient très peu1162. 
 
Devant la manifeste mauvaise volonté, le gouvernement Taschereau crée, en 1931, une troisième 
loi qui complète et consolide des deux premières, la « Loi relative aux accidents du travail »1163. 
Cette loi crée un fonds collectif d’indemnisation des accidentés du travail sans égard à la faute et 
que les employeurs financent entièrement en remplacement de leurs assurances privées 
d’indemnisation. En contrepartie, les employés ne peuvent plus poursuivre les employeurs devant 
les tribunaux.
 
 

 
1160 VM098-1 : 10 mars 1927. 
1161 VM098-1 : 2, 8 juin 1927. 
1162 VM098-1 : 5 septembre 1928. 27 juin 1929. 5 juin 1930. 8 octobre 1931. 
1163 21 Geo V, chap. 100. 
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Le 19 octobre, Robert Taschereau, président de la Commission des accidents du travail, demande 
à la CSÉCM d’adhérer au fonds. En novembre, la CSÉCM sur résolution de R. S. Kelsch, appuyé 
par J. de Gaspé Beaubien, fait une demande d’adhésion et vote un montant annuel de cotisation 
récurrent de 1 000 $ (16 880 $). Les travailleurs seront dorénavant indemnisés rapidement et plus 
décemment grâce à l’intermédiaire de la Commission des accidents du travail. À même ce fonds, 
la Commission des accidents du travail dédommagera des employés de la CSÉCM pour frais 
médicaux au moins pour la somme de 88,40 $ en 1933, 119,63 $ en 1934 et 64,59 $ en 19351164. 
 
Le 22 décembre 1931, le procès-verbal des délibérations des commissaires mentionne que I. 
Korriniouski obtient une indemnité de la Commission des accidents du travail. Indemnité no 
84151165. 
 
En janvier 1932, la compagnie d’assurance Lukis, Stewart & Co. soumet un contrat d’assurance 
responsabilité civile. La compagnie Mackenzie & Co. soumissionne aussi. Les commissaires 
optent pour la compagnie Lukis, Stewart & Co. L’assurance protège des plaintes du public en 
référence au travail de ses employés de construction ou d’entretien ou en référence à l’installation 
des puits d’accès dont elle est responsable. La police protège jusqu’à 10 000 $ (183 000 $) et 
20 000 $ (365 000 $) pour dommages à la personne et 1 000 $ (18 200 $) pour dommage à la 
propriété. La prime : 0,70 $ (12,80) par 100 $ de la masse salariale des travailleurs sur la rue. À ce 
taux, la prime est de 190 $ (3 470 $) par année1166. 
 
Le 9 janvier, le bureau d’avocats Masson et Boyer réclame indemnité pour un accident survenu à 
Auguste Parent, le 29 décembre 1931. Après avoir revu le détail de cet accident, on renvoie la 
cause au contentieux de la ville1167. 
 
Le 5 mars 1932, A. S. Runciman réclame 65,50 $ (1 197 $) pour dommage à son auto causé par 
un camion de la commission survenu le 15 janvier précédent. Le réclamant s’adresse à la 
Commission, car le 29 février précédent la compagnie Lukis, Stewart & Co. avait refusé de payer. 
Les commissaires conviennent de retourner la lettre de A. S. Runciman à la compagnie 
d’assurance. Le plaignant n’a pas été dédommagé, puisqu’aucune réclamation n’a été payée par 
l’assurance responsabilité civile en 1932, mais la Commission des accidents du travail a versé 
12,40 $ (219 $) à un travailleur de la CSÉCM pour l’année1168. 
 
On autorise, le 12 juillet, l’ingénieur-chef à renouveler la police d’assurance des autos et camions 
de la commission avec Lukis, Stewart & Co., pour un montant de 194,08 $ (3 547 $)1169. 
 
Au début de février 1933, la commission renouvelle l’assurance responsabilité civile et dommage 
à la propriété avec la compagnie Lukis, Stewart & Co. au taux de 0,70 $ par 100 $ de la masse 
salariale des travailleurs sur la rue1170. 
 
Au début mars 1934, on renouvelle l’assurance responsabilité civile et dommage à la propriété 
avec la General Casualty. of Paris « through Mesrs Lukis, Stewart & Co. » pour la somme de 
196 $1171. 
 
 
Bétonnière 
En septembre 1929, on autorise l’ingénieur-chef Templeman à acheter une petite bétonnière 
portative qu’il juge nécessaire pour le service d’entretien1172. 

 
1164 VM098-1 : 13 novembre 1931. 4 août 1932; 6 février 1933. Templeman, rapport 1930-1935, p. 27. 
1165 VM098-1 : 22 décembre 1931. 
1166 VM098-1 : 12 janvier; 22 février 1932. 
1167 VM098-1 : 12 janvier 1932. 
1168 VM098-1 : 9 mars 1932. 24 février 1933. 
1169 VM098-1 : 12 juillet 1932. 
1170 VM098-1 : 24 février 1933. 
1171 VM098-1 : 1 er mars 1934. 
1172 VM098-1 : 26 septembre 1929. 
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Bureaux de la commission 
Jusqu’à leur réunion du 5 octobre 1911, les commissaires se réunissent d’abord au bureau de 
Beaudry Leman, puis à l’hôtel de ville et enfin au bureau de R. S. Kelsh, situé dans le « Power 
Building », 107, rue Craig Ouest (voir figure 2.7). Puis la commission occupera des bureaux dans 
le « Yorkshire Building » (voir figure 2.10), appartenant à la compagnie d’assurance du même 
nom, au 136 rue Saint-Jacques Ouest. Montant du loyer : 125 $ (de l’ordre de 2 735 $) par mois1173. 
Les locaux étant devenus rapidement trop exigus, la commission loue, à partir du 1er mai 1913, 
des bureaux dans le New Birks Building situé au square Phillips, pour la somme de 2160 $ par 
année (47 240 $) ou 180 $ par mois (3 940 $) 1174. L’un des commissaires se plaint, à la rencontre 
du 8 août 1913 de grossière impolitesse du garçon d’ascenseur. On souligne que le service 
d’ascenseur, dans cet édifice « is far from being satisfactory ». On demande au secrétaire d’en 
aviser les autorités compétentes et de faire des suggestions d’amélioration du service1175. 
 
Figure A17 −1 

 
Le New Birks Building, 620, rue Cathcart. Fin de construction : 1912. 
Source : Jacques Frigon, 6 février 2013. 
 
A la fin de janvier 1916, après avoir étudié les plans de plusieurs espaces disponibles dans divers 
édifices, les commissaires mandatent le secrétaire Paul LaRocque et l’ingénieur-chef R. H. Balfour 
pour trouver de nouveaux locaux. Le 25 février, deux localisations sont sur la table : l’édifice Duluth 
et l’édifice McGill. Même coût, même surface. On opte pour l’édifice Duluth pour un bail de 3 ans. 
Le 30 mars, les commissaires prennent connaissance du bail signé entre la ville et le colonel 
Hostel. Le bail prend effet le 1er mai. Le loyer est de 141,66 $ (2 625 $) par mois, payable au colonel 
J. F. Ostell, gérant du « Duluth Building ». Le 21 janvier 1919, J. F. Ostell rappelle que le contrat 
sera échu en mai suivant et propose de renouveler le bail pour un an (1 700 $ / an) (22 233 $). Les 
commissaires acceptent. Le 25 novembre 1919, l’ingénieur-chef propose de diminuer l’espace 
occupé par les bureaux de la commission. On remet la question à plus tard. Le 9 janvier 1920, on 
demande à l’ingénieur-chef d’en aviser le gérant de l’édifice lors du renouvellement du bail. J. F. 
Ostell refuse de diminuer l’espace occupé par la Commission. Les commissaires demandent à 
l’ingénieur-chef de trouver de nouveaux locaux1176. 
  

 
1173 VM098-1 : 5 octobre 1911. L’adresse est maintenant 210-212, rue Saint-Jacques Ouest. 
1174 VM098-1 : 30 janvier, 26 février 1913. 
1175 VM098-1 : 8 août 1913. 
1176 VM098-1 : 28 janvier; 25 février; 30 mars; 11 octobre 1916. 22 janvier; 25 novembre 1919. 9 janvier; 5 février 1920. 
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Figure A17 − 2 

 
Le Duluth Building, Place d’armes. Fin de construction : 1913. 
Source : Jacques Frigon, 6 février 2013. 
 
En mars 1920, la ville propose de louer le 7e étage complet de l’édifice Duluth où sont actuellement 
les bureaux de la CSÉCM et de réserver à la CSÉCM l’espace dont elle a besoin à un coût 
n’excédant pas 2 000 $ (23 800 $) par année. La commission occuperait la partie arrière de l’édifice 
et partagerait les lieux avec la Commission de l’aqueduc dont deux représentants, messieurs 
Francis et Lea, ont rencontré l’ingénieur-chef, George E. Templeman. La Commission de l’aqueduc 
aurait grand besoin des espaces de bureaux actuellement occupés par la commission, 
particulièrement la salle de dressage de plans. G. E. Templeman présente le plan d’ensemble de 
la nouvelle occupation des lieux. La ville assumerait l’ensemble des coûts de réaménagement des 
lieux. Les commissaires mandatent l’ingénieur-chef de négocier un loyer n’excédant pas 1 700 $ 
(20 250 $) par année et il est entendu que le matériel appartenant à la commission laissé dans les 
locaux occupés par la Commission de l’aqueduc peuvent être réclamés en tout temps. Finalement, 
il n’y aura pas d’entente entre les deux services municipaux et à la mi-janvier 1921, l’ingénieur-
chef doit trouver, si possible dans le voisinage, des locaux répondant aux nouveaux besoins de la 
commission pour un déménagement le 1er mai1177. 
 
À la mi-février 1921, G. E. Templeman propose le « Power Building » au prix de 1 500 $ (21 290 $) 
par année pour 3 ans. Les commissaires acceptent et le secrétaire signe le bail au nom de la 
commission. Cet édifice situé au coin des rues Craig et Saint-Urbain appartient à la Shawinigan 
Water and Power et loge également les bureaux de la MLH&P. Troublante proximité. Mais compte 

 
1177 VM098-1 : 25 mars; 1er mai; 8 juin; 12 juillet 1920. 14 janvier 1921. 
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tenu des moyens limités de communications de l’époque, ce choix pourrait relever d’un désir 
d’efficacité1178. 
 
En janvier 1924, le contrat de location est terminé et la commission est à l’étroit dans ses locaux. 
L’ingénieur-chef G. E. Templeman obtient des administrateurs du Power Building l’usage des 
bureaux 817, 818 et 819, d’une superficie de 1 110 pi/carrés à 1 800 $ / an (26 390 $). Approbation 
des commissaires, le 5 février et le 20 février, on demande à G. E. Templeman de signer le bail au 
nom de la commission1179. 
 
En janvier 1928, la MLH&P avise la commission qu’elle ne peut plus lui louer les locaux où ils 
logent actuellement, mais qu’elle peut lui fournir d’autres locaux. La commission déménage alors 
au 706-707-708 pour un bail de 2 ans à1 970 $ par année (28 565 $). Mais en janvier 1929, la 
MLH&P demande à la CSÉCM d’écourter son bail au 1er mai 1929 alors qu’il doit être échu 1er mai 
de l’année suivante. La Shawinigan Water & Power paiera une compensation de 650 $ (9 220 $) 
et les frais de déménagement. Le 11 janvier, on accepte de déménager dans les locaux 715 à 718 
inclusivement du « New Terminal Building ». Le loyer passe à 2 850 $ par année pour de 5 ans 
(40 445 $), à partir du 1er mai 1929. La commission prend de l’expansion. À partir du 10 juillet, les 
procès-verbaux de la commission mentionnent « The Tramways Building », situé au 159, Ouest, 
rue Craig (Saint-Antoine)1180. C’est sans doute le même édifice que le « New Terminal Building ». 
 
Le 31 janvier 1934, la Montreal Tramways annonce que le loyer sera diminué à 2 550 $ pour la 
période du 1er mai 1934 au 1er mai 19351181. 
 
 
Calculatrice 
La note qu’on trouve au procès-verbal du 18 février 1929 fait sourire. Les commissaires autorisent 
l’ingénieur-chef G. E. Templeman à acheter : « a first class adding and calculating machine »1182. 
C’est dire tout le mérite qu’avaient ces gens à travailler efficacement avec des outils de calculs 
rudimentaires. Impensable, de nos jours. Le moindre écolier est mieux équipé que ces ingénieurs. 
 
 
Cadeaux de Noël 
En décembre 1930, les administrateurs Ewing & Ewing, du « Tramways Building » où logent les 
bureaux de la commission, font appel aux locataires pour obtenir des dons pour des cadeaux de 
Noël aux employés. Réponse des commissaires : « It had not been the practice of this Commission 
to make donations, as the funds at its disposal are in the nature of a trust »1183. Craint-on la réaction 
de la MLH&P? 
 
 
Comptabilité 
Jusqu’en 1916, la compatibilité a été faite maison et approuvée par le service comptable de la ville. 
Les commissaires désirent faire appel à une firme comptable indépendante pour la vérification de 
leurs livres. Les commissaires considèrent que les coûts de vérification comptable par la 
compagnie Sharp Milne & Co. font partie des coûts administratifs de la commission et ne sont donc 
pas sujets à approbation par le conseil municipal1184. 
 
En mai 1917, la compilation par postes budgétaires telle que proposée par Sharp Milne & Co., a 
commencé. Cependant, ce travail se complexifie du fait que l’on doit départager les coûts 
admissibles au fonds d’emprunt de 5 M$ et qu’on doit revoir toute la comptabilité depuis la création 

 
1178 VM098-1 : 11 février 1921. 
1179 VM098-1 : 5, 20 février 1924. 
1180 VM098-1 : 12 janvier; 9 février 1928. 4, 11 janvier 1929. 
1181 VM098-1 : 6 février 1934. 
1182 VM098-1 : 18 février 1929. 
1183 VM098-1 : 10 décembre 1930. 
1184 VM098-1 : 31 janvier; 2 mars 1916. 
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de la commission. Gros travail qu’on ne peut accomplir avec les moyens du bord. On convient de 
faire appel à un vérificateur comptable qui serait fourni par la Sharp, Milnes & Co. et qui serait 
engagé pour au moins un mois. On compte sur l’aide de monsieur Peltier, contrôleur à la ville, pour 
harmoniser la comptabilité de la commission avec celle de la ville1185. 
 
En juin, le contrôleur Peltier refuse de s’impliquer et avise les commissaires qu’ils devraient obtenir 
l’approbation du Bureau des commissaires avant d’engager un comptable externe, car d’après lui, 
les dépenses inhérentes ne peuvent être prises à même le fonds des conduits souterrains. Les 
commissaires au contraire considèrent que ce sont des dépenses d’administration générale au 
même titre que les dépenses liées à l’engagement d’un employé teneur de livres. On réserve donc 
les services de messieurs Sharp et Milne et on avise par écrit le contrôleur Pelletier de cette 
décision en demandant une réponse écrite s’il a objection. On voit que les commissaires veulent 
garder leurs prérogatives administratives. Au début de septembre, les formulaires de tenue de 
livres mis au point avec monsieur Sharp sont prêts à être imprimés1186. 
 
On soumet les comptes à vérifier à Sharp, Milne & Co. et au début de septembre 1918. La firme 
comptable approuve « en bloc » les factures de salaires versés et les factures de la petite caisse 
depuis la création de la commission et la Ville se déclare satisfaite de la méthode comptable1187. 
 
Le 6 mai 1919, Sharp, Milne & Co. remet le rapport annuel de vérification pour la période du 1er 
mai 1918 au 30 avril 1919. On évalue les honoraires entre 200 et 250 $ (2 620 $ et 2 270 $3. On 
convient qu’à partir de maintenant, les rapports annuels seront présentés en format imprimé. Le 
premier rapport imprimé couvrira l’année fiscale 1er mai 1919 / 30 avril 1920. Le contrat de Sharp, 
Milne & Co. est renouvelé pour l’année fiscale 1er mai 1920 / 30 avril 19211188. 
 
En août 1931, la ville demande à la commission de modifier son année fiscale à partir de 1932 (1er 
janvier / 31 décembre au lieu de 1er mai / 30 avril). Depuis 1915, elle s’étendait du 1er mai au 30 
avril. Après consultation, la CSÉCM reçoit l’approbation des compagnies Montreal Tramways, 
Dominion Electric Protection, Canadian Pacific Railway & Telegraph et de la MLH&P. Le 4 
septembre, la décision est prise. En 1932, l’année fiscale courra du 1er janvier / 31 décembre. Les 
avis de paiement des rentes seront envoyés aux locataires du réseau au début d’avril payable le 
1er juillet au lieu du 1er mai. On économise ainsi des frais d’intérêts, semble-t-il. Pour l’année 1931, 
pour la période 1er mai / 31 décembre, l’avis sera envoyé le 1er novembre payable le 31 décembre. 
En 1934, l’année fiscale de la commission revient à 1er mai / 30 avril. Ainsi, en 1934 la période aura 
été de 16 mois (1er janvier 1934 au 30 avril 1935). Cependant, la période de calcul des redevances 
restera 1er janvier / 31 décembre1189. 
 
Jusqu’à la fin de la période étudiée (1935), Sharp, Milne & Co. est responsable de la vérification 
comptable de la commission1190. 
 
 
Conditions de travail 
Les travaux d’entretien des conduits se répartissent comme suit : inspection des puits d’accès et 
inspection des câbles; inspection des branchements d’abonnés; nettoyage des puits d’accès; 
réparations; petits travaux de construction1191.  
 
Les conditions de travail des ouvriers d’entretien des conduits sont précaires. Ainsi, l’accumulation 
de gaz au fond des puits d’accès et chambres de transformateurs n’est pas considérée comme 

 
1185 VM098-1 : 1er, 14 mai 1917. 
1186 VM098-1 : 14 juin; 5 septembre 1917. 
1187 VM098-1 : 5 septembre 1918. Concernant la tenue de livres, voir aussi : 30 août 1918. 
1188 VM098-1 : 4 avril; 12 juin 1919. 12 juillet 1920. 25 mai 1921. 
1189 VM098-1 : 6 août; 4 septembre 1931. 9 mai; 7 décembre 1934. 
Templeman, rapport 1930-1935, p. 1. 
1190 VM098-1 : 1er mai 1931. 2 avril, 6 mai 1932. 6 février 1933. 
Templeman, rapport 1930-1935, p. 1. 
1191 Templeman et coll., rapport 1930, p. 22. 
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facteur de santé prioritaire. En 1933, les commissaires décident, compte tenu de l’historique et des 
conditions qui prévalent dans le réseau montréalais, de n’acheter, pour le moment, aucun 
instrument de mesure des niveaux d’accumulation de gaz parce qu’aucun cas d’asphyxie par les 
gaz n’a été officiellement répertorié jusque-là1192. Les ouvriers doivent travailler sans protection 
tant que l’un d’entre eux n’aura pas succombé. Les travailleurs font office d’appareils de contrôle 
des niveaux de gaz! Cependant, on limite le risque d’explosion en votant un règlement interdisant 
d’utiliser toute lampe à flamme. Seules les lampes à piles électriques sont acceptées. Ces lampes 
portatives à piles et leurs accessoires coûtent environ 25 $ l’unité (470 $). On approuve l’achat 
d’une lampe, le 10 janvier 1917 « in view of the importance having suitable lighting » et la 
compagnie Dominion Gresham Guarantee fournira le service de charge de la batterie1193. 
 
 
Entrepôt et garage 
Le 9 avril 1925, les commissaires donnent l’autorisation de louer à 35 $ (500 $) 
par mois un local qui servira d’entrepôt et de garage (« Maintenance Store Room »). Le local est 
situé au 45 rue Anderson1194. Au renouvellement du bail, le propriétaire augmente le loyer à 45 $ 
(650 $). On demande à l’ingénieur-chef de négocier un contrat de 3 ans plutôt qu’un an. À 
échéance, les équipements d’entretien de la commission sont à l’étroit. Au début de janvier 1930, 
madame Content annule le droit d’administration de son mari sur sa propriété du 1056 rue 
Anderson. On prend la décision de ne pas renouveler le bail le 1er mai suivant. Toutefois, le 12 
février, on renouvelle le bail pour une année à 40 $ (605 $) au lieu de 45 $ (680 $). En ces temps 
de crise, la vie est dure pour les propriétaires. On loue au nouveau « Bleury Street Garage » de 
l’espace à 12 $ par mois par véhicule1195. 
 
Le 6 mai 1932, on signe un loyer pour la « Maintenance Shop and Store Room » située au 1055, 
rue Anderson, pour un an, à 40 $ par mois (730 $). En 1933, les temps sont encore durs pour les 
propriétaires. En effet, le 6 février, on autorise l’ingénieur-chef à signer le prolongement d’un an du 
bail de cet entrepôt, mais au coût de 35 $ (658 $) par mois1196. 
 
 
Équipement de bureau 
De nos jours, les ordinateurs poussent sur nos bureaux comme par enchantement et le matériel 
clérical est disponible sans délai. Ce qui est banal aujourd’hui était alors soumis à la haute direction. 
Le 15 avril 1919, les commissaires approuvent l’achat d’un dactylo à charriot de 20 pouces pour la 
somme de 80 $ (1 050 $)). Huit ans plus tard, le vieux dactylo Monarch requiert d’importantes 
réparations, et le 10 mars 1927, on approuve son remplacement. En juin 1928, on ajoute à 
l’équipement existant, un nouveau poste de dactylographie, une table de 6 pieds, une armoire pour 
les fournitures de bureau, un nouveau classeur à documents. Le 23 juillet 1925, on autorise l’achat 
d’un « heavy steel cabinet for tracings » au coût de 75 $ (1 075 $) 1197. En mai 1932, on approuve 
l’achat d’un nouveau dactylo. Le tout dûment noté aux procès-verbaux des séances des 
commissaires1198!  
 
 

 
1192 VM098-1 : 13 avril 1933. 
Templeman, rapport 1930-1935, p. 26. 
1193 VM098-1 : 10 janvier 1917. 
Templeman et coll., rapport 1930, p. 22 (version imprimée). 
Templeman, rapport 1930-1935, p. 22 (version dactylographiée). 
1194 Minuscule bout de rue orienté nord/sud, coincé entre les rues Bleury et Jeanne-Mance et qui part du boulevard René-
Lévesque et aboutit à l’avenue Viger et au Palais des congrès. 
1195 VM098-1 : 9 avril 1925. 10 mars 1927. 8 janvier; 12 février 1930. 
1196 VM098-1 : 6 mai 1932. 6 février 1933. 
1197 VM098-1 : 30 juillet 1925. 
1198 VM098-1 : 4 avril 1919. 10 mars 1927. 11 juin 1928. 6 mai 1932. 
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Équipement pour le travail dans les rues 
En avril 1925, on autorise l’ingénieur-chef à acheter « a Barton Portable Pump for manhole 
cleaning, said pump to be operated direct from the engine of the motor car »1199. 
 
Le 6 février 1934, on autorise l’achat d’une « small gazoline pump » au prix approximatif de 175 $ 
(3 240 $) pour le service d’entretien1200. 
 
Le 8 juin 1934, on autorise l’achat d’un millivoltmètre pour des tests d’électrolyse après qu’on eut 
démontré l’excellence de ces tests. Le 11 juin 1935, le « Evershed-recording millivolt-meter » 
commandé en janvier précédent et qu’on vient de tester depuis un mois est jugé satisfaisant1201. 
 
 
Français, langue de travail, langue d’affichage 
Au début du 20e siècle, la Société Saint-Jean-Baptiste bataille ferme pour le français, alors que 
l’affichage est en anglais dans une ville à forte majorité francophone. Ainsi, elle porte plainte au 
Bureau des commissaires de la ville de Montréal, au début de 1916, pour exiger que les couvercles 
des puits d’accès et autres installations de la commission des services électriques affichent des 
inscriptions bilingues. Les commissaires en prennent bonne note : « …this matter will be taken 
care of in any future construction enclosing sample of proposed inscription 1202 ». 
 
 
Monument aux Patriotes” 
Le secrétaire du mouvement Monument aux Patriotes demande, le 23 février 1926 d’enlever les 
poteaux sur la Place des Patriotes. Le secrétaire de la commission répond le 25 février. (Nous 
n’avons pas la teneur du contenu)1203. 
 
 
Normes de sécurité 
Le 1er juin 1934, le Service des permis, licences et privilèges de la ville s’informe de la pertinence 
de donner des permis d’utilisation de « lighted gazoline curb pumps » dans les districts où sont 
construits des conduits. Le 7, la commission répond qu’elle n’est pas favorable à donner des permis 
d’installation de structures comme les « curb pumps » et on fournit la liste des stations de gazolines 
déjà existantes « to indicate the extend to whish the practice of placing curb pumps might reach if 
generally allowed »1204. 
 
 
« Patriotic Found »  
À la fin de janvier 1916, le « One Day’s Pay Committee of the Patriotic Fund » envoie une lettre 
circulaire à la commission que Paul LaRocque achemine au personnel1205. Le Fonds patriotique 
canadien est un fonds de bienfaisance créé en 1914, lors de la Grande Guerre, par une loi du 
gouvernement canadien et présidé par Herbert Brown Ames, homme d’affaires de Montréal et 
député fédéral du Parti conservateur. Le fonds vient en aide financièrement et socialement aux 
familles des soldats. Jusqu’au 31 mars 1917, le fonds collecte 22 981 616 $1206! Herbert Samuel 
Holt, en 1914 préside un dîner-bénéfice pour une collecte de fonds dans le milieu des services 
publics. Il fait un don personnel de 10 000 $ (218 600 $), la MLH&P donne 10 000 $ et les employés 
de la compagnie, 3 500 $ (76 540 $)1207.  
 

 
1199 VM098-1 : 4 avril 1925. 
1200 VM098-1 : 6 février 1934. 
1201 VM098-1 : 8 juin 1934; 11 juin 1935. 
1202 VM098-1 : 28 janvier 1916. 
1203 VM098-1 : 26 février 1926. 
1204 VM098-1 : 8 juin 1934. 
1205 VM098-1 : 31 janvier 1916. 
1206 Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, p. 466. 
http;//fr.wikipedia.org/wiki/Fonds_patriotique_canadien 
1207 « Montreal, Que ». Canadian Electrical News, Vol. 23, 1er octobre 1914, p. 68. 
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Postes de taxis au début des années 1930 
Dans les districts où les installations aériennes ont été enlevées, la compagnie Bell Telephone Co 
possède encore des poteaux branchés au réseau aérien pour desservir les postes de taxis. Pas 
d’appareils sans fil, à cette époque. Les « stands de taxis » étaient munis de postes téléphoniques 
pour recevoir les appels des clients. Les poteaux de « stands de taxis » branchés au réseau aérien 
seront parmi les derniers vestiges des affreuses « toiles d’araignées » du centre-ville. Bell 
demande, en juillet, la permission de construire des conduits souterrains et d’installer des 
terminaux sur des bornes branchées au réseau souterrain.1208. 
 
 
Poteaux de fils de « Troley »  
Les poteaux soutenant les fils de « trolleys » sont en métal jusqu’en 1924. Puis au renouvellement 
de son contrat avec la ville, la Montreal Tramways obtient la permission d’utiliser des poteaux en 
bois (article 45). De sorte qu’il s’en trouvera 258 à la fin de 1930 au péril des citoyens, dont 89 sur 
la rue Saint-Denis et 65 sur la rue Sainte-Catherine, c’est-à-dire 60 % du total1209. 
 
 
Procès-verbaux de la commission 
Il est remarquable de constater que les comptes-rendus des délibérations des commissaires sont 
exclusivement en anglais alors que depuis le début, deux commissaires sur trois sont francophones 
et que le conseil municipal est majoritairement francophone. Par ailleurs, il faut se rappeler qu’à 
cette époque les métiers liés à la technologie sont presque exclusivement pratiqués par des 
anglophones. L’expertise francophone technique se construira lentement sous l’influence, entre 
autres, de l’école Polytechnique de Montréal et des écoles techniques, particulièrement sous la 
direction d’Augustin Frigon. 
 
Les procès-verbaux des sessions internes de la commission que nous avons consultés sont écrits 
à la main jusqu’à l’arrivée d’Augustin Frigon à la présidence de la commission. Puis, à partir du 
6 octobre 1926, on les dactylographie avec copie carbone sur papier oignon. Malheureusement, 
l’acide de ce papier a bu l’encre des signatures et même le corps du texte dans certaines pages. 
À partir du 30 mars 1935 jusqu’à la fin du mandat d’Augustin Frigon, le 31 décembre, les archives 
sur CD sont manquantes (pages 15 à 47) ainsi que des pages ici et là. Heureusement, la copie 
papier existe encore. 
 
 
Puits d’accès et chambres de transformateurs 
L’entretien des puits d’accès et chambres de transformateurs se fait au printemps et à l’automne 
et dure environ une heure par emplacement. Jusqu’en 1935, les détritus sont jetés dans la rue. À 
partir de cette année-là, on les met dans des contenants qui sont évacués par camions. Ce qui 
réduira l’apport de détritus dans les puits d’accès. Par ailleurs, les puits d’accès qui s’ouvrent sur 
la chaussée ont besoin d’un curetage plus fréquent, « depuis qu’on a adopté, pour le nettoyage 
des rues, le lavage sous pression au moyen d’autoarroseuses », au début des années 19301210. 
 
Durant l’année 1918, alors que les travaux de construction sont arrêtés à cause de la guerre, on 
peaufine les données et les méthodes administratives. On complète les plans de chacun des puits 
d’accès (629). On peut y trouver toute l’information nécessaire comme la location exacte, la 
position de tous les conduits qui entrent dans les puits d’accès et le partage entre les locataires1211. 
 

 
1208 VM098-1 : 30 juillet 1930. 
1209 VM098-1 : 10 décembre 1930. 
CSÉM, ADM. 7-1, « Expropriation of O. H. and U. G. Equipment (Gen. Corr.) 1910−1962 incl. » : « Montreal Tramways 
Co’s wooden poles supporting trolley wires ». 
1210 Templeman et coll., rapport 1930, p. 22 (version imprimée). 
Templeman, rapport 1930-1935, p. 22 (version dactylographiée). 
1211 CSÉCM, ADM. 11-2, Rapports progressifs & annuels, 1918, p. 5-6. 
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Au début de 1932, on rationalise la gestion des centaines de puits d’accès et de chambres de 
transformateurs. G. E. Templeman, veut créer un système de fichier pour le contrôle de ce réseau. 
C’est la crise et il précise qu’on achètera les fiches seulement lorsque le système sera au point. 
On lui alloue 75 $ (1 370 $) pour l’achat de fiches et d’un fichier standard. On autorisera l’achat 
des fichiers et de recouvrements en cellulose en juillet. Ces fiches servent à constituer l’historique 
de chaque puits d’accès ou chambre de transformateur : numéro et localisation, date où on y a 
pénétré, informations sur les nettoyages, les « work orders », les permis, les inspections de 
l’installation incluant les câbles, l’ « electrical survey », les infiltrations d’eau ou de gaz. Comme 
personne ne peut pénétrer dans ces installations sans permis de la CSÉCM, cette dernière peut 
ainsi répondre à toute plainte de locataire ou inspecteur. Grâce à ces permis, la CSÉCM peut 
exercer une surveillance constante sur le réseau et voir à ce que ses règlements soient respectés. 
Par ailleurs, le « registre des câbles » permet de contrôler en tout temps ceux qui entrent ou sortent 
du réseau et leurs interventions. Entre 1930 et 1934 inclusivement, 2816 permis de pénétrer dans 
ces installations sont alloués dont 2047 à la MLH&P! Ce règlement est l’un des plus importants du 
code, car c’est sur lui que repose en grande partie la confiance envers les gestionnaires1212 du 
réseau souterrain. 
 
« Ce sont les mêmes équipes d’ouvriers qui exécutent les travaux de réparations, de réfection et 
de petites constructions supplémentaires, comme par exemple la construction de branchements 
d’abonnés pour les immeubles neufs, la pose de raccordements aux poteaux, la pose de 
lampadaires, de supports de câbles, etc »1213. 
 
 
Salaires 
En 1911, le conseil de ville vote une résolution pour donner « a fair wage clause » aux employés 
des entrepreneurs sous contrats municipaux. En mars 1912, R. Bolte, inspecteur des gages, 
soumet une grille salariale au Bureau des commissaires basée sur 9 heures de travail par jour.  
 
Tableau A17.1 

 Salaire 
horaire 

Salaire 
journalier 

Massons 0.45  
Briqueteurs 0.50  
Travailleurs en structures d’acier 0,35  
Installateurs de fers ornementaux 0,30  
« holsting engeneer »  0,30  
Plâtriers 0,45  
Opérateurs de tours 0,45  
« Hesetter »  0,45  
Plombiers et ajusteurs de machines à vapeur 0,37   
Aides-plombiers 0,15  
Menuisiers de charpentes à béton 0,35  
Tailleurs de pierre 0,45  
Tailleurs et ajusteurs de marbre 0,40  
Peintres 0,30  
Travailleurs sur métal en feuilles 0,35  
Couvreurs (de toits) 0,35  
« electical wiremen »  0,275  
« ciment finishers »  0,45  
Manœuvres en construction 0,225  
Manœuvres ordinaires 0,20  
Charretier (simple)  3.15 
Charretier (double)  5,50 

Exemples de salaires ouvriers vers 19121214. 

 
1212 VM098-1 : 22 février; 12 juillet 1932. 
Templeman et coll., rapport 1930, p. 21. 
Templeman, rapport 1930-1935, p. 23. 
1213 Templeman et coll., rapport 1930, p. 22 
1214 The Gazette, 15 mars 1912, p. 14 : « Delaying the Conduit Board ». 
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Table des commissaires 
Le 2 mai 1916, le secrétaire Paul LaRocque et l’ingénieur-chef R. H. Balfour font une requête 
auprès des commissaires pour couvrir d’une vitre la grande carte des conduits qui vient d’être 
dessinée et qu’on veut placer sur la table de réunion des commissaires. On demande également 
un tapis pour la pièce. On accorde le budget pour l’achat de la vitre et on demande « to look into 
the matter for a suitable carpet and to inform the Board what this would cost »1215. 
 
Figure A17 − 3 

 
Salle de réunion typique de cette époque.  
Remarquez, le crachoir au pied du siège du président. Il devait être un fumeur de pipe. 
Source : Association des familles Frigon inc., Fonds Augustin Frigon. 
 
Transparence 
Le 11 juillet 1916, le propriétaire de la M. J. Stack Paving & Contracting demande d’assister à la 
réunion de la commission portant sur le choix de l’entrepreneur qui construira les conduits 
souterrains du district 6. Il déclare que la commission, comme organisme public, n’a pas le droit de 
siéger à huis clos et que ses délibérations devraient être ouvertes au public lors du choix des 
entrepreneurs. Les commissaires sont unanimement très réticents et contestent l’obligation de 
réunions ouvertes au public. Ils vérifient tout de même auprès de Charles Laurendeau pour 
s’assurer que la loi ne les y oblige pas. Réponse du contentieux de la ville, à la fin de juillet : les 
commissaires peuvent faire à leur guise. Finalement, Stack obtiendra le contrat du district 61216. 
 
 

 
1215 VM098-1 : 2 mai 1916. 
1216 VM098-1 : 11, 28 juillet 1916. 
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Véhicules 
À ses débuts, la commission louait un cheval et un charriot. Le 31 décembre 1914, le rapport du 
surintendant du service de construction et d’entretien mentionne que la compagnie Kindall Brothers 
ne louera plus de « patrol wagon » à la commission à partir du 1er janvier. Le 10 septembre 1915, 
le commissaire R. S. Kelsch propose d’acheter un véhicule motorisé pour les besoins de la 
commission. Dans le compte-rendu, on utilise la succulente expression : « a suitable motor driven 
maintenance and emergency wagon ». Finalement, on achètera un « hand cart » de Ledoux 
transport ltée, le 17 novembre, au prix de 50 $ (1 060 $), pour le service de construction et 
d’entretien. À la fin de janvier 1916, on se demande si on devrait assurer les outils et la charrette 
de la commission qui sont entreposés et valent environ 250 $ (4 630 $). On opte pour ne pas les 
assurer. Le 2 mars 1916, on vote un budget 30 $ (555 $) pour l’achat et l’installation sur le « hand 
cart » d’une pompe manuelle pour vider les puits d’accès. R. H. Balfour fera un test avant 
d’acheter1217. 
 
Figure A17 − 4 

 
L’emblématique « hand cart », de la CSÉCM.  
Cette charrette à traction humaine appartient au service de construction et d’entretien de la commission. Il sert à l’entretien 
des puits d’accès et chambres de transformateurs. Sur la photo du haut, on remarque la tête d’un pic et un manteau. Sur 
l’autre une chaudière et sa corde servant à vider l’eau accumulée dans les puits ainsi que ce qui semble être de l’étoupe. 
Une pompe à main y sera installée, en 1916. On est encore loin du camion bien équipé et bien chauffé. 
Source : VM098-Y-D7-P011. Voir aussi : VM098-1 : 12 janvier, 8 septembre ; 17 novembre 1915. 31 janvier (assurances) ; 
2 mars 1916. 
 
Source : VM098-Y-D7-P010. 
 
  

 
1217 VM098-1 : 12 janvier, 8 septembre; 17 novembre 1915. 31 janvier; 2 mars 1916. 
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Figure A17 − 5 

 
Source : VM098-Y-D7-P011. Voir aussi : VM098-1 : 12 janvier, 8 septembre ; 17 novembre 1915. 31 janvier (assurances) ; 
2 mars 1916. 
 
Le 31 juillet 1922, les commissaires autorisent l’ingénieur G. E. Templeman à acheter pour le 
service d’entretien des conduits un « Ford Runabout » comme ceux qu’utilise la compagnie Bell 
afin de réduire le temps alloué à l’inspection des travaux1218. 
  

 
1218 VM098-1 : 31 juillet 1922. 
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Figure A17 − 6 

 
Une Ford Runabout appartenant probablement à la CSÉCM durant les années 1920.  
Ce véhicule chargé de fourreaux porte le numéro 5. 
Source : VM098-Y-D1-P067. 
 
En juin 1927, l’ingénieur-chef rapporte que le « car » achetée en 1922 est en piètre état. On 
approuve l’achat d’un nouveau véhicule de même modèle que celui acheté l’année précédente. Le 
27 juin 1929, les commissaires autorisent le renouvellement d’assurances pour les camions Ford 
avec la compagnie Lukis, Stewart & Company. Ils autorisent également l’ingénieur-chef à acheter 
un camion-benne Ford de 1 ½ tonne semblable à ceux qu’utilise le service d’entretien de la 
compagnie Montreal Tramways. Ce camion servira au Service d’entretien de la commission. Coût 
approximatif : 1 200 $ (17 600 $)1219. 
 
Les camions achetés en 1926 et 1927 ont besoin d’être remplacés, en 1930. Toutefois, l’ingénieur-
chef recommande d’en garder un pour le pompage et les urgences. On l’autorise à acheter deux 
nouveaux camions à 640 $ (9 700 $) chacun moins 75 $ (1 060 $) qui proviendront de la vente de 
l’un des vieux camions1220. 
 
Octobre 1932, l’ingénieur-chef G. E. Templeman demande l’autorisation d’acheter une automobile 
pour son usage et pour celle de ses aides Scott et Tison parce qu’ils doivent utiliser l’un des petits 
camions qui ne peut alors servir pour les besoins qu’il doit remplir. On décide d’attendre1221. 
 

 
1219 VM098-1 : 2 juin 1927. 27 juin 1929. 
1220 VM098-1 : 6 mars 1930. 
1221 VM098-1 : 12 octobre 1932. 

Archives de la Ville de Montréal



Annexe 17 

© Pierre Frigon 2013, 2020 
 

641 

Le 19 septembre 1933, on autorise l’ingénieur-chef G. E. Templeman à acheter une « Ford light 
delivery truck » en remplacement de celui qui avait été acheté au printemps 1930. Coût : 600 $ 
(11 275 $)1222. 
 
Le 9 octobre 1935, on autorise l’ingénieur-chef G. E. Templeman à remplacer les deux « Ford 
delivery trucks » l’un acheté en 1930 et l’autre en 1932 qui requièrent réparations importantes et 
remplacement de pneus. Ils valent environ 450 $ (8 112 $). On accorde un budget qui ne doit pas 
excéder 1 050 $ (18 900 $) pour les nouveaux véhicules. 
 

 
1222 VM098-1 : 19 septembre 1933. 
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Livres 
À bas les masques − Les calomnies de MM. Laflamme et Bourassa mises à nu, Les Documents Officiels, 
1910?, 16 pages. 
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Album of Cannadian Mayors − Prepared from Photographs and Biographical Data Gatered by The Canadian 
Press Syndicate, Montréal, 1er décembre 1902 (non paginé) (Beaudry Leman). 
 
Almanach Rolland, agricole, commercial et des familles, Montréal,  

-1909, p. 45. 
-1912, p. 48. 
.1911, p. 72, 74. 
-1914, p. 55, 118, 224 
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Canada, The Bishop Engraving and Printing Company, Montréal, 1897, 74 p., p. 6, Internet Archive : 
http://archive.org/details/thecitybelowhill00ames. 
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imprimeurs-éditeurs, 1908, 311 p., p. 210. 
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(Beaudry Leman, Cochrane, David, Ekers, Forget, Laporte, Lavallée, Payette, Perron). 
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juillet 1940. 
 
Beaulieu, André et al, La presse québécoise des origines à nos jours, vol 6. 1920−1934, Sainte-Foy, Presses 
de l’Université Laval, 1984, 380 p., p. 142. 
 
Bélisle, Louis-Alexandre, Références biographiques Canada-Québec, Vol 3, Montréal, Les éditions de la 
famille canadienne Ltée. 
 
Bellerive, Georges, Orateurs Canadiens français aux États-Unis − Conférences et Discours, Québec, 
Imprimerie H. Chassé, 1908, 231 p. 
 
Bernard, P., Un manifeste libéral, M. L.-O. David et le clergé canadien, Québec, L. Brousseau, Imprimeur-
Éditeur, 1896, 178 pages. 
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dynamique européenne, l’exemple de Nancy, Éditions de la Maison des sciences de l’homme, 2006, 477 p. 
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mondiale, pages 421 et suivantes. 
 
Bizier, Hélène-Andrée, Une histoire du Québec en photos, Montréal, Fides, 317 p., p. 72. 
 
Boyer, Marcel, Moreaux Michel et Michel Truchon, Partage des coûts et tarification des infrastructures, 
Centre universitaire de recherche en analyse des organisations, 2006, 329 p., p. 29. Érudit : 
https://depot.erudit.org/id/002936dd  
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Québec loisirs, avec autorisation des Éditions Québec/Amérique inc., 1980, 397 pages. 
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Castell Hopkins, The Canadian annual Review of Public Affairs, Toronto, Warwack Bros. & Rutter Ltd, 1919, 
879 p., p. 66, 394. 
 
Charlesworth, Hector, A Cyclopeadia of Canadian Biography − Brief Biographies of Persons Distinguished in 
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Century, Toronto, The Hunter-Rose Company Limited, 1919, 303 p. (Ames). 
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816 p., p. 779-780. 
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Beaudry Leman, Rainville). 
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2001. 290 pages. 
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Anonyme, « Compte-rendu des fêtes du 75e anniversaire de l’École Polytechnique », Revue trimestrielle 
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Encyclopedia of Canadian Biography Containing Brief Sketches and Steel Engravings of Canada’s Prominent 
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Grignon, Edmond, Album historique publié à l’occasion des fêtes du cinquantenaire de la paroisse de 
Sainte-Agathe-des-Monts 1861-1911, Les deux églises, 1912, 232 p. 
 
Guide des Libéraux, 1900, publié sous les auspices du Club Laurier de Montréal, Montréal, A. L. Garneau, 
éditeur, 88 p., p. 4. 
 
Hébert, Pierre, Yves Levert, Kenneth Landry, Dictionnaire de la censure au Québec, littérature et cinéma, 
Montréal, Fides, 2006, 715 p., p. 129 
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Expression, 1979, 416 pages, p. 10, 34, 39, 40, 44-47, 63, 70, 73, 86, 116. 
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Montréal, Gazette Printing Co, 1882, 35 pages. 
 
Houston, W. R., Directory of Directors in Canada, Toronto, Houston’s Standard Publications, 1912, 115 p. 
(Ekers, Forget, Laporte). 
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Society of Civil Engineers, Vol. XIV, partie 1, janvier à juin 1900, Montréal, John Lovell & Son, 1900. 274 p. 
 
Lajeunesse, Marcel, Lecture publique et culture au Québec, XIXe et XXe siècles, Sainte-Foy (Québec), Les 
Presses de l’Université du Québec, 2004, 229 p., p. 92, 94,95. 
 
Lamothe, J. Cléophas, Histoire de la corporation de la cité de Montréal depuis son origine jusqu’à nos jours 
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développement de notre métropole, Montréal, La Violette et Massé, éditeurs, 1903, 848 pages, p. 99, 173, 
323-327, 338, 360, 364, 365, 367, 370, 373, 388-391, 444, 556-559.  
Archive.org : http://www.archive.org/details/histoiredelacor00lamo. 
 
Langlois, Rodrique, Scandale du parc de Maisonneuve − Ils ont fait Maisonneuve − Contribuables, faites 
Maison Nette, 1918, 79 p., Internet Archive : https://archive.org/details/scandaleduparcde00lang/page/n3  
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pages. 
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Beauchemin, 1913, 98 p. 
 
Lincoln, Paul M., Motor-Generators vs Synchronous Converters, with Special Reference to Operation on 
Long-Distance Trasmission Lines, Transactions of the American Institute of Electrical Engineers, Vol. 26, 
partie 1 (janvier à mai 1907), New York, 1908, 936 p., p. 336 : débat tenu le 22 mars 1907, à New-York, 
Internet Archive : http://archive.org/details/transactionsame45engigoog. 
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account of the establishment and wonderful development of the electricalt industry. With engravins and 
sketches of the pioners and prominent men, past and présent, New York, The Story of Electricity Co., 1919, 
Vol. 1, 661 p., p. 302, 303, 231. Internet Archive : http://www.archive.org/details/cu31924057828372 
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Living Characters, Toronto, 2e édition, 1912, tome 1, 608 p., p. 528, 368 (Ekers, Holt, Kelsch, Laporte, 
Lavallée, Perron). 
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Leman). 
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Ottawa-Washington, 1937, Ottawa, 1938, p. 13. 
 
Pelletier-Baillargeon, Hélène, Olivar Asselin et son temps − Le militant, tome 1, Montréal, Fides, 1996, 790 
pages, p. 265- 267. 
 
Poitras, Claire, La cité au bout du fil, Les Presses de l'Université de Montréal, 2000, 325 pages, p. 73, 74, 
245, 251. 252- 255. 
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Théoret, éditeur, 1898, 144 p.  
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juin(1888), Internet Archive : http://archive.org/details/cihm_05244. 
 
Rouillard, Jacques, Université de Montréal, L’action politique ouvrière 1899−1915, 1974. Article publié dans 
Idéologies au Canada français, 1900−1929, pp. 267-312, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 1974, 
377 p., collection Histoire et sociologie de la culture, no 5, sous la direction de Fernand Dumont, Jean-Paul 
Monminy et Jean Hamelin. On peut trouver une version numérique à l’adresse : 
http://classiques.uqac.ca/contemporains/rouillard_jacques/action_pol_ouvriere_1899_1915/action_pol_ouvri
ere_1899_1915.html. 
 
Roy, Pierre-Georges, La famille Panet, Lévis, 1906, J.-A.-K. Laflamme imprimeur, 212 p., p. 84. 
 
Roy, Pierre-Georges, La famille Aubert de , Lévis, La compagnie J. E. Mercier, imprimeurs et relieurs, 1907, 
199 p., p. 155. 
 
Rumilly, Robert, Histoire de Montréal, tome 3, Fides, 1972, 527 p., p. 197, 251, 258, 268, 277, 313, 314, 
315, 316, 342, 343, 347, 348, 350, 351, 352, 376, 377, 401, 402, 415, 416, 417, 436, 442, 443, 458, 459, 
461, 466, 477, 491, 496. Voir aussi : chap. 19, « Épuration à l’hôtel de ville »; chap. 21 « La Montreal Light, 
Heat, and Power ». 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 2, Édition Bernard Valiquette, Montréal, sans 
année de publication, 239 p., p. 51, 188, 189. 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 4, Édition Bernard Valiquette, Montréal, sans 
année de publication, 241 p., p. 28, 42, 51. 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 7, Édition Bernard Valiquette, Montréal, sans 
année de publication, 283 p., p. 80, 128. 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 7, Édition Bernard Valiquette, Montréal, sans 
année de publication,283 p., p. 93. 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 11, Édition Bernard Valiquette, Montréal, sans 
année de publication, 244 p., p. 140-142 et chap. 5 « Bataille autour de La Presse ». 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 12, Édition Bernard Valiquette, Montréal, sans 
année de publication, 232 p., p. 62, 69. 
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Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 13, Édition Bernard Valiquette, Montréal, sans 
année de publication, 213 p., p. 23. 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 16, Édition Bernard Valiquette, Montréal, sans 
année de publication, 221 p., p. 157. 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 17, Édition Bernard Valiquette, Montréal, sans 
année de publication, 245 p., p. 35, 36, 215. 
 
Rumilly, Robert, Histoire de la province de Québec, tome 20, Édition Bernard Valiquette, Montréal, sans 
année de publication, 211 p., p. 171. 
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1834/1948, Montréal, Les éditions de l’Aurore, 1975, 564 p., p. 188. 
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et relieur, 1869, 984 p., p. 293. 
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à l’occasion du 25e anniversaire de sa fondation, Montréal, 1911, 257 p. 10, 149, 153. 
 
Trottier de Gaspé Beaubien, Charles-Philippe, Écrin d’amour familial − Détails historiques au sujet d’une 
famille, comme il y en a tant d’autres au Canada qui devraient avoir leur histoire, Montréal, Arbour & 
Dupont, imprimeurs-éditeurs, 1914, 221 p., p.7 
 
Vigod, Bernard, Taschereau, Sillery, Québec, Les éditions du septentrion, 1996, 392 pages. 
 
Wade, Mason, Les Canadiens français, de 1760 à nos jours, tome 2, Cercle du livre de France, 1963, 579 
pages, pages 320 et 321. 
 
Wallace, W. Stewart, The Dictionary of Canadien Biography, Toronto, The MacMillan Company of Canada 
Limited, 1926, 433 p. 
 
Wharton, R. A., Canada Legal Directory − 1916 − Lawyers and Business Men Containing the Names of the 
Judges, Lawers, Court Officials, etc, throughout Canada and Newfoundland, Toronto, Canada Bonded, 
Attorney and Legal Directory Limited, 1916, 428 p., p. 152. 
 
Watham, Chris, Département de physique et d’astronomie, Université de Colombie-Britannique, Vancouver 
An Early History of Heavy Water, Bibliothèque de l’Université Cornell : arXiv:physics/0206076v2.  
 
Watts, George S., Banque du Canada − Origines et premières années, Ottawa, 1993, Carleton University 
Press Inc., 125 p., p. 10, 13-15. 
 
Westley, Maraget W., Grandeur et déclin. L’élite anglo-protestante de Montréal 1900−1950, Éditions Libre 
Expression, Montréal, 1990, 332 p., p. 194, 215, 216. 
 
Wilson, Andrew H., The second Fifty Years : EIC Presidential Biograpies, 1937−1987 (extended to 1010), 
Part One, The Cedargrove Series of Discourses, Memoirs and Essays, #13/2010, Engineering Institute of 
Canada, février 2010. 
 
Who’s Who? 
- Canadian Who’s Who ?(The), Londres, The Times Publishing Company, 1910 (Ames, Rainville). 
- Canadian Who’s Who ? (The), Toronto, The Times Publishing Company, 1910, 278 p.  
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- Who’s Who 1914 an Annual Biographical Dictionary with which is Incorporated « Men and Women of the 
Time », Sixty-Sixth Year of issue, London : Adam & Charles Black, New York, The Macmillan Company, 
2366 p. 

- Who’s Who?, 1950 et 1951. 
 
 
Lois et actes notariés 
Charte de la ville de Montréal, 1890 à 1938 inclusivement (amendements successifs) 
 
Statuts de la province de Québec : 1890 à 1938 incl. 
 
Débats de l’Assemblée législative : 1910−1935. 
 
Actes notariés (Archives BAnQ). 
 
 
Rapports, thèses et documents divers 
American Institute of Electrical Engineers 
-Transaction of the American Institute of Electrical Engineers - January to May 1907, p. 336, 377. 
-Behrend, B. A., Introduction to Discussion on the Practibility of Large Generators Wound of 22,000 Volts, 
Transactions of the American Institute of Electrical Engineers, Vol. 26, partie 1(janvier à mai 1907), New 
York, 1908, 936 p., p. 377 : débat tenu le 22 mars 1907, à New York, Internet Archive : 
http://archive.org/details/transactionsame45engigoog. 

 
Anonyme, Canadian National Railways, Fourth Annual Report of the Board of Directors of The Canadian 
Northern Railway System, 1918. 
 
Anonyme, CSÉM, Stratégies d’avenir, avril 2005, 13 pages. 
 
Anonyme, CÉCM, Commission des services électriques de Montréal, présidents et administrateurs (1911-
2008). 
 
Anonyme, International Electrotechnical Commission, Report of Preliminary Meeting Held at the Hotel Cecil, 
London on Thesday and Wednestay, June 26th and 27th, 1906, Londres, s.n., 1906, 52 pages. 
 
Anonyme, Proceeding of Annual Convention, 29th Year of the Canadian Electrical Association Held at 
Alexandra Bay, N.Y. June 27-28, 1919, p. 64 (contrat avec la Montreal Cotton, Valleyfield). Internet Archive : 
http://archive.org/details/proceedingsofthe1918cana. 
 
Anonyme, Projet de développement résidentiel du site du Centre Raymond-Préfontaine, Office de 
consultation publique de Montréal, Rapport de consultation publique, 12 juillet 2011, 49 p., p. 3, 4. 
 
Anonyme, Projet PPMVMR (Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal), document # 3,5,2, Le 
Quartier général des incendies à Montréal (QGI) − Étude patrimoniale, septembre 2006, 51 p., p. 19. 
http://ocpm.qc.ca/sites/ocpm.qc.ca/files/pdf/P24/Rapport_protection_mont_royal.pdf 
 
Anonyme, Reasons why the Montreal Gaz Light Company should be protected by the Legislature, 
http://archive.org/details/cihm_21959 
 
Anonyme, Report of Experts to the Canadian Fire Underwriters’ Association on Overhead Electrical Wires in 
the City of Montreal, 10 juin 1907, 21 pages (disponible aux archives de la CSÉM). 
 
Anonyme, Résumé des travaux de la convention générale canadienne tenue à Nashua, New Hampshire, les 
26 et 27 juin (1888), Internet Archive : http://archive.org/details/cihm_05244. 
 
Banham, Kathryn J., The Architecture and Painting Collection of the Mount Royal Club, Montreal, 
1899−1920, thèse de maîtrise (histoire de l’art), Université Concordia, 2006, 168 p., chapitre 1, The 
Founding of the Mount royal Club in 1899 and its Position Within Montreal’s Cultural and Social Milieu, et 
annexe C : Founding members. Disponible sur : 
http://faculty.marianopolis.edu/c.belanger/quebechistory/MountRoyalClub.html (Herbert Samuel Holt) 
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Bellerive, Georges, Orateurs canadiens-français aux États-Unis − Conférences et Discours, Québec, 
Imprimerie H. Chassé, 1908, 231 p. 
 
Bernard, P., Un manifeste libéral, M. L.-O. David et le clergé canadien, Québec, L. Brousseau, Imprimeur-
Éditeur, 1896, 178 pages. 
 
Boucher, Donald, ing. La "petite histoire" de la CSE. Évènements historiques concernant les « fils et 
poteaux » dans la ville de Montréal. CSÉM, juillet 1991. Rév. septembre 1991, 24 pages, p. 4. 
 
Boyer, Marcel, Michel Moreaux et Michel Truchon, Partage des coûts et tarification des infrastructures, 
Centre interuniversitaire de recherche en analyse des organisations (CIRANO), 2006, 329 p. Érudit : 
http://www.cirano.qc.ca/pdf/publication/2006MO-01.pdfhttps://depot.erudit.org/id/002936dd 
 
Bowie Owens, Robert, Bibliothèque et archives Canada, brevets canadiens, « indicateur de la fréquence » : 
http://www.bac-lac.gc.ca/fra/decouvrez/brevets-1869-1919/Pages/liste.aspx?PatentHolderSearch=Bowie& 
 
Canadian Electrical Association, Proceeding of Annual Convention, 29th Year of the Canadian Electrical 
Association Held at Alexandra Bay, N.Y. June 27-28, 1919, p. 64 (contrat avec la Montreal Cotton, Valleyfield). 
Internet Archive : http://archive.org/details/proceedingsofthe1918cana. 
 
Canadian National Railways, Fourth Annual Report of the Board of Directors of The Canadian Northern 
Railway System, 1918. 
 
Cholette, Gilbert, Le grenat − Le graphite, Labelle, Société d’Histoire de Chute aux Iroquois, 4e édition, 2010, 
99 p., p. 25. 
 
Frigon, Augustin, rapport de fin de mandat, 1928 adressé au conseil d’administration de l’École 
Polytechnique de Montréal, le 4 mai 1928. 
 
Frigon, Augustin, rapport au Surintendant, 1er juillet 1930. 
 
Gouvernement américain 
-Illinois Statewide Marriage Index, 1763−1900. 
- International Waterways Commission, Report upon the Chicago Drainage Canal by the International 

Waterways Commission, Washington, Government Printing Office, 1907, 54 p., Internet Archive : 
http://archive.org/details/cu31924013845783. 

 
Gouvernement du Canada  
-Ames, Herbert Brown, « Our National Benefaction : a Review of the Canadian Patriotic Fund », Canadian 

magazine, Ottawa?, s.n., 1915. 16 p. Internet Archive : 
http://archive.org/details/ournationalbenef00amesuoft. 

- Ames, Herbert Brown, « Returned soldiers; proceedings of the special committee appointed to consider, 
inquire into and report upon the reception, treatment, care, training and re-education of the wounded, 
disabled and convalescent who have served in the Canadian expeditionary forces, and the provision of 
employment for those who have been honourably discharged who are unable to engage in their former 
occupation. Comprising the evidence taken and statements submitted in connection therewith, February 
7th to July 17th, 1917 », J. de Labroquerie Taché, imprimeur du roi, 1917, 1262 p., p. 3. Internet Archive : 
http://archive.org/details/returnedsoldiers00canarich. 

-Beaudry Leman, Rapport de la commission royale sur la banque et la monnaie au Canada, Mémoire de M. 
Beaudry Leman exposant les raisons de sa dissidence, 23 septembre 1933, J. O. Patenaude, Imprimeur 
du roi, Ottawa, 1933, 122 p., p. 96. 

-Commission of Conservation Canada, Protest against furthur Diversion of Water from Lake Michigan for the 
Chicago Drainage Canal Presented at Washington March 27 th 1912, Ottawa, Rolla L. Crain Co Limited, 
1912, 46 p. et tableaux. 
https://archive.org/details/cu31924013845783/page/n2?q=Protest+against+furthur+Diversion+of+Water+fro
m+Lake+Michigan+for+the+Chicago+Drainage+Canal 
 
- O’Hanley, John Lawrence Power, Report of the effect of the Chicago Drainage Canal on the Levels of The 

Great Lakes, imprimé par ordre du Parlement, Ottawa, S. E. Dawson, imprimeur de la reine, 1896, 54 p. 
et annexes, Internet Archive : http://archive.org/details/reportoneffectc00canagoog. 

- Projet de canalisation du Saint-Laurent, Ottawa (Rapport de la Commission consultative canadienne sur le 
projet de canalisation du Saint-Laurent), F. A. Acland imprimeur du roi, 1928, 31 p., p. 22-31. 
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- Recommandations de la Commission consultative canadienne sur le projet de canalisation du Saint-
Laurent intitulé Projet de canalisation du Saint-Laurent, Ottawa, F. A. Acland imprimeur du roi, 11 janvier 
1928. 

- Report to the Metropolitan Park Commission, 1910, 42 p. 
- Revision of the act respecting banks and banking : minutes of proceedings, évidence, &c, Canada, 

Parliament. House of Commons. Select Standing Comittee on Banking and Commerce, imprimé par C. H. 
Parmelee, 1913, 725 p. 

- The Electricity Inspection Act. 
- The Gaz Inspection Act. 
 
Gouvernement du Québec 
- Lapointe, Ernest, Frigon, Augustin et George C. McDonald, Rapport de la Commission de l’électricité de la 

province de Québec au Premier ministre de la province, 21 janvier 1935, Québec, 1935, 65 pages. 
-Rapports annuels de la Commission des services d’utilité publique de Québec (1910 à 1919) et de la 

Commission des services publics de Québec (1920−1935). 
 
International Electrotechnical Commission, Report of Preliminary Meeting Held at the Hotel Cecil, London on 
Thesday and Wednestay, June 26th and 27th, 1906, Londres, s.n., 1906, 52 pages. 
 
Larocque, Paul, Rapport sur les conduits souterrains, 1918 (sans intitulé), Commission des services 
électriques de la cité de Montréal. 
 
Mossser, Sophie, Éclairage urbain : enjeux et instruments d’actions, thèse de doctorat, 2003, Université 
Paris 8 − Vincennes-Saint-Denis, Institut Français d’urbanisme, École doctorale Ville et Environnement, 452 
p. p. 35. 
 
Perron, Joseph-Léonide, Report to the Metropolitan Parcs Commission, 1910, 42 p.  
 
Pérusse, Johanne, J.-O. Marchand, premier architecte canadien diplômé de l'École des Beaux-Arts de Paris, 
et sa contribution à I'architecture de Montréal au début du vingtième siècle, mémoire présenté au Département 
d’histoire de l’art comme exigence partielle au grade de Maîtrise ès arts, Université Concordia, Montréal, 1999, 
209 p., p. 139. 
 
Podevin, Christophe, Mémoire présenté en vue d’obtenir le diplôme d’ingénieur E.S.G.T., juillet 1998 (École 
supérieure des géomètres et topographes. 
 
Projet de développement résidentiel du site du Centre Raymond-Préfontaine, Office de consultation 
publique de Montréal, Rapport de consultation publique, 12 juillet 2011, 49 p., p. 3, 
 
Projet PPMVMR (Plan de protection et de mise en valeur du Mont-Royal), document # 3,5,2, Le Quartier 
général des incendies à Montréal (QGI) − Étude patrimoniale, septembre 2006, 51 p., p. 19.  
 
Templeman, George E., The Municipal Underground Conduit System of Montreal, The Organization, 
Preliminary Investigation, and Details of Installation Features, septembre 1925. Cité dans le texte sous le 
titre Rapport 1925. 
 
Templeman, George E., Review of Civic Conduit System, December 12, 1929. Cité dans le texte sous le 
titre Rapport 1929, manuscrit. 
 
Templeman, George E.; et coll., Rapport fait à la Ville de Montréal par la Commission des services 
électriques de la ville de Montréal sur les progrès de la construction du réseau urbain de conduites 
souterraines pendant la période 1911−1930. Cité dans le texte sous le titre Rapport 1930. 
 
Templeman, George E., , Report to the Electrical Commission of the City of Montreal on The Municipal 
Underground Couduit System, May 1, 1930 to April 30, 1935. Cité dans le texte sous le titre Rapport 1935. 
 
Templeman, George E., The Electrical Commission of the City of Montreal, The Municipal Underground 
Conduit System, Progress Report of the Chief Engineer, Years 1935−1936−1937. Cité dans le texte sous le 
titre Rapport 1937. 
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Thibault, Serge, L’occupation du sous-sol urbain et la Commission des services électrique de la Ville de 
Montréal : les difficultés de la coordination des acteurs individuels, thèse de maîtrise, études urbaines, 
UQÀM, 2002, p. 2, 31, 44, 45, 55, 56. 
 
Trépanier, Marie-Odile, Sabine Courcier et Emmanuel Dion-Gaudreau, Projet : distribution souterraine, 
planification et démarche réglementaire. Guide à l’intention des municipalités, Rapport déposé à la direction 
Projets de distribution, Hydro-Québec, juillet 2004 : 39 p. 
 
 
Sites Web 
Agora 
http://agora.qc.ca/dossiers/Joseph-Alfred_Mousseau. 
 
Archéologue urbain (L’) 
http://archeologue-urbain.blogspot.ca/2010/11/belding-corticelli.html (Belding-Corticelli) 
 
Alpha Delta Phi 
http://www.alphadeltaphi.org/. 
 
Amérique française 
http://www.ameriquefrancaise.org/fr/article-212/Drapeau_de_Carillon.html. 
 
American Institute of Electrical Engineers (maintenant Institute of Electrical and Electronics Engineers) 
http://www.ieee.org/about/ieee_history.html. 
 
Ballyhoo 
http://www.ballyhoo.ca/place-names-and-personalities.html#Prefontaine (Rue Préfontainem Sainte-Agathe) 
 
BAnQ 
http://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2634224 (Biographies Canadiennes Françaises). 
http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/68026 (L’Opinion publique) 
http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/1895975 (La Tribune) 
http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/1783323 (Le Temps) 
http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/634107 (La Patrie) 
http://collections.banq.qc.ca/bitstream/52327/1968923/1/0000417774.pdf (Médéric Martin) 
 
Banque du Canada 
http://www.banqueducanada.ca/sujet-banque/qui-nous-sommes/historique/. 
http://www.banqueducanada.ca/taux/renseignements-complementaires/feuille-de-calcul-de-
linflation/?page_moved=1. (Calcul de l’inflation). 

 
Bibliothèque et archive Canada 
http://www.bac-lac.gc.ca/fra/decouvrez/brevets-1869-1919/Pages/item.aspx?IdNumber=120614& (Brevet 
Robert Bowie Owens) 
 
Bilan du siècle, Université de Sherbrooke 
http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/liste.jsp?titreListe=113 (Beaudry Leman). 
http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/liste.jsp?titreListe=24 (L.-O. David) 
http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/evenements/21276.html (Henry Archer Ekers) 
http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/biographies/198.html (Joseph-David-Rodlophe Forget) 
http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/biographies/197.html Herbert Samuel Holt). 
 
Blaylock’s Mansion  
http://www.blaylock.ca/about-us/history (Herbert S. Holt, project 9). 
 
Canadian Encyclopedia 
https://www.thecanadianencyclopedia.ca/fr/article/ames-sir-herbert-brown (Herbert Brown Ames). 
 
Canadian Parcs and Wilderbness Society 
http://cpaws-ov-vo.org/fr/index.php/campaigns/history/. (Parc de la Gatineau) 
 
Cimetière Mont-Royal 
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http://mountroyalcem.com/index.php/fr/nos-cimetieres/cimetiere-mont-royal.html. 
 
Cimetière Notre-Dame-des-Neiges 
https://www.cimetierenotredamedesneiges.ca/fr/  
 
Commission de toponymie du Québec 
http://www.toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/recherche.aspx?s=Rodolphe+Forget&x=52&y=7 (Rodolphe 
Forger) 
http://www.toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/recherche.aspx?s=De+Gasp%20%C3%20%A9+Beaubien&
x=37&y=9 (Gaspé) 
http://www.toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/recherche.aspx?s=De+Gasp%20%C3%20%A9+Beaubien&
x=37&y=9 (Beaubien) 
http://www.toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/fiche.aspx?no_seq=213851 (rue Holt) 
http://www.toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/fiche.aspx?no_seq=42164 (Ville de Montréal) 
 
Commission des services électriques de Montréal 
http://www.csem.qc.ca/. 
 
Commission des tramways de Montréal 
http://www.stm.info/fr/recherche#stq=histoire  
 
Commission municipale du Québec 
http://www.cmq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-de-la-commission/a-propos-de-la-commission.php. 
 
Consolidated Mining & Smelting 
http://memorybc.ca/cominco-limited-fonds; rad. 
 
Démocratie à Montréal (La) 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/cochrane/index.shtm  
http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/eckers/index.shtm. 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/grenier/index.shtm. 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/lavallee/index.shtm. 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/archives/democratie/democratie_fr/expo/maires/prefontaine/index.shtm. 
 
Dictionnaire biographique du Canada en ligne 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?id_nbr=7909  (L.-O. David). 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?BioId=40672 (Cléophas Beausoleil). 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?id_nbr=6449 (Andrew Stuart). 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?BioId=41495 (Rodolphe Forget). 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?BioId=42298 (Lomer Gouin). 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?BioId=40877 (Jacques Grenier). 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?id_nbr=8191 (Louis-Anthyme Herdt). 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?BioId=42090 (Joseph-Léonide Perron). 
http://www.biographi.ca/fr/bio.php?BioId=41128 (Raymond Préfontaine). 
http://www.biographi.ca/FR/009004-119.01-f.php?id_nbr=6996 (Joseph-Xavier Perrault). 
http; //www.biographi.ca/FR/009004-119.01-f.php?id_nbr=8032 (Robert Bickerdike). 
 
Empire Club 
http;//speeches.empireclub.org/62406/data?n=37. (conférence F. W. Hibbard). 
 
Encyclopédie de l’Agora 
http://agora.qc.ca/dossiers/Joseph-Alfred_Mousseau. 
 
Encyclopédie de l’histoire du Québec (L’) 
http://faculty.marianopolis.edu/c.belanger/QuebecHistory/encyclopedia/BeaudryLeman.htm. (Beaudry 

Leman : le site tire son information de Raphaël Ouimet, Biographies canadiennes-françaises, 13e 
édition, Montréal, 1937, 461 p, p. 129). 

http://faculty.marianopolis.edu/c.belanger/quebechistory/encyclopedia/gouin.htm (Lomer Gouin). 
http://faculty.marianopolis.edu/c.belanger/QuebecHistory/encyclopedia/HerbertSamuelHolt-

QuebecHistory.htm qui tire son information de Henry James MORGAN, The Canadian Men and Women 
of the Time : A Handbook of Canadian Biography, Toronto, William Briggs, Richmond Street West, 1898, 
1118 p., p. 474. 
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Banham, Kathryn J., The Architecture and Painting Collection of the Mount Royal Club, Montreal, 1899-

1920, thèse de maîtrise (histoire de l’art), Université Concordia, 2006, 168 p., chapitre 1, The Founding of 
the Mount royal Club in 1899 and its Position Within Montreal’s Cultural and Social Milieu, et annexe C : 
Founding members. Accessible sur : Quebec History : 
http://faculty.marianopolis.edu/c.belanger/quebechistory/MountRoyalClub.html. 

 
Encyclopédie du patrimoine culturel de l’Amérique française 
Godin, Richard, « La loi accordant le droit de vote aux femmes », 
http://www.ameriquefrancaise.org/fr/article-
435/La_loi_accordant_le_droit_de_vote_aux_femmes.html#note5. 
 
Famille Labelle 
http://www.leslabelle.com/genealogie/biographies.asp?MP=FN (re. Louis Payette). 
 
Famille Laporte 
http://www.genealogie.org/famille/laporte/fr/hormidas.html (Hormisdas Laporte). 
 
Fédération des sociétés d’histoire du Québec 
http://www.histoirequebec.qc.ca/ (bulletin Vol. 2, no 1.). 
 
Find a Grave 
http://www.findagrave.com/cgi-bin/fg.cgi?page=gr&GSvcid=99348&GRid=44953527&df=30& (Herbert 
Samuel Holt). 
 
Fondation de Gaspé Beaubien 
http://www.fondationdegaspebeaubien.org/fr/  
 
Fusilliers Mont-Royal 
http://lesfusiliersmont-royal.com/musee/fr/?s=Rodolphe+Forget&lang=fr (Rodolphe Forget). 
 
Google Books 
http://books.google.ca/books?id=1IwfAQAAMAAJ&dq=Beaudry+Leman&hl=fr&source=gbs_navlinks_s 

(Beaudry Leman). 
http://books.google.ca/books?hl=fr&id=1IwfAQAAMAAJ&dq=Beaudry+Leman&q=St+anne+river#search_an

chor (Beaudry Leman). 
http://books.google.ca/books/about/Canada_and_the_Council_of_the_League_of.html?id=2LWeHAAACAAJ

&redir_esc=y L(igue des nations) 
http://books.google.ca/books?id=HbDCF2HplG4C&pg=PA421&lpg=PA421&dq=La+formation+des+ing %C3 

%A9nieurs+ %C3 %A9lectriciens+au+Canada+avant+la+Premi %C3 
%A8re+Guerre+mondiale&source=bl&ots=D4wJ5qmCj-
&sig=XvS97nWDoJa4woP9_mRFQJ71TnQ&hl=fr&sa=X&ei=jvqTUd6uMOT8yAHNkIHYBg&sqi=2&ved=0
CEgQ6AEwAQ#v=onepage&q=La %20formation %20des %20ing %C3 %A9nieurs %20 %C3 
%A9lectriciens %20au %20Canada %20avant %20la %20Premi %C3 %A8re %20Guerre 
%20mondiale&f=false (Auger, Jean-François, La formation des ingénieurs électriciens au Canada avant la 
Première Guerre mondiale). 

 
Google News 
http://news.google.com/newspapers?nid=-_dYPAW6P2MC&dat=18620102&printsec=frontpage&hl=fr (Le 

Colonisateur) 
http://news.google.com/newspapers?nid=wGzT3bKASkAC (Le Courrier de Montréal). 
http://news.google.com/newspapers?nid=pwA0zy_liR0C (Le Passe-Temps) 
http://news.google.com/newspapers?nid=2249&dat=19050524&id=UC40AAAAIBAJ&sjid=TeEIAAAAIBAJ&p

g=4704,3850819 (Boston Evening, Can Niagara be Saved?). 
 
Gouvernement des États-Unis 
United States Patents Office 
http://www.google.com/patents?id=8DJFAAAAEBAJ&pg=PA1&source=gbs_selected_pages&cad=1#v=one

page&q&f=false (Kelsch). 
http://www.google.com/patents?id=MDdGAAAAEBAJ&pg=PA1&source=gbs_selected_pages&cad=2#v=on

epage&q&f=false (Kelsch). 
 

Archives de la Ville de Montréal



Sources et droits 

© Pierre Frigon 2013, 2020 
 

657 

Gouvernement du Canada 
http://brevets-patents.ic.gc.ca/opic-

cipo/cpd/fra/brevet/161971/sommaire.html?query=McIntyre&start=101&num=50&type=basic_search#Det
ails (brevet Duncan Buchanan McIntyre, CSÉCM). 

 
Gouvernement du Québec 
Divers 
http://www.cmq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-de-la-commission/a-propos-de-la-commission.php (Commission 
municipale) 
 
Assemblée nationale du Québec 
http://www.assnat.qc.ca/fr/patrimoine/resultatselec/hi.html. 
http://www.assnat.qc.ca/fr/patrimoine/sieges.html. 
http://www.assnat.qc.ca/Archives/Debats-reconstitues/rd20l1se/index/seance.asp?se=361014. 
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/cochrane-james-2609/biographie.html. (James Cochrane) 
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/david-laurent-olivier-2775/biographie.html. (Laurent Olivier David) 
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/beaubien-louis-1871/biographie.html. (Louis Beaubien) 
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/beaubien-pierre-1873/biographie.html. (Pierre Beaubien) 
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/gouin-lomer-3491/biographie.html. (Lomer Gouin) 
http://www.assnat.qc.ca/fr/patrimoine/anciens-parlementaires/martin-mederic-265.html. (Médéric Martin) 
http://www.assnat.qc.ca/en/deputes/prefontaine-raymond-4985/biographie.html. (Raymond Préfontaine) 
http://www.assnat.qc.ca/fr/patrimoine/index.html. 
 
Sites Web divers 
Grand Québec 
http://grandquebec.com/charlevoix/domaine-forget/ (Rodolphe Forget). 
http://grandquebec.com/montreal-histoire/legion-d-honneur/ (Louis Payette). 
http://grandquebec.com/montreal-histoire/premiere-automobile/ Ucal-Henri Dandurand) 
http://grandquebec.com/gens-du-pays/hormidas-laporte/ (Hormisdas Laporte). 
 
HydroWorld 
http://www.hydroworld.com/index/display/article-display/4562721988/articles/hydro-review/volume-29/issue-

4/cover-story/hydro-hall_of_fame.html (Herbert Samuel Holt). 
 
Illinois Statewide Marriage Index 
https://www.ilsos.gov/isavital/marriageSearch.do 
(Taper tel quel: «Kelsch, Raymond S»). 
 
Illinois Statewide Marriage Index, 1763−1900 
https://www.ilsos.gov/isavital/marriageSearch.do 
 (Taper tel quel : «Norris, James S»). 
 
Images Montréal  
http://imtl.org/rue_montreal.php?rue=Beaubien (rue Beaubien) 
http://www.imtl.org/rue_montreal.php?rue=Gaspe (rue de Gaspé) 
 
Internet Archive 
http://archive.org/index.php. 
 
Mémoire du Québec 
http://www.memoireduquebec.com/wiki/index.php?title=Leman_ %28Jean-Baptiste_Beaudry %29 (Beaudry 

Leman). 
http://memoireduquebec.com/wiki/index.php?title=Hydro-Qu %C3 %A9bec_ %28entreprise_de_services 

%29 (Éphémérides, Hydro-Québec) 
http://www.memoireduquebec.com/wiki/index.php?title=Lavall %C3 %A9e_ %28Louis-Ars %C3 %A8ne %29 

(Louis Arsène Lavalléee). 
http://memoireduquebec.com/wiki/index.php?title=Norris_ %28J.S. %29 James Stuart Norris). 
 
Monument national 
http://www.monumentnational.com/fr/monument/histoire/. 
 
National Library of Australia  
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http://catalogue.nla.gov.au/Record/1206685 (Herbert Brown Ames). 
 
Nos origines 
http://www.nosorigines.qc.ca/biography.aspx?name=Dosithe_Boileau&id=741205&lng=fr (Serge-Alphonse 
Boileau, prés. CSÉM) 
http://www.nosorigines.qc.ca/genealogieQuebec.aspx?name=Dosithe_Boileau&pid=741205&lng=fr (Serge-
Alphonse Boileau, prés. CSÉM)). 
 
Patrimoine Sainte-Agathe 
http://www.ste-agathe.com/patrimoine.html. 
 
Persée 
http://www.persee.fr. 
 
Princetown University 
http://eastasianlib.princeton.edu/history.htm (Guion Moore Gest). 
 
Société d’histoire et de généalogie du Plateau-Mont-Royal 
http://www.histoireplateau.org/toponymie/vp/deLorimier/deLorimier.html (Avenue De Lorimier). 
 
Société Saint-Jean-Baptiste 
http://www.ssjb.com/contenu/historique-de-la-fondation-de-la-societe-saint-jean-baptiste-de-montreal. 
 
Université d’Ottawa (le Carillon-Sacré-Cœur) 
http://www.crccf.uottawa.ca/passeport/z/drapeau.html. 
 
Université du Québec à  
 
Université McGill 
http://yearbooks.mcgill.ca/search.php?q=+McGill+year+book (Louis-Anthyme Herdt) 
http://virtualcampustour.mcgill.ca/en/details/22/macdonald-engineering-building (McDonald Building) 
http://www.archives.mcgill.ca/resources/guide/vol1/rg75.htm (Organisations étudiantes) 
http://digital.library.mcgill.ca/industrial/showbuilding.php?id=IN052 (Belding, Paul, Corticelli Ltd). 
 
Ville de Beaconsfield 
http://100.beaconsfield.ca/sp/12/fr/. (Joseph-Léonide Perron). 
 
Ville de Montréal 
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/bureau_mtroyal_fr/media/documents/qgi_etude_patrimoniale
_sept_2006.pdf (Quartier général des incendies à Montréal (QGI), étude patrimoniale, septembre 2006). 
 
Ville de Sainte-Agathe 
http://www.ste-agathe.com/patrimoine.html. 
 
Wikipédia 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Montreal_Light,_Heat_and_Power. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Herbert_Brown_Ames. 
http://en.wikipedia.org/wiki/Beaudry_Leman. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Shawinigan. 
http://en.wikipedia.org/wiki/Mount_Royal_Cemetery. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chicago_Sanitary_and_Ship_Canal. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/M %C3 %A9daille_Julian_C._Smith. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_de_Saint-Michel_et_Saint-Georges. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Herbert_Samuel_Holt. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_du_Bain. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_de_la_Couronne_ %28Belgique %29. 
 
World Press 
http://lecoeurduquartier.wordpress.com/2010/08/31/le-samedi-11-septembre-participez-a-la-fete-du-parc-

mederic-martin/. 
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Crédits, figures 
1.1 − Musée McCord, collection Notman, 1013. 
1.2 − Dictionnaire encyclopédique Trousset.  
1.3 – Journal L’Opinion publique 
1.4 – Ville de Montréal : BM1-S5- P0711. 
1.5 – Ville de Montréal : BM1-S5-P0960. 
1.6 – VM098-Y-D2-P056. 
1.7 − Pierre Frigon 
1.8 – CSÉM. 
1.9 – Journal Le Monde illustré. 
1.10 − Lamothe 
1.11 − Lamothe. 
1.12 − VM66-S5-P072. 
1.13 − Lamothe. 
1.14 − BM1-05-P1140. 
1.15 – Journal Le Monde illustré.  
1.16 − VM098-Y-D-P069. 
1.17− VM098-Y-D1-P068. 
1.18 − BAnQ carte 66993. 
1.19 − Journal L’Album universel. 
1.20 − Lamothe. 
1.21 − Bibliothèque et Archives Canada, PA 043017. 
1.22 − VM6-D026-29. 
1.23 − La Société royale du Canada. 
1.24 − Musée McCord, collection Nothman, II-261311.0-P1. 
1.25 − BANQ_p_217-01. 
 
2.1 – Archives ville de Montréal : BM1-05-P0856. 
2.2 − http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/photos/3040.html. 
2.3 − http://www.arpinphilately.com/products/stamps/canada_stamps/canada-stamps-postage-

issues/canada-stamps-1977-1981/index.html?Pageno=18. 
2.4 − BM1-05-P0308. 
2.5 − CSÉM. 
2.6 − VM098-1. 
2.7 – BAnQ. 
2.8 − CSÉM. 
2.9 − CSÉM, 2010.  
2.10 − Jacques Frigon. 
2.11 − VM098-1. 
2.12 − VM098, S1, SS1. 
2.13 − VM098-Y-D3-P037. 
2.14 – BanQ, carte 66993. 
2.15 – BanQ, carte 66993. 
2.16 – BM1-05-P0786. 
2.17 − The Empire Club of Canada. 
2.18. – Journal The Standard, 31 août 1912. BAnQ. 
2.20 − VM098-Y-D3-P040-1. 
2.21 – Périodique Electrical News. 
2.22 − CSÉM. 
2.23 − VM098-Y-D1-P070. 
2.24. − BM1-05-P1697-2. 
2.25 − Jacques Frigon. 
2.26 – BanQ, carte 66993. 
 
3.1 − CSÉM.  
3.2 − CSÉM. 
 
4.1 − VM6-D026-30. 
4.2 – BanQ, carte 66993. 
4.3 − VM098-1. 
4.4 − VM098-1. 
4.5 – Journal La Patrie. 
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4.6 − Journal Le Devoir. 
4.7 − VM098-2-2, “Scrapbook”. 
4.8 – BanQ, carte 66993. 
4.9 – BanQ, carte 66993. 
4.10 – BanQ, carte 66993. 
4.11 – Source inconnue. 
4.12. – BanQ, carte 66993. 
4.13 − BM1-05- P1162. 
4.14. − Journal La Presse. 
4.15 − Journal The Montreal Herald. 
4.16 − Journal Le Monde illustré. 
4.17 − VM098,SY,D2,P031. 
4.18 − Journal La Presse. 
4.19 − VM098-Y-D5-P0102. 
4.20 − Journal The Montreal Herald. 
4,21 – Périodique Electrical News. 
4.22 − Lamothe. 
4.23 − Musée McCord, collection Notman, II-264500-P1. 
4.24 − Page d’archive; signature de Templeman. VM098-1. 
4.25 – BanQ, carte 66993. 
4.26 – BanQ, carte 66993. 
4.27 − BAnQ, carte 66993. 
4.28 − VM098-Y-D7-P055. 
4.29 − VM098-Y-D3-P038. 
4.30 – Périodique Electrical News. 
 
5.1 – BanQ, carte 66993. 
5.2 − VM098-Y-D1-P086. 
5.3 − CSÉM. 
5.4 − CSÉM. 
5.5 − Jacques Frigon. 
5.6 − VM098-Y-D1-P083. 
5.7 – BanQ, carte 66993. 
5.8 − Jacques Frigon. 
5.9 − CSÉM. 
5.10 − CSÉM. 
5.11 − Pierre Frigon. 
5.12 − Jacques Frigon. 
5.13 – BanQ, carte 428455. 
5.14 – BanQ, carte 66993. 
5.15 – BanQ, carte 66993. 
5.16 – BanQ, carte 66993. 
5.17 – BanQ, carte 66993. 
5.18 – BanQ, carte 66993. 
5.19 – BanQ, carte 66993. 
5.20 – BanQ, carte 66993. 
5.21 – BanQ, carte 66993. 
5.22 – BanQ, carte 66993. 
5.23 – BanQ, carte 66993. 
5.24 – BanQ, 428455. 
 
6.1 − VM098-1. 
6.2 −École Polytechnique de Montréal. 
6.3 − VM098-1. 
6.4 – BanQ, 428455. 
6.5 – BanQ, carte 66993. 
6.6 – BanQ, carte 66993. 
6.7 − VM098-Y-D2-P034. 
6.8 – BanQ, carte 428455. 
6.9 – BanQ, carte 66993. 
6.10 – BanQ, carte 66993. 
6.11 – BanQ, carte 428455. 
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6.12 – BanQ, carte 428455. 
6.13 – BanQ, carte 428455. 
6.14 – BanQ, carte 428455. 
6.15 – BanQ, carte 66993. 
6.16 − Graphique Dow Jones 1920−1929. 
6.17 − CSÉM. 
6.18 − Graphique Dow Jones 1930−1935. 
6.19 − CSÉM. 
6.20 – BanQ, carte 66993. 
6.21 − Journal La Presse. 
6.22 − BAnQ. 
6.23 – BanQ, carte 66993. 
 
7.1 − CSÉM. 
7.2 − CSÉM. 
7.3 – BanQ, carte 428455. 
7.4 – BanQ, carte 428455. 
7.5 – BanQ, carte 428455. 
7.6 − VM098 SY D4 P048. 
7.7 – BanQ, carte 428455. 
7.8 – BanQ, carte 428455. 
7.9 − Journal Le Devoir. 
7.10 − VM098-Y-D3-P027. 
7.11 – BanQ, carte 428455. 
7.12 – BanQ, carte 428455. 
7.13 – BanQ, carte 428455. 
 
8.1 – BanQ, carte 428455. 
8.2 – BanQ, carte 428455. 
8.3 – BanQ, carte 428455. 
8.4 − CSÉM. 
8.5 − CSÉM. 
8.6 – BanQ, carte 428455. 
 
Conclusion générale 
C1 − Jacques Frigon. 
C2 − Pierre Frigon. 
C3 − Jacques Frigon. 
C4 − Pierre Frigon. 
 
Annexe 4 
1 − Ames 

A4 − 1.1. Lamothe. 
A4 − 1.2. Montreal: The Bishop Engraving & Printing Comp. 
A4 − 1.3. BAnQ. 
A4 − 1.4. BAnQ. 

2 − Beaudry Leman 
A4 − 2.1. BAnQ 
A4 − 2.2. Pierre Frigon. 
A4 − 2.3. Périodique Electical News. 
A4 − 2.4. Almanach Rolland. 
A4 − 2.5. Musée de la monnaie de la Banque du Canada. 
A4 − 2.6. Musée de la monnaie de la Banque du Canada. 
A4 − 2.7. Musée de la monnaie de la Banque du Canada. 

3 − Boileau 
A4 − 3.1. CSÉM. 
A4 − 3.2. CERIU. 
A4 − 3.3. CERIU. 
A4 − 3.4. CERIU. 
A4 − 3.5. Christophe Podevin. 

4 – Cochrane 
A4 − 4. Lamothe. 
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5 – David 
A4 − 5.1. Lamothe. 
A4 − 5.2. Musée de la Civilisation, Québec. 
A4 − 5.3. http://www.crccf.uottawa.ca/passeport/z/drapeau.html. 
A4 − 5.4. http://www.ameriquefrancaise.org/fr/article-

468/Visite_de_la_Capricieuse_en_1855_:_point_tournant_des_relations_France-Canada_?. 
html. 

A4 − 5.5. Journal Le Devoir. 
A4 – 5.6 Journal La Patrie. 

6 − De Gaspé Beaubien 
A4 − 6.1. Journal La Presse. 
A4 − 6.2. Trottier de Beaubien, Charles-Philippe, Écrin d’amour familial, p. 1. 
A4 − 6.3. Périodique Electical News. 
A4 − 6.4. Périodique Electical News. 
A4 − 6.5. http://en.wikipedia.org/wiki/File:Chicago-Sanitary-and-Ship-Canal.jpg  
A4 − 6.6. http://www.flickr.com/photos/field_museum_library/3409409085/sizes/o/in/photostream/ 

7 − Ekers 
A4 – 7.1. Lamothe. 
A4 – 7.2. Annuaire Lovell. 

8 − Forget 
A4 – 8.1. Studio : Thérèse F. Casgrain © Du domaine public. 
A4 – 8.2. Annuaire Lovell. 
A4 – 8.3. Le Canada et la France 1886−1911. 
A4 – 8.4. Le Canada et la France 1886−1911. 
A4 – 8.5. Journal La Presse. 
A4 – 8.6. Almanach Rolland. 

9 − Frigon 
A4 – 9. Association des familles Frigon Inc. 

10 − Gest 
A4 – 10.1. Université de Princetown : http://eastasianlib.princeton.edu/history.htm. 
A4 – 10.2. Périodique Electrical News. 
A4 – 10.3. University of Massachusetts, Amhurst : 
http://www.umass.edu/wsp/sinology/persons/swann.html. 

11 − Gouin 
A4 – 11. Assemblée nationale du Québec. 

12 − Grenier 
A4 − 12. Lamothe. 

13 − Herdt 
A4 – 13.1. Périodique Electical News. 
A4 – 13.2. BAC. 
A4 – 13.3. BAC. 
A4 – 13.4. Chambre de commerce française. 
A4 – 14.1. http://www.findagrave.com/cgi-bin/fg.cgi?page=gr&GRid=44953527. 
A4 – 14.2. Musée McCord. 

15 − Kelsch 
A4 – 15.1. Périodique Electical News. 
A4 – 15.2. Périodique Electical News. 
A4 – 15.3. Périodique Electical News. 
A4 – 15.4. Périodique Electical News. 
A4 – 15.5. Source inconnue 
A4 – 15.6. Source inconnue 
A4 – 15.7. Périodique Electical News. 
A4 – 15.8. United States Patent Office. 
A4 – 15.9. United States Patent Office. 
A4 – 15.10. Périodique Electical News. 
A4 – 15.11. Périodique Electical News. 
A4 – 15.12. Périodique Electical News. 
A4 – 15.14. Périodique Electical News. 
A4 – 15.15. http://digital.library.mcgill.ca/industrial/showbuilding.php?id=IN052. 

16 − Laporte 
A4 – 16.1. A Canadian Biography. 
A4 − 16.2. BAnQ : http://bibnum2.banq.qc.ca/bna/massic/high/2-68b-c.jpg. 
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A4 – 16.3. Journal La Patrie. 
A4 – 16.4. Annuaire Lovell. 
A4 – 16.5 Musée de la monnaie de la Banque du Canada. 

17 − Lavallée 
A4 − 17. Men of Canada. 

18 − Martin 
A4 – 18.1. VM94 SY SS1 SSS17 D828. 
A4 – 18.2. Jacques Frigon. 
A4 – 18.3, A4 – 18.4, A4 – 18.5. 
http://www.google.ca/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&sqi=2&ved=0CDQQFjAB&url=ht
tp %3A %2F %2Fcollections.banq.qc.ca %2Fbitstream %2F52327 %2F1968923 %2F1 
%2F0000417774.pdf&ei=RpzwUN-7GqX72QXknoCYBw&usg=AFQjCNGkRPh6k8n-iWIc-
YNM5sZrUPmzxA&bvm=bv.1357700187,d.b2I. 

19 − Norris 
A4 – 19.1. Périodique Electical News. 
A4 – 19.2. Périodique Electical News. 

20 − Parent 
A4 – 20.1. Lamothe. 
A4 – 20.2. Ville de Montréal 

21 − Payette 
A4 – 21.1. Lamothe. 
A4 – 21.2. Journal La Patrie. 

22 − Perron 
A4 – 22.1. VMP1697-2  
A4 – 22.2. Canada Legal Directory. 
A4 – 22.3. Ville de Beaconsfield. 

23 − Préfontaine 
A4 – 23.1. Lamothe. 
A4 – 23.2. Journal La Patrie. 
A4 – 23.3. E. Grignon, Album historique de Sainte-Agathe-des-Monts. 
A4 – 23.4. BAnQ, L’Album illustré, vol. 20, no 54, p. 41, 9 mai 1903. 
A4 – 23.5 Lamothe. 
A4 – 23.6. BAnQ, http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2080047. 

24 − Rainville 
A4 – 24. A Canadian Biography. 

25 − Templeman 
A4 – 25.1. Musée McCord, II-264500-P1. 
A4 – 25.2. Journal The Gazette. 
A4 – 25.3. Périodique Electical News. 
 

Annexe 6 
A6. Périodique Electical News. 
 
Annexe 12 
Figure A12. CSÉCM 
 
Annexe 17 
A17 −1. Jacques Frigon. 
A17 −2. Jacques Frigon. 
A17 − 3. Association des familles Frigon inc. 
A17 − 4. VM098-Y-D7-P010. 
A17 – 5. 1. VM098-Y-D7-P011. 
A17 − 6. VM098-Y-D1-P067. 
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